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NOS TRÈS CHERS FRÈRES, . 

Il est toujours d'un touchant intérêt pour le chrétien vrai-
ment attaché à sa foi catholique, de suivre dans la marche de 
VEglise Vêclosion incessante des saints, qui manifeste sa vie 
divine. 

Mais il y a- une joie particulière à assister, en nos temps 
troublés, à la manifestation de cette fécondité qui ne saurait 
tarir. L'âme y trouve consolation et y raffermit son espé-
rance. ; 
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Et c'est à la fois une joie plus profonde, une grâce plus 
precieuse, de saluer ces vertus éminentes et cette sainteté de 
vie dans les enfants des régions mêmes qui sont notre pays, 
et de voir s'élever de nos rangs, aux honneurs des autels 
ceux qui furent et qui demeurent en vérité, les membres de 
notre famille diocésaine. 

Aussi sommes-Nous heureux de vous communiquer le décret 
par lequel N. S.-P. le Pape vient d'introduire la cause de 
béatification du serviteur de Dieu Marcellin-Joseph-Benoit 
Champagnat, prêtre mariste, fondateur de la congrégation 
des Petits-Frères^ de Marie. 

Le P. Champagnat, en e f f e t , nous appartient à tous les 
titres. 

Il est né à Marlhes, dans cette partie de notre diocèse où 
s est conservée, plus vivante que nulle part, Vardeur des 
convictions chrétiennes, l'estime et la pratique des mœurs 
antiques, que l'impiété et le sensualisme moderne cherchent 
en vain à détruire ; dans une de ces paroisses où sont 
nombreux les hommes d'énergie, disposés à défendre leur 
foi contre toutes les attaques et toutes les entreprises. 

Le P. Champagnat a passé le temps de ses études dans nos 
séminaires diocésains. Verrières lui a donné la première 

formation littéraire, et, dans notre grand Séminaire, il fut 
lun de ces courageux qui se présentèrent au lendemain de la 
Révolution, pour relever les ruines amoncelées, et qui for-
mèrent ce clergé à la foi robuste, au dévouement sans mesure 
que notre enfance a connu, et qui se personnifie dans nol 
souvenirs en des types aux traits ineffaçables. 

n a vécu au milieu de nos populations sa vie tout entière, 
et c est au cœur du diocèse qu'il a fondé cet Institut vaillant 
profondement imprégné de son esprit 

Ecoute^ donc, N . T. C. F., avec recueillement, la lecture 
decedecret, qui nous permet de donner désormais à ceprézre 
l un d entre nous, le titre de Vénérable, et dans lequel vou's 
trouverez avec édification le récit succinct de sa vie 

t 
D E C R E T 

DIOCÈSE DE LYON 

C A U S E DE BÉATIFICATION ET DE CANONISATION 

DU V É N É R A B L E S E R V I T E U R D E D I E U 

Marcellin-Joseph-Benoît CHAMPAGNAT 
P R Ê T R E MARISTE 

Fondateur des Petits-Frères de Marie. 

Quand le Christ Notre-Seigneur était encore sur cette terre, les parents 
lui offraient leurs petits enfants pour qu'il les bénît : c'était comme l'image 
de ce que devait faire l'Eglise, son unique Epouse, en faveur du jeune 
âge, par ces institutions catholiques où elle ne cesse d'entretenir et d'ac-
croître la vie de ces fils qu'elle a enfantés par le mystère du baptême. 
Que si jamais aucun temps n'a manqué d'hommes et de femmes, choisis 
de Dieu, pour se dévouer à l'œuvre glorieuse de l'éducation des enfants 
de l'un et de l'autre sexe, ce siècle qui va finir en a vu apparaître comme une 
armée nombreuse, qui presque sous la même discipline et dans le même 
esprit, s'occupe sans relâche de l'instruction chrétienne et civique de la 
jeunesse. Parmi eux est digne d'un éloge particulier le serviteur de Dieu 
Marcellin Champagnat, fondateur des Petits-Frères de Marie. 

Il naquit de parents riches non par les biens de la fortune, mais par 
leurs vertus, le 20 mai 1789, au Ro^ey, hameau de la paroisse de 
Marlhes, qui était alors du diocèse du Pny, et appartient aujourd'hui à 
celui de Lyon. Le lendemain, au baptême, on lui donna les noms de 
Marcellin-Joseph-Benoît, et l'on rapporte que Dieu fit présager, par des 
signes non équivoques, la sainteté future de cet enfant, en répandant plus 
d'une fois d'éclatantes lumières sur son berceau. Par les soins de sa mère 
et de sa tante, il reçut les semences de la piété et de la vertu, et les sut 
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cultiver; et quand .1 eut atteint sa onzième année, il s'approcha pour la 
p r ê t r e fois de la sainte table avec la pureté d'âme et la ferveur déshab e 
Il avait quinze ans accomplis lorsque Dieu l'appela de la campagne où i 
a ^ ses parents dans les travaux, et lui, obéissant sans retar'd f s a voc 
non, que des pretres avaient reconnue, se rendit dans la paroisse de Sa nt 
W « , auprès de son beau-frère, pour apprendre de lui la lang ^ 

il f t r a l r ' e " ^ a u C 0 U r S f ? « P â q u e s , 

sivement les divers ordres, et, honoré du , 6 ï t 

voua et se consacra tout entier à la Vierge Mère de n i . 7 ' 
sanctuaire de Fourvière, où il étai l i é a v P r , f ' ^ ^ ^ 
implorer son secours ' 6 0 d e f e r v e n t s c o n f r è r " > 

- P«i« « * arrêté e, p Z * * ^ 1 

de Dieu quitta son vicariat de La Vall l r e Z 2 ' 

voulut, dans la suite, s'y attacher par les ZTA r C O m m e n c e m e n t > ¡1 
Plus sa société que comme la ï e u n e w i ^ 6 1 ° n e 

celle qu'il avait L d é e 7 e u t s o n T l f f * T ° U t e f o i s -

^ l'accroître et de f ^ T s ^ ^ ^ J V * " * * * 
de son action le nouveau s u p é r i e u f ^ / t ^ " 
leurs suffrages en i8<q tout > 9 l e S f r e r e s é l u r e n t par * i u s l t u r r t t s ^ i s r m a n i è r e 

du serviteur de Dieu fut V ê r ^ • L a d e r n i e r e œuvre 
Peu après, en e f f " £ £ * ^ 
s'aliter, ¡1 reçut saintement „ , ™<mmtis et ^ 
donna - s ^ g ^ ^ S " T ° * 
— . « - , a p r è s , ê t t e - - -

fréquemment invoqué Jésus et Marie, il s'envola de cette terre de douleurs 
pour aller goûter la félicité des deux, le samedi avant la fête de la Pente-
côte, 6 juin 1840. 

La réputation de sainteté que Marcellin s'était acquise durant sa vie, et 
que confirmèrent après sa mort le clergé et le peuple accourus à ses funé-
railles et à son tombeau, s'étendit de jour en jour, et devint si grande, que 
la cour ecclésiastique de Lyon en instruisit le procès ordinaire. Celui-ci, 
une fois achevé dans les formes, fut présenté à la Sacrée Congrégation 
des Rites; sur les humbles prières du R. P. Claude Nicolet, prêtre 
mariste et' postulateur de la cause, Notre Saint-Père le Pape Léon XIII, 
par les décrets en date du 28 avril 1895, 29 mars et 12 décembre 1895, 
non seulement approuva le Rescrit du Sacré Conseil, mais accorda aussi 
que le doute sur l'introduction de la cause pût, avant le ternie de dix 
ans à partir de la susdite présentation du procès au secrétariat de la 
Sacrée Congrégation des Rites, être proposé dans l'assemblée sans l'in-
tervention ni le vote des consulteurs. C'est pourquoi, vu les prières 
réitérées que le susdit postulateur a adressées en son nom et en celui des 
Maristes et des Petits-Frères de Marie, vu surtout les lettres postulatoires 
de plusieurs Eminentissimes cardinaux de lâ sainte Eglise romaine, 
d'évêques et d'autres hauts dignitaires ecclésiastiques, le soussigné Cardinal, 
Préfet de la Sacrée Congrégation des Rites, et rapporteur de la présente 
cause, à la réunion ordinaire qui s'est tenue au Vatican le jour ci-dessus 
désigné, a proposé la discussion du doute suivant : « La commission de 
l'introduction de la cause doit-elle être signée au cas et pour l'effet dont il 

s'agit ? » 

Et cette même congrégation, après avoir tout mûrement pesé et avoir 
entendu de vive voix et par écrit le R. P. Gustave Persiani, qui rem-
plissait l'office de promoteur de la sainte foi, a été d'avis de répondre : 
0 Affirmativement », c'est-à-dire : « La commission doit être signée, s'il plaît 

au Très Saint Père », le 28 juillet 1896. 

Je soussigné, cardinal, ai fait relation de tout ceci à Notre Très Saint 
Père le Pape Léon XIII. 

Sa Sainteté a approuvé la sentence de la Sacrée Congrégation des Rites, 
et a daigné signer, de sa propre main, la commission de l'introduction de 
la cause du susdit vénérable serviteur de Dieu Marcellin-Joseph-Benoît 
Champagnat, le 9 août de la même année. 

"¡" G A É T A N , card. Â L O I S I M A S E L L A , 

Préfet de la S. C. des Rites. 

L. | S. 

A . TRIPEPI, Secrétaire de la S. C. des Rites. 



En suivant la lecture de ce décret, N. T. C. F., vous 
ave\ remarqué, sans doute, que la vie du Serviteur de Dieu, 
pleine d'héroïques vertus, fut cependant tout obscure et toute 
cachée. On n'y voit pas de ces actions extraordinaires qui 
attirent l'attention des hommes. 

C'est dans la pratique journalière de VhumilUé la plus 
profonde, de l'abnégation la plus austère, du ^èle le plus 
ardent et le plus efficace que ce prêtre s'est sanctifié. Par là, 
il nous est un modèle, ce semble, plus accessible, et nous nous 
sentons encouragés à poursuivre avec une générosité sans 
défaillance, des travaux qui s'exercent dans un cadre modeste, 
mais qui peuvent nous conduire à une sainteté consommée 
et faire rayonner autour de nous, pour la gloire de Dieu, 
une salutaire influence. 

Cette vie simple et obscure fut féconde. Dieu a coutume, 
en e f f e t , de bénir les entreprises de ^èle lorsqu'elles sont 
accomplies purement pour sa gloire. Et c'est merveille de 
voir VInstitut fondé par le P. Cliampagnat, cinquante ans 
seulement après la mort du serviteur de Dieu, couvrir, pour 
ainsi dire, le monde entier de ses maisons d'école, desesjuvé-
nats, de ses Jiovieiats, et compter plus de S.ooo membres qui 
donnent l'enseignement de la foi à plus de too.ooo âmes 
d'enfants. 

Nous ne saurions trop vous recommayider, N. T. C. F. 
après avoir lu cette vie en un résumé si rapide, de chercher a 
connaître avec plus de détails une histoire où les détails 
surtout ont de l'intérêt et présentent de l'édification. L'étude 
que vous fer de cette âme si attachante vous portera, nous 
en avons la confiance, à imiter ses vertus et à estimer encore 
davantage l'œuvre sainte que Dieu a accomplie par son 
action. 

A ces causes, 

Après en avoir conféré avec les Doyen, Chanoines et Chapitre de notre 
église primatiale, 

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 

A R T I C L E PREMIER 

En actions de grâces de l'introduction de la cause du vénérable serviteur 
de Dieu Marcellin-Joseph-Benoît Champagnat, un Te Deum solennel sera 
chanté à la primatiale, le dimanche 13 septembre, au salut qui suivra 
l'office canonial. 

A R T . 2. 

Nous invitons à cette cérémonie les délégations des Petits-Frères de 
Marie et des enfants de leurs écoles. 

A R T . 3. 

Dans toutes les résidences des Petits-Frères de Marie, Nous autorisons 
un salut solennel d'actions de grâces, aux jours fixés par MM. les Aumôniers 
et les Supérieurs des Frères, dans les chapelles particulières, et par 
MM. les Curés dans les paroisses où se trouvent des écoles dirigées par 
les Petits-Frères de Marie. 

A R T . 4. 

Nous invitons nos communautés religieuses et tous nos fidèles à unir 
leurs actions de grâces à celles de la communauté des Petits-Frères de 
Marie, dans une circonstance si consolante pour le diocèse de Lyon. 

Et seront notre Lettre et le Mandement lus, dans les 
églises et chapelles du diocèse, le dimanche qui en suivra la 
réception. 

Fait à Lyon, le 3 septembre 1896. 

F P I E R R E 

Archevêque de Lyon et de Vienne, 

primai des Gaules. 

Par mandement : 

P. PAGNON, chanoine, 
clmncelier. 



P R É F A C E 

Ecrire la vie d'un Saint, faire connaître ses combats, ses 
victoires, ses vertus, ce qu'il a fait pour Dieu et pour le pro-
chain, c'est publier la gloire de Jésus, le divin réparateur du 
monde, le Saint des saints et l'auteur de toute sainteté. En 
effet, tous les prédestinés qui nous éclairent, et qui, par leurs 
exemples, dissipent les ténèbres du péché et de l'ignorance, 
empruntent leur lumière de la vie de Jésus et s'enflamment par 
la méditation de ses vertus, comme l'on allume plusieurs 
lampes avec un seul flambeau, duquel elles reçoivent leur 
clarté et leur chaleur (i). 

Il n'y a pas de saint qui ne puisse dire comme saint Paul : Je 
vis, non plus moi, mais Jésus-Christ vit en moi. Il vit dans leur 
entendement par la foi qui est une participation de la vie 
éternelle; il vit dans leur mémoire par le souvenir de ses gran-
deurs, de ses bontés et de ses bienfaits dont'la seule pensée 
les comble de joie; il vit dans leur cœur par la charité; il vit 
enfin dans les actions vertueuses et dans toutes les facultés 
spirituelles de leur âme, et c'est lui qui leur fait goûter les 
vérités éternelles, qui leur fait entendre les inspirations divines, 
et qui les attire par l'odeur de ses vertus. Ainsi, tout ce qu'il 
y a de grâce et de dons dans les saints vient de Jésus et 
retourne à la gloire de Jésus . Les saints, dit saint jean Chry-
sostome, sont comme les étoiles du ciel qui font un merveil-
leux concert pour publier la gloire de Jésus. Tout ce qui est en 
eux respire son esprit, toutes leurs paroles sont des éloges de 
ses perfections, toutes leurs actions des trophées de sa grâce, 
toutes leurs souffrances des sacrifices de louanges à sa sou-

(i) Saint Macaire. S a Doctrine. 



veraine grandeur ; leur v ie , en un mot, n'est qu'une imitation 
de la sienne et une reproduction de ses vertus (i). 

Ecrire la vie d'un saint, c'est flétrir le vice, c'est encourager 
la p.ete et la vertu. L a vie des saints, dit saint Grégoire le 

e s t u n enseignement fort efficace des vertus et des 
moyens de les acquérir; c'est un clair miroir dans lequel nous 
apercevons nos défauts et nos imperfections d'une manière si 
vraie, et par conséquent si humiliante, que cette seule vue 
suffit pour nous déterminer à nous en corriger. L a v ie des 
saints est une vive représentation de la perfection évangélique 
et de tous les degrés par lesquels il nous est permis d'y 
monter; ces t l 'Evangile mis en pratique, et il n 'y a pas plus 

écrit f l T " 6 ' „ S a i n t F r a n Ç ° i S d e S a l e s ' e n t r e l ' E v a n ^ e 
écrit et la vie des saints, qu'entre une musique notée et une 
musique chantée. * 

fone n
m ent n t 1 > V i e S a i n t S ' n 0 U S S O m m e s doucement, mais 

for em excites a les imiter; il semble que chacun d'eux nous 

y ! ? , £ S m V f ' e t ^ C h 3 q U e V e r t u d o n t 5 1 n o u s donne 

s " à sainT A ' 6 n n ° U S l £ S m ° m r a n t ' C e * * l a Chasteté 
PONLL g U S t U 1 ' C O m m e n c e m e n t de sa conversion : 
Pou quoi ne p a u m e z - v o u s pas faire ce que ceux-ci ont f a i t ? 
rpnrr! T e U X " m e i n e s ' surmonter les difficultés qui se 

— f " : 1 6 C h e m i n ^ C l d ? N ° n ' C ' e S t P a r ^ c e d 
1 ° n t V a m C U 1 6 P é G h é e t P r a t i < ^ vertu : or, 
la meme grâce vous est promise, et avec elle vous pouvez ce 
qu As ont pu, avec elle vous pouvez faire ce qu'ils on" f a " 

Mais bien que l'exemple de tous les saints soit très utile pour 
nousporter aL la perfection,néanmoins, dit saint P i e r r e D a T e n 

a meme prudence qui règle le choix des vertus, dont la ^ 
ique nous est plus nécessaire ou plus convenable, doi a u s s i 

n o 1 " d £ S S 3 i n t S ' d ° n t , a V k Ê S t P l u s me n 0 r 
profession et a notre état. Chaque Institut et chaque prof ! 

( 0 NOUET. Vie de 'Jésus dans les Saints. -

le mérite comme ils en possèdent l 'honneur. Pour nous, qu 
faisons profession d'une vie solitaire , formons-nous sur 
l 'exemple des Paul , des Antoine, des Jul ien, des Hilarion et 
des jMacaire. Suivant le sage conseil de ce grand Docteur, nous 
devons prendre pour maître dans la vie spirituelle, et pour 
modèle dans la pratique de la vertu, notre pieux Fondateur : 
car rien ne peut être plus utile et plus profitable que ses 
exemples. 

Pour élever les Saints au point culminant d e l à sainteté,Dieu 
les fait marcher quelquefois par des voies extraordinaires 
et prodigieuses où nous les admirons sans pouvoir les imiter ; 
d'autres fois, il les conduit, par des routes communes et battues, 
mais d'une façon héroïque et très parfaite, qui est pour nous, 
tout à la fois, un objet d'admiration et d'imitation. C'est par 
cette voie que Dieu a sanctifié notre vénérable Père ; de sorte 
que sa vie est en tout un modèle que nous pouvons et que nous 
devons imiter. Cette vie est pour nous un miroir où nous 
verrons tous nos défauts et les vertus que Dieu demande de 
nous ; elle est pour nous une règle en action, qui nous 
enseigne à chaque page ce que nous devons faire pour être 
des Religieux pieux, fervents, zélés pour la gloire de Dieu, 
pleins d 'amour pour Jésus-Christ ; des Religieux véritablement 
dévots à Marie et vra is imitateurs de l'humilité, de la simpli-
cité, de la modestie et de la vie cachée de cette auguste Vierge. 
Chacun de nous en étudiant, en méditant les vertus dont cette 
vie nous fournit le tableau, doit se dire : Voilà le modèle que 
je dois copier, que je dois travailler à reproduire; et je ne serai 
un parfait Religieux, un véritable Petit Frère de Marie, que 
lorsque je ressemblerai à ce prototype de la perfection de mon 
état. 

Après la mort de saint Benoît, ses principaux disciples, 
s'étant mis en prière, furent ravis en extase, et Dieu leur 
montra une voie large qui s'étendait du côté de l'orient, et 
depuis la cellule du Saint jusqu'au ciel, ce chemin était tout 
parsemé de flambeaux qui répandaient une clarté aussi douce 
que lumineuse. Saint Maur, entre tous les autres Frères, 
considérait particulièrement ce spectacle, lorsqu'un Ange, lui 
apparaissant, lui dit : « Que regardez-vous avec tant d'atten-



tion ? Savez-vous ce que c'est que ce chemin ? — J e l 'ignore, 
répondit saint Maur. — Cette voie, reprit l 'Ange, est celle qui 
a conduit au Ciel votre père saint Benoît; si vous voulez arriver 
à la céleste patrie, suivez cette même voie, c'est-à-dire, imitez 
les vertus de votre père ; suivez exactement la Règle qu'il 
vous a laissée et qu'il a suivie lui-même avec tant d'exacti-
tude. » 

En lisant la vie et les enseignements de notre pieux Fonda-
teur, nous devons nous appliquer les paroles de l 'Ange aux 
enfants de saint Benoît, et nous dire : « Voilà la voie, voilà 
la Règle qu'a suivie notre Père pour faire le bien, pour 
gagner le ciel, pour arriver à cette haute perfection à laquelle 
il est parvenu. Si nous voulons être ses vrais disciples, si 
nous désirons continuer son œuvre et partager sa gloire dans 
le ciel, nous devons marcher sur ses traces, imiter ses vertus, 
observer la Règle qu'il nous a donnée, et qu'il a gardée lui-
même avec tant de fidélité : car cette Règle est la seule qui 
puisse nous conduire à Dieu et au port du salut ; toute autre 
voie que nous prendrions, nous égarerait et nous mènerait à 
l'abîme. 

Le prophète Isaïe, parlant aux Israélites les plus fidèles, 
les engage à méditer les actions et la vie d'Abraham, qui était 

...leur père, afin de s'animer, par les exemples de ce grand Pa-
triarche, à marcher d'un pas ferme dans la voie de la sainteté. 
Entrons dans la pensée de ce prophète, portons sans cesse 
nos regards sur celui que Dieu nous a donné pour père et 
pour modèle, examinons quel a été son esprit de foi, son 
immense confiance en Dieu, son zèle ardent pour le salut des 
âmes, son amour tendre et généreux pour Jésus, sa piété filiale 
pour Marie, sa profonde humilité, sa mortification, son déta-
chement des créatures, sa constance dans le service de Dieu, 
pour nous exciter à la pratique de ces mêmes vertus. 

Boleslas IV, roi de Pologne, portait l ' image de son père 
attachée à son cou, et quand il était obligé de faire quelque 
chose d'important, il la prenait dans ses mains et, la regardant : 
« Mon père, s'écriait-il, que je soutienne dans ma personne 
l'honneur de votre maison et les exemples que vous m'avez 
laissés; que je ne fasse aucune action qui soit contraire à ces 

exemples, et qui soit condamnée par la conduite que vous 
avez tenue. » Comme ce vertueux prince, n'entreprenons rien 
sans jeter les yeux sur notre Père, sans nous rappeler ses 
vertus, sans prendre ses exemples et son esprit pour règle 
de notre conduite; faisons en sorte de nous comporter de telle 
manière en toutes choses qu'aucune de nos paroles et de nos 
actions ne soit indigne de lui, ne soit désavouée par lui, ne soit 
condamnée par ce qu'il a dit, par ce qu'il a fait ou enseigné, ou 
par les exemples qu'il nous a laissés. 

Dieu a donné en plénitude à chaque fondateur les grâces 
d'état et l'esprit de la famille religieuse dont il l'a établi le chef 
et le modèle, et c'est des fondateurs que ces grâces et cet esprit 
découlent dans l'âme des religieux, pour animer leurs actions 
et vivifier leurs vertus. Les religieux qui n'ont pas l'esprit de 
leur fondateur, ou qui l'ont perdu, doivent être regardés et se 
regarder eux-mêmes comme des membres morts; ces religieux 
sont dans le plus grand danger de se perdre en abandonnant 
leur vocation, et en se jetant dans le monde. Dans le cas 
même où ils resteraient en religion, il leur est très difficile de 
se conserver dans la grâce de Dieu, et de sauver leur âme. 
Semblables à des branches qui dessèchent et meurent, quoique 
attachées à leur tige, ces religieux, après avoir perdu, parleurs 
infidélités multipliées, l'esprit de leur état, perdent encore, par 
la même voie, la charité, et se damnent par l'abus des moyens 
qui devaient les conduire à la plus haute perfection. Pour un 
religieux, l'esprit de son état, l'esprit de son fondateur n'est pas 
une pratique seulement utile ; c'est une chose nécessaire, 
indispensable; et, il n'y a ni grâce, ni vertu, ni paix, ni 
bonheur pendant la vie, ni salut, ni félicité après la mort pour' 
celui qui ne possède pas cet esprit. 

Nous lisons dans les chroniques des Frères Mineurs, dont 
saint François d'Assise est le fondateur, qu'un frère de cet 
Ordre eut la vision suivante. Il apsrçut un arbre merveilleux 
de beauté et de grandeur. Ses racines étaient d'or, ses fruits 
étaient des hommes, et ces hommes étaient des Frères Mi-
neurs,. Cet arbre avait autant de branches principales qu'il 
y avait de provinces dans l'Ordre ; et chaque branche portait 
autant de frères qu'il y en avait dans la province qu'elle repré-



sentait. De cette manière, ce Frère connut le nombre de tous 
les rel igieux qui composaient l'Ordre, et chacune des provinces : 
il connut même le nom, l ' âge , la condition, les emplois, les 
grâces, les vertus, les défauts de chacun des Frères Mineurs. 
Au sommet de la branche du milieu, il remarqua le Général, 
Frère J e a n de P a r m e ; les Ministres de toutes les Provinces 
se trouvaient au sommet des branches environnantes. Il 
aperçut aussi J é sus -Chr i s t assis sur un trône élevé et d'un 
éclat éblouissant; le divin Sauveur appelait saint François 
près de lui, lui présentait une coupe pleine de l 'esprit de vie et 
lui disait : « V a vis iter les frères de ton Ordre, et donne-leur 
« à boire de cette coupe de l 'esprit de vie ; car l'esprit de Satan 
« se lèvera contre eux, il les frappera et plusieurs tomberont 
« sans jamais pouvoir se re lever . » Accompagné de deux anges , 
saint François vint of f r i r la coupe à ses f rères . Il commença' 
par J e a n de Parme, qui la prit, but avec une sainte avidité 
tout l 'esprit de vie qu'elle contenait, et devint aussitôt brillant 
comme le soleil . Ensuite le saint présenta successivement la 
coupe à tous les autres f rères ; mais il s'en trouva peu qui la 
reçussent avec le respect et la piété convenables, et qui ¡ 'épui-
sassent tout entière. I .e petit nombre de ceux qui la recevaient 
et qui la vidaient, devenaient sur-le-champ resplendissants 
comme le soleil ; tandis que les autres devenaient noirs, obscurs 
dif formes et hideux à voir . Pour ceux qui en buvaient une 
partie et répandaient le reste, ils devenaient moitié brillants 
moitié obscurs, plus ou moins, selon la mesure qu'ils avaieni 
bue ou répandue. Un instant après, un vent impétueux s'élève 
et secoue l 'arbre avec tant de violence que les frères en tom-
baient a terre. Ceux qui tombaient les premiers, étaient ceux 
qui avaient répandu toute la coupe de l'esprit de vie ; les démons 
les saisissaient et les entraînaient dans des cachots obscurs où 
ils etaient cruellement tourmentés. Mais le Général de l'Ordre et 
tous ceux qui, comme lui, avaient épuisé la coupe, étaient trans-
portes par les anges dans un séjour de vie et de lumière éter-
nelle. Enfin, après avoir été battu par la tempête, l 'arbre finit par 
tomber et il devint le jouet des vents qui l'emportèrent. Mais la 
tempete s étant apaisée, de la racine de cet arbre d'or qui venait 
d etre arraché, il s'en éleva un autre également d'or, et dont les 

feuilles et les fruits étaient tout d'or : c'est-à-dire que l'Ordre fut 
renouvelé, et que les frères qui n'avaient pas voulu recevoir 
l 'esprit de leur fondateur, après s'être perdus, furent remplacés 
par d'autres qui se montrèrent plus fidèles. 

Tous les enfants d'Israël , dit saint Paul , ne sont pas de 
véritables Israélites ; tous ceux qui sont nés d'Abraham ne sont 
pas de vra is enfants d'Abraham. De même tous les religieux ne 
sont pas de véritables religieux ; ceux qui n'en ont que le nom, 
l 'habit, l 'apparence, et qui ne remplissent que les devoirs exté-
rieurs de la religion ne le sont pas du tout ; mais seulement 
ceux qui ont l'esprit de leur fondateur et qui imitent ses 
vertus : c'est cet esprit, ce sont ces vertus qui font tout le 
religieux, qui assurent sa vocation, sa perfection, son bonheur 
en ce monde et en l'autre. Puissent tous les Petits-Frères de 
Marie bien comprendre cette importante vérité, et s 'appiiquer 
sans relâche à étudier la vie, les instructions de leur saint Fon-
dateur, à imiter ses vertus et à prendre son esprit ! Les frères 
qui ont eu le bonheur de vivre avec lui ont puisé cet esprit 
à sa source, dans les instructions qu'il leur faisait journellement 
et dans les avis particuliers qu'il leur donnait ; ceux qui vien-
dront dans la suite des temps, le puiseront dans la méditation 
assidue de sa vie, de ses maximes- et de l a Règle de l'Institut. 
C'est pour leur procurer cet avantage que nous avons recueilli 
avec tant de soin toutes les paroles de notre vénéré Père ; 
que nous avons donné l 'analyse de ses instructions ; que nous 
avons rapporté ses sentiments sur les vertus, et fait connaître le 
but qu'il se proposait et les motifs qui le dirigeaient dans la 
rédaction de la plupart des règles qu'il nous a laissées. 

Il ne nous reste plus qu'une chose à faire pour mettre nos -
chers frères en état de lire cette Vie avec autant de plais ir 
que d'utilité, c'est de les rassurer sur la vérité des faits qu'elle 
renferme, et, pour cela, de leur faire connaître les sources où 
nous les avons puisés. L e s documents qui composent cette his-
toire, n'ont pas été pris au hasard ; ils sont le fruit de quinze 
années de laborieuses recherches, et nous ont été fournis : 

i° Par les frères mêmes qui ont vécu avec le Père Champa-
gnat, qui ont été témoins de sa conduite, qui ont suivi de 
près ses actions, partagé ses travaux et entendu ses instruc-



tions. Ces frères nous ont donné des notes par écrit ; en 
outre, nous les avons interrogés chacun en particulier sur 
le contenu de leurs notes, tant pour nous assurer de l 'exac-
titude de ce qu'elles renfermaient que pour recueillir de la 
propre bouche de ces frères d'autres faits et d'autres ren-
seignements, que les questions que nous leur faisions pou-
vaient leur rappeler. 

2° Par un grand nombre d'autres personnes qui ont vécu 
avec le Père Champagnat ou qui l'ont connu particulière-
ment. Ces personnes sont des ecclésiastiques vénérables ou 
de pieux laïques avec lesquels il était familier, et qui l'aidaient 
dans ses œuvres. 

3° Par les écrits du bon Père, par une foule de lettres qu'il 
avait écrites aux frères ou à d'autres personnes, lettres que 
nous avons lues et relues avec la plus grande attention. Nous 
avons encore trouvé de précieux renseignements dans un 
grand nombre de lettres écrites au pieux Fondateur, par les 
frères et toutes sortes de personnes. 

4° Par nos propres souvenirs : car nous avons eu l 'avantage 
et le bonheur de vivre près de vingt ans avec notre vénérable 

. Père, de faire partie de son Conseil, de l'accompagner dans 
un grand nombre de voyages, de discuter longuement avec lui 
sur tout ce qui concerne les Règles, les Constitutions et la 
méthode d'enseignement qu'il a données aux frères, et géné-
ralement sur tout ce qui intéresse l'Institut. En écrivant cette 
histoire, nous pouvons donc dire que nous racontons ce que 
nous avons vu, ce que nous avons entendu, et ce qu'il nous a 
été donné de considérer et d'étudier pendant de longues 
années. 

Quelque édifiante que soit la vie du V. Père Champagnat, 
nous ne le connaîtrions que très imparfaitement si nous nous 
fussions borné à écrire simplement son histoire. C'est peu de 
chose que de belles actions, de grandes œuvres, des travaux 
même pénibles et continus ; ce qui en fait le prix et le mérite, 
ce qui en constitue véritablement l'excellence, c'est l'esprit qui 
les anime. Or, c'est cet esprit, qui forme l'ensemble des senti-
ments et des dispositions du bon Père, que nous avons entre-
pris de faire connaître dans la seconde partie de cet ouvrage, 

qui, à notre avis, est la plus édifiante et sera la plus utile 
aux frères. Nous aurions pu intituler cette partie la règle en 
action, car le Père Champagnat nous y apparaît comme un 
parfait modèle des vertus propres à notre état, particulière-
ment d'humilité, de pauvreté, de mortification, de zèle, de 
ponctualité, d'exactitude et de régularité. A l'exemple de notre 
divin .Maître, il a commencé par faire avant d'enseigner : 
c'est-à-dire qu'avant de nous donner des Règles, de nous 
imposer une pratique de piété ou de vertu, il les observait 
lui-même. Enfin, ce qui rend extrêmement intéressante cette 
partie de la vie de notre pieux Fondateur, c'est qu'elle nous 
présente tout à la fois- ses exemples et ses instructions. Ainsi, 
nous l'y ferons parler souvent lui-même, tantôt d'après ses 
lettres et ses autres écrits, tantôt d'après les notes fournies par 
les frères, tantôt d'après nos souvenirs. Nous ne prétendons 
pas rendre textuellement ses propres paroles, lorsque nous 
rapportons ce qu'il nous a enseigné dans ses instructions, 
dans ses exhortations : la chose, on le conçoit, n'était pas pos-
sible; mais si nous n'avons pu reproduire ses expressions, 
nous avons rendu fidèlement ses pensées et ses sentiments. 
Aussi nous avons la profonde conviction et notre conscience 
nous rend le témoignage que notre travail contient l'esprit du 
père Champagnat, l 'analyse de ses instructions, ses maximes, 
ses sentiments sur les vertus, sur les Règles et la manière de 
les observer, et ne contient que cela. 



•i 

I N T R O D U C T I O N 

La connaissance de Dieu est dune telle importance, que 
Jésus-Christ est venu sur la terre pour la donner aux hommes. 
Le divin Sauveur allait à pied de ville en ville, de village en 
village pour instruire, pour catéchiser, pour enseigner la 
céleste doctrine. Les enfants, comme les autres étaient les 
objets de son zèle. « Laissez-les venir à moi, disait-il à ses 
disciples, car le royaume des cieux leur appartient. » Et il 
faisait les plus terribles menaces contre ceux qui les scanda-
lisent, tant il a à cœur leur salut. Le Fils de Dieu est donc 
l'Auteur et le premier Maître de la doctrine chrétienne; il l'a 
rapportée du-Ciel, il l'a enseignée sur la terre; et l'on peut 
dire que la manière dont il l'a publiée tient plus de la forme 
du catéchisme que des sermons. Ce qui relève la fonction du 
catéchiste au-dessus de toute autre manière d'annoncer la 
parole de Dieu, c'est qu'elle est l'unique dont Jésus-Christ et 

ses apôtres aient fait usage. 
L 'Egl ise , dans les premiers siècles, n'avait que des maîtres 

semblables aux apôtres : les catéchistes étaient ses docteurs. 
Cette fonction divine d'enseigner d'une manière simple et 
familière la doctrine chrétienne, était celle que les évêques 
tenaient de Jésus-Christ, et qu'ils regardaient comme attachée 
à leur qualité de pères et de pasteurs. Si. à mesure que crois-
sait le nombre des fidèles, ils furent obligés, par la force des 
choses, de s'en décharger sur d'autres, ils eurent soin de ne 
choisir pour un si noble emploi que les hommes les-plus 
capables et les plus vertueux de leur Eglise (i). 

(i ) Le Père G A R R E A U , Vie de M. de la Sa/le, 1 .1 . 



I es plus grands docteurs des premiers siècles de l 'Eglise 
se firent une gloire de remplir l'emploi de catéchistes et de 
préparer au baptême les catéchumènes. Saint Cyrille, évêque 
de Jérusalem, saint Ambroise, archevêque de Milan, saint 
Grégoire de Nysse et saint Augustin ont même composé des 
livres que nous avons encore, pour instruire les catéchistes 
et pour leur apprendre la manière d'enseigner les principes 
de la foi chrétienne aux enfants et aux adultes qui se prépa-
raient au baptême. 

Dans l 'Eglise d'Alexandrie, il y avait une célèbre école de 
catéchistes pour instruire les catéchumènes. Panténus, saint 
Clément d'Alexandrie et Origène, qui en furent chargés suc-
cessivement, donnèrent à cette école une si grande renommée 
que l'on y accourait des pays les plus éloignés. Saint Gré-
goire Thaumaturge y apprit les premiers éléments de la foi ' 
et y fit des progrès qui le rendirent dans la suite l'admiration 
de tous les siècles. 

Parmi les dignités de l 'Eglise de Constantinople, le cata-
logue des officiers met celle du catéchiste; dont l'emploi était 
d'instruire le peuple et tous ceux qui quittaient l'hérésie pour 
rentrer dans l'Eglise catholique. Origène fut chargé de l'instruc-
tion des catéchumènes dès l 'âge de dix-huit ans, n'étant encore 
que laïque. A Carthage, saint Cyprien établit dans le même 
emploi un rhéteur nommé Optât, comme il le témoigne en ces 
termes : a Nous avons établi Optât, un des lecteurs, pour être 
maître des catéchumènes. » Le diacre Déogratias remplissait, 
deux cents ans après, la même fonction dans la même Egl ise, 
et ce fut à sa prière que saint Augustin composa son beau 
livre intitulé : Manière d'enseigner les principes de la religion 
chrétienne à ceux qui n'en sont pas instruits.. Tout ceci fait 
voir que l'on confiait cet emploi tantôt à un diacre, tantôt à 
un prêtre, et quelquefois même à un simple laïque, et que 
l'on n'avait pas tant d'égard au rang des personnes, dans le 
choix des catéchistes, qu'aux talents, à la vertu et aux dons 
particuliers qu'on croyait apercevoir en eux (i). 

Les choses ont subsisté sur ce pied jusqu'à ce que, la plu-

( i) Cours complet de théologie, tome X X , chap. m. 

part des hommes ayant embrassé le christianisme, le défaut 
de catéchumènes a fait insensiblement tomber la fonction de 
catéchiste. Alors les pères et les mères, et à leur défaut les 
parrains et les marraines, restèrent chargés d'apprendre aux 
enfants la doctrine chrétienne (i). En même temps, les évêques 
eurent soin d'établir des écoles pour y enseigner à la jeunesse 
les principes de la religion et les sciences humaines. L'éta-
blissement, dans les Eglises episcopales, de la dignité d'éco-
lâtre ou chancelier, remonte à cette époque. Ceux qui étaient 
pourvus de cette dignité, devaient surveiller les petites écoles, 
et ils avaient le droit : i° de nommer et d'instituer les maîtres 
et les maîtresses; 20 de régler et de juger les différents qui 
pouvaient survenir entre eux ; 30 de faire des statuts et des 
règlements pour les petites écoles, et d'en exiger l'exacte 
observance. 

L a plupart des conciles tenus dans le moyen âge, et parti-
culièrement ceux de Cha lon-sur -Saône , en 8 1 3 ; d'Aix-la-
Chapelle, en 816; de Paris, en 829; de M eaux, en 845; de Toul, 
en 859; de Troflé, en 909; de Latran, en 1179 et en 1198, 
recommandèrent avec instances la fondation des Ecoles, et 
engagèrent les pasteurs des paroisses à faire le catéchisme au 
peuple, qui était alors dans une grande ignorance (2). 

Malgré la recommandation des conciles, par le malheur 
des temps, cette ignorance alla toujours croissant, et la fonc-
tion de catéchiste tomba dans un grand mépris. Nous avons 
de ce fait deux preuves bien certaines, l'exemple de Gerson et 
le décret du concile de Trente, session 24, chapitre 4, con-
cernant le catéchisme (3). 

Le zèle qui porta Gerson à exercer les fonctions de caté-
chiste, à Lyon, passa pour l'effet d'un affaiblissement de cer-
veau ; et ce grand homme fut obligé d'écrire un ouvrage 
pour justifier sa conduite (4). 

Les Pères du saint concile de Trente, profondément affligés 
des maux que l'ignorance de la religion faisait à l 'Eglise, 

( 1 ) L e P . G A R R E A U , Vie de M. de la Salle, t . I . 
(2) L'abbé JOLY. chancelier de l 'Eglise de Paris. Institution des enfants. 

[•x] Histoire des Catéchismes de Saint-Sulpice. 
(4) GERSON : Traité du zèle pour attirer les petits enfants a Jesus-Umst. 
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et bien convaincus que la principale cause de cette ignorance 
parmi les chrétiens venait de la négligence des pasteurs pour 
l'instruction de leurs peuples, firent plus ieurs décrets pour ' 
rappeler aux prêtres qui ont charge d ames, l e u r s obligations 
sur ce point important (i). Mais de tous ces décrets, il n'en 
était pas de plus nécessaire, et il n'y en a pas eu qui ait eu 
des résultats plus heureux que celui qui en jo igni t à chaque 
curé de faire le catéchisme aux enfants les jours de dimanche 
et de fête. Ce décret eut trois effets qui ont renouve lé la face 
de l 'Eglise (2). 

r II ranima le zèle du clergé pour l'instruction chrétienne 
des enfants, et fit établir partout, des catéchismes. A peine 
l 'Eglise eut-elle fait entendre sa voix, que de toutes parts on 
se livra avec un zèle admirable à l'instruction de l'enfance. 
Une multitude de conciles provinciaux confirmèrent et publiè-
rent le décret du concile de Trente, et enjoignirent aux pas-
teurs d'ouvrir les catéchismes. En Italie, saint Char les Borro-
mée publia ce décret dans son premier concile provincial, et 
de concert avec les évêques ses suffragants, ,1 ordonna d'ap-
peler les enfants au son de la cloche .3). Le p r e m i e r synode 
de Sienne (4), celui de Camérino, en Ombrie (5 ; les synodes 
de Monza, de Césène. de Forli ; ceux de Parme. d'Albane, de 
Montefiascone, et une multitude d'autres, suiv irent le même 
exemple. L e synode de Brescia en Lombard ie engagea les 
curés à distribuer des récompenses aux e n f a n î s , afin de les 

• attirer au catéchisme, et à prendre pour eux un l a n g a g e et des 
entrailles de mère (6). 

L 'Espagne ne montra pas moins de zèle ni moins d'em-
pressement. Le concile provincial de Valence, c e l u i de Tarra-
gone, en publiant le décret du concile de Trente , ordonnèrent 
aux pasteurs de faire le catéchisme en l a n g u e vulgaire (7). 

(1 Concile de Trente, session 24. chapitre iv. 
(2) Histoire des Catéchismes de Saint-Sulpice. 
(3) Actes de l'Eglise de Milan. Concile provincial, année 1 S05. 
(4) Synode de Sienne, année 1599. 
(5) Synode de Camérino, année 1630. 
(6) Synode de Brescia, année 1603. 
(7) Concile de Valence en Espagne, année 1565. Concile de Tarraçone, 

annee 1591. & > 

Dans le royaume de Naples, le concile provincial de Salerne 
voulut, comme celui de Milan, qu'on y appelât les enfants au 
son de la cloche (r). 

Le Nord, animé du même esprit, fit de semblables règle-
ments. En Bohême, le synode d'Olmutz ordonna, en explica-
tion du concile de Trente, d'instruire les enfants par demandes 
et par réponses, et de leur expliquer avec soin ce qu'on leur 
aurait fait apprendre par cœur (2). 

En Allemagne, plusieurs villes accordèrent une somme sur 
les deniers publics, destinée à procurer le succès d'une si sainte 
institution, et spécialement une distribution de prix chaque 
année. Le concile de Constance enjoignit même aux prêtres 
de rendre le catéchisme si agréable, qu'il fût plutôt pour les 
enfants une sorte d'amusement qu'une occupation sérieuse. 
Le synode d'Anvers fit la même recommandation (3) ; ctlui 
d'Augsbourg ajouta de sages préceptes sur la manière de faire 
le catéchisme avec fruit. Les constitutions du Diocèse de 
Trêves, recommandèrent aux pasteurs d'obvier aux absences 
des enfants (4); celles de Sion ordonnèrent de distribuer des 
récompenses (5); celles d'Osnabruck, de ne faire que des ques-
tions courtes et claires ; celles d'Ypres, d'expliquer ces ques-
tions par des exemples et des similitudes (6). L e synode de 
Gand exhorta les magistrats des villes à assister en personne 
à la distribution des prix du catéchisme, afin d'exciter le zèle 
des enfants par leur présence. Celui de Saint-Omer renouvela 
la plupart de ces décrets (7). 

Les statuts de Tarantaise, ceux d'Annecy principalement, 
mirent les catéchismes en honneur dans la Savoie. 

La France, on le devine, ne pouvait voir ces heureuses 
réformes sans y prendre part elle-*meme. Le concile de Besan-
çon, en 1571, dressa des règlements pour les catéchismes (8); 

(il Concile de Salerne, année 1595. 
(2) Synode d'Olmutz, année 1591. 
(3) Synode d'Anvers, année 1610. 
(41 Constitutions du diocèse de Trêves, année 1622. 
(5) Constitutions de Sion, année ¡626. 
(6) Constitutions du diocèse d'Osnabruck, année 1628. 
(7) Synode de Gand, année 1650. Idem de Saint-Omer, annee 1640. 
(8) Concile de Besançon, année 1571. 
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le concile de Bourges, les synodes de Metz, de Rouen', d'Or-
léans, les statuts de Troyes, d'Angers, et de tous nos diocèses 
sans exception, enjoignirent aux curés l'exercice du catéchisme. 
Il n'y eut pas jusqu'au nouveau monde qui ne s'empressât 
d'exécuter le décret du concile de Trente, puisque les conciles 
de Lima et de Mexico, rivalisèrent de zèle avec ceux de l'an-
cienne chrétienté (i). 

2° Il remit en honneur l'exercice du catéchisme. Pendant que 
de toutes parts, les conciles s'occupaient du grand objet de 
l'instruction chrétienne des enfants, on vit des évêques, des 
ecclésiastiques du premier ordre, des saints honorés du' don 
des miracles, remplir eux-mêmes la fonction de catéchiste, 
et en persuader efficacement l'importance par ces grands 
exemples qu'ils donnaient au monde chrétien. 

Saint Charles Borromée, archevêque de Milan, dérobait 
toutes les semaines quelques instants à ses nombreuses 
occupations pour faire le catéchisme aux petits enfants, et 
pour diriger les catéchistes qu'il avait établis dans toutes les 
paroisses de son diocèse (2). 

Tous les dimanches de l'année et les samedis de carêm-, 
saint François de Sales faisait le catéchisme, tour à tour, 
avec ses chanoines. Les enfants étaient appelés à ce caté-
chisme par un héraut, vêtu d'une espèce de cotte d'armes 
bleue sur laquelle était le nom de Jésus en lettres d'or. Ce 
héraut, agitant une sonnette par les rues, répétait ces paroles 
d'une voix haute et sonore : A la doctrine chrétienne, petits 
enfants! On vous y apprendra le chemin du paradis. Le saint' 
évêque était toujours muni de récompenses qu'il donnait lui-
même aux enfants pour les attirer au catéchisme. Deux fois 
chaque année, il allait avec eux en procession solennelle 
par toute la ville (3). 

Saint Ignace de Loyola s'engagea par vœu, lui et ses com-
pagnons, a faire le catéchisme. Etant devenu Général de son 
Ordre, il commença sa charge par faire cet exercice durant 
quarante-cinq jours dans une église de Rome; et c'est pour 

5 r j ! e P - 0 r " f ' d e L'™3 ' a n n é e 'S82- Mexico, année 1585. (2) Vle de saint Charles Borromée. 0 

(3) Vie de saint François de Sales, par le Père LARIVIÉRE, page 362. 
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imiter cet exemple que les supérieurs de la Compagnie de 
Jésus font quarante jours le catéchisme, quand ils entrent en 
fonction (1). 

Saint François de Borgia parcourait les campagnes, une 
clochette à la main, pour appeler les enfants et leur apprendre 
la doctrine chrétienne. Mais ce n'étaient pas les enfants seuls 
qui le suivaient, les personnes de tout âge accouraient au son 
de cette clochette pour l'entendre. Ils l'appelaient Y homme 
venu du ciel, et ils écoutaient ses paroles comme des oracles 

célestes et divins (2). 
Saint François Xavier allait par la ville de Goa, et priait à 

haute voix les pères de famille d'envoyer leurs enfants et 
leurs esclaves au catéchisme. Le saint homme avait dans 
l'esprit, ajoute l'auteur de sa vie, que si la jeunesse était bien 
instruite des principes de la religion, on verrait en peu de 
temps le christianisme revivre à Goa; et ce fut, en effet, par 
les enfants que la ville commença à changer de face (3). 

Le Bienheureux Pierre Claver a passé sa vie à faire le caté-
chisme aux esclaves, et il en a préparé plus de deux cent 

mille au baptême (4). 
Saint Philippe de Néri, par ses catéchismes journaliers 

auxquels assistaient toutes sortes de personnes, fit des fruits 
étonnants dans la ville de Rome. 

Saint Vincent de Paul, étant curé, se mit à apprendre le 
patois du pays, afin d'être plus en état de faire le catéchisme, 
et ce fut par ce genre d'instruction qu'il renouvela toute sa 
paroisse (5). 

C'était par le catéchisme que saint François Régis commen-
çait toutes ses missions. Un grand prédicateur s'écriait, après 
avoir entendu ce saint faire cet exercice dans une eglise du 
Puy : « Hélas! ce grand serviteur de Dieu convertit les ames 
et "les embrase de l'amour divin par ses catéchismes, tandis 

(1) Vie de saint Ignace, par le Père MAFFÉ, page 1 2 1 , et par le Père 

BOUHOURS, p a g e 2 1 9 . 
(2) Vie de saint François de Borgia, page 157. 
(3) Vie du Saint. par BOUHOURS, pages 1 19 , 5 7 1 -
(4, Vie du Bienheureux Claver. 
(5) Vie de saint Vincent de Paul, par COLLET, t. I, pages 56, 62. 



que nous faisons si peu de fruit par nos grands ser-
mons (i). » 

Le Bienheureux Emiliani rassemblait à Venise les petits 
enfants deux fois chaque jour pour leur faire le catéchisme 
et, par ce moyen, il fit un bien immense dans cette vaste 
cité <2). 

Le Cardinal Bellarmin, archevêque de Capoue, rassemblait 
les enfants dans sa cathédrale, leur faisait lui-même le caté-
chisme, et distribuait des récompenses à ceux qui avaient le 
mieux répondu. Ce savant prélat expliquait le catéchisme d'une 
maniéré si paternelle, que tous en étaient touchés et attendris 
Aussi, des qu'on annonçait le catéchisme de l 'archevêque, les 
personnes de tout âge accouraient avec les enfants (3). 

Dom Barthélemi des Martyrs, archevêque de Brague en Por-
tugal, se démit de sa charge pastorale pour se livrer tout 
entier à l'humble fonction de catéchiste. 

Le saint évêque de Cahors Alain de Solminiac ne sortait 
jamais d'une paroisse qu'il n'y eût fait le catéchisme, et son zèle 
lui fournissait toujours quelques nouveaux moyens de rendre 
1 instruction intéressante et agréable à ses auditeurs (4) 

M. Le Noblecz, catéchiste dès l'âge de quatorze ans, exerça 
ce ministere jusqu'à sa mort, avec un tel succès qu'il renouvela 
toute la Bretagne (5). 

Le Père Romilion, fondateur des Ursulines en France se 
sentant appelé à catéchiser les enfants, commença d'exercer 
ce ministère à l 'Isle, dans le comtat Venaiss in , où ' i l produisit 
des fruits extraordinaires. Il avait un tel talent pour attacher 
les enfants a ses catéchismes, qu'il les gardait deux ou trois 
heures de suite sans leur causer le moindre sentiment d 'ea-

Le Père Ivan, fondateur de la congrégation de Notre-Dame 
faisait chaque dimanche le catéchisme aux enfants, et son zèle 

(1) Vie du Saint, par DAUBENTON. page 1 1 2 . 
(2) Actes des Saints, mois de février, page 218 
(3) Vie de Bellarmin, p l r FRIZON, page 255 
(4) Vie de Mgr Alain de Solminiac, page 241 
(5) Vie de M. Le Nobletz, page 126. • 
(6) Vie du Père de Romilion, page 83. 

le portait à graver lui-même des planches pour leur distri-

buer des images (1). 
Le vénérable César de Bus exerça le même ministère, avec 

tant de zcle et de succès qu'il mérita le titre d 'Apôtre des 
enfants. Dans sa vieillesse, il perdit la vue, ce qui ne l'em-
pêcha pas de continuer ses fonctions de Catéchiste jusqu'à la 
fin de sa vie (2). 

Notre belle France vit des catéchistes parcourir les villes et 
les campagnes pour instruire les ignorants. Les Joséphites, 
d'abord simples catéchistes, embrassèrent ensuite l'instruction 
de la jeunesse et la direction des collèges. Antoine Roussier, 
de concert avec la troupe qu'il s'était associée, catéchisa suc-
cessivement le Lyonnais, le Forez, le Velay et l'Auvergne (3). 

Le pape Clément XI était si pénétré de l'importance des 
catéchismes, qu'il fit appeler, dès les premiers jours de son 
pontificat, tous les curés de Rome, et leur recommanda, avec 
beaucoup d'instances, un grand zèle à instruire leurs paroissiens, 
et principalement les enfants ; il leur traça les règles qu'ils 
devaient suivre dans cette fonction, les exhortant surtout à se 
proportionner à l'âge et à la capacité des enfants. Non content 
de cela, il voulut' lui-même leur en offrir, l'exemple, et l'on vit 
souvent ce grand pontife s'arrêter dans les rues pour faire le 
catéchisme aux petits enfants ; et afin d'exciter leur émulation, 
il donnait des médailles et des chapelets à ceux qui avaient 

bien répondu (4). 
3» Le troisième effet des décrets du concile de Trente fut la Jon-

dation d'un grand nombre de sociétés dont le but fut l'instruction 
de la jeunesse. S'il fallait les grands exemples de zèle que 
nous venons de rapporter pour persuader efficacement la néces-

1 ) Vie du Père Ivan, page 5 1 . 
(21 Vie de César de Bus, page 168. 
(3) Vie de M. Demia. 
(4) Guide de ceux gui annoncent la parole de Dieu, page 379. 
Après de pareils exemples, qui ne s'estimera heureux de faire le catechisroe 

aux petits enfants! Quel honneur, quelle gloire, quelle consolation pour .es 
Frères d'être employés à un ministère que tant de grands hommes, tant de 
saints, que lésus-Christ lui-même a rempli !!! 

C'est pour donner aux Frères une juste idée de leurs sublimes fonctions 
de catéchistes des entants, que nous avons placé cette Introduction au 
commencement de la Vie de notre pieux Fondateur. 



Sité et l'excellence du catéchisme, il fallait, pour perpétuer ces 
exemples dans l'Eglise, fonder des compagnies vouées à l'in-
struction chrétienne de la jeunesse. 

Le saint pape Pie V, suscité de Dieu pour réparer les ruines 
de 1 Eglise institua à Rome une confrérie de catéchistes sous le 
nom de la Doctrine chrétienne. Un grand nombre de personnes 
y entrèrent à l'envi, et s'obligèrent à faire le catéchisme les 
dimanches et fêtes. Témoin des grands fruits que faisait cette 
confrene, le pape, par une bulle expresse, exhorta tous les 
archeveques et évêques à l'introduire dans leurs diocèses, et il 
accorda des indulgences à tous ceux qui s'y associeraient, de 
meme qu a ceux qui assisteraient à leur catéchisme (,). 

Saint Charles Borromée établit à Milan la confrérie de la 

d Z T Z I T T * ' C t S ' e f f ° r Ç a d e I a ^ n s tout son 
diocese dont la face changea en peu de temps. Le saint arche-
vêque prenait plaisir à visiter les catéchismes, et lorsqu'il 
mourut ,1 y avait, tant dans la ville de Milan que dans les 
paroisses du diocèse, plus de quarante mille personnes qui le 
f. equentaient, environ sept cent quarante catéchismes, et plus 
de trois mille catéchistes (2). 

Dés s a p r ¡ o n 4 r é p i s c V 

institua aussi la confrérie de Doctrine CrétM à Annecy et 

f a r r é e d < r t a , m S P0Ur e ™ 
d e ^ T r e n r T " ^ J é S " S ' t " * f ° n d é e à d u 

enfants et'H " P 3 ™ 1 1 ™ » ' * ^nctiHcation des 
enfants, et dirigea une multitude de collèges. Etienne et Stais 
moud, tons les deux rois de Pologne, de même que e empe-
reurs d Autriche, Ferdinand ! " et Ferdinand U, d é c l a Z n t 

a l r m i r " a ï T M T , d e ^ P - s ant pou 
r S de t ? " ° d a n S k U r S E t a t S ' P - M -

De ces t „ : Z T t e m e S <>ar ¡ - n i , e s . De ces école s, disait le grand Henri IV, roi de France 

sortaient non seulement les belle, lettres, X S ^ 
P ' e t e ' L e S l u t h m e n s « » « u m d s avouaient hautement que 

(0 Vie de saint Pie V, page 507 
[2) Vie de saint Charles Borromée, page 462 
(31 - ̂ 'g'is.'e de Sales, page 306. ' 
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les collèges des jésuites étaient pour eux des fléaux, et qu'ils 
ruinaient leur réforme (1). 

César de Bus conçut le dessein d'établir une congrégation 
dont l'esprit essentiel, le devoir indispensable et la fonction 
perpétuelle et principale fût d'enseigner la doctrine chrétienne, 
et qui fût dans l 'Eglise un ordre de catéchistes comme celui de 
saint Dominique était un ordre de prédicateurs. Cette société, 
commencée en 1597, sous le nom de Prêtres de la Doctrine chré-
tienne, et confirmée par Clément VIII , comptait, au moment 
de la Révolution, quinze maisons et vingt-six collèges (2). 

Peu de temps après, saint Vincent de Paul jeta les fondements 
d'une autre congrégation qui embrassa le même objet, l ' ins-
truction des enfants. Dans les missions que ses prêtres prê-
chèrent aux peuples de la campagne, il les obligea de faire le 
petit cathéchisme à midi,et le grand catéchisme le soir, pendant 
une partie duquel il voulait que l'on interrogeât les enfants. 
Un jour, ayant appris qu'un de ses prêtres s'était écarté de 
ses instructions, il lui écrivit en ces termes : « j 'a i été bien 
contristé de ce qu'au lieu de faire le grand catéchisme le soir, 
vous avez fait des prédications dans votre mission. Ce qui 
ne se doit pas..., parce que le peuple a plus besoin de caté-
chisme, et qu'il en profite davantage ; parce qu'en faisant le 
catéchisme, il semble qu'il y a, en quelque façon, plus de 
sujet d'honorer la méthode que Notre-Seigneur Jésus-Christ 
a suivie pour convertir le monde; parce que c'est notre usage, 
et qu'il a plu à Notre-Seigneur de donner de grandes bénédic-
tions à cette pratique, en laquelle il se trouve plus de moyens 
d'exercer l'humilité (3).» 

Dans le même temps, l'abbé, depuis cardinal de Bérulle, 
considérant que les peuples de la campagne étaient dans un 
grand besoin de la parole de Dieu, et qu'on ne connaissait 
presque plus l 'usage du catéchisme, institua une compagnie 
d'Ecclésiastiques, destinés à la formation des clercs et à l'ins-
truction chrétienne des enfants. Le Pape Paul V confirma par 
une bulle cette congrégation sous le nom de Prêtres de l'Ora-

(1) Histoire de la Compagnie de Jésus, par Crétineau-Joly. 
(2) Histoire de César de Bus. 
(3) Vie de saint Vincent de Paul, par Abelly, t. II, page 10 . 



toire. Ils avaient sous leur direction des collèges et des sémi-
naires. Ils envoyaient aussi des catéchistes dans les campagnes, 
et quelques-unes de leurs maisons étaient uniquement desti-
nées aux exercices des catéchismes (i). 

Grand nombre d'autres congrégations, se proposant le 
même but, furent fondées vers le même temps ; telles sont, pat-
exemple, les Eudistes, qui renouvelèrent la Normandie; les 
Joséphites, fondés à Lyon par M. Crétenet, qui catéchisèrent 
le Lyonnais, la Bresse, le Forez, le Velay, l 'Auvergne, etc., et 

'qui dirigèrent bon nombre de collèges; en Italie, les Barna-
bites et les Oratoriens de saint Philippe de Néry ; en Espagne, 
les Ecoles pies fondées par saint Joseph Calazance, etc. (2). 

Grâce au zèle que déployèrent les membres de toutes ces 
congrégations, l'instruction chrétienne des enfants des familles 
aisées ne laissait rien à désirer; mais il n'en était pas de même 
de l'instruction des enfants du peuple. Ces derniers vivaient 
dans une profonde ignorance, dans un grand libertinage, parce 
qu'ils manquaient presque partout d'instituteurs religieux. 
Le besoin de remédier à un mal si déplorable, était vivement 
senti par tous les grands hommes que la Providence avait -
suscités dans ce siècle pour régénérer la société, et l'un d'eux 
s'écriait : « Les maux de l 'Eglise ne peuvent être guéris que 
par les séminaires et par les petites écoles. Les séminaires 
sont les écoles des ecclésiastiques, et les petites écoles sont 
les séminaires des chrétiens. Mais, pour que les écoles de-
viennent utiles au christianisme, il faut que les maîtres les 
fassent en apôtres, et non en mercenaires (3). » 

Pour obtenir de tels maîtres, il se forma, dans la congré-
gation de Saint-Sulpice, une association de prières qui fut 
mise sous la protection de saint Joseph, patron et modèle de 
tous les instituteurs de l 'enfance. « Comme l'instruction des 
enfants du peuple est bien négligée, écrivait l'un de ces pieux 
associés, Dieu qui a soin de son Eglise, veut peut-être pourvoir 
a ce défaut par quelques moyens extraordinaires , et suciter 

( 1 ) Vie du Cardinal de Bérulle, page 391 . 
(2) Vie de M. Crétenet. Vie de M. Roussier. Vie de saint Philippe de Néry 

Vie de saint-Joseph Calazance. 
(3) Vie de M. Bourdoise. 

des maîtres et des maîtresses d'école qui s'acquittent de ce 
devoir avec un zèle apostolique. C'est pour cela sans doute 
qu'il envoie son esprit de prière dans les cœurs de tant de 
personnes. » On ne peut douter que le Ciel ait exaucé des 
vœux si ardents, quand on voit peu après de nombreuses 
congrégations de laïques vouées à ce ministère, jusqu'alors si 
négligé. Et comme si Dieu eût tenu à faire connaître que c'est 
aux enfants de M. Olier qu'appartient la gloire d'avoir contribué 
puissamment à l'accomplissement des desseins de la Provi-
dence, presque tous les fondateurs de congrégations vouées 
à l'instruction primaire en France, furent formés à Saint-
Sulpice (1). 

Dès lors, il y eut quelques tentatives de fondation d'écoles 
chrétiennes pour les enfants du peuple, et, dans plusieurs villes, 
il se forma des sociétés d'ecclésiastiques qui ouvrirent des 
écoles primaires, afin de faire avec plus de facilité le Caté-
chisme aux enfants (2). 

Pour ramener dans le sein de l 'Eglise la ville de Privas, 
qui n'avait plus que quarante catholiques, M. Olier ne trouva 
pas de meilleur moyen que d'y ouvrir des écoles pour les 
enfants du peuple. Il pensait que, si l'on pouvait attirer les 
enfants des huguenots à l'école, et leur inspirer dès le bas âge, 
l 'amour de la religion catholique, on saperait l'hérésie par ses 
fondements- Il ne se trompa pas. M. Couderc, qui fut chargé 
de ces écoles, et plus tard de la cure de Privas, changea entière-
ment cette ville (3). 

M. Bourdoise, voyant que les catéchismes de la paroisse de 
Saint-Nicolas-du-Chardonnet, à Paris, étaient à peu près inutiles 
à la jeunesse, prit le prétexte d'ouvrir des écoles sur cette 
paroisse, et à cette fin, il s'associa des ecclésiastiques animés 
de l'esprit de zèle et qui se dévouèrent à l'instruction des 
enfants du peuple (4). 

Pierre Tranchot, ancien avocat au parlement de Paris, acheta, 
à Orléans, une maison qu'il transforma en école de charité ; 

(1) Vie de M. Olier, tome II, page 322. 
(2) Histoire des Catéchismes de Saint-Sulpice 
(3) Vie de M. Olier, tome II, page 480. 
(4; Vie de M. Bourdoise, page 474. 



il y enseignait lui-même, et conduisait ses élèves à l'église en 
chantant des prières. Des écoles semblables s'établirent à Blois, 
à Tours, et un vertueux laïque animé du même zèle, Fran-
çois Perdoulx, en fonda plus de trente dans le diocèse d'Or-
léans (i). 

Charles Démia, prêtre du diocèse de Lyon, et promoteur 
de l'officialité métropolitaine, établit une espèce de séminaire 
où l'on formait d'excellents maîtres d'école. L e pieux insti-
tuteur plaça cette maison sous la direction d'un Sulpicien; car, 
élève lui-même de Saint-Sulpice, il savait qu'il ne pouvait 
s'adresser mieux qu'à cette célèbre congrégation (2). 

M. de la Salle, chanoine de Reims, fonda la congrégation 
des Frères des Ecoles chrétiennes, qui bientôt se répandirent 
dans toutes les villes de la France, et qui aujourd'hui donnent 
l'instruction et l'éducation à plus de trois cent mille enfants. 

11 se forma des institutions semblables pour l'instruction 
chrétienne des jeunes filles. On peut nommer, entre autres 
congrégations qui se formèrent en France, les sœurs de Notre-
Dame, établies à Bordeaux et approuvées par Paul V ; les reli-
gieuses de la Visitation; les Lrsulines, qui dans'l 'espace d'un 
demi-siècle, comptèrent plus de trois cents maisons : les reli-
gieuses de Notre-Dame, dans la Lorraine; les filles de la 
Charité, instituées par saint Vincent de Paul; les sœurs de 
Saint-Joseph, fondées au Puy ; les sœurs de l'Instruction, 
établies dans la même ville; les sœurs de la Foi, au diocèse 
d'Agen ; les filles de Sainte-Geneviève; les sœurs de Saint-
Charles, à Lj 'on, fondées par M. Démia; les sœurs de l 'En fant -
Jésus . établies par le Père Barré; enfin, une multitude d'autres 
congrégations, qui pour avoir été moins connues, n'en ont pas 
moins servi à renouveler la société dans ce temps de réforme 
universelle (3). 

Mais l 'Eglise, qui est toujours militante, avait à peine fermé 
la plaie que l'ignorance et l'hérésie de Luther lui avaient faite, 
que l'enfer lui préparait de nouveaux combats, et par là 
même de nouvelles victoires. La tempête, formée par la philo-

(1) Influence de la religion en France, tome II, page 325. 
(2) Vie de Charles Démia, page 137. 
(3) Histoire des Ordres religieux, par HENRION. 

sophie et l'impiété du xvm e siècle, passa sur la France, passa 
sur l'Europe, brisant les autels et les trônes, et ne laissant 
partout que des ruines. Après ce cataclysme, quand la société 
se fut replacée sur ses bases et qu'elle eut reconnu la grandeur 
et la nature de ses maux, il n'y eut qu'une voix pour proclamer 
la nécessité de l'instruction religieuse et pour assurer que 
l'avenir de la famille, de la France et de la société tout entière, 
dépendait de l'éducation des générations naissantes (1). Cette 
opinion n'est pas restée à l'état de sentiment, et de toutes parts 
elle s'est manifestée par les œuvres et par les sacrifices les plus 
généreux pour la fondation des écoles. Mais, empruntant ici 
les éloquentes paroles d'un illustreprince de l 'Eglise, « Pourquoi, 
demanderons-nous, toutes ces écoles privées 'ou publiques 
qui de plus en plus se multiplient, écoles d'enfants, d'adoles-
cents, écoles d'adultes, écoles du jour, écoles du soir, écoles du 
dimanche ? Pourquoi ces salles d'asile qui s'ouvrent dans 
presque toutes les communes pour la culture du premier âge, 
et jusqu'à ces crèches, destinées à recueillir les nouveau-nés? 
Pourquoi enfin tous ces empressements toutes ces prévoyances, 
toutes ces institutions inconnues jusqu'à nos jours, éternel 
honneur de la partie saine de la société, comme elles sont l'éter-
nel opprobre de l'autre ? Est-ce uniquement progrès, amélio-
ration, perfectionnement, comme on se plaît à le dire? Non, 
c'est une satisfaction nécessaire à un besoin profond de notre 
époque; c'est un remède accusateur du mal qui nous travaille. 
Eh ! ne voyez-vous pas que les rôles sont changés et inter-

(1) Les Pasteurs de l 'Eglise sont unanimes à regarder l'instruction et l'édu-
cation religieuses de l'enfance, par le moyen des écoles chrétiennes, comme 
un des grands remèdes aux maux de la société, et le saint Pape Pie I X vient 
d'ajouter à leur témoignage le poids de sa parole. 

Dans son encyclique aux évêques d'Italie, du 8 décembre 1849 : « Avertissez, 
« leur dit ce grand Pontife, avertissez ceux qui ont charge d'âmes d'être vos 
« coopérateurs vigilants en tout ce qui concerne les écoles des enfants du 
« premier âge. Vous ne vous étonnerez pas, Vénérables Frères, si nous vous 
« parlons un peu longuement sur ce sujet. Votre prudence, assurément, a 
« reconnu qu'en ce temps périlleux nous devons, vous et nous, faire les plus 
« grands efforts, employer tous les moyens, lutter avec une constance iné-
« branlable, déployer une vigilance continuelle pour tout ce qui touche aux 
« écoles, à l'instruction et à l'éducation des enfants et des jeunes gens de 
« l'un et de l'autre sexe. » 



vertis, que c'est dans la famille que la société devrait puiser 
sa force, et qu'au contraire, c'est ici la société qui vient suppléer 
la famille? Si l'éducation domestique était ce qu'elle doit être, 
on n'aurait jamais songé à substituer l'adoption au sentiment 
maternel? S'avisait-on, il y a un siècle, de créer des asiles 
pour enseigner aux petits enfants les éléments de la religion 
et de la morale, de fonder des crèches pour leur donner du 
lait et des soins? Non. Et pourquoi? Parce qu'alors la famille 
était chrétienne. Il y avait sans doute des écoles pour perfec-
tionner et compléter 1 éducation, mais la première des écoles 
était le foyer paternel. Dans ces services nouveaux de l 'assis-
tance charitable, il y a mille fois sujet de louer, de bénir les 
ames généreuses qui en ont conçu et réalisé la pensée ; mais 
il y a aussi, pour tout esprit observateur, une effrayante révé-
lation de la triste décadence de nos mœurs (i). ,. 

L'impiété a fait à la religion de profondes blessures; mais 
la plus grande et celle qui aggrave et perpétue toutes les 
autres, c'est la ruine presque générale de l'éducation domes-
tique. En effet, la plupart des parents ne donnent plus l'ins-
truction religieuse à leurs enfants, soit parce qu'il sont trop 
occupés des choses de la terre, soit parce qu'ils ne connaissent 
pas assez la religion, n'en ayant pas été instruits eux-mêmes 
dans leur enfance ; soit, surtout, parce qu'ils sont irréligieux, 
et 'conséquemment indifférents au salut de leurs enfants : 
d'où il suit, qu'un nombre infini de jeunes gens resteraient 
dans l'ignorance des vérités de la foi chrétienne et croupiraient 
dans le vice, si Dieu, dans son infinie miséricorde, n'avait eu 
pitié d'eux et n'avait suscité des maîtres pieux, pour en prendre 
soin et les élever chrétiennement. Cette tâche est grande ; elle 
est immense : pour y satisfaire les anciennes congrégations ne 
suffisant pas, Dieu en a donné à son Eglise un grand nombre 
d'autres, qui, tenant .compte des besoins de l'époque, ont 
adapté leur règle et le mode de placement de leurs sujets dans 
les paroisses à la mission qu'elles étaient appelées à remplir. 
Ces nouvelles congrégations d'hommes, seulement, sont : 

( I ) Mande,nom sur l'éducation domestique, par le Cardinal GIRAUD, Arche-
veque de Cambrai, page 2S. 

Les frères de l'instruction chrétienne pour la Bretagne, insti-
tués par M. l'abbé Jean de la Mennais, ancien grand vicaire 
de Saint-Brieuc (1820). 

Les frères de Saint-Joseph, du diocèse du Mans, et dont 
le fondateur est M. Dujarrié, curé de Ruillé-sur-Loire. 

Les frères de la doctrine chrétienne du Saint-Esprit, du dio-
cèse de Nancy, qui ont pour instituteur M. l'abbé Frè-
chard (1822). 

Les frères de Saint-Gabriel, établis à Saint-Laurent-sur-
Sèvres, Vendée, et dont le fondateur est M. l'abbé Des-
hayes (1819) (1). 

Les frères Marianites, fondés à Bordeaux par M. Cheminai, 
chanoine de là métropole de cette ville (1818). 

Les frères du Sacré-Cœur du diocèse du Puy institués par 
M. Coindre, missionnaire de France (1826). 

Les frères de Saint-Viateur du diocèse de Lyon, dont le fon-
dateur est M. Querbes, curé de Vourles (1830). 

Les frères de la Croix et les frères de la Sainte-Famille, 
du diocèse de Belley, fondés, les premiers par M. Bochard, 
ancien grand vicaire de Lyon, et les seconds par le frère 
Gabriel Taborin (1824). 

Les frères de Sa int -Paul - t ro i s -Châteaux , institués par 
M. Fière, vicaire général de Valence. 

Les frères de Viviers, dont M. Vernet-, supérieur du grand-
séminaire de cette ville est le fondateur. 

Enfin, les Petits Frères de Marie, ne faisant actuellement 
qu'une seule famille avec ceux de Saint-Paul-trois-Châteaux et 
de Viviers, fondés en 1817, par M. l'abbé Champagnat dont nous 
écrivons la vie. 

(1) Histoire des Ordres religieux, par HENRION. 



DÉCLARATION DE L'AUTEUR 

Pour nous conformer au décret d'Urbain VIII, de l'année 162S, 

nous déclarons n'attribuer aux faits et qualifications contenus dans 

cette histoire qu'une autorité purement humaine, n'ayant donné au 

Père Ckampagnat et aux autres personnes dont nous avons parlé, 

les noms de saints ou de bienheureux que selon l'usage et l'opinion 

commune. De plus, nous soumettons cet ouvrage au jugement de 

l'Eglise catholique, apostolique et romaine, et nous rétractons et 

corrigeons d'avance tout ce que nos Supérieurs ecclésiastiques 

pourraient y trouver de répréhensible. 

VIE DU V É N É R A B L E 

MARCELLIN-JOSEPH-BENOIT 

CHAMP AGNAT 
P R Ê T R E M A R I S T E 

Fondateur de l'Institut des Petits-Frères de Marie. 

CHAPITRE PREMIER 

Naissance, parents et première éducation de Marceliin Champagnat. 

LE saint prêtre dont nous écrivons la vie naquit au 
Rosey , paroisse de Marlhes, située sur les montagnes 
du Pilât, dans le canton de Saint-Genest-Mali faux, . 

département de la Loire. Cette paroisse faisait alors partie 
du diocèse du P u y - e n - V e l a y ; mais elle en fut détachée à 
l 'époque du Concordat, en 1 8 0 1 , pour être annexée au vaste 
diocèse de Lyon . Il vint au monde le 20 mai 1789, et fut 
baptisé le lendemain, 2 1 , jour de l 'Ascension de Notre-
Seigneur, par M . Allirot, curé de la paroisse; on lui donna 
les noms de Marcel l in-Joseph-Benoît . Il eut pour parrain 
Marceliin Chirat, son oncle maternel, et pour marraine,. 
Marguerite Chatelard, sa cousine par alliance. Son père se 
nommait Jean-Baptiste Champagnat , et sa mère, Marie Chirat ; 
ils eurent dix enfants, cinq garçons et cinq filles. Marceli in, 
dont nous donnons l 'histoire, était l 'avant-dernier. L a P r o -
vidence, qui le destinait à fonder un institut dont le carac-



tère spécial devait être l 'humilité et la simplicité, et le but, 
l'instruction chrétienne des enfants des campagnes, le fit 
naître dans une condition humble et au milieu de gens 
simples et profondément religieux. Il était bon, en effet, que 
ce futur fondateur d'ordre connût par expérience les besoins 
qu'il devait soulager, les mœurs et le caractère de ceux à qui 
il devait plus tard donner des instituteurs. 

Son père était un homme de beaucoup de jugement, et très 
instruit pour le temps et le pays où il v ivait ; il avait su, par 
sa prudence et son caractère conciliant, gagner l'estime de 
tous les habitants de la paroisse ; il était leur arbitre dans les 
différends qui s'élevaient entre eux, chacun s'en rapportant 
à sa décision et à sa probité bien connue. Sa mère, vraie 
femme forte, conduisait sa maison et son ménage avec une 
sage économie et un ordre parfait. E l le joignait à une solide 
piété toutes les vertus de l 'épouse fidèle et de la bonne mère ; 
le soin de sa maison et l 'éducation de ses enfants faisaient 
toute son occupation. Tout entière à ses devoirs, elle menait 
une vie si retirée, qu'elle connaissait à peine les maisons de 
son hameau, qui n'était cependant composé que de quinze à 
vingt feux. Ses voisines recouraient souvent à elle dans leurs 
peines, dans leurs doutes, dans toutes les nécessités où elles ' 
se trouvaient; et jamais elles ne se retiraient d'auprès d'elle 
sans avoir éprouvé les effets de sa charité, de sa prudence, de 
sa sagesse, et sans emporter quelques consolations et quel-
ques encouragements. E l l e parlait peu, ne s ' informant jamais 
de ce qui se passait dans le village ou chez les particuliers. 
Sa maxime favorite était qu'il fallait s'appliquer à bien régler 
sa propre vie et la conduite de ceux dont on est chargé, et ne 
pas s'occuper de celle des autres ni des affaires qui ne nous 
regardent pas. Cette bonne mère ajoutait, à tant d'excellentes 
qualités, une grande dévotion à la sainte Vierge ; tous les 
jours elle récitait avec ses enfants le chapelet, lisait ou faisait 
l ire la Vie des saints ou quelque autre livre édifiant, faisait 
la prière du soir en famil le ; en outre, elle s'acquittait en son 

particulier de plusieurs autres pratiques de vertu et de piété, 
qu'elle s'était imposées pour honorer la sainte Vierge et 
mériter sa protection. 

L 'enfant de bénédiction qui lui fut donné et qui devait être 
un si grand serviteur de Marie, fut sans doute la récompense 
de sa piété, de sa dévotion pour l 'auguste Mère de Dieu, et 
de sa constante fidélité à l 'honorer. E l l e le nourrit et ¡ 'éleva 
elle-même, comme elle avait fait pour ses autres enfants; et, 
dès qu'il commença à parler, son plus grand soin fut de lui 
apprendre les prières ordinaires du chrétien, et de lui faire 
répéter souvent les saints noms de Jésus et de Marie. Non 
contente de former ses enfants à la piété, de les porter et de 
les habituer aux pratiques de la religion, elle s'appliquait 
encore à corriger leurs défauts, à réformer leur caractère, à 
leur donner les vertus sociales et le savoir-vivre si nécessaire 
à la paix des familles et au bonheur de la société. E l l e exi-
geait de ses enfants une grande retenue dans les paroles, et 
elle ne leur permettait jamais de fréquenter les enfants de 
leur âge ou quiconque aurait pu les scandaliser et les porter 
au mal. T o u t en ne les laissant manquer d'aucune chose 
nécessaire, elle voulait qu'ils fussent sobres ; à table, aucun 
d'eux ne devait porter la main à quoi que ce fût, ni mani-
fester trop ouvertement ses goûts, mais se contenter de ce 
qui lui était offert. Comme une de ses voisines lui témoignait 
son étonnement à ce sujet et lui conseillait de laisser à ses 
enfants plus de liberté, elle lui répondit : « J e sais ce qui 
convient à mes enfants, j'ai soin d'eux et je pourvois à tous 
leurs besoins; mais je ne veux pas qu'ils s'accoutument à 
prendre ce qui leur paraît le meilleur, ce qui va le mieux à 
leur goût ; parce que je ne veux pas en faire des gourmands. » 

Quoiqu'elle aimât tendrement ses enfants, elle ressentait 
une affection particulière pour le petit Marcellin, non parce 
qu'il était le plus jeune (i), mais par un pressentiment de ce 

(i) Le dernier était mort peu après sa naissance. 



qu'il serait un jour. E l le fut entièrement confirmée dans ce 
pressentiment par un signe qu'on ne peut s'empêcher de 
regarder comme surnaturel, et qui annonçait les desseins de 
Dieu sur cet enfant, et le bien qu'il voulait faire par lui à 
son Egl ise . Plusieurs fois, en s'approchant du berceau où 
reposait le petit Marcel i in, elle aperçut comme une flamme 
lumineuse qui semblait sortir de la poitrine de l 'enfant. 
Cette flamme, après avoir voltigé autour de sa tête, s'élevait 
et se répandait dans l 'appartement. Un fait si extraordinaire 
lui causa une frayeur mêlée de surprise et d'admiration, et 
elle ne douta plus que le ciel n'eût sur cet enfant des des-
seins de miséricorde qui lui étaient inconnus, mais qu'elle 
devait seconder en l'élevant dans la piété d'une manière 
particulière. 

Cette pieuse mère fut merveilleusement secondée dans, 
cette mission par une tante de l 'enfant, nommée Marie,, per-
sonne d'une éminente piété et d'une grande vertu. Cette 
tante était une religieuse qui, comme tant d'autres, avait été 
chassée de son couvent par les hommes qui couvraient alors 
la France de sang et de ruines. Comme elle s'entretenait 
quelquefois avec la mère de l 'enfant des événements de 
l 'époque, et des maux que faisait la révolution, le petit Mar-
celiin, qui les écoutait sans qu'elles s'en doutassent, lui dit 
un jour : « Ma tante, qu'est-ce que c'est que la révolution? 
est-ce unopersonne ou une bête ? — Pauvre enfin, lui répon-
dit la bonne religieuse en pleurant, Dieu te fasse la grâce 
de ne jamais éprouver ce que c'est que la révolution : elle est 
plus cruelle qu'aucune bête qui soit au monde. » Cette ver-
tueuse fille, remarquant dans son neveu d'heureuses dispo-
sitions pour la piété, se plaisait à lui enseigner les mystères 
de notre sainte religion, à lui faire répéter ses prières et à lui 
raconter des histoires tirées de la Vie des saints. La dévotion 
à la sainte Vierge, aux saints anges gardiens et aux âmes du 
purgatoire, faisait aussi très souvent le sujet des instructions 
et des avis qu'elle lui donnait. L ' impression que ces instruc-

tions, et les bons exemples qui les accompagnaient toujours, 
fit sur l'esprit et sur le cœur du petit Marceli in, fut si pro-
fonde, qu'elle ne s'effaça jamais. Souvent, pendant sa vie, on 
l'a entendu parler de sa pieuse tante, et des instructions qu'elle 
lui avait faites dans son enfance ; et il était facile de voir, à 
la manière dont il s 'exprimait, qu'il était encore tout pénétré 
des sentiments qu'elle avait cherché à lui inspirer, et qu'il 
conservait pour elle une reconnaissance et une affection qui 
devaient durer autant que sa vie. 

Marceliin, ainsi cultivé et formé à la piété par sa mère et 
par sa vertueuse tante, éloigné de tout mauvais contact, et 
n'ayant que de bons exemples sous les yeux , devint un enfant 
pieux, docile, et se conserva dans une grande pureté de 
mœurs. 11 se prépara avec beaucoup de soin à sa première 
communion qu'il fit à l'âge de onze ans, avec une grande fer-
veur. Deux faits qui se passèrent vers cette époque, nous 
feront comprendre combien déjà il était réfléchi, et quelles 
étaient son intelligence et la justesse de son esprit. 

Sa mère et sa tante n'ayant pu lui apprendre à lire que 
très imparfaitement, on l 'envoya chez un maître d'école pour 
le perfectionner dans la lecture et pour lui apprendre à 
écrire. Le premier jour qu'il y fut, comme il était très timide 
et ne sortait pas de la place qui lui avait été assignée, le 
maître l 'appelle auprès de lui pour le faire l ire; mais dans le 
moment qu'il y arrive, un autre écolier se présente et se met 
devant lui . Alors , le maître, emporté par un mouvement de 
vivacité et croyant peut-être faire plaisir au petit Marcel i in, 
donne un soufflet à l 'enfant qui voulait lire avant lui , et le 
renvoie sanglotant au fond de la salle. U n tel procédé n'était 
guère propre à rassurer le nouvel écolier et à lui faire perdre 
sa timidité; aussi, disait-il plus tard qu'il tremblait de tous 
ses membres, et qu'il avait plus envie de pleurer que de lire. 
Cet acte brutal révolta son esprit judicieux; il se dit à lui-
même : je ne reviendrai plus à l 'école d'un pareil maître; le 
mauvais traitement qu'il inflige sans raison à cet enfant, me 



montre ce que je dois attendre de lui ; au premier moment il 
pourra m'en faire autant : je ne veux donc ni de ses leçons ni 
moins encore de ses châtiments. Il obtint en effet, par ses 
instances, de ne plus retourner chez cet instituteur. Cent fois 
il a raconté dans la suite ce trait à ses frères, pour leur faire 
comprendre combien les mauvais traitements, et les correc-
tions faites par passion, sont propres à éloigner les enfants 
de l 'école, à aliéner leur esprit contre le maître et à leur faire 
prendre en dégoût ses instructions. 

Pendant qu'il suivait les catéchismes pour se préparer à sa 
première communion, il arriva un jour que l 'ecclésiastique 
qui était chargé de cette fonction, fatigué par la dissipation et 
l 'étourderie d'un enfant qu'il avait déjà repris, l 'apostrophe 
avec émotion, lui donne un sobriquet et lui applique une 
comparaison assez choquante. L 'enfant, attéré par cette sévère 
réprimande, qu'il s'était d'ailleurs attirée, resta tranquille; 
mais ses compagnons ne laissèrent pas tomber le sobriquet : 
à la sortie du catéchisme, tous à l'envi l 'entourent et répètent 
le nom qui lui avait été donné. Le pauvre enfant baisse les 
yeux , se fâche, s'irrite, menace ses compagnons ; mais tout 
cela ne fait qu'exciter leur malice et continuer leur cruel 
amusement. P o u r se délivrer de leurs piquantes railleries et de 
leur persécution, le malheureux fut réduit à la dure nécessité 
de fuir leur compagnie, de rester seul, d'aller au catéchisme 
comme à la dérobée ; ce qui lui fit prendre avec le temps un 
caractère sombre, dur, difficile et presque sauvage. « V o i l à , 
disait plus tard M . Champagnat , l 'éducation d'un enfant man-
quée, et cet enfant exposé, par son mauvais caractère, à deve-
nir le tourment et peut-être le fléau de sa famille et de ses 
vois ins ; et cela pour un mot lancé imprudemment, par v iva-
cité, par un mouvement d'impatience qu'il eût été si facile de 
réprimer. » Ce trait avait fait une telle impression sur lui , 
qu'il a mis un article exprès dans la règle, pour défendre aux 
frères de donner aux enfants aucun sobriquet. 

Malgré la bonne conduite que tenait le petit Marcellin et les 

pieux sentiments qui l 'animaient, il ne paraît pas qu'il ait eu 
alors aucune pensée de quitter le monde ou d'embrasser 
l'état ecclésiastique. Il semble, au contraire, qu'il ne pensait 
qu'à continuer l'état de ses parents, qui étaient cultivateurs 
et qui faisaient valoir un moulin. Son père, qui avait beau-
coup de savoir-faire, et qui mettait la main à toute chose, 
selon les besoins de sa famille, lui apprit à travailler à la 
menuiserie, à la maçonnerie et à tout ce que demande l 'en-
tretien d'une ferme. Son activité, son tempérament fort et 
son amour pour le travail le portèrent à se livrer avec ardeur 
à tous ces genres d'occupation, et il y réussit à merveille. 

Parvenu à l'âge de quatorze à quinze ans, des pensées 
d'intérêt et d'économie commencèrent à l 'occuper. Quand 
on lui donnait quelques pièces d'argent, au lieu de les dépen-
ser à des frivolités, comme font la plupart des jeunes gens 
de cet âge, il les mettait de côté, et il ne voulait pas qu'on 
touchât à son petit trésor, même pour lui acheter des habil-
lements, alléguant que son trousseau devait être entretenu par 
la caisse de famille, comme l'était celui de ses frères. Ses 
parents à qui cet esprit d'ordre et d'économie ne déplaisait 
pas, lui donnèrent deux ou trois agneaux, lui permettant de 
les vendre à son profit quand ils seraient gros. Il les éleva, 
en effet, avec grand soin, les vendit ensuite, et en acheta 
d'autres qu'il éleva de même et qu'il revendit toujours avec 
bénéfice : de sorte qu'en peu de temps, avec ce petit com-
merce et des économies soutenues, il se fit une somme ronde 
de six cents francs. C'était beaucoup pour un enfant de seize 
ans ; aussi, s'il ne se crut pas riche, il eut au moins la pensée 
qu'il le deviendrait. Il faisait des projets pour étendre son 
petit commerce, un de ses frères devait s'unir à lui ; ils étaient 
convenus de faire bourse commune et de rester ensemble 
toute leur vie. Mais Dieu avait d'autres desseins sur Marcel-
lin, comme nous allons le voir . 



CHAPITRE DEUXIÈME 

Marcellin est appelé à l'état ecclésiastique. Réflexions à ce sujet. 
Sa conduite et ses progrés dans les séminaires. 

LA France venait de sortir du chaos où la révolution 
l'avait plongée. L ' E g l i s e , devenue libre, purifiait les 
temples que l'impiété avait laissés debout; elle recon-

-struisait, du moins en partie, ceux que la tempête révolu-
tionnaire avait détruits; elle réorganisait sa milice sacerdotale 
et s'efforçait de combler les vides que le martyre, l'apostasie 
et la mort avaient faits dans ses rangs. L e diocèse de L y o n 
avait alors pour archevêque l'illustre et pieux cardinal Fesch, 
oncle de l 'empereur Napoléon. Ce prélat, qui voyait avec 
peine qu'un grand nombre de paroisses de son vaste diocèse 
manquaient de prêtres, fit les plus généreux sacrifices pour 
fonder des séminaires et pour favoriser les vocations à l'état 
ecclésiastique. Il avait chargé M. Courbon, son vicaire g é -
néral, de faire tout ce qui dépendrait de lui auprès de MM. les 
curés pour recruter des élèves à ses séminaires. Or, un jour, 
M . Courbon, qui était de Saint-Genest-Mali faux, envoya 
auprès de M. All irot , curé de Marlhes, un professeur du 
grand séminaire, natif de ces pays , et qui allait y passer une 
partie de ses vacances, en le chargeant de trouver quelques 

. jeunes gens intelligents, pieux et propres à devenir de bons 
prêtres. 

L e professeur s'acquitta de sa commission. « .M. Courbon, 

dit-il au curé de Marlhes, m'a chargé de vous prier de lui 

trouver dans vos montagnes, qui sont des pays de foi , quel-

ques jeunes gens pour les petits séminaires ; ne pourriez-vous 

pas m'en faire connaître quelques-uns? » M . Allirot, après 
avoir réfléchi un instant, répondit : « J e ne connais pas, pour 
le moment, de sujets qui puissent vous convenir. Cependant, 
ajouta-t-il après un moment de réflexion, nous avons la 
famille Champagnat qui a plusieurs garçons assez retirés ; 
mais je n'ai pas ouï dire qu'aucun ait l'intention d'étudier le 
latin. Au reste, vous devez passer au Rosey (c'était le nom 
du hameau qu'habitait cette famille), arrêtez-vous-y, et vous 
verrez. » L'ecclésiastique va au Rosey , et fait une v is i te 'à 
M . Champagnat, qui l 'accueille avec respect et empresse-
ment. Après quelques paroles de politesse échangées de part 
et d'autre : « Vous ne savez pas, dit-il , pourquoi je viens chez 
vous. M. le curé m'a dit que vous aviez plusieurs braves 
garçons, pieux, très retirés, qui auraient assez de dispositions 
pour étudier le latin, et faire des prêtres. J e viens voir ce qu'il 
en est. — Mes enfants, dit le père, étonné de ce langage, ne 
m'ont jamais manifesté le désir d'étudier le latin. E n as-tu 
envie? dit-il à son aîné qui était présent. — Non, répondit 
celui-ci timidement et en rougissant.— Où sont les autres ? » 
reprit l 'ecclésiastique. L e cadet et le petit Marcell in, qui 
étaient ensemble au moulin, arrivèrent à- l'instant même. 
« Voilà , leur dit le père, voilà M. l 'abbé qui vient vous cher-
cher pour étudier le latin ; voulez-vous le suivre ? » La réponse 
du cadet fut nette : il ne fit entendre qu'un non tout court, 
mais expressif. Marcell in, embarrassé, balbutia quelques 
mots qui ne furent pas compris. Mais l 'abbé le prit à part, et 
l 'ayant examiné de près, il fut tellement enchanté de son air 
ingénu, de sa candeur, de sa modestie et de son caractère 
ouvert et franc, qu'il lui dit : « Mon enfant, il faut étudier le 
latin et vous faire prêtre ; Dieu le veut ! » Après quelques 
instants d'entretien, la volonté de Marcellin était fixée sur sa 
vocation, et.cette volonté ne se démentit jamais. 

Cette histoire donne lieu à une réflexion qui peut être utile 
à plusieurs. Dieu, à qui seul il appartient de donner à chacun 
sa vocation, a une infinité de moyens pour faire connaître 



cette vocation, et pour appeler les âmes où il les veut. !1 le 
fait quelquefois d'une manière extraordinaire et par lui-même, 
comme il arriva aux apôtres auxquels Je'sus-Christ adressa 
ces paroles : Vene\ et suivez-moi ; à saint Paul, qu'il renversa 
sur le chemin de Damas, et à beaucoup d'autres qu'il a 
appelés à lui par une voie miraculeuse. Pour l 'ordinaire, Dieu 
se sert de l'attrait pour faire connaître à chacun sa vocation ; 
c'est-à-dire qu'il se contente de donner aux âmes qu'il appelle 
à la religion, certaines lumières, certains mouvements, cer-
taines inspirations qui les portent à quitter le monde. Mais il 
arrive aussi qu'il emploie même les moyens humains pour 
attirer à lui les âmes ; ce sera, par exemple, une maladie, un 
renversement de fortune, une humiliation, une persécution. 
Ainsi , saint Paul , premier ermite, se retire pour fuir la persé-
cution ; saint Arsène, pour se soustraire à la colère d'Arcade, 
son élève; saint Moïse, solitaire, pour échapper aux coups 
de la justice humaine qui le poursuivait pour un vol . D'autres 
fois, Dieu se sert d'une parole, d'un conseil, de l 'exemple d'un 
ami pour conduire une âme où il la veut. Ceux-là se trompent 
donc grossièrement, qui doutent de leur vocation parce qu'ils 
sont entrés jeunes en religion, et par le conseil d'un père, 
d'une mère, d'un pieux instituteur, par l'exemple d'un cama-
rade d'enfance, ou par quelque motif humain. Dieu, dit saint 
François de Sales, ne tire pas avec égalité de motifs tous ceux 
qu'il appelle à lui, et il s'en trouve même peu qui viennent 
par des motifs tout à fait surnaturels. Entre les femmes dont 
la conversion est rapportée dans l 'Evangi le , Madeleine seule 
vint à Jésus par amour ; la femme adultère y vint par con-
trainte, la Samaritaine par occasion, la Chananéenne pour 
être secourue. Peu importe, ajoute le saint prélat, la manière 
dont on est venu, pourvu que l'on persévère dans le bien. 
Ceux qui furent contraints d'entrer dans la salle du festin 
nuptial de l 'Evangile, ne laissèrent pas de jouir des délices de 
ce festin. Il n'est aucun de ces derniers moyens par lesquels 
n'aient été amenés dans les maisons religieuses un grand 

nombre de sujets qui y sont restés, et sont devenus de grands 
serviteurs de Dieu et d'excellents religieux. Plusieurs, au 
contraire, parmi ceux qui ont été appelés d'une manière 
extraordinaire, n'ont pas persévéré et se sont perdus. Témoin 
Judas , qui avait été choisi par Notre-Seigneur lui-même, 
comme les autres apôtres. 

L a résolution d'étudier le latin, que venait de prendre Mar-
cellin, n'était pas Une résolution éphémère; ses parents, qui 
savaient qu'il avait peu de moyens, cherchèrent à l'en dis-
suader, en lui rappelant les difficultés qu'il avait eues pour 
apprendre à lire et le peu de goût qu'il avait montré pour 
l'étude. Mais tout ce qu'ils purent lui dire fut inutile; il ne 
se sentait plus d'attrait pour les travaux ni pour le petit com-
merce qu'il faisait auparavant avec tant de goût : son parti 
était pris, et il répondit nettement qu'il ne pensait qu'à étudier. 
Il aurait bien désiré entrer tout de suite dans un séminaire ; 
mais il ne savait ni assez lire ni assez écrire pour commencer 
le latin. Il pria donc ses parents de le mettre, pendant quelque 
temps, chez M. Arnaud, son beau-frère, qui était instituteur 
dans la paroisse de Saint-Sauveur (1804), et qui, connaissant 
le latin, pourrait lui en enseigner les premiers principes, tout • 
en perfectionnant son instruction primaire. Il fut un an chez 
ce parent, qui ne lui épargna pas ses soins, sans néanmoins 
le faire beaucoup avancer. Aussi, à la fin de l'année, il ne fut 
pas d'avis que Marcellin entrât au séminaire. « Votre enfant, 
dit-il à ses parents, s'entête à vouloir faire ses études ; mais 
vous aurez tort si vous le laissez faire : il a trop peu de talent 
pour réussir. « Souvent, il avait lui-même cherché à dégoûter 
son élève, eu l'assurant qu'il n'était pas fait pour des études 
aussi longues, que tôt ou tard il y renoncerait avec le regret 
d'avoir fait beaucoup dé dépenses, d'avoir perdu son temps 
et peut-être sa santé. Marcellin qui, pendant toute l'année, 
avait prié et réfléchi, ne fut pas un moment ébranlé par les 
discours de son beau-frère, ni par les autres obstacles qui se 
présentaient pour l'empêcher de suivre sa vocation. 
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On était alors en i8o5 . Jean-Baptiste Champagnat, père 
de Marcellin, était mort le 3 juin 1804, à l'âge de 49 ans, et 
quatre de ses enfants l'avaient précédé dans la tombe. Sa 
mère restait donc avec six enfants, dont quelques-uns étaient 
établis. 

Sur les instances de Marcellin, il fut décidé qu'il entrerait 
au séminaire. « Préparez, dit-i l , nies effets, je veux aller au 
séminaire; je réussirai, puisque c'est Dieu qui m'appelle. » 
Comme on faisait encore quelques difficultés pour acheter 
son trousseau : « Que cette dépense, ajouta-t-il, ne vous 
arrête pas, j'ai de l 'argent pour la couvrir. » Son linge fut en 
effet payé avec l 'argent qu'il avait amassé. 

Sa conduite, qui, jusque-là, avait toujours été très réglée, 
devint encore plus édifiante. Il s'approcha plus souvent des 
sacrements, il pria plus longtemps; on le vit plus recueilli, 
plus modeste et plus détaché des choses de la terre. Sa dévo-
tion à la sainte Vierge augmenta sensiblement : tous les 
jours, il disait le chapelet, recommandait à Marie sa voca-
tion et lui demandait les lumières et l'intelligence nécessaires 
pour réussir dans ses études. 

Sa place était retenue au petit séminaire de Verrières, près 
de Montbrison, et il y entra en octobre i8o5 . Comme il était 
très timide, les premiers jours lui furent un peu pénibles; il 
ne pouvait se résoudre à demander ce qui lui était néces-
saire : à table même, il n'osait présenter son assiette pour 
être servi, et il fallut tout le pouvoir de la faim pour le déci-
der à faire comme les autres. Sa timidité, son air embarrassé, 
ses allures de montagne lui attirèrent d'abord les railleries 
de certains élè ves étourdis; mais son caractère franc, sa 
bonne conduite, ses bons procédés eurent bientôt dissipé les 
idées désavantageuses qu'on avait conçues de lui , et lui 
gagnèrent facilement les sympathies de tout le monde. Il 
était alors dans sa dix-septième année, et d'une haute tail le; 
de sorte qu'il se trouva le plus grand et le plus faible de sa 
classe. Loin de se décourager, en se voyant au milieu de 

petits enfants, tous plus capables que lui, il n'en conçut que 
plus d'ardeur pour l'étude. 

Sa piété, sa régularité, sa docilité lui eurent bientôt acquis 
la confiance et l'estime de ses supérieurs ; ils lui en donnè-
rent publiquement des marques, en l'établissant surveillant 
et chef de dortoir, préférablement à un grand nombre 
d'autres plus anciens dans la maison et beaucoup plus avan-
cés dans leurs classes. Il fut tout étonné et tout confus de se 
voir chargé d'un emploi dont il se croyait très indigne et 
très incapable; il se soumit pourtant sans faire la moindre 
observation, parce qu'il s'était déjà fait une loi de ne rien 
refuser de ce qui lu i viendrait de la part de ses supérieurs. 
Cet emploi lui servit beaucoup pour accélérer ses progrès. 
T o u s les soirs, après avoir fait le tour du dortoir, fermé les 
portes et les fenêtres, et s'être assuré que tous les élèves 
étaient couchés, il se mettait.à étudier ses leçons du lende-
main jusque bien avant dans la nuit. Comme son lit se trou-
vait dans une espèce d'alcôve, il put faire cela pendant 
plusieurs années sans qu'on s'en aperçût jamais. Cette appl i-
cation à l'étude et cet excès de travail affaiblirent un peu sa 
santé, mais hâtèrent singulièrement ses progrès. A son arri-
vée au séminaire, on l'avait trouvé si faible sur les matières 
élémentaires de l'instruction primaire qu'on lui proposa de 
passer quelques mois dans une classe de français ; mais il ne 
voulut pas en entendre parler, et il demanda avec tant d'in-
tances à commencer le latin, que le supérieur y consentit 
pour le contenter, bien persuadé qu'après quelques jours il 
s'en dégoûterait, et viendrait de lui-même demander à être 
envoyé dans la classe de français. Il en fut autrement : au 
bout de quelques mois il était un des premiers de son cours, 
et cette première année il fit sa huitième et sa septième. 

Toutefois , son application à l'étude ne lui fit pas négliger 
le soin de sa perfection. Il avait, il est vrai, un grand désir 
de s'instruire, parce qu'il savait que la science lui était néces-
sa ire ; mais il désirait encore plus de devenir vertueux. La 
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vie réglée du séminaire, les exercices religieux qui s'y prati-
quent, les avis, la sage direction de ses supérieurs et les bons 
exemples qu'il avait sous les yeux, lui en fournirent des 
moyens qu'il sut mettre à profit. Les exercices de piété 
avaient pour lui un charme particulier : il y assistait avec une 
ferveur et une modestie qui le firent bientôt remarquer des 
supérieurs et même des élèves. Non content des exercices 
communs, il demandait souvent à prier en son particulier, 
et surtout à faire des visites au saint Sacrement, pendant les 
récréations. Sa dévotion à la sainte Vierge, à saint Louis de 
Gonzague et à saint Jean-François Régis prit un nouvel 
accroissement par les instructions qu'il entendit, et par les 
exercices de piété pratiqués dans le séminaire en l 'honneur 
de la Mère de Dieu et de ces deux grands saints. Jusqu'alors , 
il s'était contenté de s'approcher des sacrements tous les 
mois; au séminaire, il demanda d'abord à faire la sainte 
communion tous les quinze jours, puis tous les dimanches. 
Les cérémonies de l 'Egl ise, qui se faisaient au séminaire 
avec pompe, élevaient son cœur et le remplissaient de senti-
ments affectueux qu'il lui était difficile de comprimer ; bien 
des fois, le chant des cantiques lui fit verser des larmes, par-
ticulièrement celui de sainte Thérèse sur la sainte commu-
nion et le désir de la mort. 

Ainsi que nous venons de le voir, il ne faisait pas consister 
la dévotion seulement dans ces sentiments affectueux, il savait 
que la solide vertu doit se manifester par les œuvres, c 'est-à-
dire, par la fuite du péché et par l 'accomplissement de tous 
les devoirs du chrétien. Voici comment il s'exprime à ce 
sujet, dans un écrit tracé de sa main vers cette époque : 

0 mon Seigneur et mon Dieu! je vous promets de ne plus 
vous offenser, de faire des actes de foi, d'espérance, de charité 
et autres semblables, toutes les fois que j f penserai; d'éviter 
les mauvaises compagnies; en un mot, de ne rien faire qui soit 
contre votre service; frais, au contraire, de donner le bon 
exemple, de porter les autres à la pratique de la vertu, au-

tant qu'il dépendra de moi; d'instruire les ignorants de vos 

divins préceptes, et d'apprendre le catéchisme aux pauvres 

aussi bien qu'aux riches. Faites, mon divin Sauveur, que 

j'accomplisse fidèlement ces résolutions que je viens de 

prendre. 
Il y fut constamment fidèle, et ses supérieurs ont attesté 

qu'il fut un modèle de piété, de régularité, de docilité, d'hu-
milité et de bon esprit, pendant tout le temps qu'il resta a 
Verrières. Non content de donner le bon exemple, il ne lais-
sait passer aucune occasion d'engager ses condisciples à la 
pratique de la vertu ; et, comme il avait une certaine élo-
quence naturelle et un ton persuasif, ses condisciples l'e'cou-
taient avec plaisir, et il en ramena plusieurs au devoir. Un 
jeune homme qui s'était fait remarquer par ses talents et par 
sa vertu, se dégoûta entièrement de l'étude et de la piété; il 
se disposait même à quitter le séminaire, quand Marcellin, 
s'apercevant de ce funeste changement, résolut de faire tout . 
ce qui dépendrait de lui pour remettre son condisciple dans 
la bonne voie, et lui faire reprendre ses premiers sentiments. 
Il fit en sorte de se joindre à lui pendant les récréations, et 
ayant appris que la principale cause de son dégoût de l'étude 
venait de quelques pénitences qu'il avait reçues, et qu'il 
s'imaginait n'avoir pas méritées, il lui dit : « Mon ami, de 
•deux choses l'une : ou tu as mérité ces pénitences, ou tu ne 
les as pas méritées. Si tu les as méritées, comme cela me 
paraît certain, tu ne dois pas t'en affliger ni moins encore 
blâmer ton professeur, mais les accepter avec docilité et re-
connaissance, comme une juste réparation de tes fautes, et 
un remède à tes défauts; si tu ne crois pas avoir fait les 
manquements pour lesquels on t'a puni, tu dois recevoir ces 
punitions avec résignation, en réparation de tant de fautes 
que tu as faites, et pour lesquelles tu n'as pas été puni ; tu 
dois les recevoir encore pour pratiquer la mortification, et 
pour imiter Jésus-Christ, qui a été puni pour les péchés qu'il 
n'avait pas commis. Puis, est-il sage, à ton âge, de te monter 



la tête, de négliger tes devoirs religieux, d'abandonner tes 
études pour des riens? Ne vois-tu pas que le démon se joue 
de toi, et que l'aversion qu'il t'inspire pour ton professeur est 
un piège tendu pour briser ton avenir, pour te faire perdre ta 
vocation et peut-être ton âme? Al lons, mets toutes ces misères 
sous les pieds; faisons une neuvaine à la sainte Vierge, et tu 
verras s'évanouir toutes les chimères dont ton esprit est rem-
pli. » La neuvaine n'était pas finie que le jeune homme ouvrit 
les yeux ; il reconnut que l 'unique cause de son dégoût pour 
l'étude et de son affaiblissement dans la piété était dans les 
mauvais conseils que lui avait donnés un condisciple déréglé, 
avec lequel il résolut de n'avoir plus de rapports. Il garda sa' 
résolution, reprit bientôt sa première ferveur, continua ses 
études et devint un excellent ecclésiastique. 

Après avoir terminé ses basses classes, Marcellin se disposa 
à entrer au grand séminaire de L y o n , et il y fut admis au 
mois d'octobre I 8 I 3 (I). Il a toujours estimé les années qu'il 
passa dans cette sainte maison, comme les plus heureuses de 
sa vie. L a première chose qu'il se proposa, en y entrant, fut 
d'être constamment fidèle à la règle, la regardant comme 
1 expression de la volonté de Dieu, et le moyen le plus efficace 
et le plus court pour avancer dans la perfection. Il redoubla 
d'efforts pour acquérir la science et les vertus d'un bon prêtre. 
Après un retour sérieux sur lui-même pour connaître ses 
défauts et les vertus qui lui étaient le plus nécessaires, il re-
connut qu'il devait combattre particulièrement l 'orgueil, et 
se proposa d'en faire le sujet de son examen particulier. Pour 
deraciner plus facilement ce vice, qu'il croyait être son défaut 
dominant, il pria un de ses condisciples de l'avertir de ses 
défauts, et de le reprendre toutes les fois qu'il le verrait faire 
quelque faute. Mais, sachant que tout don parfait vient de 
Dieu, et que ce n'est que par sa grâce que nous pouvons 

(i) Sa pieuse mère n'eut pas le bonheur de lui voir faire ce nouveau 
pas vers le sacerdoce : elle était morte depuis le 24 janvier 1810. 

combattre l'orgueil et acquérir l 'humilité, il lui demandait 
instamment cette vertu dans toutes ses prières. A cette fin, 
il avait même composé une oraison qu'il récitait souvent. 
La voici telle que nous la trouvons dans ses écrits : Seigneur, 
je confesse que je ne vous connais pas, et que je suis rempli 
de vices et d'imperfections; faites-moi bien connaître mes 
défauts, et accordez-moi la grâce de les combattre, de ne 
jamais cesser de leur faire la guerre et de les corriger; je 
vous demande cette faveur dans le plus profond anéantisse-
ment de mon cœur. Divin Cœur de Jésus, qui, par votre pro-
fonde humilité, ave^ combattu et vaincu l'orgueil humain, 
c'est principalement à vous que j'adresse mes prières; donnez-
moi, je vous en conjure, l'humilité; détruisez en moi Védifice 
de l'orgueil, non parce qu'il est insupportable aux hommes, 
mais parce qu'il déplaît à votre divin Cœur, et qu'il blesse 
votre sainteté. Sainte Vierge, ma bonne Mère, demandez pour 
moi, votre indigne serviteur, demandez au Cœur adorable 
de Jésus la grâce de me connaître, de me combattre, de me 
vaincre, et de détruire mon amour-propre et mon orgueil; 
je prends à vos pieds la résolution de lui faire une guerre 
sans relâche. 

Pour combattre l'orgueil sans relâche, comme il le dit, 
il se proposa particulièrement deux choses : la première, 
d'éviter toute parole de vanité, de raillerie, de médisance, 
et généralement toutes les fautes que l'on commet par la 
langue; la seconde, de se montrer toujours honnête, chari-
table, respectueux même envers ses condisciples, et de ne 
laisser passer aucune occasion de leur rendre service. 

Pour réduire en pratique ces deux choses, il prit les reso-

lutions suivantes : 

« 1° Je m'imposerai une pénitence toutes les fois que 

l 'orgueil aura un avantage sur moi, c'est-à-dire toutes les fois 

que je commettrai une faute d'orgueil, soit en pensée, soit en 

parole. 
« 20 J e parlerai sans distinction à tous mes condisciples, 



et leur rendrai en toute occasion tous les services qui seront 

en mon pouvoir, quelque répugnance que Je puisse v avoir • 
car ces répugnances, je le reconnais, ne peuvent venir que'de' 
i orgueil. 

« 3° Je me regarderai toujours comme le dernier de mes 
condisciples, et je ne me préférerai à aucun d'eux. Pourquoi 
en effet, me préférer à quelqu'un ? Serait-ce à cause- de mes 
talents? je n'en ai point, et je suis le dernier de ma classe. 
Serait-ce a cause de mes vertus ? j'en ai encore moins, et je 
ne suis plein que d'orgueil. Serait-ce à cause de la beauté de 
mon corps? c'est Dieu qui l'a fait, et encore est-il assez mal 
construit. Je ne suis, en un mot, qu'un peu de poussière • 
•comment en tirer vanité? 

« 4° E n récréation, j'irai et je me promènerai indifférem-
ment avec tout le monde ; et je tâcherai de me répandre en 
paroles le moins possible. 

« 5° Je me garderai bien surtout de médire de qui que ce 
soit, et sous quelque prétexte que ce puisse être. 

« 6° Je garderai constamment le silence d'une récréation à 
autre; et je ne parlerai point en classe, ni dans les corridors 

m a la montée d'escalier, soit par signes, soit autrement, sans' 
une grande nécessité. 

« 7° Pendant la classe, la conférence et les autres exercices 
qu, demandent de l'attention, non seulement je ne parlerai 
pas, mais ,e ferai en outre tout mon possible pour être tou-
jours attentif. 

« 8° Après la classe ou la conférence, je ferai une visite au 
saint Sacrement, pour examiner devant Notre-Seigneur si j'ai 
accompli ces résolutions et pour lui demander l 'humilité 
Mon Dieu, je promets, moyennant votre secours, de faire 
tous mes efforts pour être fidèle à ces résolutions; mais vous 

•connaisse^ ma faiblesse; ayez donc pitié de moi. je vous en 
conjure et faites-moi la grâce de ne pas pécher par la langue. 
Sainte Vierge, priez PP.ur moi, vous savez 1»e je suis votre 
esclave; a la vérité, je suis indigne d'une si grande faveur ; 

mais mon indignité fera éclater votre bonté et votre miséri-

corde à mon égard. 
Bien souvent, comme le témoigne son écrit, il renouvela 

ces résolutions, et le 3 mai i 8 i 5 , il y ajouta les suivantes : 
« Aujourd'hui, veille de l'Ascension de Notre-Seigneur, 

veille de l'anniversaire de mon baptême, je prends de nouveau 
la résolution de remplir toutes celles que j'ai déjà prises, et 
qui sont marquées ci-dessus; je prends en outre les suivantes 
que je mets sous la protection de la sainte Vierge, de saint 
Jean-François Régis, de saint Louis de Gonzague et de mon 
patron saint Marcellin. 

« Toutes les fois qu'après mon examen du soir, je me 

reconnaîtrai coupable de quelque médisance, je me priverai, 

le lendemain, de mon déjeuner. 
« 2° Toutes les fois qu'il m'arrivera de mentir ou de dire 

quelques paroles d'exagération, je réciterai le Miserere, pour 
demander pardon à Dieu de ces fautes. Mon divin Jésus, je 
promets, moyennant votre sainte grâce, d'être fidèle à ces 
deux résolutions. Sainte Marie, Mère de Dieu, priez Pour 

moi. » 
Des désirs, si ardents de corriger ses défauts et d'acquérir les 

vertus, une volonté si ferme et si constante pour en prendre 
les moyens, le firent avancer à grands pas dans la voie de la 
perfection ; bientôt il fut un des plus fervents et des plus 
réguliers de ce grand nombre de jeunes lévites qui remplis-
saient alors le grand séminaire. Il avait partagé son temps 
entre la prière et l'étude de la théologie, de manière que tous 
ses moments étaient pleins. Les récréations même n'étaient 
pas un temps perdu pour lu i ; il les passait soit dans de pieux 
entretiens avec ses condisciples., soit à pratiquer quelques 
actes de charité, comme servir les malades, décorer les autels, 
balayer l'église ; soit à faire quelques visites au saint Sacre-
ment, quand la permission, qu'il demandait souvent, lui en 
e'tait accordée. 

Ainsi la fidélité à la règle, le respect pour ses supérieurs, 



robéissance, l'humiHté, la charité, l 'affabilité, la douceur la 
modestie, la p.été, l'application soutenue au travail 
ude en toutes choses : telles furent les venus don don a" 
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en juger par le règlement qu'il suivait avec la plus 

gì ande ponctualité. Nous le transcrivons ici en son entier 
pour l'édification du lecteur, 

« Je passerai mes vacances dans ma famille 
« 2° Je ferai très peu de voyages. 

« 3® Je m'accommoderai, autant qu'il me sera possible à la 

respect, douceur et chanté. Je m'efforcerai de les gagner tous 

à Jésus-Christ, par mes exemples et par mes discours. Je ne 

leur dirai aucune parole qui puisse les fâcher ou leur faire 

de la peine. 
« 4° Je me lèverai ordinairement à cinq heures, et jamais 

plus tard que cinq heures et demie. 
« 5° Je ferai toujours au moins un quart d'heure d'oraison. 
« 6° J'assisterai tous les jours, autant qu'il me sera possible, 

à la sainte messe, après laquelle je rentrerai tout de suite pour 
étudier ma théologie, au moins pendant une heure. 

« 7° A midi moins un quart , mon examen particulier, 
comme au grand séminaire; puis le dîner précédé de la béné-
diction de la table. 

« 8° Je tâcherai de me lever toujours de table sur l'appétit, 

pour éviter l'intempérance et les autres vices qui en sont la 

suite. 
« 9° Je me ferai un. oratoire que je dédierai à la sainte 

Vierge et à saint Louis de Gonzague, et là, prosterné devant 
un crucifix, j'adorerai en esprit le très saint Sacrement de 
l'autel, et je ferai dans le plus grand recueillement mes exer-
cices de piété. 

« io° Je jeûnerai tous les vendredis en l'honneur de la 

mort et passion de notre Rédempteur. 

« 1 1 ° J 'instruirai les ignorants, riches ou pauvres, de ce qui 

regarde le salut. 

« i2° Je visiterai les malades, autant que je pourrai. 

« i3° Pour mes confessions et mes communions, je suivrai 

l'avis de mon directeur. 

« 14» Je ferai en sorte de ne me trouver jamais seul avec 

des personnes du sexe. 

« 15° Pendant l'étude du soir, je tâcherai de consacrer 

encore une heure à la théologie. 
« 160 J e ferai la. prière du soir avec ma famille, et je lirai 

en mon particulier le sujet de mon oraison du lendemain. 
« Cest avec votre secours, 0 sainte Vierge, ma divine 

Mère, que f espère suivre ce petit règlement; faites que votre 
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" était pas motns régulière qu'au séminaire : on peut 
en juger par le règlement qu'i l suivait avec la plus 

g iande ponctualité. N o u s le transcrivons ici en son entier 
pour l 'édification du lecteur. 

« J e passerai mes vacances dans ma famil le 
« 2° J e ferai très peu de voyages . 

« 3® J e m'accommodera i , autant qu' i l me sera possible à la 

respect, douceur et chanté . J e m'ef forcerai de les gagner tous 

à J é sus -Chr i s t , par mes exemples et par mes discours. J e ne 

leur dirai aucune parole qui puisse les fâcher ou leur faire 

de la peine. 

« 4° J e me lèverai ordinairement à cinq heures, et jamais 

plus tard que cinq heures et demie. 

« 5° J e ferai toujours au moins un quart d 'heure d 'ora ison. 

« 6° J 'ass isterai tous les jours, autant qu' i l me sera possible, 

à la sainte messe, après laquelle je rentrerai tout de suite pour 

étudier ma théologie, au moins pendant une heure. 

« 7° A midi moins un q u a r t , mon examen particulier, 

comme au grand séminai re ; puis le dîner précédé de la béné-

diction de la table. 

« 8° J e tâcherai de me lever toujours de table sur l 'appétit, 

pour éviter l ' intempérance et les autres vices qui en sont la 

suite. 

« 9° J e me ferai un. oratoire que je dédierai à la sainte 

Vierge et à saint L o u i s de Gonzague , et là, prosterné devant 

un crucif ix , j 'adorerai en esprit le très saint Sacrement de 

l 'autel, et je ferai dans le plus grand recueil lement mes exer-

cices de piété. 

« io° J e jeûnerai tous les vendredis en l 'honneur de la 

mort et passion de notre Rédempteur . 

« i i ° J ' instruirai les ignorants , riches ou pauvres, de ce qui 

regarde le salut. 

« i2° J e visiterai les malades, autant que je pourrai . 

« i 3 ° P o u r mes confessions et mes communions , je suivrai 

l 'avis de mon directeur. 

« 14» J e ferai en sorte de ne me trouver jamais seul avec 

des personnes du sexe. 

« 1 5 ° Pendant l 'étude du soir, je tâcherai de consacrer 

encore une heure à la théologie . 

« 160 J e ferai la . prière du soir avec ma famil le , et je lirai 

en mon particulier le sujet de mon oraison du lendemain. 

« Cest avec votre secours, 0 sainte Vierge, ma divine 
Mère, que f espère suivre ce petit règlement; faites que votre 



divin Fils Fait pour agréable, et qu'il me préserve, pendant 
les vacances et toute ma vie. du péché et de tout ce qui pour-
rait lui déplaire. » 

Ce règlement fut fait pour les premières vacances du grand 
séminaire, et quelque sévère qu'il soit, les années suivantes 
il y ajouta ce qui suit : 

, ( I ° A P r è s m o n l e v e r , qui aura toujours lieu à cinq heures, 
je ferai une demi-heure de méditation; à la suite de ma 
méditation, je dirai mes petites heures ; puis j'irai à la sainte 
messe. 

« 2° Dans la matinée, je consacrerai une heure à l'étude de 
1 Ecriture sainte, et une autre heure à l'étude de la théologie. 

« 3° Après le dîner, je me récréerai pendant une heure et 
demie ou au plus deux heures; et, s'il y a quelque malade 
dans le voisinage ou quelque autre personne qui ait besoin 
de mes conseils, je prendrai ce temps pour leur faire une 
visite. 

« 4° Après cette récréation, je m'occuperai comme il suit • 
pendant une heure, je repasserai les traités de théologie que 
J'ai de,a vus, et je lirai, pendant une autre heure, un ouvrage 
ascetique traitant des vertus nécessaires à un bon prêtre 

« Après les études èt la lecture précédentes, je prendrai 
une heure de récréation, à la suite de laquelle je réciterai 
mon office, c'est-à-dire vêpres et complies, matines et laudes 
pour le lendemain. 

« 6° J 'aurai soin, avant de souper, de me ménager une 
demi-heure pour faire une lecture de piété. 

« 7° Tous les dimanches et jours de fête, j'assisterai aux 
deux messes et à vêpres. Pour mes communions, je suivrai 
autant qu'il me sera possible, ma pratique du séminaire. 

« 8° J aurai soin, ces mêmes jours, de prendre le matin, 
entre ces deux messes, une heure pour lire l 'Ecriture sainte-
et le soir, après les offices, je ferai, si je le puis, le catéchisme' 
aux enfants. Dans le reste de la soirée, je ferai en sorte de 
consacrer une heure à l'étude de la théologie. 

« g0 j e ne ferai de visites de bienséance que le moins possible. 
« io° Je ne jouerai à aucun jeu de hasard ou duquel les 

gens pourraient se scandaliser. Je m'occuperai pendant mes-
récréations à quelque ouvrage manuel. 

« Sainte Vierge, sans votre protection, je suis incapable 
d'accomplir ce règlement. Cest pourquoi j'implore votre 
puissant secours auprès de Dieu, et j'espère que vous m'obtien-
drez la grâce d'y être fidèle pour la plus grande gloire de 
votre divin Fils. Saint François Régis, vous qui êtes si puis-
sant auprès de Dieu, c'est aussi par votre intercession que 
j'espère et demande la grâce d'accomplir le règlement que je 

me suis tracé. » 
Les documents que nous avons recueillis sur la conduite 

de l'abbé Champagnat pendant ses vacances, nous appren-
nent qu'il ne se contentait pas d'observer ce règlement; mais 
qu'il y ajoutait encore beaucoup d'autres pratiques de vertu, 
et qu'il employait presque tout ce temps, destiné au .repos et 
au délassement, à la prière, à l'étude ou à l'exercice des 
œuvres de charité. E n lui donnant la vocation à l'état ecclé-
siastique, Dieu lui avait inspiré en même temps un grand 
zèle pour le salut des- âmes et pour l'instruction des igno-
rants. Dans les séminaires, comme nous l'avons déjà remar-
qué, il n'avait jamais laissé passer aucune occasion d'exercer 
ce zèle à l'égard de ses condisciples sur l'esprit desquels il 
avait quelque influence; mais se croyant, avec raison, spécia-
lement obligé de procurer avant tout le salut de ses parents, 
il en faisait une de ses principales occupations pendant les 
vacances. D'abord, il les recommandait à Dieu dans toutes ses 
prières, et il se conduisait en toutes choses de manière à leur 
donner le bon exemple. Il leur faisait tous les jours quelque 
lecture de piété, leur donnant des avis, des conseils; et, dans 
les entretiens journaliers qu'il avait avec eux, ses paroles 
avaient toujours pour but de les instruire des vérités chré-
t i e n n e s , de leur faire aimer la religion, de leur en montrer la 
beauté et les avantages, et de leur inspirer la dévotion à la 



sainte Vierge, aux anges gardiens et aux âmes du purgatoire 
Tous les soirs il faisait la prière avec sa famille, et les jours 
de dimanche et de fête, il y ajoutait le chapelet. Souvent il 
réunissait dans sa chambre les enfants de son village, pour 
leur apprendre le catéchisme et les prières. Les jours de 
dimanche, il réunissait même les grandes personnes, et leur 
taisait une courte mais pathétique instruction sur les mys-
tères de la religion et les devoirs du chrétien, sur la manière 
d entendre la sainte messe et d'assister avec fruit aux saints 
offices. Plusieurs personnes, plus de trente ans après, se rap-
pelaient encore ce qu'il leur avait appris dans ces instruc-
tions et exprimaient, les larmes aux yeux, les sentiments 
qu elles avaient fait naître dans leurs âmes (i). 

Les enfants l'aimaient et le craignaient ; quand ils le savaient 
dans le pays, cela seul suffisait pour les rendre obéissants à leurs 
parents, et pour les contenir dans le devoir. Un d'entre eux 
disait longtemps après : « J 'avais une telle idée de lui, que 
son souvenir seul suffisait pour m'empêcher de faire le mal-
au moment delà tentation, cette pensée : Que te dirait l'abbé 
Champagnat, s'il te voyait? me retenait et me donnait la 
force de resister à mes petites passions. » 

(I) Lorsqu'il faisait ainsi le catéchisme dans son hameau le Dieux 
séminariste avait parmi ses auditeurs un enfant de s i x T s e ^ ans oui 
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Mais ce n'étaient pas seulement les enfants qui le crai-
gnaient, les jeunes gens aussi se composaient en sa présence, 
se montraient modestes et retenus dans leurs paroles et dans 
toute leur conduite. U n jour qu'on le savait absent, un cer-
tain nombre d'entre eux se réunirent dans une grange pour 
danser; mais, pour n'être pas aperçus, ils fermèrent soigneu-
sement la porte. L'abbé Champagnat étant rentré chez lui 
plus tôt qu'on ne s'y attendait, et apprenant ce qui se passait, 
se rend tout de suite à la ferme où était organisée la danse; 
il monte à la grange et dit brusquement en entrant: « H a ! 
c'est beau cela pour des chrétiens; je vais voir si vous savez 
aussi bien votre catéchisme que vous savez danser. » E n 
un clin d'ceil, toute la troupe disparut, les uns passant par 
la porte, les autres se cachant dans le foin, ou sautant par la 
fenêtre. Il ne resta qu'une vieille domestique qui se mit à 
fermer la grange, et à laquelle il adressa une sévère répri-
mande. 

On a dit du père Champagnat qu'il était un rude chrétien. 
Il eut, en effet, toute sa vie un attrait prononcé pour la péni-
tence et la mortification. Extrêmement retenu et modeste 
dans toutes ses actions et dans toute sa personne, dur pour 
lui-même, ennemi des aises et de tout ce qui peut flatter la 
nature, sobre dans le boire et dans le manger, il se refusait 
tout ce qui n'était propre qu'à satisfaire le goût et la sensua-
lité. Quand il était chez ses parents, il vivait comme eux, et 
ne voulait pas qu'à son occasion on changeât rien, soit pour 
l'heure des repas, soit pour l'ordinaire de la table. Jamais il 
ne prenait rien entre les repas, pas même un fruit, pas même 
un verre d'eau. Un jour, passant sous un cerisier, il est tenté 
de manger des cerises, il en prend une et la porte à sa bouche ; 
mais, se reprochant à l'instant cette immortification: « Quoi! 
se dit-il à lui-même, je serai donc l'esclave de ma sensualité! 
Non, il n'en sera pas ainsi! » A l'instant, il crache le fruit à 
moitié mâché, le foule aux pieds, et promet à Dieu de ne 
plus se laisser prendre par le démon de la gourmandise. 

5 



Jeunes frères, qui êtes chargés du temporel des maisons, 
cet èmploi vous expose souvent à cette tentation. Quand le 
démon de la gourmandise vous suggérera la pensée de man-
ger entre les repas, rappelez-vous cet exemple de votre pieux 
fondateur, et montrez-vous ses fidèles imitateurs. L 'esprit de 
ténèbres et la sensualité vous diront que c'est peu de chose 
de goûter ces mets que vous avez sans cesse sous les yeux ou 
entre les mains, de manger un de ces fruits dont vous prenez 
soin, de prendre cette nourriture, cette boisson dont vous 
semblez avoir besoin. Succomber une fois à cette tentation, 
c'est sans doute peu de chose; mais i l n'en est pas de même 
de l 'habitude. Cette habitude peut avoir pour vous les suites 
les plus fâcheuses, parce qu'elle peut vous entraîner aux 
fautes les plus graves. Combien de jeunes frères ont perdu le 
goût de la piété, leurs mœurs et leur vocation, pour s'être 
laissés aller à de pareilles fautes! D'un autre côté, l 'acte de 
vertu que vous ferez en résistant à la tentation, en mortifiant 
votre goût et votre sensualité, n'est pas non plus une petite 
chose, puisqu'i l vous préserve de si grands malheurs, puis-
qu'il vous mérite chaque fois une grâce de Dieu, puisqu'il 
mortifie la nature, l'assujettit à l 'esprit, et vous dispose à 
l 'union avec Dieu. 

L'abbé Champagnat avait une forte constitution : pendant 
son enfance, jamais il n'avait été malade; mais la vie dure et 
mortifiée qu'il menait, jointe à son application sans relâche à 
l 'étude, affaiblit sa santé au point de l 'obliger à interrompre 
sa troisième année de théologié. P o u r se remettre, il vint 
passer quelques mois dans sa famille ; et, comme on lui avait 
défendu toute étude, et qu'il ne craignait rien tant que l 'oisi-
veté, il se l ivra aux travaux de la campagne, ce qui lui rendit 
en peu de temps sa première santé, et le mit en état d'aller 
achever ses études de théologie. 

On était à l 'époque où Napoléon, revenant de l 'île d 'E lbe , 

rentrait en France et se rendait à Par i s . L a ville de L y o n 

était pleine d'émotion et de trouble. Les ennemis de la reli-

gion, profitant (je cet état de crise où se trouvait le pays, et 
espérant sans doute se débarrasser d'elle comme du roi qui 
fuyait devant les phalanges victorieuses du grand empereur, 
insultaient les prêtres, les menaçaient, les poursuivaient et 
les forçaient à fuir et à se cacher. L 'abbé Champagnat , qui 
ne se doutait de rien, et qui d'ailleurs n'était pas d'un carac-
tère pusillanime, traversait paisiblement les rues de cette vaste 
cité pour se rendre au grand séminaire, quand un pieux 
laïque, sortant de son magasin, court à lui et lui dit : « Pour-
quoi, Monsieur, vous trouvez-vous dans les rues en pareilles 
circonstances? Ne savez-vous pas qu'on vient d'insulter 
grossièrement un de vos confrères, et que peu s'en est fallu 
qu'on ne l'ait jeté dans la Saône? — Qu'ai-je à craindre? 
répondit froidement l'abbé Champagnat, je n'ai fait de mal à 
personne. — Sans doute, vous n'avez fait de mal à personne; 
mais votre confrère non plus n'en avait point fait. C'est 
de votre part une grande imprudence de vous trouver dans 
les rues en ce moment. — Je me rends au grand séminaire. 
— Le grand séminaire, dit-on, vient de subir une visite domi-
ciliaire, et la garnison vient de s'y établir, parce qu'on a fait 
courir le bruit qu'il y avait des armes. — Oui, il y a des 
armes, et moi-même j'en ai une de ces armes. « E n disant 
cela il montra son bréviaire, et ajouta : « Voilà les armes du 
séminaire, sont-elles de nature à inquiéter legouvernement ?» 
Conservant toujours son sang-froid et sa tranquillité, il 
remercia l 'homme charitable qui s'intéressait si vivement 
à lui, et sans aller plus vite, il se rendit au grand séminaire, 
qu'il trouva fort paisible, malgré l'agitation qui régnait en 
vil le. 

C'est vers cette époque que fut exprimée la première idée 
de fonder laSociété de Marie. Quelques séminaristes, à la tête 
desquels se trouvaient M. l'abbé Colin et M. l'abbé Champa-
gnat, se réunissaient souvent pour s'animer à la piété et à la 
pratique des vertus sacerdotales. Le zèle du salut des âmes 
et la recherche des moyens pour le procurer, étaient le sujet 



le plus ordinaire de leurs entretiens. De la.communication 
mutuelle de leurs sentiments et de leurs projets pour atteindre 
ce but, surgit la pensée de la fondation d'unesociété de prêtres 
dont la fin serait de travailler au salut des âmes, par les mis-
sions et par l 'enseignement de la jeunesse. La dévotion parti-
culière que cette réunion d'élite professait pour la sainte 
Vierge, les porta à placer cette nouvelle association sous le 
patronage de la Mère de Dieu, et de lui donner le nom de 
Société de Marie. Après avoir concerté ensemble leur pieux 
projet, et l 'avoir longtemps recommandéàDieu et à celle qu'ils 
choisissaient spécialement pour leur mère et leur patronne, 
ils s'en ouvrirent à M. Cholleton, qui était alors directeur du 
grand séminaire, et qui devint ensuite vicaire général et 
membre de cette société. Le vénérable directeur, qui connais-
sait leur piété et leur vertu, loua et approuva leur projet et 
les engagea à en poursuive l 'exécution ; bien plus, il se mit à 
leur.tête et les réunit de temps en temps dans sa chambre 
pour les diriger et les fortifier, et pour combiner avec eux les 
plans de la nouvelle association. Dans une de ces réunions, 
il fut convenu qu'ils feraient, tous ensemble, le pèlerinage de 
Fourvière, pour déposer aux pieds de Marie leur projet. Une 
douzaine de jeunes séminaristes, M. Cholleton à leur tête, 
montèrent donc au sanctuaire de Marie, confièrent à son 
cœur maternel leur pieux dessein, et la conjurèrent de le 
bénir, s'il devait tourner à la gloire de son divin Fi ls . L a 
divine Mère le bénit en effet; et, avec cette bénédiction, la 
nouvelle société, enfantée sous ses auspices et dans son 
sanctuaire, a grandi, et a vu multiplier ses enfants comme les 
étoiles du ciel. 

Voici la traduction de leur consécration, faite en latin, que 
tous souscrivirent : 

« Au nom du Père et du F i l s et du Saint-Esprit. T o u t pour 
la plus grande gloire de Dieu, et pour l 'honneur de Marie, 
Mère de Notre-Se igneur J é s u s - C h r i s t . Nous soussignés,' 
voulant travailler pour la plus grande gloire de Dieu et de 

Marie, Mère de Notre-Seigneur Jésus-Christ , affirmons et 
manifestons que nous avons la sincère intention et la ferme 
volonté de nous consacrer, aussitôt qu'il sera opportun, à 
l'institution de la très pieuse congrégation des maristes. C'est 
pourquoi, par le présent acte et notre signature, nous nous 
dévouons irrévocablement, nous et tout ce que nous avons, 
autant que possible, à la société de la bienheureuse Vierge 
Marie. E t cet engagement, nous le contractons non à la 
légère et comme des enfants, ni pour un motif humain ou 
par l 'espoir d'un intérêt temporel, mais sérieusement, après 
y avoir mûrement réfléchi, avoir pris conseil et pesé toutes 
choses devant Dieu, pour la seule gloire de Dieu et l 'honneur 
de Marie, Mère de Notre-Seigneur Jésus-Chris t . Nous nous 
dévouons, pour cela, à toutes les peines, travaux et souf-
frances, et, s'il le faut, à tous les tourments; pouvant tout en 
celui qui nous fortifie, Notre-Seigneur Jésus-Chr is t , à qui 
par là même nous promettons fidélité dans le sein de notre 
Mère la sainte Egl ise catholique et romaine ; nous attachant 
de toutes nos forces au chef très saint de cette même Egl ise, 
le Pontife romain, et aussi à notre très révérend évêque ordi-
naire, afin que nous soyons de bons ministres de Jésus-Christ, 
nourris des paroles de la foi et de la bonne doctrine que nous 
avons reçues par sa grâce ; ayant confiance que, sous le gou-
vernement pacifique et religieux de notre roi très chrétien, 
cette excellente institution verra le jour. Nous promettons 
solennellement que nous nous donnerons, nous et tout ce 
que nous avons, pour sauver de toutes manières les âmes, 
sous le nom très auguste de la Vierge Marie et sous ses 
auspices. Sauf néanmoins, pour tous, le jugement des supé-
rieurs. 

« Louée soit la sainte et immaculée Conception de la bien-
heureuse Vierge Marie ! Ainsi soit-il . » 

Mais dans le plan de la nouvelle association, aucun de ces 
messieurs n'avait pensé aux frères enseignants. L 'abbé Cham-
pagnat seul conçut le projet de leur institution, et lui seul l'a 
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mis à exécution. Souvent il disait à ses confrères : a II nous 
faut des frères, il nous faut des frères pour faire le caté-
chisme, pour aider aux missionnaires, pour faire l'école aux 
enfants. » On ne lui contestait pas qu'il fût bon d'avoir des 
frères; mais comme leur institution n'était pas entrée dans le 
plan de la nouvelle société, on n'attachait à l'incessante répé-
tition, il nous faut des frères, qu'une médiocre importance. 
A la fin, ses confrères finirent par lui dire : « Eh bien ! chargez-
vous des frères, puisque vous en avez eu la pensée, s II 
accepta volontiers cette mission ; et dès ce moment, tous ses 

. vœux, tous ses desseins, tous ses travaux eurent pour but la 
création de cette œuvre. 

L'abbé Champagnat, tout occupé de sa sanctification, des 
projets qu'il formait pour procurer la gloire de Dieu et de ses 
études théologiques, voyait ses années de séminaire s'écouler 
avec rapidité. Jamais il ne s'inquiéta de ce qu'il deviendrait 
plus tard et de la position qui lui serait donnée. Il était dans 
une entière indifférence pour les divers postes qui pourraient 
lui être assignés, s'abandonnant absolument à la volonté de 
ses supérieurs, qu'il regardait comme les interprètes de la 
volonté de Dieu sur lui. Un jour, quelques séminaristes lui 
manifestèrent le désir qu'ils avaient d'être placés dans tels ou 
tels postes, et lui avouèrent qu'ils étaient résolus de faire, s'il 
était nécessaire, des démarches pour cela auprès des supé-
rieurs. « Pour moi, leur re'pondit-il, je ne le ferai jamais, car 
si je demandais un poste et que j'y éprouvasse ensuite des 
difficultés et des contradictions, j 'aurais la triste pensée que 
je me suis attiré ces peines, et que sans doute ce n'était pas 
là que le bon Dieu me voulait; au lieu qu'en m'abandonnant 
à la Providence, qu'en me laissant conduire par l'obéissance, 
je serai toujours content, parce que je serai sûr que je suis où 
Dieu me veut, et qu'en toute occasion je pourrai lui dire : 
Cest vous, Seigneur, qui m'ave^ donné cette place, j'attends 
de vous les secours et les grâces qui me sont nécessaires pour 

y faire le bien. » 
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U n séminariste lui ayant manifesté le désir qu'il avait 
d'être placé dans quelque paroisse qui ne fût pas très éloignée 
de ses parents, afin de pouvoir les voir plus souvent et leur 
être utile : « Un prêtre, lui répondit l'abbé Champagnat, 
d o i t être, comme Melchisédech, sans parents; c'est-à-dire^qu'il 
ne doit pas s'occuper d'eux. Nous ne sommes pas prêtres, 
ajouta-t-il, pour être utiles à nos familles, mais pour servir 
l 'Eglise et pour sauver les âmes. Si vous visitez fréquem-
ment vos parents, ou s'ils viennent vous voir trop souvent, 
ils seront sans cesse à vous parler de leurs affaires tempo-
relles; vous vous y intéresserez, vous en serez préoccupé, 
et cette préoccupation affaiblira votre piété, votre zèle, et 
vous fera négliger les sublimes fonctions de votre saint mi-
nistère. E n outre, ces rapports ne manqueront pas de faire 
parler les gens du monde, de scandaliser les fidèles et de 
vous faire perdre leur estime et leur confiance. Le désir 
d'être placé près de vos parents est donc une tentation que 
vous devez combattre, si vous voulez être un prêtre selon le 

cœur de Dieu. » 
C'est dans ces dispositions et dans ces sentiments qu'il se 

préparait à l'ordination. Le 6 janvier 1 8 1 4 , fête de l 'Epipha-
nie de Notre-Seigneur, il avait reçu de Son Eminence le 
cardinal Fesch, archevêque de Lyon, la tonsure cléricale, les 
quatre ordres mineurs et le sous-diaconat, dans la chapelle 
du palais archiépiscopal, étant âgé alors de vingt-quatre ans, 
sept mois et dix-sept jours. Depuis, il célébra toujours cette 
fête avec une dévotion particulière, en reconnaissance de la 
grâce que le Seigneur lui avait faite de l'appeler, à pareil 
j°our, au ministère sacré des autels. L'année suivante, il fut 
fait diacre. Enf in, arriva le jour après lequel il soupirait 
depuis si longtemps, le jour auquel il s'était préparé par tant 
d'études, tant de prières et tant d'actes de vertu ; le jour que 
son humilité lui faisait craindre, mais que son amour pour 
Jésus-Christ lui faisait regarder et saluer de loin comme le 
plus grand et le plus solennel de toute sa vie ; le jour, en un 
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mot, où il lui serait donné de participer au sacerdoce du Fi ls 
de Dieu, et d'immoler l 'Agneau sans tache. Il passa dans une 
profonde retraite la huitaine qui précéda ce jour pour lui à 
jamais mémorable. Ce fut Mgr Louis-Guil laume Dubourg, 
évêque de la Nouvelle-Orléans, qui, autorisé à cet effet pai 
Son Eminence le cardinal Fesch, l 'ordonna prêtre, le 22 juil-
let 1 8 1 6 . Il avait alors vingt-sept ans et deux mois . 

La plupart des confrères qui s'étaient unis pour fonder la 
société de Marie, furent ordonnés avec l'abbé Champagnat. 
E n se séparant pour aller chacun dans le poste que l'obéis-
sance allait leur assigner, ils s'engagèrent tous à travailler et 
à faire tout ce qui dépendrait d'eux pour réaliser les desseins 
qu'ils avaient conçus ; ils convinrent aussi de s'écrire souvent, 
pour entretenir entre eux l'union qu'ils avaient formée, et 
pour conserver et faire croître l'esprit qui les animait. 

Avant de quitter Lyon, l'abbé Champagnat se rendit à 
Notre-Dame de Fourvière pour se consacrer de nouveau à 
la sainte Vierge, et pour mettre son ministère sous sa protec-
tion. Après la sainte Messe, prosterné aux pieds de l'image de 
Marie, il prononça cet acte de consécration qu'il avait écrit, 
et que nous donnons textuellement : Vierge sainte, c'estvers 
vous, comme vers le trésor des miséricordes et le canal des 
grâces, que f élève mes mains suppliantes, vous demandant 
avec instance de me prendre sous votre protection, et d'inter-
ceder pour moi auprès de votre adorable Fils, afin qu'il 
m'accorde les grâces qui me sont nécessaires pour faire un 
digne ministre des autels. C'est sous vos auspices que je veux 
travailler au salut des âmes. Je ne puis rien, ci Mère de misé-
ricorde ! je ne puis rien, je lesens; maisvous pouve.~ tout par 
vos prières. Vierge sainte, je mets toute ma confiance en 
vous. Je vous o f f r e , vous donne et vous consacre ma per-
sonne, mes travaux et toutes les actions de ma vie. 

CHAPITRE QUATRIÈME 

M. l'abbé Champagnat est nommé vicaire à La Valla. Etat de cette pa-
roisse. Règlement de vie qu'il suit. Le respect et la soumission qu'il 
témoigne à M. le curé. Il ne fait rien sans le consulter. 11 s'étudie à 
connaître le caractère des habitants de la paroisse, et s'efforce de gagner 
leur confiance. Ses premiers soins sont pour les enfants. 

PEU de temps après son ordination, le 12 août 1 8 1 6 , 
l'abbé Champagnat fut nommé vicaire à La Valla, pa-
roisse populeuse du canton de Saint-Chamond (Loire). 

Il se rendit sans différer à ce poste. Plein de sentiments d'hu-
milité, en apercevant le clocher de La Valla , il se jette à ge-
noux, demande pardon à Dieu de ses fautes, et le conjure de 
ne pas permettre qu'elles soient un empêchement au succès 
de son ministère. I l recommande ensuite à Jésus et à Marie 
les âmes qui vont lui être confiées, les priant de bénir ses 
travaux et tout ce qu'il était disposé à faire pour la gloire de 
Dieu et le salut des âmes. 

La paroisse de La Valla, ' sise sur le penchant et dans les 
gorges de la montagne de Pilât, est une des plus pénibles et 
des plus difficiles à desservir. Sa population, de deux mille 
âmes, est en grande partie disséminée dans des vallées pro-
fondes ou sur des montagnes escarpées. Impossible de 
donner une idée exacte du site de cette paroisse. De quelque 
côté que l'on passe, ce n'est que montées, descentes, rochers, 
précipices. Plusieurs de ses hameaux, situés au fond des 
gorges de Pilât, et éloignés d'une heure et demie du clocher, 
étaient presque inaccessibles, n'ayant pas même, à cette 
époque, de chemins praticables pour y arriver. 
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Les habitants de La Valla étaient bons et pleins de foi, 
mais très simples et très ignorants. Cette ignorance tenait à 
plusieurs causes, dont les principales venaient delà situa-
tion même du pays : la plupart des habitants, se trouvant 
disséminés et comme perdus dans des lieux écartés et de 
difficile accès, ne venaient que rarement à l'église. M. le curé, 
quoique bon prêtre, n'était pas apprécié ; un défaut de lan-
gue ne lui permettait pas d'instruire son peuple comme il eût 
été nécessaire, et rendait ses instructions pénibles, et par là 
même peu fructueuses à ses auditeurs. Enf in , la paroisse était 
sans instituteur pour les garçons. Tel le était la situation phy-
sique et morale de la paroisse où fut envoyé M. Champ'a-
gnau Cet état de choses ne l'effraya pas : se confiant en la 
Providence, il se mit aussitôt à l 'œuvre pour défricher le 
champ qui lui était confié. Avant d'entrer dans le détail de 
ses travaux, nous allons faire connaître le règlement qu'il 
s'était tracé dans la retraite préparatoire à son ordination, et 
qu'il suivit tout le temps qu'il fut vicaire à La Valla. 

« Seigneur, tout ce qui est dans le ciel et sur la terre esta 
vous. Je désire aussi moi-même êtri à vous par une oblation 
toute volontaire, afin de faire en tout votre sainte volonté, et 
de travailler efficacement à ma sanctification et à la sanctifi-
cation des âmes qile vous nïave«x confiées. Dans cette inten-
tionné vous promets d'être fidèle à ce qui suit : 

« i° Je ferai tous les jours au moins une demi-heure d'orai-
son; et autant que possible, en me levant et avant de sortir de 
ma chambre. 

« 2° Je ne ferai jamais l'oraison que je n'en aie prévu le 
sujet et que je m'y sois bien préparé. 

« 3° Je ne dirai jamais la sainte messe que je n'aie fait 
auparavant un quart d'heure au moins de préparation. Après 
la sainte messe, je consacrerai de même un quart d'heure au 
moins à l'action de grâces. 

« 4° Je lirai, une fois tous les ans, les rubriques du 
missel. 

< 
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« 50 Dans le courant de la journée, j'irai toujours faire 

une visite au saint Sacrement et à la sainte Vierge. 

« 6° Toutes les fois que je sortirai pour aller voir un ma-

lade ou pour quelque autre affaire, j'irai e n c o r e visiter le Saint 

Sacrement et la sainte Vierge. J e ferai de même une visite au 

retour, pour remercier Dieu des grâces qu'il m'aura faites, et 

pour lui demander pardon des fautes que je pourrais avoir 

commises. 

« 70 J e ne manquerai pas, tous les soirs, de faire mon exa-

men de conscience. 

« go Toutes les fois qu'à mon examen, je me reconnaîtrai 

coupable de quelques médisances, je me donnerai trois coups 

de discipline. J e ferai la même chose, quand je reconnaîtrai 

avoir dit quelques paroles de vanité. « 9» J 'étudierai tous les jours la théologie pendant une 

heure. 
« io° J e ne ferai aucune instruction que je ne l'aie pré-

parée. 

« 1 1 ° J e me souviendrai sans cesse que je porte Jésus dans 

mon cœur. 

« i2° J e me tiendrai en la présence de Dieu dans toutes 

mes actions, et je fuirai avec un très grand soin la dissi-

pation. 

« i3 ° J e m'appliquerai d'une manière particulière à la 

vertu de douceur ; et, pour gagner plus facilement le pro-

chain à Dieu, je traiterai tout le monde avec une grande 
bonté. . . 

« 140 J e consacrerai une partie de l'après-dîné à la visite des malades de la paroisse, s'il y en a. 

« 15° Après ma messe, j'entendrai les personnes qui dési-

reront se confesser'; le reste de la matinée sera consacré à 

l 'étude, si je ne suis pas pris par quelque fonction de mon 

ministère. 

« i6° Pour les repas, la manière de prendre la récréation 

et de faire les autres exercices de la journée, je me rappro-



- 38 — 

cherai, autant qu'i l dépendra de moi , du règlement du grand 
seminaire . ° 

« 1 7 ; J e lirai ce règlement et ces résolutions, une fois tous 
l e s mois . 

« 180 Toutes les fois que je manquera i à quelqu 'un des 

articles relatifs aux exercices de piété, je me donnerai la d is-

cipl ine, en union aux souf frances de J é s u s - C h r i s t . Par cette 

discipl ine, ,e prétends faire un acte d 'amour et un acte de foi 

•et: ,e prierai la sainte Vierge de fa ire agréer e l l e -même cette 

chenve action à la très sainte T r i n i t é . » 

P o u r compléter ce règ lement , nous ajouterons qu' i l se 

1 evait régulièrement à quatre heures , faisait sa méditation, se 

rendait ensuite à l 'égl ise pour dire la sainte messe, à moins 

que quelque circonstance ne l 'obl igeât à la retarder. Sa journée 

était partagée entre la prière, l 'étude et les fonctions du saint 

ministère. II sortait rarement et ne faisait de visites que pour 

vo.r les malades ou pour quelque autre œuvre de charité II 

prenait ses récréations avec M . le curé, ou s 'occupait, pendant 

ce temps-la, a un travail manuel . E n f i n , il se couchait ordi -

nairement entre neuf et dix heures . 

Dans le diocèse de L y o n , les vicaires habitent et vivent • 

toujours avec le curé : bel usage qu i ne contribue pas peu à 

maintenir entre les ecclésiastiques d 'une même paroisse 

! union et la charité sacerdotales . C e fut une grande c o n s o -

lation pour l 'abbé Champagnat de se trouver ainsi toujours 

avec le sten, de l 'avoir pour survei l lant de sa conduite, de 

profiter de son expérience, et de se former sous ses veux et 

sous sa direction aux subl imes fonct ions du saint ministère. 

H eut constamment pour lui le p lus pro fond respect, le plus 

grand attachement, et il lui en donnait en toute occas ion des 

témoignages devant le publ ic . J a m a i s il ne fit rien sans le 

consulter , , n entreprit aucune b o n n e œuvre sahs lui deman-

der avis et lui fa.re agréer ses projets . Il se montra aussi tou-
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de porter le samt Viatique aux malades qui se trouvaient dans 
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les hameaux écartés, ou des autres fonctions les plus pénibles 

du saint ministère. Mais la chose à laquelle il s 'attacha plus 

particulièrement fut de lui gagner l 'estime et l 'affection des 

paroissiens. Partout et toujours il prenait son parti, soutenait 

son autorité, justifiait sa conduite auprès des personnes qui 

le blâmaient, et savait l 'excuser, en donnant adroitement à ce 

qu'on lui reprochait une tournure favorable. Quoiqu ' i l eût 

quelquefois raison de se plaindre de lui , comme nous le v e r -

rons plus lo in, il ne s'écarta jamais de cette conduite, lui 

restant toujours attaché et lui en donnant chaque jour des 

preuves , par le respect, la soumiss ion, les égards qu'i l avait 

pour lui , et par son empressement à l 'obliger et à lui faire 

plaisir . E n arrivant à L a Va l la , l 'abbé Champagnat s 'ouvrit à 

lui comme a un père, le pria de ne pas lui épargner ses avis , 

ses consei ls , d 'avoir la charité de lui faire remarquer ses 

défauts et de le reprendre de ses fautes. 

C'est le bon curé qui , plus tard, rapportait lui-même ce fait, 

et il ajoutait : « L a conduite de M . Champagnat était si régu-

lière et si édifiante que, pendant les huit années que je l 'ai eu 

pour vicaire , bien que je le suivisse de très près, pour lui faire 

plais ir , je n'ai pas trouvé l 'occasion de lui faire remarquer ce 

qu 'on peut appeler véritablement une f a u t e ; mais j'ai eu 

souvent à modérer son ardeur pour le travail et son esprit de 

morti f ication. S i je l 'avais laissé l ibre, il aurait passé une 

grande partie de la nuit à l 'étude ou à la prière, et il se serait 

livré à des privations dans la nourriture qui auraient compro-

mis sa santé. Ce sont là les deux seuls points sur lesquels 

j 'eus des observat ions à lui faire, et je dois déclarer qu' i l 

n'était pas de ces dévots entêtés qui ne suivent que les faibles 

lumières de leur propre esprit, qu' i l reçut toujours mes obser -

vations avec respect, et s 'y rendit sans contestation avec une 

entière soumiss ion. » 
Persuadé que, pour faire le bien et pour porter les hommes 

à Dieu, il faut avoir leur affection et leur estime, l 'abbé 

Champagnat s 'appl iqua, dès son arrivée à L a Va l la , à gagner 



la confiance des habitants de cette paroisse. Son caractère 
gai franc, ouvert, son air simple, modeste, riant, bon et 
noble tout à la fois, lui servirent beaucoup pour cela Fn 
passant dans les rues, et lorsqu'il rencontrait quelques 
personnes, il avait toujours un bon mot, une louange ou une 
parole de consolation, d'encouragement, de félicitation à 
leur adresser. Parlant familièrement avec tout le monde ' il 
savait se mettre à la portée de chacun, se plier à son caractère 
entrer dans ses vues, dans sa manière de comprendre lei 
choses ; et, quand il avait ainsi préparé son esprit et son cœur 
il terminait la petite conversation par une parole d'édification' 
par un bon conseil ou une douce réprimande, selon le besoin' 
S U rencontrait des enfants, souvent il s'arrêtait pour leur 
dire un mot d'encouragement, leur f a i r e u n e p e t i t e c a r e s s e 

leur d o n n e r u n e i m a g e Q u ] e u r d e m a n d e r ^ c • 

Plein d attentions et d'égards pour les vieillards, de condes-

cendance et d'indulgence pour les jeunes gens, d e charit 

^ compassion pour les pauvres, de bonté et d'affabilité poui 

out le monde, il se faisait tout à tous pour leur faire aimer la 

religion et les gagner à Jésus-Chr i s t . Mais ce qui contribu 

le plus a lui concilier l 'affection et l 'estime des fidèles, ce fu 

^ h u d e Y t t 6 ' S r e f t U ' " P î é t é ' s a régularité et son 
exactitude a tous ses devoirs. I l était toujours prêt et se 
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eurs vices et eurs défauts, les abus et les désordre q i 
gnaient dans la paroisse. A p r è s a v o i r a c q u i s u n f i £ 
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Uieu, dressa ses plans, f o r m a ses projets, avec une rare 
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possible. Avant de rien entreprendre, il eut soin, comme 
nous l 'avons déjà insinué, de soumettre tous ses projets à 
M. le curé, de prendre ses avis, de s'entendre avec lui sur 
toutes choses et de lui faire agréer tout ce qu'il désirait faire 
pour le bien de la paroisse. E n agissant ainsi, il ne faisait 
sans doute que son devoir, mais nous devons faire remarquer 
qu'il aimait particulièrement la dépendance, qu'il avait un 
respect profond pour ses supérieurs, que jamais il ne voulut 
ni ne fit le bien selon son propre esprit, mais toujours selon 
leurs intentions et leur volonté. Sa maxime était que le zèle, 
pour être agréable à Dieu et utile au prochain, doit être réglé 
par l 'obéissance; aussi, il aurait mieux aimé abandonner un 
projet, laisser une bonne œuvre, que d'entreprendre quoi que 
ce soit, contre la volonté de ses supérieurs ou sans avoir leur 
assentiment. 

Bien plus, il ne se contentait pas qu'ils approuvassent en 
général le bien qu'il se sentait inspiré d'entreprendre, il 
suivait, dans le détail de sa conduite, leurs instructions et 
leurs conseils, persuadé que c'était là le vrai moyen d'épurer 
son zèle, de ne rien faire par les sentiments de la nature et 
d'obtenir la bénédiction de Dieu sur ses travaux. 

Les premiers effets de son zèle furent pour les enfants; et 
dès les premiers jours qu'il fut à La Val la , il s 'occupa de 
l'institution des frères. Mais , pour ne pas interrompre l 'his-
toire de cette œuvre importante, avant d'en commencer le 
récit, nous ferons connaître ce qu'il fit pour le bien de la 
paroisse. Persuadé que des principes reçus dans la jeunesse 
dépend toute la suite de la vie, il prit un soin particulier des 
petits enfants , et s'attacha à les instruire solidement des 
mystères, des vérités de la religion, à les former à la vertu et 
à leur donner l'habitude des pratiques de la piété chrétienne. 
Il s'offrit de faire seul le catéchisme ; il le fit en effet très 
exactement tous les dimanches, et, en hiver, la plupart des 
jours de la semaine. Sa manière d'expliquer le catéchisme 
était simple et familière. Il demandait d'abord la lettre, la 
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faisait apprendre par cœur à tous ceux qui savaient lire, et 
l 'apprenait lui-même à ceux qui ne savaient pas lire ; ensuite 
il en développait le sens par de courtes sous-demandes. On 
l'écoutait avec un indicible plaisir ; car il avait un talent par-
ticulier pour captiver l'attention et pour faire comprendre ce 
qu'il enseignait. Les yeux de tout son petit monde étaient 
constamment fixés sur lui , tant il savait l'intéresser et piquer 
sa curiosité par des comparaisons, par des paraboles et par 
de petites histoires se rapportant au sujet qu'il traitait. P o u r 
exciter l 'émulation, il faisait quelquefois la même question à 
plusieurs ou leur présentait cette question sous différentes 
formes ; et, quand tous ceux qui étaient interrogés avaient 
répondu, il faisait remarquer la meilleure réponse et donnait 
une petite louange à celui qui l'avait faite. Au reste, il se 
gardait bien d'embarrasser les enfants ; au contraire, il leur 
aidait à dire ce qu'ils ne savaient qu'imparfaitement; et s'il 
les voyait troublés, il les encourageait et leur insinuait la 
réponse. 

Quoique bon et de facile accès, il conservait toujours un 
air grave et sérieux, tant à cause du respect qui est dû à la 
divine parole et à la sainteté du lieu où il la faisait entendre, 
que pour contenir les enfants dans le silence, la modestie et 
la retenue convenables. 

Il sut prendre une telle autorité sur tous,* qu'un mot de 
blâme, que la moindre punition intimidait les plus hardis et 
faisait trembler les autres. U n jour, un enfant s'étant permis 
de rire et de déranger son camarade, il l 'appelle et l 'envoie se 
mettre à genoux au milieu du chœur. L 'enfant obéit, se tint 
à genoux d'une manière très édifiante, et bien que le caté-
chisme se fût terminé un moment après, et que tous ses cama-
rades se fussent retirés, il resta dans la même position et avec 
le même recueillement et le même respect. M. Champagnat, 
touché de cette conduite, vient à lui , le prend doucement 
par le bras pour le relever, loue sa docilité et l 'engage à se 
retirer. L a bonté qu'il témoignait aux enfants, l 'ascendant et 
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l'autorité qu'il sut prendre sur eux, l'attention avec laquelle 
on l 'écoutait, firent une impression sur toutes les personnes 
qui en furent témoins ; et bientôt il se répandit dans la p a -
roisse que le nouveau vicaire était un catéchiste accompli et 
un véritable ami de l 'enfance. Rarement il lui arrivait d'être 
obligé de punir, et sa méthode était de conduire les enfants 
par les sentiments, par l 'émulation, par les récompenses et 
par les louanges données à propos. Les récompenses qu'il 
donnait étaient des images, des sentences, des chapelets et 
autres choses semblables. Ces objets, quoique de peu de 
valeur étaient estimés au .pr ix de l 'or , et ceux qui avaient le 
bonheur d'en obtenir, les conservaient précieusement. 

Pour rendre le catéchisme vraiment profitable aux enfants, 
il faut le leur rendre agréable. C'est ce que savait admirable-
ment faire M . Champagnat ; aussi eut-il la consolation de 
voir ses catéchismes suivis avec la plus grande exactitude. Le 
f ro id , la neige., la pluie , rien n'était capable d'arrêter les 
enfants, quand il s'agissait d'aller au catéchisme. Plusieurs 
étaient à une heure ou une heure et demie et même deux 
heures de l 'église, ce qui ne les empêchait pas d'y arriver 
toujours avant que le catéchisme fût commencé, et pourtant 
il avait lieu de grand matin. Souvent, il arrivait que quelques-
uns se trouvaient à la porte de l'église avant le jour . Une fois 
entre autres, il y en eut qui, trompés par le clair de lune, 
partirent trop matin, firent une lieue, et se trouvèrent à l'église 
avant qu'elle fût ouverte. M . Champagnat, étant venu quel-
que temps après, avec une lanterne à la main pour dire sa 
messe, fut d'abord fort étonné d'apercevoir un groupe de 
personnes à la porte de l 'église; et ayant reconnu, en s'appro-
chant, que c'étaient des enfants de son catéchisme, il en fut 
extrêmement touché. Après qu'il eut ouvert l 'égl ise , ils y 
entrèrent avec lui ; mais le bon père s'apercevant qu'ils 
s'étaient mis à genoux dans un endroit où ils étaient exposés à 
l'air froid de la porte quand on l 'ouvrait , descendit du pied de 
l 'autel, pour les faire avancer et placer en un lieu plus conve-



nable. Après la messe, il fit le catéchisme selon sa coutume, • 
et loua publiquement le zèle et l'assiduité de ces enfants pour 
donner de l 'émulation aux autres ; leur recommandant tou-
tefois de ne pas sortir si matin de leurs maisons, de crainte 
qu'il ne leur arrivât quelque accident. 

Il ne bornait pas ses soins aux enfants qui se préparaient à 
la première communion, il recommandait avec instance qu'on 
lui envoyât les plus petits. Mais, craignant avec raison que 
plusieurs parents, surtout parmi ceux qui étaient éloignés de 
l'église, ne tinssent pas compte de ses recommandations, par 
trop de tendresse pour leurs enfants ou par une crainte exa-
gérée des accidents qui pourraient leur arriver, il prit un autre 
moyen pour attirer à son catéchisme ces innocentes créatures. 
Ce fut de promettre une récompense à quiconque lui amène-
rait un petit enfant. Cette pieuse industrie lui réussit à mer-
veille. Dès le lendemain, plusieurs enfants arrivent tout 
joyeux, tout empressés au catéchisme, et lui amènent, l'un 
son jeune frère, l 'autre son petit cousin, un troisième son 
petit camarade ou un petit voisin dont il s'est chargé de 
prendre soin, et qu'il doit ramener sans accident à sa tendre 
mère. Les récompenses promises ne se firent pas attendre, et 
la manière dont elles furent données, excita dans le cœur de 
tous le désir d'en mériter une semblable en amenant un petit 
compagnon. Bientôt le catéchisme fut très nombreux, bientôt 
il réunit tous les enfants de la paroisse. Le zèle de M. Cham-
pagnat dut sans doute être satisfait ; mais Dieu lui en devait 
la récompense, et il ne tarda pas à la lui accorder. Un jour, 
un enfant qui se préparait à sa première communion, arrive 
avec son petit frère, et le lui présente pour avoir une image 
qui lui fut accordée aussitôt. Or, savez-vous qui était le petit 
enfant timide, plein de candeur et d'innocence, qu'on lui 
présentait? C'était Gabriel Rivât, plus tard, frère François , 
son successeur immédiat dans le gouvernement de l'institut 
qu'il devait fonder. 

Les catéchismes de M. Champagnat étaient si intéressants, 

que bientôt ils firent bruit dans la paroisse. Les grandes 
personnes voulurent les entendre, et le dimanche elles s'y 
rendirent en foule . Ces nouveaux auditeurs l 'obligèrent à 
changer un peu la forme de ses instructions. Ainsi , après 
avoir développé la lettre de la leçon du jour par des sous-
demandes claires, simples, et à la portée des plus faibles 
intelligences, il en tirait des conséquences morales pour le 
règlement des mœurs, et des réflexions propres à toucher les 
cœurs, et à les porter à la pratique de la vertu. Quel que fût 
le sujet du catéchisme, il savait en faire ressortir pour cha-
que état, pour chaque condition, pour chaque âge, ce qui 
convenait à la position et aux besoins de chacun, c'est ce qui 
faisait dire aux habitants de La Valla : « Il en a pour tout le 
monde, et personne ne va l'entendre sans apprendre ses 
vérités. » 

CHAPITRE CINQUIÈME 

M. Champagnat renouvelle la paroisse par ses sermons et ses instructions 
familières. Il corrige les vices et réforme les abus. Son zèle et sa cha-
rité pour les malades. 

MONSIEUR Champagnat ne fit pas moins de bien par ses 
sermons que par ses catéchismes. E n chaire, il était 
très véhément. Tout parlait en lui : son geste, son 

air modeste et pieux, le ton de sa voix , sa parole vive, forte 
et animée, tout était propre à impressionner ses auditeurs et 
à les toucher. Jamais il ne montait en chaire sans s'être pré-
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•paré par l'étude, par la réflexion et par la prière. Il com-
mença d'abord par de courtes instructions. L a première qu'il 
fit n'était que quelques simples réf lexions, et pourtant elle 
impressionna tellement ses auditeurs que chacun d'eux d i -
sait, en sortant de l'église : « Nous n ' avons jamais eu ici de 
prêtre qui prêchât si bien que celui-là. » — Ce sentiment et 
cette opinion ayant fait écho dans la paroisse , on s'informait 
dans les familles, quand il devait prêcher ; et alors on accou-
rait, et l'église était toujours pleine. L e s sujets ordinaires de 
ses sermons étaient les grandes vérités, telles que la mort, le 
jugement, l 'enfer, l'énormité du péché, la nécessité du salut 
et le malheur de perdre son âme. I l traita ces vérités avec 
tant de force, 'qu'il arracha plusieurs fo i s les sanglots de tout 
son auditoire, et fit trembler les pécheurs les plus endurcis. 
Ses paroles, pleines de clarté, de chaleur et d'onction, saisi-
rent tous les esprits et remuèrent tous les cœurs. Aux larmes 
qui coulèrent des yeux, succédèrent l e s remords, le regret 
d'avoir offensé Dieu, et le désir sincère de rentrer en grâce 
avec lui et de le servir fidèlement à l ' avenir . Il s'opéra en 
peu de temps un changement merveil leux dans toute la pa-
roisse. L a foi se ranima, la piété ref leurit , les Sacrements 
furent fréquentés, et le renouvellement fut presque général. 
Mais ce fut surtout parmi les vieil lards que les instructions 
de M. Champagnat produisirent des f ru i t s abondants, pré-
cieux et durables. La plupart voulurent lui faire des con-
fessions générales, et les firent, en effet, avec les sentiments 
de la plus vive douleur. Le nombre de ces confessions géné-
rales fut très grand ; les fruits en furent incalculables et firent 
changer de face la paroisse. C'est au tr ibunal de la péni-
tence qu'il achevait les conversions que ses sermons avaient 
commencées. E t rien ne peut exprimer l a bonté de son cœur 
pour ses pénitents : il leur parlait avec tant de douceur, tant 
de charité et tant de force, que souvent il les faisait fondre 
en larmes. Ses paroles avaient une ver tu particulière pour 
inspirer l 'horreur du péché, pour détacher du vice, et pour 
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faire aimer la vertu. « Il est du Rosey, disait-on : aussi, ses 
paroles sont douces et agréables comme des roses. » Cepen-
dant ses exhortations, que l'on trouvait si douces, étaient 
loin de flatter les pécheurs ; elles portaient, au contraire, le 
repentir dans leurs cœurs, leur faisaient détester leurs ini-
quités, les mettaient dans une sainte impatience de s'en 
décharger, et leur inspiraient la résolution d'y renoncer pour 
toujours. On a remarqué que presque tous ceux qu'il eut le 
bonheur de convertir, persévérèrent dans la pratique de la 
vertu. 

Avant qu'il fût à L a Valla, plusieurs personnes ne se con-
fessaient pas depuis longtemps; un très grand nombre d'au-
tres se contentaient de se confesser à Pâques, et de remplir 
de loin en loin les autres devoirs religieux. M. Champagnat 
eut la consolation de convertir les premiers et de ranimer la 
foi des seconds. Il leur parla avec tant de force et d'onction 
des biens infinis que nous possédons en Jésus-Christ , et que 
ce divin Sauveur nous communique par les sacrements, que 
bientôt les confessionnaux furent assiégés, et que les commu-
nions mensuelles quadruplèrent. Comme le plus grand 
nombre des fidèles s'adressaient à lui, les samedis, les di-
manches, les grandes fêtes, il était obligé de passer une 
grande partie de la nuit au confessionnal. Les dimanches et 
les jours de fêtes, il se rendait à l'église de grand matin ; tou-
jours il y était attendu par une foule de pénitents. Il se met-
tait au confessional pour les entendre, et il n'en sortait qu'à 
onze heures pour chanter la grand'messe, qui était toujours 

suivie des vêpres.-
Cet usage de chanter les vêpres à la suite de la grand'messe 

lui fit naître la pensée d'établir, le soir, un petit exercice 
public pour les gens du village de L a Valla et pour ceux qui 
n'étaient pas trop éloignés de l'église. Cet exercice, approuvé 
par M. le curé, consistait dans le chant des complies, la 
prière du soir et une lecture de piété accompagnée de 
réflexions. Comme M. Champagnat savait mettre de l'entrain 
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à tout, bientôt l'exercice du soir fut suivi par presque tous les 
gens du village. Les lectures, les exhortations, les réflexions 
simples, variées, mais toujours pathétiques qu'il y faisait, 
furent peut-être ce qui lui servit le plus pour former à la 
pte'té et à une solide vertu ce grand nombre de chrétiens 
fervents qui firent la gloire et ^édification de la paroisse. 
Dans ces sortes d'entretiens familiers, il descendait dans les 
plus menus détails des devoirs du chrétien, des pratiques de 
piété propres à sanctifier les actions de la journée et à les 
rendre méritoires pour le ciel. E n voici quelques exemples : 

« Mes chers frères, disait-il, un dimanche, nous voilà à 
l'époque des grands travaux; les journées sont longues, les 
chaleurs accablantes; vous allez au travail de grand matin, 
vous n'en revenez souvent qu'à la nuit; vous fatiguez, vous 
suez tout le jour. Oh ! que vous pouvez mériter pour le 
ciel, si vous le voulez ! Oh ! que vous serez agréables à Dieu ! 
Oh! que de grâces il répandra sur vous, si vous savez sancti-
fier vos actions et vos peines! Et que faut-il faire pour cela? 
Les offrir à Dieu le matin, unir vos souffrances et vos 
fatigues à celles de notre bon Sauveur. Avant de commen-
cer la journée, et quelquefois quand vous y pensez durant 
le jour, offrez votre travail à Dieu, dites-lui : Mon Dieu, 

je veux faire et supporter tout cela pour faire voire sainte 
volonté, pour imiter Jésus-Christ, pour expier mes péchés, 
pour mériter votre grâce, pour que vous me donniez le 
paradis, pour que vous bénissiez mes enfants et tout ce qui 
m'appartient. Mes chers f rères , si vous faites ainsi, vous 
serez d'excellents chrétiens ; vous serez de véritables enfants 
de Dieu; vos travaux seront une prière continuelle; tous 
vos pas, toutes vos actions, toutes vos gouttes de sueur 
seront comptés, et tout sera récompensé. Oh! que celui qui 
agira de cette manière sera agréable à Dieu! Quel trésor de 
mérites il amassera pour l'éternité ! Quelle gloire et quelle 
récompense l'attendent dans le ciel ! Voilà, mes chers frères 
le grand secret pour assurer votre salut, pour gagner une 

* 
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belle couronne, pour vous faire saints sans peine : car le 
soin d'offrir vos actions et vos fatigues à Dieu ne rendra 
pas votre travail plus pénible; au contraire, ce travail vous 
coûtera moins, parce que vous le ferez pour l 'amour de 
Pieu- parce que ce bon père vous aidera, vous, fortifiera, 
vous consolera; parce qu'.il vous bénira et vous donnera 
les prospérités temporelles; parce que vous aurez la paix 
de l'âme et la confiance que ces jours pénibles seront suivis 
d'un repos éternel, et ces souffrances de quelques instants, 

récompensées d'un bonheur sans fin. » 

« Mes chers frères, leur disait-il une autre fois, je vous 
encrage à profiter des occasions que vous avez de pratiquer 
la mortification. Nous voilà au temps où vous ramassez les 
fruits, où vous les avez sans cesse sous les yeux ou entre 
les mains ; privez-vous d'en manger entre les repas. Ce n'est 
pas sans doute un péché que de manger un fruit ; mais c'est 
un excellent acte de mortification que de s'en priver pour 
l'amour de Dieu et par esprit de pénitence. Cet acte de vertu 
et autres semblables, que vous avez occasion de pratiquer 
tous les jours, tels que le support des défauts du prochain, 
la retenue dans les paroles, afin d'éviter toute faute con-
traire à la charité, etc., outre qu'ils auront pour effet de 
réprimer vos passions et de vous préserver du pèche, ils vous 
attireront de grandes grâces, vous mériteront la protection 
de Dieu, et vous assureront une grande récompense. Ces 
petites mortifications, ces petits actes de vertu, pris isolement,. 
paraissent peu de chose; mais leur nombre est un véritable 
trésor. Si vous en faites deux, trois, tous les jours, au bout 
d'un an vous en aurez plusieurs centaines; à la fin de votre 
vie, Dieu qui en tient compte, quoique vous les oubliiez, vous 
les montrera tous, et il y en aura tant que vous ne pourrez les 
compter. Profiter ainsi des occasions que l'on a chaque jour 
de pratiquer la mortification, c'est un sûr moyen pour mériter 
beaucoup, pour se sanctifier à petit bruit, sans que le monde 
s'en aperçoive, et sans s'exposer aux pièges de la vanité. » 



Dans une autre circonstance, il disait aux mères de famille : 
« Vous aimez sans doute bien vos e n f a n t s ; vous voudriez 
les voir sages et bénis de Dieu ; vous seriez au comble du 
bonheur si un ange vous disait : Votre enfant sera un jour 
un saint. E h bien! il dépend de vous qu'i l soit tel ; il sera 
un saint, si vous le voulez. Oui , si vous l 'élevez bien, si 
vous le formez à la vertu et à la piété dès son bas âge, je 
vous le promets, au nom de Dieu, il sera un prédestiné. 
Mais je vous entends me dire que c'est une chose très diffi-
cile que d'élever chrétiennement un enfant ; que vous vou-
driez bien donner une bonne éducation aux vôtres, mais 
que vous ne savez le faire. Vous vous t rompez : bien élever 
un enfant, c'est chose très facile pour les parents ; vous allez 
en juger. 

« Mères de famille, oifrez tous les jours à Dieu ce petit 
enfant que vous portez dans vos bras, consacrez- le de même 
chaque jour à la sainte Vierge ; demandez à cette divine 
Mère que votre enfant soit sage, qu'il conserve l 'innocence 
de son baptême, et qu'il sauve son âme. De temps en temps 
venez l 'offrir à Notre-Seigneur, au saint Sacrement de l'autel ; 
priez le divin Jésus, qui a tant a imé les enfants , de bénir le 
vôtre, de le faire croître en sagesse et en grâce , comme il 
croit en âge. Dès que votre enfant commencera à parler, 
faites-lui prononcer souvent les saints n o m s de Jésus et de 
Marie ; apprenez-lui ses petites prières : habituez-le à les 
faire le matin et le soir. Tenez-le près de v o u s ; ne lui per-
mettez pas d'aller avec de mauvais compagnons , ni de fré-
quenter d'autres personnes qui pourraient le scandaliser. 
Donnez-lui vous-mêmes de bons exemples . E f forcez-vous de 
lui inspirer une extrême horreur pour le péché mortel ; 
dites-lui quelquefois que faire un péché morte l , c'est le plus 
grand de tous les malheurs, et que vous a imeriez mieux voir 
le feu à votre maison que de le voir of fenser Dieu . Parlez-
lui souvent de sa première communion ; engagez- le à faire 
chaque jour une prière pour demander à Dieu la grâce de la 

, > „ faire L e dimanche, amenez-le avec vous a l eg l . se , 
h ' J l l i à suivre la messe et a assister aux offices av c 
a P P , - comme vous savez le faire. N 'oubl ie , pas surtout de 
f f ÙSP r T u n e grande dévotion » la sainte Vierge ; hab.tuez-

' esse/tous les jours quelques p r i s e s et * recour,r 

à eUe avec une entière confiance dans tous ses besom ^ 
, Est- i l bien difficile de faire ce que ,e v.ens de d.re ? Non 

1 1 E t pourtant cela suffit pour donner a votre enfant 

i E t x " — ^ 
Notre bei&n d e v i enne un mauvais su et, qu'il perde 
l a m C dans l 'Evangile que ce divin 

S f a S ^ J S S E S I 
- w inurs il ne se sauvera pas! Non , non, ceid S ^ s s S ^ n f l l o u v e n t ^ ^ - u s e t à M a r i e 

^ l i s . » Ces réflexions ^ J ^ g X 
Sion et le dimanche .prés , on remarqua,, a 1 egl se les pères 
entourés de leurs petits garçons, et les mères de leurs pett.es 

V a u t r e s fois dans ses instructions familières ou dans ses 
sermons, il attaquait vivement les vtces les abus e te d t o 
dres qui régnaient dans la paroisse. L V r o g n e n e les datt es 
les réunions nocturnes, le jurement, le blasphèm e, la l e 
ture des mauvais livres furent ceux contre lesquels , s éleva 
Z ^ s de force. U n moyen très efficace que lu. tnsp 
son zèle pour faire cesser les réunions " * 

danses qui avaient lieu à certaines époques de l » * * ^ 
la plupart des hameaux, fut d'y aller fa.re le catech.sme le 
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jour même où l'on avait l 'habitude de tenir ces assemblées 
Quand il savait (il avait des personnes chargées de l'en infor-
mer) qu'il devait y avoir une réunion, il annonçait en chaire 
qu'à tel jour, il irait faire le catéchisme dans 'tel hameau • 
cette annonce suffisait ordinairement pour empêcher la réu-
nion ; car il était extrêmement craint et respecté. Un jour en 
arrivant de l'église où il avait confessé jusque bien tard, 'au 
lieu de souper, il dit au frère qui l'attendait : « J e pars _ 
Où voulez-vous aller, mon père, -à cette heure? - J e veux 
aller vo.r un malade. - 11 vous faut souper auparavant. -
Non, jen 'a i pas le temps. » Comme il partait, le frère s'offrit 
pour l 'accompagner, ce qu'il accepta. L e malade n'était pas 
en danger ; mais M . Champagnat avait d'autres vues II avait 
appris en revenant de l 'église, qu'il devait y avoir des danses 
dans plusieurs hameaux : car on était dans le temps du car-
naval. Dans le premier hameau, il surprit, en effet, une 
reunion très nombreuse . Les chants, les danses, tout était en 
tram Apres avo.r écouté un instant à la porte, il l 'ouvre, 
entre brusquement, et, sans dire un seul mot, il se met à 
regarder gravement l 'assemblée. A l'instant, les chants et la 
danse cessent, les spectateurs qui étaient assis se lèvent, et 
tous, danseurs et spectateurs, restent un moment stupéfaits • 
puis, ils se précipitent pêle-mêle vers les portes, les fenêtres,' 
pour s esquiver et se dérober ainsi à sa vue. Quelques-uns, ne 
pouvant fuir assez vite, à cause de l 'encombrement, se jettent 
et se tapissent sous les tables. La maîtresse seule de la maison 
se présenta quelque temps après, devant lui, lui demanda 
pardon, les larmes aux yeux et les mains jointes, alléguant 
pour excuser sa faute que c'était la première fois et que jamais 
elle n y reviendra,!. M . Champagnat lui répondit, avec ce ton 
d e a d e qui lui était naturel : « E t pour la première fois, vous 
avez été prise. » Il alla ensuite dans plusieurs autres hameaux, 
dans 1 un desquels il trouva encore une danse organisée, qu 
cessa comme la première. Il eut beaucoup d e v i n e pour 
îevenir a La Valla, car la nuit était très obscure, les chemins 

mauvais et couverts de glace ;• heureusement il s'était muni 
d'un bâton, avec lequel il sondait le chemin, ce qui ne l ' em-
pêcha pas de tomber souvent. Quand il fut de retour, il était 
plus de minuit, et comme il voulait dire la sainte messe, il 
alla se coucher sans rien prendre, après s'être chauffé 

un peu. • 
Une autre fois, ayant appris, pendant le jour, qu une danse 

devait avoir lieu le soir même dans un hameau très éloigné 
de l'église, il résolut de s'y rendre pour l 'empêcher. Après 
avoirfait la prière du soir et donné à sa petite communauté 
le sujet de méditation pour le lendemain, il dit à un frère : 
« Je pars, suivez-moi. » J e le suivis, dit le bon frère, et 
quoique ce fût toujours pour moi un plaisir de l 'accompagner, 
je n'étais qu'à moitié content, parce que l^temps était mau-
vais, qu'il tombait une petite pluie froide et que la nuit était 
très obscure. Après avoir marché quelque temps dans un 
chemin étroit qui longeait une montagne, je fis un faux pas et 
je tombai dans un précipice d'où j'esssayai vainement de sortir. 
M. Champagnat eut beau m'indiquer plusieurs moyens poui-
me retirer de là, je ne pus en venir à bout. Alors , il descendit 
lui-même dans le précipice, se mit à me chercher au milieu 
des buissons, et ce ne fut pas sans efforts qu'il parvint à m'en 
arracher et à me remettre dans la voie. Quand nous fûmes 
près du hameau, quelques personnes qui nous entrev i rent et 
les aboiements des chiens donnèrent l'éveil à la réunion, qui 
se dispersa à l'instant. M. Champagnat s'en retourna en 
disant : « Réjouissons-nous, mon frère, d'avoir empêché que 
Dieu ne soit offensé. Saint Jean-François Régis assurait qu'd 
se serait estimé heureux et bien récompensé de tout ce quM 
avait souffert pendant sa vie, en parcourant les campagnes, s'il 
avait pu, par tous ses travaux et toutes ses souffrances, l'aire 
éviter un seul péché mortel. Oserions-nous nous plaindre, 
nous, parce que nous nous sommes un peu mouillés, parce 
que nous avons été heurter quelquefois contre les pierres, 
parce que nous nous sommes jetés maladroitement dans un 
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fossé et que nous nous sommes égratigné les mains ? Remer-
cions plutôt le bon Dieu de ce qu'il nous a fait la grâce de 
souffrir quelque chose pour lui , et pour être utiles au pro-
chain. » 

Il s'éleva avec tant de force, du haut de la chaire, contre ces 
désordres, et il fit tant de démarches, soit auprès des jeunes 
gens, soit auprès de leurs parents, qu'i l vint à bout de faire 
cesser entièrement ces réunions nocturnes. 

Un autre vice qui lui coûta encore plus à corriger fut l ' ivro-
gnerie. A force de prières, d'exhortations et de menaces des 
châtiments de Dieu, il parvint aussi à le détruire. L e s caba-
rets, qui souvent étaient pleins pendant les nuits, avant qu'il 
fût à L a Valla, devinrent déserts, et on n'osait même plus y 
aller pour affaires durant le jour . Quand les exhortations 
adressées du haut de la chaire ne lui suffisaient pas pour faire 
cesser un abus ou pour corriger quelque vice, il allait trouver 
les coupables en particulier dans leur maison, les priait, les 
exhortait et les menaçait jusqu 'à ce qu' i ls lui eussent promis 
de changer de vie. 

Il entreprit également de purger la paroisse des mauvais 
livres qui s 'y étaient répandus, et il y réussit. T o u s les m a u -
vais livres furent détruits et remplacés par de bons ouvrages 
sur la religion et la piété. P a r ses soins , une bibliothèque fut 
formée, afin de procurer de bons ouvrages à tous ceux qui 
avaient envie de lire. Il se chargea lu i -même de distribuer ces 
livres aux jeunes gens, afin d 'avoir souvent l 'occasion de leur 
donner de bons conseils, de les diriger dans leurs lectures, et 
de les conserver dans la piété et la prat ique de la vertu. Pour 
monter cette bibliothèque, il lui fa l lut faire des sacrifices ; 
mais lorsqu'i l s'agissait de procurer le bien ou de faire éviter 
le mal, il ne calculait pas ce qu ' i l lui en coûtait, et il donnait 
sans aucune peine tout ce qu' i l avait. D a n s ses tournées et ses 
visites dans la paroisse, il engageait adroitement les per-
sonnes à lui montrer les l ivres qui se trouvaient dans leur 
maison ; et s'il y en avait de mauvais ou de suspects, il les 
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emportait. U n e fois , il en réunit un si grand nombre qu ils 
servirent à entretenir le feu de sa chambre pendant plus d un 
iour Bien souvent il ne se contentait pas de prêter des livres, 
il en donnait ; et, en les remettant aux chefs de maison, il les 
engageait à les lire ou à les faire lire en famil le . Lu i -meme, 
dans°ces occasions, faisait quelquefois, en présence de toute 
la maison, une petite lecture, qu'il accompagnait de quelques 
réflexions en forme de conversation, selon le temps et les 

circonstances. . . 
Mais la visite des malades et le soin de leur administrer les 

Sacrements fut peut-être l 'œuvre qui lui coûta le plus de 

fatigues et où son zèle brilla avec le plus d'éclat. L e jour la 

nuit, il était toujours prêt à partir quand il était demande 
Il n'attendait pas même qu'on vînt le chercher ; et dès qu il 

apprenait qu'il y avait quelque part un malade, .1 allait le 
voir. La rigueur de la saison, la pluie, la neige, rien ne 

l'arrêtait, i f bravait t o u t , lorsqu'il s'agissait de procurer les 

secours de la religion à un moribond. _ 
Dans le courant de l 'hiver 1820, il fut averti qu une 

pauvre femme se mourait sans pouvoir se confesser, parce 
que le temps était très mauvais, et qu'il y avait une telle 
quantité de neige que personne n'osait sortir de sa maison. 
Un vent furieux transportait des tourbillons de neige et 
l'air en était tellement rempli que l'on ne voyait aucun objet 
à cinq pas de distance, et qu'il était impossible de reconnaître 
les chemins. M . Champagnat, insensible aux dangers qu 
allait courir, p a r t à l'instant et va confesser la malade, qu 
était à deux lieues de L a Valla ; heureusement pour elle . car 
elle mourut un instant après avoir été administrée « Jamais 
dit le frère qui rapporte ce trait, je n'ai vu M Champagna 
aussi content et aussi gai que ce jour-là , il ne cessai d 
remercier Dieu d'être arrivé assez tôt pour procurer a cette 
femme les secours d e l à religion. Mais il ne le remeaaau 
pas moins d'avoir été préservé lui-même de tout danger , ca 
la grandeur du péril l'avait épouvanté, et le faisait chre ^ ^ 
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Dieu ne s'en était pas mêlé, s'il ne nous eût pas prêté un 
puissant secours, nous ne nous en serions pas tirés. » 

Une autre fois, le clerc, quoique fort et robuste, se refusait 
à l 'accompagner pour porter Je saint Viatique à un malade, 
tellement le temps était mauvais : « Courage, mon ami, lui 
dit M. Champagnat, Dieu nous aidera. » Ils avaient en effet 
grand besoin de l'aide de Dieu, et le pauvre clerc l 'éprouva 
bientôt. La terre était couverte de plusieurs pieds de neige. 
Le vent l'avait amoncelée de toutes parts ; les chemins en 
étaient pleins, au point qu'il était absolument impossible de 
les reconnaître. Le clerc, bien qu'il connût parfaitement le 
pays, se trompa et alla se jeter dans une écluse remplie d'eau, 
d'où il ne serait pas sorti sans le secours de M . Champagnat. 
Une fois hors de danger, il pria ce dernier de ne parler à 
personne de son aventure; et dès qu'il fut de retour à sa 
maison, il alla se mettre au lit pour se réchauffer et pour 
prévenir toute maladie. M . Champagnat, qui craignait que 
cet accident n'eût des suites fâcheuses pour ce brave homme, f 
alla le voir peu de temps après, et le trouvant au lit : « Que 
vous est-il survenu? lui dit-il en riant; car il n'y a que 
quelques heures que je vous ai quitté en bonne santé. — Ne 
faites pas de mystère, lui répondit le clerc, j'ai tout dit, 
pensant que vous ne pourriez pas vous-même garder le 
secret ; mais priez pour moi, afin que mon bain ne me rende 
pas malade. Vous m'aviez bien promis que Dieu me proté-
gerait ; pourtant il ne m'a pas empêché de me mouiller 
jusqu'au cou. — J e vous le répète encore, lui dit M. Cham-
pagnat, Dieu aura soin de vous ; ne craignez rien, et s'il vous 
a laissé passer par l 'eau, maintenant il vous fait passer par le 
feu, qui guérira tout. » » 

Dès qu'on le demandait pour un malade, M. Champagnat 

quittait toute autre occupation pour aller à son secours ; si le 

malade était en danger, il se précipitait pour arriver assez 

tôt. « E n pareil cas, dit naïvement quelqu'un qui en avait 

fait l 'expérience, si le clerc était un homme fort et robuste, 

il s'en tirait, mais non sans suer beaucoup ; mais s'il n'était 

qu'un enfant de quinze à seize ans, comme il arrivait quel-

quefois, ' le pauvre enfant en essuyait une qui comptait pour 

quatre. » 

Il avait l 'habitude, quand il avait administré un malade, 
d'adresser aux personnes présentes quelques courtes et tou-
chantes réflexions sur la nécessité de se préparer à la mort, 
sur le néant des choses de la terre, ou sur quelque autre 
sujet suivant le temps et les circonstances. Plus d'une fois il 
est arrivé que des pécheurs se sont sentis tellement touchés 
par ces pathétiques exhortations, qu'ils se sont convertis et 
ont demandé à se confesser. 

Il ne se contentait pas de visiter une fois ou deux les 
malades pour les confesser, il les voyait souvent, pour les 
préparer à bien mourir, et pour leur faire produire des actes 
selon leur position. Comme il était extrêmement bon et qu'il 
parlait toujours de Dieu avec beaucoup d'onction, c'était pour 
les malades un grand sujet de consolation de le voir et de 

. l'entendre souvent. 

Un jour, il partit à cinq heures du matin pour aller con-
fesser les infirmes et les disposer à faire leurs pâques. Après 
avoir confessé tous ceux qui se trouvaient dans le quartier, 
il employa le reste de la journée à aller chercher dans les 
hameaux les hommes qui ne s'étaient pas encore confessés. 
S'il ne les rencontrait pas dans leurs maisons, il allait les 
trouver dans les champs ou dans les bois. Il leur parla avec 
tant de bonté et les pressa avec tant d'instances, dit le frère 
qui l 'accompagnait, qu'aucun ne résista à ses prières et à ses 
sollicitations. Ils promirent tous de venir le trouver dans sa 
chambre, et ils tinrent porole. Le lendemain et les jours 
suivants, il partit d'un autre côté de la paroisse pour remplir 
le même ministère auprès des infirmes et des pécheurs 
endurcis. 

Souvent aussi ses courses avaient pour but de rétablir 

l'union et la paix dans les maisons ou entre les particuliers: 
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car, comme il avait la confiance et l 'estime de tout le monde, 
on le prenait volontiers pour arbitre des dif férends qui sur-
venaient dans la paroisse. Combien de fois n 'a-t- i l pas rétabli 
la concorde dans les familles, réconcil ié les ennemis , anéanti . 
et fait cesser des divisions déjà bien anciennes, ramené au 
devoir des personnes qui ne ménageaient pas leur pasteur, 
sous prétexte qu'elles avaient à se plaindre de ses procédés ! 
Son esprit conciliant, son caractère gai, ses manières simples, 
douces et affables, lui gagnaient tous les cœurs , et les 
méchants comme les bons lui étaient attachés, et recevaient 
avec plaisir ou du moins sans trop de peine, ses avis, ses 
conseils et même ses réprimandes. 

Il avait le rare talent de plaire même en corrigeant : sem-
blable à un bon médecin qui, ob l igé de donner des remèdes 
amers, les environne de tous les adoucissements possibles, 
il donnait toujours à ses répr imandes une tournure agréable 
par quelques paroles d'excuse, de louange ou d 'encourage-
ment, faisant ainsi avouer les torts et sentir les conséquences 
d'une mauvaise conduite sans f ro i s ser l ' amour-propre . Dans 
ses courses, ayant rencontré, un j o u r de dimanche un homme 
qui battait sa faux, il lui fit r emarquer que le travail qu'il 
faisait n'était pas permis à pare i l jour, parce que c'était une 
œuvre servile qui n'était pas nécessaire. Aussitôt cet homme 
cessa, et se mit en devoir de se ret irer . M . C h a m p a g n a t , pour 
adoucir la réprimande, lui dit : « Mon a m i , vous ne saviez 
pas que vous faisiez mal ; et je s u i s sûr que vous n'auriez pas 
travaillé si vous aviez su que v o u s faisiez une faute. — Non, 
répondit le bon vil lageois, enchanté d'un si doux procédé à 
son égard ; et en tous cas, a jouta-t- i l , je vous promets de n'y 
pas revenir. » 

Quand il arrivait de ces p é n i b l e s courses, il était ordinai-
rement tout baigné de sueur et tout harassé de fâtigue ; 
cependant, au lieu de prendre du repos, il se mettait incon-
tinent au travail, sans vouloir accepter aucun rafraîchisse-
ment. Il ne prenait rien non plus chez les particuliers, à 

moins d'une grande nécessité ou qu'il n'y eût des raisons 
graves d'agir autrement. U n mot, qui lui échappa dans une 
circonstance, nous donne une idée exacte de ses fatigues, de 
ses travaux et de tout ce qu'il a souffert pendant les huit 
années qu'il desservit, en qualité de vicaire, la paroisse de 
La Valla. Passant plus tard avec un de ses intimes amis sur 
les montagnes de Pi la , et traversant une partie de la paroisse, 
il jeta un coup d'œil sur ces pays qu'il avait parcourus dans 
tous les sens, et s'arrêtant tout à coup, il s'écria : « Que de 
pas j'ai faits sur ces montagnes ! que de chemises j'ai mouil-
lées dans ces chemins! J e crois que si toute l 'eau que j'ai 
suée dans mes courses était réunie dans ce vallon, il y en 
aurait assez pour prendre un bain. » Puis il ajouta : « Mais 
si j'ai bien sué, j'ai la douce consolation qu'aucun malade, 
grâce à Dieu, n'est mort sans que je sois arrivé à temps 
pour lui donner les secours de la religion, ce qui est pour 
moi aujourd'hui une des choses qui me consolent le plus.» 

CHAPITRE SIXIÈME 

M. Champagnat fonde l'institut des Petits-Frères de Marie. Vocation de 
ses premiers disciples. Règle de conduite qu'il leur donne. 

LES travaux du saint ministère, et les fruits de salut qu'i l 
opérait dans les âmes, n'avaient pas fait perdre de vue 
à M. Champagnat son projet de la fondation des 

frères. Cette pensée le poursuivait partout : au milieu des 
occupations les plus absorbantes, dans ses courses et dans 
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ses visites chez les gens de la campagne, qu'il trouvait dans 
la plus grande ignorance, dans les catéchismes qu'il faisait 
aux enfants, dans ses prières et jusqu'à l'autel pendant le 
saint sacrifice de la messe. Dans ses communications avec 

' Dieu, il ne cessait de lui recommander ce projet: souvent il 
lui disait : « Me voici, Seigneur, pour faire votre sainte 
volonté. » D'autres fois, craignant d'être victime d'une illu-
sion, il s'écriait : « Mon Dieu, éloignez de moi cette pensée 
si elle ne vient pas de vous, et si ce dessein ne doit pas tour-
ner à votre gloire et au salut des âmes. » Ces incertitudes 
qui n'étaient que des effets de sa profonde humilité, ne l'em-
pêchaient pourtant pas de préparer l'exécution de son projet; 
et dès le premier jour qu'il fut à LaVa l la , il avait jeté les 
yeux sur un jeune homme pour en faire le premier sujet de 
la société qu'il désirait fonder. Ce jeune homme l'étant venu 
chercher la nuit pour confesser un malade, M. Champagnat 
en prit occasion pour lui parler de Dieu, des vanités des 
choses de la terre, pour l'engager à la pratiqne de la vertu, 
et pour le sonder sur ses dispositions par rapport à un état 
de vie. Il fut si satisfait de ses réponses et des bons senti-
ments qui l'animaient que, dès le lendemain, il alla le trou-
ver dans sa maison et lui porta le Manuel du chrétien. 
Comme Jean-Marie Granjon (c'est le nom du jeune homme) 
refusait de le recevoir sous prétexte qu'il ne savait pas lire : 
« Prenez-le toujours, lui dit M. Champagnat, vous vous en 
servirez pour apprendre à lire, et moi-même je vous donnerai 
des leçons si vous le voulez. » Quelque temps après, il l 'en-
gagea à venir demeurer dans le village de L a Valla, afin qu'il 
pût le voir plus souvent et lui donner des leçons plus suivies. 
Jean-Marie Granjon vint donc se fixer près de l'église et, sous 
la conduite de M. Champagnat, il n'apprit pas seulement à 
lire et à écrire, mais il devint encore pour toute la paroisse 
un modèle de piété et de vertu. 

Les choses en étaient là, quand un événement, ménagé 
sans doute par la Providence, vint fixer les incertitudes de 
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M. Champagnat, et le détermina à s'occuper sans retard de 
l'institution des frères. U n jour, il fut appelé pour aller con-
fesser dans un hameau un enfant malade, et selon son habi-
tude, il y alla tout de suite. Avant de confesser l 'enfant, il 
l'interrogea pour s'assurer s'il était suffisamment instruit des 
vérités de notre sainte religion pour recevoir les sacrements ; 
il ne fut pas peu surpris de voir qu'il ignorait les principaux 
mvstères, et qu'il ne savait pas même s'il y avait un Dieu. 
Affligé de trouver un enfant de douze ans dans une si grande 
ignorance, et effrayé de le voir mourir en cet état, il s'assied 
à côté de lui pour lui apprendre les principaux mystères et 
les vérités essentielles du salut. Il passa deux heures pour 
l'instruire ou pour le confesser, et ce ne fut qu'avec de 
grandes difficultés qu'il lui apprit les choses les plus indis-
pensables : car l'enfant était si mal qu'il comprenait à peine 
ce qu'on lui disait. Après l 'avoir confessé, et lui avoir fait 
produire plusieurs fois les actes d'amour de Dieu et de con-
trition pour le disposer à la mort, il le quitta pour aller 
administrer un autre malade qui se trouvait dans la maison 
voisine. E n sortant il s ' informa de l'état de l'enfant : « Il est 
mort un instant après que vous l'avez quitté, » lui répondent 
ses parents tout en pleurs. Alors un sentiment de joie, pour 
s'être trouvé là si fort à propos, se confond dans son âme avec 
un sentiment de frayeur, causé.par le danger qu'avait couru 
le pauvre enfant, qu'il vient peut-être de retirer des portes de 
l'enfer. Il s'en retourne tout pénétré de ces sentiments, et en 
se disant souvent à lui-même : « Combien d'autres enfants 
sont tous les jours dans la même position et courent les 
mêmes périls, parce qu'ils n'ont personne pour les instruire 
des vérités de la foi ! » Et alors la pensée de fonder une so-
ciété de frères, destinés à prévenir de si grands malheurs en 
donnant aux enfants l'instruction chrétienne, le poursuit 
avec tant de force, qu'il va trouver Jean-Marie Granjon, et 
lui communique tous ses projets. Après lui avoir fait com-
prendre tout le bien que l'institut qu'il s'agissait de fonder 



pourrait faire, il lui demande s'il lui plairait d'en faire partie 
et de se consacrer à l'éducation des enfants. Le jeune homme, 
qui l'avait écouté avec une profonde attention, lui répond : 
« Je suis entre vos mains ; faites de moi tout ce que vous 
voudrez. Je m'estimerai infiniment heureux de consacrer 
mes forces, ma santé et ma vie même à l'instruction chré-
tienne des petits enfants, si vous m'en croyez capable. » 
Charmé et édifié de cette réponse, M . Champagnat lui dit : 
« Courage! Dieu vous bénira, et la sainte Vierge vous amè-
nera des confrères. » Cette promesse ne tarda pas à se 
réaliser, et le samedi de la même semaine un enfant vint 
s'offrir pour partager son genre de vie . 

Jean-Baptiste Audras, enfant d'une innocence tout angé-
lique, trouve un jour sous sa main le Pense^-y bien, et le lit 
avec autant d'attention que d'avidité. Cette lecture lui fait 
verser des larmes, et prendre la résolution de sauver son âme, 
quoi qu'il lui coûte. Dans cette disposition, il se jette à 
genoux, demande à Dieu ce qu'i l doit faire pour le servir 
parfaitement, et il se lève avec la résolution de quitter le 
monde, et d'entrer dans la congrégation des Frères des Ecoles 
chrétiennes. Après avoir nourri ce projet pendant quelques 
jours, il s'en ouvre à ses parents qui n'en tiennent pas compte, 
et prennent ses desseins pour des vélléités d'enfant. Quelques 
mois s'écoulèrent, et sa résolution d'embrasser l'état reli-
gieux, ne faisant que se fortifier, il s 'échappe un dimanche de 
grand matin, va entendre la messe à Sa int -P ierre de Saint-
Chamond; il se présente ensuite chez les Frères , demande 
à parler au frère directeur, lui fait part de son projet et le 
prie de l'aider à l'exécuter, en écrivant en sa faveur au supé-
rieur général de l'institut. Le frère directeur, touché de ces 
bonnes dispositions, le confirme dans son pieux dessein ; 
mais il lui fait observer qu'il est encore trop jeune pour être 
reçu au noviciat ; il l'engage ensuite à recommander à Dieu sa 
vocation, et à consulter son confesseur s u r cette importante 
affaire. Les paroles de ce bon frère ne le satisfirent qu'à 

moitié. S ' i l était tout joyeux de se voir confirmé dans sa réso-
lution de quitter le monde, et de l'assurance qui lui était 
donnée d'être reçu chez les Frères des Ecoles chrétiennes, il 
était affligé de se voir condamné à attendre encore quelque 
temps. Mais sa docilité à faire ce qui lui avait été prescrit, lui 
mérita la grâce d'arriver à son but plus tôt qu'il ne pensait. 
Le samedi d'après, il va se confesser à M. Champagnat, lui 
fait connaître ses dispositions, la démarche qu'il a faite à 
l'insu de ses parents pour entrer chez les frères, et ce qui 
lui a été répondu. Après l'avoir écouté, et avoir examiné les 
motifs de sa vocation, M. Champagnat crut trouver en lui la 
seconde pierre de l'édifice qu'il se proposait d'élever. C'était 
la première, car nous verrons plus loin que l'autre jeune 
homme ne persévéra pas. Toutefois, ne jugeant pas à propos 
de faire connaître à son pénitent le fond de sa pensée, il se 
contenta de l'encourager à persévérer dans la résolution qu'il 
avait prise d'embrasser la vie religieuse, et de l 'engager à prier 

. avec ferveur pour connaître les desseins de Dieu sur lui. 
Ayant remarqué que le jeune Audras l'écoutait avec une 
grande attention, il se recueillit un instant pour examiner 
devant Dieu ce qu'il devait lui conseiller. Au même moment, 
il lui sembla entendre une voix intérieure qui lui disait : 
« J 'ai préparé cet enfant, et je te l'amène pour en faire le fon-
dement de la société que tu dois fonder. » Alors, sans laisser 
paraître la profonde impression que cette voix ou cette inspi-
ration avait faite sur lui, il se tourne vers l'enfant et lui pro-
pose de venir demeurer avec Granjon ; et, pour l'y déterminer, 
il s'offre à lui donner des leçons et à l'aider à entrer en reli-
gion. Jean-Baptiste Audras ne manqua pas de parler à ses 
parents des offres qui lui étaient faites; ils n'y mirent aucun 
obstacle, parce qu'ils ne regardèrent les propositions de M. le 
vicaire que comme une marque de bienveillance pour leur 
enfant, et comme un moyen de le faire instruire à peu de 
frais. Peu de temps après, M. Champagnat fit connaître tous 
ses projets à son nouveau disciple, et lui demanda s'il se sen-



tait disposé à embrasser le nouvel institut. L e jeune postulant, 
dont une des plus belles qualités était une entière docilité à 
son directeur, lui répondit : « Depuis que j'ai le bonheur 
d'être sous- votre direction, je n'ai demandé à Dieu qu'une 
seule vertu, savoir, l 'obéissance et la grâce de renoncer à ma 
propre volonté : ainsi, vous pouvez faire de moi tout ce que 
vous voudrez, pourvu que je sois religieux. » Belle vertu, 
heureuses dispositions qui lui gagnèrent le cœur et toutes les 
affections de son père spirituel, et lui méritèrent la béné-
diction de Dieu-et la persévérance dans sa vocation, comme 
nous le verrons plus tard. 

M . Champagnat , trouvant ces deux sujets dans les meilleurs 
sentiments, crut pouvoir commencer son œuvre. Mais où 
trouver un local convenable pour loger ses deux disciples ? 
Une petite maison, assez rapprochée du presbytère, était en 
vente. Il ne balança'pas à l 'acheter, quoiqu'il fût sans argent. 
Cette maison lui convenait parfaitement sous deux rapports : 
parce qu'elle était à côté du presbytère, ce qui lui procurait 
l 'avantage de diriger et de former ces jeunes gens sans trop 
se déranger'; et parce que le prix en était très modéré. Il en 
fit donc l 'acquisition, ainsi que d'un petit jardin et d'une terre 
qui en dépendaient, moyennant la somme de seize cents 
francs, qu'il emprunta pour la payer. Le contrat passé, il se 
mit lui-même à réparer cette maison, à la nettoyer, et à y 
placer les petits meubles les plus indispensables. Il fit de ses 
propres mains deux petits lits en planches pour ses deux 
Frères , ainsi qu'une petite table à manger. Il introduisit 
ensuite ses deux disciples dans cette petite maison, qui devint 
le berceau de l ' Institut des Petits-Frères de Marie. L ' image 
de la pauvreté s 'y montrait partout ; mais l'étable de Bethléem 
et la maison de Nazareth étaient pauvres, et les enfants de 
iMarie devaient ressembler à leur Mère, et porter, dès leur 
naissance à la rel igion, le cachet de sa pauvreté et de son 
humilité. C'est le 2 janvier 1 8 1 7 , que les deux novices 
prirent possession de la maison, qu'ils entrèrent en commu-



nauté, et qu'ils jetèrent ainsi les fondements de l'Institut des 

Petits-rFrères de Marie. 
Leur temps fut partagé entre la prière, le travail manuel et 

l'étude. Leurs exercices de piété furent d'abord assez courts 
et peu nombreux : ils consistaient dans la prière du matin, 
l'assistance à la messe, quelques courtes lectures pendant le 
jour, faites dans le Manuel du chrétien ou le Livre d'or, le 
chapelet, la visite au Saint Sacrement et la prière du soir. 
Leur occupation manuelle était de faire des clous. Le gain 
que leur procurait ce travail suffisait à les nourrir. M. Cham-
pagnat, qui les aimait comme ses enfants, les visitait souvent, 
travaillait même quelquefois avec eux, les encourageait, leur 
donnait quelques leçons de lecture et d'écriture, les dirigeait, 
leur communiquait ses vues et ses projets pour procurer la 
«loire de Dieu et le salut des âmes. Les deux novices corres-
pondirent à ses soins avec une grande fidélité ; ils passèrent 
leur hiver seuls, dans la paix, dans la ferveur et la pratique 
de toutes les vertus. Au p r i n t e m p s , Dieu leur envoya un 
nouveau frère. Antoine Couturier, jeune homme bon et 
pieux, mais sans aucune instruction, demanda à entrer dans 
la nouvelle communauté; il y fut admis et devint plus tard 
l'excellent et vertueux frère Antoine, mort à Ampuis, 
le 6 mars i85o, après avoir usé ses forces et sa santé a l'in-
struction des enfants, et s'être montré toujours un modele de 
régularité, d'humilité, d'obéissance, de patience et d'attache-

ment à sa vocation. 
Les parents de Jean-Baptiste Audras, qui ne connaissa.ent 

ni les intentions de M. Champagnat ni les dispositions de 
leur enfant, le pressèrent de revenir à la maison; mais le 
pieux novice, fortement affermi dans sa vocation, s'en défen-
dit avec énergie, et les supplia avec instances de le laisser dans 
l'état qu'il avait embrassé et où il se trouvait si content. Ils 
n'eurent aucun égard à ses prières, et pour ne pas lui fournir 
l'occasion de les renouveler, ils lui envoyèrent, par un de 
ses frères plus âgé que lui, l'ordre exprès de se rendre auprès 



d 'eux . C e frère lui ayant fait connaître la volonté de leurs 

parents, le fervent novice en fut consterné; mais après avoir 

réfléchi un instant, il court trouver M. Champagnat et lui dit 

les larmes aux y e u x : « M o n frère est venu pour m'emmener 

avec l u . ; mais je ne veux pas le suivre. Veui l lez , s ' i l vous 

plaît, fa ire entendre raison à mes parents et les décider à me 

la.sser tranqui l le . » M . Champagnat l 'encourage, le rassure 

et va trouver son frère qui attendait dehors. L 'abordant d'un' 

air n a n t , il lui dit avec ce ton décidé qui lui était na ture l : 

« Vous voulez donc emmener votre frère ? - Oui, Monsieur 

l ' abbé ; mes parents m'ont donné l 'ordre de le conduire à 

la maison. A u lieu d'entrer dans les vues de vos parents 

vous feriez beaucoup mieux de leur demander la permission 

de venir vous-même i c i . _ Que fer iez-vous de moi , Mon-

sieur ? - U n bon frère, un bon religieux. - Oh ! Monsieur , 

je suis trop grossier pour être rel igieux : je ne suis bon 

qu a travailler la terre. - A l l o n s , allons ! ne dites pas tant de 

mal de vous : c'est déjà une bonne chose que d'être bon à ' 

travail ler la terre ; venez chez nous, je suis sûr que je ferai 

quelque chose de vous . - M a i s , Monsieur l 'Abbé, je suis trop 

mauvais sujet p o u r fa ire un rel igieux. - Non , non, je vous 

connais : vous n'êtes pas un mauvais sujet, vous êtes un brave 

garçon ; ,e vous réponds que si vous venez, vous n'en serez 

pas fâché et que vous ferez bien. - Vous m'en faites quasi 

prendre envie ; mais on se moquera de moi , quand on saura 

que je suis ici pour fa ire un f rère . - Laissez les gens se mo-

quer tant qu'i ls voudront : Dieu vous bénira, vous serez heu-

reux, vous sauverez votre âme, c'est tout ce qu'i l vous faut . 

A l lez dire à vos bons parents que vous voulez venir ici avec 

votre frère et que je vous attends cette semaine. » Le jeune 

homme alla t rouver ses parents et n'eut pas de peine à les 

décider à lui la isser la l iberté, ainsi qu'à son frère, de suivre 

leur vocation. Quelques jours après il entra au Novic iat , et 

sous le nom de frère Laurent , il devint le quatrième frère dé 

1 Institut. Dans le cours de cette histoire, nous aurons p l u -

sieurs fois occasion de parler de lui et d 'admirer sa s impl i -

cité, sa profonde humilité, sa piété et son zèle pour l ' instruc-

tion des enfants. Son frère J e a n - B a p t i s t e ; qui avait une dévo-

tion particulière à saint L o u i s de Gonzague , prit le nom de 

frère L o u i s , et Granjon , celui de frère J e a n - M a r i e . Vers le 

même temps, Barthélemi B a d a r d , âgé de quinze à seize ans, 

fut aussi admis au noviciat, et sous le nom de frère Barthé-

lemi, il devint un excellent re l ig ieux. 

M . Champagnat n'avait pas perdu de vue le petit Gabriel 

Rivât , qu 'on avait amené à son catéchisme. L a piété et l ' intel-

ligence qu'il avait remarquées dans cet enfant l 'avaient porté à 

lui donner des soins particuliers. A l 'époque où nous sommes 

arrivés, il venait de lui faire faire sa première communion , 

quoiqu'il n'eût que dix ans. Désirant l 'attacher à sa congré-

' .gation naissante, il proposa à ses p a r è n t s d e l e placer chez les 

Frères pour le faire instruire, et promit de lui donner l u i -

même des leçons de latin. L ' en fant vint donc au noviciat , 

prit quelques leçons de latin, et, peu de temps après, par les 

conseils de M. Champagnat , s'attacha à l ' institut sous le nom 

de frère Franço i s . Sa m è r e ' l e vit avec plaisir choisir cette 

vocat ion ; plusieurs fois elle avait dit à M . C h a m p a g n a t : 

« Mon enfant est à la Sainte Vierge , à qui je l 'ai donné et 

consacré bien des f o i s ; je vous l ' abandonne, faites-en ce que 

vous voudrez. » L ' en fant , qui était trop jeune pour juger 

l 'affaire de sa vocat ion, mais qui était d 'une obéissance et 

d'une docilité parfaites, s'en rapporta aux conseils de son 

sage directeur, qu ' i l regardait avec ra ison comme l ' interprète 

de la volonté de Dieu sur lui ; et lorsque son jugement fut 

développé, jamais il ne lui vint en pensée qu'il pût soumettre 

sa vocation à un nouvel examen. U n jour , M i le curé de 

Tarantaise , après l 'avoir engagé à étudier le latin et à faire 

ses classes pour embrasser l 'état ecclésiastique, voyant que 

ses conseils n'avaient aucun effet sur lui et qu'i l les écoutait 

avec une indif férence marquée, lui dit : « P o u r q u o i ne voulez-

vous pas étudier le latin comme votre frère ? — Parce que je 



ne fais pas ma volonté, répondit le jeune frère, mais celle de 
Dieu, qui m'est manifestée par mon supérieur. » A cette 
réponse, le bon curé resta muet de surprise, et de toute la 
nuit il ne put sortir ces paroles de son esprit : « J e ne fais pas 
ma volonté, mais celle de Dieu. » Le lendemain matin, il dit 
à frère Louis : « Votre petit frère François m'a empêché de 
dormir cette nuit, il a des sentiments sublimes ; s ' i l les con-
serve, comme je n'en doute pas, Dieu le bénira et se servira 
de lui pour procurer sa gloire. » 

Cette conduite du frère François est admirable, et ceux 
qui, comme lui, ont eu le bonheur d'être appelés jeunes à. la 
religion, ne peuvent rien faire de mieux que de l 'imiter, 
quand, parvenus à l'âge des passions, l'esprit de ténèbres 
leur donne des doutes sur leur vocation. Ils doivent se rap-
peler qu'un enfant n'étant pas capable de réflexion, lorsque 
Dieu lui fait la grâce de quitter le monde à cet âge, ce n'est 
pas à son intelligence et à sa raison qu'il parle, mais à son 
cœur. Il rend ce cœur docile aux conseils d'un sage direc-
teur, d'un père, d'une mère, d'un a m i ; il lui donne le goût 
de la piété, l'attrait pour la vie religieuse et la grâce de pren-
dre la voie qui lui est montrée. Cette manière d'appeler à la 
vie religieuse est pleine de miséricorde parce qu'elle préserve 
l'enfant d'une infinité de fautes, et le met à l'abri des dangers 
du monde où sa vertu aurait fait un triste naufrage ; elle est 
d'autant plus sûre que l'esprit propre et les motifs humains 
n'y ont point départ . Mais plus tard, quand le jugement est 
formé, un des pièges les plus dangereux du démon, c'est de 
suggérer au jeune homme qu'il est entré en religion sans se 
rendre compte de ce qu'il faisait, sans connaître les obliga-
tions qu'il prenait, et conséquemment sans vocation : ra i -
sonnement faux, et que le démon et les passions seuls 
peuvent inspirer. Quand Jésus-Christ appela les apôtres à sa 
suite, il ne leur dit pas : Raisonne^ puis suivez-moi ; mais 
simplement : Suivez-moi. La grâce qui touche le cœur et le 
porte au bien, est aussi excellente que celle qui éclaire l 'es-

prit; et la vocation vient également de Dieu, soit qu'il nous 
attire à lui par le cœur, par le sentiment et par l'attrait, ou 
qu'il nous prenne par l'esprit, c'est-à-dire par la lumière,, 
par la réflexion et par le jugement. 

M. Champagnat, voyant augmenter le nombre de ses disci-
ples, pensa à leur donner une forme de vie plus régulière 
et plus en rapport avec la vie de communauté. Comme il ne 
pouvait pas toujours être avec'eux et qu'il sentait la nécessité 
de ne pas les abandonner à eux-mêmes, il voulut leur don-
ner un directeur qui marchât à leur tête pour les conduire, 
pour faire observer le règlement et reprendre ceux qui l 'en-
freindraient ou qui commettraient quelque autre faute. Mais, 
pour rendre leur obéissance et leur soumission plus facile, 
i l voulut que ce directeur fût de leur choix; il leur proposa 
donc de le nommer par scrutin secret. Chacun ayant écrit 
et déposé son vote, il en fit en leur présence le dépouille-
ment, et nomma directeur celui qui réunit plus de voix. Ce 
fut le plus ancien, c'est-à-dire frère Jean-Marie, qui obtint le 
plus de suffrages et qui fut établi directeur. Il leur fit pren-
dre aussi, après des épreuves convenables, .un costume 
simple et modeste qui, les distinguant des séculiers, donnait 
une forme extérieure à la congrégation, la faisait connaître 
et favorisait les vocations. Ce costume consistait en une 
sorte de lévite bleue, descendant jusqu'à mi-jambes, un pan-
talon noir, un petit manteau et un chapeau rond, La cou-
leur bleue avait été choisie pour rappeler aux frères qu'ils 
étaient les enfants de Marie, et qu'ils devaient, en portant 
son habit et sa couleur, travailler sans cesse à rendre leur vie 
conforme à la sienne en imitant ses vertus. 

Le règlement de la petite communauté fut alors modifié, 
perfectionné, et les principales pratiques de la vie religieuse 
y furent introduites. Après le lever, qui avait lieu à cinq 
heures, on faisait en communauté la prière du matin, puis la 
méditation qui d u r a i t u n e demi-heure; venaient ensuite la 
sainte messe, les Petites Heures de l'office de la sainte Vierge 



et l 'étude. A sept heures, le déjeuner, après lequel chacun 
vaquait en silence à son occupation, qui était pour la plupart 
un travail manuel . A midi, le dîner, suivi de la visite au 
Saint-Sacrement et de la récréation que l'on prenait toujours 
ensemble, et pendant laquelle on ne devait s'entretenir que 
de choses édifiantes ou propres à former les frères aux con-
naissances nécessaires à leur vocation. L a soirée était em-
ployée, comme la matinée, au travail manuel. Vers les six 
heures, la communauté se réunissait pour réciter les Vêpres, 
Gomplies , Matines et Laudes de l 'Office de la sainte Vierge et 
le chapelet, et faire ensuite une lecture spirituelle. Ces exer-
cices terminés, les frères se rendaient à la cuisine pour le 
souper, et prenaient une récréation comme après le dîner ; 
puis ils faisaient la prière du soir, lisaient le sujet de médi-
tation pour le lendemain et allaient se coucher à neuf 
heures. 

T o u s les vendredis , après l 'oraison, on faisait l 'exercice de 
la coulpe. L e frère directeur disait la sienne le premier, puis 
les autres, selon leur rang d'ancienneté. 

Dans le but de favoriser la piété et le recueillement des 
frères, une petite chambre avait été disposée et affectée pour 
leur servir d'oratoire. M. Champagnat l 'avait appropriée et 
badigeonnée lu i -même, et y avait mis un petit autel ; mais 
comme la communauté était très pauvre et ne pouvait faire 
aucun sacrifice pour acheter ce qui était nécessaire pour 
garnir cet autel, on empruntait à l'église paroissiale les objets 
dont en avait besoin. C'était là, devant cet autel et aux pieds 
de Marie, que les frères faisaient tous leurs exercices de 
piété, leurs lectures spirituelles, qu'ils disaient leur coulpe, 
qu'ils recevaient l 'habit de l'institut, et que plus tard ils si-
gnèrent à genoux leurs premiers engagements. 

D'abord ce fut te frère directeur qui récita toutes les prières 
et fit les lectures ; puis les frères les firent tour à tour, selon 
leur rang d'ancienneté. Ils faisaient aussi tour à tour, et 
chacun sa semaine, la lecture de table et la cuisine. Cette 

cuisine était bientôt faite : la soupe, le laitage, les légumes, 
l'eau pour boisson, étaient les aliments ordinaires de la com-
munauté. Cette nourriture si frugale demandait peu de 
temps pour la préparer; aussi, celui qui en était chargé sui-
vait à peu près tous les exercices de la maison. Tout dans la 
petite habitation des frères était en rapport avec cet ordinaire 
si simple et si pauvre. Leur lit consistait en une paillasse et 
un traversin garnis de feuilles ou de paille, des draps de 
grosse toile et une ou deux couvertures de qualité analogue 
au reste. 

La communauté ainsi organisée prit une nouvelle forme ; 
le silence et le recueillement, la piété et la modestie des 
frères, l 'union et la charité qui régnaient parmi eux, rappe-
laient et retraçaient la vie des premiers chrétiens. Le frère 
directeur se montrait digne de la confiance qu'on lui avait 
témoignée et s'acquittait de son emploi avec prudence, zèle, 
douceur et fermeté. Constamment à la tête de ses frères, il 
était le premier partout et partout il donnait l 'exemple de la 
régularité, de la piété et de toutes les vertus religieuses. 
Chaque semaine, il faisait aux frères une exhortation sur les 
devoirs de leur saint état, ou sur la manière de combattre les 
vices, surtout la passion dominante, et de pratiquer la vertu. 
Ses instructions, qu'il avait soin de préparer, étaient fortes, 
ordinairement très animées, mais toujours simples et bien 
pratiques. Les frères l'écoutaient tous avec une grande atten-
tion ; ils se portaient avec zèle à la pratique des vertus et à la 
correction de leurs défauts. D'ail leurs, quoique le frère direc-
teur fût bon, il ne les flattait pas, et il savait, lorsqu'ils s'écar-
taient de leur devoir, leur imposer avec prudence et charité 
des pénitences en rapport avec les fautes qu'ils avaient faites. 
Outre le frère directeur, chacun choisissait un frère pour 
être averti de ses défauts. Cet acte de charité et d'humilité 
s'exerçait de part et d'autre avec beaucoup de simplicité et de 
franchise. Le frère Jean-Mar ie choisit pour son moniteur 
un des plus jeunes, et il le supplia en des termes qui m o n -



traient bien sa profonde humilité, de lui faire cet acte de 

charité toutes les fois qu'il s'écarterait de son devoir. Mais 

quelque temps après, voyant que ce jeune frère ne le repre-

nait pas comme il croyait le mériter, et qu'il ne l'avertissait 

pas comme il aurait souhaité, i l lui demanda la permission 

de se choisir un autre moniteur. 

M. Champagnat visitait souvent ses enfants, et passait avec 
eux tous les moments qu'il avait de libres. T o u s les jours, il 
leur faisait une classe de lecture ; et en leur apprenant à lire, 
il saisissait toutes les occasions que lui présentait le sujet de 
la lecture, pour leur faire des réflexions propres à les porter 
à l 'amour de Dieu, à la fuite du péché et à la pratique de la 
vertu. Etant venu les voir un jour pendant la récréation, et 
s'étant aperçu qu'ils parlaient un peu fort et qu'ils faisaient 
un peu trop de bruit, il leur dit : « Mes amis, vos récréations 
sont trop bruyantes ; elles ressemblent un peu aux amuse-
ments des gens du monde. Si vous voulez être des religieux, 
il faut vous récréer et vous conduire en tout comme des 
religieux. Les Petits-Frères de Marie doivent s'appliquer 
à imiter leur Mère dans toutes ses actions. Or, la sainte Vierge 
était toujours modeste et recueillie, même dans les délas-
sements qu'elle prenait pour soutenir la nature. » Cette 
paternelle correction eut tout son effet ; les frères, qui ne 
faisaient que de quitter le siècle, et qui n'avaient pas 
aperçu le défaut qu'ils s'entendirent reprocher, reçurent avec 
humilité et reconnaissance cet avertissement ; ils s'obser-
vèrent si bien depuis, que jamais il n'y eut raison dele renou-
veler. Ils se montraient admirables de bon esprit, de bonne 
volonté et de zèle pour l 'observance du règlement ; chacun 
s'y portait de lui-même, par amour pour Dieu et par le désir 
de son avancement dans la vertu. Un seul point leur était 
difficile à observer, et devenait pour eux un sujet de peine 
quand ils y manquaient, c'était le lever. Comme ils étaient 
très pauvres et qu'ils n'avaient pu se procurer un réveil, il 
arrivait quelquefois qu'ils se levaient ou trop matin ou trop 

tard. Ils en témoignèrent leur peine à M. Champagnat , qui , 
pour obvier à cet inconvénient, fit placer une cloche sur le 
devant de la maison ; et au moyen d'un fil de fer, qui, traver-
sant l'espace d'une centaine de- mètres qu'il y avait du logis 
des frères au presbytère, allait aboutir à sa chambre, il 
sonnait lui-même pour les réveiller, tous les matins, à cinq 
heures précises. 

CHAPITRE SEPTIÈME 

Les frères se chargent de l'école de La Valla. M. Champagnat vient demeu-
rer avec eux. Il les formé à la classe, à l 'enseignement du catéchisme, 
et les envoie deux à deux le faire dans les hameaux. 

Nous avons dit plus haut que la paroisse de La Valla était 
sans instituteur. M . Champagnat avait toujours vu cet 
état de choses avec peine, et il appelait de tous ses 

vœux le moment où ses frères pourraient se charger d'une 
classe. Mais ne les trouvant pas encore assez capables, il prit 
le parti de faire venir un maître d'école ( 1818) . E n agissant 
ainsi, il avait un double but : l ' instituteur, dans sa pensée, 
était nécessaire, d'abord pour donner l'instruction primaire 
aux enfants de la paroisse, ensuite pour perfectionner les 
frères dans les connaissances qu'ils avaient acquises, et pour 
les initier à la méthode d'enseignement. E n effet, malgré son 
zèle et son dévouement, les fonctions du saint ministère lui 
laissaient si peu de temps, qu'il lui était impossible de former 
les frères par lui-même comme il l'eût désiré. 



traient bien sa profonde humilité, de lui faire cet acte de 

charité toutes les fois qu'il s'écarterait de son devoir. Mais 

quelque temps après, voyant que ce jeune frère ne le repre-

nait pas comme il croyait le mériter, et qu'il ne l'avertissait 

pas comme il aurait souhaité, i l lui demanda la permission 

de se choisir un autre moniteur. 
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religieux. Les Petits-Frères de Marie doivent s'appliquer 
à imiter leur Mère dans toutes ses actions. Or, la sainte Vierge 
était toujours modeste et recueillie, même dans les délas-
sements qu'elle prenait pour soutenir la nature. » Cette 
paternelle correction eut tout son effet ; les frères, qui ne 
faisaient que de quitter le siècle, et qui n'avaient pas 
aperçu le défaut qu'ils s'entendirent reprocher, reçurent avec 
humilité et reconnaissance cet avertissement ; ils s'obser-
vèrent si bien depuis, que jamais il n'y eut raison dele renou-
veler. Ils se montraient admirables de bon esprit, de bonne 
volonté et de zèle pour l 'observance du règlement ; chacun 
s'y portait de lui-même, par amour pour Dieu et par le désir 
de son avancement dans la vertu. Un seul point leur était 
difficile à observer, et devenait pour eux un sujet de peine 
quand ils y manquaient, c'était le lever. Comme ils étaient 
très pauvres et qu'ils n'avaient pu se procurer un réveil, il 
arrivait quelquefois qu'ils se levaient ou trop matin ou trop 

tard. Ils en témoignèrent leur peine à M. Champagnat , qui , 
pour obvier à cet inconvénient, fit placer une cloche sur le 
devant de la maison ; et au moyen d'un fil de fer, qui, traver-
sant l'espace d'une centaine de- mè'tres qu'il y avait du logis 
des frères au presbytère, allait aboutir à sa chambre, il 
sonnait lui-même pour les réveiller, tous les matins, à cinq 
heures précises. 

CHAPITRE SEPTIÈME 

Les frères se chargent de l'école de La Valla. M. Champagnat vient demeu-
rer avec eux. Il les formé à la classe, à l 'enseignement du catéchisme, 
et les envoie deux à deux le faire dans les hameaux. 

Nous avons dit plus haut que la paroisse de La Valla était 
sans instituteur. M . Champagnat avait toujours vu cet 
état de choses avec peine, et il appelait de tous ses 

vœux le moment où ses frères pourraient se charger d'une 
classe. Mais ne les trouvant pas encore assez capables, il prit 
le parti de faire venir un maître d'école ( 1818) . E n agissant 
ainsi, il avait un double but : l ' instituteur, dans sa pensée, 
était nécessaire, d'abord pour donner l'instruction primaire 
aux enfants de la paroisse, ensuite pour perfectionner les 
frères dans les connaissances qu'ils avaient acquises, et pour 
les initier à la méthode d'enseignement. E n effet, malgré son 
zèle et son dévouement, les fonctions du saint ministère lui 
laissaient si peu de temps, qu'il lui était impossible de former 
les frères par lui-même comme il l'eût désiré. 



L e jeune homme dont il fit choix remplit parfaitement ses 
vues. Il ne manquait pas d'instruction ; mais ce qui était bien 
préférable pour le cas actuel, c'est qu'il connaissait parfaite-
ment la méthode simultan'ée mutuelle en usage dans l'institut 
du bienheureux de la Salle ; méthode que M. Champagnat 
voulait adopter pour sa congrégation. L' instituteur vécut en 
communauté avec les frères ; il ouvrit son école dans leur 
maison, et bientôt elle fut pleine d'enfants. L e s frères le 
secondaient dans l ' instruction des élèves, le voyaient opérer, 
se formaient sur lui, et prenaient sa méthode ; ils recevaient 
en outre, entre les classes, des leçons particulières sur les 
diverses parties de l 'enseignement. Bientôt ils furent en état 
de se charger de toute la classe, et ils en firent la proposition 
à M. Champagnat, qui ne voulut pas le leur permettre, parce 
qu'il désirait que leurs premiers essais fussent plus humbles 
et se fissent sur un théâtre plus modeste . Il les réunit donc un 
jour et leur dit : « Mes amis, outre qu'il y aurait peut-être 
de la témérité à vous croire capables de conduire seuls 
l 'école de La Val la , il faut nous rappeler que l'esprit de 
notre congrégation doit être l 'esprit d'humilité ; c'est pour-
quoi il convient 'que nous commencions par quelque chose 
de plus petit. Puisque vous désirez vous l ivrer à l ' instruc-
tion chrétienne des enfants, ce qu i fait le but de votre voca-
tion et ce que j 'approuve fort, je désire que vous consacriez 
les premiers effets de votre zèle aux enfants les plus igno-
rants et les plus abandonnés. A i n s i , je vous propose d'aller 
faire la classe dans les hameaux de la paroisse. » Cette pro-
position fut accueillie non seulement avec respect et soumis-
sion. mais encore avec joie. Les hameaux de Luzernaud , de 
Chomiolet quelques autresfurent dés ignés : les f r è r e s y allaient 
le matin et en revenaient le so i r . C e s premiers essais, bénis 
de Dieu, furent heureux. Les bons habitants des campagnes, 
charmés et édifiés du dévouement , de la s implicité et du 
zèle des frères, en témoignèrent leur vive satisfaction à 
M . Champagnat. 

Mais une année s'était à peine écoulée, que le maître 
d'école, par sa conduite irrégulière et trop mondaine, obligea 
M . Champagnat à l 'éloigner et à confier sa classe à un des 
frères. Ce fut le frère Jean-Marie , directeur de la maison, 
qui en fut chargé ( 18 19) . Il sut, par une sage et prudente fer-
meté, maintenir l 'ordre et la discipline que l'instituteur y 
avait établis. Comme il était passablement formé et qu'il 
avait un grand zèle et un grand dévouement, la bonne tenue 
de l'école et l 'instruction des enfants n'eurent rien à souffrir 
de ce changement. L a réputation de piété et de vertu que le 
frère Jean-Mar ie s'était faite dans la paroisse, contribua 
beaucoup à lui donner de l'autorité sur les enfants, et les 
parents le virent eux-mêmes avec plaisir prendre la direction 
de l'école. Jusque- là , les habitants de L a Val la s'étaient peu 
occupés des.Frères ; ils ne s'étaient guère informés ni de leur 
manière de vivre, ni du but qu'ils se proposaient; mais 
quand on vit leur zèle et leur dévouement pour l 'instruction 
des enfants, quand on fut témoin de leurs succès, il n'y eut 
qu'une voix pour les applaudir et les approuver. L e nombre 
des enfants s'accrut considérablement, il en arrivait tous les 
jours de tous les points de la paroisse. Les pauvres étaient 
reçus gratuitement, les autres ne payaient qu'une légère rétri-
bution. 

M. Champagnat, qui était l'âme de la maison, qui soute-
nait et dirigeait les frères, qui engageait les parents à leur 
envoyer leurs enfants, résolut de donner un plus grand 
développement à l'école. S'étant aperçu qu'une seule classe 
ne pouvait suffire pour un si grand nombre d'enfants, il en 
créa une seconde, ce qui lui permit de diviser les élèves et 
de les classer par rang de capacité, et, conséquemment, con-
tribua beaucoup à accélérer leurs progrès. Une autre chose 
plus grave attira son attention. Plusieurs parents, ne pouvant 
obtenir que leurs enfants couchassent chez les frères, les 
plaçaient dans le bourg ; mais ils s 'y dérangeaient, parce qu'ils 
étaient abandonnés à eux-mêmes après les classes. Pour 



corriger cet abus, M. C h a m p a g n a t fit faire des agrandisse-
ments et des réparations à la maison d'école, ce qui permit 
aux frères de recevoir et de loger les enfants qui s'étaient 
placés chez les particuliers. Il se présenta aussi plusieurs 
enfants indigents ; ils furent accueillis avec bonté et empres-
sement, et la communauté, bien que sans ressources, pourvut 
à tous leurs besoins. M. Champagnat, qui avait en Dieu une 
confiance sans bornes, se chargea même de plusieurs enfants 
abandonnés ou orphelins, les fit instruire, les nourrit, les 
habilla, et les f i tp lacer ensuite dans des maisons de confiance, 
continuant toujours à veiller sur leur conduite, à les diriger 
et à leur servir de père. Cette première année, il eut douze 
enfants pauvres auxquels il fournissait tout. Comme quel-
qu'un censurait sa conduite et le blâmait de ce qu'il surchar-
geait sa maison, i lrépondit : « I l y alongtemps que j'ai entendu 
dire que l 'aumône n'appauvrit pas et que la messe ne retarde 
pas, nous allons en faire l'expérience. » Puis il ajouta avec un 
grand sentiment de foi : « Dieu qui nous envoie ces enfants 
et qui nous fait la grâce de les accueillir, nous enverra de 
quoi les nourrir . » 

Cette nouvelle organisation fit prendre à l'école un nouvel 
accroissement. Les classes furent mieux dirigées, les progrès 
plus rapides. Les enfants, parfaitement disciplinés, fréquen-
taient l'école avec plaisir. Ils aimaient leurs maîtres, travail-
laient avec goût, profitaient des bons exemples et des leçons 
qu'ils recevaient, et ils ra pportaient dans leurs familles les 
bons principes et les pratiques de vertu qui leur étaient 
donnés. 

L a direction de la maison des frères prenait beaucoup de 
temps à M. C h a m p a g n a t ; il y passait ses récréations et tous 
les moments que lui laissaient les travaux du saint ministère. 
Toutefois , il comprit parfaitement que cela ne suffisait pas, 
que ses frères n'étant encore que novices dans la vie reli-
gieuse et dans l 'enseignement, avaient sans cesse besoin de 
ses avis et de ses conseils, et qu'ainsi plusieurs choses souffri-

raient tant qu'il ne serait pas à la tête de sa communauté. 
Ces raisons, et plus encore l'attachement qu'il avait pour ses 
frères, lui firent prendre la résolution de venir demeurer avec 
eux. Il s'en ouvrit à M. le curé, qui ne négligea rien pour le 
détourner de ce projet. « Que ferez-vous, lui dit-il , au milieu 
de vos jeunes gens, bons et pieux, si vous le voulez, mais 
grossiers, pauvres, et dont aucun n'est capable de prendre 
soin de vous et de p r é p a r e r votre ordinaire ? » Ces raisons, 
toutes vraies qu'elles étaient, ne firent aucun effet sur l'esprit 

de M . Champagnat. Il s a v a i t qu'en vivant en communauté, 

il devrait supporter la pauvreté, les privations et tous les 
sacrifices qu'impose la vie religieuse ; mais c'était cela même 
qui lui faisait désirer d'être avec ses frères. Il comprenait que 
le meilleur moyen de les attacher à leur vocation, de leur 
faire aimer la pauvreté, la vie réglée et toutes les vertus de 
leur saint état, c'était de se mettre à leur tête, d'unir son sort 
au leur, de ne faire qu'un avec eux, de leur donner l 'exemple 
et de pratiquer le premier ce qu'il leur enseignait. Puis il 
aimait ses frères comme ses enfants, et son cœur de père lui 
disait qu'il devait être au milieu d'eux, vivre comme eux, 
partager leur indigence, partager leur dévouement pour l'édu-
cation des enfants, et se soumettre comme eux à toutes les 
observances "de la vie religieuse. Dès le principe, il s'était 
dévoué tout entier à l 'œuvre des Frères, lui avait tout sacrifié, 
s'était attendu, s'était préparé a lui donner non seulement ses 
soins et ses travaux, mais encore à sacrifier pour elle, s'il était 
nécessaire, ses forces, sa santé et sa vie. 

L 'œuvre des Frères , pour réussir, avait besoin de tout ce 
dévouement : elle lui coûta tout cela. Ayant donc obtenu la 
permission de quitter le presbytère, il vint se fixer pour tou-
jours chez les frères, transportant lu i -même son petit mobilier 
pendant la nuit afin de n'être pas aperçu, et d'éviter de faire 
parler. On le logea dans une petite chambre basse et mal-
saine, quoique ce fût ce qu'il y avait de mieux dans la maison. 
Son modeste ordinaire était fait avec celui des frères, mais il 



mangeait seul. Ce fut pour lui une grande conso la t ion que 
de se voir au milieu de ses frères, de vivre a v e c e u x , et de 
pouvoir consacrer tous ses moments à les ins t ru i re et à les 
former à la vertu. Comme le bon pasteur, il était tou jours à 
la tête de son petit troupeau : il travaillait avec l e s f rères , soit 
à cultiver la terre, soit à faire des clous ; prenait s e s récréations 
avec eux, visitait les classes pour encourager les élèves et 
pour diriger les maîtres, donnait en particulier des leçons à 
ces derniers, les formait à la surveillance des e n f a n t s et aux 
autres parties de l 'éducation. Les frères avaient p o u r lui la 
plus grande vénération, ils l 'aimaient comme l e u r père ; mais, 
comme ils étaient des hommes simples, et qu'i ls comprena ient 
peu les convenances, tout en lui portant un p r o f o n d respect, 
il vivaient avec lui presque comme avec leur é g a l , et s ' occu-
paient peu à l 'entourer de ces soins que réclamaient son carac-
tère de prêtre et sa qualité de supérieur. On e n jugera par 
ce trait. M. Champagnat demeura quatre ans a v e c e u x , sans 
qu'aucun se fût offert à faire son lit et sa c h a m b r e , il faisait 
lui-même l'un et l 'autre, et ne se plaignait p a s , m a l g r é ses 
nombreuses occupations. Ce ne fut qu'en 1 8 2 2 que le frère 
Stanislas s'offrit pour se charger de ce soin, c e qu ' i l ne lui 
accorda pas sans beaucoup de difficultés. 

M. Champagnat, en venant se mettre à la tête de sa petite 
communauté, n'avait pas prétendu se charger d e la direction 
de la maison. Outre que les occupations de s o n ministère ne 
le lui permettaient pas, il comprenait que ce n 'éta i t pas son 
affaire, mais celle du frère directeur. Il se reposa d o n c sur ce 
dernier de tout le détail des affaires, lui la issa toute liberté 
d'agir, et, loin de le gêner ou de diminuer s o n autorité, il 
s'attacha à la fortifier et à l 'augmenter. Sa présence dans la 
communauté ranima le zèle et la ferveur de t o u s les f rères ; 
les enfants gagnèrent aussi en piété et en bon e s p r i t , et leurs 
parents, fiers de le voir à la tête de l 'école, firent éclater leur 
joie et leur satisfaction. M . Champagnat, tout e n ne se mê-
lant pas de la direction extérieure de la m a i s o n , suivait ses 

frères, sans qu'on s'en aperçût, dans les plus menus détails 
de leur conduite, afin de les former à une solide vertu, et 
d'en faire de bons instituteurs de la jeunesse. Pour atteindre 
ce double but, il travaillait sans relâche à corriger leurs 
défauts, à réformer leur caractère, à leur inspirer l 'amour et 
le goût de la prière, le zèle pour l'instruction chrétienne des 
enfants, à leur apprendre à faire le catéchisme et la surveil-
lance, à discipliner une classe, et à former le cœur et la con-
science des enfants . 

Remarquant un jour que le frère qui était chargé de 
surveiller les pensionnaires, faisait peu d'attention à eux et 
qu'il était tout appliqué à dire son office, il l 'en avertit et lui 
dit : « Mon frère, vous ne devez jamais perdre de vue vos 
enfants. — Mais, mon père, répliqua le frère, si je ne me 
tiens pas recueilli je ne puis prier, et je ne retire aucun fruit 
de mon office. — Votre premier devoir, lui répondit 
M . Champagnat, est de veiller sur vos enfants, afin de pré-
venir le mal et de conserver leur innocence : si vous le rem-
plissez, votre prière sera plus agréable à Dieu et plus méri-
toire, quand même, par suite de votre emploi, vous seriez un 
peu distrait, que si elle était faite sans distraction, en négli-
geant ce devoir important. Savez-vous ce que c'est que 
retirer des fruits des exercices de piété? C'est apprendre dans 
la prière à bien remplir ses devoirs, à pratiquer les vertus de 
son état, à bien se conduire en toutes choses : ce qui a fait 
dire à saint Augustin que celui qui sait bien prier sait bien 
vivre : c'est-à-dire qu'il sait sanctifier toutes ses actions, s'ap-
pliquer aux choses extérieures par esprit de foi, et faire de 
son travail, quel qu'il soit, une prière continuelle. Le mei l -
leur fruit que vous puissiez retirer de vos exercices de piété 
est donc d'être fidèle à tous vos devoirs, de remplir parfaite-
faitement l 'emploi qui vous est confié, et d'être pour vos 
enfants un modèle de charité, de patience, d'exactitude et de 
modestie. » , 

Il recommandait souvent aux frères d'être discrets et pru-



dents en expliquant le cate'chisnie, et de bien se garder de 
décider que telles ou telles fautes sont des péchés mortels ou 
des péchés véniels, de crainte de fausser la conscience des 
enfants et de les exposer à offenser Dieu. Dans une occasion, 
il donna une forte réprimande à un frère qui s'était écarté de 
cette règle. « Contentez-vous, disait-il, de leur inspirer une 
grande horreur du péché, et laissez à Dieu et au confesseur 
de juger la gravité des fautes. » Dans une autre.circonstance, 
ayant appris qu'un jeune frère avait fait à ses enfants des 
défenses trop absolues, il le fit appeler et lui dit : « Qu'avez-
vous défendu à vos enfants? — De parler, de perdre le 
temps, etc. — Retournez vers eux, lui répliqua-t-il , et dites-
leur que quand même il leur arriverait de dire quelques mots 
ou de s'écarter un peu de ce que vous leur avez défendu, il 
n 'y aurait point de péché. » Voilà jusqu'où il portait la déli-
catesse, et combien il craignait de mettre les enfants dans le 
cas d'agir contre leur conscience. Souvent il écoutait les 
frères pendant qu'ils faisaient le catéchisme, et leur faisait 
remarquer ensuite les fautes qu'ils y avaient faites, ce qu'ils 
auraient dû éviter, ce qu'ils auraient dû faire pour attirer 
l'attention des écoliers, pour se mettre mieux à leur portée, 
et pour leur faire aimer les vérités saintes qu'ils leur ensei-
gnaient. « Bien instruire les enfants, disait-il , c'est peu de 
chose; leur faire aimer la religion, c'est tout. » E n peu de 
temps il eut plusieurs frères qui furent de bons catéchistes, 
et qui réussirent dans ce ministère au delà de ses espé-
rances. 

Pour leur inspirer l'esprit de zèle, et pour leur faire bien 

comprendre que le but de leur vocation était la sanctification 

des âmes, non content de les exercer à faire le catéchisme 

aux enfants de l 'école, il les envoyait les dimanches et cer-

tains autres jours, deux à deux dans les hameaux de la pa-

roisse pour catéchiser les gens de la campagne. Arrivés dans 

le hameau qui leur était assigné, les deux frères réunissaient 

les petits enfants et les grandes personnes dans une grange 

ou dans tout autre appartement convenable, commençaient 
par-faire la prière, chantaient un cantique, demandaient le 
catéchisme aux jeunes gens, puis développaient les réponses 
qui étaient faites, par des sous-demandes courtes et claires, 
et finissaient l'instruction par une petite morale pratique et 
par quelques traits d'histoire. Comme ils avaient soin de 
bien préparer leur instruction,- qu'ils parlaient avec simpli-
cité et onction, et qu'ils soutenaient leur ministère par une 
grande piété et une grande modestie, on venait de toutes 
parts pour les entendre, et leur auditoire réunissait souvent 
toute la population du hameau. M. Champagnat se rendait 
lui-même dans les endroits où les frères allaient faire le caté-
chisme, afin de les entendre et de savoir comment ils fa i -
saient. Il n'avertissait jamais ceux qu'il voulait aller écouter ; 
et il avait même la précaution de s'arranger de manière à 
tout entendre et tout voir sans être aperçu des frères. 

L e soir, pendant la récréation, il faisait remarquer les 
fautes que l'on avait faites, rectifiait les choses inexactes que 
l'on avait pu dire, indiquait ce qui manquait pour compléter 
les explications que l'on avait données d'une vérité, d'un 
point de doctrine, donnait son approbation et des éloges à ce 
qu'il y avait de bien, et finissait toujours par encourager, par 
montrer l'excellence des fonctions de catéchiste, le grand bien 
que les frères étaient appelés à faire, s'ils étaient animés de 
l'esprit de leur état, et s'ils remplissaient avec zèle la mission 
.qui leur était confiée. 

Ces discours produisaient un tel effet sur les frères qu'ils 
regardaient comme une grâce d'être choisis pour aller faire 
le catéchisme dans les hameaux. Cette grâce, qu'ils soll ici-
taient avec instances, ne leur était pas toujours accordée : 
pour l 'obtenir, il fallait l 'avoir méritée par une piété soutenue, 
par une grande humilité et par une conduite constamment 
régulière et édifiante. Le bon frère Laurent postula longtemps 
la faveur d'aller faire le catéchisme au Bessac. Comme cette 
mission était pénible et difficile, il lui fallut pour la mériter 



faire de nombreux actes de zèle, d'abne'gation et d 'humil i té . 

L e Bessac, situé sur le haut de la montagne de Pi la , à deux 

lieues de La Valla, est couvert de neige au moins six mois de 

l 'année. Ce village n'avait point a lors de prêtre : aussi les 

enfants, et même les grandes personnes , étaient dans une 

profonde ignorance. Frère Laurent y portait ses petites p r o -

visions de L a Val la , où il revenait tous les jeudis pour s 'édi-

fier avec les frères, et pour se fournir de ce qui lui était 

nécessaire. Il se logeait chez un habitant du Bessac , prépa-

rait lui-même sa nourriture qui consistait en une soupe, faite 

le matin pour tout le jour , quelques pommes de terre et un 

peu de fromage. Le bon frère parcourait le vi l lage deux fois 

le jour, une petite clochette à la main , pour rassembler les 

enfants ; et telle était la vénération qu' i l avait su inspirer par 

sa vertu, que tout le monde se découvrait quand il passait. 

Quand les enfants étaient réunis autour de lui , il leur ap-

prenait les prières et le catéchisme, et leur enseignait la 

lecture. Les dimanches, il assemblait dans la chapelle tous 

les habitants du village ; et là, après avoir fait la prière du 

soir, récité le chapelet et chanté un cantique, il expliquait à 

ces bons villageois les vérités de la rel igion, les instruisait 

des dispositions requises pour recevoir avec fruit les Sacre-

ments, et leur apprenait à sanctifier leurs actions, leurs souf-

frances et leur pauvreté, en les o f f rant à Dieu, et en se 

soumettant sans murmure, à sa sainte volonté. Rien ne peut 

dire le bonheur qu'il goûtait en catéchisant ce bon peuple, 

et en se dévouant à l ' instruction des enfants pauvres et igno-

rants. On en jugera par ce trait. 

U n jeudi, selon son habitude, il vint faire ses provis ions 

à La Val la , et il remonta au Bessac avec M . Champagnat qui 

allait de ce côté pour confesser un malade. C e jour-là, il y 

avait deux ou trois pieds de neige, et les chemins étaient 

couverts de verglas. Frère Laurent portait dans un sac un 

gros pain, du fromage et des pommes de terre pour se nour-

rir pendant la semaine. Quoiqu' i l fû t fort, il suait sous son 

fardeau. M. Champagnat, le voyant en cet état, lui dit : « Mon 
Frère , vous faites là un métier bien pénible. — V o u s me par-
donnerez, mon Père, il n'est pas pénible, mais extrêmement 
doux. — Je ne vois pas ce qu'il y a de si doux à côtoyer ces 
montagnes tous les huit jours, à marcher dans ces neiges et 
sur ces glaces avec un lourd fardeau sur les épaules, au 
risque de vous jeter dans quelque précipice. — J 'ai l'entière 
certitude que Dieu compte tous nos pas, et qu'il payera par 
un poids immense de gloire les peines et les fatigues que 
nous supportons pour son amour. — Vous êtes donc bien 
content d'aller faire le catéchisme et la classe dans ce mauvais 
pays, et de porter votre pain comme un pauvre? — Si content, 
mon père, que je ne donnerais pas mon emploi pour tous 
les biens du monde. — Certes, vous l'estimez beaucoup cet 
e m p l o i ; mais le méritez-vous? - O h ! non: je suis convaincu 
que je ne mérite pas la faveur d'aller faire le catéchisme au 
Bessac, et qu'elle ne m'est accordée que par un pur effet de la 
bonté de Dieu. — T o u t ce que vous dites là est vrai ; toute-
fois convenez que vous avez aujourd'hui un bien mauvais 
j o u r . _ N o n , mon père, c'est un des plus beaux jours de ma 
v i e . » E n disant cela sa figure était riante, épanouie, et de 
douces larmes de bonheur tombaient de ses yeux. M. Cham-
pagnat, touché et consolé de voir tant de vertu, eut de la 
peine à retenir les siennes. 

Heureux le Petit-Frère de Marie qui , pour imiter de si 

beaux exemples, ambitionnera d'être envoyé dans un établis-

sement pauvre, qui estimera comme une faveur d'être chargé 

d'une classe toute composée d'enfants indigents, grossiers et 

ignorants, qui aimera la vie cachée, et qui cherchera à faire 

le bien sans bruit : il aura véritablement l'esprit de son état; 

Dieu bénira ses travaux et le comblera de grâces et de conso-

lations. U n tel frère sera le soutien et la gloire de son in-

stitut. 



CHAPITRE HUITIÈME 

Fondation des établissements de Marlbes et de Saint-Sauveur. Belle 
conduite de frère Lou i s . Fondation des établissements de Tarantaise et 
de Bourg-Argental . 

LECOLF. de L a Valla prospérait ; la bonne tenue des en-
fants, leurs progrès, leur piété, l'attachement qu'ils 
montraient pour leurs maîtres, attirèrent l'attention du 

public sur les frères, et les firent connaître dans les paroisses 
voisines. Quelques curés, désireux de donner à leurs parois-
siens de pareils instituteurs, en firent la demande à M. Cham-
pagnat. M. Al l i rot , curé de Marlhes, prétendit qu'il avait 
droit d'être servi le premier. Comme plusieurs frères étaient 
passablement formés, M. Champagnat crut qu'il pourrait se 
rendre à ses désirs ; il lui promit donc deux frères. Les pre-
miers établissements, comme la maison mère, eurent pour 
fondement la pauvreté. M . le curé de Marlhes acheta une 
petite.maison, malsaine et où l'eau suintait de toutes parts, 
pour y loger les frères. Frère Louis fut établi directeur de 
cette école, et l 'ouvrit dans le courant de 1 8 1 9 . 

A leur arrivée à Marlhes, les frères n'ayant trouvé à la 

maison qui leur était destinée, ni mobilier, ni provisions, 

furent obligés de passer quelques jours au presbytère, où ils 

furent examinés de très près. On convenait qu'ils étaient 

bons, pieux et modestes ; mais on ajoutait qu'ils étaient trop 

simples, et qu'ils n'avaient pas assez d'instruction. Se trou-

vant avec son compagnon dans une chambre, frère Louis 

entendit le vicaire, neveu du curé, dire à son oncle : « Ces 

deux jeunes gens ne feront rien ; ils ne sont ni assez instruits, 

ni assez expérimentés pour diriger une école. Ce sont deux 
enfants ; comment pourraient-ils discipliner et former d'au-
tres enfants ? J e crains bien que nous ne soyons pas long-
temps à nous repentir de les avoir appelés dans cette paroisse. 
— E n effet, répondit le curé, ces deux frères sont bien jeu-
nes : ils laissent beaucoup à désirer sous le rapport de 
l 'instruction, et il est fort douteux qu'ils réussissent. » « E n -
tendez-vous ce que l'on dit de nous, dit le frère Louis à son 
compagnon ? Quittons cette maison où l'on nous juge si 
sévèrement : mieux vaut nous retirer tout de suite dans le 
local qui nous est destiné, bien qu'il n'y ait que les quatre 
m u r s ; mieux vaut vivre de pain seulement que de demeurer 
ici. Ouvrons notre école, mettons-nous à l 'œuvre, et prou-
vons-leur que nous sommes capables de remplir la tâche 
que notre supérieur nous a imposée. » L e lendemain, ils 
ouvrirent leur école, s'attachant particulièrement à discipli-
ner leurs enfants, à les rendre silencieux, à leur donner des 
habitudes d'ordre et de propreté, à les former à la piété, à la 
modestie, à la civilité, à mettre dans leurs classes l 'émulation 
et tout cet extérieur qui annonce une école bien tenue. Un 
mois ne s'était pas écoulé que les enfants avaient changé ; il 
semblait que la piété, la retenue et la modestie de leurs 
jeunes maîtres eussent passé dans eux. Les parents, les 
autorités, tout le public était ravi de leur docilité, de leur 
honnêteté, de leur amour pour l'étude, de leur attachement 
à leurs maîtres ; on ne pouvait se lasser de les regarder par-
courir les rues et se rendre dans les hameaux, deux à deux, 
dans un ordre et un silence parfaits : de toutes parts il s'éleva 
des cris d'admiration. Le vicaire et le curé furent agréable-
ment surpris, et ils comprirent qu'ils avaient jugé les frères 
trop tôt. Au reste, ils furent les premiers à se réjouir de leurs 
succès, à y applaudir, à louer leur conduite, et à faire leur 
possible auprès des parents et des enfants pour soutenir ces 
heureux commencements. 

Frère Louis , qui était plein del'esprit de son saint état et qui 



comprenait l'excellence de la mission qui lui était confiée, ne 
faisait pas la classe en maître d'école, mais en religieux et en 
apôtre. Sans doute, il ne négligeait pas l 'instruction primaire, 
parce qu'il savait qu'il devait la donner et qu'elle est un 
moyen d'attirer les enfants, et de les gagnera Dieu ; mais son 
but et son ambition n'étaient pas de faire des savants, il vou-
lait surtout faire de bons chrétiens. Souvent il disait à son 
compagnon : « Mon frère, nous avons cent enfants dans nos 
classes; eh bien! ce sont cent âmes dont l ' innocence nous 
est confiée et dont le salut dépend en grande partie de 
nous. Ces enfants seront toute leur vie tels que nous les 
élèverons; la conduite qu'ils tiendront est entre nos mains. 
Si nous leur donnons de bons principes, si nous les for-
mons à la vertu, ils se conduiront en bons chrétiens, et leur 
vie ne sera qu'une suite d'actes de vertu. Si , au contraire, 
nous négligeons leur instruction religieuse, si nous nous 
contentons de leur enseigner les sciences profanes, ils seront 
pour la plupart de mauvais chrétiens, c ' e s t - à - d i r e , des 
hommes remplis de vices et vides de vertus. Ainsi , suivant 
la manière dont nous remplirons notre emploi, nous serons 
pour ces enfants un grand moyen de salut où une grande 
cause de ruine; et de nous, on peut dire en toute vérité 
ce que S'iméon disait du saint E n f a n t Jésus : ils sont établis 
pour le salut ou pour la perte de plusieurs : pour le salut 
de tous ceux dont nous prendrons soin, que nous instrui-
rons et que nous élèverons chrétiennement ; pour la perte 
de tous ceux que nous laisserons dans l ' ignorance de notre 
sainte religion, et que nous ne travaillerons pas à corriger 
de leurs défauts. Les parents nous envoient leurs enfants 
pour que nous leur apprenions à lire et à écr ire ; mais Dieu 
nous les conduit pour que nous leur apprenions à connaître 
Jésus-Christ , à gagner le ciel, pour que nous les formions 
à la piété et à la vertu. C'est là notre but; attachons-nous, 
avant tout, à le remplir, sans oubl ier le reste. » 

Avec des vues si justes et des principes si religieux, frère 

Louis ne pouvait manquer de bien élever les enfants. Sa classe 
était une véritable école de vertu. Les exercices religieux s'y 
faisaient avec une piété et une ferveur admirables. Le caté-
chisme y tenait toujours le premier rang : les enfants, quel 
que fût leur âge, l'apprenaient et le récitaient deux fois le 
jour. Frère Louis savait mettre tant d'intérêt dans les expli-
cations qu'il en donnait, que les enfants l'écoutaient avec une 
profonde attention, et que les instructions religieuses étaient 
ce qui les attirait et les attachait le plus à l'école. Le soir, 
chaque élève répétait dans sa famille ce qu'avait enseigné le 
frère, les histoires qu'il avait racontées, les pratiques de vertu 
qu'il avait conseillées; de sorte que ses instructions profi-
taient autant aux parents qu'à leurs enfants. Comme ce frère 
avait une grande dévotion à la sainte Vierge, il l'établit supé-
rieure de la maison, et ne voulut être regardé que comme son 
intendant. Son zèle pour faire aimer cette divine Mère et 
pour inspirer sa dévotion aux enfants était infatigable. Toutes 
les semaines, il faisait une instruction sur ce sujet, et en toute 
occasion il y revenait. Avec une pareille direction, les classes 
ne pouvaient manquer de prospérer. A leur arrivée, les frères 
avaient trouvé les enfants dans une profonde ignorance, et 
une année s'était à peine écoulée, que la plupart de ces en-
fants savaient lire, écrire, calculer, et, ce qui est bien plus 
précieux, savaient par cœur les quatre parties du catéchisme, 
et faisaient la consolation de leurs parents et l'édification de 
la paroisse par leur piété et leur bonne conduite. 

M. Colomb de Caste, maire de Saint-Sauveur-en-Rue, qui, 
pendant l'été, habitait avec sa famille sa maison du Coin, et 
allait le dimanche entendre la sainte messe à Marlhes, ayant 
eu occasion de voir les frères avec leurs petits enfants, fut 
charmé de la piété des maîtres, de la modestie et de la bonne 
tenue des élèves. « Qu'est-ce que ces maîtres d'école que 
vous avez? dit-il à M. le curé, ils m'ont extrêmement édifié; 
où les avez-vous pris? — Ce sont des frères, répondit le curé, 
que l'abbé Champagnat a formés. Ils font bien, nous en 



sommes contents; la paroisse les aime, et nos enfants ont en-

tièrement changé depuis qu'ils sont entre leurs mains. » Sur 

ces renseignements, M. Colomb résolut aussitôt de doter la 

commune de Saint-Sauveur d'une pareille institution, et fit à 

M . Champagnat la demande de deux frères. Cette demande 

fut accueillie, et l 'ouverture de la nouvelle école fut fixée à 

la Toussaint de 1820. M M . Colomb, de Saint-Trivier et de la 

Rochette se cotisèrent pour fournir aux dépenses des répara-

tions de la maison, pour procurer aux frères un petit mobi-

l ier, et pour leur assurer une petite rente annuelle. Frère 

J ean-Franço i s , homme à caractère ardent, fut nommé direc-

teur de cette école. Toutefois , comme il était peu instruit, on 

lui adjoignit un frère jeune, mais capable de faire la première 

classe. L 'école de Saint-Sauveur eut le même succès que celle 

de L a Valla et de Marlhes. 

Dans cette dernière paroisse, les frères s'étaient acquis la 

confiance et l 'estime des parents au point qu'il n'y avait pas 

un père de famille qui ne voulût leur confier ses enfants. Il 

se présentait aussi un grand nombre d'élèves des paroisses 

voisines. Mais ce fut cette trop grande prospérité de l'école 

qui fut en.partie la cause de sa ruine. Comme nous l'avons 

déjà dit, la maison des frères était petite, malsaine et irrégu-

lière, les salles ne pouvaient contenir les enfants : l 'espace, 

l 'air et le jour y manquaient. La santé des frères se trouvant 

gravement menacée par cet état de chose, M. Champagnat 

demanda qu'on fit des réparations et des agrandissements à 

cette maison. M . le'curé convenait que les frères étaient mal 

logés,et qu'il était nécessaire d'améliorer leur position ; mais, 

soit défaut de ressources, soit plutôt qu'il se crût offensé par 

le changement de frère Louis , qui eut lieu contre son gré et 

malgré ses représentations, il ne se pressa pas de satisfaire à 

la demande de M . Champagnat. Dans ces commencements, 

bien que l 'on fût content des frères, qu'on rendît témoignage 

de leurs succès et que l 'on approuvât leur méthode d 'en-

seignement et leur manière de conduire les enfants, on était 

loin de compter sur l 'avenir dè leur oeuvre et d'accorder une 
pleine confiance à leur congrégation; on la regardait, au 
contraire, comme une chose nouvelle, comme un édifice sans 
base, sans fondement, et qui serait au premier jour renversé 
ou emporté par le vent de la tribulation. L e succès des écoles 
n'était pas regardé comme un effet de l'esprit de la congré-
gation, comme une grâce d'état, mais comme une chose per-
sonnelle à l ' individu qui dirigeait l'école et comme le fruit 
de ses talents ; d'où il arrivait que l'on croyait tout perdu 
quand un changement avait lieu, et qu'on s'imaginait que la 
prospérité de l 'école s'en allait avec le frère qui était changé. 
M . All irot, plus que tout autre, semblait partager ces sen-
timents. Ainsi , pendant qu'il demandait des frères à M. Cham-
pagnat, il envoyait à L y o n , chez les frères des écoles chré-
tiennes, les jeunes gens qui lui demandaient conseil pour 
entrer en religion, et il aurait cru compromettre les intérêts, 
la vocation et l 'avenir de ces postulants, er faire un acte de 
haute imprudence en les dirigeant ou même en les laissant 
aller chez les Petits-Frères de Marie. Son plus grand tort à 
ce sujet, c'est qu'il ne dissimulait pas ses sentiments, même 
aux frères. « Ne comptez pas, disait-il au frère Louis , que 
votre communauté se soutienne. Pour qu'une œuvre de ce 
genre soit solide, il faut bâtir sur le roc, et votre congré-
gation n'est édifiée que sur le sable ; il faut avoir des res-
sources que vous n'avez pas et que vous n'aurez jamais .— Le 
roc qui doit servir de fondement à une congrégation, lui 
répondit frère Louis avec beaucoup de calme, c'est la pau-
vreté et la contradiction. Or, grâce à Dieu, nous avons abon-
damment de ces deux choses, ce qui me fait croire que nous 
bâtissons solidement et que Dieu nous bénira. » « Vous faites 
le bien ici, lui dit-il un autre jour, pourquoi vous en al ler? 
— J e m'en vais, Monsieur le curé, parce que l'obéissance 
m'appelle. — Mais vous voyez bien que vous tuez votre école 
en l 'abandonnant. — J e ne le pense pas, car celui qui me 
remplace fera mieux que m o i . — Cela n'est pas possible. — 



Non seulement c'est possible, mais encore très sûr, car il est 

plus capable et plus pieux que moi. — O n vous aime ici, 

vous y réussissez ; restez avec nous, et j 'aurai soin de vous et 

de votre avenir. — Jamais , Monsieur le curé. — Vous avez 

tort. — Il faut que je fasse mon devoir : mon supérieur com-

mande, je dois obéir. — Votre supérieur est un homme sans 

expérience, sans capacité, sans intell igence. L'acte qu'il fait 

en vous ôtant d'ici, malgré mes observations, en est une 

preuve. D'ailleurs, je le connais depuis longtemps. — C e 

n'est pas l'idée que l'on a à La Valla de M . Champagnat : tout 

le monde le regarde comme un homme sage et savant, et nous 

autres frères, nous le regardons comme un saint. » Le curé, 

poussé à bout, ne répliqua pas, et frère Lou i s partit après 

lui avoir demandé et avoir obtenu sa bénédiction. 

L a conduite du bon frère dans cette circonstance est admi-

rable et révèle toutes les grandes vertus qui faisaient le fond 

de son caractère. Plein d'humilité et de modestie, il met ses 

•confrères bien au-dessus de lui , et les est ime plus vertueux 

et plus capables. Docile comme un enfant , l 'obéissance lui 

est tellement naturelle, elle lui semble si nécessaire dans un 

religieux, qu'il l 'appelle simplement son devoir. Mon supé-

rieur a commandé, je dois obéir. Il ne dit pas : J e dois exa-

miner son commandement, je dois faire des observations, je 

dois faire connaître les dispositions de M . le curé et la peine 

que ce changement lui fa i t ; mais je dois obéir. Il montre 

pour ce supérieur qui lui fait un commandement qui soulève 

tant de difficultés, pour ce supérieur qu ' i l entend blâmer, 

dénigrer, un respect, une vénération qui ne peuvent aller 

plus loin. Ferme comme un rocher dans sa vocation, il est si 

peu touché des avantages temporels qu 'on lui offre qu'il lui 

paraît inutile de dire qu'il les méprise : il n 'y répond rien. 

Puissent tous les membres de l'institut ne jamais oublier cet 

exemple qui leur est donné par leur a îné , et se montrer ses 

dignes frères si jamais il arrivait qu'i ls se trouvassent dans 

une pareille occasion ! 

L a première récompense que Dieu accorda au frère Louis 
pour sa noble conduite fut peut-être ce qu'il désirait le plus, 
savoir : la prospérité de l 'école qui lui avait coûté tant de 
travaux, de soins et de sacrifices. Son successeur obtint, en 
effet, un plein succès, et sut gagner l'affection des enfants, la 
confiance des parents et l'estime même de M . le curé. Cepen-
dant la maison était en si mauvais état qu'on ne pouvait plus 
l'habiter sans danger, et M . Champagnat, étant venu visiter 
ses frères, fut si frappé de leur pénible position qu'il résolut 
de les emmener. Etant allé voir M. le curé, qui le reçut froi-
dement, il lui dit : « J 'emmène mes frères. — Vous nous en 
donnerez d'autres, lui répondit M . Allirot. — N o n , car je 
n'en ai aucun que je puisse sacrifier. Votre maison est telle 
qu'en conscience on ne peut y laisser ni les frères ni les 
enfants. » Les frères se rendirent donc à La Valla quelques 
jours après ; et cet établissement fut abandonné ou plutôt 
suspendu, car il fut rétabli en 1833 sous le nouveau curé, 
M . Duplaix. 

C'est vers cette époque que fut fondée l 'école de Tarentaise. 
Frère Laurent en fut chargé. Il était seul, et n'avait pour 
classe qu'une grange. Là , au moins, si la plupart des meubles 
classiques faisaient défaut, l 'air et l'espace ne manquaient pas. 
Frère Laurent n'avait point de logement particulier; il cou-
chait au dortoir des écoliers de M. le curé, préparait lui-même 
ses repas au presbytère, comme il avait fait au Bessac, et sui-
vait à peu près le même ordinaire. Le soin de la classe de 
Tarentaise ne lui fit pas abandonner les catéchismes du 
Bessac. Il y allait tous les dimanches et les jeudis, traversait 
le village en agitant sa clochette pour appeler les enfants, en-
trait dans les maisons pour réclamer les plus petits et même 
les grandes personnes qu'il savait peu instruites de la reli-
gion ; il les réunissait tous dans la chapelle, et les tenait 
quelquefois plusieurs heures, soit à les faire prier, soit à leur 
expliquer les vérités de la foi chrétienne. Le bon frère avait 
un don particulier pour faire comprendre, aimer et goûter les 



vérités de la religion, pour captiver l'attention des enfants, 
pour les intéresser et pour les attacher à ses catéchismes. Ce 
qui est plus admirable, c'est que les grandes personnes ne 
l 'écoutaient pas avec moins d'attention ; elles recevaient de sa 
bouche la divine parole avec autant de respect que si elle leur 
eût été distribuée par leur curé. 

L e succès de l 'école de Saint-Sauveur fit bruit à B o u r c -
Argental , qui n'en est éloigné que de quelques kilomètres. 
M . de Pleyné, qui était maire de cette commune, voulut sa-
voir de M. Colomb où il avait pris les instituteurs dont la 
voix publique faisait de si grands éloges. M . Colomb, qui 
connaissait mieux que personne le bien que faisaient les 
frères, et qui leur portait, ainsi qu'à leur fondateur, le plus 
vif intérêt, lui apprit ce qu'ils étaient, quel était leur but, leur 
genre de vie et les conditions à remplir pour leur établisse-
ment dans une paroisse. M. de Pleyné, qui depuis longtemps 
nourrissait la pensée de fonder des écoles de frères dans sa 
commune, et qui n'en avait été empêché que par le défaut de 
ressources, fut enchanté de voir que les modestes conditions 
présentées par la congrégation des Petits-Frères de Marie 
lui permettaient de réaliser son projet. I l écrivit aussitôt à 
M. Champagnat 

pour lui demander trois frères, qui lui furent 
accordés. M. de Pleyné mit tant de célérité pour préparer le 
logement et le mobilier des frères, qu'au bout de quelques 
semaines tout était prêt. 

E n envoyant les frères à Bourg-Argental , M. Champagnat 

leur donna les instructions suivantes : « Mes chers frères, 

leur dit-il, notre but, en nous unissant et en fondant cette 

petite société, a été de donner l'instruction et l'éducation 

chrétiennes aux enfants des petites paroisses des campagnes ; 

mais voilà que des populations importantes réclament de 

nous le même bienfait. Il est sans doute de notre devoir de 

ne pas leur refuser ce service, puisque la charité de J é s u s -

Christ , que nous devons prendre pour règle de la nôtre, 

s'étend à tous les hommes, et que les enfants des villes lui 

ont coûté aussi tout son s a n g ; mais ' à ce sujet j'ai deux 
observations à vous faire. L a première, c'est que nous ne 
devons jamais oublier que nous sommes établis principale-
ment pour les paroisses des campagnes, et que les écoles 
de ces paroisses doivent avoir nos prédilections. La seconde, 
c'est que l'enseignement religieux dans les paroisses popu-
leuses et dans les villes doit être plus fort, par la raison que 
les besoins spirituels y sont plus grands, et que l'instruction 
primaire y est plus développée. Dans les écoles de ces en-
droits, plus que partout ailleurs, le catéchisme et les pra-
tiques religieuses doivent y tenir le premier rang ; .et il est du 
devoir des frères de donner d'autant plus de soin à l'éducation 
chrétienne des enfants, que ces enfants sont plus négligés, 
et que leurs parents en prennent moins de soin. 

« Allez, mes chers frères, allez avec confiance cultiver le 
champ que la divine Providence vous donne à défricher ; 
si votre tâche vous paraît difficile, souvenez-vous que c'est 
Dieu qui vous l ' impose, et que son secours ne vous man-
quera pas, si vous lui êtes fidèles. Les autorités qui vous 
appellent, et les parents qui vous attendent avec impatience 
pour vous confier leurs enfants, comptent que vous donnerez 
à ces enfants une'bonne instruction primaire. La religion qui 
vous envoie a des vues plus élevées, et demande de vous que 
vous appreniez à ces mêmes enfants à connaître, à aimer et 
à servir leur Père céleste, que vous fassiez d'eux de bons 
chrétiens, et que votre école soit une pépinière de saints. La 
religion vous envoie pour détruire le règne du péché et pour 
établir celui de la vertu, pour conserver l 'innocence des en-
fants, pour les préparer à leur première communion, pour 
leur faire connaître J é sus -Chr i s t et l 'amour immense que 
ce divin Sauveur leur porte, pour leur inspirer la dévotion à 
Marie, et pour leur faire aimer la loi de Dieu. Telle est, mes 
chers frères, la partie la plus importante de votre tâche et le 
but de votre vocation. Dieu vous bénira et fera prospérer 
votre école à proportion des efforts que vous ferez et du zèle 



- 9 6 -

que vous aurez pour atteindre ce but. Arrivés à B o u r g -

Argental, vous irez droit à l'église afin d'adorer Notre-Sei-

gneur, de vous offrir à lui , de lui recommander l'oeuvre qui 

vous est confiée et de le prier de la bénir. De l'église, vous vous 

rendrez au presbytère, pour présenter vos respects à M . le 

curé, pour lui demander sa bénédiction, pour le prier de vous 

servir de père, et pour lui protester que vous vous montrerez 

toujours ses enfants soumis. Vous ferez ensuite votre visite 

à M. le maire, qui est votre bienfaiteur, et vous vous mettrez 

à sa disposition pour commencer les classes le jour qu'il 

jugera convenable. Enf in , mes chers frères, n'oubliez pas 

que la première leçon que vous devez donner à .vos enfants 

et à tous les fidèles de la paroisse est le bon exemple; soyez 

donc pour tout le monde des modèles de piété et de vertu. » 

Les frères arrivèrent à Bourg-Argental à la fin de l 'an-

née 1 8 2 1 , et ils ouvrirent leur écolele 2 janvier 1822 . Quelques 

jours après, les classes comptaient deux cents élèves. Lit di-

rection de cette école fut donnée au frère Jean-Mar ie , et le 

frère Louis le remplaça à La Valla. 

I l semble que le frère Jean-Marie , qui était le premier frère 

de l'institut, aurait dû rester à la tête de la maison du novi-

ciat ; mais M . Champagnat, qui ne trouvait pas en lui une 

entière docilité, avait des raisons pour l 'éloigner. Frère Jean-

Marie, comme la plupart de ceux qui entrent en religion à un 

âge avancé, avait une vertu un peu à lui. L'esprit propre, 

dont il ne s'était pas assez dépouillé, le faisait aller trop loin 

et le portait à une perfection imaginaire. N i plus ni moins, il 

voulait être un saint, un saint de premier ordre, et par là 

même un saint à sa manière. Bien plus, il voulait des autres 

la même perfection. M . Champagnat s'efforça de lui faire 

comprendre le danger d'une semblable conduite, mais il n'y 

réussit que faiblement. Trouvant plus de docilité et plus 

d'esprit religieux dans frère Louis , il crut, 'avec raison, qu'il 

convenait mieux pour diriger la maison du noviciat et pour 

donner aux jeunes frères l'esprit de l 'Institut. 

CHAPITRE NEUVIÈME 

M . Champagnat demande à Dieu des sujets. Manière dont Dieu exauce 
sa prière. 

LA fondation des écoles de Saint-Sauveuf- et de B o u r g -
Argental avait épuisé le Novic ia t ; il n'yTestait plus ni 
postulants ni novices, et tout ce qu'il y avait de frères 

à la maison mère étaient employés aux écoles de la paroisse ou 
au soin du temporel. M. Champagnat, qui, d'un côté, éprou-
vait de grandes consolations, en voyant le succès qu'obte-
naient partout ses enfants, et l 'empressement des communes 
à les demander, souffrait, de l 'autre, de voir que les vocations 
étaient si rares. Depuis trois ans, il n'avait reçu que trois ou 
quatre sujets, et rien ne faisait pressentir qu'il dût s'en pré-
senter d'autres, du moins en nombre suffisant pour satis-
faire aux demandes qui étaient faites. Cette pénurie qui 
menaçait l 'existence même de la petite congrégation, fut pour 
son fondateur une véritable épreuve; mais cette épreuve, 
loin de le décourager, ne servit qu'à exciter son zèle et à 
augmenter sa confiance en Dieu. Ne comptant sur aucun 
moyen humain pour faire cesser cet état de choses, bien 
convaincu d'ailleurs que la vocation est l 'œuvre de Dieu, que 
c'est lui qui la donne, et qui dirige dans les communautés 
qu'il veut bénir, ceux qu'il appelle à la vie religieuse, il mit 
toute sa confiance en sa divine bonté, et lui adressa d'ar-
dentes prières pour le conjurer de lui envoyer de nouveaux 
enfants. 

I l ne manqua pas de recourir aussi à Marie, à la protection 
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de laquelle il avait une confiance sans bornes ; il céle'bra la 
sainte messe, fit un grand nombre de neuvaines en son hon-

neur, et lui représenta, avec la s implicité d'un enfant, qu'étant 

la mère, la supérieure et la protectrice de sa maison, elle 

devait en prendre soin et empêcher sa ruine. « C'est votre 

œuvre, lui dit-il ; c'est vous qui n o u s avez réunis, malgré 

les contradictions du monde, p o u r procurer la gloire de 

votre divin F i l s ; si vous ne venez à notre secours, nous 

périrons, nous nous éteindrons c o m m e une lampe qui n'a 

pas d'huile. Mais si cette œuvre périt , ce n'est pas notre œuvre 

qui périt, c'est la vôtre : car c'est v o u s qui avez tout fait chez 

nous ; nous comptons donc sur v o u s , sur votre puissant 

secours, et nous y compterons toujours . » 

L a Mère de miséricorde, touchée de la confiance qu'avait 

en elle son serviteur, entendit ses vœux , èlle exauça ses 

prières, et lui montra que ce n'était pas en vain qu'il avait 

compté sur elle. Nous arrivons en effet à l 'époque où la con-

grégation, qui paraissait frappée de stérilité, prit un accrois-

sement qui tient du prodige. Mais ce qui est le plus admi-

rable, c'est le moyen dont Dieu se servit pour la faire 

connaître et pour lui amener les sujets qu'il avait formés et 

préparés pour elle. Entre ses mains puissantes tout instrument 

est bon pour aller à ses fins; ce qui suit en est une preuve : 

car nous allons voir qu'il se servit d'un méchant homme, 

d'un religieux, apostat, pour accompl i r les desseins de misé-

ricorde qu'il avait sur la congrégation naissante et pour lui 

procurer des vocations. 

Vers le milieu du Carême de 1 8 2 2 , arrivant un soir de la 

prière et de l'instruction qu'il avait faites, à l 'église, M . Cham-

pagnat trouva chez lui un jeune h o m m e qui lui demanda la 

faveur d'être admis dans sa communauté . La tenue et les 

allures du jeune homme ne lui plaisant pas et lui faisant sus-

pecter les motifs qui l 'amenaient, il lu i demanda froidement 

d'où il venait et quelle profession i l avait exercée jusqu'alors. 

Ayant appris qu'il sortait de chez les frères des écoles chré-

tiennes, où il était resté six ans, il lui répondit : « Si vous 
n'êtes pas apte à rester chez les frères de M. de la Salle, ou 
si leur genre de vie ne vous convient pas, vous êtes inutile 
pour nous, et je vous déclare que je ne puis vous recevoir. » 
Toutefois , comme il était nuit, il ne crut pas pouvoir se dis-
penser de lui donner l 'hospitalité, il lui ajouta donc : « Vous 
coucherez ici cette nuit, et demain vous vous retirerez. » Le 
jeune homme, qui avait grande envie de rester, sans doute 
parce qu'il ne savait que devenir, saisit toutes les occasions 
d'intéresser en sa faveur M. Champagnat et de gagner sa con-
fiance. Après la collation, il l'entretint longuement de son 
pays et des vocations nombreuses que les frères des écoles 
chrétiennes y recrutaient. S'étant aperçu que ce sujet plaisait 
à M . Champagnat , il ajouta : Si je suis reçu, je vous pro-
mets de faire venir plusieurs postulants de ma connaissance. 
L e lendemain, il fit encore tant d'instances pour qu'on l 'es-
sayât, qu'il lui fut permis de passer deux ou trois jours dans 
la maison. L'essai ne satisfit pas pleinement M. Champa-
gnat : la conduite du jeune homme lui paraissant équivoque, 
il le fit appeler et lui signifia l 'ordre de se retirer. Après avoir 
fait de nouvelles et inutiles instances pour son admission, 
l 'ex-frère voyant qu'il ne pouvait l 'obtenir. — « Me rece-
vrez-vous, dit-il , si je vous amène une demi-douzaine de 
bons sujets ? — Oui, quand vous les aurez trouvés, lui répon-
dit M . Champagnat. — E h bien! reprit-il, donnez-moi une 
lettre d'obédience, afin que je sois en règle. » Pour se débar-
rasser de lui, M . Champagnat lui fait une lettre insignifiante,' 
et en la lui remettant il lui dit : — « Allez et restez chez vos 
parents, ou, ce qui serait mieux pour vous, retournez dans la 
communauté d'où vous sortez; quant à notre maison et à 
notre genre de vie, ils ne vous conviennent pas. » Muni de 
sa lettre, le jeune homme part pour son pays, éloigné d'une 
quinzaine de lieues de La Val la . Arrivé chez ses parents, il ne 
perdit pas son temps; et huit jours ne s'étaient pas écoulés 
que déjà il avait décidé huit jeunes gens à partir pour La Val la , 



ou plutôt pour Lyon, car il se garda bien de leur dire qu'il 
les conduisait à L a Valla. Gomme dans le pays on le croyait 
membre de la congrégation des frères des écoles chrétiennes, 
que d'ailleurs il ne parla pas même des frères de Marie, les 
jeunes gens ni leurs parents ne pouvaient avoir la pensée 
qu'il fût question de leur institut, qui leur était entièrement 
inconnu. Dans l'acte même des conventions qui furent faites 
pour déterminer la pension et les époques de payement, il 
était dit que les postulants se rendaient au noviciat des frères 
des écoles chétiennes à L y o n ; et les noms'de M. Champa-
gnat et des Petits-Frères de Marie n'y étaient aucunement 
énoncés. Au reste, il n'y a pas à s'étonner que ce jeune 
homme ait déterminé si facilement à le suivre un si grand 
nombre de jeunes gens : car, outre que le doigt de Dieu se 
révèle visiblement dans cette histoire, la mauvaise conduite 
de ce malheureux n'étant pas connue, et sa famille se trouvant 
une des plus distinguées du pays par son aisance et sa piété, 
il lui fut facile de gagner ces postulants, dont plusieurs étaient 
déjà tout décidés à entrer en'religion, et avaient même retenu 
leurs places au noviciat de Lyon. Peu de jours suffirent pour 
confectionner les trousseaux, et pour faire les préparatifs du 
départ. 

Vers la fin de mars de 1822 , les pieux jeunes gens, ayant 
à leur tête leur conducteur, se mettent en route dans l'intime 
conviction qu'ils vont au noviciat des Frères des écoles chré-
tiennes à L y o n . Arrivés, au bout de deux jours, au sommet 
de la montagne qui est en face de La Valla : « Voilà, leur dit 
l 'ex-frère, en leur montrant le clocher de cette paroisse, le 
terme de notre voyage. — Quoi ! s'écrient les postulants, 
est-ce là que nous allons? Mais ce n'est pas L y o n ? — Non, 
ce n'est pas L y o n ; mais nous avons ici un noviciat, vous y 
passerez quelques jours, puis on vous conduira à Lyon. » 
L'arrivée de l 'ex-frère avec sa bande ne surprit pas peu 
M . Champagnat. I l était alors occupé à bêcher au jardin; 
il quitta aussitôt ce travail pour venir leur parler. « Il me 

semble encore le voir, dit un des jeunes gens qui faisait partie 
de la troupe, nous regarder des pieds à la tête avec un air 
d'étonnement qui indiquait assez qu'il ne comptait pas sur 
nous. Après nous avoir fait quelques questions pour connaître 
nos dispositions et les. motifs qui nous amenaient, il finit 
par nous déclarer qu'il ne pouvait nous recevoir. Cette parole 
nous surprit extrêmement et nous fit tant de peine que 
M. Champagnat, qui s'en aperçut, ajouta pour nousconsoler: 
Je vais prier Dieu pour examiner cette affaire ; reste* jusqu'à 
demain.'» 

La plupart de ces postulants plaisaient beaucoup à 
M. Champagnat; s'il fît difficulté de les recevoir, c'est qu'il 
ne les connaissait pas; c'est qu'il craignait que leur vocation 
ne fût pas assez éprouvée, qu'elle n'eût pas des motifs assez 
purs, et qu'elle ne fût que l'effet des sollicitations de celui 
qui les amenait pour se faire recevoir lui-même; puis leur 
nombre l'inquiétait sous plusieurs rapports. « Ces jeunes 
gens, disait-il, se sont peut-être décidés par entraînement : 
or, s'il prend envie à quelqu'un de se retirer, il est à craindre 
que les autres ne s'en dégoûtent, et que tous ne s'en retour-
nent, comme ils sont venus, les uns à cause des autres. » Ce 
nombre était encore trop grand relativement à la maison : 
on manquait d'appartement et même de lits, et l'on fut obligé 
de les faire coucher à la grange sur la paille. Enf in , les res-
sources manquaient aussi : car la plupart de ces jeunes gens 
ne donnaient que peu de chose pour leur pension, et la 
maison, pouvant à peine se suffire, n'était pas en état de faire 
pour eux des sacrifices. C'est pourquoi M. Champagnat ne 
crut pas pouvoir imposer cette charge à sa communauté sans 
avoir pris l'avis de ses principaux frères. Le lendemain, 
ayant fait appeler les postulants : « J e ne puis pas, leur dit-il, 
vous promettre encore de vous recevoir, j'ai besoin, avant de 
vous dire ce que je dois faire, de consulter les frères; je vous 
permets seulement de rester quelques jours avec nous; mais, 
comme il est très incertain que nous puissions vous admettre, 



ceux qui ont envie de se retirer peuvent le faire. » Il écrivit 
en même temps aux frères de B o u r g - A r g e n t a l et de Saint-
Sauveur, et leur enjoignit de se rendre auprès de lui à l 'époque 
des fêtes de Pâques qui étaient à dix jours de là. Les frères 
étant arrivés, il les réunit plusieurs fois dans sa chambre, 
leur fit voir les desseins de Dieu qui semblaient se manifester 
en cette occasion sur la congrégation naissante, et leur dit 
que pour lui son sentiment était qu'il fallait recevoir des 
sujets qui paraissaient v is ib lement amenés p a r l a Providence. 
Les frères étant tous de son av is , il fut décidé que les huit 
postulants seraient admis avec celui qui les avait conduits; 
mais qu'on les soumettrait à des épreuves particulières pour 
s'assurer de leur vocation. 

Cependant, les amis de M . C h a m p a g n a t ne partagèrent pas 
ses sentiments et désapprouvèrent hautement sa conduite ; 
ils firent même de vives et pressantes instances pour le porter 
à éloigner les nouveaux venus . « Vous ne pouvez, lui dirent-
ils, garder cette troupe de j eunes gens ; où prendrez-vous 
pour les nourrir? Votre maison est trop petite pour les loger, 
Puis, savez-vous ce qui a r r ivera , si vous les gardez? C'est 
qu'ils se retireront, après avo i r fait beaucoup de dépenses. 
Nourrir et entretenir tous ces jeunes gens est une chose 
au-dessus de vos ressources; la prudence demande que vous 
alliez doucement, et que vous n ' imposiez pas si légèrement 
un si lourd fardeau à votre c o m m u n a u t é . A i n s i , il faut au 
moins vous décider à renvoyer les plus jeunes, d'autant plus 
qu'ils sont trop enfants pour connaî tre s'ils ont la vocation. » 
M. Champagnat avait pris son parti , rien ne pouvait changer 
sa résolution; mais en h o m m e sage, il employa tous les 
moyens que lui-suggéra l 'esprit de Dieu pour éprouver ces 
postulants, et pour s 'assurer s ' i l s convenaient à sa congréga-
tion. A u lieu de les mettre en c lasse , il les employa à tra-
vailler la terre du matin au so i r , les obligea à garder un 
rigoureux silence et à s 'occuper toujours. L a coulpe, les 
réprimandes et les pénitences publ iques pour les moindres 

fautes, rien ne fut épargné, et rien ne fut capable d'ébranler 
leur fermeté. M. Champagnat, enchanté et édifié de cette 
constance, voulut tenter sur les plus jeunes une dernière 
épreuve. Il les réunit donc en présence des frères de la mai-
son, et leur dit : & Mes amis, puisque vous voulez absolument 
rester ici et devenir les enfants de Marie, je suis décidé à vous 
garder tous; mais, comme quelques-uns d'entre vous sont 
encore trop jeunes pour connaître leur vocation, j'ai pris la 
résolution de les louer à quelques bons habitants de la cam-
pagne pour garder les bestiaux. S'ils se conduisent bien, si 
leurs maîtres sont contents d'eux, et s'ils se conservent dans 
la disposition d'embrasser la vie religieuse, je les admettrai 
définitivement au noviciat à la Toussaint prochaine. Voyons, 
ajouta-t-il en s'adressant au plus jeune, cela vous convient-il? 
— J ' y consens, puisque vous le voulez, répondit l 'admirable 
enfant ; mais à condition que certainement vous me recevrez 
à l'époque que vous fixez. » A cette réponse, M. Champagnat 
resta muet d'e'tonnement ; il baissa les yeux et un instant 
après : « Allez, dit-il, je vous reçois tous dès maintenant. » 

Mais d'où pouvait venir la constance de ces jeunes gens, et 
quel était le motif de leur attachement à un institut qui faisait 
tant de difficultés pour les admettre dans son sein ? Un d'eux 
va nous le dire. Ecoutons son langage naïf : « On avait tort 
de tant se méfier de nous et de suspecter les motifs qui 
nous amenaient : si ces motifs eussent été humains, nous ne 
fussions pas restés un seul jour. Qui aurait pu, en effet, nous 
retenir dans une maison où l'on ne voyait que la pauvreté, 
où nous n'avions pour dortoir qu'une grange, pour lit un 
peu de paille, pour toute nourriture du pain noir qui tombait 
en pièces tant il était mal cuit, quelques légumes et de l'eau 
pour boisson ; dans une maison où on nous appliquait, depuis 
le matin jusqu'au soir, à un travail pénible, dont l 'unique 
salaire était quelques réprimandes ou quelques punitions 
qu'il fallait recevoir avec un profond respect ? Si l'on demande 
maintenant ce qui pouvait nous plaire dans une position si 



contraire à la nature, et ce qui nous attachait si fort à une 

société qui ne voulait pas de nous, je répondrai que ce fut 

la dévotion qu'elle professait pour Marie. L e lendemain 

de notre arrivée, M.Champagnat nous remit à chacun un 

chapelet; il nous parla plusieurs fois de la sainte Vierge avec 

ce ton persuasif qui.lui était naturel, et nous raconta quelques 

traits de protection de cette divine Mère. T o u s , tant que nous 

étions, nous fûmes si touchés des belles choses que notre 

bon père nous dit de la sainte Vierge que rien au monde 

n'aurait pu nous détourner de notre vocation. ». 

Ajoutons, pour terminer cette histoire, que celui qui avait 

amené ces postulants fut renvoyé de la maison quinze 

jours après, pour la même faute qui avait motivé sa sortie 

de chez les frères des écoles chrétiennes. 

Ici se présente naturellement une réflexion qui peut être 

très utile à ceux qui doutent de leur vocation, parce qu'elle 

a été déterminée dans son principe par des motifs humains 

ou parce que l 'homme en a été le prômoteur. « L a vocation 

à la vie religieuse vînt-elle du démon, dit saint Thomas, 

devrait encore être embrassée comme un conseil excellent, 

bien que donné par un ennemi. E t d'ailleurs, ajoute le saint 

docteur, l ' impulsion à la vocation fût-elle du démon, il ne 

s'ensuivrait pas qu'elle ne pût venir en même temps de Dieu, 

qui fait souvent tourner la malice de l 'ennemi du genre 

humain contre lui-même et à notre avantage, et fait que nous 

tranchons la tête de ce Goliath avec sa propre épée. Ne s'est-il 

pas servi de l 'envie et de la méchanceté des frères de Joseph 

pour l 'élever au gouvernement de l 'Egypte ? N 'a-t - i l pas tiré 

de la trahison de Judas et de la perfidie des J u i f s les moyens 

de notre rédemption ? Ainsi , l 'amour pour la vie religieuse, 

quel qu'en soit le principe ou le promoteur, ne peut venir 

que de Dieu. » Nos huit postulants, quoique conduits dans 

l'institut par un religieux qui avait perdu sa vocation, n'y 

étaient pas moins bien appelés. Parmi eux il y eut de bons 

rel igieux, il y eut un assistant; il y avait celui qui a travaillé 

plus de quinze ans à réunir les documents qui ont servi à 
composer la vie du pieux fondateur. 

C o m m e nous l 'avons dit plus haut, c'est de cette époque 
que datent les progrès de l'institut. Jusqu'a lors il n'était pas 
connu ; les sujets qu'il avait reçus étaient à peu près tous de 
L a Val la ou habitaient dans la paroisse ; c'est l 'événement 
que nous venons de raconter qui le fit connaître et qui lui 
amena des vocations. Dès qu'il fut arrêté que les postulants 
seraient admis, M. -Champagnat envoya chez leurs parents 
un de ses principaux frères pour prendre quelques renseigne-
ments sur leur compte et pour faire payer la pension du 
noviciat. Ce frère vit M M . les curés du canton et fit connaître 
la congrégation. De leur côté, les postulants écrivirent à 
leurs parents qu'ils étaient contents et heureux dans leur 
vocat ion; ce qui décida encore quatre nouveaux sujets à 
embrasser le même genre de vie. Deux mois après, trois 
autres suivirent le même exemple; enfin,six mois ne s'étaient 
pas écoulés que le noviciat comptait plus de vingt novices 
du même pays. Il est vrai que tous ne persévérèrent pas ; 
mais cela n'arrêta nullement les progrès rapides de l'institut.' 
Les frères de Marie étaient connus ; d'autres sujets vinrent 
en nombre prendre la place des déserteurs. Mais d'où venaient 
tous ces nouveaux enfants? Quel était leur pays? Ils venaient 
de la Haute-Loi re , des montagnes du V e l a y ; c'est Notre-
Dame du P u y qui les avait préparés et qui les envoyait. 



CHAPITRE DIXIÈME 

M. Champagnat fait une construction pour agrandir le noviciat. A v e c 

quel soin il forme les novices à la piété et aux vertus de leur état. 

Combien la ferveur était grande dans la maison du noviciat et dans les 

établissements. 

LES postulants couchaient toujours à la grange. P o u r les 

en sortir, M. Champagnat travail la plus de huit jours 

pour réparer le grenier de la maison et le t ransformer 

en dortoir . Avec quelques mauvaises planches il y monta 

des lits de ses propres mains ; mais, comme l'espace m a n -

quait, un lit servait pour deux. C e grenier était si bas que 

l'on ne pouvait y marcher sans se courber , et il n'avait de 

jour que par une petite fenêtre. Vis iblement , la maison ne 

pouvait suffire pour loger tant de monde, et une nouvelle 

construction était urgente ; M . Champagnat ne-balança pas 

à l 'entreprendre. Toutefois , comme il était sans ressources , 

cette construction fut faite par lui et par les frères : nul 

ouvrier étranger n'y mit la main . L a communauté se levait 

à quatre heures ; les frères et les novices faisaient ensemble 

une demi-heure de méditation, assistaient à la messe et 

allaient ensuite à l 'ouvrage jusqu'à sept heures du soir. 

M . Champagnat était l 'architecte de la nouvelle construc-

tion ; c'est lui qui ordonnait et conduisait tout. Les frères et 

les postulants les plus forts et les plus adroits bâtissaient 

avec lui et portaient les plus lourds f a r d e a u x ; les autres 

avançaient les pierres, faisaient le mortier, qui n'était ni 

chaux ni sable, mais de simple terre grasse. E n f i n , tous étaient 

occupés et travaillaient avec bonheur , selon leurs forces, à la 

construction d'une maison qu'ils regardaient comme le ber-
ceau de l'institut. M . Champagnat était toujours le premier 
à l 'ouvrage, travaillait sans relâche et finissait ordinairement 
le dernier. Pour se ménager plus de temps, il disait son office 
la nuit ; de sorte qu'il était tout le jour avec les frères, excepté 
les moments où son ministère l'appelait à l 'église ou auprès 
des malades. Les prêtres, ses amis, qui venaient le voir, ainsi 
que les autres personnes qui avaient à lui parler, le trouvaient 
toujours sur l 'échafaud, la truelle à la main, et au milieu des 
pierres. « Il me semble encore le voir, dit un frère qui par-
tageait ses travaux, la soutane toute terreuse, toute blanche 
de poussière, les mains pleines de mortier, la tête nue, se 
présenter devant ceux qui le visitaient ou qui le demandaient, 
les accueillir, leur parler d'un air riant, gai et content, quoi-
qu'il fût, la plupart du temps, harassé de fatigue. » 

Un jour, un ecclésiastique de ses amis, le trouvant en cet 
état, lui dit : « Décidément, Monsieur Champagnat, vous 
voilà devenu maçon! — Plus que cela : maçon et architecte. 
— Savez-vous que les gens du métier murmurent et conspi-
rent contre vous, parce que vous leur faites concurrence, que 
vous les privez de leur ouvrage et que vous formez une pépi-
nière de m a ç o n s ? — Laissez-les dire; je ne redoute pas leur 
mauvaise humeur, et je suis prêt à vous recevoir en appren-
tissage, si l 'envie vous prend de devenir mon élève. » Pre-
nant un ton plus sérieux, l'ecclésiastique ajouta : « Mon ami, 
vous en faites trop ; car, outre que ce genre d'occupation ne 
convient guère à un prêtre, vous vous y livrez de manière à 
compromettre votre santé. — Ce travail n'a rien de déshono-
rant pour mon ministère, et beaucoup d'ecclésiastiques 
s'occupent moins utilement. J e ne m'aperçois pas non plus 
qu'il nuise beaucoup à ma santé : au reste, je ne le fais pas 
par plaisir, mais par nécessité. Nous sommes tous les uns 
sur les autres dans cette baraque; nous n'avons pas d'argent 
pour payer des ouvriers : qui peut trouver mauvais que nous 
nous construisions une maison pour nous loger? » 



« Pendant le travail, rapporte un des frères qui étaient 
employés à cette construction, on gardait un grand silence; 
et s'il était nécessaire de parler, on le faisait par signes. A cer-
taines heures du jour, un des plus fatigués ou des plus jeunes, 
qui ne pouvait travailler, faisait une lecture, que tous les 
autres écoutaient avec attention, mais en travaillant. Les 
livres qu'on lisait étaient le Guide des pécheurs, la Vie de 
saint François Régis, de saint Vincent de Paul, de saint 
François Xavier, et autres semblables. L e silence ou la lec-
ture n'étaient interrompus que par quelques courtes paroles 
d'édification ou d'encouragement que nous adressait notre 
bon Père ; ses paroles et surtout ses exemples animaient les 
plus lâches et donnaient du courage à tout le monde. Jamais 
aucun de nous n'a entendu sortir une plainte de sa bouche; 
jamais nous ne l'avons vu s'impatienter ou nous gronder, 
quoique nous lui en donnassions souvent l'occasion par notre 
maladresse et par nos autres défauts. S i nous ne faisions pas 
bien ce qu'il nous commandait, il nous montrait avec bonté 
de quelle manière il fallait nous y prendre ; si , malgré ses 
leçons, nous ne pouvions pas réussir, il faisait lui-même la 
chose, se montrant toujours content et satisfait de notre 
bonne volonté. » 

En peu de mois, la construction de la maison fut achevée. 
M. Champagnat, aidé de quelques frères ou postulants, fit 
la menuiserie, c'est-à-dire les portes, les fenêtres et les 
planchers. 

Mais il ne s'occupait pas tellement du matériel qu'il négli-
geât l'instruction des novices; il profitait du temps des récréa-
tions et des dimanches pour les former à la piété et aux 
connaissances qui leur étaient nécessaires. ï l leur donnait 
des leçons de chant, les exerçait à servir la sainte messe, à 
faire les cérémonies de l 'Eglise, et les formait à l 'oraison et 
à faire le catéchisme. Ses instructions étaient courtes, mais 
animées et pleines de f e u ; elles roulaient presque toujours 
sur la piété, l'obéissance, la mortification, l 'amour de Jésus, 

la dévotion à la sainte Vierge et le zèle pour le salut des âmes. 
Nous serions trop long si nous voulions en donner l 'analyse: 
mais nous ne pouvons nous dispenser de rapporter ici quel-
ques maximes qui lui étaient le plus familières. 

« Un frère qui ne sait, pas prier ne sait ni pratiquer la 
vertu, ni faire le bien parmi les enfants ; car ce n'est que 
dans la prière que l'on apprend l'un et l'autre. 

« La vie religieuse est essentiellement une vie de prière ; 
car, outre que c'est pour prier plus que le commun des 
fidèles et pour s'entretenir plus souvent avec Dieu que l'on 
se fait religieux, il est impossible d'accomplir les obligations 
de la vie religieuse sans une vraie et solide piété. 

« Un religieux qui n'est pas pieux n'estimera et n'aimera 
jamais sa vocation, parce qu'il y sera sans consolation. 

« Oh ! que la vertu est facile, que les sacrifices qu'elle exige 
coûtent peu de chose, quand on aime Jésus! L 'amour de 
J ésus est, pour le religieux qui parcourt le chemin de la vertu, 
ce que les voiles sont aux vaisseaux qui franchissent l 'Océan; 
cet amour le porte, sans qu'il s'en aperçoive, aux plus 
sublimes vertus. 

« L 'amour de l'argent porte les hommes du monde à se 
livrer sans peine aux travaux les plus rudes et aux privations 
les plus dures; il serait honteux que l 'amour de Jésus eût 
moins de pouvoir sur le religieux. 

« Celui qui a une grande dévotion à Marie aura certaine-
ment un grand.amour pour Jésus. Aussi, voyons-nous que 
les saints qui ont eu une dévotion particulière pour la sainte 
Vierge, tels que saint Bernard, saint Bonaventure, saint 
François d'Assise, saint Liguori, sainte Thérèse, se sont fait 
remarquer par un grand amour pour Jésus. 

« Marie ne retient rien pour el le ; quand nous la servons, 
quand nous nous consacrons à elle, elle ne nous reçoit 
que pour nous donner à Jésus, que pour nous remplir de 
Jésus. 

« Ce n'est qu'au disciple bien-aimé que Jésus confie sa 
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Mère, afin de nous faire comprendre que ce n'est qu'aux 

âmes privilégiées et sur lesquelles il a des desseins, particu-

liers de miséricorde qu'il donne une dévotion spéciale pour 

la sainte Vierge. 

« L a pauvreté, la mortification, l 'humilité, et en général 

toutes les vertus, sont comme les roses entre les épines. Les 

gens du monde ne voient et ne sentent que ces épines, et 

c'est pour cela qu'ils redoutent la vertu. L e religieux sent et 

goûte les charmes, les délices et les consolations de la vertu, 

ce qui fait qu'il n'aperçoit pas les épines, c'est-à-dire les 

difficultés qui l 'accompagnent. 

« U n bon religieux éprouve plus de consolations et de 

bonheur dans un seul exercice de piété, tel que l 'oraison, 

l 'assistance à la sainte messe, une visite d'un quart d'heure 

au Saint Sacrement de l'autel, que les gens du monde, les 

plus favorisés des avantages de la fortune, n'en peuvent goû-

ter dans tous les plaisirs qu'ils peuvent se procurer pendant 

une longue vie. 

« Pourquoi les mondains sont-ils si bruyants dans leurs 

plaisirs et au milieu de leurs joies profanes? Parce qu'ils ne 

peuvent étouffer entièrement les remords qui les pour-

suivent; parce que leur bonheur n'est qu'apparent, que leur 

cœur est malheureux et ne trouve que de l 'amertume dans les 

satisfactions sensuelles. 

« Par leur vocation, les frères sont tous des apôtres, c'est-

à-dire qu'ils sont envoyés pour faire connaître aux enfants 

les mystères de la religion, et pour leur annoncer la bonne 

nouvelle du salut que Jésus-Christ nous a mérité. 

« Un frère ne doit rien tant désirer que d'être un bon caté-

chiste ; car c'est là sa fonction principale et le but de sa 

vocation. 

« Il y a plusieurs manières de faire le catéchisme, c'est-

à-dire d'enseigner les vérités du salut et de porter au bien 

les enfants et les autres personnes. C'est bien faire le caté-

chisme que de prier beaucoup pour les enfants qui nous sont 

confiés, pour la conversion des pécheurs et des infidèles. 
C'est bien faire le catéchisme que de donner toujours le bon 
exemple 'et de se montrer partout un modèle de piété, de 
régularité, de modestie et de charité. 

« Ces deux manières de faire le catéchisme, outre qu'elles 
conviennent à tous les frères, dans quelque emploi qu'ils se 
trouvent, et quels que soient leurs talents et leur capacité, 
sont plus efficaces et plus faciles que celle qui consiste à 
expliquer la doctrine chrétienne aux enfants. El les sont plus 
efficaces, parce que la grâce, qui est l 'unique chose absolu-
ment nécessaire pour procurer le salut de l 'homme, s'obtient 
plus sûrement par la prière et la sainteté de la vie que par 
tout autre m o y e n ; elles sont plus faciles, parce qu'on peut 
prier et pratiquer la vertu en tout temps et en tous lieux. » 

M. Champagnat continuait, les dimanches dans la soirée, 
d 'envoyer les frères deux à deux, c 'est-à-dire un frère formé 
avec un novice, faire le catéchisme dans les hameaux de la 
paroisse, et d'y aller lui-même pour s'assurer de quelle 
manière ils remplissaient ce ministère. 

Un jour , il se présenta pendant qu'un tout petit frère, âgé 
de treize à quatorze ans, faisait gravement le catéchisme à 
quelques enfants et à plusieurs grandes personnes; et ne 
trouvant pas l'auditoire assez nombreux, il en fit des plaintes 
et menaça de ne plus envoyer les frères, si l 'on ne mettait pas 
plus d'empressement à s 'y rendre. Une bonne femme s'étant 
levée, lui dit : « Monsieur l 'abbé, ne nous grondez pas ; si 
vous fussiez venu il n'y a qu'un moment, vous eussiez trouvé 
beaucoup plus de monde; mais le catéchisme est long, et 
plusieurs ont été obligés de s'en al ler . » 

Les travaux manuels et tous les embarras qu'amenait la 
construction de la maison n'affaiblirent point l'attachement 
des novices pour leur vocation, et ne portèrent aucun préju-
dice au bon esprit et à la piété qui régnaient dans la com-
munauté. Jamais , au contraire, on ne vit dans le noviciat 
tant de ferveur, tant de zèle pour la pratique des vertus reli-



gieuses et pour l'acquisition de l'esprit de l ' institut, qu'à cette 
époque. Les frères et M . Champagnat l u i - m ê m e en étaient 
ravis d'admiration. Pour en donner une idée, nous allons 
copier le tableau qu'en a tracé un de ces bons novices. 
« L a communauté, quoique composée de gens simples et 
ignorants, retraça bientôt les vertus de son chef. L ' a m o u r de 
la prière, le recueillement et la ierveur étaient admirables. 
On trouvait le temps des exercices de piété trop court ; on 
demandait à continuer ses entretiens avec Dieu, on regardait 
comme une faveur insigne la permission de les prolonger, de 
faire une visite au Saint Sacrement, de réciter un chapelet 
ou de faire quelque autre exercice semblable pendant les 
récréations, ou le soir après qu'on avait lu le sujet de médi-
tation. Pendant tout le temps que j'ai eu le bonheur de passer 
au noviciat, je ne sache pas qu'aucun novice ait manqué de 
se lever à l 'heure, et de faire sa méditation avec la c o m m u -
nauté. S ' i l arrivait à quelqu'un de faire une faute, de man-
quer à un point de règle, il n'attendait pas d'être repris, mais 
il demandait lui-même une pénitence à genoux devant la 
communauté. L a charité, l 'union et la paix étaient admi-
rables. jamais aucune dispute, jamais aucune parole propre 
à offenser ou à blesser quelqu'un, n'a été entendue parmi 
nous ; nous nous aimions tous comme des f rères ; point 
d'amitiés particulières, point d'antipathies, point de s ingula-
rités : nous n'avions tous qu'un cœur et qu'une âme. Quel-
qu'un était-il dans le besoin, tous les autres rivalisaient de 
zèle et de dévouement pour le secourir et pour le soulager. 

. L e temps des récréations se passait à chanter des cantiques 
ou dans des entretiens toujours édifiants : les plaintes, l ' en-
nui, le découragement étaient inconnus . U n e douce gaieté, 
une sainte joie, une grande modestie étaient les dispositions 
habituelles de chacun, et se faisaient remarquer sur tous les 
visages. L 'amour le plus tendre et le respect le plus profond 
pour notre bon Père et pour les frères qu i nous dirigeaient et 
nous instruisaient, l 'obéissance et la soumiss ion la plus 

parfaite à leur -volonté, la simplicité et l 'humilité : telles 

étaient les principales vertus qui brillaient dans la conduite 

de tous les novices. Oh! heureux temps, où êtes-vous? J e ne 

puis m'en rappeler le souvenir sans que les larmes m'en . 

viennent aux yeux. » 

La ferveur n'était guère moins grande parmi les frères des 
établissements. C o m m e ils n'avaient pas encore une règle 
qui les dirigeât dans le détail de leur conduite et qui leur 
traçât ce qu'ils avaient à faire à chaque heure du jour, ils se 
livraient à toute l 'ardeur de leur zèle pour leur propre per-
fection et pour la sanctification du prochain. Leur nourriture 
était des plus simples : ils vivaient avec une frugalité et une 
économie qui allaient souvent jusqu'à l'excès. La classe, 
l'instruction et le soin des enfants ne suffisaient pas pour 
satisfaire leur zèle ; ils y ajoutaient beaucoup d'autres œuvres. 
A Saint-Sauveur , ils faisaient la quête, ou plutôt des quêtes 
toute l'année : la quête du blé et des pommes de terre, la 
quête du beurre, du fromage, la quête d'objets d'habillement 
et de literie, la quête d'argent. L e produit de ces quêtes ser-
vait à entretenir les enfants pauvres de la paroisse, que les 
frères tenaient chez eux jusqu'après leur première communion. 
Le nombre de ces enfants allait quelquefois à plus de vingt. 
Les quêtes servaient encore à assister les indigents ; chaque 
semaine, les frères faisaient faire un grand nombre de pains 
qu'ils distribuaient à ceux qui étaient dans l ' indigence. Visiter 
les malades, les veiller pendant la nuit, faire leur lit, leur 
procurer tout ce dont ils avaient besoin, c'étaient encore pour 
les frères des œuvres de prédilection. Un jour, le frère direc-
teur apprend qu'un malade est abandonné de tout le monde, 
parce que, couvert de plaies et de vermine, personne n'ose 
en approcher; il y court, trouve le malheureux couché sur 
la paille et n'ayant qu'une couverture en lambeaux pour cou-
vrir.sa nudité. Il lui procure un.lit , lui porte les aliments 
nécessaires, le soigne, panse ses plaies, le peigne, et va le 
voir plusieurs fois le jour pendant une année entière. A ce 



secours corpore l , il va sans dire qu' i l ajouta ceux de l ' âme ; 

il instruisit le malade des vérités de la re l ig ion, le fit confes-

ser, lui apprit à sanctifier ses souffrances , lui adressa tous les 

jours des paroles de consolat ion, lui fit produire les actes 

conformes à son état et le prépara à la mort . Il n'eut pas la 

satisfaction de le voir mour i r et de lui fermer les yeux , parce 

que les vacances vinrent le séparer de l u i ; mais que son cœur 

dut être content et consolé , quand on lui apprit que son cher 

malade, au moment de sa mort , avait prononcé son nom à 

deux reprises, et dit en expirant : « M o n Dieu, mon Dieu, je 

vous a ime et vous recommande ce bon frère qui m'a tant fait 

de b ien ; bénissez- le et rendez- lui au centuple tout ce que je 

lui dois ! » 

T o u s l e s ' s o i r s pendant l 'hiver , les frères faisaient le caté-

chisme aux jeunes gens et aux enfants du vi l lage. Cette 

instruction était très fréquentée et dura i t une heure et demie. 

C 'est ainsi que ces bons frères faisaient le catéchisme trois 

fois par jour : à la classe du matin, à celle de l ' après-midi , 

et le soir à la tombée de la nuit . U n autre acte de zèle, que 

Dieu bénit encore d'une manière particulière, consistait à 

al ler trouver les hommes qui ne s 'approchaient pas des sacre-

ments, et à les engager à remplir ce devoir important. Un 

grand nombre furent ramenés par les instructions, les prières 

et les pieuses industries des frères. L e u r adresse à s ' insinuer 

dans les cœurs , leur talent pour les gagner et pour les déci-

der à reprendre la pratique des devoirs rel igieux, étaient si 

connus , qu' i l était passé en proverbe que l 'unique moyen 

pour ne pas se laisser prendre était de fu i r et de se cacher. 

M M . les curés et d'autres personnes, témoins de la belle 

conduite des frères et de tout le bien qu' i ls faisaient, écrivi-

rent à M . Champagnat les lettres les plus flatteuses, le fé l ic i -

tant d 'avoir , en si peu de temps, formé des hommes aussi 

pieux et aussi dévoués au bien de la rel igion. Il y eut aussi, à 

cette époque, un bon nombre de demandes de nouveaux éta-

blissements ; et dans le courant de 1 8 2 2 et de 1 8 2 8 , on fonda 

ceux de S a i n t - S y m p h o r i e n - l e - C h â t e a u , de Boul ieu et de 

Vanosc . Dans ce dernier poste, la maison était dans un si 

mauvais état, et on manquait tellement du nécessaire qu 'on 

fut obligé de l 'abandonner quatre ans après. Deux frères y 

contractèrent des maux d 'yeux et d'autres infirmités qui les 

conduisirent au tombeau. L 'école de Boul ieu était si n o m -

breuse que le frère J e a n - P i e r r e , qui en était directeur, suc-

comba à la peine et mourut v ict ime de son zèle et de son 

d é v o u e m e n t . A la dernière retraite qu' i l fit, en 1 8 2 4 , il eut un 

pressentiment de sa mort prochaine, et en partant pour se 

rendre à son établissement, il dit à M . Champagnat , en l 'em-

brassant et en lui demandant sa bénédiction : « Mon Père , 

pardonnez-moi si je pleure en vous quittant; mais une voix 

intérieure me dit au fond du cœur que je ne vous reverrai 

plus en ce monde. » I l était tellement a imé des enfants qu 'un 

d 'eux étant mort le même jour que lui , les parents d e m a n -

dèrent avec instance qu'il fût enterré dans la même tombe 

que son bon maître. 

C'est vers cette époque que les frères supplièrent M . C h a m -

pagnat de leur permettre de lui donner le nom de Père , ce 

qu ' i l leur accorda volontiers . 



CHAPITRE ONZIÈME 

Des contradictions et des persécutions que l'œuvre des frères a attirées à 
son fondateur. Mgr de Pins, administrateur du diocèse de Lyon, prend 
l'institut sous sa protection. 

IL semble que l 'établissement des frères n'aurait dû attirer 

que des éloges et des approbations au Père Champagnat ; 

mais c'est par la croix que Dieu a sauvé le monde, et il 

veut que ses œuvres soient toutes marquées à ce signe sacré. 

L 'Institut des frères est né dans la pauvreté, il s'est élevé 

dans l 'humilité, et jusqu'à la mort de son pieux fondateur, il 

est resté à l 'ombre de la croix . Puisse-t- i l y demeurer tou-

jours ; car c'est de cet arbre de vie que lui viennent la pros -

périté et la grâce de produire des fruits. 

Dès le commencement de son œuvre, le Père Champagnat 

fut en butte à la contradict ion; et si jusqu'ici nous n'avons 

pas parlé de cette sorte d 'épreuve, c'est qu'il nous a paru plus 

convenable de réunir dans un chapitre particulier ce que 

nous avons à dire sur ce sujet. Les hommes, qui mesurent 

toujours le succès sur les m o y e n s humains, ne pouvaient 

comprendre que l 'humble prêtre pût, sans ressources, réus-

sir à fonder une communauté , et le simple projet de cette 

œuvre leur paraissait une chimère enfantée par l 'orgueil et la 

témérité. Que veut-il faire là , disaient-ils ? Comment , lui 

qui n'a ni ressources, ni talents, peut-il songer à créer une 

communauté ? C'est l 'orgueil qui le porte à une semblable 

entreprise, c'est l 'ambition, c 'est le désir de s 'élever, c'est la 

sotte vanité d'être appelé fondateur qui lui inspire un pareil 

projet. Que veut-il faire de ces jeunes gens qu'i l retire des 

travaux des champs pour les faire pâlir sur des livres ? Des 
orgueilleux, des fainéants, qui, après avoir passé leur jeunesse 
dans l'oisiveté, rentreront dans leurs familles, leur seront à 
charge et deviendront peut-être le fléau de la société. T e l s 
étaient les propos que l'on tenait sur le Père Champagnat, et 
ce n'étaient pas seulement quelques esprits chagrins qui se 
permettaient de semblables dénigrements : des séculiers d'une 
rare piété, des ecclésiastiques d'une grande vertu, et même 
plusieurs de ses amis, pensaient et parlaient de même. On lui 
prêtait mille projets opposés : ainsi, tantôt on lui faisait f o r -
mer un collège pour faire concurrence à celui de Saint-Cha-
mond, tantôt on publiait qu'il formait une communauté de 
frères instituteurs, de frères pour travailler la terre, de frères 
ermites, etc. On alla même jusqu'à débiter qu'il voulait for-
mer une secte de béguins. On critiquait, on censurait amère-' 
rnent les règlements qu'il avait donnés à sa petite c o m m u -
nauté, de même que le genre de vie, l 'occupation et le 
costume des frères. Ces clameurs firent tant de bruit, qu'elles 
parvinrent à l 'archevêché. M. Bochard, vicaire général, ayant 
fait appeler le Père Champagnat, lui répéta tous les propos que 
l'on tenait sur son compte, et lui demanda ce qu'il en était. 
« Il est vrai, Monsieur le vicaire général, répondit le Père, 
que j'ai réuni quelques jeunes gens pour faire la classe aux 
enfants de La Valla, qui étaient sans instituteurs. Ils sont, 
en tout, une huitaine, vivent en communauté, s'occupent, 
soit à l 'instruction des enfants, soit à se former eux-mêmes, 
aux connaissances propres à l 'enseignement primaire, soit 
aux travaux manuels. Ces jeunes gens n'ont, à proprement 
parler, ni costume ni engagements religieux, ils sont là bien 
volontairement, et parce que ce genre de vie leur plaît et 
qu'ils aiment la retraite, l'étude et l 'enseignement. — Mais on 
dit que vous voulez en faire une communauté, et que vous 
vous établissez leur supérieur. — J e les dirige, je les forme ; 
mais je ne tiens pas à être leur supérieur, ils se sont choisi 
eux-mêmes un directeur, et ils l'ont pris parmi eux. — 



V o y o n s , parlez clairement : n'est-il pas vrai que vous nour-

rissez le projet de fonder une congre'gation d'instituteurs ? 

— Oui, j 'ai eu la pensée de former des instituteurs pour la 

jeunesse des campagnes; à cette intention, j 'ai réuni quelques 

jeunes gens, Dieu en fera ce qu'il lui plaira, car je ne veux 

que sa sainte volonté. — Vous leur avez donné le nom de 

Frères de Marie : c'est donc bien une congrégation que vous 

prétendez former . Or, comme nous avons déjà une semblable 

institution dans le diocèse, je n'entends pas qu'il y en ait plu-

sieurs. » Après ces explications, M. Bochard proposa à 

M . Champagnat d'unir ses frères à ceux que lui-même avait 

fondés à L y o n . L e Père, sans se refuser absolument à cette 

proposit ion, la détourna adroitement et prit congé de M. le 

vicaire généra l ; mais il comprit qu'il devait s'attendre à de 

nouvelles contradictions, si elle était refusée. 

E n sortant de chez M. Bochard, il alla voir M. Courbon, 

premier vicaire général, qui connaissait ses projets. Il lui 

rendit compte de l'état de sa petite communauté, des embar-

ras qu'on lui suscitait de toutes parts, et.conclut en disant : 

« Monsieur le vicaire général, vous savez quelles sont mes 

vues , mes intentions, et ce que j'ai fait jusqu'ici ; veuillez me 

dire ce que vous pensez de cette œuvre : je suis prêt à l'aban-

donner si vous me l 'ordonnez ; car je ne veux que la volonté 

de Dieu, et dès que cette volonté me sera manifestée par vous, 

je m'y soumettrai. » M . Courbon lui répondit : « J e ne sais 

pas pourquoi l 'on vous cherche tant de querelles ; c'est une 

bonne chose que de former de bons instituteurs dont nous 

avons tant beso in ; continuez. » 

Extrêmement satisfait de cette réponse, M. Champagnat se 

rendit chez M . Gardette, supérieur du grand séminaire, pour 

lui faire connaître l'état de sa communauté et ce que venaient 

de lui dire M M . les vicaires généraux. M. Gardette, p a r l e s 

conseils duquel il avait toujours agi, l 'encouragea à pour-

suivre ses projets, et ne fut nullement d'avis que les frères de 

Marie s 'unissent avec ceux du diocèse. « Soyez prudent, met-

tez votre confiance en Dieti, dit-il au Père Champagnat; mais 
ne vous découragez pas, parce que votre œuvre est en butte 
aux contradictions : cette épreuve ne fera que l 'affermir. » 

Peu de temps après, M. Bochard fit de nouvelles instances 
pour faire opérer la réunion des deux sociétés de frères ; et 
voyant que le Père Champagnat refusait de s'y prêter, il lui 
parla durement, le menaça de faire fermer sa maison et de le 
changer lui-même de La Val la . L e bon Père revint de L y o n 
bien affligé, mais plein de confiance en Dieu et de résignation 
à sa sainte volonté. Ces contradictions lui étaient d'autant 
plus pénibles, qu'elles lui venaient d'un homme qui était son 
supérieur, et qu'il était obligé de les concentrer au fond de 
son cœur ; car pour ne pas effrayer ses frères et pour ne pas 
les décourager, il ne leur en parlait pas, ou il ne le faisait 
que d'une manière générale. A l'occasion de ces nouvelles 
tribulations, il ordonna des prières particulières, et fit faire 
à la communauté une neuvaine de jeûnes au pain et à l 'eau. 
Il fit lui-même un pèlerinage au tombeau de saint Jean-
François Régis , à la Louvesc, pour obtenir, par l'intercession 
de ce grand saint, l'esprit de lumière et de force qui lui était 
nécessaire. Mais son refuge assuré fut la sainte Vierge ; il 
alla implorer sa protection dans une chapelle qui lui est 
dédiée tout près du village de La Valla. Plusieurs fois la 
semaine, il s'y rendait avec ses frères, y célébrait la sainte 
messe, consacrait de nouveau son œuvre à Marie, la conju-
rait de la prendre sous sa protection, de la défendre et de la 
conserver si elle devait procurer la gloire de son divin F i l s . 

Cependant M. Bochard revint à la charge pour obtenir la 
fusion des deux communautés, et, ne pouvant vaincre les 
répugnances de M. Champagnat, il le traita d'entêté, d'or-
gueilleux, de rebelle, d'esprit étroit, et finit par lui dire qu'il 
allait prendre des mesures pour faire fermer sa maison et 
pour disperser ses sujets. Il est probable qu'il écrivit dans ce 
sens à M . Dervieux, curé du canton; car, peu de jours après, 
ce vénérable ecclésiastique fit appeler le Père Champagnat 



à Saint-Chamond, et lui parla à peu près comme M. le vicaire 
général. « Quoi! lui dit-il , vous, un pauvre vicaire de cam-
pagne, avez la pre'tention de former une congrégation ! Vous 
n'avez ni ressources, ni talents, et vous allez, contre l'avis 
de vos supérieurs, vous charger d'une pareille entreprise! 
Ne voyez-vous que c'est l 'orgueil qui vous aveugle? Si vous 
n'avez pas égard à ce que vous vous devez à vous-même, ayez 
du moins pitié des jeunes gens que vous jetez dans une position 
si fâcheuse ; car tôt ou tard votre maison tombera, et alors' 
vos sujets se trouveront sans existence. » 

L'opposition que M, Bochard faisait à la communauté des 
Petits-Frères de Marie étant connue, souleva contre le Père 
Champagnat une explosion de blâmes et de propos injurieux. 
M. le curé de La Valla, qui avait été un des premiers à criti-
quer le bon Père, à désapprouver son œuvre, et qui tenait 
M. Bochard au courant de tout ce qui se faisait chez les 
frères, redoubla ses invectives contre lui. Deux choses à ce 
sujet furent extrêmement sensibles au Père Champagnat : la 
première, c'est que le bon cliré laissa percer dans le public 
son opposition à son vicaire et à ses frères, et qu'il alla même 
jusqu'à le blâmer et à le reprendre publiquement. Un 
dimanche, pendant que le Père faisait une courte instruction 
aux fidèles, à la suite des complies, M. le curé entre brusque-
ment dans l'église par la grande porte, et de là il entonne 
0 crux, ave..., par lequel on terminait cet exercice. Les 
assistants, surpris et scandalisés, se tournent de son côté, le 
regardent et l'écoutent chanter d 'un air d'indignation qui dut 
lui faire comprendre combien ils désapprouvaient sa con-
duite. Le Père Champagnat, sans laisser paraître aucune 
émotion et sans témoigner la moindre peine, continua son 
instruction quand M . le curé eut achevé de chanter. Une 
autre fois qu'il faisait le catéchisme, à l'occasion de la confir-
mation, comme il disait que le ministre de ce sacrement est 
l 'évêque, M . le curé, qui entrait en ce moment dans l'église, 
se tourne du côté des fidèles et leur crie : « Les prêtres aussi, 

mes frères, peuvent, avec permission, administrer ce sacre-
ment. » Dans une foule d'occasions le bon curé se permit de 

„ semblables procédés, et le Père Champagnat n'y répondit 
jamais que par une patience inaltérable. 

Le seconde fut que M. le curé le dénigrait même auprès 
de ses frères et qu'il s'efforçait de les détacher de la congré-
gation. Il offrit à un des meilleurs de le prendre pour son 
domestique; il proposa à plusieurs autres de les placer con-
venablement dans le monde ou de les faire entrer dans 
d'autres communautés. E n 1823 , frère Louis étant envoyé à 
Bourg-Argental, il fit tout auprès de lui pour le retenir et 
pour l'empêcher d'obéir. « Je suis votre curé, vous êtes natif 
de ma paroisse, lui dit-il, je ne veux pas que vous la quittiez. 
Laissez dire votre Père Champagnat, car il ne sait ce qu'il 
fait. » L e bon frère, qui n'était pas homme à biaiser avec le 
devoir, et qui ne connaissait que la voie de l'obéissance, se 
•conduisit en cette occasion comme il avait fait à Marlhes. 
Il n'y eut pas jusqu'au confesseur du bon Père qui ne l'aban-
donnât dans la fâcheuse position où il se trouvait. Cet ecclé-
siastique, prévenu par de faux rapports et fatigué de tout ce 
qu'il entendait dire, alla jusqu'à refuser de le confesser. 
Comme le Père Champagnat n'avait rien entrepris, rien fait 
sans prendre ses avis, il fut extrêmement peiné de se voir 
blâme' et condamné par celui-là même qui, jusqu'à ce jour, 
avait été son soutien et son guide. Il le supplia, mais en vain, 
de vouloir bien continuer à le diriger; il ne put rien obtenir, 
et il fut obligé de s'adresser à un autre confesseur. 

Lr, situation où se trouvait le Père Champagnat était des 
plus critiques; sans être découragé, il ne savait trop ce que 
deviendrait son œuvre. Pour la sauver des persécutions qui 
menaçaient de la ruiner, il lui vint en pensée de demander à 
être envoyé dans les missions de l 'Amérique. Il parla plu-
sieurs fois de ce projet à ses frères, et leur demanda s'ils 
seraient disposés à le suivre. Tous lui protestèrent qu'ils ne 
Je quitteraient jamais, fallût-il aller jusqu'au bout du monde. 
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Quelques jours après, de nouveaux rapports furent faits à 

M . le curé de Sa int-Pierre de Sa int-Chamond. L e Père, 

l 'ayant appris, alla le trouver pour essayer de conjurer l'orage 

qui le menaçait; mais, dès qu'i l parut, M . le curé l'accabla 

de reproches et l'avertit qu'i l allait faire monter les gendarmes 

à L a Valla pour disperser ses frères et fermer la maison. 

L e Père demanda humblement, mais inutilement, la permis-

sion de parler pour s 'excuser et pour faire connaître sa con-^ 

duite et celle de ses frères : M . le curé ne voulut rien 

e n t e n d r e ; il lui ferma la porte et le renvoya brusquement. 

O n é t a i t au commencement de 1824. L e Père Champagnat 

et ses frères, plongés dans la douleur, s'attendaient à tout 

instant de voir paraître les gendarmes; le moindre bruit les 

alarmait et leur faisait croire qu'ils étaient là, lorsque arriva 

la nouvelle que Mgr de P ins , archevêque d'Amasie, était 

nommé administrateur du diocèse de L y o n . 

Ce nouvel état de choses ranima la confiance du pieux 

fondateur et lui fit entrevoir des jours meilleurs pour sa con-

grégation. Après avoir consulté Dieu dans la prière, il écrivit 

au nouveau prélat une lettre dans laquelle il lui donnait un 

aperçu de son œuvre, de son origine, de son but et de l'état 

où elle se trouvait. ' I l terminait en disant qu'il déposait cette 

œuvre aux pieds de Sa G r a n d e u r ; qu'i l se mettait lui-même 

entre ses mains, parfaitement résigné à tout abandonner ou 

à continuer, selon qu'il lui plairait d'ordonner. 

Comme le Père Champagnat s'était toujours conduit par 

les avis de M . Gardette, supérieur du grand séminaire, il lui 

envoya sa lettre à Monseigneur , le priant de la lire et de la 

remettre lui-même au prélat, s'il le jugeait à propos. M. Gar-

dette remit la lettre, et fit en même temps l 'éloge de son 

auteur et de l 'œuvre qu'il avait fondée avec tant de peine. 

L e vénérable , archevêque, que les Petits-Frères de Marie 

doivent regarder à tout jamais comme leur père, n'hésita pas 

un instant à promettre sa protection à la nouvelle congréga-

tion. « Ecr ivez à M . Champagnat , dit-il à M. Gardette, que 



je veux le voir pour causer avec lui de son œuvre, et assu-
rez-le, en attendant, de toute ma bienveillance. » L e Père 
Champagnat s'e'tant rendu à L y o n , fut présenté à Mgr Gaston 
de Pins par M . Gardette. Dès qu'il fut en présence du prélat, 
il se jeta à ses pieds pour lui demander sa bénédiction. « Oui , 
lui dit le saint archevêque, je vous bénis, vous et tous vos 
frères. Que Dieu multiplie votre petite famille, afin qu'elle 
remplisse non seulement mon diocèse, mais toute la France. » 
Après s'être entretenu longuement avec le Père et s'être fait 
rendre un compte exact de l 'origine, des progrès, de l'état 
actuel de la congrégation, il lui dit : « J e vous permets de 
donner un costume à vos frères, et même de leur faire faire 
des vœux ; car il n'y a que cela qui puisse les attacher i rrévo-
cablement à leur vocation. » Puis il ajouta : « Puisque votre 
maison est trop petite, il faut en bâtir une autre; je vous pro-
mets quelques secours pour cela. » E n sortant de l 'arche-
vêché, le Père Champagnat se rendit à Fourvière pour 
remercier Dieu de tant de faveurs par l'entremise de Marie . 
Il resta longtemps profondément anéanti aux pieds de la 
divine Mère, et, dans l 'effusion de son cœur, il se Gonsacra 
tout de nouveau à son service. 

Il est ici une chose qu'il est de notre devoir de constater, 
c'est l ' important service que M . Gardette rendit en cette occa-
sion à la congrégation, car c'est à lui qu'elle dut principale-
ment la protection et la bienveillance que le nouvel arche-
vêque lui accorda si généreusement et si constamment. 
C e saint prêtre ne s'était pas contenté de diriger et d'en-
courager le Père Champagnat, il l 'avait aidé en outre de ses 
deniers ; et jamais le bon Père n'alla au grand séminaire 
sans recevoir de lui des avis, des encouragements et des 
ressources pour son œuvre. Les Petits-Frères de Marie 
doivent à ce vénérable ecclésiastique une reconnaissance 
éternelle. 

A son retour à La Valla, le Père Champagnat trouva la 
paroisse en commotion. Un ecclésiastique que le curé malade 



avait appelé pour l'aider à faire les Pâques, avait profité de : 

l 'absence du Père pour soulever les paroissiens contre leur 

pasteur. A son instigation, une pétition s'était faite pour 

demander le changement du curé, et pour obtenir qu'il fût 

remplacé par l 'ecclésiastique en question. Le Père Cham-

pagnat, quoiqu'il eût tant de raisons de se plaindre de M. le 

curé, ne balança pas à prendre son parti et à le soutenir. 

I l blâma nettement et sans détour ce qui venait d'être fait. 

Il fit appeler les notables de la paroisse qui avaient tous signé 

la pétition, leur témoigna son mécontentement et les engagea 

à abandonner cette af fa ire ; il fit même de vifs reproches à 

l'ecclésiastique instigateur, de toutes ces intrigues, et lui 

déclara qu'il ne voulait avoir aucun rapport avec lui , ce qui 

l 'irrita extrêmement. Toutefois , comme la conduite de M. le 

curé de L a Valla avait donné prise sur lui, il fut suspendu et 

remplacé non par son compétiteur, mais par M. Bedoin, 

prêtre pieux, qui, par sa prudence et ses rares vertus, s'acquit 

>en peu de temps la confiance, l'estime et les sympathies de 

tous ses paroissiens. Mgr l 'archevêque avait offert la cure au 

Père Champagnat ; mais il ne voulut pas l 'accepter; il pria 

même le prélat de le décharger des fonctions de vicaire, afin 

qu'il pût s'occuper entièrement de l 'œuvre des Frères , ce qui 

lui fut accordé au bout de quelques mois. Les habitants de 

L a Valla, qui lui étaient très attachés, lui firent les plus pres-

santes instances pour le retenir comme curé ; et, le voyant 

déterminé non seulement à ne pas accepter cette charge, mais 

encore à quitter la paroisse pour installer sa communauté 

dans une qouvelle maison plus convenablement située, ils lui 

firent les propositions les plus avantageuses pour le porter 

à rester au milieu d'eux. Une personne lui offrit même à 

cette fin un domaine d'une as'sez grande valeur ; mais rien ne 

put le faire changer de résolution. 

CHAPITRE DOUZIÈME 

Nouvelles contradictions que le déplacement du noviciat 
attire à M. Champagnat. Construction de la maison de l'Hermitage. 

EN allant à Sa int-Chamond, le Père Champagnat avait 
souvent jeté les yeux sur la vallée où se trouve bâti 
l 'Hermitage, et plusieurs fois il s'était dit à lu i -même : 

« Une maison de noviciat serait là fort solitaire, parfaitement 
tranquille, très propre aux études; si Dieu nous bénit, nous 
pourrons bien nous y établir. » Néanmoins, avant de se déci-
der pour cette position, il parcourut, avec deux de ses pr in-
cipaux frères, les pays d'alentour, afin de s'assurer s'il ne 
trouverait pas quelque chose de mieux. Après avoir tout vu 
et tout examiné, rien ne lui parut plus convenable pour une 
maison religieuse. L e vallon de l 'Hermitage, partagé et 
arrosé par les belles eaux du' Gier, borné au levant et à l 'occi-
dent par des montagnes en amphithéâtre, couvertes presque 
jusqu'à leur sommet de verdure ou de bois de chêne et 
d'arbres fruitiers, est, en effet, une position charmante et des 
plus agréables, surtout dans la belle saison. 

A u x yeux de la sagesse humaine, il y ' avait de la part du 
pieux fondateur une grande imprudence d'entreprendre, 
sans aucune ressource, une construction qui devait entraîner 
tant de dépenses. L e terrain seul lui^coûta plus de douze 
mille francs. Aussi , quand le -projet du déplacement de la 
communauté et de la construction d'une vaste maison fut 
connu dans le public, il y eut une nouvelle explosion de 
blâmes, de critiques, d'invectives et d'injures, qui dépassa 
peut-être ce qui avait eu lieu dans les temps les plus orageux 



avait appelé pour l'aider à faire les Pâques, avait profité de : 

l 'absence du Père pour soulever les paroissiens contre leur 
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L a Valla, qui lui étaient très attachés, lui firent les plus pres-

santes instances pour le retenir comme curé ; et, le voyant 
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put le faire changer de résolution. 

CHAPITRE DOUZIÈME 

Nouvelles contradictions que le déplacement du noviciat 
attire à M. Champagnat. Construction de la maison de l'Hermitage. 

EN allant à Sa int-Chamond, le Père Champagnat avait 
souvent jeté les yeux sur la vallée où se trouve bâti 
l 'Hermitage, et plusieurs fois il s'était dit à lu i -même : 

« Une maison de noviciat serait là fort solitaire, parfaitement 
tranquille, très propre aux études; si Dieu nous bénit, nous 
pourrons bien nous y établir. » Néanmoins, avant de se déci-
der pour cette position, il parcourut, avec deux de ses pr in-
cipaux frères, les pays d'alentour, afin de s'assurer s'il ne 
trouverait pas quelque chose de mieux. Après avoir tout vu 
et tout examiné, rien ne lui parut plus convenable pour une 
maison religieuse. L e vallon de l 'Hermitage, partagé et 
arrosé par les belles eaux du' Gier, borné au levant et à l 'occi-
dent par des montagnes en amphithéâtre, couvertes presque 
jusqu'à leur sommet de verdure ou de bois de chêne et 
d'arbres fruitiers, est, en effet, une position charmante et des 
plus agréables, surtout dans la belle saison. 

A u x yeux de la sagesse humaine, il y ' avait de la part du 
pieux fondateur une grande imprudence d'entreprendre, 
sans aucune ressource, une construction qui devait entraîner 
tant de dépenses. L e terrain seul lui^coûta plus de douze 
mille francs. Aussi , quand le -projet du déplacement de la 
communauté et de la construction d'une vaste maison fut 
connu dans le public, il y eut une nouvelle explosion de 
blâmes, de critiques, d'invectives et d'injures, qui dépassa 
peut-être ce qui avait eu lieu dans les temps les plus orageux 
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où s'était trouvé l'institut. L 'approbation que Mgr l 'arche-
vêque avait donnée à cette œuvre, l'estime et la bienveillance' 
dont il honorait son fondateur, rien ne put arrêter l 'ef ferves-
cence des esprits et la malignité des langues. Ce projet fut 
traité de folie, et les amis mêmes du Père Champagnat le 
blâmèrent et ne négligèrent rien pour le porter à l 'abandon-
ner. Hélas! le monde ne comprend rien aux œuvres de Dieu, 
parce qu'elles sont au-dessus de son intelligence obscurcie 
par les passions; il les traite de folie et donne le nom de fous 
à ceux qui les opèrent. Le monde, dit saint Paul , nous traite 
d'insensés. Jésus-Christ même a passé pour fou à la cour 
d'Hérode, et les serviteurs ne doivent pas être mieux traités 
que leur divin Maître. 

Le bienheureux de la Salle, instituteur des frères des écoles 
chrétiennes, venait, contre l'avis de ses parents et de ses con-
naissances, de distribuer son bien aux pauvres et de se dé-
mettre d'un canonicat qu'il possédait dans la cathédrale de 
Reims, afin de donner à ses frères l 'exemple de la pauvreté, 
d'être tout entier à Dieu et de n'avoir rien sur la terre. A 
cette nouvelle, toute la ville le traita de f o u ; quand les mon-
dains le voyaient passer dans la rue, ils haussaient les épaules 
en témoignage de compassion et se disaient : « Voi là où le 
fanatisme et l'entêtement l'ont conduit. » Avant de terminer 
l'affaire de la démission de son canonicat, le pieux chanoine 
entra dans une église, et là, prosterné devant Notre-Seigneur, 
il resta plongé dans une ardente prière. Dans ce même temps, 
deux amis de la famille du saint prêtre étant survenus, un 
d'eux, plein de la fausse sagesse du monde, dit à l'autre avec 
une compassion simulée : « Priez Dieu pour ce pauvre 
M. de la Salle qui achève de perdre l ' e spr i t .— Vous dites 
bien, répondit celui-ci, il perd véritablement l'esprit ; mais 
c'est celui du monde qu'il perd, pour se remplir de celui de 
Dieu. » 

Les deux pieux fondateurs, dont les œuvres ont tant d'ana-
logie, ont eu sur ce point, comme sur plusieurs autres, des 
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traits de ressemblance frappants, et que nous aimons à rap-
procher. « Ce pauvre Champagnat, disaient plusieurs de ses 
confrères et beaucoup d'autres personnes, a donc perdu la 
tête ? Que prétend-il faire? Où prendra-t-il pour payer cette 
maison? Il faut qu'il soit d'une témérité extrême et qu'il ait 
perdu tout bon sens, pour s'aveugler à ce point et concevoir 
de pareils projets. » U n libraire de L y o n , qui avait fait prêter 
douze mille francs au Père Champagnat pour commencer la 
construction, s'étant présenté dans un presbytère aux envi-
rons de Saint-Chamond pour des affaires de son commerce, 
fut invité à dîner par le curé qui avait ce jour- là une nom-
breuse réunion d'ecclésiastiques. « E h bien ! Monsieur, lui 
dit-on en le voyant, il paraît que vous êtes embarrassé de 
votre argent? — C o m m e n t donc, Messieurs? — Le bruit 
court que vous avez prêté douze mille francs à ce fou de 
Champagnat? — Je ne les lui ai pas prêtés ; mais je les lui 
ai procurés, et j'ai répondu pour l u i . — Vous avez eu grand 
tort. — Pourquoi donc, Messieurs? — Parce que cet homme 
est un téméraire, un entêté, et que l 'orgueil seul le conduit 
et le jette dans une entreprise qui n'a aucun élément de suc-
cès. — Je pense mieux de M. Champagnat ; je le tiens pour 
un brave homme, et j'ai confiance que Dieu le bénira. — 
Non, non, c'est impossible, cet homme manque de tout. Il 
n'a ni science, ni ressources, ni savoir-faire; comment voulez-
vous qu'il réussisse? Poursuivi par ses créanciers, un de ces 
jours il sera obligé de tout abandonner et de prendre la fuite; 
vous faites donc très mal de répondre pour lui ; car vous 
l'entretenez dans ses folies, et vous vous exposez à perdre 
votre argent. — J'estime M. Champagnat, j'ai toute confiance 
en lui, et je suis convaincu que son œuvre réussira. Si je me 
trompe, tant pis ; mais, jusqu'à présent, je ne suis pas fâché 
de lui avoir rendu service, et je persiste à croire que je ne 
m'en repentirai jamais. » 

Le Père Champagnat n'ignorait pas ce que l'on pensait et 
ce que l'on disait de lui dans le public; mais il était peu 



touché des discours des hommes, et jamais il ne prit pour 
règle de sa conduite les principes de la prudence humaine. 
Ainsi , quoiqu'il eût sur les bras une nombreuse commu-
nauté, qu'il dût quatre mille francs, et qu'il fût sans argent, 
avec sa seule confiance en Dieu, mais une confiance sans 
bornes, il entreprit, sans s 'effrayer, la construction d'une 
maison assez vaste, avec une chapelle, pour loger cent c in-
quante personnes. Cette construction et l 'acquisition du ter-
rain lui coûtèrent plus de soixante mille francs. Il y avait là 
sans doute de quoi déconcerter la sagesse humaine : on ne 
doit donc pas être surpris si l 'exécution de ce projet attira tant 
de contradictions à son auteur. Toutefois , pour diminuer les 
dépenses, toute la communauté travailla à cette construc-
tion, les frères même qui étaient dans l'enseignement furent 
appelés pour y être appliqués. T o u s rivalisèrent de zèle et de 
dévouement ; aucun, même des plus faibles et des malades, 
ne consentit à rester étranger à ce travail ; tous voulurent 
se procurer la consolation d'avoir contribué à la construc-
tion d'un édifice qui leur était si cher. Mais ici, il n'en fut 
pas comme à La Valla, où les frères avaient fait toute la 

' bâtisse ; les maçons seuls furent chargés de cette partie, 
tandis que les frères s'occupaient à extraire les pierres, à 
les porter, à tirer le sable, à faire le mortier et à servir les 
maçons. 

Vers le commencement de mai 1824, M. l 'abbé Cholleton, 
vicaire général, vint bénir la première pierre ; et tels étaient 
le dénûment et la pauvreté de la maison, qu'on n'y trouva 
rien pour lui donner à dîner. L e frère chargé de la cuisine 
s'étant adressé au Père Champagnat, lui dit : « Que ferai-je, 
mon Père? car je n'ai absolument rien que je puisse présen-
ter à M . Cholleton. » Après un instant de réflexion, le Père 
lui répondit : « Al lez dire à M. Basson que je vais dîner 
chez lui avec M . le vicaire général. » Ce M . Basson, qui 
était un homme riche et grand ami des frères, les reçut avec 
plaisir. Au reste, ce n'était pas la première fois que M. Cham-
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pagnat lui demandait ce service, il en usait de même toutes 
les fois qu' i l se trouvait dans un semblable besoin. 

Pour loger les frères, le Père Champagnat loua une vieille 
maison qui se trouvait sur la rive gauche du Gier et en face 
de celle que l'on bâtissait. Les frères couchaient dans un 
mauvais grenier, si étroit qu'ils étaient les uns sur les autres. 
Leur nourriture était des plus simples et des plus frugales. 
Du pain, du fromage, quelques légumes, que des personnes 
charitables de la ville de Saint-Chamond leur envoyaient ; 
quelquefois, par extraordinaire, un morceau de lard, et 
toujours de l'eau pure pour boisson : tel était leur régime 
de vie. L e bon Père partageait et la nourriture et le loge-
ment des frères, et souvent même il prenait pour lui ce 
qu'il y avait de pire. C'est ainsi que, n'ayant pu trouver 
dans cette maison un coin pour placer son lit, il fut obligé 
de le mettre sur une espèce de balcon exposé âux injures 
de l'air et couvert seulement par l 'avant toit. I l coucha 
là tout l'été, et pendant l 'hiver il descendit dans l'écurie. 
Cette maison était du reste en si mauvais état, que les frères 
et le bon Père y souffrirent extrêmement pendant près d'une 
année qu'ils l 'habitèrent. T o u t le temps de la construction de 
la maison, on se leva à quatre heures. C'était le P. Champa-
gnat qui donnait le signal du réveil , et qui, au besoin, por-
tait du feu dans les dortoirs. Après le lever, la communauté 
se rendait au milieu du bois où se trouvait une petite cha-
pelle dédiée à la sainte Vierge, et élevée par le bon Père lui-
même. Une commode servait de crédence et d'autel; un 
chêne, aux branches duquel était suspendue une cloche, 
servait de clocher. Cette chapelle ne pouvait contenir toute 
la communauté : il n'y avait que le célébrant, les deux ser-
vants et les principaux frères qui pussent y entrer ; les autres 
étaient dehors. T o u s , prosternés devant l ' image de la. sainte 
Mère de Dieu, priaient avec une telle ferveur qu'ils parais-
saient comme anéantis, et que l'on n'entendait d'autre bruit 
que le frémissement des feuilles, le murmure des eaux de la 



rivière qui coule un peu plus bas, et le chant des oiseaux. 
Chaque matin, la communauté se rendait à la chapelle; et les 
frères, après la récitation des prières vocales, faisaient une 
demi-heure de méditation et assistaient à la sainte messe. 
Après le dîner, on s'y rendait encore pour faire une visite à 
la sainte Vierge, et le soir on y terminait la journée par la 
récitation du chapelet. Que de fois les voyageurs passant 
sur la route qui longe la montagne en face, se sont arrêtés, 
regardant de côté et d'autre, et se demandant d'où venaient 
ces voix qui chantaient avec tant de courage et d'ensemble ! 
C'étaient les frères, qui, cachés entre les arbres et à genoux 
devant le petit autel où s'immolait l 'Agneau sans tache, chan-
taient les louanges de Jésus et de Marie. 

Après la sainte messe, chacun se rendait à son travail, et 
s'y occupait selon ses forces et en silence. A toutes les heures 
du jour, uft frère, qui en était chargé, agitait une petite son-
nette ; alors, on suspendait le travail, chacun se recueillait, 
et on récitait ensemble le Gloria Patri, l'Ave Maria, et une 
invocation à Jésus, Marie, Joseph. Il est inutile de dire que 
le Père Champagnat était toujours le premier au travail ; c'est 
lui qui ordonnait tout, qui occupait tout le monde, qui veil-
lait à tout, ce qui ne l'empêchait pas, de l 'aveu des ouvriers 
eux-mêmes, de faire plus d'ouvrage en maçonnerie que le 
plus habile d'entre eux. Comme nous l 'avons dit, les frères 
ne bâtissaient pas, il n'y avait que le Père que les maçons 
admissent à ce genre de travail, parce qu'il le faisait par fa i -
tement. Combien de fois ne l'a-t-on pas vu bâtir encore et 
travailler tout seul, pendant la petite méridienne que font les 
ouvriers au milieu du jour, ou le soir après que la journée 
était finie ! L a nuit, il l 'employait à réciter son office, à régler 
ses comptes, à mettre en écrit les journées faites par les 
ouvriers, les fournitures des matériaux, et à prévoir ce qu'il 
y avait à faire le lendemain. On peut juger, après cela, que 
le repos qu'il prenait était bien court. 

Une chose digne d'être remarquée, et que l 'on doit regar-
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der comme un effet d'une protection particulière de Dieu sur 
la communauté, c'est que bien que le Père Champagnat ait 
bâti toute sa vie, et qu'il ait toujours occupé les frères à ce 
genre de travail, jamais il n'est arrivé aucun malheur, ni aux 
frères, ni aux ouvriers qu'il employait. Bien des fois, des 
accidents graves ont effrayé la communauté, et toujours la 
divine Providence par l'intercession de Marie, en a arrêté ou 
écarté les effets. E n voici quelques exemples : 

Un ouvrier qui bâtissait à une grande hauteur du côté de 
la rivière, se laisse tomber, et dans sa chute il allait se briser 
sur d'énormes pierres qui étaient en bas ; mais, en descen-
dant avec les matériaux qui étaient sur l 'échafaud, il a le 
bonheur de friser un grand arbre dont il saisit une branche, 
et reste suspendu jusqu'à ce qu'on arrive à son secours. Il 
n'eut aucun mal, pas même uneégratignure; et ce qui marque 
bien la protection de Dieu, c'est que l 'arbre était d'un bois 
cassant, et la branche si faible, que naturellement elle ne 
pouvait porter un pareil poids. 

U n jeune frère, qui servait les maçons au troisième étage, 
passe sur une planche pourrie qui se partage sous ses pieds 
et l'entraîne dans sa chute. E n tombant, ce frère se recom-
mande à la sainte Vierge, et reste suspendu par une main, 
ayant tout le corps sous l 'échafaud. Le danger était si grand 
que le premier ouvrier qui se porta à son secours, n'osait ni 
l'approcher ni le toucher, lorsqu'un second maçon, plus 
intrépide et plus généreux, se précipite, saisit la main du 
frère et le retire, sans qu'il eût d'autre mal qu'une frayeur 
extrême. 

Une dizaine de frères des plus forts montaient des maté-
riaux au deuxième étage : un d'eux, arrivé à la cime de 
l'échelle, avec une énorme pierre sur les épaules, se sent 
défaillir sous le poids d'un si lourd fardeau, il s'affaisse, et la 
pierre, en tombant, renverse au bas de l'échelle le frère qui 
suivait. Un léger mouvement de tête que fit ce frère qui ne 
se doutait de rien, fit que la pierre, au lieu de lui briser 
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la tête, ne fit que l 'effleurer et ne lui enleva que la peau. 
L e Père Champagnat , qui se trouvait au haut de l'échelle 
et qui fut témoin de cet accident, regarda la mort de ce frère 
comme certaine, et lui donna l 'absolution. Cependant, il 
n'eut aucun mal ; mais sa f rayeur fut si grande, qu'il se mit 
à courir dans le pré comme un homme qui a perdu la raison. 
Cette frayeur fut partagée par tous les frères présents à cet 
accident, et surtout par le P . Champagnat, qui fit aussitôt 
remercier Dieu pour la protection qu'il venait d'accorder à 
ce frère. Le lendemain, il dit encore une messe d'actions de 
grâces à la même fin. 

Quoique surchargé d'occupations, le Père Champagnat ne 
laissait pas de trouver quelques instants, soit à la veillée, soit 
les jours de dimanche, pour instruire ses frères et pour les 
former à la piété. Il leur fit, pendant cet été, de solides 
instructions sur la vocation religieuse, sur le but de l'institut 
et sur le zèle pour l 'éducation chrétienne des enfants. Pour 
rappeler aux frères ce qu'il leur avait enseigné sur ces divers 
points, il leur remit un petit écrit qui résumait en peu de 
mots les principales choses qu'il leur avait dites. E n voici la 
substance : 

« Le but des frères, en venant dans cet institut, a été, avant 
tout, d'assurer le salut de leur âme, et de se rendre dignes de 
ce poids immense de gloire que Dieu leur promet, et que 
Jésus-Chr is t leur a mérité par son sang et sa mort sur la 
croix. 

« Les principaux moyens que Dieu leur a donnés pour 
acquérir la vertu, se sanctifier et gagner le ciel, sont : la 
prière, tant vocale que mentale, la fréquentation des sacre-
ments, l 'assistance journalière à la sainte messe, les visites 
au Saint Sacrement, la lecture spirituelle, la règle et la cor-
rection fraternelle. 

« L a charité fraternelle est le premier soutien extérieur des 
frères, et un des moyens les plus propres à les maintenir 
dans l'esprit de leur état, à prévenir les abus, et à écarter de 

l'institut tout ce qui pourrait le compromettre. Les frères 
n'oublieront donc jamais qu'en venant en communauté et 
qu'en s'unissant pour ne faire qu'une seule famille, ils ont 
pris l'obligation de s'aimer comme des frères, de s'édifier, 
de s'avertir de leurs défauts, et de s'aider mutuellement à 
parvenir au salut. La charité, que Jésus-Christ appelle son 
commandement, doit être une de leurs principales vertus, et 
ils doivent s'attacher à la pratiquer 'à l'égard de tout le 
monde, mais particulièrement envers les frères et les enfants. 

. Envers les frères, en leur rendant service toutes les fois qu'ils 
en ont l 'occasion, en cachant, en excusant leurs défauts, en 
les avertissant charitablement s'il est besoin, en prévenant le 
supérieur quand l'avertissement fraternel n'a pas eu d'effet, 
en priant pour eux et en leur donnant le bon exemple. La 
charité fraternelle à l'égard des enfants consiste à leur donner 
l'instruction et l'éducation chrétiennes. Pour que cette édu-
cation produise tous ses fruits, les frères doivent donner une 
attention particulière aux points suivants : 

« Faire le catéchisme matin et soir, et s'appliquer à faire 
Connaître aux enfants les mystères de notre sainte religion, 
les vérités du salut, et les commandements de Dieu et de 
l 'Eglise. 

« Faire confesser les petits enfants tous les trois mois, les 
préparer avec un grand soin à leur première communion ; 
leur apprendre à se confesser, les instruire solidement des 
dispositions requises pour recevoir avec fruit les sacrements 
de Pénitence et d'Eucharistie, et les engager à recourir sou-
vent à ces deux sources de grâces :et de salut. 

« Prendre tous les moyens que peut suggérer le zèle pour 
leur faire comprendre la nécessité de la prière, pour leur en 
donner l 'amour et le goût ; s'attacher à les faire prier toujours 
avec attention, modestie, respect et piété ; leur apprendre les 
prières du matin et du soir, et toutes les autres en usage dans 
nos écoles. 

« Leur parler fréquemment de la sainte Vierge, leur inspi-



rer une confiance sans bornes en sa puissante protection ; 
leur faisant pour cela des instructions familières bien à leur 
portée, bien propres à leur d'onner cette véritable dévotion à 
Marie, qui est une marque de salut. 

« Leur inspirer également la dévotion aux anges gardiens, 
aux saints patrons, et leur recommander de prier souvent 
pour les âmes du purgatoire. 

« Leur faire chanter tous les jours des cantiques, les former 
au plain-chant, leur apprendre à servir la sainte messe, à 
f a i re les cérémonies de l ' E g l i s e ; user de toutes sortes d ' in-
dustries pour les attirer aux saints offices, et leur faire c o n -
naître la manière d'y assister avec fruit . 

« Leur enseigner la manière de sanctifier leurs actions, 
leurs travaux, leurs souffrances, en les offrant à Dieu et en 
se résignant à sa sainte volonté ; leur faire comprendre que 
la vertu et la sainteté consistent principalement à éviter le 
péché, à être fidèle aux devoirs de son état, à sanctifier ses 
actions ordinaires, en les faisant par des motifs de foi et avec 
des intentions surnaturelles. 

« Exercer sur íes enfants une grande vigilance ; ne jamais 
les laisser seuls en classe, en récréation ou ai l leurs ; les sur-
veiller partout, afin.de conserver leur innocence, de connaître 
leurs défauts pour les corr iger , leurs bonnes dispositions 
pour les développer, leurs fautes pour les punir, et prévenir 
le scandale et la contagion du mal. Les attirer en classe, les 
y tenir le plus longtemps possible, afin de les soustraire aux 
mauvais exemples , aux occasions si fréquentes qu'ils ont 
d'offenser Dieu. 

« Leur recommander fréquemment le respect envers les 
ministres de J é s u s - C h r i s t , l 'obéissance au prince et aux 
magistrats; combattre sans cesse l 'esprit d'indépendance, qui 
est la grande plaie de notre époque, et bien faire comprendre 
aux enfants que l 'obéissance soit aux parents, soit aux auto-
rités civiles et ecclésiastiques, est un commandement de Dieu 
-et un devoir de tous les temps et de tous les lieux. 

« Leur inspirer le goût et l 'amour du travail ; leur faire 
regarder la paresse comme un des vices les plus dangereux 
pour l 'âme et pour le corps, comme la source d'une infinité 
de fautes. 

« Les former à la modestie et à la civilité, leur inspirer 
l 'amour de l 'ordre et de la propreté; les obligeant à réduire 
en pratique les leçons qu'on leur a données sur ces divers 
points, à se montrer très honnêtes à l 'égard de tout le monde, 
et particulièrement des personnes constituées en dignité. 

« E n f i n , les frères doivent être pour leurs enfants des 
modèles de piété et de vertu, de manière à les porter à Dieu 
beaucoup plus par leurs exemples que par leurs paroles. » 

Soutenus et animés par ces instructions, les frères furent 
admirables de piété, de modestie, de dévouement et d'activité 
tout le temps que dura la construction de la maison. Les 
ouvriers ne pouvaient assez admirer l'esprit de mortification, 
d'humilité et de charité qui régnait parmi les f rères ; ils en 
furent si frappés qu'ils en témoignèrent hautement leur admi-
ration. Les bons exemples des frères ne furent pas perdus: 
les ouvriers, après les avoir admirés, finirent par les imiter 
autant qu'il était en e u x ; de sorte que bientôt ils devinrent 
silencieux, modestes, retenus dans leurs paroles, et pleins 
d'égards et de charité les uns pour les autres. 

Cependant, la Toussaint approchant, il fallut penser à 
renvoyer les frères dans les écoles. L e Père Champagnat leur 
donna les exercices de la retraite pendant huit jours. Il sug-
géra à chaque frère les résolutions qu'il devait prendre, selon 
ses besoins, ses défauts, son caractère, l 'emploi qui devait 
lui être conf ié ; et, en tête des résolutions de chacun, il fit 
mettre celle de se rappeler sans cesse la présence de Dieu. 

Cette année, l'institut fonda deux nouvelles écoles : celle 
de Charl ieu, dont la demande fut faite par Mgr l 'archevêque. 
M . Térel , curé, et M. Guinot, maire de Charl ieu, en firent 
les premiers frais et se montrèrent constamment les protec-
teurs et les bienfaiteurs des frères. Ceux-ci trouvèrent les 



enfants de Charl ieu dans une profonde ignorance et sujets à 
tous les vices qui l 'accompagnent ordinairement. Leur tâche, 
pendant quelque temps, fut rude et sans consolation ; mais, 
par leur zèle, leur dévouement et leur patience, ils obtinrent 
enfin un succès complet ; et depuis, cette école a toujours été 
une des plus florissantes de l'institut. L'autre école, fondée à 
cette même époque, est celle de Chavanay. M . Gaucher , 
curé de cette paroisse, vint lui-même demander les frères, et 
se chargea en partie des premiers frais de l'établissement. 
Les habitants de Chavanay témoignèrent le plus vif empres-
sement pour avoir les frères. Une députation des notables 
fut envoyée à l 'Hermitage pour les conduire à leur poste, et 
l 'école, ayant toutes les sympathies de la population, réu-
nit, dès les premiers jours, tous les enfants de la commune. 

Vers la fête de la Toussaint de 1824 , le Père Champagnat 
fut déchargé du vicariat de L a Valla. Jusqu'alors, pendant 
la construction de la maison, il montait tous les samedis au 
soir à La Valla pour confesser et pour dire la sainte messe le 
dimanche. Devenu entièrement libre de toute occupation 
étrangère à son œuvre, il se l ivra exclusivement au service et 
au bien de la communauté. 

L 'hiver fut employé aux travaux intérieurs de la maison. 
Comme d'habitude, le Père était toujours à la tête des ou-
vriers, menuisiers, plâtriers, etc.; et les travaux furent pous-
sés avec tant d'activité, que, dans le courant de l'été de 1 8 2 5 , 
la communauté put s'installer dans la nouvelle maison. L a 
chapelle aussi fut terminée et rendue propre au service divin. 
M . Dervieux, curé de Sa int-Chamond, délégué par Mgr l 'ar-
chevêque, vint la bénir le i 5 août, fête de l 'Assomption de 
la sainte Vierge. L e saint prêtre, dont les sentiments avaient 
bien changé à l 'égard de M. Champagnat et de sa congré-
gation, fit don à la chapelle d'une garniture de chandeliers 
qui servirent le jour même de la bénédiction. 

CHAPITRE TREIZIÈME 

M. Courveille se joint au Père Champagnat. Ses intrigues pour se faire 
nommer supérieur. M. Champagnat tombe dangereusement malade. 
Etat déplorable de la communauté pendant cette maladie. 

Aux tribulations, aux persécutions venues du dehors et 
aux embarras de la construction d u n e vaste maison, 
succéda une croix d'un autre genre et qui fut plus 

pénible au pieux Fondateur que tout ce qu'il avait souffert 
jusqu'alors. A cette époque, deux ecclésiastiques de la réu-
nion formée au grand séminaire pour fonder l 'Institut des 
maristes s'adjoignirent au Père Champagnat. Ces ecclésias-
tiques étaient M . Courvei l le , curé d 'Epercieux, et M . Ter-
rai l lon,aumônier desursulines de Montbrison. M. Courveille 

) prétendait avoir eu le premier la pensée de fonder la société 
des maristes, et, à ce titre, il s'établissait le supérieur général 
des frères. L e Père Champagnat, qui ignorait alors les des-
seins de Dieu sur la société des prêtres, qui avait une haute 
idée de M. Courveil le et une très basse opinion de lui-même, 
ne fit pas la moindre difficulté pour lui laisser prendre la 
qualité de supérieur et pour le faire regarder comme tel par 
tous les frères. Comme la société des Pères maristes et celle 
des frères, dans la pensée de tous, se confondaient alors en 
un seul et même projet, et que l'on croyait que ce ne devait 
être qu'une seule œuvre sous un chef unique, les frères ne 
témoignèrent aucune peine de ce nouvel état de choses. 
D'ail leurs, ils comptaient que le Père Champagnat serait 
toujours à leur tête, que M . Courveil le n'exercerait sur eux 
qu'une direction générale et se réserverait spécialement pour 
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les prêtres. Dans cette pensée, i ls continuèrent à s 'adresser 
pour toutes choses au Père Charapagnat , et ils agirent avec 
lui comme par le passé. M . Courvei l le , voyant que, malgré 
son titre de supérieur général, les frères le laissaient et recou-
raient toujours au Père Champagnat , conçut le projet de 
se faire nommer, spécialement et exclusivement à tout autre, 
pour diriger les frères. Avant de rien entreprendre, il s 'efforça 
de gagner la confiance des frères, de se les attacher, et, pour 
cela, il usa de toutes sortes d'expédients. Pendant les va-
cances de 1825 , croyant avoir préparé suffisamment les esprits 
à entrer dans ses vues, il réunit les frères, et pour mieux 
cacher le piège qu'il leur tendait, il leur parla longuement du 
bien que la société était appelée à faire, des différentes œuvres 
qu'elle embrassait. « Comme donc, conclut-il, les pères qui 
sont ici peuvent d'un jour à l 'autre être appelés à divers mi-
nistères, il est nécessaire que vous choisissiez, tandis que 
nous sommes tous à votre disposition, celui que vous désirez 
pour vous conduire. J e vous suis assez dévoué pour me 
sacrifier pour vous ; M .Terra i l lon , ainsi que M . Champagnat , 
vous porte le plus grand intérêt ; toutefois, comme nous 
devons avoir chacun notre spécialité, et qu'il convient, ^ 
pour plus d'unité, qu'un de nous soit particulièrement chargé 
de vous, je désire que vous me fassiez connaître celui que 
vous désirez pour vous dir iger. Pr iez Dieu de vous éclairer, 
réfléchissez sérieusement avant de vous déterminer; ne vous 
arrêtez pas aux raisons que pourraient vous suggérer la 
chair et le sang; mais n'ayez en vue que la gloire de Dieu, 
l'intérêt de votre congrégation et le bien de votre âme. Quand 
vous aurez fixé votre choix, vous écrirez dans un billet le 
nom de celui que vous aurez é l u ; dans quelques minutes", je 
viendrai pour recueillir les suf frages . » Les frères, qui ne se 
doutaient de rien, firent avec simplicité ce qui venait de leur 
être commandé 5 et il ne leur vint même pas en pensée qu'il 
fût question de leur ôter celui qui les avait réunis, et que 
tous regardaient et aimaient comme leur père. Après s'être 
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recueillis un instant, ils écrivirent chacun leur billet, sans 
se consulter ni même se dire mot. M. Courveil le étant rentré 
dans la salle et ayant fait le dépouillement des billets, trouva 
que presque toutes les voix étaient pour le Père Champagnat. 
A cette vue, jetant un regard sur le Père Champagnat, il 
lui dit avec une émotion qu'il ne put dissimuler : « On dirait 
qu'ils se sont entendus pour vous donner leurs voix. » 
Le Père Champagnat, qui ne voyait que sa propre indi- ' 
gnité, loin de s'offenser du mauvais compliment qui lui était 
fait, entra facilement dans les sentiments de M. Courveil le 
et, persuadé que les frères n'avaient pas agi dans cette affaire 
avec assez de réflexion, demanda que le vote fût annulé et 
qu'on en vînt à une nouvelle épreuve. Mais, avant ce second 
tour de scrutin, il voulut parler aux frères. « Mes amis, 
leur dit-il, je crains bien que vous ne compreniez pas l ' im-
portance de l 'affaire qui vous occupe. Le choix que vous 
venez de faire m'en est une preuve évidente. Si vous voulez, 
comme je n'en doute [pas, que l 'é lect ion'que vous faites 
soit selon la volonté de Dieu, vous devez vous dépouiller 
de votre esprit propre, ne consulter aucun motif humain, 
et n'avoir aucun égard aux sympathies que vous pourriez 
avoir pour moi. Ne pensez pas que je sois plus propre 
qu'un autre pour vous conduire, parce que je vous connais 
et que vous me connaissez depuis longtemps'; au con--
traire, j 'estime ces messieurs beaucoup plus- capables que 
moi de vous diriger et de vo"us former ; car n'ayant pas eu à 
s'occuper de travaux manuels, et s'étant livrés exclusivement 
à. la piété et à l'étude de la religion, ils ont sur ces objets des 
connaissances que je n'ai point. J e n'ai pas, sans doute, l ' in-
tention de vous quitter; mais vous voyez que le soin des 
affaires temporelles absorbe tous mes moments, et que, mal-
gré ma bonne volonté, je ne puis faire pour vous ce que je 
voudrais : il est donc nécessaire qu'un autre soit chargé de 
vous instruire et de vous diriger dans la piété. Ains i , vous 
allez de nouveau implorer les lumières du Saint-Esprit et la 



protection de Marie ; vous réfléchirez mieux que vous n'avez 
fait, vous vous dépouillerez de tout sentiment, de toute vue 
humaine, et vous procéderez ensuite à une nouvelle élec-
tion. » Par obéissance les frères se soumirent à tout. Cette 
nouvelle élection, comme la première, se fit avec un grand 
recueillement, et les frères agissaient avec tant de simplicité 
qu'il ne leur vint pas même en pensée de se concerter. Cha-
cun ayant écrit son billet, le déposa, comme la première fois, 
dans le lieu désigné. M. Courvei l le , après en avoir fait le 
dépouillement, dit avec amertume : « C'est toujours le même 
résultat. » Puis , s'adressant au Père Champagnat, il ajouta : 
« Vous serez leur supérieur, puisqu'ils ne veulent que vous. » 
E n effet, on ne voulait que lu i ; car il avait encore obtenu à 
peu près toutes les voix . La conduite des frères, en cette 
occasion, est une preuve sans réplique de leur bon esprit et 
de leur sincère attachement à leur pieux fondateur. 

Cette année 1825 eut lieu la fondation de l'établissement 
d 'Ampuis . M . He'rard, ancien missionnaire en Amérique, 
fit construire la maison d'école et assura aux frères une rente 
de six cents francs. Après la Toussaint, le Père Champagnat 
se proposa de visiter tous ses établissements, afin de s'assurer 
par lui-même de l'état des maisons, et de s'entendre avec les 
autorités municipales sur plusieurs choses qui intéressaient 
le bien des écoles, et qui ne pouvaient s'arranger sans son 
concours. L'institut avait alors dix maisons d'école, savoir : 
Saint-Sauveur, Bourg-Argental , Vanosc, Boul ieu, Chavanay, 
Saint-Symphorien-le-Château, Tarantaise, La Val la , C h a r -
lieu et Ampuis . L e bon Père fit toutes ces visites à pied, et 
par un temps assez mauvais. Le voyage de Charlieu fut sur-
tout très pénible, à cause des grandes pluies qu'il avait fait 
et qui avaient rendu les chemins impraticables. D'ailleurs, le 
Père Champagnat, qui était extrêmement dur pour lui-même, 
ne savait pas se ménager, et dans les voyages il ne prenait 
aucun soin de lui. On pourra en juger par la conduite qu'il 
tint dans un second voyage qu'il fit à Charlieu un peu plus 

tard. L e soir, il prit la voiture à Saint-Etienne à neuf heures, 
arriva à Roanne à huit heures du matin, dit la sainte messe, 
et, sans rien prendre, s'en alla à pied à Charlieu, où il n'ar-
riva qu'à une heure. E n revenant, il partit de Charlieu à 
quatre heures du matin, dit la sainte messe à Roanne, prit 
un léger potage et vint dîner à Vandranges, qui est à six 
lieues de Roanne. Après le dîner, il se remit en route, et 
après avoir marché plusieurs heures, éprouvant une grande 
soif, il demanda à boire à une femme qui lui présenta du 
vin ; mais il le refusa et ne prit qu'un peu d'eau. S'e'tant 
arrêté un moment dans cette maison, il se mit à faire le 
catéchisme aux enfants et leur distribua des médailles de la 
sainte Vierge. L e soir, étant à Ba lb igny , il coucha chez 
M. le curé. L e lendemain, il partit à quatre heures, dit la 
sainte messe après avoir fait quatre l ieues; puis il se remit 
en route jusqu'à la Foui l louse, où il prit un potage avec 
quelques fruits. De la Fouil louse il vint sans s'arrêter à 
l 'Hermitage, où il n'arriva qu'à sept heures du soir. Nous 
tenons tous ces détails d'un ouvrier qui l 'accompagnait, et 
qui a déclaré que jamais il n'avait tant souffert de la faim que 
pendant ce voyage. « Plusieurs fois, dit-il, je fus tenté-de 
l 'abandonner et d'entrer dans une auberge pour manger. » 
Te l était le genre de vie que menait le Père Champagnat dans 
ses voyages : faut-il être étonné, après cela, qu'il ait usé si 
vite le fort tempérament que la nature lui avait donné, et 
qu'il soit mort à un âge si peu avancé? 

A son retour à l 'Hermitage, il éprouva de nouvelles diffi-
cultés avec M. Courvei l le . Cet ecclésiastique, qui avait été 
profondément blessé de la préférence que l'on avait donnée 
à M . Champagnat dans les élections des vacances, profita 
du temps où il fut seul à l 'Hermitage pour en témoigner sa 
peine aux frères. Il écrivit même à ceux qui étaient dans les 
établissements des lettres pleines de reproches amers, parce 
qu'ils continuaient à s'adresser au Père Champagnat et à le 
traiter comme supérieur; prétendant que cette conduite était 



un outrage qu'on lui faisait, et un manque de respect et de 
confiance qui ne pourrait qu'attirer la malédiction de Dieu 
sur l 'Institut. Avec le Père Champagnat, il ne dissimula plus 
son chagrin et se mit à blâmer tout ce qu'il faisait. A son 
avis, les frères n'étaient pas bien dirigés, les novices n'étaient 
pas assez éprouvés, pas assez instruits, pas assez formés à la 
piété; la discipline de la maison n'était ni assez forte, ni assez 
monacale; le temporel n'était pas bien soigné et les dépenses 
étaient trop grandes ; en un mot, le Père Champagnat ne 
savait pas administrer, et en conséquence il lui ôta la bourse. 
Mais cette bourse, en passant dans ses mains, n'en fut pas 
mieux garnie ; souvent elle était vide, et alors la mauvaise 
humeur de M . Courveil le se répandait en invectives contre le 
Père Champagnat. 

Ces peines et ces chagrins que le pieux fondateur cachait 
soigneusement, et dont il dévorait tout seul l 'amertume, 
joints aux fatigues des longs et pénibles voyages qu'il venait 
de faire, lui causèrent une maladie qui le conduisit aux 
portes du tombeau. Pendant son voyage de Charl ieu, il était 
déjà tout souf frant ; mais ne tenant pas compte de son indis-
position, non seulement il ne fit rien pour la combattre, 
mais il se livra encore, dès son arrivée, à des travaux très 
pénibles. Quoiqu'i l se sentît consumer par une fièvre ardente, 
il voulut assister à l 'office et à la messe de minuit, ainsi qu'à 
la grand'messe et aux vêpres du jour de Noël ; et ce ne fut 
que le lendemain, fête de saint Et ienne, que, ne pouvant plus 
se soutenir, il se mit au lit après avoir dit la sainte messe. 
La maladie fit de rapides progrès; et en peu de jours, elle en 
vint au point qu'on désespéra de lui sauver la vie , et que 
tout espoir de guérison fut perdu. N o u s devons dire ici, à la 
louange de M . Courvei l le , qu'il parut très affligé de la m a -
ladie du Père Champagnat , et qu'il écrivit à tous les établis-
sements pour enjoindre aux frères de prier et de faire prier 
pour obtenir la guérison du bon Père . 

Quand l'état désespéré du malade fut connu dans le public, 

les créanciers arrivèrent en foule et demandèrent à être payés. 
Comme on ne put les satisfaire, ils menacerent de faire saisir 
le mobilier et de faire vendre la maison. Ils en seraient venus 
là, si le vénérable M. Dervieux, curé de Saint-Pierre , ne les 
eût fait appeler et ne se fût chargé de toutes les dettes. 
Quelques jours après, il en paya, en effet, pour six mille 
francs. 

Mais ce n'était là que le commencement des tribulations. 
Dans la communauté, à la profonde douleur que causa la 
maladie du Père Champagnat, succéda un découragement 
complet; tous, frères et novices, étaient persuadés que s'il 
mourait, tout était perdu, et qu'il ne leur restait plus qu'à se 
retirer. Il est vrai que la conduite de M . Courveil le n'était 
guère propre à les rassurer et à dissiper leurs craintes. A u 
lieu de calmer les frères, de les encourager, de les porter à 
la confiance et à la résignation, il s'aliéna tous les.cœurs par 
une rigueur excessive et une sévérité outrée. L' inquiétude où 
chacun était sur son sort et sur l 'avenir de l'institut avait 
introduit le relâchement et la dissipation dans la maison ; 
mais, avec un peu de prudence et une douce fermeté, il eût 
été facile de rétablir l 'ordre et la discipline. Par malheur, on 
procéda tout autrement. Les premières infractions à la règle 
furent suivies de sévères répressions, ce qui excita un mécon-
tentement général et augmenta le découragement. L a dissi-
pation et le mauvais esprit allant toujours croissant, M. Cour-
veille crut que, pour en arrêter les progrès, il fallait employer 
des moyens énergiques. Il se mit donc à faire de grandes 
menaces, à imposer de fortes pénitences, et même à renvoyer 
quelques sujets. Cette mesure, loin de guérir le mal, ne fit 
que l 'aggraver ; car les frères, n'étant pas habitués à être 
conduits par la force, s'imaginèrent que c'était une voie 
détournée que l'on prenait pour les contraindre à se retirer, 
ce qui les irrita extrêmement. En f in , ce qui acheva de les 
exaspérer, c'est que M. Courvei l le , les ayant réunis en com-
munauté après leur avoir fait de vifs reproches, finit par leur 



•dire que pour lui il s'inquiétait fort peu quelle que fût l 'issue 
des choses, qu'il allait se retirer et demander à l 'archevêque 
à être placé en paroisse. Cette déclaration excita un mécon-
tentement et un murmure universels ; elle fit évanouir la der-
nière lueur d'espérance que l'on conservait encore, et porta 
le découragement dans le cœur d'un bon nombre d'anciens 
frères qui avaient résisté jusqu'alors à la contagion géné-
rale. 

Dès lors, chacun donna un libre cours à ses pensées et à 
ses paroles ; chacun s'occupa de son avenir, fit ses projets et 
les communiqua aux autres. L 'un se proposa de rentrer dans 
sa famille et en donnait avis à ses parents ; l 'autre, de se 
présenter dans une autre congrégation ; un troisième, de 
prendre tel ou tel métier; tous enfin se préparaient ou se 
résignaient à s'éloigner d'une société qui leur était chère, 
mais où ils ne trouvaient plus la paix, l 'union, le bonheur et 
le contentement qu'ils avaient goûtés jadis. 

L e frère Stanislas, dans cette circonstance critique, se 
montra homme de tête, homme de cœur, homme de dévoue-
ment ; seul il lutta contre le découragement des frères et 
contre la rigueur excessive et imprudente de M . Courveil le ; 
il ne perdit pas confiance et se montra fidèle à l'institut et le 
digne enfant du Père Champagnat. La nuit e t j e jour, il était 
auprès du lit du bon Père et lui prodiguait ses soins. C'est 
lui qui alla trouver M . le curé de Saint-Chamond, qui lui 
exposa le triste état de la maison, les menaces des créanciers, 
et qui , par ses instantes prières accompagnées de larmes, 
le décida à se charger des dettes. Par ses bons conseils, 
ses exhortations et ses prières, il retint les frères et les 
novices et arrêta le projet qu'ils avaient fait de tout aban-
donner. Il ne craignit même pas de faire à M . Courveil le de 
très humbles, mais très fortes représentations sur la rigueur 
et les procédés dont il usait envers les frères ; il le blâma 
surtout de leur avoir fait connaître l'intention où il était de 
les abandonner pour prendre une cure. M. Courveille, loin 
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de s'adoucir et d'avouer ses torts, lui répondit sèchement : 
« Ce n'est pas moi qui ai fait les dettes ; si les choses vont 
mal, tant pis ; je ne me charge pas des suites. Oui, si M o n -
sieur Champagnat meurt, je me retirerai, et chacun en fera 
autant. » Il est certain, en effet, que si le Père Champagnat 
fût mort, tout était perdu ; mais Dieu, qui l'avait choisi pour 
fonder et établir l 'œuvre des frères, veillait sur ses jours ; il 
lui conserva la vie et lui rendit la santé contre toute espérance 
humaine. 

L e frère Stanislas lui ayant fait connaître tout ce qui se 
passait dans la maison, le bon Père supplia instamment 
M . Courveil le de donner aux frères une direction plus pater-
nelle, de se montrer plus indulgent, et surtout de ne pas 
renvoyer si légèrement des sujets qui , malgré leurs défauts, 
pouvaient, avec le temps, devenir de bons religieux. Mais au 
point où en étaient les choses, il était difficile de s'arrêter. De 
part et d'autre les esprits étaient extrêmement aigris ; les 
frères avaient perdu toute confiance en M. Courvei l le , et ce 
dernier était mécontent de tout le monde et de toutes choses. 
Persuadé que la plupart des sujets n'avaient pas les qualités 
requises pour faire des religieux, il n'éprouvait aucune peine 
à les voir abandonner une vocation pour laquelle il ne les 
•croyait pas faits. D'un autre côté, s'exagérant l 'excellence et 
les devoirs de l'état religieux, il demandait à de jeunes novices 
une perfection qu'on serait content de trouver chez les 
hommes vieillis dans les observances régulières ; il imposait 
un joug que personne ne pouvait porter, et renvoyait qui -
conque cherchait à le secouer. Malgré cela, dès qu'il fut 
certain que le Père Champagnat était hors de danger, les 
esprits se calmèrent, la confiance rentra dans tous les cœurs, 
la gaîté, la joie et le contentement prirent la place du trouble 
et de l'esprit de murmure qui avaient régné pendant trois 
semaines ; l 'ordre et la discipline reparurent ; on se résigna à 
porter le joug dans l 'espoir que bientôt tout allait changer et 
reprendre son premier train. 



Ce qui se passa, quand le Père Champagnat parut pour 
la première fois en communauté', peut donner une ide'e de 
l'attachement et de l 'affection que l'on avait pour l u i , du 
plaisir et du bonheur que procurait à tous ses frères son 
rétablissement, qu'ils avaient tant désiré et tant demandé à 
Dieu. Bien qu'il pût à peine se soutenir, ayant appris qu'à 
l 'exercice de la coulpe qui se faisait en ce moment, il devait 
être fait à quelque novice de sévères réprimandes, il pria le 
frère Stanislas, qui se trouvait avec lui , de le conduire par le 
bras au chapitre. Lorsqu' i l entra et que les regards se por-
tèrent sur lui, ce fut un transport de joie impossible à décrire. 
Tout le monde se lève subitement comme un seul h o m m e ; 
tous les visages s 'épanouissent; l 'expression du bonheur se 
peint sur toutes les f igures, tous les frères se tournent vers 
lui et s'écrient : C'est le Père Champagnat ! c'est notre bon 
Père ! Des battements de mains et des larmes de joie se c o n -
fondent et expriment l ' indicible plaisir qu'éprouvent tous les 
cœurs. L 'exercice de la coulpe, si grave et si imposant, fut 
interrompu et suspendu. M . Courveil le qui le présidait, 
témoin de ces démonstrations affectueuses, et voyant qu'on 
ne le regardait pas, sortit et ne reparut plus au chapitre. L e 
bon Père adressa aux frères quelques paroles d 'encoura-
gement qui portèrent la confiance dans tous les cœurs, et 
finirent par dissiper toutes les craintes. 

L a crise dont nous venons de faire l 'histoire n'eut pas 
d'écho en dehors de la maison du noviciat, et la maladie du 
bon Père ne causa aucun trouble ni aucun dérangement dans 
les établissements. 

Quelques jours après, un postulant s"'étant présenté pour 

demander son admission dans l ' institut, on le fit monter 

dans la chambre du Père Champagnat. M . Courvei l le , qui 

s 'y trouvait en ce moment, l 'examina minutieusement, et lui 

fit une peinture si effrayante des obligations de la vie rel i-

gieuse, que le jeune homme, découragé par ce qu'i l venait 

d'entendre, était sur le point d'abandonner son projet. Le 

Père Champagnat, qui pendant l'entretien n'avait pas dit un 
seul mot, mais qui ne perdait pas de vue le postulant, recon-
naissant sur sa figure le mauvais effet que venait de faire sur 
lui le tableau exagéré des obligations de la vie religieuse, lui 
fit un petit signe lorsqu'il sortait pour se retirer. Quand il 
fut seul avec lui, il l 'invita à visiter la chapelle, et bien qu'il 
pût à peine marcher, il l 'y mena lui-même pour avoir occa-
sion de lui parler. I l lui fallut du temps pour monter les 
quarante marches de l'escalier qui y conduisait, et quoiqu'il 
s'appuyât sur la rampe et qu'il s'arrêtât quelques instants à 
chaque palier, il était essoufflé quand il y arriva. Après avoir 
adoré le Saint Sacrement, il dit au jeune homme, en lui 
montrant la statue de Marie : « Voyez cette auguste Vierge 
elle est notre bonne Mère ; elle sera la vôtre, si vous venez 
dans cette maison qui lui est consacrée, et elle vous aidera à 
surmonter les obstacles de la vie religieuse. » Puis il ajouta, 
en sortant de la chapelle : « Peut-on dire que le joug de 
J é s u s - C h r i s t soit dur et difficile à porter? N o n , le divin 
Sauveur, qui est la vérité même, nous enseigne que son joug 
est doux, et que c'est une consolation et un bonheur que de 
s'en charger. J e vous assure que vous trouverez plus de satis-
faction, de joie et de contentement au service de Dieu, que 
ne pourraient vous en procurer tous les plaisirs du monde. 
Venez l 'essayer, et vous verrez. La vie religieuse n'a rien de 
pénible pour ceux qui ont une bonne volonté. Ne craignez 
pas; je vous promets la protection de notre bonne Mère : elle 
prendra soin de vous comme de son enfant ; je vous attends 
donc un de ces jours, ne manquez pas. » A ce discours, 
le postulant sentit évanouir toutes ses craintes, son cœur se 
remplit de joie et de courage. « Oui, lui répondit-il , je v ien-
drai, je vous en donne ma parole. » Quelques jours après, il 
était au noviciat, et comme le lui avait prédit le bon Père, il 
éprouva peu de peines et beaucoup de consolations. Pour 
assurer sa persévérance, souvent il vint prier aux pieds de la 
divine Mère, qui n'a jamais cessé de le protéger comme son 



enfant. Ce jeune homme ne balança jamais dans sa vocation, 
et il fit un bon religieux. 

Dès que le Père Champagnat put sortir, M. le curé de 
Saint-Pierre vint le prendre pour le conduire à son presby-
tère. Craignant que l'on n'eût pas assez soin de lui à l 'Her -
mitage, ou qu'à raison de l'indigence de la maison, on ne pût 
lui procurer tout ce qui lui était nécessaire, il voulut se 
charger lui-même de fous les petits soins que son état récla-
mait ; et il le fit avec tant d'attention et de délicatesse que le 
bon Père en était tout confus. Jusqu'à sa mort, le vénérable 
curé se montra le protecteur et le bienfaiteur de la congré-
gation, le père des frères et l 'ami de leur pieux fondateur ; 
témoignant ainsi que, s'il leur avait causé quelques peines 
dans le temps, il l'avait fait par ignorance et parce qu'il avait 
été mal informé. 

CHAPITRE QUATORZIÈME 

La vertu du Père Champagnat est soumise à de nouvelles épreuves, par 
la conduite de M. Courveille et par la sortie de plusiéurs frères. 

CE qui venait de se passer dans la maison ne put guérir 
M. Courveil le de son ambition, ni lui inspirer de 
meilleurs sentiments à l'égard du Père Champagnat ; 

mais s'apercevant qu'il ne pouvait lui détacher les frères, il 
prit d'autres moyens pour arriver à ses fins. Un de ces moyens 

i 

fut d'écrire à Mgr l 'archevêque, pour dénigrer le bon Père 
et pour^ le perdre dans l'esprit de ce prélat. Entre autres 
choses, il l 'accusait de recevoir trop facilement toutes sortes 
de sujets, dont la plupart se retiraient après avoir fait de 
grandes dépenses à la maison, de ne pas assez former les 
frères à la piété et aux vertus de leur état, de les occuper 
trop aux travaux manuels et de négliger leur instruction, 
enfin d'être trop bon et trop indulgent et, par là même, de 
laisser faiblir la discipline et la régularité. Quoiqu'on ne 
donnât pas à l 'archevêché une entière croyance à toutes ces 
accusations, on crut pourtant nécessaire d'examiner les 
choses, afin de savoir ce qu'il y avait de vrai. A cette fin, i l fut 
arrêté que M . *** ferait une visite à l 'Hermitage. Il y ¡ r r iva 
pendant que le PèreJChainpagnat était en convalescence chez 
M. le curé de Saint-Pierre . Dès qu'il fut averti de la visite 
de M.*** , il remonta à l 'Hermitage pour lui présenter ses 
respects, et le mettre au courant de toutes choses. M . ***qui 
était prévenu, le reçut froidement, lui fit une infinité de 
questions et"d'observations. Après cela, il visita la maison 
dans le plus grand détail, et il fit subir aux frères et aux 
novices un examen sur la religion, et sur les principales 
parties de l 'enseignement primaire. Dans cet examen il se 
montra sévère, et il trouva que les frères n'étaient pas assez 
instruits. I l fut visible à tout le monde qu'il était mécontent, 
et d'ailleurs il ne prit aucune précaution pour cacher sa 
mauvaise h u m e u r ; il se plaignit hautement et blâma, par-
tout où il alla, ce qui ne lui convenait pas. Avant de quitter 
la maison, il renouvela au Père Champagnat les Reproches 
qu'il lui avait déjà faits en détail, et à mesure que l 'occasion 
s'en était présentée ; il lui recommanda de donner plus 
de temps à l ' instruction des frères, lui défendit de faire 
de nouvelles constructions et de tant s'occuper de maté-
riel. • 

Les plaintes de M. *** étaient-elles fondées ? Nous ne le 

croyons pas. El les portent sur deux chefs principaux, savoir : 
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que l'instruction des frères novices était négligée, que le 

Père Champagnat s'occupait trop du matériel, et ruinait sa 

communauté en dépenses de constructions et de réparations. 

Les études, il est vrai, n'étaient pas fortes: mais le noviciat 

n'est pas fait pour former les frères aux sciences, mais à la 

vertu. Les jeunes gens qui étaient alors dans la maison 

venaient des montagnes, et, pour la plupart, ne savaient ni 

lire ni écrire ; il était impossible que, dans un an ou deux, ils 

eussent acquis les connaissances qui leur étaient nécessaires, 

et que l'on demandait d'eux prématurément. Quant aux répa-

rations et aux constructions, comme la maison était sans 

ressources, le Père Champagnat était bien obligé de les faire 

lui-même avec ses frères et ses novices, lorsqu'elles étaient 

indispensables. 

Mais bien que M. Cattet eût donné raison à M . Courveil le 

dans les choses dont nous venons de parler, on sut bientôt à 

l 'archevêché ce que l'on devait penser de ses dénonciations 

.et de ses plaintes contre le Père Champagnat. Quelques 

jours après cette visite, la justice divine se chargea elle-même 

de mettre fin aux embarras de toute nature qn'on lui suscitait, 

et d'arrêter tant d'intrigues. M. Courveil le, qui voyait par-

tout des défauts, qui se plaignait qu'il n'y avait pas assez de 

piété et de régularité dans la maison, qui trouvait trop impar-

faits les frères et les novices, se compromit lui-même dans 

une affaire qu'il est inutile de rappeler ici. 

Peu de temps après, il alla faire une retraite à la trappe 

d'Aiguebelle ; mais loin d'ouvrir les yeux sur ses torts, et de 

reconnaître ce que sa conduite avait de répréhensible, il ne 

fit que se confirmer dans son esprit propre et dans sa folle 

prétention de tout gouverner seul. Il écrivit donc une lettre 

dans laquelle il se plaignait amèrement qu'on ne lui rendait 

pas les honneurs qui lui étaient dus, et il terminait en pro-

testant qu'il ne reviendrait à l 'Hermitage qu'après qu'on lui 

aurait donné la promesse formelle de le reconnaître pour 

premier supérieur des frères, de le traiter comme tel, et de 

lui laisser toute autorité et toute liberté pour gouverner la 
communauté comme il l 'entendait. Dans cet intervalle, les 
choses ayant été portées à Mgr l 'archevêque, de l'avis du 
prélat, le Père Champagnat et M. Terrai l lon lui écrivirent 
collectivement de rester à la Trappe , s ' i l ' s 'y trouvait bien ; 
et qu'en tout cas, il ne devait plus penser à revenir à l 'Her -
mitage. 

Après ce départ, les abbés Séon et Bourdin, qui devaient 
faire partie de la Société de Marie, vinrent se joindre au 
Père Champagnat et lui prêter un généreux concours. 

Vers ce même temps, frère Jean-Mar ie , le premier sujet 
qui s'était joint à lui , à La Val la , le premier qu'il avait retiré 
du monde, frère J ean-Mar ie , pour lequel il avait une affec-
tion et un attachement tout particuliers, quitta l'institut, ou 
plutôt en fut renvoyé. Ce frère, trouvant que la règle n'était 
pas assez sévère, demanda la permission d'aller à la Trappe. 
L e Père Champagnat ne négligea rien pour le détourner de 
ce projet, mais tous ses avis et tous ses conseils furent sans 
effet ; il abandonna l'établissement de Bourg-Argental qu'il 
dirigeait, et laissant deux cents enfants à deux jeunes frères, 
il partit sans attendre son remplaçant, et quoiqu'il sût que 
l'on n'avait aucun.sujet assez formé pour prendre la direction 
de cette école. Après être resté trois semaines à la Trappe, il 
se repentit de sa faute, vint se jeter aux pieds du bon Père, et 
lui demanda avec instance la grâce d'être reçu de nouveau 
dans l'institut. L e Père Champagnat l 'accueillit avec bonté 
et même avec empressement, pensant qu'il serait guéri pour 
toujours de ses i l lusions, mais il sè trompa. Frère Jean-
Marie, qui, à de grands talents pour la direction des classes 
et pour le gouvernement des maisons, joignit d'abord une 
grande piété et une vertu solide, se perdit ensuite par orgueil 
et par défaut de soumission. Il s'était mis dans l'esprit d'imi-
ter saint Louis de Gonzague en tout ; et, par un aveugle-
ment inconcevable, que l 'on ne peut s'empêcher de regarder 
comme le châtiment de son orgueil , il ne put jamais c o m -
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prendre qu'il n'est pas donné à tous les hommes de faire tout 
ce qu'ont fait les saints. Plein de l ' idée d'une perfection chi-
mérique, il poussait tout à l 'extrême, s'imposait pour la 
nourriture des privations qui ruinèrent sa santé, se couvrait 
d'un cilice, se donnait la discipline, portait jusqu'au ridicule 
la pauvreté, le désintéressement, s'isolait de toute société, et ne 
voulait parler à personne, afin d'être toujours uni à Dieu. L e 
Père Champagnat employa tous les moyens que lui suggéra 
son industrieuse charité, et il usa même de toute son autorité 
pour le tirer de ses illusions et le ramener dans la bonne 
voie ; mais l'esprit propre, l'esprit d'orgueil dont ce frère 
était plein, le rendit sourd et rebelle aux avis, aux sages 
conseils et même à l'autorité de son supérieur. Bientôt il porta 
la peine de son obstination. Cette vie de contrainte, les 
longues méditations auxquelles il se livrait, lui troublèrent 
l'esprit et lui occasionnèrent une maladie de nerfs si fâcheuse 
que, dans certains moments, il ne pouvait ni se souffrir , ni 
souffrir les autres, et il maltraitait quiconque se trouvait à 
côté de lui ou sur son passage. D'autres fois, il se livrait avec 
ceux qu'il rencontrait, et surtout avec les jeunes frères, à une 
légèreté et à une dissipation incroyables. Quant cet esprit de 
légèreté le prenait, il lui devenait impossible de se retenir, 
d'observer le silence, de garder la modestie convenable à son 
état ; de sorte que, pendant les prières mêmes, il s'amusait et 
dérangeait les frères. L a chose alla si loin que bientôt il mit 
le désordre dans la" maison, et le Père Champagnat qui avait 
tout fait pour le retenir, fut obligé de le congédier. Il accom-
pagna cet acte sévère, qui coûta tant à son cœur, de ces 
paroles que ne doivent jamais oublier les frères de Marie : 
Ainsi seront traités tous ceux qui s'écarteront de l'obéissance, 
pour suivre leur propre volonté. 

L a sortie du frère Jean-Marie fut suivie de celle du frère 
Etienne Roumesy, qui n'était guère moins cher, ni moins 
utile au Père Champagnat. Ce sujet était aussi un des pre-
miers frères. D'abord pieux et attaché à son état, il avait fait 

un grand bien dans les établissements où il avait été envoyé. 
Son zèle pour l'instruction chrétienne des enfants, sa charité 
pour les pauvres et les orphelins étaient au-dessus de tout 
éloge, et lui avaient gagné le respect et l'estime de tout le 
monde. Mais, comme la vertu dégénère bientôt en vice, 
quand elle n'est pas réglée par l'obéissance, ce fut l ' inclina-
tion que ce frère avait pour ces sortes d'œuvres qui devint la 
cause de sa perte. Depuis quelque temps, le Père Champa-
gnat, qui était surchargé d'occupations, avait retiré le frère 
Roumesy de l'enseignement, et l'avait appelé à la maison 
mère pour lui confier la direction des travaux et le soin du 
temporel. Enlevé contre son gré et sans s'y attendre à des 
œuvres pour lesquelles il se sentait un attrait tout particulier, 
ce frère en eut tant de chagrin qu'il en tomba malade. Au 
reste, il s'acquitta fort mal de l'emploi qui lui était confié, 
non par défaut de talents, car il avait de rares qualités pour 
l'administration du temporel, mais parce qu'il ne s'y plaisait 
pas et qu'il regrettait ses anciennes occupations. Sur ces 
entrefaites, un ecclésiastique, avec lequel il avait eu de fré-
quents rapports, conçut le projet de fonder une congrégation 
dont le principal but serait l'instruction des enfants orphe-
lins et abandonnés. Depuis longtemps, il avait fait part de 
son dessein au frère Roumesy, et lui avait proposé de se 
mettre à la tête de la communauté qu'il s'agissait de fon-
der. Le frère, qui goûtait fort ce projet, en parla au Père 
Champagnat, et le pria de lui laisser suivre l'attrait qu'il se 
sentait pour ce genre de vie. Le bon Père lui répondit : 
« Mon frère, si la Providence vous avait voulu dans cette 
nouvelle communauté, elle ne vous aurait pas appelé dans la 
nôtre. La volonté de Dieu est que vous restiez où vous êtes, 
et le changement que vous méditez est une dangereuse ten-
tation du démon que vous devez combattre. Pour sortir d'une 
vocation sainte, même sous prétexte d'en embrasser une plus 
parfaite, il faut des marques extraordinaires, et j'oserais 
presque dire des prodiges, qui nous assurent que telle est la 



volonté de Dieu ; et ces marques extraordinaires doivent être 
reconnues et attestées, non par l'individu qui se sent porté à 
un autre genre de vie, mais par son supérieur ; car les actions 
d'un religieux, pour être agréables à Dieu, doivent être mar-
quées au coin de l'obéissance. Quiconque s'écarte de cette 
règle et suit son propre esprit, devient le jouet du démon, 
tombe dans l'illusion et se perd. » Ces sages conseils n'ayant 
eu aucun effet sur l'esprit du frère, le Père lui dit : « Mon 
frère, je vous défends de penser volontairement à abandonner 
votre vocation. Si vous nourrissez encore ce projet, Dieu 
vous retirera sa protection, il vous livrera à votre propre 
esprit, vous tomberez dans l'aveuglement, vous perdrez votre 
vocation et vous finirez mal. » Après cette défense, le frère 
devint triste, mélancolique, et peu de jours après il s'échappa 
sans prévenir le Père Champagnat, se rendit chez l'ecclésias-
tique qui l'avait attiré et qui le reçut à bras ouverts. Le même 
jour ils mirent la main à leur projet; mais comme c est en 
vain que l'homme bâtit, si Dieu n'édifie avec lui, bientôt ils 
ne purent plus s'entendre, et deux ans n'étaient pas écoulés 
qu'il fallut tout abandonner. Frère Roumesy, comme le lui 
avait prédit le Père Champagnat, fut malheureux, et sa vie 
ne fut qu'une suite de tribulations, d'afflictions et de chagrins 
de toute espèce. 

La perte de ces deux frères fut un grand sujet de peine 
pour le pieux fondateur, car ils étaient les seuls capables de 
l'aider dans le gouvernement de l'institut. En effet, ces deux 
frères, parvenus à un âge mûr, ayant l'expérience des écoles 
et beaucoup de talents pour traiter les affaires et diriger les 
frères, étaient au moment de rendre de grands services à la 
congrégation; lorsque, se laissant aller aux illusions de 
l 'amour-propre, ils perdirent tous les deux leur vocation par 
la même cause, savoir le défaut d'obéissance. Notre-Seigneur, 
qui voulait éprouver la vertu de son serviteur, le frappa dans 
ce qu'il avait de plus cher; les deux sujets les plus capables, 
les seuls sur qui il pouvait se décharger du détail des affaires, 

l'abandonnèrent en même temps pour se jeter dans le monde. 
Plus ces frères lui étaient nécessaires, plus il les avait aimés, 
plus leur éducation et leur instruction lui avaient coûté, plus 
leur perte lui fut sensible. Mais Dieu, qui voulait qu'il mît 
toute sa confiance en lui seul, permit cet événement pour lui 
apprendre qu'il ne devait compter que sur sa providence. 

A cette même époque, le bon frère Louis fut attaqué d'une 
violente tentation contre sa vocation. La facilité qu'il se sen-
tait pour les sciences, l 'amour qu'il avait pour Notre-Sei-
gneur, lui firent désirer d'étudier le latin et d'embrasser l'état 
ecclésiastique pour procurer plus de gloire à Dieu et s'unir 
plus souvent à Jésus-Christ . Le Père Champagnat, auquel il 
s'en ouvrit, lui dit que c'était un piège du démon, qui, jaloux 
de sa vertu, le trompait par le désir d'une vie plus parfaite, 
pour empêcher le bien qu'il faisait. « Mon cher ami, ajouta " 
le Père, il n'est pas nécessaire d'être prêtre pour aimer Jésus-
Christ et pour lui gagner des âmes : dans votre sainte voca-
tion, vous pouvez étudier, aimer et imiter le divin Sauveur 
aussi parfaitement et plus facilement que dans tout autre état. 
Nulle part non plus vous ne pouvez faire plus de bien, car il 
n'y a pas d'œuvre plus excellente que de faire le catéchisme 
aux petits enfants, de les former à la piété, de les préparer à 
la première communion et de les conserver dans l ' inno-
cence. » Malgré ces sages avis, la tentation du bon frère ne 
fit qu'augmenter, et il y aurait succombé s'il n'eût été un 
enfant d'obéissance. Le Père qui connaissait sa parfaite 
docilité, le voyant toujours préoccupé de cette pensée, le fit 
appeler dans sa chambre et lui dit : « Frère Louis, je suis 
convaincu que vous êtes dans votre vocation, et que la volonté 
de Dieu est que vous y restiez. E n conséquence, je vous 
défends de penser à étudier le latin. » Nonobstant les répu-
gnances de la nature, frère Louis , qui était humble, reçut 
cette défense avec soumission, et chose admirable! que l'on 
doit regarder comme le fruit de son obéissance, depuis ce 
jour il ne fut plus attaqué de pareille tentation. L ' h o m m e 



obéissant, dit le Saint-Esprit , remportera des victoires. L e 
bon frère en fit l'expérience : non seulement il triompha de 
cet ennemi et recouvra la paix et la tranquillité de l'âme 
qu'il avait perdues, mais encore il Jui fut donné, avec l 'amour 
et le goût de sa vocation, la ferveur et l'onction de la grâce 
qui le firent marcher d'un pas rapide dans la voie de la per-
fection et dans la pratique de toutes les vertus de son état. 
C'est ainsi que l'obéissance du frère Louis le conserva dans 
sa vocation, le combla de consolations pendant sa vie, et lui 
mérita la grâce de mourir en prédestiné, comme nous le 
verrons bientôt; au lieu que l 'orgueil et le défaut de soumis-
sion des deux autres frères, en leur faisant perdre leur voca-
tion, rendirent leur vie malheureuse et les jetèrent dans une 
voie pleine de dangers pour leur salut. 

CHAPITRE QUINZIÈME 

M. Champagnat admet les frères à faire des vœux. Nouvelles fondations. 
Importance des règles concernant les rapports avec les séculiers. 

LA sortie des deux frères dont nous venons de parler et 
la tentation du frère Louis firent comprendre au Père 
Champagnat qu'il était nécessaire de lier les frères à 

leur vocation par des vœux et de f ixer ainsi, par des engage-
ments irrévocables, l'inconstance humaine. Dès le principe, 
il avait fait faire aux frères des promesses de fidélité à Dieu 
et à leur vocation. Ces promesses n'étaient sans doute pas 

des vœux ; toutefois l 'importance que l'on y attachait, la 
publicité qu'on leur donnait et les sentiments religieux avec 
lesquels on les contractait, étaient très propres à lier les 
frères à leur vocation et à les attacher à l'institut. Voici cette 
consécration telle qu'elle est tracée par la main du pieux 
fondateur : 

Tout à la grande gloire de Dieu et à l'honneur de Vauguste 
Marie, mère de Notre-Seigneur Jésus-Christ, 

Nous soussignés, certifions et attestons que nous nous consa-
crons pour cinq ans, à compter de ce jour, librement et très 
volontairement, à Dieu dans la petite association des Petits-
Frères de Marie, dans le but de travailler sans cesse, par la 
pratique de toutes les vertus, à notre sanctification et à /'édu-
cation chrétienne des enfants de la campagne. Nous entendons 
donc : 

i° Ne chercher que la gloire de Dieu, l'honneur de Vau-
guste mère de Notre-Seigneur Jésus-Christ et le bien de 
l'Eglise catholique, apostolique et romaine. 

2° Nous nous' engageons à enseigner gratuitement tous les 
enfants indigents que nous présentera M. le curé de la 
paroisse, et à leur apprendre, ainsi qu'à tous les autres 
enfants qui nous seront confiés, le catéchisme, la prière, la 
lecture, Vécriture et les autres parties de l'enseignement 
primaire, selon leurs besoins. 

3° Nous nous engageons à obéir sans réplique à notre supé-
rieur et à tous ceux qui par son ordre seront préposés pour 
nous conduire. 

4° Nous promettons de garder la chasteté. 
5° Nous mettons tout en communauté. 
Chaque frère signait cette promesse à genoux et devant la 

communauté assemblée. On voit qu'elle contenait en prin-
cipe toutes les obligations de la vie religieuse, et c'est ce que 
le Père Champagnat ne manquait pas de déclarer aux frères, 
lorsqu'il les admettait à la contracter. L a première fois qu'il 
fut question de prendre cet engagement, en 1 8 1 8 , le frère 
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Louis , qui avait une conscience extrêmement timore'e, et qui 

était, avec raison, scrupuleux observateur de ce qu'il promet-

tait à Dieu, fut effrayé des obligations qu'il s'agissait de 

contracter et refusa de signer, malgré les conseils du Père 

Champagnat et les invitations amicales des autres frères. Le 

frère Jean-Mar ie en fut étonné et même scandalisé, et il dit 

au Père : « Que pensez-vous du frère Louis ? Que devien-

dra-t-il ? Je crains qu'il ne prenne une fausse route et que 

nous ne le perdions. — J e connais le frère Louis , répondit le 

Père; c'est un homme sûr et ferme dans sa vocation; s'il n'a 

pas signé, c'est par une excessive délicatesse de conscience; 

il signera plus tard, et en attendant il n'en pratiquera pas 

moins ce qui est contenu dans notre formule d'engagement. » 

Puis il ajouta et répéta même par deux fois : « Frère Louis 

est un excellent jeune homme, il a encore son innocence 

baptismale; c'est une âme forte qui ne transigera jamais avec 

son devoir, je vous réponds de lui et de sa persévérance dans 

sa vocation. » Bel éloge! d'autant plus honorable pour celui 

qui en était l'objet, que sa conduite jusqu'à la fin de sa vie ne 

l'a jamais démenti, et l'a au contraire confirmé en tout point. 

Quand le Père Champagnat lui eut défendu de penser à 

l'étude du latin, pour en finir avec la tentation et pour en 

prévenir le retour, il demanda aussitôt à faire profession, ce 

qui lui fut accordé. Ce frère fut jusqu'à la fin de sa vie le 

modèle de ses frères, par son humilité, sa mortification, son 

attachement à l'institut et surtout par son grand amour pour 

Dieu. Quelques mois avant de mourir, il disait à un frère 

pour lequel il n'avait rien de caché : « L 'amour divin me 

livre des assauts terribles ; dans la méditation et après la sainte 

communion, je sens mon cœur tellement embrasé et si plein 

de délices ineffables, que j'en suis transporté. — Vous faites 

donc votre méditation sur l 'amour de Dieu, reprit le f rère? 

— Non seulement la méditation, mais dans tous les autres 

exercices je ne puis m'occuper d'autre chose; au reste, 

l 'amour me suffit, et je ne veux désormais que contempler et 

aimer Notre-Seigneur. » C'est dans ces dispositions qu'il 
mourut le 3 août 1847 , à la s u i t e d'une douloureuse maladie, 
pendant laquelle il ne manqua aucune de ses communions. 

Ce fut à la suite de la retraite de 1826 que se firent les pre-
miers vœux. Il y en eut de deux sortes : les vœux tempo-
raires que l'on faisait ordinairement pour trois ans, et les vœux 
perpétuels. Comme le vœu de chasteté pouvait présenter 
quelques difficultés, plus tard l 'émission de ce vœu, et celui 
de pauvreté, n'eut lieu qu'à la profession, et les frères novices, 
après les deux années de probation, ne furent admis qu'au 
vœu temporaire d'obéissance. Les premiers vœux se firent 
sans cérémonie; les frères qui étaient admis à les prononcer, 
les faisaient après la sainte communion. U n acte spécial était 
dressé dans un registre pour en faire foi, et ledit acte était 
signé à genoux par le frère qui avait fait le vœu. 

Malgré les contradictions de toute nature auxquelles l ' in-
stitut fut en butte pendant cette année, il continua à prospé-
rer et à se développer. Les sujets qui étaient sortis ou qui 
avaient été renvoyés pendant la maladie du Père Champagnat, 
furent remplacés en nombre par d'autres qui étaient animés 
des meilleures dispositions. Tro i s nouvelles maisons furent 
fondées à la suite de la retraite annuelle, savoir : Saint-Paul-
en-Jarret , Mornant et Neuvi l le-sur-Saône. 

M. Tripier, homme de foi et chrétien pieux et fervent, fit 
tous les frais de la fondation de l'établissement de Neuvil le. 
Lors de l'installation des frères, il prit à part le frère directeur 
et lui dit : « Mon frère, quand vous aurez des besoins, venez 
me trouver : je me charge d'y pourvoir ; je n'.entends pas que 
vous souffriez, et vous m'affligeriez si, par timidité, vous lais-
siez sans effet la disposition où je suis de ne vous laisser man-
quer de rien. » L e frère directeur profita largement de l 'offre 
généreuse qui lui était faite. E n toute occasion il avait recours 
à M. Tripier , soit pour les besoins de la communauté, soit 
pour procurer aux enfants indigents des livres, des objets 
classiques ou même des habillements, et ce ne fut jamais en 



-vain qu'il sollicita les bienfaits de sa charité. U n jour , le 

frère directeur lui demanda cinq cents francs. Après avoir 

compté et placé sur la ' table cinq rouleaux de cent francs 

chacun, le généreux bienfaiteur, joignant les mains et élevant 

les yeux au ciel, s'écrie : « Mon Dieu , je vous remercie de la 

grâce que vous me faites d 'employer en bonnes œuvres cet 

argent que vous m'avez donné; je comprends que de m o i -

même je ne suis pas capable d'un pareil acte de vertu. » Puis , 

s'adressant au frère directeur, qui paraissait tout étonné de ce 

langage. « Oui, mon frère, lui dit- i l , c'est une grande grâce 

que Dieu me fait que de vous donner cet argent ; je regarde 

comme une insigne faveur la disposition où la bonté divine 

m'a mis de répandre mon bien en aumône, et de me servir 

de ce vil métal qui damne tant d 'hommes, pour faire bénir 

Dieu et pour assister les pauvres qui sont mes frères. C o m -

bien d'hommes qui sont plus riches que moi, et qui ne d o n -

nent rien ou donnent peu, parce qu' i ls n'ont pas reçu le don 

précieux de se dépouiller et de donner ! Mon Dieu, ajouta-t-il 

en finissant, faites-moi la grâce de reconnaître ce bienfait 

que vous me faites, et ne permettez pas que je m'en rende 

indigne et vous force à me le retirer. » Cet homme incompa-

rable fut le père des pauvres, et il leur distribua toute sa 

fortune qui était grande. A la fin de sa vie, il fut obligé 

d'avoir recours à sa famille pour subvenir à ses besoins, et il 

avait si bien profité de la grâce que Dieu lui avait faite de 

répandre son bien en aumônes, qu'après sa mort on ne trouva 

pas chez lui assez d'argent pour faire ses obsèques. 

Le Père Champagnat visitait souvent l 'établissement de 

Neuvi l le , non seulement à cause de l 'affection qu' i l portait 

aux frères, mais encore pour avoir la satisfaction et le plaisir 

de voir M . Durand, curé de cette paroisse, son intime ami et 

son conseiller. M. Durand, ancien supérieur du petit se'mi- • 

naire d 'Al ix , était un ecclésiastique d'une grande science, 

d'une haute piété et d'un jugement profond. Le Père C h a m -

pagnat disait de lui, que personne ne lui avait donné des 

conseils aussi sages et n'avait si bien compris son œuvre ; 
aussi ne manquait-il jamais de prendre son avis dans toutes 
les choses graves qui intéressaient le bien et l 'avenir de son 
institut. Parfaitement instruit des obligations de la vie rel i-
gieuse, M . Durand était pour les frères un directeur sage et 
prudent, également éloigné du rigorisme et du relâchement. 
Son esprit judicieux et réfléchi saisissait avec une perspica-
cité admirable les suites bonnes ou mauvaises d'une action. 

•« Tenez à votre règle, disait-il souvent aux frères, et sou-
venez-vous que sans elle vous ne pouvez rien faire de bien. 
Quand même vous feriez des miracles, si vous n'observez 
pas votre règle, vous serez de mauvais religieux. Un pilote 
qui n'a ni boussole ni carte marine, ne peut que s'égarer et 
faire un triste naufrage ; de même un religieux qui néglige sa 
règle, tombera dans les pièges du démon et se perdra infailli-
blement. Méfiez-vous de ceux qui manquent facilement à la 
règle, et ne comptez pas sur leur persévérance ; car qui laisse 
la règle laisse le froc. » Dans deux ou trois occasions qu'il 
avait fait naître à dessein, s'étant aperçu qu'un frère, qui 
paraissait avoir des qualités, tenait peu à sa règle, et qu'il se 
laissait facilement aller à la paresse, il dit au frère directeur : 
« Vous ne conserverez pas ce sujet, et je vous préviens qu'il 
finira mal. » Quelques jours après, comme il surprit ce frère 
à manger un fruit entre les repas, il lui dit : « Votre immor-
tification vous fera perdre votre vocation, et votre paresse 
sera cause que vous mendierez votre pain. — J e ne pense pas 
abandonner mon état, répondit le frère d'un ton piqué ; 
mais quand cela arriverait, j'ai de quoi vivre chez mes pa-
rents. — C'est justement pour cela, reprit M . le curé, que je 
vous dis qu'un jour vous mendierez votre pain. » L 'événe-
ment ne tarda pas à justifier cette prédiction. Le frère aban-
donna sa vocation ; il dissipa en peu de temps une fortune 
de trente mille francs, et fut réduit, à la fin de sa vie, à vivre 
d'aumônes. 

Les règles sur les sorties et celles concernant les rapports 



a v e c l e s personnes du dehors, paraissaient à M . Durand si 

essentielles et si importantes, qu'il ne croyait pas qu'un frère 

pût persévérer dans sa vocation, s'il s'y rendait infidèle. U n 

jour, rencontrant dans la rue un frère qui allait seul en pro-

menade, il l 'aborde et lui dit : « Mon frère, j'aimerais mieux 

voir le loup que de vous voir seul ; » et comme le frère s 'ex-

cusait, il ajouta : « L e monde pourrait vous accuser de toutes 

sortes de crimes, et vous n'auriez rien à répondre, vous 

qui allez seul contrairement à votre règle. » 

Cette année, il y eut quelques abus concernant les sorties 

et les promenades. Le Père Champagnat fut informé que 

dans plusieurs établissements il y avait eu des réunions un 

peu nombreuses, que les frères de deux ou trois maisons 

s'étaient donné des rendez-vous -à la campagne, et que 

d'autres voyageaient ou sortaient seuls trop facilement et 

sans nécessité. Il avertit tous ces frères et il leur écrivit des 

lettres toutes paternelles pour les rappeler à leur devoir et à 

l 'observance de leur règle ; mais ses charitables avertisse-

ments eurent peu d'effet. Profondément affligé de cette con-

duite et craignant, avec raison, que la violation des règles 

sur un point si important n'eût des suites funestes, il résolut 

de réprimer sévèrement cet abus. Dès que les frères furent 

rendus à la maison-mère, à l 'époque des vacances, il les réu-

nit, et après s'être élevé avec force contre ce désordre nais-

sant, il condamna les coupables à faire, en présence de toute 

la communauté, leur coulpe de toute l 'année. Les répri-

mandes sévères qu'il leur adressa firent une vive impression 

sur les esprits, et tous les frères protestèrent qu'à l 'avenir 

ils seraient fidèles à ces règles ainsi qu'à toutes les autres. 

L 'abus fut entièrement corrigé, et si le mauvais esprit ne se 

fût mis de la partie, ce commencement de désordre n'eût pas 

eu d'autres suites; mais deux ou trois frères, dont l'esprit du 

monde et l 'amour de l 'indépendance qu'ils avaient respirés 

dans leurs rapports avec les séculiers, avaient déjà miné 

la vocation, blessés de se voir réprimandés en présence 
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de la communauté, et n'ayant pas assez de vertu pour 
supporter cette petite humiliation, murmurèrent hautement 
contre le Père Champagnat , et taxèrent sa conduite à 
leur égard de tyrannie. U n d'entre eux, qui pendant plu-
sieurs années avait été pieux et bon directeur, se montra sur-
tout très irrité; il reçut mal la pénitence qui lui fut imposée, 
manqua publiquement de respect au bon Père, et se laissant 
dominer par l 'orgueil et le mauvais esprit, il demanda à se 
retirer, et abandonna en effet sa vocation. Lorsqu'i l était près 
de partir, un frère qui lui portait le plus grand intérêt et avec 
lequel il avait fait son noviciat, le prit en particulier et lui 
dit : « Mon ami, avez-vous bien réfléchi à ce que vous faites? 
Savez-vous que la vocation est une affaire capitale pour le 
salut ? — Oui, je le sais. — Comment donc se fait-il que vous 
qui avez été conduit dans cette communauté par la Prov i -
dence, vous en sortiez par l 'instigation du démon ? — Que 
voulez-vous que j 'y fasse? Mon parti est pris, je ne puis faire 
autrement. — Vous pouvez faire autrement, si vous le v o u -
lez. — N o n , car outre que j'ai entièrement perdu ma vo-
cation, je sens une force invincible qui m'entraîne malgré 
moi. — C'est le démon qui vous entraîne. — Que ce soit le 
démon ou toute autre chose, il faut que je m'en aille ; car je 
souffre horriblement et je ne puis rester davantage. — Mais 
ne voyez-vous pas que vous allez à l 'enfer? — J e le sais, je le 
comprends. — Quoi! vous êtes convaincu que vous prenez le 
chemin de l 'enfer, et vous le suivez, et vous ne reculez pas? 
— Non, il m'est impossible de reculer, quand même je c o m -
prends que je vais à l 'abîme. — Malheureux, votre aveugle-
ment et votre endurcissement me font trembler. — Vous 
n'avez pas tort de trembler, car vous pouvez tomber comme 
moi. T a n t que j'ai été fidèle à la règle, j'ai aimé ma vocation 
autant que vous, et maintenant je la déteste autant que je 
l'ai aimée. — Vous convenez donc que vous avez eu tort de 
manquer à la règle ? — Sans doute que j'en conviens, je ne 
l 'ai jamais nié. — Pourquoi donc blâmez-vous le Père supé-



rieur de ce qu'il vous reprend, et d'où vient que vous vous 
jetez dans le monde, au lieu de vous repentir et de réparer le 
mal que vous avez fait? — J e me retire et je me jette dans le 
monde parce que Dieu m'a abandonné et que je suis un ré-
prouvé. » E n prononçant ces paroles, il tourna le dos et se 
dirigea du côté de la porte. Pendant tout ce discours, dont on 
ne rapporte ici que la substance, il avait une figure, une 
tenue et un ton de voix effrayants, et qui jetèrent l'épouvante 
dans l'esprit et dans le cœur du bon frère qui voulait le ra-
mener. Ce malheureux frère apostat partit malgré tout ce 
que l'on fit pour le retenir, prouvant une fois de plus, par sa 
conduite, combien est vraie cette parole de saint Bernard : 
« Vous verrez plus souvent des séculiers se convertir que 
des religieux relâchés revenir à la vertu » ; et cette autre de 
Cassien : « Il est plus facile de convertir un grand pécheur 
qu'un religieux tiède. » Pourquoi cela ? Parce que, répond 
saint August in, « Dieu abandonne les âmes négligentes 
qui manquent ouvertement à leurs obligations et abusent de 
la grâce ». 

A la rentrée des classes de 1827 , le Père Champagnat 

fonda deux nouvelles maisons : celle de Sa int-Symphorien-

d'Ozon, à la demande de M. Dorzat, curé, qui fit tous les 

frais de l'établissement ; et celle de Valbenoîte, dont le fonda-

teur fut M. Rouchon, curé de cette paroisse. M. Rouchon 

avait essayé de former lui-même une congrégation dont le 

but était l ' instruction de la jeunesse; mais ayant appris que 

M. Champagnat avait fondé une œuvre semblable, il lui pro-

posa une fusion entre les deux communautés, A cette fin, 

en mai 1822 , il vint, avec une dizaine de ses sujets, faire une 

visite à M. Champagnat, à L a Valla. Mais quand les frères 

des deux communautés furent en présence, il fut visible aux 

uns et aux autres que l 'union n'était pas 'possible. L e novi-

ciat de La Valla se composait de jeunes gens simples, igno-

rants, grossièrement habillés; le bâtiment, l 'ameublement 

et la nourriture, tout était pauvre, tout annonçait une vie de 

à 

privations et de sacrifices. Les frères de Valbenoîte, au con-
traire, en habits bourgeois, avaient une mise propre et re-
cherchée ; ils paraissaient instruits, et ils avaient toutes les 
formes et les manières de la bonne société. Aussi , après avoir 
vu les frères de L a Val la occupés à bâtir, après avoir visité le 
dortoir, la cuisine, le réfectoire, ils se retirèrent sans parler 
de l 'union. Or, en 1 8 2 7 , M. Rouchon vint demander des 
frères à M. Champagnat parce que les siens n'ayant pu s'ac-
corder, étaient tous partis et avaient laissé les écoles vacantes. 
Le bon curé faisant généreusement tous les frais de l 'établis-
sement, quatre frères furent envoyés à Valbenoîte. 

CHAPITRE SEIZIÈME 

Le Père Champagnat complète le costume des frères. 11 adopte pour l'en-
seignement de la lecture la nouvelle prononciation des consonnes. 
Répugnance de quelques confrères pour les bas de drap et la nouvelle 
méthode de lecture. 

CETTE année, 1828, le Père Champagnat compléta le 
costume des frères. Dès 1824, à l 'arrivée de Mgr Gas-
ton de Pins , administrateur du diocèse de L y o n , il 

avait donné aux frères la soutane, le petit manteau, le cha-
peau triangulaire et le rabat blanc. Lors de l 'émission des 
vœux, il y joignit un cordon en laine et une croix en cuivre 
incrustée d'ébène, pour ceux qui avaient fait profession. A 
l 'époque où nous sommes arrivés, il voulut que la soutane, 
qui jusqu'alors avait été boutonnée, fermât par des agrafes 



rieur de ce qu'il vous reprend, et d'où vient que vous vous 
jetez dans le monde, au lieu de vous repentir et de réparer le 
mal que vous avez fait? — J e me retire et je me jette dans le 
monde parce que Dieu m'a abandonné et que je suis un ré-
prouvé. » E n prononçant ces paroles, il tourna le dos et se 
dirigea du côté de la porte. Pendant tout ce discours, dont on 
ne rapporte ici que la substance, il avait une figure, une 
tenue et un ton de voix effrayants, et qui jetèrent l'épouvante 
dans l'esprit et dans le cœur du bon frère qui voulait le ra-
mener. Ce malheureux frère apostat partit malgré tout ce 
que l'on fit pour le retenir, prouvant une fois de plus, par sa 
conduite, combien est vraie cette parole de saint Bernard : 
« Vous verrez plus souvent des séculiers se convertir que 
des religieux relâchés revenir à la vertu » ; et cette autre de 
Cassien : « Il est plus facile de convertir un grand pécheur 
qu'un religieux tiède. » Pourquoi cela ? Parce que, répond 
saint August in, « Dieu abandonne les âmes négligentes 
qui manquent ouvertement à leurs obligations et abusent de 
la grâce ». 

A la rentrée des classes de 1827 , le Père Champagnat 

fonda deux nouvelles maisons : celle de Sa int-Symphorien-

d'Ozon, à la demande de M. Dorzat, curé, qui fit tous les 

frais de l'établissement ; et celle de Valbenoîte, dont le fonda-

teur fut M. Rouchon, curé de cette paroisse. M. Rouchon 

avait essayé de former lui-même une congrégation dont le 

but était l ' instruction de la jeunesse; mais ayant appris que 

M. Champagnat avait fondé une œuvre semblable, il lui pro-

posa une fusion entre les deux communautés, A cette fin, 

en mai 1822 , il vint, avec une dizaine de ses sujets, faire une 

visite à M. Champagnat, à L a Valla. Mais quand les frères 

des deux communautés furent en présence, il fut visible aux 

uns et aux autres que l 'union n'était pas 'possible. L e novi-

ciat de La Valla se composait de jeunes gens simples, igno-

rants, grossièrement habillés; le bâtiment, l 'ameublement 

et la nourriture, tout était pauvre, tout annonçait une vie de 

à 

privations et de sacrifices. Les frères de Valbenoîte, au con-
traire, en habits bourgeois, avaient une mise propre et re-
cherchée ; ils paraissaient instruits, et ils avaient toutes les 
formes et les manières de la bonne société. Aussi , après avoir 
vu les frères de L a Val la occupés à bâtir, après avoir visité le 
dortoir, la cuisine, le réfectoire, ils se retirèrent sans parler 
de l 'union. Or, en 1 8 2 7 , M. Rouchon vint demander des 
frères à M. Champagnat parce que les siens n'ayant pu s'ac-
corder, étaient tous partis et avaient laissé les écoles vacantes. 
Le bon curé faisant généreusement tous les frais de l 'établis-
sement, quatre frères furent envoyés à Valbenoîte. 

CHAPITRE SEIZIÈME 

Le Père Champagnat complète le costume des frères. 11 adopte pour l'en-
seignement de la lecture la nouvelle prononciation des consonnes. 
Répugnance de quelques confrères pour les bas de drap et la nouvelle 
méthode de lecture. 

CETTE année, 1828, le Père Champagnat compléta le 
costume des frères. Dès 1824, à l 'arrivée de Mgr Gas-
ton de Pins , administrateur du diocèse de Lyon , il 

avait donné aux frères la soutane, le petit manteau, le cha-
peau triangulaire et le rabat blanc. Lors de l 'émission des 
vœux, il y joignit un cordon en laine et une croix en cuivre 
incrustée d'ébène, pour ceux qui avaient fait profession. A 
l 'époque où nous sommes arrivés, il voulut que la soutane, 
qui jusqu'alors avait été boutonnée, fermât par des agrafes 



jusqu'au milieu du corps, et que le reste fût cousu jusqu'en 
bas. Plusieurs raisons le portèrent à faire ce changement : 
les principales furent que la soutane, fermée de cette ma-
nière, était plus modeste et plus religieuse, qu'el le se m a i n -
tenait dans un plus grand état de propreté ; car les boutons, 
en s'usant, blanchissaient, se salissaient et déparaient la sou-
tane; qu'enfin, cousue par devant jusqu'en bas, la soutane 
couvrait entièrement les jambes ; au lieu qu'autrement elle 
se déboutonnait souvent et exposait les frères à n 'avoir pas 
toujours une tenue assez modeste devant les enfants . 

La chaussure n'avait pas été changée, et les f rères por-
taient des bas tricotés, en laine, en fil ou en coton, et dans 
chaque maison on s'en pourvoyait selon le besoin . Mais le 
Père Champagnat ne fut pas longtemps sans apercevoir les 
abus que cette liberté pouvait introduire dans l'institut. 
E n effet, les bas ordinaires étaient sujets à de g r a v e s incon-
vénients. 

i° E n conservant cette chaussure, la maison de procure 
ne pouvait pas se charger de la fournir aux frères et dès lors, 
il devenait impossible d'obtenir l 'uni formité dans cette partie 
de leur, costume. 

2° E n laissant aux frères la faculté de se fournir eux-mêmes 
des bas, on les exposait, malgré toutes les précaut ions que 
l'on aurait pu prendre, à s'écarter souvent de l 'esprit de s im-
plicité, d'humilité et de pauvreté convenable à l eur état. 
L'expérience démontrait que cette sorte d'abus n'était que 
trop réelle, car plusieurs frères s'étaient déjà p e r m i s de faire 
faire des bas de soie ou en fleuret ; beaucoup en achetaient 
qui étaient de mauvaise qualité, quelques-uns ' e n avaient 
reçu en don ; un bon nombre étaient fort embarrassés pour 
s'en procurer. 

3° Enf in , un autre inconvénient qui n'était pas moins 
grave, c'est que les bas tricotés ne pouvant être réparés ou 
raccommodés que par les femmes, leur usage ouvra i t la porte 
des maisons de l'institut à ces sortes de personnes , ou était 

au moins l'occasion de rapports fréquents avec elles, par 
suite des besoins que l'on avait de leurs services. Tel les 
furent les principales raisons qui déterminèrent le Père 
Champagnat à donner à ses frères les bas religieux, autre-
ment appelés les bas de drap. Cependant, pour ménager les 
esprits et faire toutes choses avec prudence, il ne retrancha 
pas d'un seul coup les bas ordinaires; il se contenta de faire 
admettre en principe les bas de drap, d'en procurer-une 
paire à chaque frère, d'ordonner qu'on les portât les jours de 
communion, et de défendre que l'on allât à la sainte table 
avec des bas tricotés. 

Ces changements dans le costume furent suivis d'une 
modification dans la méthode d'enseignement. Jusqu'alors 
les frères, pour apprendre à lire aux enfants, avaient suivi la 
méthode ordinaire, c'est-à-dire qu'ils employaient l 'épella-
tion et l 'anciennne dénomination des consonnes. Or, le Père 
Champagnat, s'étant convaincu que cette méthode multi-
pliait les difficultés de l 'enseignement de la lecture, fit adop-
ter la nouvelle dénomination des consonnes et proscrivit 
l 'épellation. Les frères, qui n'étaient pas habitués à cette 
manière d'enseigner la lecture, repoussèrent unanimement 
cette innovation. 

Après avoir expliqué les avantages incontestables de la 
nouvelle méthode et démontré les inconvénients de l 'an-
cienne, le Père Champagnat , voyant que les frères ne se 
rendaient pas à ses raisons, leur proposa de faire un essai de 
cette nouvelle méthode, et leur dit : « Employez- la sérieu-
sement pendant cette année, et aux vacances prochaines-
nous connaîtrons par expérience si elle est préférable à 
l'autre, et nous statuerons définitivement sur la chose.» Le 
bon Père, qui se méfiait de ses propres lumières, profita de' 
ce temps pour consulter un grand nombre de personnes sur 
cette affaire. Après un sérieux examen de la question, elles 
lui conseillèrent toutes d'adopter la nouvelle prononciation 
des consonnes, comme plus rationnelle et plus propre à accé-



lérer les progrès des enfants. Les frères qui ne s'e'taient re'si-
gnés qu'avec peine à faire l'essai de cette méthode, ne l ' em-
ployèrent qu'imparfaitement, et n'en furent que médiocrement 
satisfaits; aussi, aux vacances suivantes, ils se prononcèrent 
presque tous contre son adoption définitive. L e Père les 
ayant réunis en conseil pour en délibérer, chacun y vint avec 
une foule d'objections, et ils les proposèrent avec d'autant 
plus de force et d'énergie qu'ils les croyaient parfaitement 
fondées. Après avoir entendu les objections et les observations 
de chacun, le Père Champagnat démontra, d'une façon 
péremptoire, les avantages de la nouvelle méthode sur l'an-
cienne, et conclut qu'il fallait l'adopter. « Mais, mon Père, 
répliqua un frère, presque tous, les frères trouvent cette 
méthode défectueuse : comment pouvons-nous croire qu'elle 
vaut mieux que l'autre ? Pouvons-nous d'ailleurs adopter une 
chose que le plus grand nombre repousse ? — Mon cher 
frère, répondit le Père, il est des circonstances où il faut 
moins compter les voix que les peser. Vous autres, frères 
directeurs, qui n'êtes pas chargés des petites classes, et qui, 
du reste, êtes prévenus contre cette méthode, vous ne l'avez 
ni étudiée ni essayée sérieusement. Le petit nombre de ceux 
d'entre les frères qui l'ont mis en usage s'en trouvent bien, 
et n'avouent pas les inconvénients que vous venez de signa-
ler ; ils démontrent, au contraire, qu'elle a de grands avan-
tages sur l'autre, et qu'elle est très propre à accélérer les 
progrès des enfants. Les personnes éclairées et expérimentées 
que j'ai consultées sont du même avis ; nous faisons donc 
une chose sage en l'adoptant contre la majorité, attendu que 
cette majorité est prévenue et juge sans connaissance de 
cause. » 

Mais la nouvelle méthode occupait moins les esprits 

que l 'affaire des bas de drap. Comme plusieurs frères se 

plaignaient de cette chaussure et répugnaient à la porter, 

quelques têtes exaltées, qui manquaient d'esprit religieux, 

profitèrent de cette disposition pour soulever les frères contre 

le Père Champagnat, et pour le forcer à laisser les bas ordi-
naires. Leur plaidoyer, pour démontrer les inconvénients 
des bas de drap, était préparé d'avance. A leur avis, ces bas 
avaient tous les défauts imaginables : pour les uns, ils étaient 
trop chauds et provoquaient à l 'excès la transpiration des 
pieds ; pour d'autres, ils étaient trop froids, et par là même 
occasionnaient des rhumes ; pour le plus grand nombre, ils 
étaient incommodes, ils blessaient les pieds et rendaient tout 
voyage impossible ; quelques-uns trouvaient qu'ils allaient 
mal, et qu'ils provoquaient les railleries des personnes du 
monde. Enf in, il n'y eut pas jusqu'au prix qui ne leur parût 
un motif suffisant pour les abandonner. Ils sont beaucoup 
plus chers que les autres, disait-on : c'est donc une chose 
contraire à la pauvreté que de les admettre. Les frères firent 
valoir ces raisons avec force et persistance, soit dans les 
entretiens particuliers qu'ils eurent entre eux, soit avec le 
Père Champagnat, soit dans les conseils qui se tinrent pour 
ce sujet. Après avoir écouté les objections de chacun, le Père 
Champagnat répondit : « Mes amis, vous voyez qu'il y a 
contradiction dans ce que vous objectez contre les bas de 
drap ; car ils ne peuvent.être à la fois et trop chauds et trop 
froids ; la raison du prix n'est qu'apparente, attendu que si 
une paire de bas de drap coûte plus cher qu'une paire de bas 
tricotés, elle fait double usage : d'où il suit qu'en réalité ils 
sont moins chers, et conséquemment plus conformes à l'esprit 
de pauvreté. Mais les bas de drap fussent-ils plus chers en 
effet, les inconvénients des autres bas sont si grands que 
jamais je ne consentirai à les conserver. A u reste, je com-
prends parfaitement que la principale raison, ou pour parler 
plus franchement, l 'unique raison qui vous porte à tant tenir 
aux bas tricotés, c'est qu'ils vont mieux ; c'est, lâchons le 
mot, qu'ils sont plus mondains ; mais, je vous le demande, 
n'est-il pas honteux pour vous de rejeter les bas de drap 
pour des motifs si bas , pour des motifs que vous n'osez 
avouer et dont vous rougissez? Pendant toute l'année, j'ai 



prié Dieu de m'éclairer sur cette a f fa i re ; j'ai examiné, j'ai 
pesé les avantages et les inconvénients de ces deux sortes de 
chaussures; j'ai consulté des personnes sages et éclairées, j 'ai 
même voulu faire l 'expérience des bas de drap, j'en ai porté 
dans mes voyages ; eh bien ! je suis obligé de vous dire que 
tout me confirme dans le dessein de les maintenir. Je crois 
que la volonté de Dieu est que nous les portions : je suis 
donc déterminé a i e s admettre définitivement. » 

Après cette déclaration, la question des bas parut terminée ; 
car la très grande majorité des frères avait goûté les raisons 
du Père Champagnat et s'était soumise à sa vo lonté ; mais 
deux ou trois esprits égarés, et qu i voulaient se retirer de 
l'institut, quelle que fût l'issue de ce débat, s'irritèrent de la 
détermination du Père et de la soumission des frères. S'étant 
concertés entre eux, ils résolurent de se créer un parti dans 
la communauté et de protester contre la décision qui venait 
d'être prise. Ils commencèrent d 'abord par gagner quelques-
uns des jeunes frères , puis ils s'attaquèrent à quelques 
anciens; et enfin, ils tentèrent de mettre de leur côté les 
aumôniers, et ils surent si bien s ' y prendre pour s ' insinuer 
dans leur esprit et pour faire ressortir les prétendus i n c o n -
vénients des bas de drap, que l 'un d'eux leur donna raison, 
et qu'il promit d'appuyer leur demande auprès du Père 
Champagnat. Cette conquête qu' i ls venaient de faire fut un 
grand triomphe pour eux; ils en témoignèrent publiquement 
leur joie, et crurent que tout était gagné. Profitant de l 'avan-
tage que leur donnaient l'autorité et le caractère de la personne 
qu'ils venaient d'enrôler sous leur bannière, les plus hardis, 
les chefs du parti se déchaînèrent contre les bas de drap. 
Pendant les récréations, ils formaient partout des cercles où 
l'on ne s'entretenait que de la soutane agrafée, des bas et de 
la méthode de lecture. Ils étaient à examiner quels moyens 
ils prendraient pour amener le Père Champagnat à revenir 
sur la décision qu'il avait pr i se , lorsqu'i ls apprirent que 
M M . les vicaires généraux, qui étaient à S a i n t - C h a m o n d , 

devaient faire le lendemain une visite à l 'Hermitage. Leur 
plan fut aussitôt formé et arrêté : ils convinrent de faire une 
pétition à M M . les vicaires généraux, aux fins d'obtenir que 
les anciens usages fussent maintenus. La pétition dressée, ils 
la firent signer à tous ceux qu'ils avaient gagnés ; mais, crai-
gnant que le nombre des signatures ne fût pas assez grand, 
un des chefs du parti, pendant que les frères étaient en classe, 
se présenta auprès de chacun d'eux avec sa pétition à la main, 
pour les engager à la signer. Par ce moyen, il obtint un bon 
nombre de signatures, car plusieurs frères signèrent sans 
savoir de quoi il s'agissait ; et malheureusement le frère qui 
présidait en classe ne mit aucun obstacle à la circulation de 
cette pétition qui courut toutes les tables et fut présentée à 
tous les frères. 

U n des anciens frères, indigné de la conduite que tenaient 
les égarés, et profondément affligé de la tournure que pre-
naient les choses, sortit de la classe, réunit quelques-uns des 
frères des plus pieux et des plus dévoués, et il leur dit : « Ne 
ferons-nous rien pour arrêter l'esprit de révolte et d'indépen-
dance qui lève la tête et menace d'envahir la communauté? 
Laisserons-nous quelques intrigants bouleverser la maison et 
pervertir les frères ? N e sommes-nous pas obligés de nous 
opposer à un pareil abus et de protester contre cet esprit 
d ' insubordination? Quant à moi , mon avis est que nous 
devons chercher à mettre fin à ce scandale. » Les frères 
convinrent tous que le mal était grand et qu'il fallait l 'arrêter. 
L a première chose qu'ils crurent devoir faire pour cela, fut 
d'aller protester de leur soumission au pieux fondateur, de 
lui témoigner la peine que leur causait la faute des frères 
égarés, et de le prier de leur tracer la conduite qu'ils devaient 
tenir pour mettre fin à ce désordre. Ils allèrent donc tous 
ensemble le trouver dans sa chambre, et ils lui dirent : « Mon 
Père, nous sommes profondément affligés de ce qui se passe 
dans la maison ; nous venons vous en exprimer notre regret, 
et vous assurer que nous sommes entièrement résolus de vous 



obéir en tout, et notamment de porter les bas de drap, la 

soutane cousue et agrafée par devant, et d'adopter la nouvelle 

méthode de lecture. E t , comme l'on se propose de remettre 

à M M . les vicaires généraux une pétition pour obtenir le 

maintien de l'ancien ordre de choses, nous vous prions de 

nous permettre d'en faire une en sens contraire. » L e Père 

Champagnat fut extrêmement consolé des bonnes disposi-

tions de ces frères et de la démarche qu'ils faisaient auprès 

de lui . Il leur en témoigna sa satisfaction, loua leur bon 

esprit et leur soumission ; et après un instant de réflexion, il 

leur dit : « Laissez-moi quelques heures seul, afin que j 'exa-

mine devant Dieu ce que vous devez fa ire ; priez vous-mêmes 

pour que le Saint-Esprit m'éclaire et m'inspire ce que je dois 

vous conseiller. J e vous ferai appeler quand j 'aurai examiné 

cette affaire. » Dans l'intervalle, le frère qui avait provoqué 

la démarche que nous venons de raconter, rencontra un frère 

ancien qui s'était laissé séduire et qui avait écrit et signé la 

pétition, et l 'apostrophant d'un ton d'autorité : « E h quoi ! 

mon frère, lui dit-il , vous, ne rougissez pas de la conduite 

que vous tenez ? N'avez-vous pas honte de suivre le parti des 

' novateurs, vous qui êtes des anciens et qui devriez donner 

l 'exemple de la docilité, de la parfaite soumission ? Voulez-

vous donc faire mourir de chagrin notre bon Père ? Si vous 

saviez quelle peine vous lui faites, vous n'agiriez pas ainsi. J e 

vous préviens que vous rendrez compte à' Dieu du scandale 

que vous donnez. » Ces paroles furent un coup de foudre 

pour le coupable, qui ne s'était laissé entraîner que par trop 

de bonté et de simplicité. « Ce que nous faisons, répondit-il, 

afflige donc beaucoup le Père supérieur ? - Sans doute que 

cela l 'afflige ; il n'en peut ni boire ni manger. N e vous êtes-

vous pas aperçu qu'il n'était pas à dîner ? — Où était-il ? — 

Dans sa chambre, pleurant le scandale que vous causez. » Le' 

bon frère, atte'ré par ce discours, ne balança pas un instant à 

réparer sa faute. De ce pas, il va trouver le Père Champagnat, 

se jette à ses pieds, lui demande pardon, et proteste qu'il est 

à 

disposé à donner la satisfaction qui sera jugée nécessaire. 
Quelques heures après, il demandait pardon à toute la commu-
nauté réunie au réfectoire pour le souper, et protestait de 
nouveau de sa soumission entière à toutes les volontés de 
son supérieur. Ce changement inattendu et cette réparation 
publique étonnèrent tout le monde et surtout les signataires 
de la pétition ; mais les chefs, au lieu d'en être touchés, ne 
firent qu'en rire ; ils traitèrent cette action de faiblesse de 
caractère, de bassesse d'esprit, et se confirmèrent de plus en 
plus dans les sentiments d'insubordination qui les animaient. 
Cependant, cette conversion mit la division dans le parti : 
ceux qui s'étaient laissé entraîner par faiblesse, ceux surtout 
qui avaient si^né sans connaissance de cause, se détachèrent 
du parti, et plusieurs même demandèrent publiquement par-
don de leur faute. D'un autre côté, l 'on apprit que M M . les 
vicaires généraux venaient d'être appelés subitement à L y o n 
et qu'ils ne viendraient pas à l 'Hermitage. 

Les choses en étaient là, quand le Père Champagnat, qui 
avait pris un jour pour réfléchir, fit appeler la troupe d'élite 
qui avait protesté de son obéissance, et lorsque ces frères-
furent devant lui, il leur dit : « Ce ne fut qu'après avoir 
longtemps consulté Dieu que je résolus, l 'an passé, de chan-
ger votre chaussure; depuis lors, j'ai encore prié, réfléchi, 
consulté des personnes sages; or, les prières, les réflexions, 
les consultations et l 'expérience que j'ai voulu faire moi-
même de ces bas, tout tend à me confirmer dans ma résolu-
tion. Aujourd'hui , je suis tellement convaincu que la volonté 
de Dieu est que les choses soient ainsi que rien ne pourra 
me faire changer. L a conduite que les frères viennent de 
tenir m'a profondément aff l igé; mais elle ne m'a pas même 
fait naître la pensée de céder en rien à leurs instances; bien 
plus, je suis déterminé à renvoyer tous ceux qui ne voudront 
pas se soumettre. Voici donc ce que vous allez faire. Vous 
dresserez un autel dans la nef de la chapelle, près de la 
muraille qui est du côté du midi ; sur cet autel, que vous-



décorerez avec soin, vous placerez la statue de la sainte 
Vierge au milieu d'un grand nombre de bougies. Vous ferez 
en sorte que personne ne s 'aperçoive de ces préparatifs, et 
pour cela vous tiendrez la porte de la chapelle fermée. L e 
soir, à huit heures et demie, au moment où nous nous ren-
drons à la chapelle pour la visite au Saint Sacrement, vous 
aurez soin que toutes les bougies de l'autel que vous allez 
élever soient al lumées; et, lorsque tous les frères seront 
entrés, l 'un de vous me demandera, à haute voix et au nom 
de tous les autres, les bas de drap, la soutane agrafée et la 
nouvelle méthode de lecture. Mettez votre demande par 
écrit, et vous me la montrerez avant de la lire. » T o u t se fit 
selon ces prescriptions et sans b r u i t ; de sorte que personne 
dans la maison n'eut connaissance des préparatifs de la céré-
monie. L e soir, après la lecture du sujet de méditation, la 
communauté, selon son habitude, se rendit à la chapelle 
pour adorer le Saint Sacrement. L a surprise fut générale, 
lorsqu'on vit l'autel et l ' i l luminat ion; chacun se demandait 
en soi-même ce que cela signifiait et ce qu'on allait faire. 
Quand la communauté eut adoré le Saint Sacrement, le Père 
Champagnat, qui s'était mis à g e n o u x sur les marches du 
maître-autel, se leva et se tourna du côté des frères. Alors , 
un des anciens frères s'étant avance, se mit à genoux devant 
lui , et fit la demande en ces termes : « Mon Révérend Père 
profondément affligés de ce qui se passe dans la maison, et 
voulant toujours marcher dans la voie de l 'obéissance et de 
la soumission la plus parfaite, nous nous jetons à vos pieds 
pour vous exprimer notre douleur sur les scandales qui 
viennent d'avoir lieu parmi nous, et pour vous manifester 
la disposition où nous sommes de nous montrer à tout jamais 
dociles à toutes vos volontés. E n conséquence, prosternés ici 
devant Notre-Seigneur J é sus -Chr i s t , et en présence de Marie, 
notre divine Mère, nous vous demandons les bas de drap et 
la soutane cousue et agrafée par devant, vous promettant de 
les porter toute notre vie. Nous vous promettons aussi de 

suivre dans l 'enseignement les règles que vous nous avez tra-
cées, et particulièrement d'employer la nouvelle prononcia-
tion des consonnes, et enfin, de n'avoir sur ces choses sus-
nommées et sur tout le reste d'autre volonté que la vôtre. » 

Quand le frère eut fini, le Père Champagnat dit d'une voix 
forte : « Eh-bien! que ceux qui veulent être de bons religieux 
et de véritables enfants de Marie passent ici, à côté de leur 
divine Mère. » Montrant avec la main l'autel de la sainte 
Vierge auprès duquel il invitait à passer, et répétant de nou-
veau les mêmes paroles : « Que tous les enfants de Marie , 
dit-il , passent ici, à côté de leur Mère. » E n un clin d'œil, 
tous les frères se précipitent du côté de l'autel de la sainte 
Vierge, et se pressent à ses pieds les uns contre les autres ; 
de sorte qu'il ne resta du côté opposé que quelques frères 
qui n'avaient pas bien compris de quel côté ils devaient pas-
ser, tant ils étaient saisis d'e'tonnement et d'effroi. Mais le Père 
Champagnat ayant ajouté : « L a place des enfants de Marie 
est ici, à côté de son autel, et celle des rebelles est là, contre 
cette murail le. » Pour le coup, il ne resta du côté des rebelles 
que les deux chefs qui, se tenant assis l'un à côté de l'autre, 
suivaient d'un regard sinistre la scène qui se passait sous leurs 
yeux. L e Père Champagnat, leur adressant directement la 
parole, leur demanda s'ils voulaient rester à cette p lace ; ils 
répondirent froidement : Oui. . . L e lendemain, ils furent ren-
voyés tous les deux. L e même jour, tous les frères qui s'étaient 
laissé entraîner demandèrent pardon en présence de toute la 
communauté et témoignèrent un grand repentir de leur faute. 
E t pourtant, il faut le dire, de tous ceux qui avaient signé la 
pétition, il n'en est que deux qui aient persévéré dans leur 
vocation; tous les autres ont abandonné leur saint état et sont 
sortis de l'institut. 

La perversité, l 'endurcissement et l 'aveuglement des deux 
frères qui persistèrent dans leur insubordination, et qui furent 
renvoyés de l'institut, ont de quoi étonner, et l'on se demandera 
peut-être comment ils en étaient venus là. Ces deux frères, 



ainsi que la plupart des autres qu'ils avaient entraîne's et qui 
perdirent plus tard leur vocation, étaient des sujets capables : 
pendant longtemps ils avaient fait la consolation du pieux fon-
dateur et l'édification de leurs frères par leur piété, par leur 
zèle pour l'instruction chrétienne des enfants et par leur atta-
chement à leur vocation. La cause unique de leur ruine fut l'in-
fraction des règles concernant les rapports avec les séculiers. 
Ces frères étaient de ceux qui, l'année d'auparavant, s'étaient 
attiré une sévère réprimande pour des sorties et des visites 
trop fréquentes. Ces rapports avec le monde, ces visites, 
même entre confrères, trop souvent répétées, affaiblirent 
insensiblement leur piété, le zèle de leur perfection, leur 
firent perdre le goût de la prière, l 'amour de leur état et 
l'esprit religieux. Sans s'en apercevoir, ces frères prirent les 
défauts des personnes qu'ils fréquentaient ; leurs pensées et 
leurs sentiments devinrent tout séculiers, leurs actions et 
leur conduite toutes mondaines. Faut-il s'étonner après cela 
qu'ils répugnassent tant à prendre les bas de drap ? Lorsqu'on 
a perdu l'esprit religieux, lorsqu'on est dégoûté de son état 
et que l'on n'en pratique plus les vertus, comment se résoudre 
à en porter les livrées? Un abîme appelle un autre abîme, dit 
le prophète. Les premiers écarts de ces frères ne furent que 
des fautes légères, mais qui en amenèrent de plus graves, et 
ces dernières les précipitèrent dans l'insubordination, d L s 
l'aveuglement, dans l'endurcissement et dans tous les scan-
dales que nous venons de décrire. « Pour un religieux les 
rapports, même nécessaires, avec le monde, disait le Père 
Champagnat, ne sont jamais sans danger; ils sont un des 
plus grands écueils de la vie religieuse. C'est par ces rapports 
que l'esprit religieux sort des communautés et que celui du 
monde y entre pour y introduire avec lui toutes sortes d'abus 
et de vices. C'est dans ces rapports que les amitiés et les liai-
sons dangereuses se contractent, que le cœur se dissipe, que 
1 esprit se remplit d'idées mondaines et que le temps et la 
dévotion se perdent. » C'est la conviction profonde qu'il 
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avait de cette vérité qui lui a fait tracer ces règles si pru-
dentes et si sages touchant les rapports des frères avec les 
personnes du dehors. E n expliquant ces règles, auxquelles il 
tenait d'une manière particulière, il répétait sans cesse : 
« Soyez-y fidèles, si vous voulez conserver l'esprit de votre 
état et votre vocation, car vous ne pouvez les transgresser 
sans vous exposer à perdre l'un et l'autre. » Il est un fait que 
nous devons constater ici et qui confirme le sentiment du 
pieux fondateur : c'est que, parmi les frères directeurs qui 
jusqu'à ce jour ont eu le malheur de perdre leur vocation, 
il y en a plus des quatre cinquièmes dont l'apostasie n'eut 
d'autre cause que la transgression de ces règles. 

CHAPITRE DIX-SEPTIÈME 

L'institut continue à prospérer. Le Père Champagnat fait des démarches 
pour obtenir du gouvernement l'autorisation des frères. Les événements 
de 1830 empêchent la conclusion de cette affaire. Confiance et sécurité 
du Père Champagnat. Il rassure les frères. Visite domiciliaire à la 
maison mère. L'établissement de Feurs est supprimé. Fondation de 
celui de la Côte-Saint-André. 

LA commotion dont nous venons de parler n'eut aucun 
effet extérieur et n'arrêta pas les progrès de l ' institut: 
il continua à recevoir des sujets et à établir de nou-

velles écoles. Cette année (1829), on fonda deux maisons : 
celle de Millery et celle de Feurs. L'autorité supérieure du 
département de la Loire, qui avait toujours été bienveillante 
pour l'institut, lui donna à cette époque un témoignage 
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public de ses sympathies et de sa satisfaction pour la bonne 
direction que les,frères donnaient à leurs écoles. M . de Chau-
lieu, qui était alors préfet de la Loire, écrivit au Père 
Champagnat pour lui annoncer que le conseil général, sur 
la proposition qu'il lui en avait faite, avait alloué une somme 
de i .5oo francs, à titre de secours accordé à la maison de 
noviciat des Petits-Frères de Marie . Cette marque de bien-
veillance était d'autant plus flatteuse pour le pieux fonda-
teur qu'il ne lui était pas venu en pensée de faire aucune 
démarche pour l'obtenir. Ce secours lui fut continué, sans 
qu'il eût besoin de le réclamer, jusqu'en i83o. 

Depuis quelque temps, le Père Champagnat se proposait 
de solliciter du gouvernement la reconnaissance légale de 
son institut. La protection que le conseil général et M. le 
préfet de la Loire venaient de lui accorder, lui fit croire que 
le temps était venu de s'occuper de cette importante affaire. 
Les changements survenus dans la législation de l'instruction 
primaire, par suite des fameuses ordonnances de 1828, lui 
rendaient cette autorisation indispensable pour exempter ses 
sujets du service militaire. Jusqu'à cette époque, l 'instruction 
primaire étant sous la dépendance des évêques, il avait été 
facile d'obtenir les dispenses nécessaires pour soustraire les 
frères à la loi du recrutement ; d'ailleurs l 'institut, jus-
qu'alors peu nombreux, n'avait eu que quelques postulants à 
faire exempter. Le Père Champagnat rédigea donc sa lettre 
de demande, ainsi que les statuts de la congrégation qu'il 
voulait soumettre au conseil royal de l'instruction publique. 
Quand ces pièces furent prêtes, il les porta à M g r de Pins, 
archevêque de Lyon, qui venait d'être nommé pair de France, 
et qui se chargea de poursuivre cette autorisation auprès du 
gouvernement. Comme l'illustre prélat avait une haute i n -
fluence sur les chefs du ministère de l'instruction publique, 
et qu'il avait toute la confiance du roi, les démarches qu'il fit 
à cette fin, eurent un plein et prompt succès. L 'ordonnance 
qui approuvait la congrégation des Petits-Frères de Marie et 

ses statuts, était dressée et venait même d'être portée à la 
signature du roi, quand les événemenis de i83o vinrent tout 
à coup mettre obstacle à la solution de cette affaire. 

Habitué à juger toujours des choses par l'esprit de foi, le 
Père Champagnat ne fut point effrayé ni moins encore décou-
ragé par les événements de cette époque. Pendant que tout 
le monde tremblait et se livrait à de sinistres pressentiments, 
il resta calme, plein de confiance et de sécurité. « Soyez sans 
inquiétude, écrivait-il à ses frères, ne vous troublez pas, ne 
craignez rien, ni pour vous, ni pour vos maisons. C'est Dieu 
qui permet et qui règle tous les événements, qui les dirige et 
les fait tourner à sa gloire et au bien de ses élus. Les mé-
chants n'ont d'autre pouvoir que celui qu'il leur donne. 
Comme aux flots de la mer, il leur dit: Vous irez jusque-là, 
mais pas plus loin. » Quelques frères lui ayant demandé s'il 
n'y avait pas des précautions à prendre pour éviter toute sur-
prise. et s'il ne serait pas prudent de se munir d'habits sécu-
liers, il leur répondit : « Les précautions que vous devez 
prendre sont de ne rien craindre, d'être sages et circonspects 
dans vos rapports avec le monde et avec les enfants, de ne 
vous occuper en aucune manière d'affaires politiques, de vous 
tenir bien unis à Dieu, de redoubler de zèle pour votre per-
fection et pour l'instruction chrétienne des enfants, et enfin 
de mettre toute votre confiance en Dieu. Votre habit religieux 
est pour vous une sauvegarde et non un danger. Laissez les 
livrées du monde : elles ne peuvent pas plus vous préserver 
d'accidents qu'une toile d'araignée. Vous voyez sans doute 
que beaucoup d'hommes s'inquiètent, se tourmentent et se 
livrent à des craintes sur l'avenir de la société et de la reli-
gion ; ne partagez pas leurs sentiments, et ne vous laissez 
pas effrayer par ce qu'ils vous disent. Souvenez-vous de 
cette parole de l 'Evangile : Les cheveux de votre tête sont 
tous comptés, il n'en tombera pas un seul sans la per-
mission de votre Père céleste; n'oubliez pas non plus 
que 'vous avez Marie pour défense, et qu'elle est terrible 



aux ennemis de notre salut, comme une armée rangée en 
bataille. » 

Bien loin de permettre à ses frères de quitter l'habit re-
ligieux, il le donna, le quinze août, fête de l 'Assomption 
de la sainte Vierge, à quelques postulants qui se trou-
vaient au noviciat. Ayant écrit, selon sa coutume, à Mgr 
l 'archevêque, pour obtenir la permission de faire cette 
véture, sa lettre causa à ce vénérable prélat et à ses 
vicaires généraux, un étonnement profond. Quel homme 
admirable que ce M. Champagnat ! dirent-ils : pendant que 
tout le monde tremble, lui seul ne craint rien ; tandis que 
les autres communautés se cachent, se dispersent et ren-
voient leurs novices, lui se montre au grand jour, et, sans 
s'effrayer des menaces des méchants et des révolutions qui 
bouleversent la société, il ne s'occupe qu'à enrôler de nou-
veaux sujets. 

Toutefois , dans le temps même où.le Père Champagnat se 

disposait à donner l'habit religieux à ses postulants, il régnait 

une grande agitation dans le pays ; des bandes d'ouvriers 

sans travail parcouraient les villes voisines, en chantant des 

chansons impies et révolutionnaires, en insultant et en 

menaçant les honnêtes gens. Plusieurs fois, ils firent le pro-

jet de monter à l 'Hermitage pour abattre la croix du clocher 

et pour faire disparaître les autres signes religieux qui or-

naient la maison. U n dimanche après midi, plusieurs per-

sonnes accoururent en toute hâte avertir qu'ils allaient 

arriver. Un des aumôniers dit au Père Champagnat : « Je 

vous conseille de faire sortir les frères de la maison, afin 

qu'ils ne soient pas témoins des scandales que peuvent faire 

ces*malheureux; si vous le voulez, je les mènerai en prome-

nade dans les bois jusqu'au soir. - Pourquoi conduire ees 

frères en promenade? répondit le Père ; qu'ont-ils à craindre 

ici ? Allons chanter nos vêpres et nous recommander à Notre-

Seigneur, et laissons faire les hommes, car ils ne peuvent 

nous faire aucun mal sans la permission de Dieu. » Les frères 

chantèrent en effet tranquillement les vêpres, et ils ne furent 
aucunement inquiétés. 

Cependant, il continuait à circuler dans le public des bruits 
alarmants et propres à compromettre la communauté. On 
disait que la maison était remplie d'armes, qu'il y avait des 
souterrains qui en étaient pleins; on assurait même qu'on 
avait vu les frères faire, pendant la nuit, l 'exercice dans les 
dortoirs et dans les cours. On répandit aussi le bruit qu'un 
certain marquis était caché dans la maison, que c'était lui 
qui inspirait aux frères des projets de contre-révolution, et 
qu'il leur apprenait à manier les armes. Ces rumeurs calom-
nieuses parvinrent à l 'autorité supérieure, qui ordonna aus-
sitôt une visite domiciliaire. E l l e fut faite par le procureur 
du roi, assisté d'une brigade de gendarmes. L e procureur 
du roi dit au frère qui lui ouvrit la porte : « N'avez-vous pas 
ici un marquis? » L e frère portier, qui était un homme fort 
simple, répondit : « Je ne sais pas ce que c'est qu'un mar-
quis ; mais le Père supérieur vous dira s'il y en a un. Attendez 
là un instant, je vais l 'appeler. — Oui , oui, réplique le procu-
reur, vous avez un marquis que vous cachez; » et, au lieu 
d'attendre au parloir, il suit le frère, qui trouve le Père Cham-
pagnat au jardin et lui dit : « Voilà , mon Père, un monsieur 
qui demande un marquis. » Le procureur ne laisse pas le 
temps de répondre, et il dit à M. Champagnat : « Monsieur 
l'abbé, je suis le procureur du roi. — C'est trop d'honneur 
pour nous, » répond le Père. E t , comme il aperçut des gen-
darmes qui cernaient la maison, il ajouta, d'un ton ferme et 
décidé : « Vous n'êtes pas seul, Monsieur le procureur. J e 

, comprends ce que vous venez faire. E h bien, vous allez faire 
une visite en règle, afin que vous sachiez s'il y a chez nous 
des' nobles, des hommes suspects et des armes. On vous a 
sans doute dit que nous avions des souterrains; c'est par là 
que nous allons commencer. » De ce pas, il conduisit le pro-
cureur avec deux gendarmes dans les lavoirs et dans un 
caveau où était une fontaine qui fournissait de l'eau à toute 
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la maison. « Voyez, Messieurs, leur dit-il , nos souterrains ; 

regardez si vous y trouvez quelque chose qui soit dans le 

cas d'inquiéter. » Au ton et à la manière dont lui parlait le 

Père , le procureur du roi comprit que les dénonciations que 

l'on avait faites sur la maison étaient des calomnies , et il 

voulait terminer là sa visite; mais le Père Champagnat lui 

dit : « N o n , Monsieur, il faut que vous voyiez tout ; sans 

cela on dirait encore que nous avons des choses suspectes. » 

A lors le procureur du roi dit aux gendarmes : « Suivez 

M . l 'abbé, et continuez la visite. » P o u r lui , il se retira dans 

les parloirs. L e Père Champagnat conduisit les gendarmes 

dans toutes les pièces de la maison, disant , chaque fois qu'il 

les introduisait dans un appartement : « Regardez bien s ' i l y 

a des armes. » Etant arrivés à une chambre fermée, il fit 

demander la clef, et, comme on ne put la trouver, attendu 

que l 'aumônier, qui occupait cette chambre , était absent , les 

gendarmes dirent : « C'est bien, cela suff it . — N o n , non , il 

faut que nous entrions. Donnez-moi une hache afin que j'en-

fonce la porte, car si nous ne visitions pas cet appartement, 

on dirait que c'est là que sont les armes et M . le marquis . » 

E n un instant la porte s'ouvre et ne laisse apercevoir qu'un 

pauvre lit, une petite table et une chaise. La visite terminée, 

le Père Champagnat invita gracieusement le procureur du 

roi et les gendarmes à prendre quelques rafraîchissements 

qu' i ls acceptèrent volontiers, en s 'excusant mille fois de la 

pénible commission qu'ils venaient de remplir . L e procureur 

d u roi dit au Père Champagnat : « N e craignez r ien, M o n -

s ieur l 'abbé : j e vous promets que cette visite vous sera utile. » 

E t remarquant, en sortant, une construction i n a c h e v é e : 

« Il faut, dit- i l , achever ce corps de bâtiment. — On n'est 

guère encouragé à finir une pareille œuvre , répondit le Père , 

lorsqu'on voit abattre les croix. » L e procureur se retira en 

assurant de nouveau que la visite qu' i l venait de fa ire , loin 

de nuire à la maison, lui serait avantageuse. E n effet, quel -

ques jours après, il fit mettre dans le journal de S a i n t -

Etienne un article relatif à cette visite, dans lequel étaient 
démentis tous les- bruits fâcheux qui avaient couru le pays. 
Le même article renfermait un éloge de la maison et des 
religieux qui l 'habitaient. 

Tranquil le de ce côté,le Père Champagnat s 'occupades pré-
paratifs de la retraite annuelle. L a plupart de MM. les curés 
étaient d'avis que les frères n'abandonnassent pas les écoles, 
ou du moins qu'ils prissent leurs vacances et qu'ils fissent 
leur retraite dans leurs maisons respectives, afin de ne pas 
faire naître dans l'esprit des personnes malveillantes, la 
pensée de les remplacer par des instituteurs laïcs pendant 
leur absence. L e Père Champagnat , qui comprenait que 
les événements qui venaient d'avoir lieu et les temps ora-
geux où l'on se trouvait, pouvaient inquiéter quelques frères 
et être pour eux une occasion de relâchement et de tentation 
contre leur vocation, crut, avec raison, que rien n'était plus 
propre à arrêter ce mal, à raviver les sentiments de piété et 
l 'esprit religieux, à remettre chacun dans son premier état de 
ferveur, et par là même à assurer le succès des écoles, qu'une 
bonne retraite : elle eut donc lieu comme à l 'ordinaire. 

A la suite de cette retraite, le Père fit, comme de coutume, 
les changements qu'il jugea nécessaires, sans s'inquiéter s'ils 
soulèveraient des difficultés, et s'ils ne compromettraient pas 
l'existence des écoles. Avant tout, il tenait à conserver ses 
frères, et il aurait préféré cent fois voir fermer une maison 
plutôt que d'y tolérer des abus ou de laisser un frère dans le 
danger de perdre sa vocation. Par cette conduite sage et pru-
dente, il eut la consolation de prévenir toute défection. Mal -
gré l 'effervescence des esprits et l'agitation où se trouvait le 
pays, les écoles continuèrent à prospérer, et les frères ne 
furent inquiétés nulle part, excepté à Feurs , d'où ils furent 
renvoyés. Un des frères de cette maison s'étant permis, con-
trairement à la règle, quelques familiarités avec un enfant, 
il fut accusé de fautes graves. Cette accusation calomnieuse 
fit bruit dans la paroisse, et servit de prétexte aux ennemis 



de la religion pour déclarer la guerre à l'établissement. L e 

maire, qui était un philosophe voltairien, commença d'abord 

par vexer les frères de mille manières et par leur susciter 

toutes sortes d 'embarras; il fit ensuite supprimer leur trai-

tement, mit les classes payantes et demanda des concessions 

entièrement contraires à la règle. N'ayant pu les obtenir, il fit 

fermer l 'école. Les frères se retirèrent de Feurs pendant la 

semaine sainte de l'année x831 . Ainsi , la violation d'une 

règle et la conduite irrégulière d'un seul frère furent la première 

et la principale cause de la ruine de cette maison, et firent 

plus de mal à l'institut que la persécution des méchants et 

tous les efforts de l ' impiété; tant il est vrai que les règles 

sont les gardiennes et les soutiens des maisons religieuses, 

et que leur infraction en amène la ruine tôt ou tard : vérité 

effrayante, qui devrait faire trembler les religieux violateurs 

des règles. « Qui sait, doivent-ils se dire, si les infractions 

que je me permets n'amèneront pas la ruine de cette mai-

son ? » Ce qui est certain, c'est que la violation d'une règle a 

causé la destruction de la première école que l'institut ait 

perdue. » 

La perte de l'établissement de Feurs fut abondamment 

compensée par la fondation de celui de la Côte-Saint-André, 

qui eut lieu vers ce même temps. M. l'abbé Douillet, direc-

teur du petit séminaire de cette ville, avait eu le projet de 

fonder une congrégation de frères pour l'instruction des 

enfants. Déjà même il avait réuni quelques jeunes gens dans 

une maison qu'il avait achetée près du séminaire. Mais, dans 

sa profonde humilité, ne croyant pas avoir assez de vertu et 

de capacité pour mener à bonne fin une œuvre si difficile, et 

le gouvernement lui ayant suscité quelques embarras à la 

suite des événements de i83o, il s'adressa au Père Champa-

gnat pour lui offrir son petit établissement. Le bon Père se 

rendit à la Côte-Saint-André pour traiter cette affaire, dont 

la conclusion ne rencontra aucune difficulté. Il fut convenu 

que les frères de Marie prendraient la direction des écoles de 
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la ville et du petit pensionnat primaire qui y était annexé, et 
que les postulants qui se trouvaient dans la maison, et qui jus-
qu'alors avaient eu la direction des écoles, se rendraient tous 
à l 'Hermitage pour faire leur noviciat, et pour être ensuite 
employés selon qu'il conviendrait au supérieur. M. Douillet, 
avant son entrevue avec le Père Champagnat, avait une haute 
idée de son mérite et de sa capacité; mais son estime pour 
lui augmenta beaucoup lorsqu'i l l'eut vu de près, et qu'il 
eut conféré avec lui. Dans la visite qu'ils firent ensemble de la 
maison de La Côte, s'étant promenés quelques instants dans 
une vaste salle où se trouvaient les postulants, le Père Champa-
gnat fit en sortant le portrait fidèle de chacun d'eux, et dit à 
M. Douillet : « L e jeune homme qui est à tel endroit de la salle, 
est un bien petit sujet. » C'était èn effet le moindre de tous. 
M. Douillet disait plus tard en racontant ce trait : « J e fus saisi 
d'étonnement et je ne pouvais revenir de ma surprise en l'en-
tendant faire avec tant de vérité l'appréciation de mes jeunes 
gens, car il m'avait paru ne pas les regarder et ne faire aucune 
attention à eux ; et pourtant le jugement qu'il portail de cha-
cun était parfaitement exact. » Sous la direction des frères, 
l'établissement de La Côte-Saint-André prit un grand déve-
loppement ; le pensionnat s'accrut considérablement, et il 
devint une pépinière de postulants pour le noviciat de l 'Her -
mitage. Sous ce dernier rapport, la fondation de cette mai-
son fut un véritable bienfait pour l'institut. 
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Le Père Champagnat fait de nouvelles démarches pour obtenir l'autorisa-
tion légale des frères. Projet d'union avec les frères de Saint-Paul-Trois-
Châteaux. Développements de l'institut, malgré les difficultés qu'il ren-
contre de toutes parts. Impression des Règles. 

CHAPITRE DIX-HUITIÈME 

CEPENDANT le Père Champagnat pensait à renouveler ses 

instances auprès du gouvernement pour obtenir la 

reconnaissance le'gale de son institut. Chaque année, 

le nombre des frères sujets à la loi de la conscription deve-

nant plus grand, il était impossible, surtout depuis la loi 

de 1833 sur l'instruction primaire, de les exempter du service 

militaire, s'ils n'avaient pas leur brevet . I l revit donc ses 

statuts, les modifia pour les mettre en rapport avec la nouvelle 

loi, et adressa au roi une requête qui fut remise à Sa Majesté 

par un député dévoué à l'institut. Les statuts furent examinés 

et approuvés par le conseil de l 'Univers i té . Quant à l 'auto-

risation, M . Guizot, qui était alors ministre de l ' instruction 

publique, répondit de la part du roi qu ' i l n ' y avait pas lieu 

de l 'accorder. Pendant que le Père Champagnat sollicitait 

l 'autorisation de son institut, il faisait faire à sa communauté, 

et il adressait lu i -même à Notre-Se igneur de ferventes 

prières pour le succès de cette importante a f fa i re . Il disait à 

ses frères, avec cet esprit de foi et cette pleine confiance en 

Dieu qui le caractérisaient : « J e suis sûr que la bonté divine 

nous exaucera et qu'elle viendra à notre s e c o u r s ; si elle ne 

nous accorde pas l 'autorisation, elle nous fournira quelque 

moyen pour exempter et conserver nos sujets. » Sa confiance 

en Dieu ne fut pas vaine. Il n'obtint pas l 'autorisation, 
comme nous venons de le voir, parce que Dieu voulait 
accorder à la congrégation cette faveur d'une manière beau-
coup plus parfaite qu'elle n'aurait pu lui être concédée alors, 
et pourtant il fut exaucé ; car la divine Providence lui fit 
trouver un moyen sûr pour soustraire ses frères au service 
militaire. 

A u moment même où le gouvernement refusait d'autoriser 
l 'Institut, le P . Champagnat , pardes circonstancestoutes pro-
videntielles, fit connaissance avec M . Mazelier, supérieur de 
la congrégation des frères de l 'Instruction chrétienne du dio-
cèse de Valence, dont la maison de noviciat était à Saint-Paul-
Trois-Châteaux. Cette congrégation, quoique peu nombreuse, 
était autorisée par ordonnance royale du 1 1 juin 1 8 2 3 , pour 
les trois départements comprenant l 'ancien Dauphiné, c'est-
à-dire les départements de la Drôme, de l'Isère*et des Hautes-
Alpes. Dès la première entrevue qu'eurent les vénérables 
supérieurs, ils comprirent deux choses : la première, que 
leurs congrégations avaient absolument le même but ; la 
seconde, qu'une fusion était facile et qu'elle ne pouvait être 
qu'avantageuse aux deux communautés. M. Champagnat 
exprimait en ces termes à M . Mazelier son opinion à ce 
sujet : « Nous avons des sujets, vous avez une ordonnance ; 
en nous entendant, nous pourrions faire quelque chose. » 
Il y eut dès lors quelques propositions d'union ; mais une 
affaire aussi grave demandait que l'on prît du temps pour 
réfléchir. E n attendant que la volonté de Dieu fût claire-
ment connue, on se promit secours et assistance mutuels. 
Ainsi , M . Mazelier voulut bien partager le bénéfice de son 
ordonnance avec les Petits-Frères de Marie, en se char-
geant des sujets qui étaient atteints par la loi de la conscrip-
tion, à la condition qu'ils resteraient à Sa int -Paul jusqu'à 
ce qu'ils eussent obtenu leur brevet , ou qu'ils fussent 
placés selon les prescriptions de la loi qui leur garantissait 
l 'exemption du service militaire. L 'honorable M. Mazelier 



rendit cet important service à l'institut pendant près de dix 
ans, c'est-à-dire jusqu'à l 'union des deux congrégations. Cette 
union, si avantageuse pour les deux maisons, ne fut pas seu-
lement préparée par les rapports qui eurent lieu pendant ces 
dix années, elle devint en quelque sorte nécessaire pour sa-
tisfaire aux sentiments d'affection, d'estime et d'attachement 
que ces rapports firent naître entre les membres des deux 
congrégations. A l 'époque où la fusion fut conclue définitive-
ment, les deux instituts étaient deux amis, deux frères qui ne 
pouvaient plus se séparer, tant ils étaient unis , tant ils s'ai-
maient, tant ils avaient besoin l 'un de l 'autre. Cette union 
servit merveilleusement au développement et à l 'agrandis-
sement de l ' institut, en préparant celle des frères de Viviers, 
et en lui assurant par là tout le midi de la France . C'est ainsi 
que le refus d'autorisation, qui obligea le Père Champagnat 
à s'entendre 5vec M. Mazelier, fut un bienfait pour la con-
grégation. L e pieux fondateur avait donc bien raison de dire 
à ses frères, lorsqu'i l les engageait à prier pour obtenir cette 
autorisation : « J e suis sûr que Dieu nous exaucera, ou en 
nous accordant ce que nous lui demandons, ou en nous 
donnant quelque chose de mieux. » 

A u reste, le rejet de la demande d'autorisation était une 

conséquence des principes qui dirigeaient le gouvernement 

que la révolution de juillet avait donné à la France. Dans le 

principe, ce gouvernement était hostile aux congrégations 

religieuses, particulièrement à celles qui se vouent à l 'ensei-

gnement. L a loi de i 8 3 3 , sur l 'instruction primaire, fut faite 

dans le but de les dominer , de les soumettre à l 'Université , 

de diminuer leur influence, d'arrêter leurs progrès, et enfin, 

de leur retirer insensiblement l 'enseignement. De là, cette 

persécution de détail, ces vexations de tout genre, ces exi-

gences, ces formalités, cette malveillance qui se manifestait 

en toute occasion, et qui rendait si difficile et quelquefois 

impossible la fondation de nouvelles écoles. A la suite de 

I83O, on voulut , dans plusieurs endroits, soumettre les frères 

au service de la garde nationale : ainsi, les frères étaient obl i -
gés de laisser leurs enfants, d 'abandonner leurs classes pour 
aller faire l 'exercice et monter la garde. Il est telles c o m m u -
nes où de pareilles vexations durèrent plusieurs années. Toute 
école qui n'avait pas un frère muni d'un brevet devait être 
fermée, quels que fussent d'ail leurs la capacité, ledévoûment 
l 'expérience et l 'âge du maître ; et ces brevets, qui étaient une 
condition rigoureuse pour diriger ou pour ouvrir une école, 
et dont l 'Université s'était réservé le monopole , ne s 'obte-
naient qu'avec des difficultés incroyables . 

C'est surtout pendant les premières années qui suivirent 
les événements de i 8 3 o que les vexations furent plus violentes. 
Le gouvernement s'étant af fermi et régularisé, comprit qu'i l 
était de son intérêt de mettre fin à de pareils actes, et d'adop-
ter des mesures moins arbitraires et plus conformes à la j u s -
tice et à l 'esprit rel igieux du pays. 

Malgré tous ces obstacles, il fut possible de fonder quel-
ques nouvelles maisons. A ins i , en I 8 3 2 , on ouvrit l 'école de 
Peaugres , dans l 'Ardèche, et l 'on reprit celle de Marlhes, 
interrompue depuis 1820 . E n 1 8 3 3 , on fonda l 'établisse-
ment de Vir ivi l le ; en 1 8 3 4 , ceux de Sa int-Genest-Mal i -
faux, de Sury , de Lorette, dans la L o i r e ; en 1 8 3 5 , ceux de 
Terrenoire de Pélussin et de Sorbier , dans le même dépar-
tement. 

L a loi de 1 8 3 3 , faite en partie pour entraver les congréga-
gations religieuses et pour leur soustraire l 'enseignement de 
la jeunesse, eut un effet auquel le gouvernement était loin 
de s'attendre. Cette loi , par la création des écoles normales, 
remplit bientôt la France d'instituteurs mercenaires et sou-
vent irrél igieux, qui devinrent quelquefois les ennemis de 
M M . les curés, les f léaux des paroisses et les propagateurs 
des principes anarchiques. Lorsqu ' i l s furent connus, une 
répulsion presque universelle se manifesta contre eux, les 
populations les repoussèrent de toutes parts ; de tous côtés, 
on demanda des frères, et il n'y eut pas de sacrifices que l'on 



ne s'offrît à faire pour les avoir . Ici , c'était un curé qui 
écrivait delui donner des frères, pour soustraire les enfants de 
sa paroisse aux enseignements et aux scandales d'un mauvais 
instituteur ; là, c'était un maire qui , pressé par son conseil et 
par tous ses administrés, suppliait d'accepter l 'école de sa 
commune, vide d'élèves, parce que l ' instituteur s 'occupait de 
tout autre chose que de sa classe. L e plus souvent, c'était le 
curé, le maire, la population tout entière qui réclamaient 
unanimement les frères, qui envoyaient des députations pour 
les obtenir, s'offrant à faire tous les sacrifices nécessaires. 
Un jour, une commune populeuse envoya la moitié du 
conseil municipal, pour prier le Père Champagnat de lui 
accorder trois frères. L e bon Père , qui n'avait pas de sujets 
disponibles et,qui avait répété plus de dix fois à ces messieurs 
qu'il lui était impossible d'accéder à leur demande, ne 
sachant plus comment se défendre de leurs pressantes soll i-
citations, prit sur sa table le numéro d'un journal où il y 
avait un article contre l'institut, et qui , entre autres choses, 
démontrait que les frères de Marie étaient des ignorants, et 
cûnséquemment complètement incapables de diriger une 
école, et de donner l'instruction primaire aux enfants. 
« Tenez, leur dit-i l , en leur remettant le journal , lisez cela, 
et vous verrez si les frères sont ce que vous c royez ; cette 
feuille vous apprendra qu'ils ne sont que des ignorants.— 
Que la feuille, répondirent les consei l lers , dise ce qu'elle 
voudra, peu nous importe ; donnez-nous des frères ; quels 
qu'ils soient, ils feront toujours mieux que notre maître 
d'école philosophe. » 

L e maire d'une forte commune, membre du conseil géné-
ral du département du Rhône, ne pouvant obtenir des frères, 
se retirait tristement, lorsque apercevant dans la cour un 
frère chargé du temporel, et qui en ce moment était occupé 
à faire du mortier, dit au Père C h a m p a g n a t : « Vous me dites 
que vous n'avez point de frères : en voi là un dont je me con-
tente; donnez-le moi. » Et reprenant aussitôt : « N e médités 

à 

pas qu'il n'est pas propre à la classe ; quel qu'il soit, il fera 
mieux que notre instituteur; au moins il gardera nos enfants 
et ne leur donnera pas de mauvais exemple. » 

Un autre maire, accompagné du curé de la paroisse, après 
avoir fait les plus vives instances pour avoir des frères, finit 
par dire : a Nous ne sortirons pas d'ici que nous n'ayons une 
promesse, et puisque vous n'avez pas de sujets formés, don-
nez-uous un novice, voire même votre domestique ; car il 
nous faut absolument quelqu'un pour prendre possession du 
poste, et par ce moyen nous délivrer du mauvais sujet que 
l'on veut nous imposer. » C'est ainsi que Dieu sait déjouer 
les projets des méchants, qu'il sait tirer le bien du mal, et 
qu'une loi, faite pour soustraire l 'enseignement primaire 
aux congrégations religieuses, porta les communes à appeler 
les membres de ces congrégations pour leur confier l 'éduca-
tion de leurs enfants. 

A l 'époque où nous sommes parvenus, l'institut, sous tous 
les rapports, était dans un état de prospérité remarquable. 
Les vocations étaient nombreuses, la piété et la régularité se 
soutenaient dans les établissements, et dans les noviciats 
elles ne laissaient rien à désirer. Les écoles prospéraient, et 
de toutes parts le Père Champagnat recevait des éloges des 
autorités ecclésiastiques sur le bon esprit, le dévouement, la 
vie exemplaire de ses frères, et sur leur zèle pour l'éducation 
chrétienne des enfants. Les études se fortifiaient dans toutes 
les maisons, et chaque année, malgré la sévérité des com-
missions d'examen, un certain nombre de frères obtenaient 
leur brevet. Chaque retraite annuelle était suivie de n o m -
breuses professions. Les premiers frères, parvenus à un âge 
mûr, avaient acquis de l 'expérience, de la capacité, de l 'au-
torité, et ils s'en servaient pour former les autres à la piété, 
aux vertus de leur état, et pour faire régner la régularité, la 
paix et l 'union dans les maisons. Les frères chérissaient leur 
supérieur comme leur père, ils aimaient leur vocation, ils se 
fortifiaient dans l'esprit de leur institut, se perfectionnaient 



dans leur méthode d'enseignement, et ils étaient unis par 
vertu et par esprit de famille. 

Ce n'est pas sans dessein que nous retraçons et que nous 
donnons l'état exact de prospérité où se trouvait alors l'insti-
tut. A cette époque, il courut un danger plus grand que tous 
ceux que nous avons fait connaître ailleurs ; car il fut me-
nacé dans son existence même. M. P . , qui était à l 'Her-
mitage, en qualité d'aumônier, depuis plusieurs années, 
n'approuvait pas la conduite du Pére Champagnat, il blâmait 
et critiquait son administration et la direction qu'il donnait 
à ses frères. A son avis , l'institut ne pouvait que périr entre 
ses mains ; sa conviction à cet égard était si profonde, qu'il 
se crut obligé de faire part de ses sentiments et de ses 
craintes à Mgr l 'archevêque. « Le Père Champagnat, lui dit-
il, malgré sa piété et sa vertu, n'a aucune des qualités néces-
saires à un bon supérieur de communauté : il n'est pas 
capable de faire une correspondance, d'instruire ses frères, 
de traiter avec les fondateurs des écoles, et de diriger conve-
nablement un noviciat. D'ailleurs il ne s'occupe guère de ces 
choses, et il emploie presque tout son temps à bâtir et à 
défricher la montagne : d'où il suit que les frères ne sont pas 
formés suffisamment à la piété, aux vertus religieuses, ni 
aux connaissances nécessaires à des instituteurs, et que beau-
coup d'autres choses souffrent. » La conséquence de toutes 
ces critiques était qu'il fallait lui Ôter la direction de la com-
munauté et unir les frères de l 'Hermitage à la congrégation de 
Saint-Viateur, établie à Vourles, près de L y o n . M. P. mettait 
tant de bonne foi dans ce qu'il disait, et il manifestait tant 
de zèle et de dévouement pour les Petits-Frères de Marie, 
qu'on se laissa persuader par ses paroles. Monseigneur le 
chargea donc de traiter cette affaire avec M . Querbes, supé-
rieur des frères de Saint-Viateur. E n même temps, il lit 
venir M. Champagnat à l 'archevêché et il lui dit : « Vous 
voyez que vous n'avez pu obtenir votre autorisation, et que 
le gouvernement, avec l'esprit qui le dirige, ne vous l 'accor-

dera jamais . D'un autre côté, comme votre communauté de-
vient nombreuse et qu'elle ne peut plus marcher sans cette 
autorisation, je désire que vous unissiez vos frères à ceux de 
Saint-Viateur qui sont autorisés. M . Querbes se prêtera 
volontiers à cette fusion et se chargera de vos frères. » Le 
Père Champagnat, extrêmement surpris d'une pareille pro-
position, à laquelle il ne s'attendait aucunement, répondit : 
« Monseigneur, moi et mes frères nous sommes entre vos 
mains, et Votre Grandeur peut faire de nous ce qu'il lui 
plaira. Quant à la fusion que vous me proposez, je ne la 
crois pas nécessaire pour exempter nos sujets, attendu que la 
Providence nous a fourni un moyen pour nous tirer de cet 
embarras. Cette fusion, à mon avis, serait la ruine de notre 
institut, et causerait probablement celle des frères de Saint-
Viateur, par la raison que les deux congrégations ont un 
esprit entièrement différent, un mode de placement des 
sujets, des conditions de fondation, et des règles toutes con-
traires. Proposer à nos frères d'abandonner leurs règles, 
leur costume, leur méthode d'enseignement, leur manière de 
vivre, pour prendre celle d'une autre communauté, quelle 
qu'elle soit, c'est les perdre et les rejeter dans le monde. Avec 
la connaissance que j'ai des choses, je ne crois pas, Monsei-
gneur, que je puisse en conscience me prêter à cette mesure. 
Si Votre Grandeur l 'ordonne, je laisserai faire, je me rési-
gnerai, c'est mon devoir ; mais je tremble pour les suites. » 
Monseigneur insista encore. Il essaya de réfuter les raisons 
alléguées par le Père, et, ne pouvant lui faire changer de 
sentiment, il le renvoya en lui disant de réfléchir sur cette 
affaire. Plusieurs tentatives furent encore faites par un des 
vicaires généraux, qui n'eurent pas plus de succès. Les choses 
en restèrent l à ; mais, pendant quelque temps, on se montra 
froid à l 'archevêché, à l 'égard du Père Champagnat. « Ce 
bon M. Champagnat, disait-on, est un saint h o m m e ; mais il 
tient trop à ses idées, et il nuit à sa communauté par sa ma-
nière de faire si singulière. » Quelque temps après, Monsei-



gneur, mieux renseigné, changea d'opinion sur l 'affaire de 
l 'union et reconnut que le Père Champagnat avait eu raison 
de s'y refuser. L 'ayant rencontré au secrétariat de l 'arche-
vêché, il le retint à dîner, et pendant le repas il lui dit : 
« M . Champagnat, j 'aime à vous dire que vous avez fait 
preuve de jugement, quand vous vous êtes opposé à l'union 
de votre communauté avec celle de Saint-Viateur. J e vous 
félicite de la conduite que vous avez tenue à ce sujet. Aujour-
d'hui, je serais bien fâché que la chose fût faite, et je recon-
nais que ceux qui m'avaient conseillé cette mesure m'avaient 
mal renseigné sur votre institut. » Que de fois plus tard, le 
vénérable prélat, lorsqu' i l vit les progrès de la congrégation, 
a-t-il remercié Dieu de ce que cette fusion ne s'était pas faite! 
« L a société des Maristes, a-t- i l dit dans plusieur circonstan-
ces, est de toutes mes œuvres celle qui me donne le plus de 
consolation. Que je serais fâché maintenant, si nous ne 
l 'avions pas conservée telle qu'elle a été fondée ! » 

Depuis longtemps, le Père Champagnat nourrissait le pro-
jet de faire imprimer les règles de l ' institut, après les avoir 
revues avec les principaux frères. Dès le commencement, il 
avait conçu le plan de sa congrégation, et en avait posé les 
principales bases, comme nous le voyons dans l'acte d'enga-
gement que signaient les frères. Cette pièce renferme, en 
effet, tous les principes qui constituent une communauté ; le 
but, l'esprit de l'institut y sont clairement énoncés, de même 
que la pauvreté, l 'obéissance et la chasteté, qui sont l'essence 
de là vie religieuse. Mais les développements de ces principes 
fondamentaux, les moyens propres, c 'est-à-dire les règles 
pour atteindre ce but, pour faire vivre et perfectionner cet 
esprit, pour pratiquer ces vertus, pour établir l 'uniformité 
de conduite, la vie de communauté , devaient être l 'œuvre du 
temps et de l 'expérience. C'est pour cela que les premières 
règles furent en petit nombre , et que le pieux fondateur ne 
les donnait que comme des essais . Persuadé que souvent ce 
que l'esprit a conçu et qui paraît parfait en théorie, devient 

impossible dans l 'exécution, i l avait voulu éprouver ce qui 
pouvait être constamment pratiqué avant de l'adopter défi-
nitivement. Dans les commencements, il se borna donc 
à donner quelques règles générales et en termes fort courts, 
pour déterminer les exercices de piété des frères, pour diriger 
leur conduite dans leurs rapports entre eux, avec leurs en-
fants et avec les personnes du dehors, et pour régler leurs 
principales actions de la journée. Il ajouta ensuite, chaque 
année, les articles de détail dont les temps, les circonstances 
et l 'accroissement de l'institut démontrèrent la nécessité ou 
l 'util ité; et avant de les admettre, quoiqu'il les eût lui-même 
longtemps médités, il les soumettait à l 'examen et à l 'appro-
bation des principaux frères, qu'il réunissait pour cela et avec 
lesquels il discutait chaque article. Bien plus, il prenait les 
frères anciens dans sa chambre, l'un après l 'autre, leur de-
mandant en particulier leur sentiment, les difficultés ou les 
avantages qu'ils trouvaient à telle ou telle chose qu'il s'agissait 
d'adopter ou qui était à l'essai depuis quelque temps ; et ce 
n'était qu'après avoir pris les avis de chacun d'eux, et après 
avoir écouté et pesé les observations de tous, qu'il adoptait les 
articles qui étaient en discussion. Il prit les mêmes mesures 
et les mêmes précautions pour le règlement des classes et la 
méthode d'enseignement. Son intention, en agissant ainsi, 
était d'abord de s'éclairer des lumières et de l 'expérience des 
frères, et ensuite de n'adopter et de n'imposer que des règles 
que l'on observerait par choix et de plein gré. 

Après avoir pratiqué ces règles pendant près de vingt ans, 
par forme d'essai, comme les maisons devenaient plus n o m -
breuses, et qu'il était difficile de maintenir l'exactitude et 
l 'uniformité dans les manuscrits, il résolut de les faire im-
primer ; mais auparavant, il crut qu'il était prudent et même 
nécessaire de les soumettre à un nouvel examen. Pour cela, il 
réunit un certain nombre de frères des plus capables, des plus 
anciens, et pendant plus de six mois, il consacra avec eux 
chaque jour plusieurs heures à ce travail. Chaque article en 



particulier fut discute' et examiné, et il en est dont la dis-

cussion occupa plusieurs séances. Quelquefois, après avoir 

entendu les observations de chacun, et les raisons pour ou 

contre l'adoption d'une règle, avant de se décider, il deman-

dait à prendre du temps pour réfléchir encore et pour prier. 

C'est ainsi, par exemple, que pour permettre que la boisson 

fût du vin trempé moitié eau, il voulut prendre plusieurs 

semaines pour consulter Dieu, et pour examiner en sa sainte 

présence ce qu'il devait faire ; car il craignait que cette quan-

tité de vin ne fût trop grande, d'autant plus que jusqu'alors 

elle avait été moindre. Quand toute la règle eut été ainsi dis-

cutée et adoptée, il la remit à des hommes sages et savants, 

pour qu'ils l 'examinassent à leur tour et lui fissent connaître 

ce qu'ils en pensaient. Après l 'avoir suivie avec soin, ils n'y 

trouvèrent rien à corriger; seulement elle leur parut manquer 

de certains détails et n'être pas assez complète. La raison de 

ceci, c'est que, dans cette première édition, le Père C h a m -

pagnat n'avait pas cru devoir faire entrer une foule de règles 

de détail, qui, bien qu'en usage dans l'institut, avaient en-

core besoin, avant d'avoir force de loi et d'être adoptées défi-

nitivement, de la sanction du temps et de l'expérience. 

Car il ne voulait rien établir sans l 'avoir éprouvé pendant 

longtemps, et sans s'être assuré que la pratique en était non 

seulement avantageuse,, mais possible dans toutes les maisons 

de l'institut. Ainsi , il aima mieux laisser la règle imparfaite, 

comme il le fit connaître dans le préambule qu'il mit à la tête 

de cette édition, que d'y faire entrer plusieurs choses que 

l'on pratiquait déjà, et qu'il voulait conserver, mais qui pou-

vaient avoir besoin de quelques modifications, avant de 

recevoir le cachet de la stabilité. Dans sa pensée, il ne 

donnait pas même ce caractère de stabilité aux règles qu'il 

adoptait alors et qu'il faisait imprimer. Sur son lit de mort, 

il tint le même langage, et dit au frère François, son succes-

seur, qu'il lui donnait tous ses pouvoirs pour terminer et 

pour fixer irrévocablement, avec le corps de la congrégation, 

c'est-à-dire le chapitre général, les règles de l'institut, soit 
les communes, soit celles du gouvernement, soit celles qui 
concernent les écoles et la méthode d'enseignement; c'est ce 
qui eut lieu douze ans après sa mort. 

L ' impression de la règle fut pour le Père Champagnat un 
grand sujet de joie et de consolation, parce que cette règle 
donnait à l'institut une garantie de stabilité, et surtout parce 
que c'était un puissant moyen, de faire fleurir la régularité, de 
rendre les frères plus exacts et de les attacher à leur vocation. 
« Maintenant, leur disait-il dans une circonstance, il vous 
sera facile d'étudier votre règle, de la méditer, d'en acquérir 
une parfaite connaissance, de bien connaître ce qu'elle de-
mande de vous, et de vous y rendre fidèles; car elle est entre 
les mains de tous, et chacun doit en faire son manuel. » E n 
envoyant cette règle aux frères, il leur écrivit la lettre qui 
suit : « Mes très chers frères, c'est aux doux noms de Jésus 
et de Marie que je vous prie de recevoir cette règle que vous 
désirez depuis si longtemps et que nbus avons la consolation 
de vous donner aujourd'hui. J e ne prétends pas vous obliger, 
sous peine de péché, à observer chaque article en particulier J 
je vous dirai cependant que vous ne goûterez la paix dans 
votre saint état qu'autant que vous serez très exacts à observer 
toute votre règle. La fidélité à cette règle, en vous obtenant 
la persévérance, vous assurera la couronne éternelle. » Les 
frères reçurent la règle avec le plus grand plaisir, et avec la 
disposition de l 'observer et d'y être fidèles toute leur vie. 



CHAPITRE DIX-NEUVIÈME 

La société des Pères maristes est approuvée par le Saint-Siège. 
Ce que le Père Champagnat a fait pour cette œuvre. 

DIEU accorda au Père Champagnat , à cette même époque, • 
la plus grande consolation qu'il pût désirer, savoir : 
l 'autorisation par le Saint-Siège de la société des Pères 

maristes. Mais, pour bien comprendre ce que nous avons à 
dire sur ce sujet, il est nécessaire de reprendre les choses de 
plus haut. Après la triste histoire de M. Courvei l le , M. T e r -
raillon qui ne se plaisait pas à l 'Hermitage et qui doutait de 
l 'avenir de l 'œuvre des frères, demanda à se retirer, et il 
partit, en effet, vers la Toussaint de 1826, malgré les efforts 
que fit le Père Champagnat pour le retenir. L a sortie de 
M. Terrail lon mit le pieux fondateur dans une pénible posi-
tion. Cette sortie, précédée de celle de M . Courvei l le , causa 
quelque rumeur dans le public, qui fit toutes sortes de con-
jectures pour expliquer le départ de ces deux ecclésiastiques. 
D'un autre côté, le bon Père , resté seul, ne pouvait plus 
suffire à la direction des frères et au gouvernement de son 
institut. Mais ce quf l 'affligeait plus que tout cela, c'est que 
l'œuvre des Pères maristes, dans le diocèse de L y o n , se 
trouvait gravement compromise par cet événement. Néan-
moins, mettant toute sa confiance en Dieu, il travailla avec 
un nouveau courage pour réparer les pertes qu'il venait de 
faire. Après avoir réfléchi et prié longtemps,-i l prit la résolu-
tion d'écrire à Mgr l 'archevêque pour le supplier de lui 
adjoindre quelqu'un qui l'aidât dans l 'administration des 
affaires de la congrégation. Il alla trouver en même temps 



M. Gardette, supérieur du grand séminaire, pour lui faire 
part de sa position et le prier d'engager Monseigneur à accé-
der à sa demande. Il s'adressa aussi à M . B a r o u , vicaire 
général, pour l 'intéresser à sa cause, et il lui écrivit à cet effet 
la lettre suivante : « Monsieur le vicaire général, je m'adresse 
à vous, avec beaucoup de confiance, pour vous faire part de 
mes ennuis, et pour vous exposer ma fâcheuse position. J e 
suis seul, comme vous le savez, ce qui donne beaucoup à 
penser aux personnes mêmes qui affectionnent notre œuvre, 
et qui l 'aident par leur générosité. Le publ ic , qui parle 
presque toujours sans connaissance de cause, m'impute 
l 'éloignement de M M . Courveil le et Terrai l lon. T o u t cela 
m'afflige sans doute, mais ne me décourage pas ; car je m'at-
tendais et je m'attends encore à de plus grandes épreuves. L e 
saint nom de Dieu soit béni ! J ' a i toujours une ferme confiance 
que Dieu veut cette œuvre ; mais hélas ! il veut peut-être 
d'autres hommes pour l'établir 

« E n peu de mots, voici , Monsieur le vicaire général, 
ma position. Nous avons actuellement seize établissements, 
qu'il serait absolument nécessaire de visiter, au moins tous 
les trois ou quatre mois, afin de s'assurer si tout marche 
convenablement, si la règle est observée, si les frères vivent 
selon l'esprit de leur état, s'ils n'ont pas des rapports dan-
gereux avec le monde, s'ils donnent aux enfants une solide 
instruction religieuse, et s'ils les forment à la piété. Ces 
visites sont encore indispensables pour s'entendre avec 
M M . les maires pour ce qui regarde l'administration du 
temporel des maisons et la perception des rétributions 
scolaires. Nous avons plus de deux mille enfants dans nos 
écoles ; il me semble que cela mérite qu'on y fasse atten-
tion. Aux vacances, nous serons ici plus de quatre-vingts. 
Les comptes de la maison, la correspondance, l 'économat, les 
dettes à payer, enfin le soin du temporel et du spirituel, tout 
tombe sur moi. Voyez s'il est possible d'y suff ire. 

« Je viens, Monsieur le vicaire général, de vous faire con-



naître ma position ; j'espère que vous me viendrez en aide 
en me donnant quelqu'un qui aime l 'œuvre des frères, quel-
qu'un qui ne demande que le nutritum et le vestitum. 
M. Séon nous conviendrait parfaitement, parce qu'il affec-
tionne notre maison, parce qu'il a des ressources, et qu'il 
peut nous faire du bien. J e termine en me recommandant 
à vos prières ; car plus que jamais je comprends la vérité 
de cet oracle : Nisi Dominus œdificaverit domum, in vanum 
laboraverunt qui œdificant eam. » 

Après avoir intéressé à sa cause ces deux éminents person-
nages qui avaient tant d'influence sur l'esprit de Mgr l 'ar-
chevêque, il écrivit aussi au. vénérable prélat une lettre où 
brillent les sentiments de la plus profonde humilité et de la 
plus entière confiance en Dieu. Voici un fragment de cette 
lettre-: « Monseigneur, le mauvais succès qu'a eu jusqu'ici 
notre œuvre en ce qui concerne les prêtres, fait que je n'ose 
me présenter devant Votre Grandeur, pour lui faire entendre 
l'accent de ma douleur ; mais la bonté toute paternelle avec 
laquelle vous voulûtes bien m'accueillir à votre heureuse 
arrivée dans ce diocèse, m'enhardit à vous prier, aux noms 
de Jésus et de Marie, de ne p^s abandonner une œuvre que 
vous avez protégée et honorée de votre bienveillance. Plus 
que jamais je suis convaincu que Dieu veut cette œuvre : les 
efforts que fait Satan pour la détruire m'en sont une preuve ; 
mais hélas ! j'ai tout lieu de croire qu'i l faudrait d'autres 
hommes pour l'établir. Quoi qu'il en soit , toute ma confiance 
est en Jésus et en Marie. Me voilà seul de prêtre; cela m'af-
flige, mais ne me décourage pas, parce que celui qui me 
soutient s'appelle le D I E U FORT. M. B a r o u et M. le supérieur 
du grand séminaire vous ont fait connaître, sans doute, ma 
position. J 'a i la confiance que'Votre Grandeur en sera tou-
chée et qu'elle ne m'abandonnera pas. » 

Le Père Champagnat, dans sa lettre à M. Barou, parle de 
M . Séon, parce qu'ayant eu occasion de voir cet ecclésias-
tique, qui était professeur au collège de Saint-Chamond, il 

l'avait trouvé disposé à entrer dans l'institut et à se dévouer 
au service des frères. Craignant que l'administration diocé-
saine ne f î t difficulté de lui céder ce sujet, qui par son zèle 
et sa capacité lui paraissait si propre à réparer la perte des 
deux autres, il alla trouver M. Barou, pour lui faire connaître 
les vues qu'il avait sur M. Séon, et les intentions qu'avait ce 
dernier en demandant à entrer à l 'Hermitage. « Monsieur le 
Vicaire général, lui dit-il, je n'ai aucun doute que Dieu veuille 
la congrégation des frères : ce que la Providence a fait pour 
elle, m'en est une preuve convaincante. Je suis persuadé 
également qu'il veut la société des Pères; l 'affaire malheureuse 
de M. Courveille et le découragement de M. Terrail lon, loin 
d'affaiblir ma conviction, ne font que la rendre plus ferme. 
Pourtant, comme je ne veux en cela, comme en toute autre 
chose, que la sainte volonté de Dieu, je vous soumets mes 
pensées et mes sentiments, et je suis déterminé à faire ce que 
vous voudrez. Si vous croyez que Dieu veuille la société des 
prêtres," donnez-moi M. Séon ; si vous pensez, au contraire, 
que cette œuvre n'entre pas dans les desseins de Dieu, veuillez 
me le dire, et je ne m'en occuperai plus. » M. Barou, qui 
l'écoutait avec beaucoup de bonté et d'attention, lui répondit : 
« C'est ici une affaire très grave ; prions le bon Dieu afin qu'il 
nous fasse connaître sa volonté. » Ils se mirent donc tous les 
deux à genoux, et ils prièrent pendant quelque temps avec 
une grande ferveur. En se levant, M. Barou dit au Père Cham-
pagnat : « On vous donnera l'abbé Séon, je vais en parler, dès 
aujourd'hui, à Monseigneur. » Vingt-cinq ans plus tard, en 
racontant ce fait, M. Barou disait : « Pendant que je priais 
de mon mieux, je me sentis tout à coup inspiré de dire à 
M. Champagnat : Continuez à poursuivre l 'œuvre des prêtres : 
je crois que Dieu la veut. Oh! combien je me félicite aujour-
d'hui de lui avoir donné ce conseil, en voyant les grandes 
bénédictions que Dieu a répandues sur cette société, et le 
bien qu'elle produit ! » 

M. Séon, prêtre pieux, dévoué, plein de zèle et doué d'un 



jugement droit, n'eut pas de peine à prendre l'esprit du Père 
Champagnat ; il lui fut toujours très uni, et lui rendit les 
plus grands services pour la direction des frères et l 'admi-
nistration des affaires temporelles de l'institut. Quelque 
temps après, M M . Bourdin, Pompall ier et Chanut imitèrent 
le bon exemple de M . Séon, et s'attachèrent aussi à l'institut. 
M . Bourdin, qui n'était que diacre quand il vint à l 'Hermi-
tage, eut de grands obstacles à vaincre pour rester fidèle à sa 
vocation. On lui offrit, quand il fut prêtre, des positions 
brillantes qu'il refusa avec générosité, préférant la pauvreté, 
la vie humble et cachée des frères de l 'Hermitage, à tous les 
avantages temporels qu'on lui promettait ailleurs. C'est ainsi 
que se forma le petit noyau d'ecclésiastiques qui, quelques 
années plus tard, servit, avec la colonie de prêtres pieux qui 
se groupaient autour du révérend père Col in, supérieur du 
petit séminaire de Bel ley , à fonder la congrégation des Pères 
maristes. 

L e Père Colin et le Père Champagnat travaillaient donc 

de concertât chacun de leur côté, à réunir des sujets pour 

cette œuvre. Ils auraient bien voulu établir un centre d'unité et 

une forme de vie commune ; mais se trouvant, par le rétablis-

sement de l'évêché de Belley en 1 8 2 3 , dans des diocèses 

différents, ils eurent des ménagements à garder pour obtenir 

l 'agrément des deux administrations, sans lesquelles ils ne 

voulaient rien faire. Avant i 8 3 o , il avait déjà été question 

d'établir ce centre d'unité, et le Père Champagnat, qui en 

reconnaissait la nécessité pour donner de la consistance à 

l 'œuvre et pour lui attacher les sujets, avait proposé au Père 

Colin de le former en secret, c'est-à-dire sans en prévenir 

l 'autorité supérieure ; mais le Père Colin ne fut pas de cet 

avis et lui répondit : « Nous n'avons jamais rien fait pour la 

Société secrètement et à l 'insu de nos supérieurs ecclésias-

tiques, nous ne devons point prendre une autre manière de 

faire. Il faut aller droit à notre but. L 'œuvre ne souffre de 

difficulté nulle part plus qu'à Lyon . Dieu le veut ainsi pour 

l 'éprouver ; mais ne nous décourageons point. Vous devriez 
adresser une supplique à vos supérieurs ; si vous le désirez, 
je vous dirai dans quel sens il convient qu'elle soit conçue. » 

L e Père Champagnat fit donc de nouvelles et de plus pres-
santes instances auprès de l 'administration' diocésaine, à 
l'effet d'obtenir une pleine liberté d'action pour que lui et ses 
confrères pussent s 'unir, se diriger eux-mêmes et se choisir un 
chef. I l fit pour cela plusieurs voyages à Lyon , et il écrivit un 
grand nombre de lettres à Mgr l 'archevêque et à ses vicaires 
généraux. E n lisant sa correspondance, on serait quelquefois 
tenté de croire que le zèle de la gloire de Dieu et le dévoue-
ment à la Société des pères maristes le portaient trop loin, si 
l'on ne savait que les expressions dont il se sert, étaient 
l'effet de son caractère franc et de l'entière confiance qu'il 
avait en ses supérieurs, pour lesquels il n'avait rien de caché. 
Dans une de ses lettres, il parle ainsi à M. Cattet, vicaire 
général. « L'intérêt que vous avez témoigné jusqu'ici à notre 
institut m'enhardit à faire auprès de vous de nouvelles 
instances pour vous supplier d'en favoriser davantage l 'ac-
croissement. Tandis que les associations qui ne se proposent 
que le mal, se forment en toute liberté, pourquoi faut-il que 
celles qui ont pour but la gloire de Dieu éprouvent des di f -
ficultés insurmontables ? Voilà quinze ans que je suis engagé 
dans la Société de Marie, sans avoir jamais douté un instant 
que Dieu ne veuille cette œuvre. Or, ce n'est pas la congré-
gation des frères qui peut être regardée positivement comme 
la Société de Mar ie ; elle n'en est qu'une branche postérieure 
à la Société el le-même. L a partie principale est. celle des 
prêtres, c'est du moins ce que nous avons toujours cru. Cela 
étant, j'ose vous dire : faites-moi connaître que cette œuvre 
n'est pas de Dieu, ou favorisez-en de plus en plus le succès. 
Permettez-moi de vous rappeler la promesse que vous m'avez 
faite de nous donner tous les sujets qui voudraient s'attacher 
à notre maison et qui nous conviendraient. Il s'en présente 
plusieurs actuellementqui ont les qualités requises pour notre 



genre de vie et qui nous rendraient les plus grand services. Si 
vous nous les donnez, vous nous comblerez tous de joie, et 
nous en bénirons le Seigneur. » M . Cattet fit part de cette 
lettre à Mgr l 'archevêque, et lui ayant rendu compte de l'état 
prospère de la congrégation des frères et du vif désir que l'on 
avait d'asseoir et de développer celle des prêtres, le vénérable 
prélat promit d'accorder les sujets qui se sentiraient des dis-
positions et de l'attrait pour cette œuvre. Il consentit aussi à 
ce que les Pères de l 'Hermitage s'entendissent avec ceux de 
Belley pour se choisir un supér ieur ; enfin il délégua 
M . Cholleton, à la place de M . Cattet, pour prendre soin des 
affaires de l'institut. Bien que l 'on n'eût qu'à se louer du 
dévouement de M. Cattet pour la Société, ce fut pourtant 
une faveur de passer sous la direction de M . Cholleton, qui 
avait connu et protégé l 'œuvre dès sa naissance, et qui se 
sentait porté non seulement à la servir, mais même à en faire 
partie et à s'y consacrer. Auss i , dès l 'époque où il en fut 
chargé, elle n'éprouva plus de difficultés sérieuses, et elle 
marcha sans obstacle à sa constitution définitive. 

Les événements de i83o , qui survinrent alors, rendirent 
plus nécessaire le centre d'unité que l 'on désirait depuis si 
longtemps, et que l'on préparait de part et d'autre avec le 
même zèle, le même esprit de dévouement et de générosité. 
Le P . Champagnat et les pères Séon, Bourdin etPompall ier , 
qui étaient à l 'Hermitage, s'étant rendus à Be l ley pour s'en-
tendre sur cette affaire avec leurs confrères, ils élurent, après 
une retraite de quelques jours, le révérend Père Colin pour 
supérieur. Cette élection fut pour le Père Champagnat un 
grand sujet de consolation. Depuis plusieurs années il avait 
préparé cette mesure, et il y avait travaillé avec tant d'ardeur 
et de zèle, que souvent le Père Col in , qui ne la désirait pas 
moins que lui, mais qui était plus calme, l 'avait engagé à se 
modérer et à laisser agir la Providence. Mais le caractère 
ardent du Père Champagnat , son zèle pour la gloire de Dieu 
et son dévouement sans bornes pour la Société des prêtres, ne 

lui permettaient pas de repos ; d'autant plus que, travailler 

sans relâche et de toutes ses forces à cette œuvre, était pour 

lui une affaire de conscience ; car il avait promis à Dieu d'y 

consacrer ses travaux, sa santé, et, s'il était nécessaire, sa vie 

même. 

Pendant qu'il se donnait tant de mouvement pour obtenir 
de l 'archevêché les sujets qui lui témoignaient le désir de 
s'attacher à l'institut, et la permission de s'entendre et de 
s'unir avec les pères de Bel ley , pour établir le centre d'unité 
dont nous venons de parler, un frère lui fit observer' qu'il 
prenait trop de peine pour cette affaire, que Dieu n'en deman-
dait pas tant de lui, que l'institut des frères devait suffire 
à son zèle, et que la Providence semblait l 'avoir fait exclusi-
vement pour cela. « Mon cher ami, lui répondit le Père, 
Dieu seul sait combien j'aime les frères, et il m'est témoin 
que pour eux je suis disposé à donner mon sang et ma vie ; 
néanmoins, l 'œuvre des pères me paraît tellement au-dessus 
de celle des frères, et je m'y suis dévoué au point que, pour 
l 'assurer, je donnerais, s'il était besoin, tout ce que nous 
avons, mes travaux, mes forces et ma vie même. J e ne con-
nais pas encore les desseins de Dieu sur la Société des pères ; 
toutefois, je suis si profondément convaincu que la bonté 
divine la veut, que quelques difficultés qui surviennent, et 
quoi qu'il arrive, je suis résolu à travailler de toutes mes 
forces et jusqu'à mon dernier soupir pour la faire réussir. 
— Savez-vous, mon Père, reprit le frère, que si les frères 
connaissaient vos sentiments de prédilection pour les pères, 
ils en seraient ja loux? — Ils n'auraient pas raison de 
l'être, répliqua le Père. T o u s les bons frères, tous ceux qui 
aiment véritablement Jésus et Marie, tous ceux, en un mot, 
qui ont l'esprit de leur état, partagent mes sentiments et 
pensent comme moi. Au reste, Dieu veut les Pères et les 
Frères ; il bénira les uns et les autres, et il les bénira d'autant 
plus qu'ils s'aimeront davantage, qu'ils seront plus unis, et 
plus disposés à se rendre service. Quant à moi, je suis tout 



aux uns et tout aux autres. Depuis que Dieu m'a fait la grâce 
de me donner à la Société de Marie, je n'ai eu qu'un seul 
désir, celui de la voir se constituer et se développer dans 
toutes ses parties. Tous mes travaux par le passé ont eu pour 
but le plein succès de cette œuvre, et jusqu'à la mort, s'il 
plaît à Dieu, je poursuivrai ce but. » 

Le 8 décembre i83o, les Pères del 'Hermitage, M M . Cham-
pagnat, Se'on, Bourdin et Pompallier, avec l'autorisation du 
P . Colin et de l'ordinaire du diocèse, élurent pour supérieur 
M. Champagnat. 

Après l'élection, les trois autres prêtres, s'étant mis à 
genoux, demandèrent sa bénédiction; mais, par humilité, il 
voulut que tous ses confrères le bénissent avant de recevoir 
eux-mêmes sa bénédiction. 

Le 18 du même mois, Sa Grandeur l'archevêque de Lyon, 
par une lettre de M. Cattet, vicaire général, reconnaît e! 
proclame M. Champagnat comme supérieur de la Société 
de Marie, tant des prêtres que des frères, dans le diocèse de 
L y o n . 

« Quoi qu'il en coûte à votre modestie, est-il dit dans cette 
lettre, à M. Champagnat, vous vous regarderez comme 
chargé de la part de Dieu de la direction de la Société de 
Marie, ayant soin de rapporter au chef du diocèse les causes 
majeures, et de nous informer de temps en temps de l'état 

de votre Société Tous les prêtres et les frères de la Société 
de Marie vous obéiront comme à leur père. Sans prendre le 
nom de Père publiquement, pour ne pas donner ombrage à 
nos ennemis, vous aurez réellement des sentiments de père 
pour les membres de cette Société ,, (Vie du P. Colin. 
i e r vol . , p. !8 9 ) . 

L'élection d'un chef ou l'établissement d'un centre d'unité, 
comme on l'appelait alors, attendu que ce chef n'était pas 
proprement un supérieur, et que les Pères, soit ceux de Lyon, 
soit ceux de Belley, restaient sous la dépendance de l 'ordi-
naire, était une affaire capitale pour le succès de l 'œuvre qui 

depuis fit de rapides progrès. Bien que le Père Colin n'exer-
çât sur les membres de l'association qu'une autorité de direc-
tion et de conseil, les effets de cette autorité n'en furent ni 
moins grands ni moins précieux. Dès lors, l'avenir de la 
Société se montra plein d'espérance, et son établissement 
parfait et définitif n'était qu'une affaire de temps, dont même 
il était facile de prévoir le terme et de calculer la durée. Les 
Pères qui étaient dans le diocèse de Belley s'occupaient, les 
uns à l 'enseignement dans le petit séminaire de cette ville, 
les autres à des missions dans les campagnes. Ceux qui 
étaient à l 'Hermitage s'employaient aussi à la prédication 
dans les paroisses voisines, et même aux missions; car la 
direction des frères ne suffisait pas à les occuper. 

Le genre de vie des frères et leur règle ne pouvant convenir 
à des prêtres qui avaient un but et un ministère différents à 
remplir, le Père Champagnat comprit qu'il était ncessaire de 
les séparer et de les établir en communauté. Il offrit pour 
cela le domaine et la maison de la Grange-Payre, près de 

• Saint-Chamond. Mgr l'archevêque et le Père Colin approu-
vaient ce projet, et on était au moment de l'exécuter, quand 
une proposition de M. Rouchon, curé de Valbenoîte, le fit 
abandonner. Le vénérable curé, qui avait acquis l'ancien 
couvent des bénédictins avec les jardins et les autres dépen-
dances, s'offrit à les laisser à la Société, si les Pères consen-
taient à s'y établir et à faire avec lui le service de la paroisse. 
Monseigneur ayant disposé des vicaires, les Pères prirent 
possession de la maison et se constituèrent les aides du 
curé. Le Père Séon fut établi supérieur de la communauté de 
Valbenoîte. Les Pères Bourdin et Chanut passèrent à Belley 
pour professer les belles-lettres, et furent remplacés à l 'Her-
mitage par les Pères Servant et Forest, et ces derniers par les 
Pères Matricon et Besson qui ont rendu de si grands services 
aux frères. 

De son côté, le Révérend Père Colin travaillait à faire 
approuver la Société par le Saint-Siège. E n i 8 3 3 , muni de 



lettres de recommandation de N o s s e i g n e u r s l 'archevêque de 

L y o n et les évêques de Be l ley et de G r e n o b l e , il al la à Rome 

pour solliciter cette faveur. L e plan, l 'h istoire et les consti-

tutions fondamentales de l ' institut furent s o u m i s à la congréga-

tion des e'vêques et régul iers , qui approuva le tout , après un 

long et ' sér ieux examen. Peu de jours après , c 'est-à-dire le 

29 avril 1 8 3 6 , Notre Saint P è r e le P a p e G r é g o i r e X V I au-

torisa la Société des prêtres mar is tes , et lu i confia la 'miss ion 

de la Polynésie . Dire ce qu 'éprouva de joie , de bonheur et de 

consolation le Père C h a m p a g n a t à la récept ion de cette nou-

velle, est chose impossible. 

Après avoir fait rendre à Dieu d 'humbles actions de grâces 

pour cette insigne faveur, il écrivit au R é v é r e n d Père Colin 

pour lui demander à faire les v œ u x de re l ig ion . L e Père 

Col in lui répondit : « V o u s savez que le bref d'approbation 

de la Société nous autorise à élire un supér ieur général . En 

attendant, je suis très é loigné de v o u l o i r me regarder comme 

tel, et, en conséquence, d'agir en cette qual i té . J e consens, jus-

qu'à cette élection, à continuer , c o m m e par le passé, à être le 

point de ra l l iement; mais je me garderai bien de recevoir des 

vœux. Il n'est pas moins vrai que vos disposit ions m'édifient 

grandement ; je voudrais bien que tous les autres confrères 

pensassent et agissent c o m m e v o u s ; j 'espère que Dieu leur 

en fera la grâce avec le temps . » 

C o m m e on le voit, la modestie du R é v é r e n d Père Col in ne 

lui permettait pas de se regarder c o m m e supér ieur , quoique 

dans l ' idée de ses confrères , il en eût toute l 'autorité en sa 

qualité de fondateur et par le l ibre choix q u ' o n avait fait de 

lui. A u reste, le moment était venu où cet état de choses 

devait être régularisé. P o u r se c o n f o r m e r au bref qui leur 

permettait de se chois ir canoniquement un supérieur géné-

ral, les Pères se réunirent tous à B e l l e y pour procéder à cette 

élection. E l l e eut lieu à la suite d 'une retraite, et la majorité 

des suffrages s'étant portée sur le Révérend Père Co l in , il fut 

bien obligé de se soumettre et de reconnaître la volonté de 

à 

Dieu dans le vœu de ses confrères. Que lques-uns des Pères 

e u r e n t la pensée de nommer le Père Champagnat supérieur 

généra l ; d'autres, en plus grand nombre, l 'auraient choisi 

pour assistant; mais ils comprirent que le gouvernement des 

frères l 'occupait trop pour pouvoir conduire en même temps 

la branche des Pères , surtout dans ces commencements où il 

y avait tant à faire pour l 'organisation des deux parties de 

l 'œuvre. Aussitôt après l 'élection du supérieur général , le 

Père Champagnat , s 'approchant du nouvel élu, lui promit au 

nom de ses confrères que tous s'efforceraient de lui alléger le 

fardeau de la sùpériorité par leur obéissance et leur dévoue-

ment. 

A cette même retraite, les principaux Pères se lièrent à 

l 'institut par les vœux de religion. L e Père Champagnat , qui 

avait été un des premiers à demander à les faire, se fit 

remarquer par la ferveur et le contentement avec lesquels il 

les prononça. 

Cette joie et cette ferveur ne pouvaient venir que d'une 
vertu extraordinaire; car, étant fondateur des frères et reconnu 
supérieur des Pères par l 'autorité diocésaine, l 'obéissance 
devait être pour lui particulièrement difficile. Dans un entre-
tien particulier, qui eut lieu à la retraite de I 8 3 7 , le P . Col in 
qui avait à cœur de bien régulariser cette situation, lui repré-
senta qu'étant religieux et ayant fait vœu d'obéissance, sa 
charge de supérieur devait subir quelques modifications. 
L 'humble et saint religieux se montra tout disposé d'avance 
à agir avec la plus entière soumission envers son vénéré 
supérieur, qui était à ses yeux le représentant de Dieu l u i -
même. Le R . P. Co l in fit observer que ses bonnes disposi-
tions ne faisaient doute pour personne, mais qu'elles ne s u f -
fisaient pas pour mettre toutes choses dans un ordre parfait . 
A ces mots, le Père Champagnat comprit ce qui lui était 
demandé et s 'écria : « Oh! Monsieur le supérieur, je donne 
volontiers ma démiss ion; ce qui me chagrine en cela,^ce 
n'est pas de renoncer à la supériorité, mais c'est de voir qu'on 



use de précautions pour me le djre. » E t sur- le-champ, pre-
nant une feuille de papier et une plume, il rédigea l'acte de 
sa démission qu'il remit entre les mains du Père Colin. 
Celui-ci l 'accepta; puis, au nom de l'obéissance religieuse, 
le nomma supérieur de l'institut des Petits-Frères de Marie. 
L 'ordre et l 'harmonie de la vie régulière étaient ainsi parfai-
tement établis dans la société, et un grand exemple d'obéis-
sance était donné à tous les Maristes présents et à venir. 

C'est ainsi que la société se trouva définitivement constituée 
par l'autorisation du Saint-Siège, par l'élection de son chef 
et par les vœux de ses premiers membres. Avant de se sépa-
rer, les Pères réglèrent ce qui concernait la mission de la 
Polynésie, et ils arrêtèrent que la maison principale de 
l'institut serait à L y o n . 

Dès que tout fut terminé, le Père Champagnat repartit 
pour l 'Hermitageafin de préparer la retraite des frères. C'était 
lui qui, dans ces circonstances, avait toujours fait les confé-
rences sur la règle et sur les devoirs des frères. Bien que ses 
instructions fussent toujours pleines d'intérêt, il fut encore 
plus touchant, plus solide et plus pathétique cette année qu'à 
l 'ordinaire. Les conférences sur le bonheur de la vie reli-
gieuse, sur les vœux et sur le zèle pour l'instruction chré-
tienne des enfants, furent ravissantes, et l 'impression qu'elles 
produisirent sur les frères fut si profonde qu'elle ne s'est 
jamais effacée. 

Comme nous l 'avons dit, R o m e , en approuvant la société, 

lui avait confié la mission de la Polynésie. L e Père P o m -

pallier, choisi pour chef de cette mission, fut en même temps 

fait évêque, et prépara son départ.pour la fin de l'année i836 . 

Quatre Pères et trois frères lui furent adjoints pour partager 

ses travaux et ses sacrifices. Le Père Champagnat, dont toute 

la vie avait été employée au salut des âmes, fut pris d'une 

sainte envie pour une aussi belle vocation. Il demanda au 

R . P . Colin la faveur de faire partie de la colonie de m i s -

sionnaires qui partait pour l 'Océanie, afin de consacrer 

ses derniers jours et le peu de forces qui lui restaient à 
l 'instruction et à la sanctification des infidèles. L e R . P . Colin, 
extrêmement édifié de son zèle et de son dévouement, lui 
répondit : « Vous faites plus de bien en France que vous 
n'en pourriez faire dans l 'Océanie. Votre mission à vous n'est 
pas d'aller en personne évangéliser ces peuples, mais de 
leur préparer des apôtres pleins de zèle et de l'esprit de sacri-
fice. » L'obéissance ne permit pas au bon Père d'insister, et 
son humilité lui fit même croire qu'il était indigne de cette 
faveur ; mais tout en se résignant, il ne pouvait s 'empêcher 
de laisser paraître le désir qu'il en avait. 

Quelque temps après, s'entretenant avec M. Douillet, direc- • 
teur du petit séminaire de la Côte-Saint-André, et la conver-
sation étant tombée sur la mission de l 'Océanie, il s'écria : 
« A h ! si j'étais moins âgé et plus robuste, que j'irais vo lon-
tiers moissonner dans ce champ ! mais on ne veut pas de 
moi, parce qu'on voit que je ne suis bon à rien. » — « J e 
compris de plus en plus, dit M. Douillet en rappor-
tant ce trait, qu'il était dévoré du désir de travailler au salut 
des âmes et de remporter la palme du martyre. » S'i l ne lui 
fut pas donné de consacrer ses derniers jours au salut des 
peuples de l 'Océanie, il s'en dédommagea en préparant de 
bons frères catéchistes pour cette mission. Pendant le peu de 
temps qu'il vécut encore, il en fit partir une douzaine. E n 
outre, il ne laissa échapper aucune occasion de faire prier 
pour le succès de cette œuvre et d'inspirer aux frères toutes 
les vertus nécessaires à de bons catéchistes. 

« Mes chers frères, » leur disait-il dans une conférence 
qu'il leur fit sur ce sujet, « nous avons de grandes actions de 
grâces à rendre à Dieu de ce qu'il nous choisit pour porter la 
lumière de l 'Evangile à ces infidèles, car cette faveur devien-
dra une source de bénédictions pour l'institut. Si nous cor-
respondons aux desseins de Dieu sur nous, il nous donnera 
en même temps tout ce qui nous est nécessaire pour remplir 
cette tâche difficile, c'est-à-dire le zèle, l 'esprit de sacrifice, 
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les vertus, la sainteté, qui sont les moyens seuls efficaces 
pour procurer le salut des hommes. Oui, je ne crains pas de 
l'assurer, et c'est pour moi un grand sujet de joie et de con-
solation d'y penser, nous aurons un jour des martyrs dans 
l ' institut; des Pères, des frères qui seront immolés par les 
peuples qu'ils vont instruire, qui donneront leur vie pour 
Jésus-Christ. Ah ! quel bonheur de mourir pour une si sainte 
et si belle cause! Mais, je le répète, il nous faut être fidèles à 
Dieu pour mériter de telles grâces. Comprenons donc bien 
que la Providence, en confiant à l'institut la mission de 
l'Océanie, nous a chargés de procurer le salut de tous ces 
sauvages qui dorment à l 'ombre de la mort. Gardez-vous de 
croire que cette tâche n'est que pour ceux qui ont eu le bon-
heur d'être choisis pour aller dans ces pays lointains : c'est 
l 'œuvre de tous les membres de l'institut. S'il ne nous est pas 
donné d'y consacrer nos travaux, nos forces et notre santé, 
nous n'en sommes que plus obligés d'y contribuer par nos 
prières, par nos bons exemples et par toute sorte de vertus. 
Que chacun de nous se regarde donc comme chargé de la 
conversion de ces peuples et qu'il la demande sans cesse à 
Dieu dans ses prières. Si nous sommes de bons religieux, si 
nous observons bien notre règle, si nous nous efforçons 
d'acquérir toutes les vertus de notre saint état, si nous nous 
tenons, bien unis avec Notre-Seigneur, si nous lui disons 
souvent, mais avec une grande ferveur et une grande con-
fiance, que votre Nom soit sanctifié, il nous accordera le 
salut d'un grand nombre de sauvages. Peut-être verrons-nous 
au jour du jugement plusieurs frères des plus pieux, des plus 
vertueux, et qui nous semblent maintenant n'être bons que 
pour eux, peut-être les verrons-nous, dis-je, avoir contribué 
davantage à la conversion des infidèles et avoir gagné plus 
d'âmes à Dieu que ceux qui auront été spécialement choisis 
pour cette mission. Pour résumer, je dis : i° qu'une des 
principales intentions que nous devons nous proposer dans 
tous nos exercices de piété, c'est la conversion des pécheurs 

et le salut des peuples que le Saint-Siège nous a confiés ; 
20 que nous devons travailler sans relâche à acquérir les ver-
tus qui sont nécessaires à un bon catéchiste, et qui peuvent 
nous mériter la grâce d'être choisis pour une aussi sublime 
vocation." » 

Parmi les missionnaires qui firent partie des premiers 
départs, trois avaient été formés et préparés par le Père 
Champagnat : c'étaient M M . Pompallier, Servant et Forest. 
Le bon Père eut aussi la consolation de voir tous les 
confrères qu'il avait eu tant de peine à réunir et à conserver 
pendant dix ans, se consacrer à Dieu et se lier à l'institut par 
des vœux. Ces ecclésiastiques, en l'y comprenant lui-même, 
étaient au nombre de dix, savoir: M M . S é o n , Bourdin, Pom-
pallier, Chanut, Servant, Forest, Matricon, Besson et T e r -
raillon. Ce dernier, peu de mois après sa sortie de l 'Hermitage, 
fut nommé curé de la paroisse de Notre-Dame de Saint-
Chamond. Le Père Champagnat, appréciant ses talents et 
ses rares vertus, n'avait rien négligé pour le rattacher à 
l'institut. Quand on eut l'autorisation de Rome, il lui dit : 
« Vous n'avez plus raison de douter de l'avenir et du succès 
de l'œuvre. Dieu la veut, puisque l 'Eglise l'approu-ve. » Puis 
prenant un langage moitié sérieux et moitié plaisant, il 
ajouta : « Dieu vous a donné vocation pour cette œuvre; 
vous êtes obligé de répondre à cet appel, si vous ne voulez 
pas vous exposer à quelque chose de fâcheux. Si vous entrez 
dans la société, si vous faites vos vœux, je réponds de votre 
salut; mais si vous êtes infidèle à votre première vocation, 
prenez garde à vous. » E n revenant de Belley, après sa pro-
fession, M. Terraillon lui disait : « Voilà que j'ai fait mes 
vœux; reste à vous maintenant à répondre de mon salut ; 
n'oubliez pas que vous m'en avez fait la promesse. — Ré-
pondre de votre salut, c'est autre chose, répliqua le Père 
Champagnat; ce n'est pas tout que de faire des vœux, l'essen-
tiel c'est de les observer. Si donc vous observez vos vœux, 
vous serez sauvé. Je ne me charge de votre salut qu'à cette 



condition. » Quelques instants après, comme la voiture allait 
très lentement, un des Pères se mit à dire : -i Mauvaise voi-
ture, mauvais chevaux, mauvais cocher! ah! nous n'arrive-
rons jamais. » Le postillon, l'ayant entendu, se tourne et 
dit avec humeur : « Mauvais cure's! » A cette apostrophe 
tous les Pères se prirent à rire et regardèrent M. Terraillon, 
parce qu'il n'y avait que lui qui fût curé. « Le mauvais est 
tout pour vous, lui dit le Père Champagnat, car il n'y a que 
vous de curé; il n'y a pas là de quoi vous rassurer sur votre 
salut, tant que vous aurez votre cure. J e vous conseille donc 
de vite vous en défaire. » Il l 'abandonna, en effet, sans 
regret, quelques mois après. 

Le Père Terrai l lon, qui avait toujours été un ecclésiastique 
pieux, un pasteur plein de -zèle pour la gloire de Dieu et 
pour le salut des âmes qui lui étaient confiées, fut en religion 
un modèle de régularité, d'humilité, de simplicité et d'obéis-
sance. 

CHAPITRE VINGTIÈME 

Fondation de nouvelles écoles. Nouvelles démarches faites par le Père 
Champagnat pour obtenir l'autorisation légale de l'Institut. La santé du 
bon Père s'altère sensiblement. Ce qui le détermine à se faire nommer 
un successeur. 

DIEU continuait à bénir d'une manière particulière l'Insti-
tut des frères, les vocations devenaient tous les jours 
plus nombreuses, et chaque année était marquée par de 

nouvelles fondations. C'est ainsi que furent fondés les établis-
sements suivants : en 1835 , la Providence Denuzière à Lyon, 
Saint-Didier-sur-Rochefortdans la Loire etGenasdans l ' Isère; 
en 1836, Saint-Martin-la-Plaine dans la Loire, Semur-en-
Brionnais en Saône-et-Loire, et Saint-Didier-sur-Chalaronne 
dans l 'Ain; en I 8 3 J , F irminy et Perreux dans la Loire, Anse 
dans le Rhône et Thoissey dans l 'Ain. Le personnel de l 'Insti-
tut s'étant considérablement accru, le Père Champagnat se vit 
dans la nécessité de faire de nouvelles constructions pour 
pouvoir loger convenablement les frères aux vacances. L a 
chapelle même étant devenue trop petite, il en construisit 
une plus vaste, avec une aile de bâtiment; cette chapelle fut 
bénite par Mgr Pompallier à la retraite de i836. Ces travaux 
furent faits, comme d'habitude, en partie par les frères. Le 
Père Champagnat, quoique surchargé par les affaires de l 'ad-
ministration, était à la tête des ouvriers, et il bâtissait même 
une grande partie de la journée. E n terminant ce dernier 
corps de bâtiment, qui faisait de l'ensemble du couvent un 
rectangle parfait, pressentant sa mort prochaine, il s'écria : 



condition. » Quelques instants après, comme la voiture allait 
très lentement, un des Pères se mit à dire : -i Mauvaise voi-
ture, mauvais chevaux, mauvais cocher! ah! nous n'arrive-
rons jamais. » Le postillon, l'ayant entendu, se tourne et 
dit avec humeur : « Mauvais cure's! » A cette apostrophe 
tous les Pères se prirent à rire et regardèrent M. Terraillon, 
parce qu'il n'y avait que lui qui fût curé. « Le mauvais est 
tout pour vous, lui dit le Père Champagnat, car il n'y a que 
vous de curé; il n'y a pas là de quoi vous rassurer sur votre 
salut, tant que vous aurez votre cure. J e vous conseille donc 
de vite vous en défaire. » Il l 'abandonna, en effet, sans 
regret, quelques mois après. 

Le Père Terrai l lon, qui avait toujours été' un ecclésiastique 
pieux, un pasteur plein de -zèle pour la gloire de Dieu et 
pour le salut des âmes qui lui étaient confiées, fut en religion 
un modèle de régularité', d'humilité, de simplicité et d'obéis-
sance. 

CHAPITRE VINGTIÈME 

Fondation de nouvelles écoles. Nouvelles démarches faites par le Père 
Champagnat pour obtenir l'autorisation légale de l'Institut. La santé du 
bon Père s'altère sensiblement. Ce qui le détermine à se faire nommer 
un successeur. 

DIEU continuait à bénir d'une manière particulière l'Insti-
tut des frères, les vocations devenaient tous les jours 
plus nombreuses, et chaque année était marquée par de 

nouvelles fondations. C'est ainsi que furent fondés les établis-
sements suivants : en 1835 , la Providence Denuzière à Lyon, 
Saint-Didier-sur-Rochefortdans la Loire etGenasdans l ' Isère; 
en 1836, Saint-Martin-la-Plaine dans la Loire, Semur-en-
Brionnais en Saône-et-Loire, et Saint-Didier-sur-Chalaronne 
dans l 'Ain; en I 8 3 J , F irminy et Perreux dans la Loire, Anse 
dans le Rhône et Thoissey dans l 'Ain. Le personnel de l 'Insti-
tut s'étant considérablement accru, le Père Champagnat se vit 
dans la nécessité de faire de nouvelles constructions pour 
pouvoir loger convenablement les frères aux vacances. L a 
chapelle même étant devenue trop petite, il en construisit 
une plus vaste, avec une aile de bâtiment; cette chapelle fut 
bénite par Mgr Pompallier à la retraite de i836. Ces travaux 
furent faits, comme d'habitude, en partie par les frères. Le 
Père Champagnat, quoique surchargé par les affaires de l 'ad-
ministration, était à la tête des ouvriers, et il bâtissait même 
une grande partie de la journée. E n terminant ce dernier 
corps de bâtiment, qui faisait de l'ensemble du couvent un 
rectangle parfait, pressentant sa mort prochaine, il s'écria : 



« C'est la dernière construction que je fais. » Il disait 
vrai. 

Depuis quelque temps, le gouvernement se montrant moins 

hostile aux établissements rel igieux, et le besoin de la recon-

naissance légale de la Congrégation se faisant de plus en 

plus sentir, le Père Champagnat , en vue de l 'obtenir, se 

détermina à reprendre les démarches qu'i l avait déjà faites 

en 1829 et en 1834 . Au mois d 'août i836 , il fit à cette fin le 

voyage de Paris . Il comptait que M . Sauzet, député de L y o n , 

qui était alors ministre de l ' instruction publique, accueille-

rait favorablement sa demande ; mais, lorsqu' i l arriva à la 

capitale, le ministère était changé, ce qui l 'obligea à revenir 

à l 'Hermitage sans avoir même présenté sa requête. E n 1838, 

muni de lettres de recommandation de l 'archevêque de 

L y o n , de l 'évêque de Belley et de celui de Grenoble, il re-

tourna à Paris pour solliciter la conclusion de cette affaire. 

A cette époque, M. de Salvandy était ministre de l'instruction 

publique. Il parut d'abord accueil l ir avec bienveillance la 

demande du Père Champagnat, et, tout en lui disant que la 

filière que devait suivre cette affaire serait un peu longue, il 

lui fit entendreque le succès n'en était pas douteux .M.deSa l -

vandy, en parlant ainsi, n'avait pas le mérite de la loyale 

franchise de M. Guizot. Ce dernier, en 1834 , avait dit sans 

détour à M. Champagnat : « Il est inutile que vous fassiez 

des démarches pour obtenir votre autorisation en ce moment : 

il est impossible de vous l 'accorder. » M . de Sa lvandy n'eut 

jamais la volonté, comme on l'a su depuis, de faire droit à 

la demande du Père Champagnat ; mais, au lieu de l 'avouer 

franchement, il aima mieux lasser la patience du pieux fon-

dateur, lui susciter mille difficultés, le jeter dans un dédale 

de formalités arbitraires impossibles à remplir, et lui impo-

ser des conditions qu'il ne pouvait accepter, parce qu'elles 

ruinaient sa congrégation. Le premier moyen qu'il prit pour 

faire échouer la demande d'autorisation fut donc de ne pas 

s'en occuper, et de la laisser dormir dans les cartons du mi -

nistère. Le Père s'en aperçut bien vite, et il écrivait le 23 jan-
vier : « Il paraît que les choses iront lentement; n'importe, 
nous sommes bien résolus de ne pas lâcher prise que nous 
n'ayons obtenu ce que nous désirons. L e ministre nous a dit 
que notre demande serait portée au conseil d 'Etat, et qu'elle 
y resterait plus de trois semaines; nous fal lût-i l trois mois, 
nous sommes déterminés à pousser jusqu'au bout. Depuis le 
matin jusqu'au soir, je m'occupe de mon affaire. Que de 
démarches, que de courses, que de visites! Vous ne vous en 
feriez pas une idée. Depuis un mois et demi que je suis arrive', 
je n'ai fait que courir , tantôt chez l 'un, tantôt chez l 'autre. 
Voi là deux jours que je suis à faire rouler carrosse, pour avoir 
une audience du ministre, sans pouvoir en venir à bout : une 
fois le ministre est au conseil, une autre fois il est absent. 
Mon Dieu, quel ' commerce ! qu'il est dispendieux! car, 
comme vous le pensez bien, il faut payer les voitures jusqu'à 
la minute. » 

Quand le ministre ne put plus convenablement se dis-
penser de recevoir le Père Champagnat, il lui accorda 
audience, et pour excuser les retards qu'il faisait subir à son 
affaire, il prétexta qu'i l manquait quelques pièces. Ces pièces 
étant arrivées quelques jours après, il ne fut plus question de 
porter la demande au conseil d 'Etat , mais au conseil de l ' in-
struction publique. L e ministre n'avait sans doute pas voulu 
parler d'abord de ce conseil, afin que le bon Père n'eût pas 
le temps d'en voir les membres pour les intéresser à sa cause, 
comme il avait fait pour ceux du conseil d 'Etat. Aussi , fut-i l 
très étonné lorsqu'il entendit parler du conseil de l ' instruc-
tion publique ou de l 'université. « J e viens du ministère, 
écrivait-il , où l 'on m'a appris que vendredi, 2 mars, ma 
demande passera au conseil de l'université. J e suis en ce 
moment à chercher quel est ce conseil dont je n'avais jamais 
entendu parler. On m'a dit encore que mon affaire serait ter-
minée dans trois semaines ; j'ai répondu : le soit-elle bien 
dans un mois. » U n mois après, elle n'était pas plus avancée 



que le premier jour, et. le pieux fondateur écrivait : « Vous 
dire aujourd'hui où en sont les choses, c'est ce que je ne puis. 
Il ne se présente positivement aucune difficulté sérieuse 
qu'une accablante stagnation dans les bureaux. »Etquelques 
jours plus tard, il ajoutait : « Nos affaires sont toujours au 
même point, et je ne sais quel moyen prendre pour les faire 
aller plus vite. Malgré mes embarras et mes courses conti-
nuelles, ma santé se soutient ; je n'ai rien d'ailleurs qui me 
fasse de la peine ; la seule chose qui m'inquiète, et elle est 
plus que suffisante pour tout empoisonner, c'est la lenteur 
accablante où sont les affaires que je poursuis. Qu'allons-
nous faire avec la conscription ? Dieu soit béni de tout. » La 
conscription l'inquiétait à bon droit, car il avait quatre frères 
qui, cette année, étaient sujets à la loi du recrutement. 
Comme il comptait sur l'autorisation, il ne les avait pas 
envoyés à Saint-Paul-Trois-Châteaux pour les faire exempter; 
mais cette autorisation ne venant pas, les quatre frères cou-
raient les risques d'être obligés d'abandonner leur état pour 
faire leur service militaire, si le sort les atteignait. 

Enf in, après bien des lenteurs et des renvois, l'affaire fut 
soumise au conseil de l'université. Le bon Père avait fait tant 
de visites, il avait employé tant de personnes pour intéresser 
en sa faveur les membres de ce conseil, qu'ils donnèrent, à 
une grande majorité, un avis favorable à la demande d'auto-
risation. Cet avis était le point capital; aussi, dès qu'il fut 
connu que le conseil royal de l'instruction publique avait 
admis la chose, on la crut gagnée. Les employés du minis-
tère, les députés et une foule d'autres personnes haut placées 
assurèrent au Père Champagnat que son affaire ne pouvait 
plus rencontrer de difficultés, et qu'incessamment le ministre 
allait présenter au roi l'ordonnance d'autorisation. M. L a -
chèze, député de la Loire, qui, conjointement avec un. bon 
nombre de ses collègues, s'était donné beaucoup de peine 
pour obtenir du gouvernement l'autorisation des frères, 
disait, après que le conseil de l'université eut donné un avis 

favorable : « Je parierais dix contre un que la chose aura un 
heureux succès. » En effet, l'autorisation ne dépendait que du 
ministre ; et s'il avait eu un peu de bonne volonté, il aurait 
pu l 'accorder; mais cette volonté lui fit toujours défaut, 
comme on le sut plus tard. 

Malgré toutes les belles espérances que l'on donnait de 
toutes parts au Père Champagnat, il ne se rassurait pas 
parfaitement sur le succès de sa demande. « Bien que 
l'on me dise, écrivait-il, que l 'ordonnance ne souffrira 
aucune difficulté, que je puis m'en aller, et que l'autori-
sation me suivra au premier jour, je n'y ajoute pas une 
foi entière; plus que jamais je dis : Nisi Dominus œdifica-
verit domum ; car je suis profondément convaincu qu'il n'en 
sera que ce que Dieu voudra, ni plus ni moins. Si cette 
ordonnance devait être funeste au salut de nos âmes, que 
notre divin Sauveur l'éloigné de nous. Je ne néglige pourtant 
aucune démarche pour mener à bonne fin cette affaire, parce 
que je sais que la Providence veut que nous nous servions 
des hommes dans de pareilles circonstances. Prions, prions, 
je le répète, car ce sont des prières qu'il nous faut, afin que 
nous ne cherchions et que nous ne fassions en tout que la 
volonté de Dieu. » 

M. de Salvandy, surpris de voir que l'autorisation des 
frères ne rencontrait pas, à Paris, de difficultés sérieuses, 
chercha à lui en susciter d'arbitraires dans les provinces. II 
dit au Père Champagnat qu'avant de formuler l 'ordonnance, 
il voulait avoir l'avis des préfets des départements du Rhône 
et de la Loire. A cette nouvelle, le Père, sans se décourager, 
part de Paris et vient solliciter l'avis des deux magistrats. Au 
bout de deux mois, ces pièces arrivaient au ministère, et, 
grâce aux moyens de tout genre qu'avait employés le Père 
Champagnat et aux mouvements qu'il s'était donnés, les 
avis étaient favorables à son affaire, ce qui ne la fit pas 
aller plus vite. . 

Le ministre, battu de ce côté, fit naître une difficulté qui 



avait lieu de surprendre. Feignant un zèle et une bien-

veillance hypocrites pour l'institut des frères des écoles 

chrétiennes, il prétendit que les frères de Marie pourraient 

leur nuire, surtout s'il leur était permis de s'établir dans les 

villes, et conséquemment, qu'il ne se prêterait à leur auto-

risation que s'ils consentaient à ne fonder des écoles que dans 

les communes dont la population n'excéderait pas dix-huit 

cents âmes ; qu'en tous cas, sur la question de savoir si le 

nouvel institut ne devait pas nuire aux frères de M . de la Sal le, 

il voulait avoir l'avis du supérieur général de cette congré-

gation. Restreindre l'institut dans un cercle si étroit, le bor-

ner aux petites localités qui, pour l 'ordinaire, sont dépour-

vues de ressources, ce n'était pas aller seulement contre son 

but, c'était le ruiner et le tuer, en faisant semblant de lui 

donner l'existence. Le Père Champagnat n'eut pas de peine à 

le comprendre; aussi avoua-t-il franchement à M. le ministre 

que jamais il n'accepterait d'autorisation à ce prix. « Il est 

vrai, ajouta-t-il, que notre institut se propose de procurer le 

bienfait de l'instruction primaire aux enfants des petites 

communes, et que la plupart de nos écoles seront fondées 

dans ces sortes de localités; mais nous avons besoin, tant 

pour centraliser nos établissements que pour nous procurer 

des ressources, de pouvoir fonder des écoles dans des com-

munes plus importantes. Quant à la raison concernant les 

frères des écoles chrétiennes, à mon avis, elle est dénuée de 

tout fondement, attendu qu'ils n'occupent pas la dixième 

partie des communes du royaume, et qu'ils ne peuvent 

accepter que des écoles gratuites. » Malgré ces explications 

si sensées et si vraies, le ministre persista à vouloir prendre 

l'avis du supérieur des frères des écoles chétiennes. Cet avis 

fut demandé par le Père Champagnat lui-même, et, contre 

son attente, il fut un peu dans le sens du ministre. 

Mais déjà M. de Salvandy qui voyait parfaitement que les 

deux congrégations, loin de se nuire, ne pourraient suffire à 

fournir des instituteurs religieux aux nombreuses populations 

qui en réclamaient, avait imaginé un autre genre de difficulté. 
Pensant avec raison que le pieux fondateur tenait aux statuts 
de sa congrégation et qu'il ne consentirait point à les aban-
donner : « Si vous preniez, lui dit-il , les statuts d'une société 
religieuse déjà approuvée, je verrais moins d'obstacles à vous 
accorder votre autorisation. — Nos statuts, lui répliqua le 
Père Champagnat, ne peuvent pas être un obstacle à notre 
autorisation, puisqu'ils sont approuvés par le conseil royal 
de l'instruction publique. » Le ministre, qui ignorait ce fait, 
ne sut que répondre ; et se voyant poussé à bout, il prétendit 
qu'i l ne pouvait passer outre avant d'avoir consulté les con-
seils généraux des départements de la Loire et du Rhône. 
C'était dire qu'il ne voulait rien accorder ; car, ayant toute 
influence sur ces conseils, les avis devaient être donnés selon 
ce qu'il désirait. L 'avis du conseil général de la Loire fut pour-
tant en faveur de l 'autorisation ; mais celui du département 
du Rhône fut contraire, et cela suffit au ministre pour écar-
ter la demande. 

L e Père Champagnat se détermina donc à quitter Paris , 
et, à son grand regret, sans avoir rien fait. Avant de partir, il 
écrivait : « Vous désirez sans doute savoir où en sont nos 
affaires. Hélas ! je n'en sais presque rien, ou plutôt je sais 
tout ; c'est-à-dire que ce qui était chez moi un soupçon est 
aujourd'hui une certitude : on ne veut rien nous accorder. J e 
suis bien affligé, mais non découragé; j'ai toujours une con-
fiance sans bornes en Jésus et en Marie. Tôt ou tard nous 
obtiendrons notre autorisation, je n'en doute pas; seulement 
le moment m'en est inconnu. Au reste, ce qu'il nous importe 
grandement, c'est de faire de notre côté ce que Dieu veut que 
nous fassions, je veux dire notre possible, et après cela nous 
tenir tranquilles et laisser agir sa Providence. Dieu sait 
mieux que nous ce qui nous convient et ce qui nous est bon; 
je suis bien assuré qu'un peu de délai ne nous sera pas con-
traire. » Sur son lit de mort, le pieux fondateur disait aux 
frères qui l 'entouraient : « Dieu n'a pas voulu me donner la 



consolation de voir l'institut autorise', parce que je ne me'ri-

tais pas cette faveur ; mais soyez sûrs que l 'autorisation ne 

vous fera pas défaut et qu'elle vous sera acccordée lorsqu'elle 

vous sera absolument nécessaire. » On ne peut s'empêcher 

de regarder ces paroles comme une véritable prophétie, car 

tout est arrivé comme il l 'avait dit. L e refus d'autorisation, 

loin d'être un mal pour l ' institut, fut au contraire un vrai 

bienfait ; car si cette autorisation eût été accordée alors, elle 

n'eût pas été pleine et entière, comme nous verrons qu'elle 

sera donnée plus tard. Quant au temps où elle a été obtenue, 

c'est juste au moment précis où l'institut ne pouvait plus s'en 

passer, à cause des dispositions de la loi de i85o sur l 'ensei-

gnement. 

Pour terminer ce sujet, nous n'avons plus qu'un mot à dire 

sur la manière dont le Père Champagnat vécut à Paris . Pen-

dant son séjour dans cette capitale, il fut logé au séminaire 

des Missions étrangères, où , selon son expression, il se plai-

sait infiniment, à cause de la régularité et du bon esprit qui 

régnaient dans cette sainte maison : « Je suis édifié au dernier 

point, écrivait-il à un frère, des exemples que j'ai sous les 

yeux et du dévouement généreux de ceux qui se destinent 

aux missions étrangères. Quelle aimable charité règne parmi 

eux ! ils sont gais, mais sans légèreté et sans dissipation. 

T o u t ce qui tend à retarder leur départies inquiète, mais ne 

les décourage pus. » Si le bon Père était édifié par la piété et 

les exemples de vertu des prêtres pieux avec lesquels il vi-

vait, ces derniers ne l'étaient pas moins de la conduite exem-

plaire qu'il tint au milieu d'eux. Il fut pour tous les ecclé-

siastiques de cette maison un modèle de régularité, de piété, 

d'humilité, de modestie, de charité et de mortification. Il 

s'assujettit au règlement du séminaire, autant que ses sorties 

pouvaient le lui permettre, se levant toujours avec la commu-

nauté, assistant à la méditation, à la lecture spirituelle, au 

chapelet et à tous les autres exercices de piété. Quand il 

n'était pas en course, on le trouvait toujours dans sa chambre 

occupé à lire et à prier. Après être resté six mois à Paris, les 
monuments et les curiosités de cette grande cité lui étaient 
aussi inconnus que s'il n'y avait jamais été. « Souvent, dit-il 
dans une lettre, on vient me proposer de visiter telle ou telle 
curiosité de la capitale ; je ne puis y prendre part, rien ne me 
fait plaisir, rien ne me plaît que ce qui peut contribuer au 
succès de mon affaire : après la volonté de Dieu, je ne de-
mande que cela. » Ses visites se bornèrent aux ministres et 
aux autres personnes qu'il avait à voir , et il n'en fit aucune 
autre, excepté à quelques églises où le conduisit sa piété, 
telles que Notre-Dame-des-Victoires et Notre-Dame-de-
Bonne-Espérance, où avait prié saint François de Sales. La 
gloire de Dieu et l'intérêt de son institut seuls l 'occupaient. 
Lorsqu' i l avait quelques instants de libres, il s'en allait à l'école 
des sourds-muets, afin de se former à leur méthode d'ensei-
gnement, et de pouvoir ensuite l 'apprendre lui-même à ses 
frères. Il avait même obtenu pour un de ses frères l 'autorisa-
tion d'assister aux classes de l'établissement ; ce frère les sui-
vit régulièrement pendant quelques semaines. E n parlant du 
projet qu'il avait d'aller à cette école, il disait : « J ' irai toutes 
les fois que je le pourrai, car il est essentiel que je ne perde 
pas mon temps à Par is , et qu'il tourne à l'avantage de ces 
pauvres enfants, disgraciés par la nature, mais qui n'en sont 
pas moins che.rs à Jésus-Christ et ne lui ont pas moins coûté 
tout son sang. » 

A u séminaire des Missions étrangères, le pieux fondateur 
était regardé comme un saint. M . Dubois, supérieur de cette 
maison, homme d'un grand mérite et d'une grande vertu, 
disait à un frère quelque temps après : « Votre Père C h a m -
pagnat est l 'homme le plus vertueux que je connaisse. Que 
de peines il s'est données! que de courses il a faites pour 
l'autorisation de sa communauté ! I l n'a pas réussi, mais ses 
mérites n'en sont que plus grands. Je n'ai jamais vu une 
humilité, une mortification, une résignation à la volonté de 
Dieu pareille à la sienne. Nos jeunes prêtres se disputaient 



le bonheur de lui servir la messe, tant sa piété les charmait 

et les édifiait. » 

E n quittant Paris, le Père Ghampagnat se rendit à Saint-

Pol en Artois, pour traiter avec les autorités de cette ville de 

la fondation d'une école. Cette fondation lui avait été re-

commandée par le ministre de l'instruction publique, au 

moment même où il parlait de n'autoriser l'institut que pour 

les petites populations. Pour le mettre en contradiction avec 

lui-même, le Père Champagnat accéda, sans trop se faire 

prier, à cette demande; d'autant plus qu'elle avait encore 

pour effet de démontrer que les frères de Marie, loin de nuire 

aux frères des Ecoles chrétiennes, ne faisaient que les rem-

placer là où ils ne pouvaient a l ler ; car les autorités de la 

ville de Saint-Pol s'étant adressées d'abord à eux, il leuravait 

été répondu que le nombre des demandes antérieuresà la leur 

était tel, que de dix ans il n'y avait pas possibilité de les 

satisfaire. Cette école fut fondée quelques mois après, ainsi 

que celle des Roches-de-Condrieu dans l ' Isère, et celle 

d'Izieux dans la Loire. 

Depuis la maladie qu'il avait eue en 1825 , le Père Cham-

pagnat ne s'était jamais entièrementrétabli. Pendant plusieurs 

années, il lui était resté un point de côté qui lui procurait de 

grandes douleurs, dès qu'il se livrait à un travail pénible ou 

qu'il était obligé de marcher un peu de temps. A ce point, 

il se joignit plus tard une faiblesse d'estomac qui dégénéra 

bientôt en une gastrite parfaitement caractérisée. Cette gas-

trite fut sans doute le résultat des privations journalières et 

des jeûnes prolongés du bon Père. Nous avons remarqué 

que, dans les fréquents voyages qu'il était obligé de faire, il 

ne lui était pas rare de passer des journées presque entières 

sans rien prendre. D'un autre côté, l'esprit de pénitence et de 

mortification qui l 'animait, lui faisait toujours choisir la 

nourriture la plus ordinaire et ce qu'il y avait de moindre 

sur la table. Ce genre de vie développa rapidement sa gastrite 

et lui donna un caractère de chronicité qui ne laissa plus 

d'espoir de guérison. Avant son voyage de Paris , déjà il était 
sujet à de fréquents vomissements, il ne pouvait plus suppor-
ter certains aliments ; bien plus, toute espèce de nourriture 
le fatiguait, et son estomac était toujours plein de glaires 
blanchâtres qu'il évacuait par une expectoration et des v o -
missements presque continuels. Ses pénibles courses dans 
la capitale et les déboires de tout genre qu'il y essuya fini-
rent de ruiner son tempérament et d'user le peu de forces qui 
lui restaient; de sorte qu'il fut facile, à son retour, de com-
prendre qu'il ne pouvait pas aller loin. 

Le révérend Père Col in , qui fut le premier à s'apercevoir 
et à s'inquiéter de la gravité de la maladie du pieux fondateur, 
crut avec raison qu'il était nécessaire, pour la tranquillité des 
frères et pour prévenir toute commotion, de pourvoir avant 
sa mort à son remplacement, en faisant élire un frère pour 
lui succéder. E n effet, depuis longtemps la .haute sagesse, le 
jugement profond et la grande expérience du Père Col in lui 
faisaient entrevoir des difficultés insurmontables à soumettre 
les frères et les Pères à une même règle, à un gouvernement 
et à un supérieur uniques : d'abord, parce que le but, l 'édu-
cation, les emplois n'étant pas les mêmes, exigeaient des rè-
glements et un genre de vie différents ; ensuite, parce que 
l 'administration et la direction de chaque branche étaient plus 
que suffisantes pour occuper un homme. Puis, il n'ignorait 
pas qu'il était nécessaire pour gouvernersagement les frères, 
d'avoir leur esprit, leur estime, leurs sympathies, l 'expérience 
des écoles, de connaître les sujets et les règles de leur insti-
tut, et il comprenait que cela n'était pas possible à un 
homme, quelles que fussent d'ailleurs sa vertu et sa capacité, 
s'il n'avait été élevé avec les frères, s'il n'avait vécu parmi 
eux et pratiqué leur genre de vie. 

Aussi , tout en admettant que les deux branches devaient 
établir quelque lien d'union entre elles, afin de s'aider, de se 
soutenir mutuellement et de conserver les traits de ressem-
blance et les sentiments de famille que leur donnait leur 
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commune origine, il croyait qu'il était indispensable, pour le 
bien de tous, que chaque branche eût ses règles, son gouver-
nement et son supe'rieur. Plus tard, le jugement des supé-
rieurs ecclésiastiques a confirmé de' tous points cette appré-
ciation des choses. Mais le Père Champagnat, qui avait 
travaillé toute sa vie dans l'idée d'une société unique et qui 
regardait avec raison cette union comme une garantie de la 
conservation de l'esprit religieux parmi ses frères, n'entrait 
pas facilement, sur ce point,dansle sentiment du Père Colin; 
et, tout en se prêtant aux désirs de ce dernier dans l'élection 
du frère qui devait lui succéder, il a nourri jusqu'à la mort, 
comme nous le verrons dans son testament spirituel, l'espoir 
que les frères resteraient plus ou moins sous la dépendance 
du supérieur général des Pères maristes. Le Père Col in , qui 
par sa position était plus à même de sentir et de voir les 
inconvénients de l 'union des deux sociétés, ne laissait échap-
per aucune occasion de lui faire remarquer les dangers que 
cet ordre de chose présentait pour les uns comme pour les 
autres; et pour lui bien faire comprendre qu'il ne devait pas 
compter sur les Pères pour diriger ses frères, il lui écrivait : 
« Hélas ! je redoute singulièrement le vide que vous laisserez 
si le Seigneur vous appelle à lui ; mais cette crainte me sug-
gère une idée, qui est de mettre la branche des frères entre 
les mains de Mgr l 'archevêque de Lyon. Il me semble qu'il y 
aura avantage pour vos frères. Communiquez cette idée aux 
principaux d'entre eux, et priez tous pour que Dieu vous éclaire 
sur cette importante affaire. « Le Père Champagnat n'avait 
jamais prétendu faire une œuvre simplement diocésaine ; il 
avait dit, au contraire, en toute occasion, qu'il voulait que sa 

•congrégation fût pour tous les diocèses ; aussi, n'eut-il pas 
besoin de réfléchir pour rejeter cette proposition. Il désirait 
que les frères eussent pour supérieur le général des Maristes; 
mais, au cas que la chose fût impossible, il entendait que ce 
fût un frère qui les gouvernât. 

Cependant le révérend Père Col in , voyant que les forces 
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du Père Champagnat diminuaient de jour en jour, alla de sa 
propre autorité trouver Monseigneur l 'archevêque, lui fit 
connaître l'état où se trouvait le bon Père, et le supplia de 
donner les pouvoirs nécessaires pour faire élire un frère pour 
lui succéder. L e prélat l 'ayant chargé de procéder lui-même 
à cette élection, il se rendit à l 'Hermitage, à l 'époque de la 
retraite anuuelle ; et après avoir fait comprendre au Père 
Champagnat l 'urgence de cette mesure pour le bien de sa 
communauté et pour son propre repos, il fut résolu que 
l'élection aurait l ieu à la suite de la retraite. 

La veille de cette élection, le Père Colin réunit tous les 
frères profès et non profès dans la salle des exercices ; et, 
après une instruction analogue à la circonstance, il leur in-
diqua l 'ordre de la cérémonie. Ensuite, il arrêta ce qui suit, 
de concert avec le Père Champagnat et les frères profès : 

« i° Que le supérieur que l 'on allait élire serait pris parmi 
les frères profès qui, seuls auraient voix active et passive. 

« 2° Que celui qui serait élu n'aurait aucune réclamation 
à faire, et qu'i l devrait se soumettre à la volonté de Dieu 
manifestée par le vœu de ses confrères. 

« 3° Que chaque électeur nommerait par scrutin les 
trois frères qu'il croirait devant Dieu les plus capables de 
remplir la charge de supérieur général. 

« 4° Que des trois frères qui auraient obtenu le plus de 
su f f rages , l 'un serait nommé supérieur général des frères 
par le supérieur général de la société des Pères maristes, aidé 
de son conseil, et que les deux autres seraient de droit ses 
assistants et ses conseillers. 

« 5° Que le frère supérieur serait à vie ; mais qu'il pour-
rait être déposé dans les cas prévus par les constitutions. 

« 6° Que quiconque serait reconnu avoir, directement ou 
indirectement, pour lui ou pour d'autres, mendié les suf f ra-
ges ou cabalé de quelque manière que ce fût, serait privé 
par là même de voix active et passive. » 

Enf in , il fut recommandé aux frères d'implorer les lumières 
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du Saint-Esprit et la protection de Marie par de ferventes 

prières, pour connaître la volonté de Dieu dans le choix 

important qu'il s'agissait de faire, de se dépouiller de toute 

vue humaine, de tout esprit propre et de toute idée d'ambi-

tion et de cabale. 
La cérémonie de l'élection commença par le chant du Veni 

Creator, et la célébration d'une messe basse du Saint-Esprit 
à laquelle assista toute la communauté. La messe finie, le 
révérend Père Colin adressa une courte mais pathétique allo-
cution aux frères, pour les engager de nouveau à faire un bon 
choix, et termina par cette prière des apôtres : Seigneur, vous 
qui connaisse\ le cœur de tous les hommes, faites connaître 
celui que vous ave{ choisi (Actes, i , 24). 

Après cette allocution, les frères profès, au nombre de 
quatre-vingt-douze, se rendirent dans la salle du chapitre, 
où, à la suite d'une demi-heure de méditation, ils écrivirent 
chacun sur un billet, les noms des trois frères qu'ils croyaient 
les plus propres à gouverner l'institut. Chacun ayant écrit 
son vote, le Père Champagnat recueillit dans une urne les 
billets, puis les scrutateurs en firent le dépouillement. 
Le résultat de cette opération donna quatre-vingt-sept voix 
au frère François, soixante-et-dix au frère Louis -Mar ie , 
et cinquante-sept au frère Jean-Baptiste. Le Révérend Père 
Colin prit ces trois noms, se retira, et, après une courte^dé-
libération en conseil, avec le Père Champagnat et les autres 
Pères, il reparut dans la salle capitulaire et proclama, en 
présence de toute la communauté, frère François , supérieur 
général des frères; frère Louis-Marie et frère Jean-Baptiste, 
assistants. Cet acte accompli, tous les frères s'empressèrent 
de reconnaître le révérend frère François pour supérieur, et 
de lui offrir en cette qualité leurs respects et leurs devoirs de 
soumission. La cérémonie se termina par le chant du Magni-
ficat, et par une messe d'action de grâces à laquelle tous les 
frères firent la sainte communion. Cette élection eut lieu le 
12 octobre 183g. E l le se fit fort à propos, et on doit la re-

garder comme un effet de la protection de Dieu sur l'insti-
tut ; car quelques mois après, le pieux fondateur, qui était 
mûr pour le ciel, s'endormait dans le Seigneur. 

CHAPITRE VINGT-ET-UMÈME 

Fondation du noviciat de Vauban. La maladie du Père Champagnat 
s'aggrave. Le pieux Fondateur met ordre aux affaires temporelles de 
l'institut. Il fait une confession générale. Il reçoit le saint Viatique. 
Allocution qu'il adresse aux frères à cette occasion. Divers reproches 
qu'il se fait. 

QU O I Q U E le Père Champagnat sentît ses forces diminuer 
et sa maladie s'aggraver tous les jours, il ne put se 
décider à se ménager et à prendre du repos. Ains i , 

quelques jours après avoir terminé la retraite des frères, il se 
rendit à la Côte-Saint-André avec un autre Père pour donner 
une retraite aux pensionnaires. Il était si faible, si souffrant, 
si exténué, qu'il inspirait un sentiment de profonde compas-
sion à tous ceux qui le voyaient. L'air de bonté, de piété et 
de sainteté répandu sur sa figure, fit une telle impression sur 
les élèves du pensionnat, que la plupart voulurent se confes-
ser à lui. Ils ne pouvaient se lasser de le regarder, de l 'admi-
rer ; et on les entendait dire entre eux : « Ce prêtre est un 
saint. » Les instructions et les avis du bon Père furent abon-
dants en fruits de salut, et son souvenir resta longtemps 
dans l'esprit de plusieurs, comme un baume de piété et de 
vertu. 
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Après la retraite de la Côte-Saint-André, le pieux fonda-

teur fit le voyage d'Autun. Monseigneur Bénigne du Trousset 

d'Héricourt, évêque du diocèse, ayant acheté le château de 

Vauban pour y faire un noviciat de frères instituteurs, et dési-

rant confier cette œuvre à l'institut des Petits-Frères de 

Marie, avait prié le Père Champagnat de se rendre auprès 

de lui pour traiter cette affaire. Monseigneur fit cession à la 

société de la maison de Vauban et de toutes ses dépendances, 

à la seule condition qu'il y serait établi un noviciat, et que 

l'on fonderait des écoles dans les paroisses de son diocèse 

qui fourniraient aux frères le nécessaire selon la règle. Le 

vénérable prélat fut si édifié de l 'humilité, de la modestie et 

de la simplicité du Père Champagnat, si satisfait de ses entre-

tiens, de son esprit et de toute sa conduite, qu'après avoir 

signé l'acte de donation de la propriété de Vauban, il se jeta 

au cou du pieux fondateur, l'embrassa tendrement en 

s'ecriant : « Grâce à Dieu, me voilà tout mariste! » Un mois 

après, le Père se rendit à Vauban, avec quelques frères, pour 

prendre possession de la maison et pour commencer le novi-

ciat. L'ouverture s'en fit le 8 décembre, fête de l 'Immaculée 

Conception de la sainte Vierge. Tant à raison de cette cir-

constance qu'à cause de la dévotion particulière que le Père 

Champagnat avait à ce glorieux privilège de la Mère de Dieu, 

le noviciat fut placé sous le patronage de Marie conçue sans 

péché. Cette fondation fut la dernière que fit le pieux fonda-

teur. E l l e était, à certains égards, bien différente de la pre-

mière ; c'est ce qu'il fit remarquer, avec un sentiment mêlé 

de frayeur et de reconnaissance, à un ancien frère qui l 'ac-

compagnait : « Mon frère, lui dit-il , que cette maison est 

différente de la pauvre chaumière qui nous a servi de ber-

ceau à L a Val la ! Voyez s'il n'est pas vrai que le centuple est 

donné à ceux qui suivent Jésus ! Pour quelques bagatelles 

que nous avons laissées, Dieu nous donne des châteaux. Mais 

n'est-il pas dangereux que, dans une semblable maison, nous 

laissions affaiblir en nous l'esprit d'humilité, de modestie et 

de pauvreté? Voilà ce que je crains et ce qui m'inquiète. Une 
seule chose me rassure, c'est que nous n'avons pas désiré cette 
maison, que nous n'avons rien fait pour l 'avoir, et que M o n -
seigneur nous a, pour ainsi dire, forcés à l 'accepter. » Puis , 
la parcourant avec le frère directeur, il fit sortir tous les 
objets de luxe qu'il y trouva, et tout ce qui pouvait blesser 
l 'esprit de pauvreté. Après qu'il eut vu tous les appartements 
de la maison, on le conduisit dans les bâtiments à fourrage, 
les granges et les écuries. Jetant ses regards çà et là, il s'écria : 
« Ah ! mes frères, voilà ce qu'il nous fallait ; là, nous aurions 
été logés modestement et selon notre profession. » E t se tour-
nant du côté du frère directeur: « Souvenez-vous, mon frère, 
lui dit-i l , que nous sommes les enfants de Bethléem, les 
Petits-Frères de Marie ; conservez soigneusement en vous-
même, et efforcez-vous d'inspirer à vos novices les senti-
ments de Jésus et de Marie dans l'étable de Bethléem et dans 
la pauvre maison de Nazareth. » 

Ces divers voyages, dans lesquels il souffrit étrangement, 
finirent d'affaiblir ses forces et d'épuiser le peu de santé qui 
lui restait. I l ne pouvait en être autrement, car il passait 
souvent les journées presque entières sans rien prendre, vu 
que son estomac ne pouvait plus supporter aucune espèce 
d'aliment. « Ayez soin de vous, mangez bien, disait-il aux 
frères qui étaient avec lui , vous en avez besoin pour conser-
ver votre santé et pour travailler avec courage à l 'œuvre de 
Dieu. Quant à moi, il paraît que je suis brouillé avec la 
nourriture, car loin de m'être salutaire et de me donner des 
forces, elle me fatigue et me charge comme une montagne. 
J e ne puis la prendre ni même la voir , ce qui m'annonce que 
je suis à la fin de ma course. » T o u t l'hiver il fut très souf-
frant. Sa nourriture consistait uniquement dans quelques 
bouillons, un peu de lait ou quelques autres aliments très 
légers, .qu'il ne pouvait prendre qu'en petite quantité, et 
encore souvent était-il obligé de les rendre. Malgré ses 
souffrances, il ne se dispensa pas de suivre le règlement de la 
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maison. Ainsi , il continua à se lever avec les frères à quatre 
heures, à dire la messe de communauté, à se rendre au 
réfectoire pendant le repas, bien que la plupart du temps il 
n'y prît rien, à assister aux récréations et à aller au travail. 
T o u t son plaisir et toute sa consolation étaient d'être avec les 
frères, de prier avec eux, de travailler avec eux et de se trou-
v e r avec la communauté. Peu de temps avant de s'aliter, il 
alla encore travailler avec les ouvriers mineurs, bien qu'il fût 
si faible qu'il pût à peine marcher ; prenant les outils avec 
l 'énergie qui lui était ordinaire, il se mit à l 'œuvre jusqu'à ce 
qu' i ls lui tombassent des mains. Les frères et les ouvriers qui 
en furent témoins, et qui l'avaient prié de ne pas travailler et 
de se contenter de les regarder, en furent touchés jusqu'aux 
larmés, et un d'entre eux le prit par le bras pour le soutenir 
et pour l'aider à s'en retourner. Depuis ce jour, il n'alla plus 
au travail, et il ne fit même plus que quelques rares et courtes 
sorties. 

Le mercredi des Cendres, il fut pris d'un violent mal de 
reins qui ne le quitta plus jusqu'à la mort. Cette douleur 
devenait si vive lorsqu'il était couché qu'il ne pouvait pres-
que plus rester dans le lit. Pendant l 'hiver, de temps en temps 
les jambes lui enflaient; mais à cette même époque, l'enflur.e 
augmenta beaucoup et ne le quitta plus. Toujours calme, 
toujours gai, toujours résigné à la volonté de Dieu, il voyait 
sans s'effrayer, sans s'attrister, la douleur et la dissolution 
envahir tous ses membres. Regardant un jour le frère qui lui 
frottait les jambes pour en diminuer l 'enflure, il lui dit en 
riant: « Que de fois, après ma mort , vous allez raconter que 
vous m'avez frotté les jambes ! J e vous suis bien obligé de 
cet acte de charité que vous me faites, car ce n'est pas chose 
agréable que de frotter les membres d'un cadavre et surtout 
d'un pécheur. » Nonobstant ses douleurs de reins et l 'enflure 
des jambes, il continuait à suivre la communauté autant qu'il 
lui était possible. 

Il fit avec une grande dévotion le mois de saint Joseph pour 
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à 

demander une bonne mort. T o u s les jours il récitait les 

litanies du saint époux de Marie, et lorsqu'il ne pouvait plus 

les dire seul, les derniers jours de sa vie, il voulait qu'un 

frère les récitât à côté de son lit. Le jour de la fête de ce grand 

saint, après avoir donné la bénédiction, il déclara que c'était 

la dernière fois qu'il la donnait à pareil jour. 

Depuis cette époque, il eut un pressentiment de sa mort 

prochaine, et mettant de côté toute affaire, même bonne, 

il ne voulut plus s'occuper que de ce qui pouvait lui procurer 

une sainte mort . Il régla d'abord les affaires temporelles de la 

maison, et prit toutes les précautions pour assurer à ses 

frères la jouissance paisible des propriétés de la congré-

gation, qui jusqu'à ce jour étaient sur sa tête. 

Pour ne pas se tromper sur un point si important, il fit 

venir un notaire et d'autres personnes capables de le diriger 

et de lui indiquer les moyens les plus sûrs de transmission. 

Après avoir longtemps examiné cette affaire avec ces per-

sonnes et en avoir conféré longuement avec ses principaux 

frères, il se décida à faire passer les biens de son institut 

sur la tête des frères de son conseil, par un contrat de 

société fait devant notaire. Il fit en outre un testament par 

lequel il instituait pour ses héritiers universels les mêmes 

frères. 

Peu de temps après que ces arrangements furent terminés, 
le Père Maîtrepierre étant venu le voir, il le pria de rester 
quelques jours avec lui, pour l'aider à faire une confession 
générale. I l la fit, en effet, a v e c de grands sentiments de corn-, 
ponction et de dou leur ; son âme si pure découvrait des 
taches jusque dans ses actions les plus saintes et se reprochait 
comme un défaut, comme une imperfection, ce qu'une vertu 
moins épurée aurait regardé comme une chose bonne ou 
indifférente. L a crainte des jugements de Dieu venait parfois 
troubler la sérénité de son âme ; mais la grande confiance qu'i l 
avait dans les mérites de notre divin Sauveur calmait bien vite 
ses craintes, et lui rendait aussitôt sa première tranquillité. 



Le jeudi saint, il voulut aller dire la messe à la Grange-
Payre ; et, comme on cherchait à l'en détourner : « Laissez-
moi faire, dit-il, car c'est pour la dernière fois que j'y vais ; 
et si j'attends encore, je ne pourrai pas aller dire adieu à ces 
bons frères et à leurs enfants. » Il y alla à cheval, et après 
avoir célébré le saint sacrifice, il voulut voir les pensionnaires. 
« Mes enfants, leur dit-il, Dieu vous a fait une grande grâce 
en vous procurant des maîtres pieux, vertueux, qui vous 
donnent sans cesse de bons exemples et qui vous instruisent 
solidement des vérités de la religion. Profitez bien de leurs 
instructions, suivez les avis qu'ils vous donnent et imitez 
leurs bons exemples. Rappelez-vous souvent que Jésus vous 
a beaucoup aimés, qu'il est mort pour vous, et qu'il vous 
prépare un bonheur éternel dans le ciel. N'oubliez pas que le 
péché, qui est le plus grand de tous les maux, peut vous faire 
perdre ce bonheur : craignez donc le péché, regardez-le 
comme votre grand ennemi, et demandez tous les jours au 
bon Dieu de n'en commettre aucun. Vous obtiendrez cette 
grâce et vous sauverez votre âme, si vous avez une grande 
dévotion à la sainte Vierge, et si vous récitez tous les jours le 
Souvenez-vous ou quelque autre prière pour vous mettre sous 
sa protection. Oui, mes enfants, si vous avez une grande 
confiance en Marie, elle vous obtiendra la grâce d'aller en 
paradis, je vous le promets. >, En arrivant à l 'Hermitage, il 
dit : « J 'a i vu la Grange-Payre pour la dernière fois. J e suis 
bien content d'avoir fait cette visite, et ç'a été pour moi une 
grande consolation que de voir ces petits enfants et de leur 
recommander d'être sages. » 

La veille du mois de mai, bien qu'il fut très faible et très 

souffrant, il voulut ouvrir lui-même les exercices du mois de 

Mane et donner la.bénédiction du saint Sacrement ; mais il 

en fut si fatigué et se trouva si mal, qu'en rentrant dans sa 

cham b r e, ,1 s'écria : « C'est fini pour moi, je sens que je m'en 

vais. » Le frère Stanislas étant arrivé à ce moment, et le bon 
1 6 V ° y a n t P I u s § a i ^ plus content qu'à l'ordinaire • 

Qu'est-ce mon frère, lui dit-il, qui vous rend si joyeux ? — 
C'est, mon Père, répondit le frère, que pendant l'exercice 
du mois de Marie que nous venons de commencer, il m'est 
venu la pensée que la sainte Vierge, touchée de nos prières, 
vous rendra la santé avant la fin du mois qui lui est consacré. 
— Vous vous trompez, mon frère, répliqua le Père, la fin du 
mois de Marie, sera très pénible pour moi, de grandes souf-
frances m'attendent ; mais je compte sur le secours de la 
divine Mère pour les supporter avec patience et résignation. » 
Il disait vrai : à la fin du mois, ses douleurs étaient excessives ; 
mais grâce à la protection de la sainte Vierge, en qui il avait 
pleine confiance, sa patience et sa résignation furent plus 
grandes encore. 

Le lendemain, un ancien frère étant venu le voir, lui 
dit, après un court entretien avec lui : « Mon Père, que 
nous aurions besoin que le bon Dieu vous laissât encore 
quelque temps parmi nous ! qu'allons-nous devenir et 
qui est-ce qui pourra se charger de conduire la société, si 
vous venez à nous manquer ? » « Mon bon frère, lui répondit 
le pieux fondateur, ne vous mettez pas en peine de cela. 
Est-ce qu'il manque d'hommes à Dieu pour accomplir son 
œuvre ? Le frère que vous avez choisi pour me succéder fera 
mieux que moi. L 'homme n'est qu'un instrument, ou plutôt 
il n'est rien ; c'est Dieu qui fait tout. Vous devriez comprendre 
cette vérité, vous qui êtes des anciens et qui avez vu les 
commencements de l'institut. La Providence n'a-t-elle pas 
toujours pris soin de nous ? N'est-ce pas elle qui nous a tous 
réunis, qui nous a fait triompher de tous les obstacles que 
nous avons rencontrés, qui nous a fourni les ressources 
pour bâtir cette maison, qui a béni nos écoles et les a fait 
prospérer, quoique nous fussions des hommes sans talents? 
N'est-ce pas la divine Providence, en un mot, qui a tout fait 
chez nous ? Or, si elle a pris soin de cet institut jusqu'aujour-
d'hui, pourquoi n'en prendrait-elle pas soin à l 'avenir? 
Croyez-vous qu'elle cessera de le protéger, parce qu'il y 



aura un homme de moins ? De'trompez-vous, je vous le 

répèle, les hommes ne sont pour rien dans cette œuvre : 

Dieu la bénira non à cause des hommes quila dirigent, mais à 

cause de son infinie bonté et des desseins de miséricorde 

qu'il a sur les enfants qui nous sont confiés. » 

Il tint à peu près le même langage au frère Stanislas qui se 

lamentait et qui pleurait, tant par la douleur de le perdre 

que par la crainte du préjudice que sa mort devait causer à 

l'institut. « Pauvre frère, lui dit-il un jour, que vous avez peu 

de foi et de confiance en Dieu! Vous avez donc cru que la 

prospérité de la maison tenait à moi ? E h bien ! je vous pré-

viens qu'après ma mort les choses iront mieux que mainte-

nant, et que les progrès de la congrégation seront plus 

rapides qu'ils ne l'ont jamais été. Vous reconnaîtrez un jour 

la vérité de ce que je vous dis, et vous comprendrez alors 

que ce n'est pas dans les hommes qu'il faut mettre sa con-

fiance, mais en Dieu qui est tout et qui fait tout. » Dans sa 

profonde humilité, le pieux fondateur faisait ici une pro-

phétie que le frère vit accomplir dans toute son étendue. A la 

mort du Père Champagnat, l'institut n'avait que quarante-

cinq maisons; à la mort du frère, arrivée treize ans après, il 

en avait deux cent cinquante. Mais ce n'étaient pas seulement 

les frères qui craignaient que la mort du bon Père n'arrêtât 

les progrès de son œuvre, tous ceux qui venaient le voir lui 

tenaient ce langage : « Dieu vous rendra la santé, parce que 

vous êtes trop nécessaire à votre communauté. — Dieu n'a 

aucun besoin de moi, répondait-il, et je suis persuadé que je 

suis plutôt nuisible qu'utile à ma communauté, et qu'elle ira 

mieux après ma mort qu'auparavant. » 

Le 3 mai, il célébra la sainte messe pour la dernière fois. 

Il du lui-même après, son action de grâces : « J e viens de dire 

ma dernière messe, et je suis bien aise que cette dernière 

messe soit celle de la croix, car c'est par cette divine croix 

que nous est venu le salut, et que notre div in ' Sauveur lui-

. même est sorti du monde. » Depuis lors, ses douleurs aug-

mentèrent d'un jour à l 'autre et ne lui laissèrent presque plus 
un moment de repos. L a peine et la douleur que sa maladie 
causait aux frères l'affligeaient et l 'occupaient plus que ses 
propres souffrances ; la désolation dans laquelle il les voyait 
plongés, lui faisait verser des larmes, et le porta à leur cacher 
le plus longtemps qu'il le put la gravité de sa situation. Mais, 
sentant diminuer ses forces, et s 'apercevant que sa maladie 
prenait un caractère et des symptômes qui annonçaient que 
la mort pouvait ne pas être éloignée, il appela le frère S ta-
nislas et lui dit : « J e voudrais bien pouvoir différer davan-
tage ce que je vais vous proposer, à cause de la peine que 
cela va vous faire à tous ; mais je ne le puis, car je sens que 
je m'en vais . J e désire donc être administré ce soir. Préparez 
ce qu'il faut dans la salle de communauté, afin que tous les 
frères soient témoins de cette cérémonie, que je puisse les 
voir tous réunis, leur faire mes adieux et leur adresser quel-
ques paroles de consolation.» Si , d'un côté, cet acte suprême 
était un sujet de consolation pour le cœur paternel du bon 
Père, d'un autre, il lui était extrêmement pénible, et la pen-
sée qu'il allait voir ses frères pour la dernière fois lui serrait 
le cœur. A cinq heures, tous les frères et les postulants 
s'étant réunis dans la salle des exercices, où tout était préparé 
pour la cérémonie, il s 'y rendit revêtu d'un surplis et d'une 
étole. Sa vue et son état de faiblesse et de souffrance impres-
sionnèrent extrêmement les frères et leur arrachèrent des 
larmes. Après s'être assis dans un fauteuil, il joignit les 
mains et se recueillit profondément pendant quelques in-
stants, pour se préparer à la réception des derniers sacre-
ments. Il reçut d'abord l'extrême-onction ; un frère s'étant 
présenté pour lui Ôter ses bas, il ne voulut pas le souf lnr et 
les tira lui-même. On lui donna ensuite le saint Viatique 
qu'il reçut dans de grands sentiments d'humilité, de respect 
et d'amour. L a cérémonie terminée, il resta quelques mi -
nutes comme anéanti, adorant et remerciant Jésus-Christ 
avec cette piété et cette foi vives qui lui étaient ordinaires 



quand il célébrait la sainte messe, et que la circonstance 
solennelle où il se trouvait, rendait encore plus intenses et 
plus sensibles. Levant ensuite les yeux et les promenant 
affectueusement sur les frères, il leur parla en ces termes, 
d'une voix faible, attendrie, mais pathétique : 

« Mes chers frères, souvenez-vous de vos fins dernières et 
vous ne pécherez jamais. J e comprends maintenant et vous 
comprendrez un jour, quand vous serez en l'état où je me 
trouve, que ce n'est pas sans raison que le Saint-Esprit nous 
assure que si nous pensions à la mort et à ce qui la suit, 
jamais nous ne commettrions le péché, jamais nous ne nous 
attacherions au monde et aux biens de la terre. Hélas ! à la 
mort on n'éprouve qu'un regret, celui de n'avoir pas assez fait 
pour le bon Dieu, pour le salut de son âme et pour gagner le 
ciel. 

« Mes amis, nous sommes tous réunis ici pour la dernière 
fois. Ce que je vous recommande par-dessus tout, avant de 
nous quitter, c'est de vous aimer les uns les autres. Souve-
nez-vous que vous êtes frères, que Marie est votre commune 
Mere, et que vous êtes tous appelés à un même héritage, qui 
est le ciel. Aimez-vous donc comme Jésus-Christ vous aime 
comme Marie votre Mère vous aime. Pour preuve de cei 

amour, supportez-vous, rendez-vous service, aidez-vous les 
uns les autres; et n'oubliez jamais que c'est par la pratique 
delà charité que la vie religieuse sera pour vous une vie 
douce et un paradis sur la terre. Il faut que vous soyez telle-
ment unis, tellement habitués à vous supporter, à vous ren-
dre la vie heureuse, que l'on puisse vous appliquer ces 
paroles de la sainte Ecriture : Qu'il es t beau, quHl est doux 
et agreable de vivre avec des frères! 

' « Après la charité, la vertu que je vous désire et vous 
recommande le plus, c'est l'obéissance. Ce n'est pas que j'aie 
a me pl a i n dre d'aucun de vous à ce sujet ; au contraire, j'aime 
a reco e q u e j e V 0 U s ai toujours trouvés dociles à ma 
volonté; ce que ,e veux donc, c'est que vous obéissiez à mon 

successeur comme vous m'avez obéi jusqu'à présent. E n 
obéissant, vous êtes toujours sûrs de faire la volonté de Dieu. 
Pour un religieux, l'obéissance est le grand chemin du para-
dis ; s'il ne quitte pas cette voie, il y arrivera infailliblement. 
Oh ! que vous serez heureux à la mort, et quelle récompense 
vous attend, si l 'on peut dire de vous : Il a été obéissant 
toute sa vie! 

« Mes enfants, ah! qu'il fait bon mourir dans la Société de 
Marie! c'est aujourd'hui, je vous l'avoue, ma plùs grande 
consolation. Soyez donc fidèles à votre vocation, et pour cela, 
gardez votre règle, car l'obéissance à la règle vous obtiendra 
la persévérance, vous fera aimer les devoirs de la vie reli-
gieuse et vous les rendra faciles. Aimez votre vocation, con-
servez-la : c'est par elle que Dieu veut vous sauver, et vous 
vous sauverez en effet, si vous avez le bonheur de mourir 
dans la Société de Marie. J 'ai vu mourir un grànd nombre 
de frères; je n'en ai pas trouvé un seul qui, sur son lit de 
mort, fût fâché de s'être fait religieux, d'avoir persévéré dans 
sa vocation et de mburir avec l'habit de Frère de Marie. » • 
A ces paroles, sa voix s'affaiblit, les forces lui manquèrent et 
il ne put continuer. Après quelques instants de repos, il 
reprit : 

« Mes enfants, je ne puis vous en dire davantage. Je ter-
mine donc en demandant ici, devant Notre-Seigneur, pardon 
à tous des mauvais exemples que j'aurais pu vous donner. 
Je ne me rappelle pas d'avoir fait volontairement de la peine 
à quelqu'un; mais si cela m'est arrivé, je lui en demande 
sincèrement pardon. » 

Les frères, qui avaient écouté ses avis dans un recueille-
ment profond, qui étaient pénétrés, touchés et attendris au 
dernier point, tant par les paroles qu'il leur avait adressées 
que par l'état où ils le voyaient, éclatèrent tous en sanglots, 
lorsqu'ils l'entendirent leur demander pardon, et tombèrent 
à genoux suffoqués par la douleur. Un des Pères aumôniers, 
présent à cette déchirante cérémonie, s'écria : « Oh ! mes 



frères, c'est à nous à demander pardon au vénérable Père 

Ghampagnat. » Mais les frères étaient si profondément 

impressionnés, et tellement plongés dans la désolation, qu'ils 

ne l'entendirent pas et qu'ils restèrent comme anéantis. Le 

Père lui-même était extrêmement touché et attendri ; bien 

qu'il f î t effort pour comprimer les sentiments de son cœur 

et qu'il montrât toujours un courage mâle, son ton de voix 

et les larmes qui s'échappaient malgré lui de ses yeux, fai-

saient ass-ez connaître combien il était affecté de la douleur 

de ses frères. Pour ne pas prolonger leur affliction, il se retira 

dans sa chambre, et, malgré ses grandes souffrances, il resta 

longtemps à prier et à s'entretenir avec Notre-Seigneur. 

C'était un lundi et le 1 1 du mois de mai qu'il fut admi-

nistré. Les jours suivants, ses souffrances allèrent en 

augmentant, et ses douleurs de reins devinrent si intenses 

qu'il pouvait à peine rester deux heures levé. L e même jour 

où il reçut le saint viatique, on commença pour lui une neu-

vaine à sainte Philomène. A la suite de cette neuvaine, il y 

eut une amélioration dans son état, qui fit concevoir d'heu-

reuses espérances; l 'enflure des mains et des pieds cessa; le 

mal de reins, qui l 'avait tant fait souffrir depuis le mercredi 

des cendres, disparut; de sorte que le bon Père put sortir de 

sa chambre, se rendre à la chapelle pour adorer le Saint 

Sacrement, et à la sacristie pour voir une crédence nouvelle-

ment placée. « Vous serez content, dit-il au frère sacristain, 

maintenant que vous avez une crédence propre et commode 

pour retirer vos ornements. - Oui, mon Père, répondit le 

frere; mais je le serais bien davantage si elle pouvait vous 

servir. - Non, mon cher ami, répliqua le P è r e , e l l e ne ser-

vira pas à moi, mais qu'importe, elle servira à d'autres. >, 

E n se rendant dans sa chambre, ayant aperçu un frère 

occupe a faire dans un mur une espèce de niche qui pouvait 

servir de retraite à ceux qui aiment à se cacher, il fit appeler 

aussitôt le directeur des travaux, et il lui dit : « Je vous 

recommande d'une manière particulière de veiller sur ce 

sujet et sur ceux qui travaillent avec lui . Sachez toujours où 
il est, ce qu'il fait, et ne lui donnez jamais de jeunes frères. 
L a surveillance, ajouta-t-i l , est une chose essentielle dans 
une maison comme la nôtre, où il y a tant de jeunes gens 
dont la vertu, pour ne pas fail l ir , a besoin de ce soutien exté-
rieur. » Une autre fois, s'apercevant que les frères travail-
laient lâchement dans le clos : « A y e z soin, dit-il encore au 
frère directeur, que les novices s'occupent et ne perdent pas 
de temps ; car la paresse est un des plus mauvais vices, et 
c'est peut-être celui qui fait le plus de mal aux religieux. 
J ' a i à me reprocher de n'avoir pas assez tenu au travail et 
d'avoir été trop indulgent à l 'égard des paresseux. » Ce 
reproche qu'il se faisait n'était certainement pas fondé, car 
l 'on sait combien il aimait le travail et combien il tenait à ce 
que tout le monde s'occupât autour de lu i ; mais ce scrupule 
nous montre une fois de plus à quel point le bon Père détes-
tait la paresse, qu'il regardait comme une des choses les plus 
dangereuses pour les frères. 

Ses grandes souffrances, loin d'affaiblir sa piété et ses sen-
timents religieux, comme il arrive à plusieurs dans les 
grandes maladies, ne firent qu'augmenter sa ferveur et la 
vivacité de sa foi ; il désirait, il demandait même qu'on lui 
parlât souvent du bon Dieu, et il aimait à avoir toujours 
quelqu'un auprès de lui pour lui inspirer des sentiments 
d'amour et de confiance envers Notre-Seigneur et pour lui 
aider à en produire les actes. Il se plaisait surtout à entendre 
le cher frère François , et c'était pour lui une consolation que 
de l 'avoir à côté de lui . Dans les fréquents entretiens qu'ils 
avaient ensemble, il lui ouvrait son cœur et lui manifestait 
tous ses désirs et toutes ses peines. Sa profonde humilité lui 
faisait craindre quelquefois de n'avoir pas fait tout ce que le 
bon Dieu demandait de lui ou de ne l 'avoir pas assez bien 
fait ; et alors, à l 'exemple du roi-prophète, il était pénétré de 
la crainte des jugements de Dieu; mais bientôt son cœur 
s'ouvrait à la reconnaissance, lorsque le bon frère lui rappe-



lait les grandes grâces que le bon Dieu lui avait accorde'es, et 

le bien qu'il lui avait donné le pouvoir de faire par la fon-

dation de l 'Institut, bien que devaient continuer les frères 

qu'il laissait après lui. 

U n jour, le pieux Fondateur était tout inquiet au sujet 

d'une bonne œuvre qu'on lui avait proposée ; il se reprochait 

de n'en avoir pas poursuivi l 'accomplissement, et craignait 

d'avoir à en rendre compte au bon Dieu. Cette œuvre était 

une espèce de colonie agricole qu'i l s'agissait de créer en 

faveur des enfants trouvés ou orphel ins . U n pieux habitant 

de L a Valla offrait pour cela sa maison et une vaste propriété ; 

d'autres personnes avaient également promis de contribuer 

à cette fondation et de fournir les ressources nécessaires. Le 

Père Champagnat aurait désiré voir ces personnes pour leur 

parler de cette affaire et pour la conclure. L e cher frère 

François , auquel il communiqua ses inquiétudes et ses désirs, 

lui dit : « Mon Père, vous devez être tranquille et n'éprouver 

aucun regret de n'avoir pas commencé cette œuvre plus tôt,, 

parce que vous aviez besoin de tout votre temps pour fonder 

l 'Institut, pour le constituer, pour dir iger et pour former les 

frères. D'ailleurs, comme ce projet de colonie agricole est 

une œuvre entièrement différente de la vôtre, vous avez bien 

fait de ne pas l'entreprendre avant d 'avoir mûrement réfléchi; 

d'autant plus que la congrégation des frères avait besoin de 

toutes vos forces, de tous vos soins, de toute votre sollicitude,, 

et que vous n'auriez guère pu vous occuper d'autre chose 

sans nuire à ses progrès, et peut-être même sans compro-

mettre son avenir. J e crois donc qu' i l est bon de laisser l 'éta-

blissement de la colonie des orphelins à quelque autre, à qui 

Dieu donnera la pensée et les moyens de l 'établir. » Ces 

réflexions le tranquillisèrent entièrement et il ne parla plus 

de cette affaire. 

Une dernière chose qu'il se reprochait et dont il fit encore 

part au cher frère François, c'était de n'avoir pas assez visité 

les frères malades. Ici encore la conscience timorée du bon 

Père et sa tendre affection pour ses frères le portaient à se 
faire un reproche qu'il n'avait pas mérité ; car les malades 
avaient été l'objet continuel de ses sollicitudes, et il n'avait 
rien négligé pour leur procurer les soulagements qu'il pou-
vait leur accorder. Il avait fait construire tout exprès un corps 
de bâtiment pour avoir une infirmerie commode. Une phar-
macie, montée à grands frais, fournissait tous les médica-
ments nécessaires, et plusieurs frères, formés au service des 
malades, leur prodiguaient les soins les plus attentifs et les 
plus minutieux. Dès que les frères tombaient malades dans 
les postes, le charitable Supérieur les faisait venir ou les 
envoyait chercher, afin qu'ils fussent mieux soignés sous ses 
yeux. Apprenant un jour la maladie d'un frère, et ne pouvant 
le faire transporter à la maison mère, à cause de la gravité et 
du caractère de la maladie, il s'écria les larmes aux yeux : 
« Ah ! que je crains qu'on laisse souffrir ce bon frère ! Queje 
voudrais qu'il fût ici pour le soigner ! J e donnerais pour le 
soulager tout ce que j'ai. » Les frères malades étaient tou-
jours dans sa pensée ; il les visitait, il les recommandait aux 
prières de la Communauté , il les faisait soigner le jour et la 
nuit, il les entourait de toutes espèces de soins ; et après cela 
il se reprochait de n'avoir pas assez fait pour eux ! C'est 
ainsi que se traitent et se jugent les saints. Saint Jean l 'Au-
mônier, après avoir donné tous ses biens aux pauvres et s'être 
entièrement dépouillé pour les assister, ne croyait pas avoir 
assez fait pour eux, et la crainte que Dieu ne lui reprochât 
d'avoir négligé ou laissé souffrir quelqu'un, l'empêchait de 
dormir la nuit. 



CHAPITRE VINGT-DEUXIÈME 

Testament spirituel du Père Champagnat. Avis qu'il donne à divers frères. 
Visites qu'il reçoit et consolation qu'il en éprouve. Sa piété, sa ferveur, 
son amour pour Dieu augmentaient avec ses souffrances. Son agonie, 
sa mort et ses obsèques. 

MA L G R É ses souffrances, le bon Père ne perdait jamais 
de vue la présence de Dieu, et il était toujours occupé 
à prier ou à s'entretenir de quelque sujet de piété 

avec les frères qui venaient le voir ou qui le servaient. Dès 
qu'il fut obligé de garder le lit, il fit placer sous ses yeux les 
images de Notre-Seigneur, de la sainte Vierge, et de saint 
Joseph, afin de les voir, de l'es contempler tout à son aise, et 
de nourrir ainsi sa piété et son amour pour Jésus, Marie et 
Joseph, dont il réclamait le secours et invoquait sans cesse les 
noms. Le frère qu'il avait chargé de placer ces images, lui 
ayant apporté ; celle de la sainte Vierge dans un cadre doré, 
il lui dit : « Mon frère, nous sommes pauvres, ce tableau 
ne convient donc pas ic i ; portez-le à la sacristie où vous 
l'avez pris, et mettez-en un autre simple et modeste. » Non 
content de ses diverses oraisons jaculatoires, il s'acquittait 
avec une exactitude et une ferveur admirables de tous ses 
exercices de piété, répondant distinctement au chapelet qu'il 
faisait réciter à côté de lui , lorsqu'il n'eut plus la force de le 
dire seul, ainsi qu'aux litanies de saint Joseph et aux autres 
prières qu'il faisait faire aux différentes heures de la journée. 
Tous les jours, il se faisait lire un chapitre de l'Imitation de 
Jésus-Christ, sur lequel il s'entretenait ensuite avec les 
frères qui se trouvaient dans sa chambre. Il dit son bréviaire 

jusqu'à ce qu'il ne lui fiât plus possible de tenir le livre, 
et il fallut une défense formelle pour lui faire cesser la réci-
tation du saint office. 

Cependant la légère amélioration que l'on avait remarquée 
dans son état à la suite de la neuvaine à sainte Philomène, 
ne dura pas ; ses douleurs et ses vomissements reprirent 
plus fort que jamais. Alors, ayant fait appeler le frère F r a n -
çois et le frère Louis-Marie, il leur dit : « Mes chers frères, 
comme il me reste peu de temps à vivre, je serais bien aise, 
avant de mourir, de faire mon testament spirituel, c'est-à-
dire de donner mes derniers avis aux frères ; cela sera pour 
eux une consolation et leur fera du bien. » « Mon Père, lui 
répondit le frère François, les frères en seraient sans doute très 
satisfaitsettrès reconnaissants; maisje crains que cela ne vous 
fatigue trop.» « Non, non,» dit-il, et regardant le frère Louis-
Marie, il ajouta: «Mon cher frère, vous mettrez mes senti-
ments par écrit ; les voici tels que je veux les exprimer et les 
faire connaître aux frères. » Ici, il énonça toutes les pensées, 
les avis et les recommandations qui sont dans son testament 
spirituel et à peu près dans le même ordre, se reprenant après 
chaque phrase, ce qui donnait le temps et la facilité de remar-
quer'et de retenir parfaitement ses pe'nsées et ses propres 
expressions. L a rédaction étant faite, le frère vint la lui sou-
mettre. Après en avoir entendu la lecture, il dit : « Ce sont bien 
là mes sentiments et ce que je veux dire aux frères. Vous les 
réunirez tous dans ma chambre, et après qu'on m'aura appli-
qué l'indulgence des mourants, vous leur lirez devant moi. 
mon testament; ce sera pour moi une grande consolation 
que de voir ces bons frères et de leur donner mes derniers 
avis. » Il prononça ces dernières paroles avec une grande 
émotion, et il parut extrêmement attendri et affecté. 

Les Pères aumôniers et les frères s'étant rendus dans sa 
chambre, après la prière du soir, selon ses désirs, on lui ap-
pliqua d'abord l'indulgence in articulo mortis ; ensuite, 
pendant que le cher frère François lui soutenait la tête, le 



frère Louis-Marie fît la lecture d u testament spirituel ainsi 
conçu : 

Testament spirituel de Marcellin- Joseph-Benoit Champagnat, 
prêtre, supérieur et fondateur des Petits-Frères de 
Marie. 

« Au nom du Père, du Fi ls et du Saint-Esprit . Ainsi 
soit-il. 

« Ici, en la présence de Dieu, sous les auspices de la très 
sainte Vierge et de saint Joseph, voulant faire connaître à 
tous les frères de Marie l'expression de mes dernières et de 
mes plus chères volontés, je recueille toutes mes forces, pour 
rédiger, selon que je le crois le plus conforme à la volonté 
divine et le plus utile au bien de la Société, mon testament 
spirituel. 

« D'abord, je supplie très humblement tous ceux que je 
pourrais avoir offensés ou scandalisés en quelque manière, 
quoique je ne sache pas avoir fait volontairement de la peine 
à personne, de vouloir bien me pardonner en considération 
de la charité infinie de Notre-Seigneur Jésus-Christ , et d'unir 
leurs prières aux miennes pour obtenir du bon Dieu qu'il 
daigne oublier les péchés de ma vie passée, et recevoir mon 
âme dans son infinie miséricorde. J e meurs plein de respect, 
de reconnaissance et de soumission pour le Révérend Père 
supérieur général de la Société de Marie et dans les sentiments 
de la plus parfaite union pour tous les membres qui la com-
posent, spécialement pour les frères que Dieu avait confiés 
à ma sollicitude, et qui ont toujours été si chers à mon 
cœur. 

« Je désire qu'une entière et parfaite obéissance règne tou-
jours parmi les frères de Marie ; que les inférieurs, envisageant 
dans lessupérieurs la personne de Jésus -Chr i s t , leur obéissent 
de cœur et d'esprit, renonçant toujours, s'il est besoin, à leur 
volonté et à leur jugement propres. Qu'ils se souviennent que 
le religieux obéissant remportera des victoires, et que c'est 

i 

l'obéissance principalement qui est la base et le soutien d'une 
communauté. Dans cet esprit, les Petits-Frères de Marie se 
soumettront, non seulement aux premiers supérieurs, mais 
encore à tous ceux qui seront préposés pour les diriger et les 
conduire. Ils se pénétreront bien de cette vérité de foi, que le 
supérieur représente Jésus-Christ , et qu'il doit être obéi quand 
il commande, comme si c'était Jésus-Christ lui-même qui 
commandât. 

« Je vous prie aussi, mes bien chers frères, de toute l'affec-
tion de mon âme et par toute celle que vous avez pour moi, 
de faire en sorte que la sainte charité se maintienne toujours 
parmi vous. Aimez-vous les uns et les autres comme Jésus-
Christ vous a aimés. Qu'il n'y ait parmi vous qu'un même 
cœur et un même esprit. Qu'on puisse dire des Petits-Frères 
de Marie, comme des premiers chrétiens : Voyez comme ils 
s 'a iment! . . . C'est le vœu de mon cœur le plus ardent, à ce 
dernier momentde ma vie. Oui, mes très chers frères, écoutez 
les dernières paroles de votre Père, ce sont celles de notre 
bien-aimé Sauveur : Aime^-vous les uns les autres. 

« Je désire, mes biens chers frères, que cette charité qui 
doit vous unir tous ensemble, comme les membres d'un 
même corps, s'étende aussi à toutes les autres congrégations. 
Ah ! je vous en conjure par la charité sans bornes de Jésus-
Christ, gardez-vous de jamais porter envie à personne et 
surtout à ceux que le bon Dieu appelle à travailler, comme 
vous, dans l'état religieux, à l'instruction de la jeunesse. 
Soyez des premiers à vous réjouir de leurs succès et à vous 
affliger de leurs disgrâces. Recommandez-les souvent au bon 
Dieu et à la divine Marie. Cédez-leur sans peine. Ne prêtez 
jamais l'oreille à des discours qui tendraient à leur nuire. Que 
la seule gloire de Dieu et l 'honneur de Marie soient votre 
unique but et toute votre ambition. 

« Comme vos volontés doivent se confondre avec celle des 
Pères de la Société de Marie, dans la volonté d'un supérieur 
unique et général, je désire que vos cœurs et vos sentiments 



se confondent aussi toujours en Jésus et en Marie. Que leurs 
intérêts soient les vôtres, que votre plaisir soit de voler à leur 
secours, toutes les fois que vous en serez requis. Qu'un 
même esprit, un même amour vous unisse à eux, comme 
des branches à un même tronc, et comme les enfants d'une 
même famille à une bonne Mère, la divine Marie. L e supé-
rieur des Pères, l'étant également de la branche des frères, 
doit être le centre d'union des uns et des autres. Comme je 
n'ai eu qu'à me louer de la soumission et de l 'obéissance que 
m'ont toujours montrées les frères de Marie, je désire et j'en-
tends que le supérieur général trouve toujours la même obéis-
sance et la même soumission. Son esprit est le mien, et sa 
volonté est la mienne. J e regarde cet accord parfait et cette 
soumission entière comme la base et le soutien de la Société 
des frères de Marie . 

« J e demande encore au bon Dieu et je souhaite de toute 
l'affection de mon âme, que vous persévériez fidèlement dans 
le saint exercice de la présence de Dieu, l'âme de la prière, 
de l 'oraison, de toutes les vertus. Que l'humilité et la simpli-
cité soient toujours le caractère des Petits-Frères de Marie. 
Qu'une dévotion tendre et filiale vous anime dans tous les 
temps et dans toutes les circonstances pour notre bonne 
Mère. Faites-la aimer partout, autant qu'il vous sera possible. 
C'est elle qui est la première supérieure de toute la Société. 
Joignez à la dévotion à Marie la dévotion au glorieux saint 
Joseph, son très digne époux ; vous savez qu'il est un de nos 
premiers patrons. Vous faites l 'office d'anges gardiens auprès 
des enfants qui vous sont confiés ; rendez aussi à ces purs 
esprits un culte particulier d'amour, de respect et de con-
fiance. 

. K H " très chers -frères, soyez fidèles à votre vocation, 

aimez-la et persévérez-y avec courage. Conservez-vous dans 

un grand esprit de pauvreté et de détachement. Que l'obser-

vance journalière de vos saintes règles vous préserve de man-

quer jamais au vœu sacré qui vous lie à la plus belle et à la 

plus délicate des vertus. Il y a des peines pour vivre en bon 

rel igieux; mais la grâce adoucit tout : Jésus et Marie vous 

aideront ; d'ailleurs la vie est bien courte, etl'éternité ne finira 

jamais. Ah ! qu'il est consolant, au moment de paraître devant 

Dieu, de se rappeler qu'on a vécu sous les auspices de Marie 

et dans sa Société ! Daigne cette bonne Mère vous conserver 

vous multiplier et vous sanctifier. Que la grâce de Notre-Sei-

gneur Jésus-Christ , l 'amour de Dieu et la communication du 

Saint-Esprit soient toujours avec vous. J e vous laisse avec 

confiance dans les sacrés Cœurs de Jésus et de Marie, en 

attendant que nous puissions nous réunir tous ensemble dans 

la bienheureuse éternité. 

« Tel le est ma volonté dernière et expresse pour la gloire 

de Jésus et de Marie. Le présent testament spirituel sera 

remis entre les mains de M . Col in , supérieur général de la 

Société de Marie. 

« Fait à Notre-Dame-de- l 'Hermitage, le 18 mai 1840. 

« M A R C E L L I N - J O S E P H - B E N O I T C H A M P A G N A T , 

« Prêtre de la Société de Marie et supérieur des^ frères. » 

Cette lecture fut écoutée avec une extrême attention et un 
profond attendrissement. Lorsqu'elle fut terminée, le bon Père 
ajouta quelques mots pour confirmer ce qui venait d'être lu ; 
après quoi les frères, s'étant mis à genoux, lui demandèrent 
pardon et le supplièrent de ne pas les oublier devant Dieu. 
« Vous oublier ! reprit le pieux Fondateur d'un ton de voix 
plein d'émotion et de sentiments affectueux, cela est impos-
sible. » L e cher frère François lui ayant demandé sa béné-
diction pour tous les membres de l'institut présents et 
absents, de même que pour ceux qui devaient en faire partie 
plus tard, il la donna avec beaucoup d'affection. Joignant 
les mains, élevant les yeux vers le ciel, et portant ensuite ses 
regards sur les frères, il prononça la formule ordinaire avec 
une grande ferveur et avec toute l'énergie que lui permettait 



-sa voix affaiblie. Cela fait, les frères récitèrent pour lui trois 
Ave Maria, le Memorare et le Sub tuum. Le Frère Supérieur, 
craignant de fatiguer le malade, leur fit signe de se retirer, et 
chacun s'en alla les larmes aux yeux et le cœur plein d'at-
tendrissement. 

Quand la communauté se fut retirée, le pieux Fondateur 
parut extrêmement satisfait de ce qu'il venait de faire. « Je 
remercie le bon Dieu, dit-i l , de m'avoir donné la pensée de 
faire mon testament spirituel. J e suis bien aise que tous les 
frères puissent connaître et lire mes derniers avis et mes der-
nières volontés; cela les édifiera et leur fera plaisir ; d'ail-
leurs je feur devais cette consolation pour l'attachement 
qu'ils me témoignent. » E n effet, cet attachement ne pouvait 
aller plus loin. Les prières qu'on faisait pour lui étaient 
générales et continuelles ; de plus, on avait demandé celles 
de toutes les autres communautés du pays. Les jeudis, les 
frères qui n'étaient pas trop éloignés de l 'Hermitage ne man-
quaient pas de venir le voir pour lui témoigner la part qu'ils 
prenaient à ses souffrances. C'était un bonheur pour ceux de 
la maison de le veiller et de le servir. On s'ingéniait pour 
trouver quelques moyens de le soulager et de lui être agréable. 
Les frères et les novices évitaient avec un soin extrême de 
faire le moindre bruit autour de sa chambre, et bien qu'on 
eût mis des tapis dans les corridors et les passages, ils mar-
chaient avec de grandes précautions quand ils arrivaient près 
de là. M. Bélier, missionnaire de Valence, qui se trouvait à 
cette époque à l 'Hermitage, était émerveillé de tant d'atten-
tions et d'attachement. « Ah ! disait-il, c'est bien vrai qu'il 
y a le centuple pour les religieux, même dès cette vie. C'est 
un saint qui s'en va en paradis, mais jamais prince du monde 
n a été entouré, à ses derniers moments, de plus de soins. » 

I n y avait du reste rien d'affecté dans ces procédés des 
reres à l'égard de leur bien-aimé Père ; on voyait que c'était 

le cœur qui les commandait et les dirigeait. Mais, il faut le 
aire, c est toujours la même affection, les mêmes soins, à 

proportion, pour tous les frères qui meurent dans l ' institut; 
et c'est le bon Père qui, par ses exemples et ses instructions, 
a appris à ses frères de quelle manière on doit traiter les 
malades dans la Société. 

Nous devons ajouter que le Père Champagnat n'était pas 
difficile à servir. Il ne dissimulait pas ses maux ; mais sa 
résignation, plus grande que ses souffrances, lui faisait 
répéter sans cesse : Mon Dieu, que votre volonté soit faite! 
Il prenait les choses comme elles venaient, les accès de son 
mal, comme les petits soulagements qu'on pouvait lui pro-
curer, se montrant toujours résigné, toujours gai, toujours 
content. Une fois, s'apercevant que le frère qui l'e veillait 
avait sommeil, il lui dit : « Mettez-vous sur cette chaise, et 
dormez un peu ; je vous appellerai quand j'aurai besoin de 
vous. » En un instant le frère fut pris d'un profond sommeil, 
et quelque temps après,le Père, qui éprouvait quelque besoin, 
l'appela sans pouvoir se faire entendre. Lorsque le frère 
s'éveilla, il lui dit en souriant : « Il y a plus d'une heure que 
je vous appelle de toutes mes forces. » Puis il ajouta toujours 
d'un ton gai : « Ah ! je vois pourquoi vous ne m'avez pas 
entendu; c'est que je ne vous appelais pas par votre nom. » 
E n effet, il s'était mépris, et il avait donné à ce frère un nom 
qui n'était pas le sien. L e même frère étant venu le veiller 
une autre nuit, il lui dit en plaisantant : « Il ne faudra pas 
faire aujourd'hui comme l'autre fois. » Le bon frère le lui 
promit, et il prit même des précautions pour ne passe laisser 
surprendre par le sommeil ; mais ce fut inutilement, et peu 
après il s'endormit profondément. Le Père, qui souffrait 
beaucoup cette nuit , l'appela longtemps sans pouvoir 
l 'éveiller; heureusement il fut entendu par un frère qui cou-
chait dans une chambre voisine, et qui vint lui donner ce 
dont il avait besoin. Quand le frère dormeur s'éveilla, il fut 
tout confus de se trouver en faute et de se voir supplanté; 
mais le Père l'eut bientôt rassuré: « Mon frère, lui dit-il avec 
une grande bonté, on voit que vous êtes bien avec le bon 



Dieu et que vous avez une conscience paisible, car vous dor-
mez fort tranquillement. Allez vous coucher, et ne vous tour-
mentez pas de votre oubli. » Le frère accouru e'tait le bon 
frère Jérôme que le Père Champagnat aimait singulièrement 
à cause de son excellent caractère et de sa simplicité. Ce frère 
savait si bien le prendre pour le soulever et le changer de lit, 
il savait si bien deviner ses besoins et les satisfaire autant 
qu'il dépendait de lui , que le Père préférait ses services à 
ceux des autres frères, quoiqu'il se montrât content de tous 
ceux qui le servaient. 

Quelque grandes que fussent ses souffrances, il recevait 
toujours avec une extrême bonté les frères qui venaient le 
voir, et ne manquait jamais de leur adresser quelques paroles 
de consolation et d'encouragement. « Mon frère, disait-il à 
l'un d'eux, suivez bien votre règ le ; instruisez avec soin vos 
enfants des mystères et des vérités de la religion ; car ce sont 
là les deux choses qui vous consoleront le plus à la mort. » Il 
répondit à un autre qui lui demandait un moyen pour bien 
faire ses actions : « Ne pensez qu'à ce que vous faites actuel-
lement ou à ce que vous voudriez avo i r fait à l 'heure de la 
mort. » Il dit à un troisième qui était porté aux scrupules et 
qui venait de lui faire part de quelques peines de conscience : 
« L e scrupule est l 'ennemi de l ' amour de Dieu et de la per-
fection; il faut avoir une conscience timorée, mais non scru-
puleuse. Ne perdez pas votre temps à vous examiner, à reve-
nir sans cesse sur les mêmes choses ; employez- le à faire des 
actes de foi, d'espérance, de charité et autres, dont un seul 
vous rendra plus agréable à Dieu, et vous fera plus avancer 
dans la vertu que toutes les inquiétudes auxquelles vous vous 
livrez. L e scrupule ruine et détruit l 'espérance qui est une 
vertu théologale. Dieu étant notre P è r e , rien ne lui déplaît 
plus que le défaut de confiance. » 

C'est ainsi que, malgré ses souf frances , il instruisait et • 
consolait ses frères. S' i l arrivait que l 'intensité de ses dou-
leurs l 'empêchât de les entretenir et de répondre aux di f fé-

rentes choses qu'ils avaient à lui proposer, il en éprouvait 

une véritable peine. U n jour qu'il était très souffrant, n'ayant 

pu parler à un frère directeur, il le fit appeler dès qu'il . 

se trouva mieux, et comme on lui dit que ce frère était 

reparti pour son établissement : « A h ! que je regrette, s 'écna-

t-îli de n'avoir pu lui parler pour l 'encourager et pour le 

porter à remplir avec zèle la belle mission qu.e Dieu lui a 

confiée. O h ! que les frères qui sont dans l 'enseignement ont 

du mérite 1... Que leur récompense sera grande s'ils ont du 

zèle ! » 

Un autre jour, après s'être entretenu quelques instants 
avec le frère François , il se tourne de son côté, et lui de-
mande combien il y avait de temps qu'ils étaient ensemble; 
le frère ayant répondu qu'il y avait plus de vingt ans , le bon 
Père se retourne, lève les yeux au ciel, et dans un profond 
recueillement paraît faire une ardente prière. « Mon Père , 
reprit le frère un moment après, j'espère bien que, si nous 
sommes obligés de nous séparer de corps, vous serez toujours 
d'esprit et de cœur avec nous, et nous avec vous , et que vous 
continuerez d'être notre Père. - Oh ! oui, répondit-il, si 
j'ai quelque crédit auprès de Dieu et de la sainte Vierge, je 
l 'emploierai tout entier en faveur de la Société. » Regardant 
ensuite le frère François avec attendrissement : « Pauvre 
frère, lui dit-il, je vous plains, car le gouvernement de l ' I n -
stitut est un lourd fardeau; mais l'esprit de zèle, l 'esprit de 
prière et la confiance en Dieu vous aideront à le porter. Sou-
venez-vous qu'on ne peut être utile aux autres et procurer le 
salut des âmes qu'en se sacrifiant. » L e frère Louis-Marie 
étant venu le voir dans ce moment, il lui dit aussi, en lui ser-
rant la main : « Al lons , mon frère, secondez le frère François 
de tout votre pouvo i r ; entendez-vous bien avec lu i ; vous 
aurez beaucoup d'embarras, mais ayez confiance, le bon Dieu 
sera avec vous ; car c'est son œuvre que vous faites ; avec 
son secours vous vaincrez tous les obstacles que l'ennemi 
pourra vous susciter. Puis , ne l 'oubliez pas, vous avez la 



sainte Vierge, qui est la ressource de la Maison; sa protec-
tion ne vous manquera jamais. » 

Une autre fois, il dit au frère Stanislas, qui ne le quittait 
presque pas : « Mon bon frère, je vous donne beaucoup de 
peines et je le regrette bien ; mais ce qui me console, c'est que 
Dieu vous rendra au centuple tout ce que vous faites pour 
moi. Que Dieu est bon de tenir compte de tout ce que l'on 
fait pour le prochain , et d'en donner lui-même la récom-
pense! Quel puissant motif pour nous de pratiquer la charité 
et de rendre service à nos frères ! Tâchez donc de vous rendre 
utile aux frères autant que vous le pourrez; je vous recom-
mande surtout d'encourager les novices et de voir souvent 
les nouveaux venus, afin de les habituer. La vocation à la vie 
religieuse est une grande grâce ; c'est pour cela que le démon 
fait tant d'efforts pour en dégoûter les jeunes gens, pour leur 
faire perdre courage, et pour les rejeter dans le monde où il 
est si difficile de se sauver. » 

Cependant l'état du malade empirait tous les jours; il ne 
pouvait plus rien supporter, pas même les crèmes les plus 
légères. Un feu dévorant lui consumait les entrailles et les 
vomissements, devenus plus fréquents, lui procuraient d'hor-
ribles souffrances. « Mais, s'écriait quelquefois le bon Père, 
d'où peut venir tant de pourriture, et qu'est-ce donc qui a pu 
allumer un si grand feu dans mes entrailles?» Puis il ajoutait 
aussitôt : Dieu soit béni! que sa sainte volonté soit faite; ou 
bien : Mon Dieu, ayez pitié de moi; je vous offre ce que je 
souffre; donnez-moi votre grâce, puis envoyez-moi toutes les 
souffrances que vous voudrez. » L'eau à la glace qu'il prenait 
par obéissance et l'application de cette glace sur l'estomac lui 
faisaient seules éprouver quelque soulagement. 

Au milieu de ses douleurs, il aurait bien désiré recevoir 
de nouveau le saint Viatique. « Il y a le temps voulu, disait-
il souvent; je pourrais recevoir Notre-Seigneur une seconde 
fois, si ce n'étaient les vomissements. » Il semblait, en effet, 
que ces vomissements continuels devaient le priver pour 

toujours de cette faveur ; mais tout est possible à la foi et à 
l 'amour. Préoccupé sans cesse de la pensée et du désir de la 
sainte communion, il s'écria à la suite d'une profonde médi-
tation : « Je crois que je vais être exaucé et que mon bon 
ange m'obtiendra la grâce de recevoir encore une fois Notre-
Seigneur; qu'on m'apporte une image de l'ange gardien : je 
veux demander cette insigne faveur à cet esprit céleste. » 
L'image ayant été apportée et attachée au rideau du lit, le 
saint prêtre la regarda fixement; et après avoir prié quelque 
temps avec une grande ferveur, il sent qu'il est exaucé,, 
et qu'il pourra communier une seconde fois. E n effet, les 
vomissements ayant cessé complètement, il devint calme 
et tranquille comme s'il n'eût point eu de mal à l'estomac. 
Après s'être assuré de cet état de tranquillité pendant plus 
d'une heure : « Je suis exaucé, s'écria-t-il, je puis c o m m u -
nier ! Priez le père aumônier de m'apporter le bon Dieu. » Il 
reçut Notre-Seigneur avec les sentiments d'une foi vive, 
d'une piété tendre et d'une dévotion extraordinaire. Ses 
regards, ses gestes, sa posture, tout annonçait le profond 
respect, la confiance sans bornes et l'ardent amour dont il 
était pénétré. Après la réception du saint Viatique, il recom-
manda la pratique du silence, comme une chose absolument 
nécessaire dans une communauté, pour y maintenir le recueil-
lement et l'esprit de prière. Il exhorta encore les frères à fuir 
la paresse et à s'occuper continuellement, leur assurant qu'à 
l'heure de la mort ils éprouveraient de grands regrets, s'ils 
n'avaient pas bien employé le temps. 

Il resta ensuite paisible pendant plus d'une heure ; enfin, 
la maladie reprit son cours avec plus de violence que jamais. 
Mais en recevant le pain des forts, il avait reçu de nou-
velles forces et un nouveau courage pour la supporter. 
Le soir de ce même jour, qui était le dimanche 24 mai, le 
Révérend Père Colin, supérieur général de la Société, vint à 
l 'Hermitage ; M . Mazelier, supérieur des frères de Saint-
Paul-Trois-Châteaux, y arriva le lendemain matin. « Ah ! 



que je suis heureux, s'écria le bon Père, en apprenant leur 
arrivée, d'être visité et assisté par d'aussi bons prêtres ! » Il 
s'entretint longtemps avec le Père Col in , lui recommanda ses 
frères, et, à la fin de l'entretien, il lui demanda, avec une 
profonde humilité, pardon de tous les manquements qui 
auraient pu lui échapper. Le Père Col in , extrêmementtouché 
et édifié, lui parla avec une grande affection et l 'encouragea 
beaucoup. La visite de M. Mazelier le réjouit, autant par 
l 'occasion qu'elle lui procurait de l'intéresser aux besoins de 
ses frères, que pour les consolations qu'il espérait recevoir 
lui-même des paroles et des prières de ce vénérable ecclé-
siastique. Dans l'entretien qu'ils eurent tous les deux, le 
Père Champagnat lui dit : « J e vous recommande mes frères 
qui sont sujets à la conscription. E t moi, reprit M. Mazelier, 
je vous prie de ne pas oublier les miens, quand vous serez 
dans le ciel. » Ils ont tenu tous les deux ce qu'ils s'étaient 
promis. L e Père Champagnat ne s'est pas contenté de prier 
pour les frères de l 'Instruction chrétienne, il les a adoptés 
pour ses enfants. M. Mazelier continua à rendre les mêmes 
services aux frères de Marie, et son estime et son affection 
pour eux allant toujours croissant, il leur offrit ses propres 
frères, afin qu'ils ne fissent avec eux qu'une seule et même 
famille. 

L a fête de l 'Ascension, qu'on célébrait cette même semaine, 
rappela au Père Champagnat de précieux souvenirs. On sait 
que c'est le jour de son baptême : aussi il en parla beaucoup 
et avec de grands sentiments de reconnaissance. Il désirait 
vivement mourir le jour même de la fête ou dans l'Octave ; 
« mais, disait-il, dans sa profonde humilité, je crains de 
tenter Dieu en lui demandant cette grâce. » 

L 'amour de la pauvreté, l 'attachement qu'il avait pour ses 
frères, et le désir de leur causer moins de peine pour le ser-
vir , lui firent naître la p'ensée de se faire transporter à l ' in-
firmerie. « Mes chers frères, dit-il à ceux qui l 'entouraient, 
j'ai une pensée que je vais vous faire connaître, parce que je 

crois qu'elle vient de Dieu. J e désire que vous me portiez à 
l ' infirmerie, afin que j'aie la consolation et le bonheur de 
mourir dans l'appartement où tant de frères sont morts, et 
d'où ils sont partis pour le ciel ; d'ailleurs, à l ' infirmerie, je 
donnerai moins d'embarras, on aura moins à courir pour 
m'apporter ce qui m'est nécessaire ; car, je le vois, on se 
donne trop de peine pour moi. » Comme il insistait, le 
frère François lui dit : « Mon Père, je crois que, dans l'état 
où vous êtes, il ne serait pas prudent de vous faire porter à 
l ' infirmerie. L e bon Dieu veut que vous restiez dans votre 
c h a m b r e ; et puisque telle est sa volonté, il vous donnera 
également part aux mérites des frères. Quant aux dérange-
ments, il y en moins à vous servir ici qu'à l ' infirmerie, à 
•cause des frères qui y couchent, et que cela pourrait gêner. 
— C'est vrai, dit le bon Père. E h bien ! comme vous v o u -
drez. Mais, ajouta-t-il, puisque je ne puis pas aller à l ' infir-
merie, qu'on me mette du moins sur un lit de fer. » On 
s'empressa de lui en apporter un, d'abord pour répondre à 
son désir, et ensuite parce que ce lit était nécessaire pour le 
changer au besoin. Il était suf ce modeste lit quand il rendit 
le dernier soupir. 

Ses souffrances allaient toujours croissant; elles étaient les 
mêmes, quelque position qu'il prît, et rien ne lui apportait 
du soulagement. Ainsi s'accomplissait ce qu'il avait dit, à 
l 'ouverture du mois de Marie, que ses souffrances seraient 
extrêmes à la fin de ce même mois. Toutefois , la grandeur et 
la vivacité de ses douleurs ne l'empêchaient pas d'être tou-
jours uni à Dieu, de répéter sans cesse des actes d 'amour, de 
confiance et de résignation, de contrition, ou quelques courtes 
invocations à la sainte Vierge, à saint Joseph, à son Ange 
gardien et à ses saints patrons. A tout instant, il jetait les 
veux sur les images de Jésus, de Marie, de saint Joseph et de 
l'ange gardien, attachées aux rideaux de son lit, ou bien il 
prenait sa croix de profession et la baisait avec une grande 
dévotion. Il voulait toujours avoir cette croix sur la couver-
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ture de son lit, afin de pouvoir la presser souvent sur ses 
lèvres : on le voyait à tout moment sortir les bras pour la 
chercher, la prendre et la baiser. 

L e lundi, i e r juin, M. du Treui l , curé de Saint-Pierre, de 
Saint-Chamond, vint le voir ; et comme il se penchait sur son 
lit pour l 'embrasser, le bon Père s'écria : « Oh ! Monsieur le 
curé, m'embrasser dans l'état où vous me voyez ! J 'en suis 
confus. » L e vénérable curé fut extrêmement touché et 
édifié de son humilité et de sa résignation ; il lui adressa 
quelques paroles très affectueuses et bien propres à nourrir 
sa confiance en Jésus et en Marie. « Notre-Seigneur, ajouta-
t-il en finissant, viendra encore vous visiter et vous fortifier. 
— J e désirerais bien le recevoir, lui répondit le bon Père, 
mais les vomissements ne me le permettent pas. — Non, 
répliqua M. du Treui l , ils ne sont pas un obstacle à la récep-
tion du saint Viatique ; car il suffit que vous soyez tranquille 
quelques minutes après la communion. » A la suite de ce 
petit entretien, il s'éleva entre les deux pieux ecclésiastiques 
une vive contestation d'humilité, chacun demandant à l'autre, 
avec instances, qu'il le bénît, et alléguant pour cela des 
raisons en sa faveur. A la fin, les supplications du Père 
Champagnat l 'emportèrent ; M . le curé de Saint-Pierre lui 
donna sa bénédiction et se retira, après s'être recommandé 
à ses prières. 

L e mardi, il fut visité par plusieurs ecclésiastiques. 
M . Janvier , curé de Saint- Jul ien-en-Jarret , avec lequel 
il était lié depuis longtemps d'une sainte amitié, ne voulut 
pas le quitter sans avoir reçu sa bénédiction. L e Père 
Champagnat lui répéta plusieurs fois : « Ah ! si vous saviez 
combien il fait bon mourir dans la Société de Marie, vous ne 
balanceriez pas un instant à y entrer. » Après l 'avoir béni : 
« Allons, lui dit-i l , il faut vous faire Mariste. Me le promet-
tez-vous? » P o u r ne pas le contrister, disait ensuite le respec-
table curé, je fus bien obligé de le lui promettre. 

Plus il approchait de sa fin, plus sa charité devenait ardente, 

plus il désirait de voir Dieu et de le posséder ; ses derniers 
jours ne furent qu'une suite d'actes d 'amour et d'aspirations 
ferventes à Jésus et à Marie ; il ne pensait qu'au ciel, il ne 
parlait que du ciel et du bonheur de mourir religieux..« Bien-
tôt, disait-il, je verrai tous ces bons frères qui m'ont précédé, 
et que je crois tous des saints. — Mon Père, lui dit quelqu'un, 
que la consolation d'être avec vos frères qui sont dans le ciel 
ne vous fasse pas oublier ceux qui sont sur la terre; car 
maintenant plus que jamais, nous aurons besoin que vous 
priiez la sainte Vierge pour n o u s . — O h ! non, répondit-il , 
jamais je ne vous oublierai, et si j'ai le bonheur d'être auprès 
de Marie, je la prierai avec tant d'instances pour tous les frères 
de l 'Institut, que je ne la quitterai pas qu'elle ne leur ait ob-
tenu miséricorde; et j'ai cette confiance, ajoutait-il, que tous 
ceux qui persévéreront dans leur vocation et qui auront delà 
dévotion pour cette bonne Mère, parviendront au salut. Oh ! 
que je suis heureux, répétait-il. souvent, de mourir dans la 
Société de Marie! » Puis il se répandait en sentiments affec-
tueux de reconnaissance pour une telle grâce. 

Mourir religieux est, en effet, une grande faveur. C'est, au 
sentiment des saints, une marque de prédestination. La rai-
son qu'en donne saint Bernard, c'est qu'il est très difficile 
qu'un religieux persévère dans sa vocation jusqu'à la mort, 
s'il n'est du nombre des élus. L e sentiment du Père Cham-
pagnat sur le bonheur de mourir religieux ne lui est pas 
particulier : un grand nombre de saints religieux l'ont eu 
et l'ont manifesté à la dernière heure. « Ce qui fut toujours 
l'objet de mes plus ardents désirs, disait le grand saint 
Thomas d'Aquin sur son lit de mort, fait maintenant celui de 
ma plus vive reconnaissance. Mon Dieu, je vous remercie de 
m'avoir conservé dans l'état religieux et de me faire la grâce 
d'y mourir. Cette faveur est une des plus grandes que vous 
m'ayez faites: elle me comble de joie, et je ressens déjà un 
bonheur sans mélange. » 

L e jeudi, 4 juin, le bon Père désirait ardemment de rece-



voir une dernière fois Notre-Seigneur , et, se rappelant les 
paroles de M. le curé de Saint-Pierre , il avait une ferme con-
fiance que Dieu lui accorderait cette grâce, qu'il demandait 
avec une grande ferveur par l'intercession de saint Joseph. 
Elle lui fut en effet accordée. Les vomissements étant devenus 
moins fréquents,on lui apporta le saint Viatique. Le vendredi, 
ses souffrances furent extrêmes. L e feu intérieur qui le dévo-
rait et les vomissements lui causaient des douleurs si grandes, 
qu'il s'évanouit plusieurs fois. L e médecin était étonné qu'un 
état si désespéré et si grave se prolongeât si longtemps : « Je 
ne sais vraiment pas, disait-il, ce qui peut le soutenir et l'em-
pêcher de mourir. » Il y avait déjà dix jours qu'il avait dit 
qu'il ne passerait pas vingt-quatre heures. Au milieu de ce 
long martyre, le pieux Fondateur continuait ses entretiens 
avec Dieu, promenait sans cesse ses regards sur les images de 
Jésus, de Marie, de saint Joseph, et, ne pouvant plus pronon-
cer leurs saints noms, il les saluait avec la main qu'on lui 
soutenait et que l'on présentait devant chacune d'elles. Enf in , 
le vendredi au soir, on s'aperçut qu'il était à l'extrémité. Un 
bon nombre de frères priaient dans sa chambre avec une 
grande ferveur, et voulaient y passer la nuit pour avoir la 
consolation de recevoir sa bénédiction et de le voir mourir ; 
mais il ne le voulut pas, et il eut encore assez de force pour 
les engager à aller se reposer. I l ne resta avec lui que le 
frère Hippolyte et le frère Jérôme. Pendant la nuit, il con-
tinua ses aspirations Jésus ! Marie ! Joseph ! Vers les deux 
heures et demie, il dit aux frères qui étaient près de lui : 
« Mes frères, votre lampe s'éteint. — Pardonnez-moi, mon 
Père, lui répondit l'un d'eux, la lampe est en très bon état. 
— Pourtant je ne la vois plus, approchez-la donc. » U n des 
frères apporta la lampe; mais le bon Père ne put la voir. 
« Ah ! dit-il alors d'une voix mourante, je comprends que 
c'est ma vue qui s'en v a ; mon heure est venue, Dieu en soit 
béni ! » Puis il murmura encore quelques prières. Peu après 
il entrait en agonie. E l le dura près d'une heure; mais elle fut 
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douce et paisible. Les vomissements avaient cessé, la nature 
était entièrement épuisée. A quatre heures vingt minutes, 
la respiration devint plus lente, plus difficile, et elle n'arrivait 
plus que par intervalles. La communauté se trouvait alors a 
la chapelle pour le chant du Salve Regina. On fit aussitôt 
commencer les litanies de la sainte Vierge, et, pendant qu'on 
les récitait, le pieux Fondateur s'endormit paisiblement dans 
le Seigneur. C'était un samedi, 6 juin, veille de la Pente-
côte Il avait dit plusieurs fois pendant sa maladie : « Je 
désirerais bien mourir un samedi ; mais je ne mérite pas 
cette grâce, que j'espère pourtant de la bonté de Mar ie .» 
Non seulement elle lui fut accordée, mais il lui fut encore 
donné de mourir à l'heure que, depuis plus de trente 
ans il consacrait à la méditation et à l 'union avec Dieu. 
C'est au moment de la prière et à la suite du chant du Salve 
Résina que la Mère de miséricorde l'a fait passer de l'exil 
à la patrie, et lui a montré Jésus, le fruit béni de son sein 
virginal. 

Cette mort plongea la communauté dans une profonde 
douleur; mais les longues souffrances du bon Père avaient 
tellement préparé les frères à ce douloureux sacrifice, et d'ail-
leurs ils étaient si persuadés de sa sainteté, que le senti-
ment de la douleur était tempéré par l'entière conviction ou 
chacun était que ses souffrances avaient été changées en un 
poids immense de gloire. Après sa mort, on le ht raser et 
laver- on le revêtit de l'habit ecclésiastique, d'un rochet et 
d'une étole ; on lui mit à la main sa croix de profess.on, et 
on le laissa ainsi exposé, assis sur un fauteuil, dans sa 
chambre même. A côté de lui était une petite table sur 
laquelle on avait placé son bréviaire, son bonnet carré et les 
images de Notre-Seigneur et de la sainte Vierge avec deux 
c i e r g e s allumés. 11 était extrêmement pâle, mais nullement 
défiguré; son visage avait conservé ces traits mâles, cet air 
de bonté et de dignité qui lui donnait pendant sa vie tant 
d'ascendant sur les espritset qui lui gagnait les cœurs. Auprès 



de lui on n'éprouvait aucun sentiment pénible ; au contraire, 
on se trouvait à l'aise ; on aimait à le regarder et à lui baiser 
les pieds. Les frères vinrent les uns après les autres contem-
pler avec amour et avec confiance les restes chérisfde leur 
tendre Père. Ils se relevaient six à six pour dire, auprès de 
son corps, l 'office des morts et le chapelet. Dans les inter-
valles des exercices tous y passaient et repassaient plusieurs 
fois. Le jour même de sa mort, son portrait fut tiréjpar un 
peintreque l'on fit venir exprès. Le dimanche au soir, le corps, 
revêtude l'habit ecclésiastique, futmisdansunebière deplomb 
revêtue d'un fort cercueil en bois dur. Le corps était encore 
parfaitement flexible. Avant de fermer le cercueil de plomb, 
on y inséra, en présence du Père Matricon, aumônier, et des 
frères François, Jean-Marie, Louis et Stanislas, une] plaque 
de même métal en forme de cœur, sur laquelle sont écrits ces 
mots : 

O S S A M . - J . - B . C H A M P A G N A T 1 8 4 0 . 

La nouvelle de la mort du Père Champagnat se répandit 
promptement dans tout le pays et y causa un deuil universel. 
Un grand concours de peuple se fit à l 'Hermitage le lundi 
de la Pentecôte, 8 juin 1840, jour des funérailles. L e clergé 
des paroisses voisines et plusieurs membres des principales 
familles de Saint-Chamond étaient accourus avec empresse-
ment en témoignage de leur vénération pour le saint F o n -
dateur et de leur sympathie pour son œuvre. La Société de 
Marie s'était fait représenter aussi aux obsèques de l'un de 
ses plus dignes enfants. La cérémonie funèbre fut présidée 
par M. Thioll ière du Treui l , curé de Saint-Pierre de Saint-
Chamond. Toute la communauté des frères, plongée dans la 
douleur, mêlait ses larmes aux prières qu'elle adressait à 
Dieu pour celui qu'elle vénérait et aimait comme un père. 
Les chants de la sainte messe furent exécutés par les ecclé-
siastiques et les notables présents. 

Après la messe , tous se rendirent processionnellement au 

cimetière. Les frères profès se relevaient successivement pour 
porter le corps ; il fut déposé avec les cérémonies ordinaires 
dans le tombeau qui lui avait été préparé. La procession 
retourna ensuite en silence à la chapelle ; le procès-verbal de 
l ' inhumation fut dressé immédiatement et signé du clergé 
séculier, des pères maristes, des notables de Saint-Chamond 

et des principaux frères. 
Le lecteur nous saura gré de lui faire connaître le heu ou 

ont reposé pendant cinquante ans les .restes vénérés du ser-
viteur de Dieu. R ien de plus pittoresque, de plus frais, de 
plus gracieux que la situation de l 'Hermitage et en particulier 
de son cimetière. L e site ne serait certainement pas déplacé 
dans un beau paysage alpestre. Les eaux limpides du Gier, 
descendues par plusieurs chutes successives des sommets du 
mont Pilât dans des ravins profonds, traversent, en arrivant 
à l 'Hermitage, une vallée assez large pour faire place à un 
beau jardin et à de verdoyantes prairies : un rocher escarpe 
ferme l'entrée de cette vallée, où il ne laisse qu'un passage 
étroit au lit du torrent. C'est sur ce rocher que s'élève le 
cimetière des Petits-Frères de Marie, surplombant d'un cote 
la rivière ; de l 'autre, dominé par un bois champêtre qui 
ombrage les flancs de la colline. C'est dans ce cimetière qu'un 
modeste monument en pierre, surmonté d'une croix, a recou-
vert les restes mortels du fondateur des Petits-Frères de 
Marie jusqu'au 12 du mois d'octobre 1889. 



CHAPITRE VINGT-TROISIÈME 

Les frères témoignent leur attachement au Père Champagnat par de fer-
ventes prières qu'ils adrèssent au ciel pour le repos de son âme et par 
leur entière soumission à son successeur. Union des frères de Saint-Paul-
Trois-Châteaux, suivie de celle des frères de Viviers. Prospérité toujours 
croissante de l'institut. Fondation du noviciat de Beaucamps. L'institut 
est autorisé par le gouvernement. Revision, examen et acceptation défi-
nitive des règles par le chapitre général. Approbation du Saint-Siège. 
Etat actuel de l'institut. Introduction de la cause de béatification du 
pieux Fondateur. 

DÈS que le Père Champagnat fut mort, le frère François 
se hâta d'écrire aux frères une lettre circulaire pour 
leur annoncer cette douloureuse nouvelle. « Mes chers 

frères, leur dit-i l , le samedi 6 juin, à quatre heures et demie 
du matin, notre vénéré Père Supérieur s'est paisiblement 
endormi dans le Seigneur après trois quarts d'heure d'une 
douce agonie. Dans cette triste circonstance, nous vous inv i -
tons à confondre avec nous vos larmes et vos espérances. 
Pleurons un tendre Père, un digne supérieur et fondateur, 
un saint prêtre, notre appui, notre guide et notre consola-
teur. P leurons, puisque la mort nous enlève celui qui savait 
si bien partager nos peines et diriger nos pas dans la route 
du salut. Il a terminé une vie pénitente, laborieuse et toute 
remplie d'œuvres, de zèle et de dévouement, par les s o u f -
frances d'une longue et cruelle maladie. Sa mort, comme sa 
vie, a été toute pleine d'édification, et nous ne doutons pas 
qu'elle n'ait été précieuse aux yeux de Dieu. Que cette pensée, 
mes très chers frères, nous console et nous encourage. Nous 
aurons un protecteur de moins sur la terre, mais il le sera 
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plus efficacement et plus puissamment dans le ciel auprès de 
la divine Marie, à laquelle il nous a tous donnés en mourant. 
C'est à nous maintenant à recueillir et à suivre avec soin ses 
dernières et touchantes instructions, à le faire revivre dans 
chacun de nous en imitant les vertus que nous admirions en 
lui. » Le frère François indique ensuite les prières que l'on 
devra faire dans chaque maison 'pour le repos de l 'âme du 

bien-aimé Père . 
Fidèles à ces sages avis de leur nouveau supérieur, les 

frères, bien que très affligés de la mort de leur pieux Fonda-
teur, ne se laissèrent pas aller au découragement. Us c o m -
prirent que le meilleur m o y e n de témoigner leur attachement 
et leur piété filiale à leur tendre Père n'était pas de s'aban-
donner à une douleur stérile, mais d'imiter ses exemples, de 
conserver, de perpétuer son esprit et de continuer son œuvre. 
La haute idée qu'ils avaient de sa vertu ne les empêcha pas 
de faire de ferventes prières pour le repos de son âme, car ils 
savaient que la pureté infinie de Dieu trouve des taches dans 
les actions les plus saintes, et que la vie des hommes les plus 
pieux et les plus parfaits, vu la faiblesse humaine, n'est pas 

exempte d'imperfections. 

A la mort du Père Champagnat, bien des personnes dou-
taient de l 'avenir et de la stabilité de son œuvre. L e frère 
nommé pour lui succéder sera-t-il capable de cette lourde 
tâche ? Les frères voudront-ils bien accepter son autorité ? 
L'institut a-t- i l des règles assez établies et un gouvernement 
assez fort pour assurer son existence et son développement ? 
Les frères sont-ils attachés à leur vocation, sont-ils assez 
affermis dans la vertu, ont-ils assez d'expérience pour se 
conduire seuls ? Conserveront-i ls l'esprit de leur F o n d a -
t e u r ? Suivront- i ls les principes qu'il leur a donnés, et mar-
cheront-ils dans la voie qu'il leur a tracée ? Tel les étaient les 
questions que l'on se faisait et que le temps a résolues d'une 
manière si honorable pour les frères. E n effet, ces derniers, 
pleins d'estime et de respect pour le supérieur qu'ils s'étaient 



choisi, lui accordèrent toute leur confiance, et leur premier 
soin fut de lui donner des preuves de leur parfaite sou-
mission. S'abandonnant pour toutes choses, avec une entière 
sécurité, à sa conduite et à sa sollicitude paternelles, chacun 
continua à s'appliquer avec zèle à sa perfection et à remplir 
son emploi avec tout le dévouement dont il était capable. 
Jamais peut-être la piété, le bon esprit, l'attachement à l ' in-
stitut et l 'union fraternelle ne se montrèrent avec plus d'éclat 
que pendant les vacances et la retraite qui suivirent la mort 
du Père Cbampagnat. A cette époque, on fonda trois nou-
velles maisons : Saint-Latt ier , dans l ' I sère ; Digoin, dans 
Saône-et-Loire; Carvin , dans le Pas-de-Cala is . 

Plein de l'esprit du pieux Fondateur, et jaloux de l'imiter 
dans sa manière de conduire les frères et de faire le bien, le 
frère François ne changea rien à ce qui était et continua 
à faire en tout comme par le passé. Cette sage conduite lui 
gagna l'estime publique, fit aimer son gouvernement et lui 
donna toute autorité sur les frères; chacun vit avec une grande 
satisfaction que le nouvel ordre de choses n'apportait aucun 
changement dans l 'administration, et que le Père C h a m -
pagnat vivait et agissait dans son successeur-. 

Un des premiers actes du gouvernement du frère François 
fut la consommation de l 'union des frères de Marie avec 
ceux de Sa int -Paul -Tro is -Châteaux . M . Mazelier, voyant 
que son Institut ne pouvait se développer, faute de sujets, 
fut le premier à presser la conclusion de' cette affaire. L e 
Révérend Père Colin contribua beaucoup aussi, par ses bons 
conseils, à aplanir les difficultés qui semblaient mettre 
obstacle à cette fusion si nécessaire aux deux communautés. 
Les principales difficultés venaient de ce que M. Mazelier 
désirait que l'on pût envoyer un frère seul dans les petites 
paroisses, et que le gouvernement des provinces fût confié, 
sous l'autorité du supérieur général, à un frère provincial : 
deux choses que le Père Champagnat n'avait jamais voulu 
admettre, et qui étaient contraires à ce qui s'était pratiqué 
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-jusqu'alors dans l 'Institut. Néanmoins , comme de part et 
d'autre on était animé d'un grand esprit de conciliation, 
qu'on ne cherchait que la gloire de Dieu, que l 'union était 
désirée et demandée avec instance par les frères des deux.com-
munautés, et que d'ailleurs il é t a i t a l o r s impossible de statuer 
définitivement sur le mode de placement, sur le gouverne-
ment et les constitutions^ de l'institut, on se contenta de 

poser en principe et d'arrêter : , 
« x° Que les frères unis n'auraient qu'un seul et meme but, 

une seule et même règle, un seul et même gouvernement. 
« 2o Que les frères de Sa int -Pau l -Tro i s -Châteaux recon-

naîtraient l'autorité du frère François et se constitueraient 

sous son obéissance ; qu'ils prendraient le costume et la 

règle des frères de M a r i e ; en un mot, que les deux congré-

gations n'en feraient plus qu'une, et n'auraient plus qu un 

même chef. » . , T7„ 
C'est sur ces bases que l 'union fut conclue et operée. E n 

avril 1842 , frère Jean-Mar ie fut envoyé pour prendre posses-
sion de la maison de Sa int-Paul-Trois-Châteaux et pour diri-
ger le noviciat. Comme on l'avait prévu, l 'union n'amena dans 

t a pratique aucun inconvénient et fut avantageuse aux uns et 

aux autres. Les frères de Saint-Paul-Trois-Châteaux etaient 

peu nombreux ; mais ils étaient tous des religieux d'une grande 

piété et d'une solide vertu. Depuis longtemps Mar.stes par 

les sentiments et par le cœur, ils n'eurent aucune peine a se 

soumettre à la nouvelle Règle qu'ils adoptaient, et a prendre 

l'esprit de l'Institut dont ils devenaient membres. 

L 'union des frères de Sa int-Paul -Trois -Châteaux fut 
suivie de celle des frères de Viviers . Cette dernière congré-
gation, fondée en x8o3 par le vénérable M . Vernet supé-
r i e u r du grand séminaire de Viviers , était peu nombreuse ; 
le zèle et les efforts de M. Vernet pour le développement de 
cette œuvre furent presque stériles. La cause de cet insuccès 
é t a i t d a n s l e s fondements mêmes de c e t . institut. Les frères 
ne devaient être liés à leur vocation que par le libre choix de 



leur volonté. De la compagnie de Saint-Sulpice, où M . Vernet 

avait trouvé cette disposit ion, il voulut l ' introduire dans la 

congrégation des f rères ; mais ce fut l 'écueil de la c o m m u -

nauté naissante. E n effet, les frères après avoir terminé leur 

noviciat, se retrouvant de nouveau, par le fait même de leurs 

occupations, en contact avec le monde, perdaient peu à peu 

leur première ferveur ; leur volonté, dont les vœux pouvaient 

seuls fixer l ' inconstance, étant comme désarmée devant les 

tentations et le découragement, au milieu des peines insépa-

rables des fonctions de l 'enseignement, devenait trop faible 

pour les conserver dans leur vocation. Auss i , la plupart des 

frères les plus distingués par leurs talents, dès qu'i ls avaient 

obtenu leur brevet, abandonnaient leur saint état pour se 

jeter de nouveau dans le monde. Ces désertions firent gémir 

M . Vernet , brisèrent ses espérances, le convainquirent de la 

nécessité des vœux, lui firent naître la pensée d'imiter l 'exem-

ple de M . Mazel ier et d 'unir sa congrégation à celle des 

petits frères de Mar ie , qui , avec les vœux , avait une règle 

et un gouvernement bien établis. A cette fin, il écrivit p lu-

sieurs lettres au Révérend Père Chol leton pour le prier de 

n e g o c e r cette union ; mais la mort le surprit avant qu'elle 

f û t conclue. M g r Guibert , à qui il remit en mourant l 'œuvre 

des frères, termina heureusement cette affaire dans les p r e -

miers mois de l 'année 1 8 4 4 . Cette union fut faite aux mêmes 

condit ions que celle des frères de S a i n t - P a u l - T r o i s - C h â -

teaux. Quoique les frères de Viv iers , pour la plupart , y fussent 

moins préparés que ces derniers , ils ne la virent pas avec 

moins de plais ir ; car ils comprenaient que leur congré-

gation n'avait pas les éléments nécessaires pour procurer 

efficacement la gloire de Dieu et assurer à ses membres une 

entière sécurité sur leur avenir . Les frères de Viviers en 

s unissant aux frères de Marie , en prenant leur costume et 

leurs réglés, s 'appliquèrent en même temps à prendre leur 

esprit, et bientôt l 'union des cœurs fut plus forte que les l iens 

extérieurs qui ne faisaient de tous qu'une seule communauté . 

Ces deux f u s i o n s , réunissant trois famil les religieuses 

sous un même chef , une même règle et un même gouverne-

ment, est peut-être un fait unique dans l 'histoire monastique ; 

mais ce qu'i l y a de plus admirable et ce qui montre que la 

Providence conduisait cette af faire, ce sont les heureux effets 

qui s'en sont suivis . Ces réunions qui , selon le cours ordi -

naire des choses, étaient de nature à jeter dans la congréga-

tion des germes de mauvais esprit et des principes de divi-

sion, n'y apportèrent que des éléments de paix, de charité et 

une plus grande puissance d'action pour le bien. J a m a i s on 

ne vit plus de sympathie , de charité entre les frères ; plus 

de piété, de régularité et de bon esprit dans les maisons. 

M g r l 'évêque de Viv iers , désirant avoir un noviciat dans 

son diocèse, acheta une vaste maison à la B é g u d e , près* 

d 'Aubenas , pour l 'y établir. C e noviciat fut pour l ' institut 

une pépinière d'excellents sujets. Ce lu i de Sa int -Paul -Tro i s -

Châteaux, qui jusqu'a lors n'avait recruté que de rares v o c a -

tions, se développa insensiblement, et bientôt les postulants 

y arrivèrent en si grand nombre qu' i l fal lut agrandir les 

bâtiments. L a prospérité de ces deux noviciats fut telle qu'en 

peu d'années les frères se répandirent dans tout le Midi de la 

F r a n c e , et que l 'on y fonda plus de cent maisons. 

L e noviciat de l 'Hermitage , centre de la vie et du véritable 

esprit de l ' institut, n'avait pas seulement fourni les principaux 

sujets qui avaient formé la province du Midi ; il avait encore 

fondé un nombre considérable d'établissements dans les 

départements de la L o i r e , du R h ô n e , de l ' I sère , de Saône-et-

L o i r e , de l ' A i n , de la Haute-Loi re , du Puy-de-Dôme, de 

l 'Oise, du Pas-de-Cala i s et du N o r d . Dans ce dernier dépar-

tement, pendant l 'année 1846 , il y fut même fondé un 

noviciat. M m e la comtesse de la Grandvi l l e , f emme d'une 

grande piété et d 'une rare vertu, en fit tous les frais avec une 

générosité que l 'esprit chrétien est seul capable d ' inspirer . 

S o n premier dessein se bornait d'abord à la fondation d'une 

s imple école pour les enfants de B e a u c a m p s , commune 



rurale du canton d 'Haubourdin , près de Li l le , dans la-
quelle elle habitait, et dont sa charité inépuisable s'était faite 
la Providence visible. Mais jugeant ensuite, par le bien que 
les frères faisaient à Beaucamps, de celui qu'ils pouvaient 
réaliser dans d'autres paroisses du pays dont les besoins étaient 
plus grands, et son esprit judicieux lui faisant comprendre 
que la fondation d'un noviciat était le seul moyen efficace 
pour obtenir ce bien, elle ne balança pas à faire tous les sacri-
fices que nécessitait cette fondation. E l l e fit donc construire 
une vaste maison et une chapelle qu'elle céda à l'institut, 
avec un domaine d 'un revenu suffisant pour l'entretien 
de trois frères chargés de l'école des paroisses de Beau-
camps et de L igny . C e noviciat, qui est tout entier l'œuvre 
de Mm e de la Grandvi l le , donne à cette généreuse bien-
faitrice une large part au bien que peut faire l ' institut, et lui 
assure à tout jamais la reconnaissance des Petits Frères de 
Marie. 

La prospérité de l 'institut ne fut pas même arrêtée par les 
événements de 1848. Les frères, uniquement occupés de 
l 'instruction des enfants qui leur étaient confiés, se conser-
vèrent les sympathies de tous les partis et ne furent inquiétés 
nulle part. Les élections du 10 décembre, en confiant le gou-
vernement de l'état au prince Louis-Napoléon, calmèrent les 
inquiétudes où l'on était sur l 'avenir du pays, et firent entre-
voir l'ère de sécurité dans laquelle la France allait entrer. 
Une réaction religieuse s'étant opérée dans tous les esprits 
amis de l 'ordre, et M . de Fa l loux , homme éminemment reli-
gieux étant devenu ministre de l 'instruction publique et des 
cultes, le clergé et tous les bons catholiques profitèrent de 
cette circonstance pour réclamer la liberté d'enseignement. 
A la suite de suprêmes efforts, il leur fut donné satisfaction 
par la loi du 15 mars i 8 5 o . Cette loi, en donnant la liberté à 
l 'enseignement secondaire et en accordant aux congrégations 
religieuses, vouées à l 'enseignement primaire et reconnues 
par l 'Etat, le droit de présentation aux écoles publiques, la 
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libre disposition des sujets et l 'exemption du service militaire, 
créait à celles qui n'étaient pas autorisées des difficultés insur-
montables et les mettait dans l ' impossibilité de faire le bien. 
La congrégation des Petits-Frères de Marie se trouvant dans 
cette fâcheuse position, le Régime ne balança pas à reprendre 
les démarches qu'en deux différentes fois il avait déjà faites 
sous le règne de Lou i s -Ph i l ippe et depuis la mort du Père 
Champagnat, pour obtenir la reconnaissance légale de l'insti-
tut. Mgr Parisis , évêque de Langres , voulut bien se charger de 
présenter lu i -même la demande au ministre de l'instruction 
publique, et il obtint que, parmi plusieurs autres du même 
genre, elle serait examinée seule et la première. M. le ministre 
l'accueillit avec beaucoup d'intérêt, et il eut la bonté de la 
porter lui-même au Conseil supérieur, qui, sur le rapport 
bienveillant de M . Portal is , premier président de la Cour de 
cassation, la revêtit de son suffrage unanime et l 'adopta sans 
aucune discussion. Quelques jours après, elle fut envoyée au 
Consei l d'état, avec l 'avis favorable du conseil supérieur et un 
projet de décret tendant à la reconnaissance légale de l'institut 
et à l 'approbation de ses statuts. T o u t portait à croire que la 
demande passerait sans difficulté à ce conseil ; mais il n'en 
fut pas ainsi. E l l e y rencontra une forte opposition, et après 
une vive discussion qui dura plus de trois heures, malgré les 
efforts de M. de Crouseilhes, ministre de l'instruction publi-
que, qui soutenait la cause des frères, aucune conclusion ne 
put être prise, et la suite de la discussion fut remise à la 
huitaine. Cependant les hommes religieux et tous ceux qui 
avaient contribué à la loi du i5 mars i 8 5 o , travaillaient à 
faire passer la demande d'autorisation non seulement à cause 
de l'intérêt qu'ils portaient à la congrégation des Petits-
Frères de Marie, mais plus encore parce qu'il s'agissait de faire 
consacrer par le gouvernement le droit de reconnaître par un 
simple décret les congrégations religieuses vouées à l 'ensei-
gnement, conformément à la loi précitée. Envisagée à ce 
point de vue, la question avait une gravité et une importance 
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extrêmes ; aussi tous les hommes religieux y attachaient le 
plus grand intérêt et firent des efforts inouïs pour assurer le 
triomphe de la cause des frères et du principe qui s'y ratta-
chait. Grâce à leur zèle persévérant, ce principe fut en effet 
reconnu par le conseil d'état, et l'article principal du décret 
d'autorisation de l'institut fut adopté avec tous les avantages 
qu'on pouvait désirer. Ainsi , le caractère religieux de la con-
grégation y est constaté, son existence civile y est reconnue 
pour toute la France, sans entrave ni restriction aucune, avec • 
le droit de présentation des sujets aux écoles publiques; 
l 'exemption du service militaire, et la faculté de recevoir des 
legs tant pour l'institut que pour les écoles, d'acquérir et de 
posséder, lui furent assurées. Tro i s jours après, le décret était 
signé par le Président de la République. C'est ainsi que l'au-
torisation, selon que l'avait promis le Père Champagnat sur 
son lit de mort, vint à point nommé, au moment même où elle 
était absolument nécessaire, et qu'elle fut accordée dans des 
conditions bien autrement avantageuses qu'elles n'auraient 
pu l'être dans le temps qu'il la demandait lui-même. Il n'est 
pas douteux que cette faveur ne soit due à ses prières et à 
celles de tant de bons frères, qui, nous l 'espérons, jouissent 
avec lui de la gloire éternelle. « Soyez tranquille, disait 
l'excellent frère Laurent, avant de mourir, au Frère Supé-
rieur partant pour Par is afin de presser la demande d'auto-
risation, soyez tranquille ; quand je serai là-haut avec le 
Père Champagnat, vous verrez que nous arrangerons cette 
affaire tous les deux. » La piété et la vertu du bon frère étaient 
assez grandes pour nous donner lieu de croire que cette 
pensée lui a été suggérée par une sainte inspirátion de Dieu, 
afin de nous faire remarquer la protection sensible que nous 
devions recevoir de notre pieux Fondateur dans cette cir-
constance. 

Une autre affaire, non moins importante, occupait depuis 
longtemps le frère François et ses assistants, c'est la revision 
des règles et leur acceptation définitive par le corps de l ' in-

stitut. Nous avons fait remarquer plus haut que le Père 
Champagnat n'avait pas jugé à propos de faire entrer dans la 
première édition de la règle une foule d'articles de détail 
dont la pratique était reçue, mais qui pouvaient avoir besoin 
de la sanction du temps et de l 'expérience avant d'être adop-
tés définitivement ; et qu'il entendait que les règles mêmes 
qu'il faisait imprimer, à part les constitutions fondamentales, 
pussent être revues et modifiées par le chapitre général qui se 
réunirait après sa mort, si la nécessité en était reconnue. 

Pour remplir cette tâche, le Régime fit trois choses : 
i° Il mit par écrit toutes les règles qui n'étaient que de 

tradition, mais dont la pratique et l 'usage étaient constants, 
remontaient au temps du Père Champagnat et avaient été 
établis par lui. 

2° Il compulsa avec grand soin tous les écrits, toutes les 
notes, toutes les instructions sur les règles laissés par le 
p'ieux Fondateur ; il y recueillit, il y prit tout ce qui était 
propre à éclaircir ou à expliquer certains points de la règle, 
à les lier et à les compléter. 

3° Il coordonna le tout, le mit en ordre et le divisa en 
trois parties sous les titres de Règles communes, Règles du 
gouvernement, Guide des écoles. 

Ce travail fait, discuté et mûrement examiné, le Frère 
Supérieur convoqua le chapitre général pour le lui sou-
mettre et lui donner la mission de l'étudier, de l 'examiner, de 
le modifier, s'il y avait lieu, et d'adopter et arrêter définitive-
ment les règles, le gouvernement et la méthode d'enseigne-
ment de l'institut. Les frères capitulants, au nombre de 
trente, furent choisis et nommés par tous les frères profès. 
Ils se réunirent à l 'Hermitage à la fin de mai 1852 ; et après 
trois jours de retraite, le chapitre général fut ouvert par une 
messe du Saint-Esprit et par une procession au tombeau du 
Père Champagnat. 

Après avoir pris connaissance du travail préparé par le 
régime, les frères capitulants, jugeant qu'il n'était pas pos-



sible d'étudier et d 'examiner le tout dans une seule session, 
arrêtèrent qu'il y en aurait trois, c'est-à-dire une pour chaque 
partie du projet. Dans la première session, on s'occupa des 
Règles communes ; dans la seconde, du Guide des écoles ; dans 
la troisième, des Constitutions et de la règle du gouverne-
ment. Les membres du chapitre se livrèrent, avec une grande 
application, à l'étude et à l 'examen des règles qui leur étaient 
soumises; et, reconnaissant qu'elles étaient l 'expression 
fidèle de la volonté du pieux Fondateur, qu'elles contenaient 
ses principes et son esprit, ils les adoptèrent telles qu'elles 
étaient présentées par le régime, moyennant quelques légères 
modifications. Il ne pouvait en être autrement, car les frères 
capitulants étaient des hommes pieux et sincèrement dé-
voués à l'institut. L a plupart d'entre eux ayant été formés 
par le Père Champagnat et tout pleins de son esprit, tenaient 
essentiellement à tout ce qui venait de lui , et compre-
naient que leur premier devoir était de conserver les règles 
données par le bon Père, de maintenir les usages établis par 
lui et de perpétuer son esprit parmi les frères. Quelques dis-
cussions, même assez vives sur certaines règles de détail, ne 
firent jamais sortir les frères capitulants de cette ligne, et sur 
ce point important il n'y eut pas deux avis, deux sentiments 
contraires dans le chapitre. Conserver l'institut tel qu'il avait 
été fondé par leur bien-aimé Père, tel fut l 'unique désir, 
l 'unique vœu, la seule préoccupation des frères capitulants. 
Tenant avec raison à faire connaître à tous les frères leurs 
sentiments à cet égard et la conduite qu'ils avaient tenue dans 
l 'examen des règles de l'institut, ils s 'expriment ainsi dans la 
préface qui est à la tête des Constitutions : « Nos très chers 
Frères , nous croyons nécessaire de vous prévenir que les 
règles et les constitutions de la congrégation ne sont pas de 
nous, mais de notre bien-aimé Père. Bien que ces règles 
n'aient pas toutes été écrites de sa main, elles sont toutes de 
lui, car ou nous les avons entendues de sa bouche, ou nous 
les avons recueillies de ses écrits et des usages qu'il avait 
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établis parmi nous. E l les sont l 'expression fidèle de sa volonté 
et contiennent son esprit, c'est-à-dire sa manière de pratiquer 
la vertu, de former, de diriger les frères et de faire le bien 
parmi les enfants. Oui , cette règle dans toutes ses parties est 
l 'œuvre du Père Champagnat ; c'est lui qui a prescrit les 
exercices de piété que nous sommes tenus de faire chaque 
jour ; c'est de lui que nous viennent les pratiques de vertu, 
les vœux et les autres moyens de sanctification que nous 
trouvons dans notre saint état ; c'est lui qui a réglé les rap-
ports des frères entre eux, avec le public et avec les enfants, 
et la manière dont ils doivent se conduire en communauté 
pour être de bons religieux, avec les enfants pour être de 
sages et pieux instituteurs, avec le public pour l'édifier et 
pour être partout la bonne odeur de Jésus-Chr is t ; c'est lui 
qui a donné à l'institut son esprit, son caractère, son but, et 
qui a déterminé sa forme extérieure, c'est-à-dire le costume 
des frères, leur nourriture et le régime de vie qui leur est 
propre, le logement, l 'ameublement, la méthode d'enseigne-
ment et le gouvernement par un supérieur général à vie, aidé 
d'assistants, de visiteurs, et représenté, dans les maisons par-
ticulières, par des directeurs et des sous-directeurs. Nous 
n'avions pas à discuter ces principes, ni moins encore à en 
ajouter ou à en retrancher aucun, mais à les prendre et à les 
accepter tels que notre pieux Fondateur nous les a donnés. 
Leur développement et leur application seuls pouvaient être 
le sujet de nos méditations; et encore, nous devons le dire, la 
plupart de ces développements nous ont été fournis par les 
règles et les écrits que nous a laissés le Père Champagnat. 
Notre mission se bornait donc à recueillir, à mettre en ordre, 
à expliquer et à compléter ces divers enseignements ; elle 
consistait surtout à reconnaître et à accepter pour nous et 
pour tous nos frères le précieux héritage de notre vénéré 
Père, comme notre devoir le plus important et le plus sacré 
est de vous le transmettre tel que nous l 'avons reçu, afin qu'à 
votre tour vous le léguiez à ceux qui viendront après vous. » 



Avant de se se'parer, le chapitre, sur la demande du Frère 
Supérieur, élut un troisième assistant qui fut le frère Pascal. 
Pendant la tenue du chapitre général, le Révérend Père Colin 
étant venu à l 'Hermitage pour encourager les frères capitu-
lants et les aider de ses conseils, saisit cette occasion pour 
leur faire connaître l'impossibilité d'unir les deux branches 
sous un même supérieur. Après avoir témoigne' aux membres 
du chapitre sa satisfaction pour leur bon esprit, il ajouta: 
« Mes chers Frères, je dois vous le dire, j'étais dans une 
grande inquiétude lorsque je vis la santé du Père Champagnat 
aller en dépérissant; je ne savais trop ce qu'allait devenir 
votre congrégation'; mais le bon Dieu, qui veillait à sa con-
servation, pourvut à tout et inspira à votre pieux Fondateur 
de se faire nommer un successeur dès son vivant. Bien que le 
Père Champagnat, cédant à mes instantes prières, se fût 
donné un remplaçant, vous n'ignorez pas qu'il m'avait rendu 
dépositaire de son autorité et de ses dernières volontés. J 'au-
rais pu, d'après cet acte, me mêler de vos affaires; mais j'ai 
compris que cela ne pourrait que brouiller votre gouverne-
ment, et conséquemment que mon devoir était de laisser le 
tout entre les mains de votre Frère Supérieur et de ses assis-
tants ; et certes, vous n'avez pas à vous plaindre de leur 
administration, car ils ont dirigé sagement votre institut. 
Tout cela me convainc de plus en plus que la volonté de Dieu 
est que vous vous gouverniez par vous-mêmes. Dès le prin-
cipe, étant comme des enfants qui ne font que de naître, vous 
avez eu besoin d'être dirigés et d'être entourés de toutes sortes 
de soins par les Pères ; maintenant que vous voilà parvenus 
à l'âge d'homme, vous pouvez aller seuls, et, pour le dire en 
un mot, il faut vous émanciper. Soyez sûrs, mes enfants, 
qu'actuellement les Pères ne peuvent pas prudemment s ' im-
miscer dans votre administration, car n'étant pas au courant 
de vos usages, ils ne pourraient qu'entraver votre gouverne-
ment. Après avoir prié longtemps et examiné la chose, je 
dois vous avouer qu'il ne m'a pas paru possible de mettre 

sous la dépendance d'un même supérieur les frères et les prê-
tres. La volonté du bon Dieu s'est enfin manifestée claire-
ment lors de mon voyage à R o m e ; car, lorsque.je présentai 
au Cardinal protecteur de notre congrégation mon écrit sur le 
projet que j'avais de lier les deux branches sous un même 
chef, i l me répéta à plusieurs reprises que la chose ne pouvait 
pas se faire, et me cita à ce propos ces paroles de la sainte 
Ecriture : Vous ne liere$ pas Vâne avec le bœuf. Ainsi , mes 
enfants, la volonté de Dieu est que vous ayez un supérieur 
pris parmi vous, qui vous gouverne en tout. Toutefois, cela 
ne veut pas dire que je rompe avec vous et que je ne veuille 
plus me mêler de vos affaires ; tout au contraire, je ne laisserai 
jamais échapper les occasions de vous être utile quand je le 
pourrai. J 'entends que les Frères et les Pères restent toujours 
unis, et mon dessein est de mettre dans notre règle un article 
qui perpétue cette union que nous donne notre commune 
origine. » 

Cette ouverture du Révérend Père Colin n'étonna personne, 
car tous les frères savaient depuis longtemps que Rome avait 
refusé d'autoriser la congrégation des frères et celle des pères 

sous un même chef. 
Les frères reçurent avec un grand plaisir la nouvelle édi-

tion des règles ; chacun sentit son courage et sa confiance se 
ranimer, son attachement à sa vocation et à l'institut redou-
bler en voyant que les règles et les constitutions étaient défi-
nitivement arrêtées, et que désormais la forme de vie de 
l'institut et son avenir paraissaient assurés. 

Depuis l'autorisation du gouvernement et l'adoption défi-

nitive des règles et constitutions, l'institut a prospéré d'une 

manière étonnante, ce qui a permis de multiplier les fonda-

tions d'écoles non seulement en France, mais encore à l'étran-

ger- . . . 
Cette grande extension de l 'œuvre amena d'abord la divi-

sion de l'institut en trois provinces : celle du Centre, celle du 
Midi et celle du Nord. Quelques années plus tard, de nou-



velles subdivisions eurent lieu et formèrent sept provinces : 
trois dans le Centre, deux dans le Midi, deux dans le Nord, 
y compris ceJle des I les . 

E n 1860, le frère François, supérieur général depuis vingt 
ans, sévit obligé, par raison de santé, de se démettre de sa 
charge. Le chapitre général élut alors, pour lui succéder, le 
frère Louis-Marie, qui était premier assistant depuis 1839. 

Sous son gouvernement, le Saint-Siège s'étant réjoui des 
accroissements rapides qu'avait pris l'institut des Petits-Frères 
de Marie, a daigné le reconnaître et l 'approuver définitive-
ment par un décret du g janvier x 863, comme congrégation 
de vœux simples, sous le titre de frères Maristes des écoles. 

Parmi les encouragements et les bénédictions des sou-
verains pontifes, nous devons mentionner l'exhortation à la 
jeunesse donnée dans l'audience que Pie IX accorda, le 
9 juillet 1869, au frère supérieur général. A cette occasion, 
le révérend frère Louis-Marie , au moment de se retirer, sup-
pliait le Saint-Père de mettre sa signature au bas de son 
portrait. Nous voulons faire mieux, répondit Sa Sainteté, 
nous voulons envoyer notre apostolat à toute votre jeunesse. 

Et aussitôt le Saint-Père, prenant le portrait, écrivit au bas, 
en latin, ce qui suit : — Le jeune homme ne s'écartera pas 
dans sa vieillesse de la route qu'il aura suivie dans sa jeu-
nesse. Jeunes gens, soye% donc sages, maintenant, afin que 
vous puissiez, jusqu'à la mort, persévérer dans la sagesse de 
Jésus-Christ. Puis, remettant le portrait au Révérend Frère 
supérieur : Le voilà, dit le Pape, notre apostolat. Portez-le 
à votre jeunesse, et qu'elle en profite bien. 

Le révérend frère Louis-Marie est décédé le 9 décem-
bre 1879, laissant en héritage à son institut des écrits impé-
rissables, l'exemple de ses vertus éminentes, et les œuvres 
remarquables accomplies sous son gouvernement. 

Depuis cette époque, le Seigneur n'a cessé de répandre ses 
bénédictions sur l'œuvre fondée par le Vénérable Marcellin 
Champagnat, si bien que l'institut qui, à la mort du fonda-

teur, en 1840, comptait environ trois cents frères ou novices 
et quarante-huit établissements, comprend actuellement ( 1897) 
plus de six mille membres et près de sept cents établisse-
ments. Outre les nombreuses écoles établies dans quarante-
six diocèses de France, l'institut en a en Belgique, en Dane-
mark, dans les Iles-Britanniques, en Espagne, à Rome, en 
Afrique, en Australie, en Nouvel le-Calédonie, en Nouvelle-
Zélande, aux îles Seychelles, au Canada, aux Etats-Unis, en 
Colombie, en Turquie , en Syr ie et en Chine. 

Le centre de la congrégation, ou maison mère, est à Saint-
Genis-Laval (Rhône). C'est là que réside le supérieur général 
et que se trouve le siège de l'administration de l'institut. 

Par le récit que nous venons de donner de la vie du 
vénérable Père Champagnat, il est aisé de reconnaître l 'ac-
tion de Dieu et la protection spéciale de la vierge Marie 
dans l 'œuvre tout apostolique qu'il a fondée. Grain de sénevé 
au début, cette œuvre est devenue un grand arbre qui étend 
ses rameaux dans toutes les parties du monde. 

L'éminence des vertus du fondateur et les nombreuses 
faveurs obtenues par son intercession ont donné la pensée de 
porter à Rome la cause de sa béatification. Le procès de 
l'ordinaire a commencé en 1888. Un tribunal, constitué 
suivant les saints canpns, par Mgr Foulon , archevêque de 
Lyon, a entendu les témoins sur les vertus, les miracles et la 
réputation de sainteté du serviteur de Dieu. 

Une commission spécialement nommée par Mgr l 'arche-
vêque a procédé, le 12 octobre 1889, à l'exhumation et à la 
reconnaissance des précieux restes du P . Champagnat. 
Ensuite ils ont été déposés dans la chapelle de Notre-Dame 
de l 'Hermitage, le 14 juin 1890, en attendant que la sentence 
infaillible du Vicaire de Jésus-Christ permette de les trans-
porter sur les autels et de leur rendre le culte que l 'Egl ise 
décerne aux bienheureux. L a piété des fidèles les a suivis 
dans cette demeure, et leur confiance y a obtenu des grâces 
nouvelles. 



Les pièces du procès et les lettres postulatoires de cardi-
naux, archevêques, évêques et supe'rieurs généraux d'ordres, 
au nombre de soixante-douze, ayant été déposées à la con-
grégation des Rites , la Sacrée Congrégation, après avoir 
instruit la cause dans les formes prescrites par l 'Egl ise , a 
décidé, le 28 juillet 1896, qu'il y avait lieu de signer la com-
mission de la cause du serviteur de Dieu, Marcel l in-Joseph-
Benoît Champagnat, s'il plaisait au Très Saint Père. 

Sa Sainteté a approuvé la sentence de la Sacrée Congré-
gation des Rites, et a daigné signer de sa propre main la 
commission de l ' introduction de la cause du vénérable ser-
viteur de Dieu, Marcell in Champagnat, le 9.août de là même 
année. 

Cet heureux événement a été l'occasion de religieuses et 
solennelles manifestations, non seulement en France, mais 
encore dans toutes les contrées du monde où les frères 
maristes ont des écoles. Partout l 'épiscopat, le clergé et les 
fidèles se sont unis aux enfants du vénérable Marcellin 
Champagnat, pour remercier Dieu de l'introduction de la 
cause de béatification de son serviteur, l 'humble prêtre de la 
Société de Marie, le zélé fondateur de l'institut des Petits-
Frères de Marie. 

FIN DE LA PREMIÈRE PARTIE 

V I E D U V É N É R A B L E 

M A R C E L L I N - J O S E P H - B E M T 

CHAMPAGNAT 
P R Ê T R E M A R I S T E 

Fondateur de l'Institut des Petits-Frères de Marie. 

SECONDE PARTIE 
S E S V E R T U S E T S O N E S P R I T 

CHAPITRE PREMIER 

Portrait et caractère du Père Champagnat. Ses sentiments sur la tristesse 

et la sainte joie. Ses soins pour réformer le caractère de ses Freres. 

L
E Père Champagnat était d'une taille haute, droite et 

majestueuse; il avait le front large, tous les traits de 
la figure bien prononcés, le teint brun, l 'air grave, 

modeste, sérieux, inspirant le respect, et souvent même, au 
premier abord, la timidité et la crainte. Mais ces derniers 
sentiments faisaient bientôt place à la confiance et à l 'amour 
lorsqu'on avait entretenu quelques instants le bon Père; car 
sous ces formes un peu dures, et un extérieur qui avait quel-
que chose de sévère, il cachait le plus heureux caractère. Il 
avait l'esprit droit, le jugement sûr et profond, le cceur bon 
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et sensible, les sentiments nobles et élevés. Son caractère 
était gai, ouvert, f ranc, ferme, courageux, ardent, constant et 
toujours uniforme. Ces dons précieux et ces belles qualités, 
perfectionnés par la grâce et rehaussés par une profonde hu-
milité et une grande charité, le rendaient extrêmement aima-
mable à ses frères et à tous ceux qui avaient des rapports 
avec lui . Dieu, qui le destinait à former des instituteurs à la 
jeunesse, lui avait donné le caractère le plus propre à l'ensei-
gnement, afin que ses frères, sur ce point comme sur tout le 
reste, pussent se former sur son exemple, et trouvassent en 
lui un modèle des vertus et des qualités nécessaires à un 
instituteur, pour faire le bien parmi les enfants. 

C'est à son caractère gai, ouvert , facile, prévenant et conci-
liant, que le père Champagnat doit une grande partie de ses 
succès dans le saint ministère et dans la fondation de son 
institut. Ses manières simples et affables, sa franchise et l 'air 
de bonté répandu sur son visage, lui gagnaient tous les 
cœurs et disposaient les esprits à recevoir sans peine, et même 
avec plaisir, ses avis, ses instructions et ses réprimandes. Il 
est si bon et il sait si bien arranger les choses, disaient de lui 
les habitants de La Val la , qu'on ne peut s'empêcher de faire 
ce qu'il conseille et ce qu'il veut. Ses frères tenaient le même 
langage. L 'un d'eux s'écriait un jour en sortant de sa cham-
bre : « Si tout autre que lui m'eût fait une pareille répri-
mande, je n'aurais jamais pu la supporter ; mais, tout en me 
disant mes vérités, il a su si bien me prendre, que non seule-
ment je ne suis pas fâché contre lui , mais que je l 'aime plus 
qu'auparavant. » Comme on demandait à ce frère ce que le 
Père lui avait dit : « J e me garderai bien, répondit-il , de ' 
vous le dire, car ce serait faire ma confession ; ce que je puis 
vous assurer, c'est que ses paroles m'ont touché au vif , et 
que la manière dont il m'a arrangé les choses a adouci toute 
l 'amertume de la correction, et m'a gagné le cœur. » 

Ce qu'il y avait de plus admirable dans le caractère du 
Père Champagnat , c'est qu'il était toujours le même. Les 

contradictions, les épreuves, les fatigues, les soins de l 'admi-
nistration d'une nombreuse communauté, qui souvent 
manquait de beaucoup de choses, les i n f i r m i t é s , les maladies, 
rien n'altérait la paix de son âme et la sérénité de son visage; 
jamais il ne se plaignait, jamais on ne l'a vu triste et dé-
couragé. Bien loin de là, cachant avec soin ses pe.nes et ses 
fatigues, il relevait sans cesse le courage de ses frères : « Mes 
amis leur répétait-il souvent, souvenons-nous que c'est pour 
Dieu que nous travaillons, et que les récompenses qu'il nous 
prépare sont éternelles. Si nous croyions ces vérités avec une 
foi vive, nous laisserions-nous aller à la tristesse? Oserions-
n o u s n o u s plaindre quand il faut faire quelques sacrifices ou 
quand nous rencontrons quelque chose de pénible dans notre 
emploi > Les gens du monde travaillent plus que nous et chan-
tent quelquefois tout le jour, parce qu'ils gagnent quelques 
pièces d'argent, et nous qui gagnons le ciel, nous serions 
tristes et nous nous laisserions décourager ! Dieu nous garde 
d'avoir si peu de cœur et si peu de vertu ! » 

Dans un voyage qu'il faisait à pied avec un frère, comme 
ce dernier paraissait triste et laissait même échapper quel-
ques plaintes, le Père Champagnat, qui savait que ce frère 
était d'une humeur chagrine, ne cessait de relever son 
courage et de l 'égayer. « N'est-il pas vrai , mon frère, lui di-
sait-il que ce chemin est bien long ? - Oui, et je désire beau-
coup en voir la fin. - La fin viendra, et vous regretterez de 
n'avoir pas souffert vos fatigues en patience. - J e supporte-
rais la fatigue du chemin, si j 'avais de l'eau pour boire ; mais 
je souffre cruellement de la soif. - Si vous n'aviez pas soit, 
vous éprouveriez quelque autre besoin. E n ce monde la dou-
leur nous suit partout, et celui qui se résigne à la supporter 

et qui ne la craint pas est celui qui souffre le moins. N e 
voyez-vous pas que vous doublez vos peines, et que vous en 
perdez le mérite, en vous livrant à votre humeur chagrine ? 
Chantons un cantique à la sainte Vierge, cela nous aidera à 
s u p p o r t e r la soif et les autres incommodités du voyage. » E n 



même temps le bon Père entonna l 'hymne Memento salutis 
auctor, qu'il chanta seul en entier, re'pétant par trois fois la 
seconde strophe Mafia, Matergratiœ. Quelque temps après, 
rencontrant une maison bourgeoise sur le chemin, il y entra 
et demanda quelque rafraîchissement pour le frère; quant 
à lui, bien qu'il fût très fatigué et qu'il souffrît beaucoup 
d'un point de côté, il ne voulut rien prendre, pas même une 
goutte d'eau. E n se remettant en chemin, il dit au frère : 
« Maintenant que vous voilà bien restauré et que vous 
n'avez plus soif, n'est-il pas vrai que vous regrettez de 
n'avoir pas supporté avec assez de résignation cette légère 
incommodité? E h bien, soyez plus courageux une autre fois 
et ne laissez pas entrer dans votre esprit la mauvaise humeur; 
car, outre qu'elle affaiblit et détruit tous les bons sentiments 
de l 'âme, elle aggrave les peines de la vie et les rend insup-
portables. Plus que tout autre, vous avez besoin de vous 
prémunir contre la tristesse ; car vous y êtes porté naturelle-
ment et par votre caractère. » 

Au sentiment du Père Champagnat, les hommes enclins à 
la tristesse et à la mélancolie ne conviennent pas à la vie 
religieuse ni à l'enseignement. Aussi, il n'y a peut-être pas 
de défaut qu'il ait plus combattu que celui-là. L a tristesse, 
disait-il dans une instruction, produit quatre grands maux : 

« i° El le tue la piété, parce qu'elle obscurcit l'entendement 
et qu'elle dessèche les bons sentiments du cœur ; parce 
qu'elle ôte la confiance en Dieu et qu'elle entretient l'âme 
dans des inquiétudes et des terreurs continuelles. Pour l'âme 
qui se laisse dominer par la mauvaise tristesse, il n'y a pas 
d'exercice aussi pénible que celui de la prière ; elle y souffre 
un martyre, ou plutôt une espèce d'enfer impossible à dé-
crire. 

« 2° E l le est la mère et la nourrice des tentations. I l y a 
deux sortes d'hommes dont le démon fait tout ce qu'il veut : 
les paresseux et ceux qui se laissent aller à la tristesse et au 
découragement. Ne demandez pas quelles tentations ils 

i 

éprouvent, car ils les ont toutes. Les religieux d'un carac-
tère sournois, mélancolique, qui aiment à être seuls et à se 
cacher, ont presque toujours dans l'esprit des pensées per-
verses. Chacun aime ses semblables, le démon qui est un 
esprit de ténèbres aime les hommes à humeur sombre et 
noire. Cet ennemi du salut, qui est souverainement mal-
heureux, se plaît avec ceux qui sont tristes, et dès qu'il les 
voit s'abandonner à cette dangereuse passion, il remplit leur 
esprit et les attaque par toutes sortes de tentations; ce qui a ^ 
fait dire à un grand saint que de toutes les armes du démon 
la plus redoutable c'est une tristesse amère. Tous ceux que 
le démon fait tomber dans le péché, il les séduit par la tris-
tesse et le découragement, et si on lui ôte cette arme des 
mains il ne peut plus nuire. 

« 3° E l le divise les esprits et détruit la charité fraternelle. 
La tristesse engendre la colère, l'impatience, le dépit, le cha-
g r i n ; elle rend l 'homme soupçonneux, susceptible, intraita-
ble ; elle lui trouble l'esprit, lui fait perdre la raison, et le 
rend insupportable atout le monde. Aussi, il suffit d'un seul 
frère atteint de ce vice pour troubler l'union d'une maison, et 
pour semer la discorde parmi tous ceux qui ont le mal-
heur de vivre avec lui. 

« 40 El le scandalise le prochain, parce qu'elle fait croire 
que l'on est malheureux au service de Dieu, et que la pra-
tique de la vertu n'a que des amertumes. Voyez, disent les 
gens du monde en apercevant un religieux dominé par la 
tristesse, voyez comme il souffre ; on voit sur sa figure qu'il 
n'aime pas son état, qu'il y reste par force et parce qu'il ne 
sait que devenir. » 

U n jour on avertit le Père Champagnat qu'un jeune frère 
était triste et qu'il ne parlait presque pas depuis quelque 
temps. L'ayant fait appeler, il lui dit : « N'est-il pas vrai que 
v o u s n'aimez pas votre vocation? — Vous me pardonnerez, 
mon Père, j'ai toujours aimé mon état. — Alors ce sont vos 
frères que vous n'aimez pas? — Je n'ai rien contre les frères 



et je n'ai à me plaindre d'aucun. — E n ce cas c'est votre em-
ploi qui n'est pas selon votre goût ? — Mon emploi ne me 
paraît pas difficile et je m'y plais assez. — C'est donc la 
maison ou le pays qui vous déplaisent? — N o n , mon Père, 
rien ne me déplaît. — D'où vient alors que vous êtes triste et 
que vous ne parlez pas ? — J e ne sais pas ce qui m'ennuie, et 
je suis triste malgré moi. — Cela n'est pas tout à fait exact; 
il est vrai que vous êtes naturellement porté à la tristesse, 
mais ce défaut est beaucoup augmenté par votre négligence à 
le combattre. E n vous laissant aller à la tristesse vous donnez 
lieu de croire que tout vous déplaît, et que tout vous est à 
charge dans la religion ; et cela est si vrai que parmi ceux qui 
sont avec vous, les uns m'ont assuré que vous n'étiez pas 
attaché à votre vocation, que vous n'aimiez point les frères; 
les autres, que la maison ou votre emploi vous déplaisaient. 
Ains i , en vous laissant aller à votre humeur chagrine, vous 
faites penser de vous toutes sortes de mauvaises choses : d'où 
je conclus que vous n'êtes pas propre à la religion, si vous 
ne vous corrigez de ce défaut ; car vous seriez un sujet de 
scandale pour les frères et pour les enfants, et vous rendriez 
malheureux tous ceux qui seraient avec vous. •>> 

A une époque où on lisait au réfectoire la vie de saint 
François d'Assise, le bon Père en prit occasion de faire aux 
frères une solide instruction sur la sainte joie de l'âme. 
« Mes frères, leur dit-il , le grand saint dont nous lisons la 
vie nous donne de rares exemples de vertu ; mais il en est 
un que nous devons particulièrement remarquer, c'est le 
soin qu'il avait de fuir la tristesse et de se conserver dans 
une sainte joie. Les raisons qu'il en donne sont : i° Que les 
démons ne peuvent rien à ceux qui se conservent dans la 
paix, dans la confiance et dans la jo ie ; 20 Que la sainte joie 
de l 'âme est un tourment pour les esprits de ténèbres, car ils 
envient à un religieux sa vocation, les bienfaits qu'il reçoit 
de Dieu, et les récompenses qui l'attendent ; 3° Que c'est aux 
démons à être tristes et aux religieux à se réjouir, parce qu'ils 

sont les enfants de Dieu. Saint François ajoutait que la joie 
et la gaîté doivent être la disposition habituelle de l 'âme des 
religieux. C'est cette disposition que je vous désire à tous, et 
vous ne devez-rien tant craindre que la tristesse et la mau-
vaise humeur ; car, après le péché, il n'y a rien de pire, rien 
de plus dangereux. » 

Pour conserver parmi les frères cette joie de l 'âme et cette 
gaîté douce et modeste qu'il s'efforçait de leur inspirer, le 
Père Champagnat leur permettait de jouer pendant les ré -
créations, et il préférait les voir se livrer à des jeux inno-
cents, plutôt que de les voir causer ou se promener. « P o u r 
les jeunes frères surtout, disait-il, le jeu pendant la récréation 
est ce qu'il y a de mieux. » Lui -même jouait quelquefois 
avec les frères; mais, dans le jeu comme ailleurs, il était 
toujours noble, toujours digne, toujours retenu quoique très 
gai et très aimable. 

Quelques frères d'un établissement se plaignaient avec 
amertume de la légèreté, d'un jeune frère, disant qu'il ne 
pensait qu'à s 'amuser, que ses enfantillages ne convenaient 
pas à la gravité, à la modestie religieuse et troublaient l 'or-
dre de la maison. « Ce frère, demanda le père, est-il actif, 
propre, et fait-il bien sa c u i s i n e ? — J e ne suis pas mécontent 
de sa cuisine, répondit le frère directeur. — Etes-vous 
content de lui pour les exercices de piété ? — Pour les exer-
cices il ne-va pas bien mal, ainsi que pour tout le reste ; je ne 
lui reproche que son trop grand amour du jeu, sa légèreté et 
sa turbulence. U n seul fait, pris entre beaucoup d'autres, 
vous fera comprendre combien ces défauts sont grands chez 
lui. L 'autre jour, après s'être amusé longtemps dans la cour 
avec la brouette, et l 'avoir promenée jusque dans sa cuisine 
et dans les classes, il finit par la monter à la salle d'étude. » 
Le bon Père qui connaissait parfaitement ce jeune frère, et 
qui l'aimait beaucoup à cause de sa candeur et de sa docilité, 
répondit à ses accusateurs : « J e suis bien fâché qu'il n'ait 
monté la brouette que jusqu'au laboratoire; s'il l'avait montée 
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jusqu'au grenier, je lui donnerais une image. J ' a ime mieux 
qu'il s 'amuse à cela que s ' i l restait oisif et s 'ennuyait. J e ne 
vois pas quel mal il a pu faire avec cette brouette ; vous vous 
amusiez bien vous autres quand vous étiez jeunes. J e crois 
que tout le tort est de votre côté : au lieu de vous prêter à 
quelques j e u x innocents avec ce jeune frère ou de faire avec 
lui quelques exercices qui puissent le récréer et lui faire pas-
ser le temps, vous le laissez seul ; vous vous occupez à l'étude 
ou à parler entre vous de choses sérieuses; n'ayant personne 
avec qui il puisse se distraire, est-il étonnant qu'i l joue 
avec la brouette? Vous avez tort de lui en faire un crime, et 
encore plus de l 'abandonner à lui-même, au risque de lui 
faire prendre à dégoût son emploi et sa vocation. » 

L e pieux fondateur regardait la gaîté et la sainte joie de 
' l ' âme comme uue marque de vocation. « Celui qui est gai et 

content, disait-il, prouve par cette seule disposition qu'il 
aime son saint état, qu'il y est heureux et qu'il n'y trouve 
rien de trop difficile. » Dès qu'l voyait quelques jeunes f r è -
res se laisser aller à l 'ennui , à l 'abattement, il ne négligeait 
rien pour les aider à combattre cette tentation; il avait un 
don et un talent particuliers pour la dissiper, et pour en déli-
vrer ceux qui en étaient attaqués. U n grand nombre de frères 
ont fait l 'expérience qu'il suffisait de l'entretenir quelques in-
s t a n t s pour voir s 'évanouir toutes pensées de tristesse et de 
découragement; plusieurs même ont assuré qu' i l leur suffi-
sait de le voir pour être délivrés de cettè fâcheuse tentation. 

Un postulant qui avait d'excellentes qualités, après être 
resté deux ou trois jours, vint trouver le Père et lui demanda 
à se retirer, alléguant pour raison qu'il s 'ennuyait et qu'i l lui 
paraissait impossible de s'habituer. J ' a i remarqué en effet, 
lui répondit le Père , que vous souffrez et n'êtes pas content. 
Pour faire un bon frère, il faut être gai et joyeux, et si 
vous ne devenez tel, je ne vous garderai p a s ; mais je 
ne veux pas que vous vous retiriez tant que vous serez 
triste, de crainte que vous ne dégoûtiez les jeunes postu-

lants de votre pays qui se disposent à venir. Dans quelques 
jours, s i l 'ennui vous a passé, je vous permettrai de retourner 
chez vos parents, si vous le désirez. Après avoir ajouté p lu -
sieurs autres choses agréables, il renvoya le jeune homme 
fort content. 

Deux ou trois jours après, le postulant étant revenu : « Mon 
Père, dit-il, je ne m'ennuie plus autant, je suis à peu près tran-
quille, et je crois que je puis me retirer. — Mon cher ami, lui 
répliqua le Père, pourquoi vous retirer, si vous êtes content ? 
Vous voyez bien maintenant que la tristesse que vous res-
sentiez n'était qu'une tentation : au lieu de retourner dans 
le monde où il est si difficile de faire son salut, il faut, dès 
aujourd'hui, commencer tout de bon votre noviciat. Si vous 
suivez mon conseil, je réponds que vous fere'z un bon frère et 
que vous sauverez votre âme. — La pensée m'en est venue, 
répondit le jeune homme ; mais deux choses me font encore 
de la peine. La première, c'est que je crains que mes en-
nuis ne reviennent lorsque je ne serai pas avec vous ; la 
seconde, ce sont les dépenses que je fais et qui ne me servi-
ront de rien si je ne puis persévérer. — Ne craignez pas, lui 
dit le Père : je vous promets d'avoir soin de vous et de ne 
pas vous envoyer dans les établissements que vous ne soyez 
parfaitement content et affermi dans votre vocation. Quant aux 
dépenses, vous n'en ferez point, et si vous ne pouvez vous 
habituer, et que vous soyez obligé de vous retirer, je ne vous 
ferai rien payer. Puis , ouvrant son bureau, il prend la bourse 
du jeune homme, qui contenait 200 francs, et la mettant à 
part dans un petit tiroir, il lui dit en riant : Voilà votre ar-
gent; je n'y ai pas touché, personne n'y touchera ; et si 
vous sortez, je vous le rendrai tel que vous me l'avez donné. » 
L e postulant, charmé de tant de bons procédés, se retira 
fort content, et peu de jours après il revint trouver le bon 
Pére, la figure tout épanouie, et lui dit : « Vous pouvez faire 
de mon argent ce que vous voudrez, car l 'ennui m'a entière-
ment passé. E n ce moment je ne crains plus qu'une chose, 



c'est de ne pas persévérer et de me rendre indigne de la 

grande grâce que Dieu m'a faite en m'appelant à cette sainte 

vocation. » 

L a gaîté, la sainte joie et la modestie ne sont pas moins né-

cessaires aux frères pour réussir auprès des enfants, et un 

mauvais caractère est un des plus grands obstacles au bien. E n 

effet, pour gagner les enfants, pour s'en faire écouter, il faut 

leur plaire ; or c'est principalement par les qualités exté-

rieures, c 'est-à-dire par des manières honnêtes, prévenantes, 

par un caractère gai, ouvert, doux, complaisant, uniforme et 

modeste, que l'on captive leur respect, leur attention et que 

l'on gagne leur confiance. « La bonté de caractère, dit saint 

Ambroise, est une chose agréable à tous; et si elle est ac-

compagnée d'aménité dans les manières, de modération dans 

le commandement, d'affabilité, d'honnêteté dans les paroles, 

de modestie, de retenue dans la conduite, il est impossible d'ex-

primer jusqu'à quel point elle entraîne le cœur. » Aussi rien 

ne nous est plus recommandé par les saints que ces qualités 

extérieures, nécessaires pour se rendre utile au prochain 

quand on travaille à son salut. « 11 faut que les serviteurs de 

Dieu, dit saint August in, soient modestes, graves, prudents, 

affables, sans reproche et sans tache, afin que ceux qui les 

voient disent avec admiration : Assurément, ceux dont le 

caractère est si excellent et si parfait, sont des hommes de 

Dieu. » Saint Grégoire de Nisse, en racontant les éminentes 

vertus de saint Mélèce, patriarche d'Antioche, loue particu-

lièrement un certain air de gaîté, d'affabilité, de modestie et 

de dignité avec lequel il gagnait tous les cœurs . Saint Fran-

çois Xavier, envoyant un de ses confrères catéchiser les in -

fidèles, lui écrivait : « Que vos manières soient agréables, 

pleines d'allégresse et de sérénité, afin que vous ne soyez pas 

comme ces visages tristes qui épouvantent et chassent tout 

le monde, qui d'ailleurs n'a déjà que trop d'aversion pour les 

choses bonnes, si on ne les rend douces et aisées. » L e même 

saint mandait à tous les religieux de la Compagnie de Jésus 
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qui étaient à Cochin : « Prenez garde que votre conversation 
n'ait une certaine gravité dure et renchérie qui fasse croire 
que vous désirez être craints et honorés ; mais montrez de 
la franchise et de là facilité, par une sainte gaîté de visage et 
une grande affabilité dans les paroles. » Saint Vincent de 

i Paul faisait la même recommandation aux membres de sa 

congrégation, et il leur disait : « 11 y a des personnes qui, 
avec un air riant et modeste, contentent et gagnent tous ceux 
qui les voient ; d'autres, au contraire, se présentent avec un 
air triste, une mine serrée, et un visage sec, ridé, qui effraient 
et déconcertent. Un catéchiste, ajoutait ce grand saint, doit 
travailler à acquérir ces manières insinuantes et honnêtes 
qui gagnent les cœurs : sans cela il ne fera point de fruit, 
et il sera comme une terre sèche, qui ne produit que des 
chardons. » 

C'est la conviction profonde de cette vérité qui portait le 
Père Ch«mpagnat à combattre sans relâche les défauts de 
caractère ; car il était persuadé que s'il venait à bout de 
réformer ses frères sur ce point important, il ôtait le plus 
grand obstacle à leur succès et au bien qu'ils étaient appelés 
à faire parmi les enfants. « Mon cher ami, disait-il à un 
ancien frère qui s'étonnait de la persistance avec laquelle 
il le reprenait de certains défauts extérieurs, si vous étiez 
appelé à vous sanctifier comme un trappiste dans l'intérieur 
d'un couvent, je ferais moins d'attention à vos défauts de 
caractère, car je l 'avoue, ils nuisent peu à votre perfection, 
et ne vous empêchent pas d'être un bon religieux ; mais ils 
peuvent rebuter les enfants, leur rendre votre présence désa-
gréable, et conséquemment être un obstacle au bien que 
vous pouvez faire. Quand on est obligé, par sa vocation, de 
travailler à la sanctification du prochain, il ne suffit pas de 
plaire à Dieu par là pureté de la conscience, il faut encore 
plaire aux hommes par un caractère aimable et par beaucoup 
d'aménité dans les paroles et dans la manière de traiter avec 
le monde. » 



Dans ses instructions le pieux fondateur revenait souvent 
sur ce même sujet. « J e n'aime pas, disait-il , les frères dont 
la présence fait fuir les enfants ; mais j 'estime, comme très 
propres à faire aimer la religion, ceux dont le caractère gai 
et les manières douces et affables annoncent un cœur content 
et vertueux. Pour édifier les enfants, pour les gagner à Dieu, 
il est nécessaire d'avoir une véritable piété et une solide 
vertu ; mais cela ne suffit pas : il faut encore un caractère et 
des manières qui plaisent et qui attirent. Or le caractère le 
plus propre à faire le bien est celui qui est tout à la fois gai, 
ouvert, prévenant, affable et constant ; mais le caractère ne 
peut être tel qu'autant que le cœur est humble, charitable 
et respectueux. L 'humilité et la charité sont le fondement et -
le principe de toutes les bonnes qualités qui captivent et 
gagnent l 'affection et l 'estime des hommes. Remarquez que 
ce n'est pas sans raison que je mets le respect pour l 'enfant 
sur la même ligne que la charité et l 'humilité ; car, outre 
qu'il découle naturellement de ces deux vertus, il n'y a rien 
de plus nécessaire dans l 'éducation, et pour le maître et pour 
l'élève, que le respect mutuel qu'ils se doivent. Personne 
parmi vous ne doute de cette vérité en ce qui concerne le 
respect dû à l ' instituteur; vous voulez tous, vous exigez tous, 
que vos enfants vous respectent, et vous ne croiriez pas 
pouvoir faire l 'éducation de celui qui vous refuserait ce 
devoir. Or, il vous est également impossible de bien élever 
un enfant, si vous ne le respectez pas. Mais pourquoi faut-il 
respecter l 'enfant? J e vous répondrai qu'i l faut respecter 
l 'enfant : 

« i° Parce que vous voulez qu'il vous respecte ; car ici, 
comme pour tout le reste, vous êtes obligé de donner 
l'exemple de ce que vous exigez ; 

« 2° Parce que l 'enfant est votre semblable ; parce qu'il est 
comme vous 1' enfant de Dieu, le membre de Jésus -Chr i s t et 
le temple du Saint-Esprit ; 

« 3° Parce qu'il est innocent, et que l ' innocence et la vertu 

sont les choses qui méritent le plus nos respects et notre 
vénération ; 

4° Parce que vous ne gagnerez son estime, sa confiance et 
son affection que par le respect que vous lui porterez et par 
les bons procédés dont vous userez à son égard ; 

« 5° Parce que le respect que vous porterez à l 'enfant le 
tiendra dans le devoir, et lui fera éviter la plupart des fautes 
qui sont une suite de son âge et de sa légèreté ; 

« 6° Parce que ce respect est pour vous la sauvegarde de 
votre vertu, la barrière qui vous protège contre votre propre 
faiblesse, contre les dangers que vous pouvez rencontrer dans 
l 'enseignement et dans vos rapports continuels avec les enfants; 

« 7° Parce que ce respect est le frein le plus fort pour vous 
retenir, pour vous calmer dans un moment d'irritation et de 
colère, et conséquemment le moyen le plus efficace pour 
prévenir les mauvais traitements et toute pénitence ou cor-
rection injuste ou trop sévère ; 

« 8° Parce que, sans ce respect et la sage prudence qui 
doivent toujours le diriger, l 'honnêteté, les prévenances, 
l 'affabilité, la douceur et la complaisance que vous devez 
pratiquer dans vos rapports avec les enfants, ne seraient plus 
qu'une basse et coupable adulation, qui vous avilirait et vous 
rendrait méprisable même à vos élèves. 

« Si vous me demandez maintenant quels sont les défauts 
les plus contraires au respect que l 'on doit à l 'enfant, je vous 
répondrai que ce sont : 

« i° L a rudesse et la dureté, d'où proviennent pour l 'ordi-
naire les mauvais traitements. 

« 2° La légèreté, qui fait que l'on manque de retenue et de 
gravité, que l'on ne pèse pas ses paroles, que l'on dit et que 
l'on fait mil le choses propres à donner de mauvaises impres-
sions à l 'enfant. 

« 3° Toute familiarité qui serait de nature à porter l 'enfant 
à sortir des bornes du respect qu'il doit à son maître, ou qui 
le rendrait moins docile et moins exact à ses devoirs. 



« 4° Les amitiés particulières, les affections naturelles, les 
caresses et les autres marques d'attachement qui en sont les 
suites. 

« L e frère qui est trop bon et qui se permet de basses 
familiarités, s'avilit autant que celui qui est dur, brutal et qui 
maltraite les enfants. U n maître qui a du jugement, qui tient 
à sa réputation, qui comprend sa dignité, et par-dessus tout 
qui a envie de faire le bien et de prévenir pour lui tout dan-
ger, ne touche jamais les enfants avec la main, ni pour les 
caresser, ni pour les corriger. 

« 5° L'inconstance dans la manière de conduire les enfants, 
et dans les procédés d'enseignement. Cette facilité à changer 
de conduite d'un instant à l'autre, à tout punir aujourd'hui et 
à tout pardonner demain, à faire tantôt d'une façon et tantôt 
d'une autre, est une preuve que l'on ne comprend pas l ' im-
portance de l 'œuvre de l'éducation, que l'on ne connaît pas 
les principes qui en assurent le succès, et que l'on remplit 
d'une manière toute profane le ministère le plus excellent et 
le plus élevé. 

« 6.° L a faiblesse volontaire ou de caractère, qui dissimule 
les défauts de l 'enfant ou qui n'ose les combattre. Car ce n'est 
pas aimer l 'enfant, ni le respecter, que de tolérer qu'il vive 
sans discipline, de le laisser croupir dans ses défauts et de 
lui permettre de faire ce qu'il veut. Une telle conduite, 
particulièrement dans un maître religieux, est cruelle et blesse 
profondément le respect qui est dû à l 'enfant. 

« 7° Enf in, un défaut des pluscontraires.au respect qui est 
dû à l 'enfant, c'est le manque de dignité, d'où il suit qu'on 
se permet une foule de choses qui blessent le respect que l'on 
se doit à soi-même et qui donnent à l 'enfant une mauvaise 
opinion de son maître, et le portent à le mépriser. » 

C'est pour conserver les frères dans une grande égalité de 
caractère, pour les préserver de toutes saillies d 'humeur et 
pour écarter tout ce qui serait de nature à blesser le respect 
que les maîtres et les élèves se doivent réciproquement, que 

le Père Champagnat a fait ces règles si sages qui défendent 
aux frères de se familiariser avec les enfants, et même de 
jouer avec eux, de les tutoyer, de leur donner des sobriquets, 
de se servir en leur parlant ou en les reprenant de termes 
durs et offensants, et d'user de pénitences afflictives. Par 
d'autres règles non moins sages, le pieux fondateur prescrit 
aux frères : 

« i° D'être toujours très honnêtes avec les enfants, et de les 
former à la civilité beaucoup plus par leurs exemples que par 
leurs leçons; 

« 2° De renvoyer la punition des fautes graves au lende-
main, afin que la correction soit faite dans le calme, et que 
l'esprit de justice, de charité et d'indulgence l 'accompagne 
toujours ; 

« 3° D'élever leur cœur à Dieu toutes les fois qu'ils doivent 
punir les enfants ou qu'ils ont à leur faire une réprimande 
ou à leur donner quelques avis. 

L e but de ces règles et des instructions du pieux fondateur 
n'est pas seulement de préserver les frères de tout acte de 
dureté, mais encore de faire de leur école une famille, par 
les sentiments de respect, d 'amour et de confiance récipro-
ques, qui doivent animer les maîtres et les élèves. 



C H A P I T R E D E U X I È M E 

De l'esprit de foi du Père Charapagnat. 

LA foi, dit saint Ambroise , est le fondement de toutes les 

vertus ; plus elle est éclairée, vive et ferme, plus les 

vertus édifiées sur elle sont solides et excellentes. Le 

Père Champagnat fut un modèle de vertus sacerdotales et 

religieuses; mais toutes ses vertus furent enracinées dans sa 

foi , et ce fut sa foi vive qui les produisit, les fortifia et Jes 

développa. La foi était pour lui ce qu'elle était pour le roi 

prophète : une lumière qui dirigeait tous ses pas, toutes ses 

paroles, qui éclairait toutes ses décisions, tous ses projets et 

toutes ses actions. 

C'est de cette foi v ive qui l 'animait que procédaient cette 

force et cette énergie qui le rendaient si pathétique dans ses 

instructions, et qui le faisaient écouter avec tant d'attention 

et de plaisir. On aurait cru qu'il voyait de ses yeux et qu'il 

touchait de ses mains les vérités de la rel igion, tant il en 

paraissait pénétré, tant il en parlait avec conviction. Dans la 

conversation et dans ses entretiens particuliers avec les 

frères, souvent il lui échappait de ces exclamations, de ces 

reparties profondes qui, dictées par la vivacité de sa foi, 

allaient au cœur et y produisaient des impressions ineffaça-

bles. E n voici quelques exemples; « Quoi ! disait-il à un 

frère, que quelques difficultés décourageaient, vous ne crai-

gnez pas de faire injure à Dieu, en vous rebutant pour si peu 

de chose ! Peut-on craindre de ne pas réussir, quand on a le 

bon Dieu pour soi, et que l'on fait son œuvre ? » Voulant 

inspirer des sentiments généreux à un autre : « Ah ! mon 

cher frère, lui dit-il en le pressant contre sa poitrine, après 
l 'avoir confessé, il faut nous sauver ; mais il faut nous sauver 
pour Dieu, et conséquemment mettre de côté toutes ces 
craintes, toutes ces inquiétudes, et ne nous oécuper qu'à 
aimer Dieu. » Il répondit à un frère qui se plaignait des 
peines de son.état : « Si vous aviez plus de foi, vous ne seriez 
pas si lâche dans le service de Dieu, et vous ne trouveriez 
pas si grandes les difficultés de votre état. I l y a des peines 
partout, tous les hommes ont leur c ro ix ; mais celui qui 
porte la sienne pour Dieu et qui médite les vérités de la foi , 
la trouve toujours légère. — Mon ami, disait-il à un jeune 
frère à qui les pratiques de la vie religieuse coûtaient beau-
coup, ce qui vous fait le plus de peine aujourd'hui fera un 
jour votre plus grande consolation ! » Un an ne s'était pas 
écoulé que celui à qui étaient adressées ces paroles en faisait 
Theureuse expérience. « Oh! que je suis content! s'écriait-il 
sur son lit de mort, d'avoir fait quelques sacrifices pour per-
sévérer dans ma vocation, de m'être fait violence pour 
observer ma règle ! c'est en ce moment ce qui me donne le 
plus de confiance pour mon salut. » 

C'est de son esprit de foi que naissait, dans notre pieux 
fondateur, ce zèle ardent de la gloire de Dieu et de la sancti-
fication des âmes qui le consumait, ce grand amour qu'il 
avait pour les enfants, ce saint désir qui le pressait de con-
sacrer les dernières années de sa vie à la conversion des in f i -
dèles. « O h ! si nous connaissions, disait-il souvent à ses 
frères, quel est le prix d'une âme! Si nous savions combien 
Jésus aime les enfants et avec quelle ardeur il désire leur 
salut ! loin de trouver la classe pénible et de nous plaindre 
des peines de notre état, nous serions prêts à sacrifier nofre 
vie pour procurer à ces tendres enfants le bienfait de l 'édu-
cation chrétienne ! » Combien de fois les frères qui l 'ont 
accompagné dans ses voyages, ne l 'ont-ils pas entendu 
dire à la vue d'un enfant : « Voilà cependant une âme créée 
à l ' image de Dieu, rachetée par le sang de Jésus-Chr is t , des-



- 3o8 -

tinée à un bonheur éternel; et peut-être que cet enfant ignore 

ces sublimes vérités et que personne ne se met en peine de 

les lui enseigner. » E t de suite, s'il le pouvait, le bon Père 

s'approchait de l 'enfant, lui parlait avec bonté, et lui deman, 

dait s'il savait son catéchisme. 

Cet esprit de foi, lui montrant toujours Dieu présent, le 

conservait dans une ferveur continuelle. Après des occupa-

tions très dissipantes, on le voyait et on l'entendait prier 

avec un attendrissement et une onction de piété qui réchauf-

faient les plus tièdes et qui inspiraient l 'amour de la prière 

aux plus indifférents. Aussi ne pouvait-il souffrir que l'on 

priât avec négligence, que l'on prît une posture peu respec-

tueuse, ou seulement que l'on fit mal le signe de la croix. 

Que de fois il a fait les plus vifs reproches aux frères, parce 

qu'il les avait surpris à faire ce signe avec précipitation ou sans 

attention. « Est-ce ainsi, leur disait-il, que vous faites un 

signe qui nous rappelle les plus touchants et les plus ineffables 

de nos mystères ? J e ne comprends pas comment des religieux 

peuvent s'oublier à ce point! Quel exemple allez vous donner 

à vos enlants et aux fidèles? Que penseront-ils, lorsqu'ils 

vous verront faire si lestement un acte si propre .à inspirer la 

piété et la ferveur ? Comment apprendrez-vous aux enfants à 

faire ce signe sacré, si vous le faites si mal vous-mêmes? » 

Un ecclésiastique, à la suite d'une visite qu'il avait faite à 

l 'Hermitage, disait : « Rien ne m'a tant frappé ni tant édifié, 

que la piété de M. Champagnat ; en l'entendant prier on est 

convaincu que c'est un saint ; ceux qui ont'le bonheur de 

vivre avec lui ne peuvent manquer d'être pieux. J e n'ai fait 

qu'un seul exercice de piété avec lui (c'était la prière du soir) 

et- il m'a donné des sentiments de dévotion que j'espère con-

server longtemps. » 

Ce même esprit de foi lui inspirait un profond respect pour 

les objets de piété et pour toutes les choses consacrées à 

Dieu. S'i l trouvait par terre quelques pages de livres reli-

gieux, il les ramassait avec soin. « Faites attention, disait-il à 



ses frères, que vos enfants ne laissent pas tomber les feuilles 
de leurs livres ; s'il y en a qui se détachent, il faut les brûler ; 
car le saint nom de Dieu et souvent sa propre parole y sont 
écrits. Or ce serait profaner ce nom adorable et cette divine 
parole, que de les laisser sous les pieds ou de les voir traîner 
sur les meubles. Ne manquez pas non plus de prendre soin 
de tous les objets religieux qui sont dans vos maisons, tels 
que le crucifix, les images des saints et le bénitier; de les 
placer convenablement et de les tenir dans un grand état de 
propreté. Apprenez aussi à vos enfants à faire de même chez 
leurs parents. » 

Il portait ce respect jusqu'à l'habit religieux, et on l'a vu 
un grand nombre de fois ramasser soit un morceau de cor-
don, soit un mauvais chapeau, soit toute autre partie du 
costume des frères pour les retirer. « Vos vêtements sont 
bénits, ce sont les livrées de Marie, disait-il : il faut donc les 
respecter et en prendre le plus grand soin. Ce n'est pas 
estimer sa vocation, ce n'est pas connaître la sainteté de son 
état, que de faire peu de cas de l 'habit rel igieux. J 'éprouve 
une grande peine toutes les fois que je vois traîner quelque 
partie de votre costume. J e vous recommande donc de le 
tenir toujours retiré. Il ne faut pas même, sous prétexte 
qu'une chose est hors d'usage, que vous l 'abandonniez çà et 
là ; car tout objet qui nous rappelle notre saint état, quelle 
que soit sa valeur, doit être respecté. » Il voulait que l 'on 
baisât chaque matin son habit et sa croix avant de les pren-
dre. On ne peut dire le nombre de fois qu'il a donné de sem-
blables avis, et fait de pareilles recommandations aux frères, 
tant il avait à cœur de leur inspirer le respect pour les choses 
saintes, l 'estime pour la vocation religieuse et pour tout ce 
qui s 'y rattache. 

Mais son respect et sa vénération pour les églises, pour les 
sacrements, pour la sainte messe, ne peuvent être rendus par 
aucune expression. L a foi vive qu'il avait de la présence 
réelle le tenait comme anéanti et abîmé devant le Saint Sacre-



ment; il était impossible d'assister à sa messe sans se sentir 
porté à la dévotion et pénétré d'un profond respect pour nos 
sacrés mystères. Lorsqu'il donnait la communion, il pronon-
çait ces paroles : Ecce Agnus Dei, d'un ton de voix si péné-
tré et si attendri qu'on aurait cru qu'il voyait Notre-Seigneur, 
et que ce Dieu Sauveur n'était pas pour lui un Dieu caché. Un 
grand nombre de personnes ont été profondément touchées 
et se sont senties portées à la dévotion en l'entendant pro-
noncer avec tant de ferveur et de respect ces divines paroles. 

Dans un voyage qu'il fit en Savoie, ayant demandé à célé-
brer la sainte messe dans une paroisse de campagne, il se 
trouva que la nappe d'autel et le corporal qu'on lui donna 
étaient extrêmement sales, ce qui lui fit tant de peine qu'il en 
fut malade. « Voilà, dit-il à son compagnon, comment on 
traite Notre-Seigneur 'qui, par amour pour nous, se tient sur 
nos autels! On a du linge propre pour soi, pour sa table, et 
on laisse le corps adorable du Fils de Dieu dans la plus 
dégoûtante malpropreté. On a une maison ornée, balayée, et 
l'église, où demeure Notre-Seigneur, est remplie d'araignées 
et de poussière. » 

Le profond respect qu'il avait pour Jésus-Christ ne lui 
aurait pas permis de dire un seul mot dans le lieu saint sans 
une grande nécessité; bien plus, il ne voulait pas même 
qu'on parlât facilement dans la sacristie. Un frère y étant 
entré un jour sans se découvrir par inattention : « Quoi ! 
mon frère, lui cria-t-il, vous ne vous découvrez pas en en-
trant ici! Ne savez-vous pas que la sacristie fait partie de 
l'église, et que l'on ne doit y paraître qu'avec respect et 
modestie? » Comme le frère s'excusait, il ajouta : « Al lons ! 
point d'excuse; si vous aviez une foi plus vive de la présence 
de Notre-Seigneur au saint sacrement de l'autel, vous ne 
tomberiez pas dans de semblables fautes. » Le frère qui ra-
conte ce trait ajoute : a II y a plus de vingt-cinq ans que j'ai 
reçu du bon Père cette correction, et l 'impression qu'elle me 
fit est encore tout entière. » 

Au commencement de l'institut, dans le temps que l'on 
était encore à L a Valla, et que la communauté n'avait qu'un 
petit oratoire pour y faire les exercices de piété, souvent il 
disait aux frères : « Quand aurons-nous le bonheur d'avoir 
une chapelle et de posséder Notre-Seigneur? J 'espère bien 
que cette faveur nous sera accordée ; mais saurons-nous la 
reconnaître et l'apprécier convenablement ? Car c'est une 
grâce insigne que de jouir de la présence de Celui qui fait la 
béatitude des anges et des saints. Cette divine présence, 
quoique cachée et comme voilée pour nous dans le Saint 
Sacrement, n'en est que plus digne de nos respects et de nos 
adorations. » 

Il appréciait singulièrement le bonheur d'être né dans le 
sein de l'église catholique et ne pouvait se lasser d'en remer-
cier Dieu. Le jour de son baptême fut pour lui toute sa vie 
un jour de fête qu'il célébrait dans de grands sentiments de 
reconnaissance et de joie. Il en était de même du jour où il 
fut admis aux saints ordres. 

Le juste vit de la foi, dit la sainte Écriture. Cette vie de foi 
était grande dans le Père Champagnat. Lisez dans la Règle le 
chapitre de l 'Esprit de Foi : il est l'expression fidèle de ses 
sentiments, de ses enseignements et des principes qui étaient 
le mobile de sa conduite. Par cet esprit de foi qui surabon-
dait en lui, il ne voyait que Dieu et sa sainte volonté dans 
les événements et dans tout ce qui arrivait. « C'est Dieu, 
disait-il, qui dirige, qui conduit tous les événements, et qui 
les fait toujours tourner au bien de ses élus. Les méchants 
auront beau faire, ils ne feront que ce que la Providence 
leur permettra; aussi ce n'est pas eux que nous devons 
craindre, niais Dieu seul. Nous avons même plus à craindre 
de nous-mêmes que de tous les hommes et de tout l 'enfer ; 
car nous sommes nos plus grands ennemis, et nous nous 
faisons plus de mal que ne peuvent nous en faire les mé-
chants et tous les démons ensemble. » 

Eclairé par cet esprit de foi, il voyait à nu sa propre fai-
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blesse le néant de la créature, la vanité des moyens humains, 
et ne comptait que sur Dieu pour le succès de ses entreprises 
Il se servait sans doute des moyens ordinaires, parce qu il 
savait qu'ils entrent dans les desseins de la Providence; mais 
il attendait tout de Dieu. « Nous perdrions bien notre temps, 
disait-il quelquefois, si nous attendions de nos efforts, de 
nos talents, de notre industrie ou des hommes le succès de 
nos œuvres ; car il n'y a que Dieu qui puisse nous le donner. 
Pour nous, nous ne sommes propres qu'à tout gâter. » 

A l'époque des vacances, quand il avait fait avec beaucoup 
de réflexion le placement des frères et qu'il avait fixé avec 
son conseil le poste et l'emploi de chacun : « Nous avons 
bien calculé, bien pris des précautions, disait-il, pour donner 
à chaque frère ce qui lui convient; nous croyons avoir bien 
rencontré, bien arrangé les choses; hélas! gardons-nous de 

compter sur notre prudence : si Dieu n'y met la main et ne 
bénit ces arrangements, nous n'avons rien fait, et les combi-
naisons que nous estimons les plus sages sont celles qui 
auront le moins de succès. Prions donc Notre-Seigneur de 
bénir notre travail. Nisi Dominus œdificaverit domum, in 
vanum laboraveruntqui œdificant eam. (Ps. 126.) » 

Alors il prenait la liste des placements, la mettait sur l'autel 
pendant la sainte messe, et durant plusieurs jours il faisait 
de ferventes prières, avec toute la communauté, pour obtenir 
la protection de Dieu sur les arrangements qu'il avait faits. 

Dans ses instructions, comme dans les avis particuliers 
qu'il donnait à chaque frère, il était sans cesse à répéter : 
« C'est par la grâce de Dieu, par la protection de Marie, par 
la piété et la vertu que vous réussirez, que vous ferez le bien 
et que vous obtiendrez des succès; gardez-vous donc de 
compter sur vous, sur la bienveillance et l'appui des hommes. 
Vous devez sans doute vous conduire de manière à gagner la 
confiance des autorités et à les intéresser à votre école ; mais 
ce n'est ni des hommes, ni de vos talents, mais de Dieu, que 
vous devez attendre la prospérité de vos maisons. » 

Un frère directeur, en lui rendant compte de son établis-
sement l'assura que les frères avaient les sympathies de toutes 
les personnes influentes du pays, qu'ils avaient su gagner 
leur estime et qu'ils pouvaient compter sur leur appui. Quel-
ques jours après le Père apprit, d'une manière certaine, que 
ces personnes, que le frère croyait dévouées à l'établissement 
et desquelles il espérait les ressources nécessaires à la subsis-
tance des frères, machinaient la ruine de l'école, et travail-
laient dans l'ombre à se débarrasser des frères. Le bon Père, 
ayant réuni ce jour-là les frères directeurs pour des affaire! 
d'administration, profita de cette circonstance pour leur 
donner à tous une bonne leçon sur le néant des moyens 
humains pour faire le bien. S'adressant au frère directeur 
dont il est question : « Mon cher frère, lui dit-il , ne m'avez-
vous pas dit que les autorités et toutes les personnes influ-
entes de votre commune protégeaient votre école, qu'elles 
vous étaient toutes dévouées et que vous n'aviez rien à crain-
dre pour l'avenir de votre maison ? — Oui, mon Père, » 
répondit le frère ; et aussitôt il se mit à répéter l'éloge qu''il 
avait déjà fait des autorités, et ne laissa pas ignorer les belles 
promesses qui lui avaient été faites. « Eh bien ! mes chers 
frères, reprit le Père, je vous renouvelle la recommandation 
que je vous ai faite tant de fois de vous conduire d'une ma-
nière irréprochable à l'égard de tout le monde, particulière-
ment envers les autorités et les autres personnes dont le 
concours vous est nécessaire pour faire le bien, mais de ne 
compter que sur Dieu pour le succès de vos écoles et de vos 
travaux. L e frère que vous venez d'entendre a beaucoup trop 
compté sur l'appui des bourgeois de sa commune ; car ce 
matin je viens d'apprendre qu'ils font tout au monde pour se 
débarrasser des frères et pour faire fermer leur école. Toutes 
les fois que nous mettrons notre confiance dans les hommes, 
Dieu nous retirera sa protection ; et alors nous pourrons être 
sûrs qu'il nous arrivera ce que dit le prophète : Nisi Dominus 
œdificaverit domum, in vanum laboraverunt qui œdificant 
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eam. N'oubliez donc jamais que c'est par le secours de Dieu 
seul que nous pouvons faire le bien et non par les moyens 
humains. » Après la réunion, ayant pris le frère en particulier, 
il lui dit : « Vous avez été peut-être mortifié de ce que je 
v i e n s de fa ire ; mais j'ai cru que la leçon était bonne pour 
tout le monde. Au reste, jé suis convaincu que Dieu a permis 
cela pour vous punir de la trop grande confiance que vous 
aviez dans les hommes. Pendant l'année vous leur avez fait 
beaucoup trop de visites pour gagner leur bienveillance ; une 
seule visite au Saint-Sacrement vous eût apporté infiniment 
plus de profit. N'oubliez pas que s'appuyer sur les hommes, 
c'est s'appuyer sur un roseau qui fléchit et nous laisse tomber. » 

U n jour le Père Champagnat, ayant trouvé sous sa main 
les effets d'un frère qui arrivait de voyage, il lut sur un rou-
leau de papier ces mots : Grands moyens de succès. Voulant 
savoir quels étaient ces moyens, il délie le rouleau et trouve 
qu'il contient des parafes, des oiseaux faits à la main, et des 
feuilles de dessin de toutes espèces. Affligé de voir quelle 
importance on attachait à de semblables bagatelles-, il fait 
appeler le frère qui était chargé de l'instruction des jeunes 
frères, et lui montrant tous ces papiers : M Voilà, lui dit-il, 
les grands moyens de succès des jeunes frères que vous 
formez; voilà sur quoi ils comptent pour réuss ir ; faut-il 
s'étonner, après cela, s'ils font si peu de bien auprès des 
enfants ? A quoi sert-il de leur apprendre toutes ces choses, 
s'ils ne savent pas mieux en user? Désormais, donnez moins 
aux sciences et plus à la piété; mais surtout ne cessez de 
répéter à ces frères, que c'est par la vertu, par le secours de 
Dieu, que l'on fait le bien, que l'on obtient la prospérité des 
écoles, et non par la confiance dans de semblables frivolités. » 
Puis, ayant fait appeler le frère à qui étaient les papiers, après 
l'avoir réprimandé, il prit le rouleau, le mit au feu en sa 
présence, en disant : « Voilà vos grands moyens de succès 
qui s'en vont en fumée, parce qu'ils ne sont en effet que delà 
fumée. » 

- 3 i 7 -

« La foi est une vertu généreuse, dit saint Thomas ; elle 
est hardie et vaillante, dit saint Augustin ; elle est la force 
des grandes âmes, ajoute saint Léon. » Cette vertu a été tout 
cela dans notre pieux fondateur. C'est elle qui lui a donné 
cette générosité qui ne lui permettait de reculer devant aucun 
sacrifice; qui l'a porté à lier son existence avec celle de ses 
frères, à partager toutes leurs privations, à sacrifier'ses forces, 
sa santé et sa vie pour le succès de leur œuvre. C'est elle qui 
l'a rendu hardi, courageux, et lui a fait entreprendre des 
choses dont le succès paraissait impossible aux yeux de la 
prudence humaine. C'est elle qui lui adonné cette force, cette 
grandeur d'âme qui le faisait passer au-dessus de toutes les 
difficultés, de tous les obstacles, et qui l'a rendu supérieur 
à tous les événements et à tous les accidents de la vie. « Le 
Père Champagnat, dit un pieux ecclésiastique qui avait été 
son condisciple dans les séminaires, n'était pas un aigle, il 
n'était pas un savant, ses talents étaient très médiocres; 
mais il était homme de foi. Dès le temps de ses études, on 
voyait cette vertu briller en lui de tout son éclat, et être le 
mobile de toutes ses actions. C'est cette foi ferme comme le 
rocher, qui l'a fait réussir en tout. Dieu lui avait dit : T u 
feras cela ; et il l'a fait, en ne comptant et ne s'appuyant que 
sur Dieu. » 

Que les Petits-Frères de Marie n'oublient pas par quels 
moyens leur Père a fait le bien, et qu'ils ne soient jamais 
tentés d'en prendre d'autres. Quand ils n'obtiennent pas tout le 
succès qu'ils auraient lieu d'attendre de leurs travaux, qu'ils 
se demandent si la véritable cause n'en est pas dans l'oubli de 
l'esprit de foi de leur pieux fondateur, et dans l'emploi de 
certains moyens qu'il ne connaissait pas. Souvent on entend 
dire : Comment est-il possible que tant d'instructions, que 
tant de soins donnés aux enfants aient si peu de résultats ? 
Comment se fait-il qu'avec tant de moyens de perfection, il 
y ait si peu de vertu solide parmi les frères? Saint Augustin 
va nous l'apprendre en deux mots : « Fides dormit, c'est que 



la foi dort. » Les instructions que l'on donne aux enfants, 
ces moyens de tout genre que l'on emploie pour sa propre 
perfection ne sont pas animés, ne sont pas vivifiés par l'esprit 
de foi. E n hiver, quand la sève dort, les plantes ne grandis-
sent pas, et elles ne produisent rien ; de même quand la foi 
dort, le religieux ne fait aucun bien, ni pour lui ni pour les 
autres, malgré toutes les peines qu'il se donne d'ailleurs. 

CHAPITRE TROISIÈME 

Sa confiance en Dieu. 

Le Père Champagnat, nous l'avons vu dans sa vie, a réussi 
dans tout ce qu'il a entrepris; et ce qui est admirable, c'est 
qu'il a réussi sans aucun secours humain. Quelle est la prin-
cipale cause d'un pareil succès? Point d'autre que son es-
prit de foi, et son immense confiance en Dieu. « Quand on 
a Dieu pour soi, répétait-il souvent à ses frères, quand on ne 
compte que sur lui, rien n'est impossible. C'est une vérité de 
foi dont il n'est pas permis de douter ; car l'Apôtre nous dit : 
« Si Dieu est pour nous, qui sera contre nous? » et ailleurs : 
« Je-puis tout en celui qui me fortifie. » 

L'histoire de la vie de notre pieux Fondateur est une con-
firmation parfaite de cette vérité. Il avait si peu de talents 
que ses parents, ne croyant pas qu'il pût parvenir à l'état 
ecclésiastique, firent tout au monde pour le détourner de 
l'étude du latin. Après être resté une huitaine de jours au 

petit séminaire de Verrières, on voulait absolument le ren-
voyer, parce qu'après l'avoir examiné, on le jugeait tout à 
fait incapable de réussir dans ses classes et d'acquérir les 
connaissances nécessaires à un ecclésiastique. Le pieux jeune 
homme sentait mieux que personne les difficultés qu'il avait 
pour apprendre ; mais, mettant toute sa confiance en Dieu, 
il tint ferme et ne se laissa pas décourager. « Puisque Dieu 
veut, dit-il à ses parents, que j'embrasse cette vocation, il me 
donnera l'intelligence et tout ce qu'il me faut pour fairesmes 
études. J e vais commencer et attendre son secours qu'il ne 
peut me refuser, parce que c'est lui qui m'appelle. Essayez-
moi, dit-il au Supérieur du petit séminaire ; et si, dans quel-
ques mois, je ne réussis pas, vous me renverrez; mais j 'es-
père que Dieu me fera la grâce de suivre ma classe et de vous 
contenter. Sa confiance en Dieu ne fut pas vaine : on a vu 
dans sa vie, que quoiqu'il ne fût pas un sujet brillant par les 
talents, il fit pourtant ses études avec assez de succès, et que 
pendant cette même année, au commencement de laquelle il 
fut question de le renvoyer, il fit deux classes. 

Parvenu au sacerdoce et étant nommé vicaire à La Valla, 
il entreprit la réforme de cette paroisse, et il en vint à bout, 
non par ses talents oratoires, mais par ses prières et son 
entière confiance en Dieu. E n effet, ses instructions étaient 
simples, la plupart du temps elles consistaient en une lecture 
expliquée, développée, et pourtant elles produisirent les plus 
grands fruits dans les âmes. Il n'avait guère le temps de pré-
parer ses instructions, car les occupations du saint minis-
tère et le soin de sa communauté remplissaient presque tous 
ses moments; toutefois, il ne montait jamais en chaire sans 
avoir étudié et médité ce qu'il devait dire. Cette simplicité 
dans ses instructions ne venait donc pas du défaut de prépa-
ration, mais de sa défiance de lui-même et de sa confiance en 
Dieu, comme nous pouvons le comprendre par les paroles 
suivantes qu'il répétait souvent à ses Frères : « La parole de 
l 'homme peut plaire et même porter la conviction dans les 



la foi dort. » Les instructions que l'on donne aux enfants, 
ces moyens de tout genre que l'on emploie pour sa propre 
perfection ne sont pas animés, ne sont pas vivifiés par l'esprit 
de foi. E n hiver, quand la sève dort, les plantes ne grandis-
sent pas, et elles ne produisent rien ; de même quand la foi 
dort, le religieux ne fait aucun bien, ni pour lui ni pour les 
autres, malgré toutes les peines qu'il se donne d'ailleurs. 

CHAPITRE TROISIÈME 

Sa confiance en Dieu. 

Le Père Champagnat, nous l'avons vu dans sa vie, a réussi 
dans tout ce qu'il a entrepris; et ce qui est admirable, c'est 
qu'il a réussi sans aucun secours humain. Quelle est la prin-
cipale cause d'un pareil succès? Point d'autre que son es-
prit de foi, et son immense confiance en Dieu. « Quand on 
a Dieu pour soi, répétait-il souvent à ses frères, quand on ne 
compte que sur lui, rien n'est impossible. C'est une vérité de 
foi dont il n'est pas permis de douter ; car l'Apôtre nous dit : 
« Si Dieu est pour nous, qui sera contre nous? » et ailleurs : 
« Je-puis tout en celui qui me fortifie. » 

L'histoire de la vie de notre pieux Fondateur est une con-
firmation parfaite de cette vérité. Il avait si peu de talents 
que ses parents, ne croyant pas qu'il pût parvenir à l'état 
ecclésiastique, firent tout au monde pour le détourner de 
l'étude du latin. Après être resté une huitaine de jours au 

petit séminaire de Verrières, on voulait absolument le ren-
voyer, parce qu'après l'avoir examiné, on le jugeait tout à 
fait incapable de réussir dans ses classes et d'acquérir les 
connaissances nécessaires à un ecclésiastique. Le pieux jeune 
homme sentait mieux que personne les difficultés qu'il avait 
pour apprendre ; mais, mettant toute sa confiance en Dieu, 
il tint ferme et ne se laissa pas décourager. « Puisque Dieu 
veut, dit-il à ses parents, que j'embrasse cette vocation, il me 
donnera l'intelligence et tout ce qu'il me faut pour fairesmes 
études. J e vais commencer et attendre son secours qu'il ne 
peut me refuser, parce que c'est lui qui m'appelle. Essayez-
moi, dit-il au Supérieur du petit séminaire ; et si, dans quel-
ques mois, je ne réussis pas, vous me renverrez; mais j 'es-
père que Dieu me fera la grâce de suivre ma classe et de vous 
contenter. Sa confiance en Dieu ne fut pas vaine : on a vu 
dans sa vie, que quoiqu'il ne fût pas un sujet brillant par les 
talents, il fit pourtant ses études avec assez de succès, et que 
pendant cette même année, au commencement de laquelle il 
fut question de le renvoyer, il fit deux classes. 

Parvenu au sacerdoce et étant nommé vicaire à La Valla, 
il entreprit la réforme de cette paroisse, et il en vint à bout, 
non par ses talents oratoires, mais par ses prières et son 
entière confiance en Dieu. E n effet, ses instructions étaient 
simples, la plupart du temps elles consistaient en une lecture 
expliquée, développée, et pourtant elles produisirent les plus 
grands fruits dans les âmes. Il n'avait guère le temps de pré-
parer ses instructions, car les occupations du saint minis-
tère et le soin de sa communauté remplissaient presque tous 
ses moments; toutefois, il ne montait jamais en chaire sans 
avoir étudié et médité ce qu'il devait dire. Cette simplicité 
dans ses instructions ne venait donc pas du défaut de prépa-
ration, mais de sa défiance de lui-même et de sa confiance en 
Dieu, comme nous pouvons le comprendre par les paroles 
suivantes qu'il répétait souvent à ses Frères : « La parole de 
l 'homme peut plaire et même porter la conviction dans les 



esprits, mais elle est impuissante pour toucher et pour chan-
ger les cœurs. Nous devons sans doute étudier la religion et 
préparer avec soin nos catéchismes, car l'on ne peut appren-
dre aux autres ce que l'on ignore; mais nous nous trompe-
rions grossièrement si nous croyions que cela suffise pour 
opérer le bien. Ce n'est pas par des phrases que l'on inspire 
la piété et que l'on gagne les âmes à Dieu. Le changement 
des cœurs est l 'ouvrage de la grâce et non l'effet de l'élo-
quence et des talents de l 'homme. A quoi sert l'habileté du 
jardinier et celle du cultivateur, si Dieu ne bénit leurs tra-
vaux et ne donne l'accroissement? Gardons-nous de compter 
sur nos talents; ils sont nuls pour le bien : nous les emploie-
rons en vain et nous nous fatiguerons inutilement, si Dieu 
n'est pas avec nous. NisiDominus œdificaverit domum, in va-
num laboraverunt qui cediftcant eam. (Ps. 126.) Si Dieu ne 
vivifie nos paroles par sa grâce et par son esprit, elles ne 
rendront qu'un son vain qui frappera l'oreille, mais qui n'ira 
pas au cœur. Ce n'est pas par le bruit que le canon renverse 
les murailles ou qu'il porte l'incendie dans un édifice, mais 
par le boulet. L 'homme peut faire le bruit, mais la grâce, 
figurée par le boulet qui seul renverse les obstacles, change 
les cœurs et les embrase de l'amour divin, Dieu seul peut la 
donner. C'est pourquoi une prière et un office bien récités, 
un chapelet dit avec piété, une messe entendue avec dévo-
tion, une fervente communion servent plus_pour le succès du 
catéchisme que la science et tous les talents naturels ; car ces 
œuvres saintes nous unissent à Dieu, et nous obtiennent la 
grâce qui est tout et qui fait tout. Une chose, dont je désire 
que vous soyez tous bien convaincus, c'est qu'il n'y a pas de 
défauts qui nuisent plus aux œuvres de Dieu et qui soient 
plus propres à nous faire échouer, que la présomption, que 
la foi à ses petits talents, que la confiance en soi-même ; 
aussi, je ne crains pas de le dire, les sujets.qui ont le plus.de 
talents, s'ils n'ont en même temps une grande humilité, sont 
les moins propres à faire le bien, parce qu'ils comptent trop 

sur eux-mêmes et point assez sur Dieu. » Un jour, un mem-
bre de son conseil lui proposa un frère des plus capables 
pour un poste très difficile : « Non, répondit-il avec vivacité, 
il n'y ferait rien, car il a trop foi en ses petits talents ; il 
nous faut là, avant tout, un homme'pieux, un homme hum-
ble, qui se défie de lui-même et qui compte plus sur Dieu 
que sur sa capacité. » Une autre fois, comme on faisait de-
vant lui l'éloge des moyens naturels d'un jeune frère : « II 
est vrai, répliqua-t-il, que ce frère a des talents; mais le dia-
ble aussi en a et de plus grands, et il n'en est pas plus propre 
au bien. Ce n'est pas du génie qu'il faut pour faire les œuvres 
de Dieu et pour faire des enfants de bons chrétiens, mais un 
grand dévouement, une solide vertu, l'esprit de prière et la 
confiance en Dieu. Les talents de ce frère, ajouta-t-il, sont 
pour lui un présent funeste, parce qu'ils le rendent vain, 
présomptueux, et l'exposent à perdre l'esprit de son état et 
peut-être même sa vocation. » Le bon père ne se trompait 
pas : ce frère eut de grands succès qui l'enflèrent d'orgueil, 
le rendirent mondain, désobéissant, ce qui le fit chasser de 
l'Institut. 

C'était le pieuxfondateur qui ,aux retraites annuelles, faisait 
toutes les conférences. Une année, il commença la première 
par cet avis : « Mes chers frères, j'ai entendu quelqu'un de 
vous demander si le Père missionnaire prêche bien ; voici 
ma réponse à cette question et je vous prie bien de ne pas l'ou-
blier : Si vous comptez sur les talents du missionnaire et sur 
ce que je pourrai vous dire pour le succès de votre retraite, 
vous n'en ferez point. Les paroles des hommes peuvent f rap-
per votre esprit, exalter votre imagination, vous impression-
ner pendant quelque temps ; mais si Dieu ne touche votre 
cœur, cette impression fugitive s'en ira avec le son qui l'a 
produite, et vous sortirez de cette retraite, tels que vous y 
êtes entrés. Les instructions les plus fortes et les mieux pré-
parées ne font aucun effet durable si Dieu ne parle au cœur, 
et il n'y a que sa grâce qui puisse vous toucher, vous donner 



des sentiments de componction et vous changer. Priez donc, 
si vous voulez faire une bonne retraite mettez toute votre 
confiance en Dieu ; car ici plus qu'en toute chose, il faut dire r 
Nisi Dominus œdificaverit domum, in vanum laboraverunt 
qui œdificant eam. » 

Le style du P . Champagnat, quoique très simple, était 
noble, ses expressions énergiques, sa parole pleine de feu, 
son ton pénétré, sa figure animée : tout en lui annonçait un 
homme rempli de l'esprit de Dieu ; et c'était là ce qui touchait,, 
ce qui rendait ses instructions intéressantes aux frères, et ce qui 
les leur faisait préférer à celles des prédicateurs les plus renom-
més. U n sentiment.de satisfactionse manifestait sur tous les v i -
sages, quand onle voyait monter en chaire. Jamais on n'était 
rassasié de l'entendre ; et on aimait mieux ses instructions 
familières, ses exhortations paternelles, ses répétitions même,, 
que les discours les mieux travaillés. 

Il n'y a pas de vertu que l e P . Champagnat ait tant recom-
mandée à ses frères que la confiance en Dieu. l i a commenté 
des milliers de fois les deux premiers versets du psaume 
NisiDominus œdificaverit domum, et les explications qu'il en 
a données formeraient des volumes. « Ne vons étonnez pas, 
disait-il, de me voir revenir sans cesse sur le même point : 
c'est qu'il est le plus important, c'est qu'il est tout. E n effet, le 
propre de l 'homme, c'est la faiblesse, c'est la misère et le néant ;. 
il n'a rien, il ne peut rien sans le secours de Dieu : notre 
faiblesse, nos besoins continuels sont donc autant de motifs 
qui doivent nous porter à mettre notre espérance en Dieu. 
Mais il est encore une autre chose plus propre à nous in-
spirer une confiance sans bornes, c'est que cette vertu est 
la mesure des grâces que nous recevons, et que Dieu nous 
donne toujours selon la confiance que nous avons en Lui . 
Il nous dit comme aux Israélites : Toute la terre que vous 
foulerez aux pieds, sera à vous ; c'est-à-dire, je vous donnerai 
tout ce que vous attendrez de ma bonté. Si vous espérez de 
moi la grâce pour combattre vos passions, pour corriger vos 

défauts et pour triompher de tous vos ennemis, vous l'aurez ; 
si vous attendez de moi la vertu, je vous la donnerai; si vous 
désirez le succès dans vos entreprises, je vous l 'accorderai ; 
ayez confiance en moi, et je serai votre protecteur, votre 
ami, votre père; je bénirai tous vos pas ; je remplirai tous 
vos désirs; je vous donnerai les biens de la nature autant 
qu'ils vous seront nécessaires, les biens de la grâce et les 
biens de la gloire ; en un mot, ayez confiance en moi, et pui-
sez dans le sein de ma miséricorde tous les dons, toutes les 
faveurs que vous désirez. » 

Le bon Père était bien aise de voir ses frères dans la néces-
sité de pratiquer cette vertu. « Je ne suis pas fâché, écrivait-
il à l'un deux, que vous ayez des embarras et que vous soyez 
persécuté : cela vous mettra dans l'heureuse nécessité de met-
tre votre confiance en Dieu. — Vous me dites, écrivait-il à 
un autre, que la mortvous a ravi le premier bienfaiteur de 
votre école; cela n'est pas exact : le premier de vos bienfai-
teurs, c'est Dieu, qui ne meurt jamais; mettez en lui votre 
confiance, et il ne vous laissera manquer de rien ; il ne vous 
a pris la personne que vous regrettez que pour vous portera 
ne compter que sur lui. » Lorsqu'il voyait quelqu'un se dé-
courager et manquer de confiance en Dieu, il en était sensi-
blement peiné. « Quoi ! écrivait-il à un frère, vous faites à 
Dieu l'injure de vous méfier de lu i ? N'est-il pas assez puis-
sant pour vous secourir, ou doutez-vous de sa bonté pour 
vous? A-t-on vu quelqu'un espérer en lui et se perdre ou 
manquer d'en être assisté ? Si vous connaissiez le bon Dieu, 
vous ne le traiteriez pas de la sorte. » 

Après être relevé de la maladie qu'il eut en 1825 , ayant 
appris que les frères s'étaient laissés aller au découragement 
dans cette triste circonstance, que plusieurs même avaient 
fait le projet de se retirer, et que tous regardaient la congré-
gation comme anéantie si l'on avait eu le malheur de le per-
dre, il fut extrêmement surpris et affligé de ce défaut de con-
fiance en Dieu. Le même jour où il apprit la chose en détail, 



il réunit la communauté et lui en fit les plus vifs reproches, 
comme on peut le voir dans les paroles suivantes : « Mes 
chers frères, quand aurons-nous des sentiments dignes-de 
Dieu ? Ne nous a-t-il pas donné assez de preuves de sa bonté 
pour nous apprendre à compter sur sa providence et à nous 
abandonner à lu i? Nous a-t-il laissé manquer de quelque 
chose depuis qu'il nous a retirés du monde? N'est-ce pas lui 
qui a fondé cet institut, qui nous a donné pour construire 
cette maison, qui nous a multipliés et qui a béni nos écoles? 
Quelqu'un de vous peut-il se présenter et dire que Dieu a 
manqué de le secourir et de l'assister depuis qu'il s'est donné 
à lui? Si personne ne peut se plaindre de sa bonté, pourquoi 
lui manquer de confiance quand il nous éprouve ? Pourquoi 
craindre pour notre avenir? pourquoi douter de l'avenir de 
cette congrégation et la croire perdue, parce qu'il plaira à 
Dieu de retirer l'instrument dont il se sert pour la conduire? 
Cette communauté est son œuvre, c'est lui qui l 'a fondée ; 
il n'a besoin de personne pour la soutenir, il la fera réussir 
sans les hommes et malgré les hommes. Ne l'oublions ja-
mais : Dieu n'a besoin ni de nous ni de personne. Si nos sen-
timents et nos pensées sont toujours terrestres, nous finirons 
par nous détacher de cet institut et par perdre notre voca-
tion; mais d'autres prendront notre place; Dieu les bénira, 
parce qu'ils seront plus fidèles, et par eux il continuera son 
œuvre. Au reste, je dois vous dire, pour vous rassurer et pour 
achever de vous faire comprendre combien vous avez eu tort 
de vous décourager, que la maison n'est pas aussi endettée 
qu'on a voulu vous le faire entendre ; Dieu a toujours pourvu 
à nos besoins, son secours ne s'est jamais fait attendre : aussi 
devons-nous peu de chose, et de ce peu, je m'en charge. » 

E n i83o, il fit aussi aux frères plusieurs exhortations pour 
les animer à la pratique de cette vertu. « C'est Dieu, s'écria-
t-il dans une de ses exhortations, qui permet tous les événe-
ments et qui les fait tous tourner à sa gloire et au bien de ses 
élus ; si nous avons confiance en lui, il ne nous arrivera aucun 

mal. Personne au monde ne peut nous nuire, ni faire tomber 
un seul cheveu de notre tête, si Dieu ne le lui permet. Dieu 
a dit aux méchants : Vous viendrez jusque-là, mais pas plus 
loin. Il est donc certain que rien ne nous arrivera sans sa 
permission, que les hommes n'ont sur nous que le pouvoir 
qu'il leur donne, et que tout le mal que leur malice peut nous 
faire, doit tourner à notre avantage. » 

Quelques frères lui ayant demandé s'ils ne devaient pas 
prendre certaines précautions pour se mettre en sûreté en 
cas d'événements fâcheux. « La grande précaution que vous 
devez prendre, leur répondit-il, c'est de vous confier à la 
Providence et de redoubler de confiance en Dieu. Ef forcez-
vous de mériter sa protection par une plus grande fidélité à 
votre règle, par votre zèle à instruire vos enfants, et par la 
pratique de toutes les vertus de votre état. Cette précaution 
vous suffit, et toute autre sans elle vous serait inutile pour 
vous rassurer et pour vous préserver des dangers que vous 
redoutez. » Dans plusieurs communes, le traitement ayant 
été retiré aux frères, ces derniers en prévinrent le bon Père, 
et lui firent part des inquiétudes que leur causait l'état de 
détresse dans lequel ils allaient se trouver. Il leur répondit : 
« Les hommes vous ont ôté votre traitement, mais Dieu, qui 
sait que vous avez besoin de manger, ne vous a pas retiré sa 
protection; il aura soin de vous, puisque vous faites son 
œuvre. Il nourrit les oiseaux, il donne du pain aux méchants 
qui blasphèment son saint nom, qui insultent sa religion : il 
n'est pas possible qu'il vous abandonne et vous laisse man-
quer du nécessaire, si vous avez confiance en lui. Or, cette 
confiance en sa bonté doit être d'autant plus grande que vous 
n'avez que lui pour appui ét pour soutien. Au reste, quand 
vous ne pourrez plus vivre, venez à la maison; tant qu'il 
y aura un morceau de pain, vous en aurez votre part. » 

Lorsqu'i l entreprenait une bonne œuvre, il ne regardait 
qu'une seule chose : savoir si Dieu la voulait. S'il croyait 
que telle fût sa volonté, il ne s'inquiétait ni des obstacles, ni 



du défaut de ressources, bien convaincu que Dieu saurait 

écarter les obstacles et pourvoir à tous les besoins. C'est 

ainsi que lorsqu'il crut que le moment était arrivé de jeter 

les fondements de son institut, il ne craignit pas de s'asso-

cier des jeunes gens pauvres et sans instruction, de leur 

acheter une maison et de la meubler, quoiqu'i l fût lui-même 

pauvre et qu' i l n'eût point d'argent. T o u t le monde lui 

disait, au sujet de cette fondation, qu'il échouerait infailli-

blement. U n ecclésiastique de grand mérite et qui plus tard 

devint archevêque, après avoir fait les plus grands efforts 

pour le détourner de ce projet, voyant qu'il ne pouvait le 

faire changer de résolution, lui fit dire : « Vous bâtissez en 

va in ; vous ne réussirez pas, et vous deviendrez le jouet et la 

risée du public. — Hélas ! répondit le Père, je suis profon-

dément convaincu que si Dieu n'est pas avec nous, nous 

travaillons en v a i n ; mais s'il veut cette œuvre, comme je le 

crois, il la fera réussir, quoiqu'elle n'ait aucun élément de 

succès. L a confusion qui peut nous revenir, si nous ne 

réussissons pas, n'est pas ce qui me préoccupe ; je crains 

plutôt d'être infidèle à Dieu que d'être méprisé des 

hommes. » 

Lorsqu' i l entreprit de bâtir la maison de l 'Hermitage, plu-

sieurs personnes J u i représentèrent qu'il était imprudent 

d'entreprendre sans aucuns fonds une pareille construction. 

« J 'avoue, leur répondit le Père, que ce serait, en effet, une 

grande imprudence et une extrême témérité, si nous 

comptions sur nous ; mais nous comptons sur la Providence 

qui ne nous a jamais manqué et qui a tout fait chez nous ; 

elle ne peut pas nous abandonner, puisque c'est son œuvre 

que nous faisons. — Mais êtes-vous bien certain, lui 

répliqua-t-on, que Dieu veut cette œ u v r e ? — Comment en 

douter, après les bénédictions dont il nous a comblés et la 

protection qu'il nous a accordée ? S ' i l ne voulait pas cette 

communauté, il ne nous enverrait pas tant de sujets, il ne 

bénirait pas nos écoles, il ne nous donnerait pas de quoi 

vivre, comme il l'a fait jusqu'ici. Puisqu'i l favorise cette con-
grégation, c'est une preuve qu'il la veut ; et s'il la veut, il 
nous enverra des ressources pour construire une maison 
propre à nous loger. » Quelques-uns allèrent plus loin, et 
voyant qu'il ne suivait pas les conseils qu'on lui donnait, ils 
prétendirent que l 'orgueil lui avait fait tourner la tête, et que 
bientôt il en fournirait lui-même la preuve en abandonnant 
cette folle entreprise et en faisant banqueroute. Quand ces 
propos injurieux arrivèrent aux oreilles du Père, il se con-
tenta de répondre avec calme : « Laissons dire les hommes, 
et mettons notre confiance en Dieu qui ne nous abandon-
nera jamais, à moins que nous ne l 'abandonnions les pre-
miers. » 

Ces discours outrageants n'auraient fait aucune impression 
sur le Père Champagnat , s'ils n'avaient eu pour effet de 
fausser l 'opinion publique sur son œuvre et d'arrêter les 
secours qui pouvaient lui venir et dont il avait un si grand 
besoin. E n effet, plusieurs personnes riches qui avaient l ' in-
tention de l 'aider, portèrent leurs bienfaits ailleurs. Dans un 
pressant besoin, un frère s'étant présenté chez une de ces 
personnes pour lui demander quelques secours : « J e me 
garderai bien, répondit-elle, de vous donner, je n'ai pas envie 
d'entretenir votre supérieur dans ses folies. Que veut-il faire 
de cette vaste maison qu'il bâtit ? Avant qu'elle soit finie, il 
sera obligé de la vendre et de tout abandonner. Vous n'aurez 
jamais rien de moi, et je ne conseillerai à personne de vous 
donner. Quand le frère rendit cette réponse au Père C h a m -
pagnat, il s'écria : « Il y a longtemps que je suis convaincu 
que nous n'avons rien à attendre des hommes et que Dieu 
veut tout faire chez nous ; redoublons donc de confiance en 
sa bonté, abandonnons-nous à sa Providence : il est de sa 
gloire de nous assister et de nous procurer les secours que 
les hommes nous refusent. Quand tous les hommes seraient 
contre nous, nous n'avons rien à craindre si Dieu est pour 
nous. » La confiance du bon Père ne fut pas vaine : les se-



cours vinrent en effet, et d'où on ne les attendait aucune-

ment. La protection de Dieu n'en fut que plus visible. 

Au reste, il n'e'tait pas dans les goûts du Père Champa-

gnat de quêter pour se procurer des ressources, et il aimait 

mieux laisser à la Providence le soin de l'assister comme il 

lui plairait. Croirait-on qu'on lui fit un crime de cette en-

tière confiance ?« Voyez, disait-on, il ne suit les conseils de 

personne; il a tellement la maladie de la pierre qu'il ne 

pense qu'à bâtir ; payera qui pourra, peu lui importe, pourvu 

qu'il bâtisse des murs qu'il démolira demain pour les refaire 

un autre jour. » Ces calomnieuses insinuations trompèrent 

bien des personnes, et Mgr l'archevêque même y fut pris.^A 

force d'entendre dire que M. Champagnat ne s'occupait qu'à 

bâtir et qu'il dépensait l'argent sans intelligence, il le crut ; 

et l'ayant fait appeler, il lui en lit de vifs reproches et lui dé-

fendit de bâtir davantage. 

A l 'archevêché, on avait une extrême frayeur que le bon 

Père ne fît banqueroute. « 11 est impossible, disait-on, qu'il 

ne finisse pas par faire de mauvaises affaires; il fait d'énormes 

dépenses, ses recettes sont presque nulles, il doit plus qu'il 

n 'a ; ses créanciers finiront par s'apercevoir de sa position-, ils 

s'empareront de sa maison, et ne pouvant tous être satisfaits, 

il arrivera du scandale.«» Il fut un moment où cette erreur 

domina à tel point les esprits, que Mgr l 'archevêque se crut 

obligé d'ôter au Père Champagnat la direction de sa maison, 

et la chose se serait faite si l'ecclésiastique qu'on voulait 

mettre à sa place n'eût décliné cette'mission. Hâtons-nous 

de dire que Monseigneur ne fut pas longtemps sous l'empire 

de cette erreur, et qu'il reprit bien vite ses premiers senti-

ments de confiance et d'estime pour le Père Champagnat. 

Mais il n'en fut pas de même d'un grand nombre de per-

sonnes qui, ne voyant les choses que par les yeux de la pru-

dence humaine, ne purent jamais comprendre la conduite 

du bon Père, croyant toujours qu'il avait plus de dettes qu'il 

n'avait de bien, et se demandant ce que deviendraient les 

frères à sa mort et ce qu'ils feraient pour payer leurs créan-
ciers. 

L e pieux fondateur n'avait cessé pendant sa vie d'inspirer à 
ses frères la confiance en Dieu, les assurant qu'il prendrait 
soin d'eux et que son assistance ne leur manquerait jamais. 
Sur son lit de mort, ce fut la dernière recommandation qu'il 
leur fit : « Mettez votre confiance en Dieu,, leur dit-i l , et 
comptez sur lui ; sa Providence vous soutiendra, vous aidera, 
vous bénira et pourvoira à tous vos besoins. » Il était de la 
gloire de cette divine Providence de récompenser une si 
grande confiance et de montrer que ce n'est pas en vain que 
l'on compte sur elle. Pendant sa vie, cet homme de Dieu en 
avait été assisté si à propos, qu'il avait pu dire confidentielle-
ment à un de ses amis : « Jamais l 'argent ne m'a manqué, 
quand j'en ai eu absolument besoin. » A son décès, il laissait 
à ses enfants pour plus de deux cent mille francs de biens-
fonds, sans autre dette que quelques milliers de francs pour 
une propriété qu'il avait achetée l'année même de sa mort. 
E t comme si Dieu eût tenu à récompenser sa confiance jus-
qu'au bout, une personne généreuse acquitta cette somme 
peu de temps après. 

Cette confiance entière qu'il avait en Dieu, le conservait 
dans une tranquillité admirable et dans une paix inaltérable 
au milieu même des plus grandes difficultés. « Notre-Seigneur, 
disait-il dans ces occasions, nous assistera selon nos besoins; 
plus les obstacles sont grands, plus nous devons mettre notre 
confiance en lui, car plus nous avons droit à son secours. » 

U n frère étant tombé malade, comme il n'avait aucun sujet 
disponible pour le remplacer, il fut obligé d'envoyer le maître 
des novices. « Qu'allez-vous faire maintenant, lui demanda 
quelqu'un, où t rouverez-vous un homme pour conduire 
votre maison ? — Nous l 'attendrons de Dieu, répondit-il . — 
E n ce cas, je crains que vous ne l'attendiez longtemps. — 
Pas autant que vous croyez. Dieu n'est pas embarrassé pour 
trouver des hommes ; il peut prendre le premier qui passera 



dans la r u e ; entre ses mains tout instrument est bon. E n 
attendant que sa bonté nous envoie quelqu'un, ,e vais confier 
cet emploi à tel f rère ; et, quoiqu'il n'ait que seize ans, ,e 
suis convaincu qu'il fera bien et que Dieu le bénira, parce 

je n'en ai pas d'autre. » 

Un frère directeur, faisant quelque difficulté pour emmener 
un frère, parce qu'il était trop jeune : « Prenez cet enfant, 
lui dit le Père, je vous réponds que vous serez content de 
lui Dieu sera bien obligé de le bénir, puisqu'il l 'envoie; 
d'ailleurs, c'est avec rien qu'il fait tout. Mettez votre confiance 

• en Dieu, et vous verrez que ce petit frère fera des merveilles. » 
Il ne se trompa pas, le jeune frère eut un succès complet. 

E n 1823, pendant au'il était encore à L a V a l l a , écrivant a 
un de ses frères, après lui avoir donné des nouvelles de 
divers établissements, il ajoutait : « Quant à LaVa l la , il parait 
que cette année nous aurons beaucoup de pauvres; nous 
ferons ce que nous pourrons pour les nourrir. La Providence, 
qui nous les envoie, sait que nous n'avons rien. J e compte 
donc qu'elle nous donnera et pour eux et pour nous. Il se 
présente aussi beaucoup de postulants, mais presque tous 
sans ressources et bien jeunes. Cependant, trois ont l'âge de 
raison, car ils ont passé trente ans; l'un est homme d'affaires, 
un autre est cordonnier, et le troisième homme de rien : 
mais c'est avec rien que Dieu fait de grandes choses ! ! ! » 

Pour entretenir sa communauté et pour nourrir les indi-
gents dont il se chargeait, le Père Champagnat n'avait que 
son traitement de vicaire : aussi, on se demandait avec éton-
nement où il prenait pour faire subsister tant de monde. 
« Je ne comprends pas, lui dit un de ses amis, ce que vous 
prétendez faire en remplissant votre maison d'enfants indi-
gents, et en recevant tant de postulants qui ne vous donnent 
rien; à moins que vous n'ayez un permis pour puiser dans le 

' trésor de l 'Etat, vous ne pouvez manquer de faire banque-
route. — J 'a i plus que cela, répondit le Père en riant, j'ai le 
trésor de la Providence, qui fournit à tout le monde sans 

s'épuiser. — Il faut, lui disait une autre personne, que vous 
ayez une bourse bien garnie pour vous charger de tant de 
misères! — Ma bourse, répondit le Père, n'a pas de fond ; 
c'est celle de la Providence : plus on y prend, plus il y a. » 

Comme on le blâmait, dans une occasion, de ce qu'il 
bâtissait toujours : « On me blâme, dit-il, parce que je bâtis; 
il faut bien le faire pour loger les frères ; car il faut ou 
construire ou cesser de recevoir des postulants. » E t comme 
on objectait qu'il n'avait pas d'argent, et qu'il était imprudent 
d'entreprendre de nouvelles constructions sans avoir des 
fonds. « J 'ai toujours fait ainsi, répliqua-t-il ; si j'avais attendu 
d'avoir de l'argent pour commencer, je n'aurais pas encore 
mis deux pierres l'une sur l'autre. » Un ami qui lui rendait 
une visite, lui ayant demandé dans cette circonstance où il 
prendrait pour payer le corps de bâtiment qui s'élevait : « J e 
prendrai, lui répondit le bon Père, où j'ai toujours pris : dans 
le trésor de la Providence. » 

A une époque où la maison était très nombreuse et où les 
denrées étaient très chères, un frère de son conseil, qui savait 
qu'il n'y avait pas d'argent dans la caisse, lui dit un jour : 
« Mon Père, cette année, nous ne joindrons jamais les deux 
bouts. — C'est vrai, lui répliqua le Père, si vous raisonnez 
d'après les. ressources que nous avons; mais la Providence, 
la comptez-vous pour rien? Il faudra bien qu'elle nous aide, 
puisqu'elle nous envoie elle-même ces jeûnes gens. — Il est 
juste, répondit le frère, de nous confier à la Providence; 
mais peutTêtre ferions-nous bien aussi d'être plus sévères 
dans le choix des postulants, et de refuser quelques-uns de 
ceux qui ne donnent rien. - Jamais , répondit le pieux 
fondateur, je ne refuserai un sujet qui me paraît avoir voca-
tion et que je crois propre à faire le bien, par la raison qu'il 
n'apporte point d'argent ; je payerais plutôt, s'il était néces-
saire, pour avoir un jeune homme qui peut devenir un bon 
religieux. » 

Un jour, il lui fallait absolument deux mille francs pour 



acquitter une dette, et l'on menaçait de faire des frais s'il ne 
pouvait les donner. Il fit donc appeler le frère économe, et 
l'engagea à faire quelques démarches pour emprunter cette 
somme. « Mon Père, lui dit le frère, vous savez que je n'ai 
r i e n pu trouver la semaine dernière, et qu'on me fuit lors-
qu'on me voit venir : il est tout à fait inutile que j'aille à 
Saint-Chamond pour c e l a ; je vous prie de m'en dispenser. » 
Comme le Père insistait, le frère lui répondit avec un peu 
d'humeur : « J ' i rai , si vous le voulez absolument; mais je 
vous réponds que je reviendrai les mains vides. » Le Père ne 
répliqua pas, et comme le moment du payement approchait, 
il monte dans sa chambre et se met en prière. A u bout de 
quelques minutes, on l'appelle au parloir : il s'y rend, et au 
moment qu'il y'entre, une personne jette sur la table un sac 
de trois mille francs, en disant : « Voilà, Monsieur, ce que 
j'ai eu la pensée de vous apporter aujourd'hui. » Le Père 
l'embrasse avec effusion, en s'écriant : « Que Dieu vous 
bénisse, mon cher Monsieur ; c'est sa providence qui vous 
envoie ; j'étais dans un pressant besoin, et vous me rendez 
un service que je n'oublierai jamais. » 

Une autre fois, le frère économe vint le prévenir qu'il n'y 
avait plus de farine et qu'il fallait penser à en acheter. Le 
Père, ouvrant son tiroir, lui donna tout l'argent qui était 
dans la maison dans ce moment. « Mais il n'y a là que pour 
avoir deux sacs de farine, dit l 'économe; et avec le nombre 
que nous sommes, nous n'aurons pas de pain pour quinze 
jours. — Achetez d'abord ces deux sacs, répliqua le Père ; 
Dieu viendra à notre secours avant qu'ils soient finis. » Dix 
jours après, l 'économe étant revenu pour l'avertir que la 
farine touchait à sa fin : « Tenez, lui dit le Père, on vient de 
me donner pour en avoir trente sacs; j'avais bien raison de 
vous assurer que Dieu ne nous abandonnerait pas. » 

En voyant les développements que prenait son institut, 
quelqu'un lui dit un jour : « Que de belles choses vous feriez, 
si vous aviez quelques centaines de mille francs. — Si la 

— 3 3 3 — 

Providence m'envoyait cinquante bons frères, nous en 
ferions de bien plus belles, répliqua-t-il ; ce n'est pas l'argent 
qui nous manque, mais les bons sujets. Une communauté 
est toujours assez riche, lorsqu'elle a de saints religieux : 
c'est ce que je demande à Dieu tous les jours. Quant aux 
ressources pécuniaires, je compte sur cette parole de notre 
divin Sauveur : Cherche^ avant tout le royaume de Dieu et 
sa justice, et tout le reste vous sera donné par surcroît. » 

I l comptait si peu sur les moyens humains, qu'il doutait 
du succès d'une affaire, s'il la voyait fortement appuyée par 
les hommes. Comme beaucoup de personnes s'intéressaient 
à l'autorisation de son institut, au moment où il partait pour 
Paris pour suivre cette affaire, il écrivait de Lyon : « Tout 
paraît bien aller, humainement parlant; toutefois, je dis plus 
que jamais : Nisi Dominus. Je crains beaucoup que toutes ces 
ressources ne nuisent un peu aux desseins de la Providence, 
et que, loin d'aider à notre demande, elles ne contribuent à 
la faire échouer; priez donc et faites prier, car c'est de Dieu 
seul que nous devons tout attendre. » 
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farine touchait à sa fin : « Tenez, lui dit le Père, on vient de 
me donner pour en avoir trente sacs; j'avais bien raison de 
vous assurer que Dieu ne nous abandonnerait pas. » 

En voyant les développements que prenait son institut, 
quelqu'un lui dit un jour : « Que de belles choses vous feriez, 
si vous aviez quelques centaines de mille francs. — Si la 
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Providence m'envoyait cinquante bons frères, nous en 
ferions de bien plus belles, répliqua-t-il ; ce n'est pas l'argent 
qui nous manque, mais les bons sujets. Une communauté 
est toujours assez riche, lorsqu'elle a de saints religieux : 
c'est ce que je demande à Dieu tous les jours. Quant aux 
ressources pécuniaires, je compte sur cette parole de notre 
divin Sauveur : Cherche^ avant tout le royaume de Dieu et 
sa justice, et tout le reste vous sera donné par surcroît. » 

I l comptait si peu sur les moyens humains, qu'il doutait 
du succès d'une affaire, s'il la voyait fortement appuyée par 
les hommes. Comme beaucoup de personnes s'intéressaient 
à l'autorisation de son institut, au moment où il partait pour 
Paris pour suivre cette affaire, il écrivait de Lyon : « Tout 
paraît bien aller, humainement parlant; toutefois, je dis plus 
que jamais : Nisi Dominus. Je crains beaucoup que toutes ces 
ressources ne nuisent un peu aux desseins de la Providence, 
et que, loin d'aider à notre demande, elles ne contribuent à 
la faire échouer; priez donc et faites prier, car c'est de Dieu 
seul que nous devons tout attendre. » 



ties. Le Père Champagnat aurait pu en dire autant. Dieu lui 
avait accordé la grâce insigne de la prière ; et c'est dans ce 
saint exercice qu'il puisait cette foi vive qui animait toutes 
ses actions, cette confiance sans bornes qu'il avait en la P r o -
vidence et par laquelle il obtenait tout. C'est par la prière 
qu'il est parvenu à un si haut degré de vertu, qu'il a gagné 
les âmes à Dieu, et qu'il a fondé une œuvre si utile à l 'Egl ise. 
La prière était son élément, et il s 'y livrait avec tant de fac i -
lité et de bonheur, qu'il paraissait qu'elle lui était comme 
naturelle. Outre les prières de communauté, la sainte messe 
et l 'office de l 'église, il consacrait un temps considérable 
dans des entretiens avec Dieu. C'est pour cela qu'il se levait 
de grand matin; car, comme il était très occupé pendant le 
jour, il était obligé de prendre sur le temps destiné au repos, 
pour satisfaire sa piété et le besoin qu'il éprouvait de traiter 
avec Dieu. C'est dans la prière qu'il a conçu et arrêté tous 
les projets et toutes les œuvres qu'il a faites. C'est par la 
prière qu'il commençait, qu'il continuait et qu'il terminait 
tout. « Jamais , disait-il, je n'oserais entreprendre une chose 
sans l 'avoir longtemps recommandée à D i e u ; d'abord, parce 
qu'il est facile à l 'homme de se tromper, et de prendre les 
vues de son propre esprit et ses illusions pour des projets 
inspirés de Dieu ; ensuite, parce que nous ne pouvons rien 
sans le secours et la protection du ciel. » Ce n'était pas seu-
lement dans les choses graves qu'il en agissait a insi ; il faisait 
de même dans tout le détail de sa conduite, commençant 
toujours chacune de ses actions par la prière et les conti-
nuant dans l'esprit de prière. De là, ces pieuses et saintes 
pratiques qu'il a tant recommandées à ses frères et dont il a 
fait des points de règle, tels que de commencer tous les exer-
cices de la classe par la prière; de se recommander à Dieu 
toutes les fois que l'on a à traiter avec une personne, à punir 
un enfant ou à donner un avis à un f r è r e ; de faire souvent 
des oraisons jaculatoires, et de les rendre si fréquentes, 
qu'elles fassent du travail une véritable prière et continuent 

ainsi, pendant toute la journée, la méditation du matin. La 
prière, dans tous les dangers, dans toutes les circonstances 
fâcheuses, était pour lui un port de salut ; aussi dans la com-
munauté les neuvaines se succédaient rapidement ; et l 'une 
n'était pas finie qu'il avait une raison d'en faire commencer 
une autre. Il était sans cesse à presser les frères de prier et 
de prier avec ferveur ; et il comptait avec tant de confiance 
sur l'effet de la prière, qu'il ne craignait pas de dire dans ces 
occasions : « Je suis sûr que nous serons exaucés, et que les 
choses, quoi qu'il arrive, tourneront à notre avantage, » 

Bien persuadé que la prière est, pour un religieux le moyen 
le plus propre pour acquérir les vertus de son état, pour tra-
vailler à sa sanctification et à celle des personnes qui lui sont 
confiées, il voulut que les frères y donnassent un temps 
considérable et qu'ils eussent un grand nombre d'exercices 
de piété. Plusieurs personnes n'approuvaient pas qu'il leur 
imposât l 'office de la sainte Vierge, et lui donnaient pour 
raison : i ° que l'enseignement étant très pénible, et que les 
frères devant parler beaucoup en classe, la récitation de cet 
office finirait par fatiguer leur poitrine et par ruiner leur 
santé; 2° que les frères ne comprenant pas le latin, cette 
prière leur serait peu utile. « J e suis convaincu, leur répondit 
le Père, que l 'office de la sainte Vierge est une consolation, 
un soulagement pour les frères, et non une aggravation de 
leur pénible tâche; parce qu'ils peuvent le psalmodier d'un 
ton de voix très modéré et en se promenant; parce que c'est 
une satisfaction pour eux de s'unir à tant de congrégations 
religieuses et à tant de pieux fidèles qui payent ce tribut de 
louanges à Marie. Quant à l'objection qu'ils ne comprennent 
pas le latin, cela est v r a i ; mais Dieu le comprend, et leur 
prière ne lui en est pas moins agréable, si l 'esprit intérieur 
et l 'intention du cœur l 'accompagnent. » On lui représenta 
aussi que les enfants tiraient peu de fruit du chapelet ; qu'ils 
répétaient cette prière sans attention, sans comprendre ce 
qu'ils disaient, et conséquemment que c'était un temps perdu. 



« Les enfants, répliqua-l-il, qui criaient hosanna au fils de 
David, comprenaient-ils bien ce qu'ils disaient ? Et pourtant, 
leur prière fut si agréable à Je'sus-Christ qu'il en fit publi-
quement l 'éloge, et qu'il assura que c'est de la bouche des 
enfants que Dieu reçoit la louange la plus parfaite. Si ces 
enfants ont moins de dévotion et de ferveur que les grandes 
personnes, ils ont plus de simplicité et d'innocence, et c'est 
là ce qui rend leur prière si agréable à Dieu. » 

Dans les commencements de l'institut, il avait établi un 
grand nombre de pratiques de piété qu'il fut pourtant obligé 
d'abandonner plus tard, du moins en partie, parce qu'elles 
surchargeaient la communauté et qu'elles ne pouvaient être 
observées par tous les frères. Telles sont : la pratique de 
visiter plusieurs fois le jour le Saint Sacrement, ne retenant 
qu'une seule visite chaque jour ; celle de passer la dernière 
heure de l'année qui finit et la première de l'année suivante 
en prière et en méditation ; celle encore de la dévotion des 
six dimanches en l 'honneur de saint Louis de Gonzague ; et 
enfin plusieurs prières que l'on ajoutait aux exercices ordi-
naires, ou que chacun devait faire en son particulier. 

Il aimait par-dessus tout les prières de l 'Eglise et les pré-
férait à toutes les autres ; c'est ce qui le porta à faire les pro-
cessions des Rogations, à célébrer, selon les rites de l 'Eglise, 
les fêtes supprimées par le concordat de 180 1 , à chanter les 
offices de la veille de Noël et de la semaine sainte. Le chant 
de ces offices tombait presquetout sur lui dans les commence-
ments , parce que les frères, outre qu'ils étaient peu nombreux, 
étaient peu capables de l'aider ; ce qui ne l'empêchait pas de 
les chanter en entier et avec autant de solennité que dans les 
plus grandes églises. 

Il recommandait aux frères en toute occasion de prier pour 
les enfants qui leur sont confiés. « Vous ferez plus de bien, 
leur disait-il, par la prière que par tout autre moyen. U n 
frère qui se contente d'instruire ses enfants, ne fait que la 
moitié de son devoir ; il doit, s'il veut remplir toute sa tâche, 
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prier continuellement pour eux; c'est-à-dire, ne jamais se 
présenter devant Dieu sans les lui avoir recommandés. Qu'il 
prie surtout pour les plus vicieux, pour ceux qui lui donnent 
le plus de peine à former à la vertu, pour ceux qui lui semblent 
avoir de plus grands besoins. Un frère peut n'avoir pas 
beaucoup de talents naturels pour faire le catéchisme, pour 
discipliner les enfants et pour les instruire selon qu'il le 
désire ; mais il peut toujours prier pour eux, et c'est par là 
qu'il leur sera véritablement utile, et souvent, qu'il prendra 
autorité sur eux, qu'il gagnera leur confiance et qu'il s'en 
fera écouter. L a raison en est que rien n'est plus propre à 
rendre docile le cœur des enfants que la prière; aussi, plu-
sieurs m'ont avoué que depuis qu'ils se sont fait un devoir 
de beaucoup prier pour leurs enfants, ils en font tout ce qu'ils 
veulent. » Pour lui, embrassant dans sa charité les besoins de 
tous les hommes, il demandait sans cesse à Dieu miséricorde 
pour tous. Il priait pour les pasteurs de l 'Eglise, pour la 
conversion des pécheurs, des infidèles, pour les enfants des 
écoles et particulièrement pour les membres de sa congréga-
tion. Tous les jours, il consacrait ses frères à la sainte Vierge, 
•et portait sans cesse devant Dieu les besoins de chacun d'eux. 
« Je porte un tel intérêt à ces bons frères, disait-il confiden-
tiellement à quelqu'un, et je désire avec tant d'ardeur leur 
salut, que je ne puis me rassasier de prier pour eux, et que je 
les présente sans cesse à Notre-Seigneur et à sa sainte Mère.» 
Gomme on lui parlait un jour d'un jeune frère qui avait de 
grandes tentations : « Oh ! le bon frère, s 'écria-l-il , je ne 
monte jamais à l'autel sans le recommander avec instance 
aux saints cœurs de Jésus et de Marie. Pauvre frère, que je 
désire que Dieu le bénisse et le préserve du péché ! J e ne fais 
pas une prière que je ne sollicite pour lui cette faveur. » Ce 
qu'il faisait pour ce frère, il le faisait également pour tous 
ceux qui se trouvaient dans de semblables besoins. 

Mais ce qu'il avait le plus à cœur, c'était d'inspirer à ses 
frères l 'amour de la prière, de leur en bien faire comprendre 
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la nécessité et les avantages, et de les former à ce saint exer-
cice. Dans ses instructions, il revenait sans cesse sur ce sujet 
qu'il appelait le point capital. A son avis, avoir le don d'une 
solide piété c'est posséder toutes les vertus. Voici comment 
il développait cette pensée : « Si Dieu vous accorde la grâce 
de la prière, il vous accorde par là même toutes les vertus, 
car on peut dire de la piété ce que Salomon disait de la 
sagesse : Avec elle me sont venus tous les biens. E n effet, 
il n'est pas possible de s'entretenir souvent avec Dieu sans 
prendre son esprit, sans lui devenir semblable par l'imitation 
de ses vertus. Auss i , j'ai toujours vu que celui qui avait 
l'esprit de prière, avait aussi l'esprit d'obéissance, de morti-
fication, de zèle, et qu'il était tout occupé de sa perfection. 
Les frères pieux sont les colonnes de l'institut, et quels que 
soient d'ailleurs leurs talents, leur force et leur santé, partout 
ils se rendent utiles ;. parce qu'ils portent partout le bon 
esprit, et que Dieu bénit tout ce qui leur est confié. Ce n'est 
pas sans raison que saint Paul dit que la piété est utile à 
tout ; la piété ne donne pas seulement les vertus, elle donne 
aussi le succès dans les affaires temporelles. Si Dieu bénit 
l'institut, nous le devons à tels et tels frères que l'on croit 
peut-être inutiles, parce qu'ils ont peu de talents ou parce 
qu'ils sont malades ; mais qui sont extrêmement chers à 
Notre-Seigneur et à sa sainte Mère, à cause de leur solide 
piété. Au contraire, un frère qui manque de piété, ne fait 
rien de bon, ni pour lui ni pour les autres ; il est impuissant 
à faire le bien, parce qu'il n'a pas les moyens nécessaires 
pour l 'opérer, qui sont la prière et l 'union avec Dieu. Bien 
plus, une longue expérience m'a appris qu'un frère sans piété 
est un homme de rien ; nulle part il n'est à sa place, il est un 
embarras pour tout le monde. Ce langage paraît vous éton-
n e r ; la chose est pourtant "facile à comprendre. Sans-piété, 
il n'est pas possible d'aimer sa vocation et d'être dévoué à son 
emploi ; sans piété, il n'y a pas de vertu. Or, un homme qui 
n'a pas de vertu, qui s'acquitte mal de son emploi, qui le 

remplit par des motifs humains, et qui ne se plaît pas dans 
son état, ne peut être qu'un fardeau pour ses confrères. Lo in 
de leur être utile, il leur est nuisible, et paralyse les efforts 
qu'ils font pour le bien. » 

Rien n'affligeait tant le pieux fondateur que de voir quel-
ques frères manquer facilement les exercices de communauté, 
et il regardait cette faute comme une des plus dangereuses. 
Voici comment il s'en exprimait dans une instruction : 
« Comment pouvez-vous être contents, comment pouvez-
vous avoir la paix, quand vous avez laissé vos exercices de 
piété? Ne savez-vous pas que la méditation, la sainte messe, 
l 'office, le chapelet, la lecture spirituelle sont la consolation 
des bons religieux, et qu'il n'est pas possible d'être heureux 
en communauté si on les néglige? L'expérience ne vous 
a-t-elle pas appris que la négligence de la prière a toujours 
précédé vos lourdes > chutes, et que les jours où vous vous 
acquittez mal de vos exercices, sont remplis de fautes? T e -
nez pour certain que le piège le plus funeste que le démon 
puisse tendre aux âmes pour les perdre, c'est de les détour-
ner delà prière; car l 'abandon de ce saint exercice lui assure 
infailliblement la victoire dans les tentations. » 

Il voulait, comme il l 'a marqué dans la règle, que celui qui 
n'avait pu faire ses exercices avec la communauté, demandât 
du temps pour les faire en son particulier; et, pour faire com-
prendre la justice de cette règle, il disait : « Quand vous 
n'avez pu prendre vos repas avec vos frères, vous ne man-
quez pas de manger après, et, quelque pressé que vous soyez 
vous trouvez toujours du temps pour donner à votre corps 
la nourriture qui lui est nécessaire; pourquoi n'en feriez-
vous pas autant pour votre âme ? Vous est-elle moins chère 
que votre corps ? U n frère, quelles que soient ses occupations, 
peut toujours trouver du temps pour faire ses exercices de 
piété; d'ailleurs, rien ne peut le dispenser de ce devoir qui 
est le plus important et qui doit passer avant tout autre. Je 
n'ai jamais pu comprendre comment un frère peut laisser 



son office, son chapelet ou quelque autre prière, et apporter 
pour raison qu'il n'a pas eu le temps de vaquer à ces exerci-
ces. Si vous ne pouvez pas les faire à genoux ou dans l 'ora-
toire, faites-les en travaillant, en marchant ou en gardant 
vos enfants. Jamais , quand j'étais vicaire, ni dans mes voya-
ges, le temps ne m'a manqué pour faire mes exercices, et de 
ma vie, je n'ai entendu dire à aucun prêtre qu'il n'eût pas eu 
le temps de réciter son office ; cependant cet office est beau-
coup plus long que le vôtre, et les occupations d'un ecclé-
siastique, au moins dans certaines circonstances, sont beau-
coup plus nombreuses que celles des frères. » 

I l arrivait, en effet, assez souvent que le bon père était 
occupé toute la journée ; mais alors, il prenait sur les récréa-
tions ou sur son sommeil pour dire son office et pour faire 
ses autres prières. Dans ses voyages, la récitation du bré-
viaire, du chapelet, quelques lectures spirituelles, et, s'il était 
seul, le chant de quelques cantiques: voilà ce qui remplis-
sait tout son temps. Il avouait même qu'il aimait les voyages, 
parce qu'ils lui fournissaient l 'occasion de méditer et de 
prier plus qu'à l 'ordinaire. 

Les exercices de piété qu'il regardait comme les plus im-
portants et auxquels il tenait le plus, sont la méditation et 
la sainte messe. Il voulait qu'en voyage même l'on entendît 
la messe et que l'on fit les communions d'usage, autant que 
possible. « P o u r un frère qui a l'esprit de foi, disait-il, c'est 
un sacrifice immense de ne pouvoir entendre la sainte messe 
tous les jours. Celui qui la manque par sa faute, pour s 'ap-
pliquer à l'étude ou à toute autre chose qui n'est pas d'une 
nécessité absolue, témoigne qu'il n'a point de zèle pour sa 
perfection et qu'il n'aime pas J é sus -Chr i s t . L a sainte messe, 
la communion, la visite au saint Sacrement, la-divine E u -
charistie, en un mot : voilà la source de la grâce, voilà la 
première et la plus nécessaire de toutes les dévotions, celle 
qui nous apporte le plus de biens et le plus de consolations. 
Oh ! que je plains ceux qui ne comprennent pas cette vérité! » 
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La méditation lui paraissait si nécessaire, qu'il ne croyait 
pas qu'un religieux pût persévérer dans sa vocation s'il la 
négligeait. Voici comment il s 'exprimait sur ce point impor-
tant : « Si la terre, selon l 'expression du prophète, est pleine 
de désolations et de crimes, parce que les hommes ne médi -
tent pas la loi de Dieu, c'est aussi parce qu'il y a peu d ' h o m -
mes d'oraison dans les communautés, qu'il y a tant d'abus, 
tant de défauts, et qu'on y trouve si peu de vertus solides. L a 
vocation religieuse est le trésor que notre Seigneur dit être 
caché dans un champ. Or, c'est par la méditation qu'on dé-
couvre ce trésor ; c'est par la méditation qu'on en connaît le 
prix et l 'excellence; c'est dans la méditation que l'on prend 
les moyens de le conserver et de le faire fructifier. Celui qui 
ne médite pas, ne connaîtra jamais la valeur de ce trésor : 
il n'en fera aucun cas, et, le comptant pour rien, à la pre-
mière difficulté, à la première tentation qui surviendra, il 
abandonnera le champ de la religion qui le renferme. La 
méditation, la prière, la grâce actuelle, la grâce habituelle, 
la persévérance dans la vocation et le salut éternel sont six 
choses qui s'enchaînent et qui dépendent les unes des autres. 
Sans méditation, il n'y a pas de prière; sans prière, il n'y a 
pas de grâces actuelles ; sans grâces actuelles, il n'est pas pos-
sible de résister aux tentations, de conservería grâce habi-
tuelle, et par là même la vocation ; car le péché mortel, en 
donnant la mort à l 'âme, tue en même temps la vocation, et 
ruine jusque dans ses fondements la grande affaire du salut. 
O h ! que de jeunes gens ont fait la triste expérience de cette 
vérité ! Mais il arrive tout le contraire à celui qui est fidèle à 
méditer les vérités éternelles ; la méditation lui donne l 'amour 
et le goût de la prière, parce qu'elle lui en fait voir la néces-
sité et les avantages ; la prière lui obtient d'abondantes grâces 
actuelles, au moyen desquelles il résiste aux tentations, évite 
le péché, se maintient en état de grâce, conserve sa vocation, 
pratique la vertu, assure sa persévérance dans le bien et opère 
son salut. A mon avis, être véritablement pieux, ou être un 



bon religieux, c'est la même chose; car un bon religieux est 
nécessairement un homme de prière, et un homme de prière 
est toujours un saint religieux. Mais ce qu'il ne faut pas ou-
blier, c'est qu'on ne parvient à avoir une solide piété que par 
la méditation des vérités chrétiennes. » 

L e bon Père était tellement convaincu de l'efficacité de 
l 'oraison, qu'il a dit à plusieurs frères : « Si vous êtes fidèles 
à faire votre méditation, je réponds de votre salut, et je vous 
assure que tôt ou tard vous deviendrez de bons religieux. » 
Ce sentiment n'a rien d'exagéré et plusieurs saints ont pensé 
de même. « L'oraison mentale et le péché, dit saint Liguori 
ne peuvent demeurer ensemble. Ceux qui font oraison, tom-
bent rarement ; et s'ils tombent, ils se relèvent promptement. » 
« On peut tenir pour certain, ajoute sainte Thérèse, qu'une 
âme qui persévère dans l'exercice de l 'oraison, ne se perdra 
jamais, quelque grandes et multipliées que soient ses chutes 
quelque vives et fréquentes que soient les tentations dont 
le démon l'assiège, et tôt ou tard Dieu la délivrera du péril et 
la conduira au Ciel. » 

Les instructions du pieux fondateur sur la prière, avaient 
toujours pour effet d'inspirer une grande confiance en Dieu ; 
voici quelques-unes de ses pensées sur ce sujet qui lui était 
si cher : « Plus on demande de grâces à Dieu, plus on en 
obtient. Demander beaucoup aux hommes, c'est le moyen de 
ne rien obtenir ; pour avoir quelque chose d 'eux, il faut 
demander peu. Mais avec Dieu, il faut tenir une tout autre 
conduite, et c'est honorer sa grandeur et sa bonté que de lui 
demander de grandes choses. Comme ce serait faire injure à 
un grand roi que de lui demander un centime, ainsi, c'est en 
quelque sorte mépriser Dieu et méconnaître sa puissance et 
sa bonté que de lui demander peu. Quelque riche que soit 
un homme, il a de moins ce qu'il donne, et le don qu'il fait, 
quelque petit qu'il soit, diminue ses richesses. Avec Dieu, il 
en est tout autrement, il est si riche qu'il ne peut s'épuiser ; 
si libéral qu'il ne peut se rassasier de donner. Pour lui , faire 
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du bien aux hommes , c'est-en quelque sorte un besoin. 
D'ailleurs, ce qu'il nous accorde, il le possède encore ; bien 
différent des hommes, il nous enrichit sans se dépouiller; on 
peut même dire qu'il accroît ses richesses en nous comblant 
de ses bienfaits ; car les grâces qu'il nous départ, qui étaient 
comme ensevelies dans le sein de sa miséricorde, et qui ne 
contribuaient en rien à sa gloire extérieure, servent à le faire 
glorifier, dès qu'elles sont entre nos mains, par les bonnes 
actions qu'elles nous font produire. Jamais Dieu n'a paru 
plus grand et plus aimable aux hommes, que lorsqu'il a usé 
à leur égard d'une plus grande miséricorde. David, qui con- " 
naissait le cœur de Dieu, lui disait : « Vous me pardonnerez 
mon péché, parce qu'il est très grand, et qu'il fera paraître 
votre grande bonté. » Ainsi , ce qui d'ordinaire décourage 
les hommes, de grandes fautes, de grands besoins, étaient 
pour ce saint roi le grand motif de sa confiance, parce qu'il 
avait de Dieu une haute idée. Pour conclure, je dis : deman-
der peu à Dieu, c'est le moyen de ne rien obtenir. Si donc 
nous voulons lui plaire, demandons beaucoup, demandons 
de grandes choses ; plus notre requête sera longue, plus elle 
lui sera agréable, plus tôt nous serons exaucés. » 

P o u r former les frères à la piété, il ne se contentait pas 
de leur en parler souvent dans ses instructions, il avait en 
outre avec chacun d'eux de fréquents entretiens sur ce sujet 
important, leur faisant rendre compte de leur méditation 
et de la manière dont ils s'acquittaient de tous les autres 
exercices. Dans un de ces entretiens, un bon frère lui ayant 
fait connaître qu'il n'y avait rien de plus pénible pour lui 
que la prière, et qu'il n 'y avait pas de temps où il fût plus 
tenté : « Ne vous en étonnez pas, lui répondit le bon Père, le 
démon connaît les grands biens que vous procure la prière ; 
il prévoit que Dieu veut vous faire de grandes grâces et vous 
donner de grandes vertus par ce moyen ; voilà la raison de sa 
fureur contre vous et des tentations qu'il vous suscite. Ne 
vous effrayez pas, ne vous découragez pas : cette épreuve est 
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un heureux pre'sage. Combattre les distractions, résister aux 
tentations, les supporter avec patience, c'est une prière, c'est 
plus qu'une prière, c'est une vertu ou plutôt l'exercice de 
plusieurs vertus. » Un autre frère lui ayant avoué qu'il avait 
beaucoup de peine à s'occuper pendant la méditation, et qu'il 
n'y éprouvait aucun sentiment de dévotion : « La raison de 
cela, lui dit le Père, c'est que vous êtes trop dissipé pendant 
le jour ; c'est que vous ne rentrez jamais en vous-même, et 
que vous ne connaissez ni vos défauts, ni les besoins de votre 
âme. Si vous taisiez mieux votre examen particulier, vous 
prieriez mieux. Voyez le saint roi David, comment il prie : 
« Mon Dieu, s'écrie-t-il, je suis un hômme pauvre, aveugle ; 
je suis rempli de vices, et les misères m'environnent de 
toutes parts; la corruption a pénétré jusqu'à la moelle de 
mes os. » Il parle ainsi, parce qu'il connaît ses besoins; et 
il les connaissait, parce qu'il rentrait souvent en lui-même. 
Vous n'avez point de vertu, vous êtes rempli de défauts, et 
vous dites que vous ne savez que faire dans l'oraison ! Mon-
trez à Dieu vos défauts, dites-lui : Mon Dieu, voici devant 
vous un homme dissipé, orgueilleux, paresseux, sensuel, 
inconstant. Ah ! mon Dieu, tous les jours je tombe dans ces 
défauts et dans beaucoup d'autres; tous les jours je vous 
offense par mes pensées, par mes paroles, par mes yeux, par 
mes oreilles et par tous mes sens. Guérissez, ô Jésus, les 
plaies de mon âme ; pardonnez mes péchés. Vous voyez que 
je n'ai ni humilité, ni modestie, ni obéissance, ni mortifica-
tion, ni zèle, ni piété ; donnez-moi ces vertus, et par-dessus 
tout votre saint amour. Faites cet exercice tous les jours, et 
je vous promets que vous serez bientôt un excellent frère, et 
que vous n'aurez pas de peine pour vous occuper pendant la 
méditation. » 

Une fois, après l 'oraison, le Père ayant demandé publique-
ment au frère Laurent comment il s'y était occupé, le bon 
frère lui répondit avec une grande simplicité : « Vous ren-
contrez bien, mon Père; c'est Dieu qui vous a inspiré de 
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m'interroger pour me punir ; car je n'ai rien fait de bon 
aujourd'hui, parce que j'avais perdu mon sujet de méditation. 
Cependant, pour utiliser mon temps, je me suis représenté 
saint Jean-François Régis passant les nuits entières, pros-
terné à la porte des'églises pour adorer Notre-Seigneur au 
Saint-Sacrement. J 'a i regardé ce grand saint tout le temps 
dans cette posture. En voilà un, me suis-je dit, qui n'oubliait 
pas le sujet de sa méditation, il en avait pour toute la nuit ; 
tandis que moi, je ne puis m'occuper quelques moments. 
— C'est bon, frère Laurent, lui dit le Père ; c'est ainsi qu'il 
faut faire toutes les fois que vous perdrez votre sujet. » 

Terminons par un mot du pieux fondateur, qui résume en 
quelque sorte tous ses enseignements sur la prière, et qui 
nous fera connaître tout le cas qu'il faisait de la piété : « Les 
frères pieux, disait-il, sont des hommes précieux qu'on ne 
peut assez estimer; ce sont eux qui soutiennent l 'institut; 
plus nous en aurons, plus la congrégation sera florissante, 
plus elle sera bénie de Dieu. » 

CHAPITRE CINQUIÈME 

Son recueillement et son attention à se conserver en la présence de Dieu. 

L' E X E R C I C E favori du P. Champagnat était celui de la pré-
sence de Dieu. Il le préférait à tout autre par inclina-
tion, par attrait, et surtout parce que Dieu lui-même 

l'a désigné comme le moyen le plus court et le plus efficace 
pour arriver à la perfection. Marche^ en ma présence, dit le 
Seigneur à Abraham, et vous sere^ parfait (Genèse, xvn, 1). 
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David dit de lui-même qu'il s'appliquait toujours à avoir Dieu 
présent à sa pensée, afin de n'être jamais ébranlé (Psaume 15 , 

18), ni par la tentation, ni par les difficultés attachées à la 

pratique de la vertu. S'il n'eût pas oublié cette résolution, # 

jamais il n'eût offensé Dieu, jamais il ne fût devenu adultère 

et homicide. 
L'exercice de la présence de Dieu n'est pas seulement le plus 

efficace pour se sanctifier ; c'est encore le plus simple, le plus 
aisé et le plus doux. C'est le plus simple, par la raison qu'il 
tient lieu de tous les autres. C'est le plus aisé et le plus doux, 
parce que le souvenir de Dieu fortifie l'âme et la remplit de 

joie et de bonheur. 
Dans une retraite, le missionnaire qui en donnait les exer-

cices, ayant indiqué, comme il est d'habitude dans ces sortes 
d'occasions, un grand nombre de moyens pour bien faire ses 
actions, pour corriger ses défauts et pour acquérir les vertus, 
le P . Champagnat, qui désirait ardemment se rendre agréa-
ble à Dieu, les mit d'abord tous en pratique; mais bientôt 
leur multiplicité, au lieu de l 'aider, l 'embarrassa et le trou-
bla. I l alla donc consulter le missionnaire, qui était en même 
temps son confesseur, et il lui exposa naïvement son embar-
r a s : « Les moyens, jlui dit-il, que vous nous avez donnes 
pour acquérir la perfection, tout bons qu'ils sont, m'ont jete 
dans le trouble, et en passant de l 'un à l'autre je ne fais rien. 
L a présence de Dieu ne pourrait-elle pas tenir lieu de toutes 
ces pratiques? Jusqu'à présentée ne me suis attaché qu'à cet 
exercice, et s'il pouvait suffire je le préférerais à tous les au-
tres. » L e missionnaire ne balança pas à lui dire que la 
présence de Dieu était le plus excellent de tous les moyens 
qui peuvent nous conduire à la perfection, et que seul il 
tenait lieu des autres et les remplaçait avantageusement. E x -
trêmement satisfait de cette réponse, le bon Père se retira en 

remerciant son confesseur, et il s'attacha plus que jamais à 

son exercice favori, duquel il se trouvait si bien et retirait 

tant de fruits. 

Saint François de Sales fait observer que la multitude des 
moyens propres à faire avancer dans la perfection est à plu-
sieurs personnes un obstacle, au lieu d'être un secours. « Il 
leur arrive, dit ce saint évêque, comme à un voyageur qui, 
trouvant quantité de routes qui conduisent au lieu où il veut 
aller, perd le temps à chercher quelle est la meilleure. » Le 
sage et prudent directeur conseillait donc de s'attacher à un 
exercice particulier et à une vertu spéciale; parce que Dieu 
n'a pas mis notre perfection dans la multitude des choses que 
nous faisons pour lui plaire, mais seulement dans la méthode 
de les faire ; méthode qui n'est autre que de faire le peu que 
nous faisons, par amour et avec tout le soin possible. Par 
exemple, il voulait que l'on s'appliquât à l'exercice delà pré-
sence de Dieu, qui était son cher exercice, ou à celui de la 
conformité à la volonté de Dieu, ou encore à celui de la pu-
reté d'intention qu'il estimait aussi beaucoup. « Ne faisons 
pas, ajoute le saint prélat, comme les avares spirituels, qui ne 
sont jamais contents des exercices qui leur sont prescrits, 
et qui sont toujours en action pour inventer de nouveaux 
moyens, afin d'assembler, s'il était possible, toute la sainteté 
des saints, en une sainteté qu'ils voudraient avoir. E n faisant 
ainsi, ils ne sont jamais satisfaits, parce qu'ils n'ont pas assez 
de force pour exécuter tout ce qu'ils veulent embrasser. 
Certes, l'on ne peut assez dire combien cette variété d'exer-
cices retarde notre perfection, parce qu'elle nous ôte la 
douce et tranquille attention que nous devons avoir à faire 
soigneusement pour Dieu ce que nous faisons. Ceux qui, 
étant dans un festin, vont picotant chaque mets et mangeant 
un peu de tout, se gâtent l'estomac, et se causent des Indiges-
tions qui les empêchent de dormir, et qui sont cause que 
pendant toute la nuit ils ne font que cracher. De même, les 
âmes qui veulent goûter de toutes les méthodes et de tous 
les moyens qui peuvent nous conduire à la perfection, ne 
prennent pas la bonne route, car l'estomac de leur volonté 
n'ayant pas assez de chaleur pour digérer et mettre en pra-

« 



tique tant de moyens, il se fait dans leur âme une certaine 
crudité et indigestion qui leur ôte la paix et la tranquillité 
d'esprit auprès de Notre-Seigneur, laquelle est l'unique 
nécessaire, que Marie a choisi et qui ne lui sera point ôté. » 

C e t a v i s de saint François de Sales étant d'une haute im-
portance dans la vie spirituelle et pouvant être très utile aux 
frères, nous n'avons pas cru sortir de notre sujet en le trans-
crivant ici ; d'autant plus qu'il servait de règle à notre vénéré 
Père, et qu'il est entièrement conforme à son esprit et à ses 
enseignements. Comme le saint évêque, dont il lisait et prati-
quait avec soin la doctrine, notre pieux fondateur ne cessait 
de dire : « L a perfection ne consiste pas à se charger de toutes 
s o r t e s de pratiques, ni à prendre tous les moyens que nous 
trouvons dans les livres, mais à nous attacher à ce qui est de 
notre état, et à pratiquer constamment la vertu à laquelle 
nous porte l'attrait de la grâce, et qui nous est conseillée par 
le guide de notre conseience. » 

L a manière dont le P . Champagnat pratiquait l'exercice 
d e l à p r é s e n c e d e Dieu, consistait à croire d ' u n e foi vive et 

actuelle Dieu présent partout, remplissant l'univers de son 
immensité, des œuvres de sa bonté, de sa miséricorde et de 
sa gloire. Rien ne lui était plus familier dans ses instructions, 
dans ses'méditations, et même dans les entretiens particuliers, 
que ces paroles de l'Apôtre : C'est en Dieu que nous avons la 
vie, le mouvement et Vêtre ; ou ces autres du roi prophète : 
Où irai-je, ô mon Dieu ! pour me dérober à votre Esprit ? 
Où fuir ai-je pour n'être pas en votre présence? Si je monte 
au ciel, c'est là que vous habite\ et que vous faites paraître 
votre gloire. Si je descends dans les enfers, vous y êtes pré-
sent, et je tremble à la vue de la terrible justice que vous y 
exercez. Si je vais au delà des mers, votre main droite m'y 
atteint; aucun lieu, quelque caché qu'il soit, ne peut me sous-
traire à vos regards. Vous observe\ toutes mes démarches et 
tous mes pas; bien plus, vous découvre\ mes pensées avant 
qu'elles soient formées ; vous save\ ce que je dois dire avant 

que la parole soit sur ma langue ; toutes mes actions vous 
sont connues, et vous ave\ sans cesse la main sur moi 
(Psaume 128). Cette vue de Dieu le tenait dans un profond 
recueillement au milieu des occupations les plus dissipantes, 
et lui rendait la prière extrêmement facile. Tout lui était un 
sujet de s'élever à Dieu et de le bénir ; aussi, en toute occa-
sion, son âme se répandait en actes d'amour, de louange et 
d'action de grâces. 

Un postulant lui ayant demandé de rester toute sa vie dans 
la maison de noviciat, afin d'être plus solitaire, et de moins 
penser au monde en ne le voyant pas, il lui répondit : 
« Rien ne s'oppose à ce que vous puissiez vivre en solitaire 
dans un établissement et au milieu des enfants. Quant à moi, 
ajouta-t-il, il me semble que je serais aussi solitaire au milieu 
de Paris que dans les déserts de la Sibérie. Pendant mon 
séjour dans cette capitale, je faisais mes affaires et je me ren-
fermais dans ma chambre. Tout Paris ignorait si j'étais dans 
Paris, et moi-même je ne m'occupais pas plus de cette ville 
et des curiosités qu'elle renferme, que si j'en avais été à cent 
lieues, » 

Il avoua à une autre personne, qui gémissait de ne pouvoir 
prier, et qui se plaignait des distractions occasionnées par le 
souvenir de ce qu'elle avait vu dans ses courses au milieu de 
la capitale, que pour lui tout ce bruit, toute cette foule qui se 
croise en tous sens dans les rues, que tous ces objets qui se 
présentent sans cesse à la vue et qui sont si propres à satis-
faire la curiosité, ne lui faisaient aucune impression, et qu'il 
n'avait pas plus de peine à se recueillir et à se tenir uni à 
Dieu dans les rues de Paris que dans les bois de l 'Hermi-
tage. 

Le sentiment de la présence de Dieu tenait son âme dans 
une paix et une tranquillité inaltérables. Sa grande maxime 
était que l'on n'a rien à craindre quand on est avec Dieu, et 
que rien ne peut nuire à ceux qui se confient en la divine 
Providence. 



Il ne cessait de recommander aux frères le saint exercice 
de la présence de Dieu. Chaque année il voulait que ce fût là 
une des principales résolutions que l'on est dans l'habitude 
de prendre à la suite de la retraite. A ce propos, il citait la 
maxime de saint François de Sales, que la présence de Dieu 
doit être le pain quotidien des âmes pieuses. Ce qui veut dire 
que, comme pour la nourriture du corps on joint le pain à 
toutes sortes de mets, de même, pour la nourriture de l 'âme, 
il n'y a pas d'actions, ni moins encore d'exercices spirituels, 
qui ne doivent être accompagnés et sanctifiés par le souvenir 
de la présence de Dieu. Marchant toujours sur les traces du 
saint évêque de Genève, qui, dans les constitutions des sœurs 
de la Visitation, a établi par une règle, que dans les récréa-
tions et dans les autres exercices, il y aurait une sœur char-
gée de rappeler de temps en temps aux autres ce saint exer-
cice par ces paroles : Que toutes nos sœurs se souviennent 
de la sainte présence de Dieu, notre pieux fondateur veut 
que tous les entretiens des frères, pendant les récréations, 
roulent ordinairement sur des choses édifiantes, ou que du 
moins on ne manque pas de faire entrer quelques mots 
d'édification dans les conversations, afin de ne pas perdre le 
souvenir de la présence de Dieu et de faire toutes ses actions 
pour sa gloire. « Vous me demanderez peut-être, di-sait—il 
dans une instruction, pourquoi je reviens si souvent sur ce 
sujet ; c'est qu'il est la base de la vie spirituelle. E n quoi 
consiste la vie spirituelle ? Dans la fuite du péché et la pra-
tique de la vertu. Or, la présence de Dieu vous fera éviter le 
péché ; elle vous donnera la force pour pratiquer la vertu, 
pour supporter les peines de votre état, et vous inspirera des 
sentiments de piété. Quand on est tenté, cette seule pensée : 
Dieu me voit! suffit pour calmer les passions, pourchasser 
le démon et pour dissiper les tentations. E n effet, si nous 
n'osons faire le mal devant les hommes, comment oserions-
nous le faire devant Dieu si. nous nous rappelions sa présence ? 
L 'oubli de Dieu est la première cause de tous les crimes. » 

C'est dans la sainte Ecriture et les saints Pères que le 
pieux fondateur avait puisé cette doctrine. La terre, s'écrie 
le prophète Ezéchiel, est souillée d'homicides, les villes sont 
pleines d'injustices, de sacrilèges et d'idolâtries, parce que 
les hommes ont cru que Dieu ne les voyait pas (Ezéchiel, 9,9). 
L'impie n'a pas Dieu devant les yeux ; c'est pour cela que 
toutes ses pensées, ses affections, ses paroles et ses œuvres 
sont souillées, et que tout en lui est gâté et corrompu 
(Psal. 10, 5). Si nous nous rappelions que Dieu nous voit, 
qu'il est témoin de ce que nous faisons, nous l 'offenserions 
bien rarement ; nous ne l'offenserions jamais, dit saint T h o -
mas. Nous ne nous perdons, ajoute sainte Thérèse, que 
parce que nous croyons que Dieu est loin de nous. Saint 
Jérôme, sur le reproche que Dieu fait à Jérusalem qu'elle l'a 
oublié, remarque que le souvenir de Dieu bannit toutes 
sortes de péchés. Quel moyen peut-on prendre, demande 
saint Basile, pour arrêter la légèreté de l'esprit, pour n'être 
pas distrait dans les prières, pour combattre efficacement les 
vices et pour éviter toute espèce de péché? Pas d'autre, 
répond le saint docteur, que la pensée que Dieu nous voit ; 
car le souvenir de la présence divine est un remède souve-
rainement efficace contre tout péché. Le Père Champagnat 
donnait une réponse à peu près semblable à un frère qui lui 
demandait quelle pouvait être la cause du peu de progrès 
qu'il faisait dans la piété et du grand nombre de fautes qui 
lui échappaient tous les jours. « Je n'en connais pas d'autre, 
lui répondit-il, que votre dissipation, qui vous fait oublier la 
présence de Dieu ; toutes vos fautes proviennent de la facilité 
avec laquelle vous perdez Dieu de vue. » Il écrivait à un 
autre : « La dissipation vous cause un grand mal. Efforcez-
vous donc d'acquérir le recueillement, de vous rappeler la 
présence de Dieu ; par là vous viendrez à bout de corriger 
votre légèreté, qui vous fait commettre une infinité de fautes 
et qui vous fera peut-être perdre votre âme. » 

On parlait devant lui d'un frère qui avait de grands talents 



pour l'enseignement, et quelqu'un disait de ce frère que sa pré-
sence seule dans la classe suffisait pour y mettre l'ordre et 
pour faire travailler les enfants. « Oh ! mes amis, reprit vive-
ment le Père, c'est ainsi et infiniment mieux qu'il en est de la 
présence de Dieu dans une âme. Cette divine présence suffit 
pour y établir l'ordre et y apporter la paix, pour en éloigner 
le péché, et porter cette âme à travailler sans relâche à sa 
perfection. » U n jour, en visitant la maison, le bon Père sur-
prit un frère dans une faute ; ce frère troublé se jette à ses 
genoux et s'écrie : « Pardon, mon Père, je ne croyais pas que 
vous fussiez là ! — E t le bon Dieu, pensiez-vous qu'il y est ? 
répliqua le Père. Quoi ! mon frère, vous faites devant Dieu 
ce que vous n'oseriez faire devant moi ! Tant que vous vous 
conduirez de la sorte, vous n'aurez que l'habit de religieux; 
votre vie sera pleine de fautes et vide de vertus. » 

« Un autre avantage de la présence de Dieu, disait le Père 
Champagnat, c'est de nous inspirer un grand courage, un 
grand zèle pour travailler à notre perfection. Aucun sacrifice 
ne coûte quand on pense à ce que Dieu a fait pour nous. 
Quels sont les religieux qui se traînent dans le chemin de la 
vertu ? Ce sont les religieux dissipés et qui rentrent rarement 
en eux-mêmes ; les religieux qui ne gardent pas le silence, 
qui s'entretiennent beaucoup avec les hommes et peu avec 
Dieu ; les religieux qui sont habituellement infidèles à la 
grâce, et qui, semblables aux Jui fs , n'entendent la voix de 
Dieu que lorsqu'elle est accompagnée de coups de tonnerre, 
c'est-à-dire quand elle les menace de l'enfer. Ces religieux 
n'ayant pas l'esprit de foi et oubliant que Dieu les voit, se 
conduisent comme les mauvais domestiques qui cessent de 
travailler, se couchent ou s'amusent dès que leur maître n'est 
plus présent. Gardons-nous d'imiter une pareille conduite, 
et pour cela rappelons-nous que Celui pour qui nous travail-
lons nous regarde, et que nous sommes toujours sous ses 
yeux. Ce qui portait les patriarches aux sublimes vertus que 
nous admirons en eux, c'était uniquement la présence de 

Dieu. Ce souvenir leur était tellement familier qu'ils 
n'avaient pas de façon de parler plus commune que de dire : 
le Seigneur vit en la présence duquel je suis. 

« Une autre chose très propre à ranimer notre courage et 
à nous porter à bien faire nos actions, c'e^st que Dieu se 
contente de notre bonne volonté et de nos efforts, et qu'il ne 
demande pas de nous le succès. Bien différent des hommes, 
qui pour l'ordinaire ne tiennent aucun compte de la bonne 
volonté et ne payent que les services effectifs qu'on leur rend, 
Dieu ne regarde que la disposition de notre cœur ; il nous 
tient compte de nos bons désirs et nous comble de ses bien-
faits, dès que nous faisons notre petit possible pour lui être 
agréables et pour remplir nos devoirs. Avec une once de 
bonne volonté, on peut faire un saint religieux, on peut faire 
des merveilles. Si donc nous sommes pauvres et sans vertu, 
c'est notre négligence qui en est cause, c'est parce que la 
bonne volonté nous manque ; et la bonne volonté nous 
manque parce que nous n'avons pas l'esprit de foi, parce que 
nous ne méditons pas les vérités de la religion, et que nous 
passons les journées entières sans penser à Dieu. » 

« Mon cher ami, disait le pieux fondateur à un frère qui 
trouvait les pratiques de la vie religieuse trop pénibles, si 
vous aviez souvent présentes à l'esprit ces paroles de l'apôtre: 
C'est en Dieu que nous avons la vie, le mouvement et Vêtre, 
vous ne seriez pas si lâche, l'observance de la règle ne vous 
coûterait pas tant, et vous ne seriez pas toujours à disputer 
avec le démon de la paresse. — A la manière dont vous faites 
vos actions, fait-il observer à un autre, on voit que vous ne 
pensez pas à Dieu, et que le motif de lui plaire n'entre pour 
rien dans ce que vous faites. 

« Vous n'éprouvez tant de peines dans votre classe, écri-
vait-il à un troisième, et vous ne vous livrez à l'impatience, 
à l'ennui et au découragement, que parce que vous ne vous 
rappelez pas la présence de Dieu, et que vous ne vous pro-
posez pas sa gloire dans ce que vous faites. Les actes de 



patience, de charité, de zèle, que vous avez tant d'occasions 
de pratiquer et que vous négligez, ne vous coûteraient rien, si 
vous étiez convaincu que Dieu vous regarde, et que votre 
bon ange marque dans le livre de vie tout ce que vous souf-
frez et tous les actes de vertu que vous pratiquez. » 

Voici maintenant en quoi le Père Champagnat voulait 
qu'un frère de Marie f î t consister l 'exercice de la présence de 
Dieu : 

« i° A se conserver dans l'état de grâce, à veil ler sur ses 
pensées, sur ses paroles, sur toute sa conduite, pour ne rien 
dire ni faire qui blesse la conscience èt qui déplaise à Dieu ; à 
combattre les tentations par cette pensée: D I E U M E V O I T ; 

« 2° A offrir toutes ses actions à Dieu, et à se proposer en 
toutes choses sa plus grande gloire ; 

« 3° A faire souvent dans la journée, et même pendant la 
nuit dans les intervalles du sommeil , des oraisons jacula-
toires ; 

« 4° A se proposer Notre-Seigneur J é s u s - C h r i s t pour 
modèle dans ses actions, à se rappeler ses vertus, ses souf-
frances, sa manière de traiter avec les hommes, et à s'appli-
quer à parler et à agir comme il a fait ou comme il aurait 
fait en semblable occasion ; 

« 5° A v o i r Dieu dans les créatures, à le louer, à le bénir 
dans les services qu'elles nous rendent; à nous -confier à la 
Providence, à nous soumettre à ses desseins dans tous les 
événements, quels qu'i ls soient, et à attendre d'elle seule 
notre secours dans les difficultés et dans tous nos besoins. » 

Comme on le voit, cette manière de pratiquer la présence 
de Dieu, est tout à la fois très facile et très profitable. 

C H A P I T R E S I X I È M E 

S o n amour pour Notre-Seigneur . ' 

CONNAÎTRE, aimer et imiter Jésus-Christ : voilà toute la 
vertu et toute la sainteté. L e Père Champagnat , qui 
avait l 'intelligence de cette vérité, faisait de la vie du 

divin Sauveur le sujet habituel de ses méditations. Il avait 
une dévotion particulière à Jésus enfant. Chaque année il se 
préparait avec soin à la fête de sa naissance et la célébrait 
avec la plus grande solennité. L a nuit de Noël , il faisait faire 
une crèche pour représenter cette divine naissance avec 
toutes les circonstances qui l 'accompagnèrent ; il allait avec 
toute la communauté adorer le divin Enfant couché dans la 
crèche, sur un peu de paille, et lui adressait les prières les 
plus ferventes. « Oh! mes frères, s 'écriait-il dans une ins-
truction sur cette fête, voyez le divin Enfant couché dans 
une crèche, dénué de tout ; il nous tend ses petites mains, 
et nous invite à aller à lui , moins pour nous faire partager 
sa pauvreté que pour nous remplir de ses grâces. Il s'est 
fait enfant et il s'est réduit en cet état de dénûment pour 
gagner notre amour, pour se faire aimer et pour nous ôter 
toute crainte. Il n'est rien de plus aimable qu'un enfant : 
son innocence, sa simplicité, sa douceur, ses caresses et 
sa faiblesse même sont capables de toucher et de gagner 
les cœurs les plus durs et les plus barbares. Comment donc 
nous défendre d'aimer Jésus qui s'est fait enfant pour ani-
mer notre confiance, pour nous témoigner l'excès de son 
amour, et pour nous faire comprendre que nous obtiendrons 
tout de lui ? Il n'est rien de plus facile et de plus traitable 



patience, de charité, de zèle, que vous avez tant d'occasions 
de pratiquer et que vous négligez, ne vous coûteraient rien, si 
vous étiez convaincu que Dieu vous regarde, et que votre 
bon ange marque dans le livre de vie tout ce que vous souf-
frez et tous les actes de vertu que vous pratiquez. » 

Voici maintenant en quoi le Père Champagnat voulait 
qu'un frère de Marie f î t consister l 'exercice de la présence de 
Dieu : 

« i° A se conserver dans l'état de grâce, à veil ler sur ses 
pensées, sur ses paroles, sur toute sa conduite, pour ne rien 
dire ni faire qui blesse la conscience èt qui déplaise à Dieu ; à 
combattre les tentations par cette pensée: D I E U M E V O I T ; 

« 2° A offrir toutes ses actions à Dieu, et à se proposer en 
toutes choses sa plus grande gloire ; 

« 3° A faire souvent dans la journée, et même pendant la 
nuit dans les intervalles du sommeil , des oraisons jacula-
toires ; 

« 4° A se proposer Notre-Seigneur J é s u s - C h r i s t pour 
modèle dans ses actions, à se rappeler ses vertus, ses souf-
frances, sa manière de traiter avec les hommes, et à s'appli-
quer à parler et à agir comme il a fait ou comme il aurait 
fait en semblable occasion ; 

« 5° A v o i r Dieu dans les créatures, à le louer, à le bénir 
dans les services qu'elles nous rendent; à nous -confier à la 
Providence, à nous soumettre à ses desseins dans tous les 
événements, quels qu'i ls soient, et à attendre d'elle seule 
notre secours dans les difficultés et dans tous nos besoins. » 

Comme on le voit, cette manière de pratiquer la présence 
de Dieu, est tout à la fois très facile et très profitable. 

C H A P I T R E S I X I È M E 

Son amour pour Notre-Seigneur.' 

CO N N A Î T R E , aimer et imiter Jésus-Christ : voilà toute la 
vertu et toute la sainteté. L e Père Champagnat , qui 
avait l 'intelligence de cette vérité, faisait de la vie du 

divin Sauveur le sujet habituel de ses méditations. Il avait 
une dévotion particulière à Jésus enfant. Chaque année il se 
préparait avec soin à la fête de sa naissance et la célébrait 
avec la plus grande solennité. L a nuit de Noël , il faisait faire 
une crèche pour représenter cette divine naissance avec 
toutes les circonstances qui l 'accompagnèrent ; il allait avec 
toute la communauté adorer le divin Enfant couché dans la 
crèche, sur un peu de paille, et lui adressait les prières les 
plus ferventes. « Oh! mes frères, s 'écriait-il dans une ins-
truction sur cette fête, voyez le divin Enfant couché dans 
une crèche, dénué de tout ; il nous tend ses petites mains, 
et nous invite à aller à lui , moins pour nous faire partager 
sa pauvreté que pour nous remplir de ses grâces. Il s'est 
fait enfant et il s'est réduit en cet état de dénûment pour 
gagner notre amour, pour se faire aimer et pour nous ôter 
toute crainte. Il n'est rien de plus aimable qu'un enfant : 
son innocence, sa simplicité, sa douceur, ses caresses et 
sa faiblesse même sont capables de toucher et de gagner 
les cœurs les plus durs et les plus barbares. Comment donc 
nous défendre d'aimer Jésus qui s'est fait enfant pour ani-
mer notre confiance, pour nous témoigner l'excès de son 
amour, et pour nous faire comprendre que nous obtiendrons 
tout de lui ? Il n'est rien de plus facile et de plus traitable 



qu'un enfant ; il donne tout, il pardonne tout, il oublie tout ; 
une bagatelle lui fait plaisir, l 'apaise, le contente; son cœur 
n'a ni fiel ni amertume : il n'est que tendresse et que dou-
ceur. Al lons donc au divin Enfant dont le cœur a toutes les 
perfections divines et humaines ; mais allons à lui par la voie 
qu'il prend pour venir à nous, c'est-à-dire par la voie de 
l 'humilité et de la mortification ; demandons-lui ces vertus, 
demandons-lui son amour et tout ce dont nous avons besoin: 
il ne peut rien nous refuser. » 

Le mystère de la rédemption était aussi un des grands ob-
jets de la dévotion du Père Champagnat. Il employait tout le 
carême à la-méditation des souffrances du divin Sauveur ; et, 
jugeant que ce sujet était plus que suffisant pour occuper les 
frères et pour nourrir leur piété, il ne leur en donnait pas 
d'autre pour leurs méditations, pour lecture spirituelle, et 
souvent même pour les lectures du réfectoire. L a semaine 
sainte était encore plus spécialement consacrée à la contem-
plation de cet ineffable mystère de l 'amour immense de Dieu 
pour les hommes; il la passait dans le plus grand recueille-
ment et comme dans une espèce de retraite. Les trois der-
niers jours, les offices de l 'Eg l i se avaient lieu en leur entier 
avec toute la piété et la solennité possibles. Pendant de lon-
gues années le vendredi saint, le bon Père jeûnait et faisait 
jeûner sa communauté au pain et à l 'eau. Ce jour-là, il n'y 
avait point de récréation après le dîner ; un silence profond 
régnait dans la maison, tous les instants de la journée étaient 
consacrés à l'assistance aux offices, à la lecture et à la médi-
tation des souffrances de Jésus-Christ . L e pieux fondateur 
avait fait de la semaine sainte une époque de renouvellement 
dans la piété et dans la ferveur pour lui et pour ses enfants. 
U n bon nombre de ceux qui étaient dans les établissements, 
se rendaient auprès de lui pendant ce saint temps ; il les 
voyait tous en particulier pour les encourager, pour les rani-
mer dans l'esprit de leur état, et, dans les intervalles que lui 
laissaient les offices, il leur faisait des conférences, des entre-

tiens sur la Passion de Jésus-Chr is t ou sur les devoirs de la 
vie religieuse. En f in , cette semaine, selon que l ' indique sa 
dénomination, était véritablement sainte, car' il l 'employait 
tout entière à la prière, à sa sanctification et à celle de ses 
frères. 

Mais c'est surtout au saint Sacrement de l'autel qu'il ai-
mait à témoigner son amour à Jésus-Chr is t . Sa foi à la pré-
sence réelle était si vive, qu'on aurait dit qu'il voyait face à 
face Notre-Seigneur dans cet ineffable mystère. Daus les sé-
minaires, il demandait souvent la permission de visiter le 
saint Sacrement, et il aurait passé une grande partie de ses 
récréations au pied des autels, si la prudence de ses supé-
rieurs n'avait mis des bornes à sa piété et à sa ferveur. P e n -
dant qu'il était vicaire à L a Valla il ne manquait jamais, après 
dîner, de faire sa visite au saint Sacrement, et il se fit une 
règle de visiter Notre-Seigneur avant et après chaque sortie 
qu'il serait obligé de faire, soit pour voir les malades, soit 
pour toute autre affaire. La visite du départ était pour 
demander à Jésus-Chr i s t d'être préservé de toute faute, et 
pour le supplier de bénir l 'œuvre qu'il allait f a i r e ; celle du 
retour, pour examiner la conduite qu'il avait tenue, pour re-
mercier Notre-Seigneur des grâces qu'il en avait reçues, et 
pour lui demander pardon des fautes qu'il avait commises. 

Il ne manquait pas, comme on le pense bien, d'inspirer à 
ses frères cette dévotion, qu'il appelait la première de toutes 
les dévotions. Dans les premiers règlements qui furent faits, 
il mit la visite au saint Sacrement deux fois le jour, et cela, 
non seulement pour la maison de Noviciat, mais aussi pour 
les maisons d'école ; ainsi, trois fois le jour les frères 
conduisaient les enfants à l 'église : le matin avant l 'école, 
pour entendre la sainte Messe; et après chaque classe, pour 
adorer Notre-Seigneur au saint Sacrement et pour se recom-
mander à la sainte Vierge. Il prescrivit aussi aux frères de 
faire une visite au saint Sacrement toutes les fois qu'ils 
iraient en promenade, et dans les maisons de noviciat et 



autres, où il y a la réserve, de visiter Notre-Seigneur au dé-
part et au retour de tout voyage et de toute, sortie. « Vous ne 
devez jamais quitter une maison où repose le saint Sacre-
ment, disait-i l , sans aller demander à Jésus-Christ sa béné-
diction, et à votre retour dans cette maison, ou quand vous 
allez dans une paroisse, votre première visite doit être encore 
à Jésus-Chr i s t . » Il tenait tellement à ces pratiques, que plu-
sieurs fois il a puni des frères pour y avoir manqué. C'est 
bien malgré lui que, plus tard, il se vit obligé de retrancher 
quelques-unes de ces visites, et jusqu'à sa mort il ne cessa de 
porter ses frères à l ' amour de Jésus au saint Sacrement. 
« C'est pour nous, leur faisait-il observer, que ce divin Sau-
veur reste nuit et jour depuis plus de dix-huit cents ans sur 
nos autels ; c'est pour que nous puissions recourir à lui dans 
tous nos besoins, et rien n'afflige tant son divin cœur que 
notre ingratitude pour un tel bienfait, et notre indifférence 
à le visiter et à lui demander ses grâces. Si nous savions com-
bien les visites au saint Sacrement sont profitables, nous 
serions sans cesse prosternés devant les autels. Les saints 
comprenaient cette vérité, ils savaient que Jésus-Chr i s t est la 
source de toutes les grâces ; aussi, dès qu'ils avaient quelque 
affaire difficile à traiter, dès qu'ils avaieut quelque faveur 
particulière à demander , ils couraient devant le saint Sacre-
ment. Saint François Xav ier , saint François Régis et une 
infinité d'autres passaient des heures entières de la journée et 
une grande partie de la nuit au pied des autels ; et c'est par 
ces entretiens prolongés avec Jésus -Chr i s t qu'ils avançaient 
les œuvres dont ils étaient chargés, qu'i ls convertissaient les 
pécheurs, et qu'ils obtenaient le succès dans tout ce qu'ils 
entreprenaient pour la gloire de Dieu et pour leur propre 
sanctification. » 

E n parlant ainsi, notre pieux fondateur ne fait qu'emprun-
ter le langage des saints, qui sont tous unanimes à recon-
naître que les visites au saint Sacrement sont une source 
de grâces pour les chrétiens. « Il est certain, dit saint L iguor i 

que parmi les pratiques de piété, il n'en est point, après la 
communion, de plus agréable à Dieu et de plus avantageuse 
pour nous, que de rendre de fréquentes visites à Jésus-Christ 
résidant sur nos autels. Souvent on obtient plus de grâces en 
un quart d'heure de prière devant le saint Sacrement, que 
dans tous les exercices spirituels de la journée. « Notre-Sei-
gneur dans le saint Sacrement de l'autel, dit saint Pierre 
d'Alcantara, a les mains pleines de grâces, et il est prêt\à les 
répandre sur quiconque vient les lui demander. » « Nul le 
part Jésus-Christ n'exauce plus facilement les prières que 
dans le saint Sacrement, ajoute le bienheureux Henri Suson. » 
« Enf in , saint Paul nous apprend que Notre-Seigneur au 
saint Sacrement est le trône de la grâce et de la miséri-
corde. » 

Quand le Père Champagnat avait une affaire difficile à 
traiter, quand il lui survenait quelques contradictions, ou 
tout autre événement désagréable, Jésus au saint Sacrement 
était son refuge ; c'est à ses pieds qu'il examinait ce qu'il avait 
à faire, et jamais il ne prenait une décision tant soit peu im-
portante sans lui avoir recommandé la chose. « Nous allons, 
disait-il dans ces circonstances, recommander tout cela à 
Notre-Seigneur pendant la sainte Messe, à la communion et 
dans les visites que nous lui f e r o n s ; nous verrons ensuite ce 
qu'il y a à faire. » Que de fois des choses qui paraissaient 
désespérées se sont arrangées presque subitement et contre 
toutes les prévisions humaines, après quelques ferventes priè-
res faites à cette intention devant le saint Sacrement! Dans 
une circonstance où il s'agissait d'une affàire très importante, 
débattue par des personnes très respectables, toutes intéres-
sées dans la partie, on était loin de s'entendre, et les préten-

d ions de chacune étaient telles, qu'un arrangement parut 
impossible. Au fort de la discussion, le Père Champagnat 
semble d'abord se recueillir, puis il se lève, sans mot dire, va 
à la chapelle, se jette aux pieds de Jésus-Chris t , et après 
quelques instants d'une fervente prière, il rentre dans 
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l 'assemblée. A sa vue on se calme, et lorsqu'il eut dit quel-
ques mots qui parurent à tous pleins de raison, on s'entendit, 
et l 'on conclut l 'affaire à la satisfaction de toutes les parties. 

Un frère vint un jour trouver le Père dans sa chambre, lui 
dit sans détour qu'il voulait se retirer, et que sa résolution 
était tellement fixe que rien au monde ne pourrait la faire 
changer. « Pourquoi vous retirer ? reprit le Père, je ne con-
nais aucune raison qui légitime cette résolution, et jusqu'à 
ce jour, j 'ai cru que vous étiez fait pour la vie religieuse et 
que c'était Dieu qui vous y avait appelé. — J e l'ai cru aussi 
pendant quelque temps, répliqua le frère ; mais aujourd'hui 
je suis convaincu du contraire, et depuis quelques mois 
la vie de communauté m'est insupportable. — Vous êtes 
poursuivi par une dangereuse tentation, lui dit le Père ; le 
démon jaloux de votre bonheur, et prévoyant le bien que 
vous pouvez faire, veut d'un seul coup ruiner ce bien et vous 
perdre vous-même. Gardez-vous de céder à ses suggestions, 
vous vous en repentiriez toute votre vie et peut-être même 
toute l'éternité. » Après avoir employé auprès de ce frère tous 
les moyens que lui suggérait son zèle pour le faire changer 
de résolution, voyant qu'il ne pouvait rien gagner sur son 
esprit, et qu'il ne pouvait pas même le décider à prendre 
quelques jours pour prier et pour réfléchir, il lui ajouta : 
« Restez là un instant; je vais revenir et je vous ferai con-
naître ce que vous devez faire. » I l court à la chapelle, et 
dans une ardente prière, i l conjure Notre-Seigneur d'avoir 
pitié de ce frère, de le retenir sur le bord de l 'abîme, et de le 
délivrer de la terrible tentation qui le poursuit. A peine avait-
il prié quelques minutes qu'il sent qu'il est exaucé. Il re-
tourne donc auprès du frère, qu'il trouve à genoux et qui lui ^ 
crie en le voyant : « Mon Père, quel service vous venez de 
me rendre ! L e mauvais démon qui me tourmentait vient de 
me quitter. J e ne sais ce qui s'est passé dans moi, mais je me 
sens tellement soulagé, qu'i l me semble qu'on m'a ôté une 
montagne de dessus les épaules. Mes idées sont toutes c h a n -

gées, et je ne comprends pas comment j'avais pu me laisser 
séduire par des illusions aussi grossières. » « Mon ami, lui 
répondit le Père, aimez bien Notre-Seigneur, car c'est à lui 
que vous devez cette grâce ; travaillez à faire connaître et 
à faire aimer le bon Jésus : c'est pour cela qu'il vous a dél i-
vré de cette tentation et qu'il vous conserve à votre vocation. » 

Un autre frère, violemment tenté contre la pureté, et qui 
ne pouvait se délivrer des mauvaises habitudes qu'il avait 
contractées dans le monde, venait souvent trouver le Père 
pour lui faire connaître son malheureux état et pour recevoir 
quelques remèdes à ses maux. Après lui avoir donné bien 
des avis et conseillé plusieurs moyens qui n'eurent guère de 
résultat, le bon Père lui prescrivit : i ° d'offrir et de consacrer 
son cœur à Notre-Seigneur tous les jours pendant la sainte 
messe, engageant ce frère à se servir pour cela des litanies 
du Sacré Cœur , et de dire après chaque invocation : Je me 
consacre à vous ; 2° de renouveler cette offrande' et cette 
consécration pendant l'action de grâces, chaque fois qu'i l 
aurait le bonheur de faire la sainte communion ; 3° d'aller 
deux fois le jour, dans les moments libres, à la chapelle, 
pour demander à Notre-Seigneur sa bénédiction. Ces pra-
tiques eurent leur plein effet. Les tentations diminuèrent 
sensiblement, et le frère, en peu de temps, se corrigea entiè-
rement des habitudes qui le tenaient depuis longtemps dans 
l 'esclavage. 

C'est le profond respect et le tendre 1 amour que le Père 
Champagnat avait pour Jésus-Christ au Saint Sacrement de 
l'autel, qui le portait à faire avec tant de solennité les offices 
de l 'Egl ise , et à observer avec la plus minutieuse exactitude 
les rubriques et tout ce qui était prescrit par le cérémonial 
diocésain. Sous ce rapport, la petite chapelle de la commu-
nauté ressemblait à l'église primatiale et à celle du grand 
séminaire, tant il y avait d'uniformité avec ces églises m o -
dèles dans la manière de célébrer les offices divins. Plusieurs 

personnes en ont fait la remarque. Quoiqu'il aimât particu-
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lièrement la pauvreté et qu'il la f ît régner avec soin dans la 
communauté, comme nous le verrons plus loin, il voulait 
que la chapelle et tout ce qui servait au culte divin f î t excep-
tion; que les ornements et les vases sacrés fussent non seule-
ment propres, mais même riches, autant que les ressources 
de la communauté pouvaient le permettre. 

A son arrivée à La Valla, ayant trouvé l'église malpropre, 
il se mit lui-même à en balayer les murailles, pour faire 
tomber la poussière et les araignées qui les couvraient; 
à badigeonner certaines parties des murs, qui présentaient 
un aspect dégoûtant ; à approprier les chandeliers, les croix, 
les statues des saints et tout ce qui servait d'ornement; à cirer 
toutes les semaines le marchepied de l'autel, et à maintenir la 
propreté dans la sacristie. I l remplit ce service jusqu'à ce 
qu'un frère fût assez formé pour s'en charger. Pour donner 
de la solennité aux saints off ices, et nourrir la piété des 
fidèles, il apprit aux enfants à servir la messe, à observer les 
cérémonies de l'église, et, pour les processions de la Fête-
Dieu, à encenser le Saint Sacrement et à jeter des fleurs avec 
la gravité et la modestie convenables. Pour obtenir que ces 
enfants fissent tout cela avec toute la piété dont ils étaient 
capables, il leur faisait faire une espèce de noviciat, et ne les 
admettait à servir à l'église que lorsqu'ils avaient mérité cette 
faveur par une conduite irréprochable, pendant un laps de 
temps déterminé. 

Par respect pour Notre-Seigneur , il s'abstenait scrupuleu-
sement de cracher dans le lieu saint ; il voulut que ses frères 
fissent de même, et il leur en fit une règle. Il leur prescrivit 
pareillement de se mettre toujours en état de propreté avant 
d'aller à l'église, leur défendit d'y paraître sans le costume 
religieux, avec des sabots ou toute autre chaussure malpropre. 
« Le profond -respect que nous devons à la personne sacrée 
de notre divin Sauveur, disait-il, demande que notre extérieur 
même soit propre quand nous avons le bonheur de paraître 
en sa présence; et c'est ne pas comprendre ce que nous 

devons à Jésus-Christ que d'oser nous présenter devant lui 
avec une tenue négligée. » 

Sa piété, dans la célébration de la sainte messe, était admi-
rable ; sa contenance pleine de modestie, son air pénétré, la 
gravité de sa démarche, son ton de voix pieux et animé, tout 
annonçait les sentiments dont son cœur surabondait, et l'im-
pression profonde que faisait sur lui la sainteté de l'auguste 
sacrifice qu'il offrait à Dieu. Il ne manquait jamais de dire 
chaque jour la sainte messe, et on l'a vu dans ses voyages 
faire quelquefois cinq à six lieues pour se procurer cette 
consolation. Souvent dans ces occasions, il restait toute la 
matinée à jeun, parce qu'il espérait pouvoir célébrer le saint 
sacrifice en arrivant où il allait. Dans un voyage qu'il fit à 
Gap, en descendant de voiture il s 'informe quelle heure il 
est : onze heures, lui dit-on. Aussitôt il se dirige du côté de 
la cathédrale, où il demande à dire la sainte messe. Après 
son action de grâces, rejoignant son compagnon, il s'écrie : 
« Quelle faveur le bon Dieu m'a faite aujourd'hui ! J e ne 
m'attendais pas à avoir le bonheur de monter au saint autel, 
bien que je le désirasse beaucoup. » Une autre fois, arrivant 
à Bourg-Saint-Andéol , sans espérance de pouvoir offrir le 
saint sacrifice, parce qu'il n'avait pas son Celebret, la Provi-
dence permit qu'il rencontrât dans cette ville un ecclésias-
tique de sa connaissance, ce qui lui procura la consolation 
de dire la sainte messe. Après l'action de grâces, étant allé 
remercier l'ecclésiastique : « Ah! Monsieur, lui dit-il, je vous 
dois une faveur que je n'oublierai jamais. » « Il prononça ces 
paroles avec tant de foi et de piété, dit l'ecclésiastique qui 
rapporte ce fait, qu'elles produisirent sur moi une impression 
que vingt ans n'ont pu effacer. » 

On ne sera pas étonné, après cela, qu'il ait tant recom-
mandé à ses frères l'assistance à la sainte messe et la com-
munion fréquente. « La perte que vous faites, leur disait-il, 
en manquant la sainte messe ou la communion, est une perte 
irréparable, une perte infinie, et dont vous ne pourriez vous 



consoler, si vous compreniez les biens immenses que ren-
ferme l 'Eucharistie. Quand votre confesseur vous a permis la 
communion, vous ne devez jamais la laisser, excepté le cas 
où vous auriez eu le malheur de commettre un péché mortel 
ou que vous croyez tel. Manquer la communion, sous pré-
texte qu'on ne se sent pas assez disposé, qu'on n'a pas de 
dévotion sensible, que l'on s'est un peu négligé ou qu'on a 
fait quelques fautes légères, c'est une illusion, c'est réparer 
une faute par une plus grande. » 

U n jour, il demanda à un ancien frère pourquoi il man-
quait si facilement la communion du jeudi. « C'est, répondit 
le frère, parce que je suis trop imparfait, et trop rempli de 
défauts. — Mon cher ami, lui dit le Père, c'est précisément 
parce que vous êtes imparfait et tout plein de défauts que je 
voudrais vous voir communier souvent ; car le sacrement de 
l 'Eucharistie est le moyen le plus efficace pour corriger vos 
défauts et pour vous retirer de cet état de tiédeur dans lequel 
vous êtes. Jésus-Christ ne dit pas : Venez à moi, vous qui 
êtes parfaits ; mais venez à moi, vous qui souffrez, vous qui 
êtes dans la peine, dans les combats, vous qui êtes accablés 
sous le poids de vos imperfections, et je vous soulagerai. Ce 
n'est pas en s'éloignant de la communion que l'on corrige ses 
défauts, qu'on devient pieux et que l'on acquiert les vertus, 
mais en s'approchant souvent du divin Sauveur. — Mais, 
répliqua le frère, je ne retire aucun fruit de la communion. 
— La communion, repartit le Père, n'est jamais sans fruit, 
quand l'on est exempt de fautes mortelles ; car ce sacrement 
opère de deux manières : par lui-même, ex opere operato ; 
et par les dispositions que l'on apporte à sa réception, ex 
opere operantis. Il ne faut pas vous imaginer que vous ne 
retirez aucun fruit de la communion, parce que vous n'aper-
cevez pas les progrès que vous faites dans la vertu : la com-
munion sert du moins à vous conserver en état de grâce, ce 
qui n'est pas peu de chose. Pensez-vous que la nourriture 
que vous donnez à votre corps lui soit inutile, parce que vos 

forces et votre santé n'augmentent pas? Non, sans doute, car 
elle sert à réparer les pertes journalières, et à conserver ce 
que vous avez de forces et de santé. Plusieurs se plaignent à 
tort qu'ils ne retirent aucun fruit des sacrements. Combattre 
les tentations, se préserver du péché mortel, persévérer dans 
son saint état, remplir passablement son emploi, être fidèle à 
ses exercices de piété, gémir de se voir si imparfait, ce sont 
là tout autant de fruits des sacrements ; et c'est être ingrat 
que de les méconnaître, et de n'en pas témoigner sa recon-
naissance à Jésus-Christ. Que manque-t-il à de pareils rel i-
gieux pour faire de grands progrès dans la vertu et pour 
acquérir toute la perfection que Dieu demande d'eux? Un 
peu plus de soins et d'efforts pour bien prier, un peu plus de 
ponctualité pour les observances de la règle, un peu plus de 
dévouement à leur emploi, un peu plus d'amour pour Jésus-
Christ, un peu plus de zèle pour le faire connaître et aimer. 
Or, le moyen le plus efficace pour obteni/ le peu qui leur 
manque dans toutes ces choses, c'est l'assistance à la messe 
avec une grande piété, c'est la méditation des mystères et de 
la vie de Notre-Seigneur, c'est la fréquente communion ; car, 
ne l 'oublions pas, nous avons tout en Jésus-Christ , et nous 
n'avons rien sans Jésus-Christ . » 

Comme un autre frère s'excusait d'avoir manqué sa com-
munion du jeudi, par la raison qu'il était trop tenté, le Père 
lui dit : « Vous éloigner de la communion parce que vous 
êtes tenté, c'est céder sans résistance la victoire au démon, 
qui ne vous tente si violemment que pour vous faire laisser 
la communion, parce qu'il sait par expérience qu'il fait tom-
ber dans le péché mortel ceux qui se privent de cette nourri-
ture divine, qui est un remède souverain contre le péché. 
N'avez-vous pas remarqué que le démon vous remplit'l 'esprit 
de mauvaises pensées, qu'il vous poursuit sans relâche la 
veille des jours de communion, et qu'il vous laisse tranquille 
dès qu'il vous a fait prendre la résolution de ne pas la faire? 

. Pourquoi en agit-il ainsi ? Parce qu'il hait extrêmement la 



sainte communion, et il la hait, parce qu'il connaît les grands 
biens qu'elle nous procure, parce qu'il sait qu'elle est l'anti-
dote du pèche'. L e moyen le plus court pour triompher des 
tentations et pour les faire cesser, c'est donc de vous appro-
cher souvent de Jésus-Chr i s t . » 

Mais ce qui affligeait le plus le pieux Fondateur , c'était de 
voir manquer la communion ou la sainte messe par indévo-
tion, par indifférence, par défaut de zèle pour sa perfection 
ou pour cause de voyages et de visites non nécessaires. Cent 
fois il s'est élevé contre cet abus, et toujours avec une énergie 
et une force qui marquaient, et le tendre amour qu'il avait 
pour Jésus-Chris t , et la douleur profonde qu'il éprouvait 
quand il voyait les frères s 'éloigner de Celui qui est la source 
de toutes les grâces. 

En f in , c'est encore l 'amour qu'il avait pour Jésus-Christ 
qui lui inspirait ce zèle ardent de procurer sa gloire et qui 
le portait à exhorter, à engager ses frères, en toutes occa-
sions, à étudier ce divin Sauveur , à le faire connaître et à le 
faire aimer. Dans ses instructions, il revenait toujours sur ce 
sujet. « Faire connaître J é s u s - C h r i s t , faire aimer Jésus-
Christ , répétait-il sans cesse, voilà la fin de votre vocation et 
le but de l'institut. Si nous ne remplissions pas ce but, notre 
congrégation serait inutile, et Dieu lui retirerait sa protec-
tion. Revenez donc sur les mystères et sur la vie de Notre-
Se igneur ; parlez souvent à vos enfants de ses vertus, de ses 
souffrances, de l 'amour qu'i l leur a témoigné en mourant sur 
la croix, et des trésors de grâces qu'il leur a laissés dans les 
sacrements. L a science de la rel igion consiste toute à con-
naître Jésus-Chr is t : bien plus, c'est en lui que consiste la 
vie éternelle, et les saints dans le ciel ne sont occupés qu'à 
étudier, contempler et aimer Jésus-Christ qui est leur béati-
tude. L a connaissance de Notre-Seigneur doit donc être le 
but de tous vos catéchismes, et vous n'en devez faire aucun 
sans parler de ce divin Maître. Plus vous le ferez connaître, 
plus vous le ferez aimer, plus vous affaiblirez le règne du 

péché, plus vous établirez celui de la vertu, plus vous assu-

rerez le salut de vos enfants. » 

Dans une foule de lettres, il leur fait.les mêmes recom-

mandations, les engageant à rappeler sans cesse aux enfants 

combien Jésus-Christ les a aimés et combien, par conséquent, 

ils étaient obligés de l 'aimer. 

CHAPITRE SEPTIÈME 

Sa dévotion a la sainte Vierge. 

ON peut dire que notre bien-aimé Père avait sucé cette 
dévotion avec le lait, car sa mère et sa pieuse tante, 
toutes les deux très dévotes à la sainte Vierge, s'étaient 

appliquées à lui inspirer cette précieuse dévotion et l'avaient 
établie doucement dans son cœur dès sa plus tendre enfance. 
Pendant sa jeunesse et tant qu'il fut au sein de sa famille, il 
s'était contenté, pour honorer Marie, de réciter quelques 
courtes prières qu'on lui avait apprises; mais lorsqu'il eut 
pris la résolution d'embrasser l'état ecclésiastique et quand 
il fut dans les séminaires, sa piété envers la Mère de Dieu 
augmenta sensiblement, et il s'imposa un grand nombre de 
pratiques pour mériter sa protection et pour lui témoigner sa 
tendre affection. Il prit alors la résolution de dire tous les 
jours le chapelet, résolution qu'il a gardée toute sa vie avec 
la plus grande fidélité. I l aimait aussi à faire à Marie de fré-
quentes visites, et c'est dans ses longs entretiens avec elle, 
aux pieds de ses autels, qu'il comprit que Dieu voulait le 



sainte communion, et il la hait, parce qu'il connaît les grands 
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toutes les deux très dévotes à la sainte Vierge, s'étaient 

appliquées à lui inspirer cette précieuse dévotion et l'avaient 
établie doucement dans son cœur dès sa plus tendre enfance. 
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sanctifier et le préparer à travailler à la sanctification du 
prochain par une dévotion spéciale à cette divine Mère. Dès 
lors sa devise fut : Tout à Jésus par Marie, et tout à Marie 
pour Jésus. Cette maxime nous révèle l'esprit qui le dirigea 
et qui fut la règle de sa conduite pendant toute sa vie. 

Regardant la sainte Vierge comme sa Mère et comme la 
voie qui devait le conduire à Jésus, il mit sous sa protection 
ses études, sa vocation et tous ses projets ; chaque jour il se 
consacrait à elle et lui offrait toutes ses actions, afin qu'elle 
daignât elle-même les présenter à son divin F i l s . C'est dans 
une de ses fréquentes visites à la sainte Vierge que lui vint la 
pensée de fonder une congrégation de pieux instituteurs, et 
de lui donner le nom de Celle qui lui en avait inspiré le pro-
jet. Comme il se sentait un attrait particulier pour honorer 
la sainte Vierge, jugeant des autres par lui-même, il crut que 
le nom seul de Marie suffirait pour attirer des sujets à la 
congrégation qu'il avait l'intention de fonder. Il ne se trompa 
pas. Fidèle à sa résolution d'aller toujours à Jésus par Marie, 
en quittant le grand séminaire, après avoir reçu les ordres 
sacrés, il se rendit à Fourvière pour consacrer à la sainte 
Vierge son ministère ; et chaque fois que des affaires l 'appe-
laient à L y o n , il allait renouveler aux pieds de Marie, dans 
son sanctuaire de Fourvière, cette offrande et cette consécra-
tion. Nommé vicaire à L a Valla, il s'y rendit le samedi, et 
voulut commencer l'exercice du saint ministère le jour de la 
fête de l 'Assomption, afin que Marie en bénît les prémices et 
les présentât elle-même à son divin Fils . C'est ainsi qu'il a 
fait toute sa vie, offrant et confiant à la sainte Vierge tous ses 
projets, toutes ses œuvres, et ne mettant la main à leur exé-
cution qu'après l'avoir longtemps priée de les bénir. Tous les 
jours, en visitant le saint Sacrement, il allait rendre ses hom-
mages à la sainte Vierge. Mais cela ne suffisant pas pour 
satisfaire sa piété, il lui éleva dans sa propre chambre un 
petit autel sur lequel il mit sa statue ; et là, à toutes les heures 
de la journée, il lui adressait de ferventes prières, et souvent 
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même il restait longtemps prosterné à ses pieds. S'étant aperçu 
que l'autel dédié à Marie dans l'église de là paroisse était en 
mauvais état, il en fit faire un neuf à ses frais et fit réparer 
toute la chapelle. Il y a dans la paroisse de L a Valla, à quel-
que distance du village, un sanctuaire dédié à la sainte 
Vierge sous le nom de Notre-Dame de Pitié. Le bon Père 
le visitait souvent, et, plusieurs fois la semaine, il s'y rendait 
en procession avec quelques pieux fidèles pour y célébrer le 
saint sacrifice de la messe. En y allant, on chantait le Mise-
rere mei, et en retournant, les litanies de la sainte Vierge. 

Dès la première année de son vicariat, il établit dans l'église 
de la paroisse la pieuse pratique du mois de Marie, qui était 
peu connue, et qui devait, quelques années plus tard, pro-
duire tant de fruits de salut dans toute la France et dans 
tout le monde chrétien. Il faisait lui-même cet exercice tous 
les matins avant sa messe. A cette occasion, il répandit dans 
la paroisse un grand nombre d'exemplaires du petit livre 
appelé Mois de Marie et d'autres ouvrages propres à inspirer 
la dévotion à l'auguste Mère de Dieu. Aussi, dans peu de 
temps, les exercices du mois de Marie se firent dans tous les 
hameaux de la paroisse, et bientôt même chaque famille eut 
son oratoire, où le soir elle se rassemblait, devant l'image 
de la Reine du ciel, pour implorer sa protection, pour chan-
ter ses louanges et méditer ses grandeurs et ses bontés. 

Quand il eut fondé son institut, le mois de Marie devint 
un exercice de communauté ; il en établit même la pratique 
dans les écoles et en fit un article de règle conçu en ces ter-
mes : « Tous les frères prendront à cœur de faire exacte-
ment le mois de Marie, et ils feront en sorte que leurs enfants 
le fassent pareillement avec goût et dévotion. » 

I l croyait, avec tous les saints, que la dévotion à Marie est 
une marque de prédestination; il aimait à répéter cette con-
solante vérité dans ses instructions, et c'est sans doute pour 
cette raison qu'il mettait tant de zèle à faire connaître et 
aimer cette auguste Vierge, et inspirer aux fidèles et à ses 
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frères une confiance sans bornes à sa protection. Bien plus, 
il était convaincu que tous les frères qui auront le bonheur 
de mourir dans l'institut seront sauvés. Plusieurs fois on l'a 
entendu dire : « J 'a i la confiance que Marie ne laissera 
périr aucun de ceux qui persévéreront jusqu'à la mort dans 
leur vocation et qui quitteront la terre avec ses livrées. » 
Voici les raisons sur lesquelles il fondait son opinion, 
et qu'on peut regarder comme bien propres à justifier sa 
confiance : 

i° Sur ce que la vocation à la vie religieuse est par elle-
même, au sentiment des saints, une marque de prédestina-
tion. 

2° Sur la dévotion particulière que l'institut professe pour 
Marie, sur les nombreuses pratiques de piété prescrites par 
la règle pour l 'honorer et pour mériter sa protection. « Si 
nous voyons, disait-il, tant de chrétiens obtenir le salut, 
parce qu'ils ont été fidèles à adresser une prière à cette Vierge 
puissante ou à faire en son honneur quelque acte de vertu, 
comment un frère qui récite tous les jours le chapelet, l'office 
et plusieurs autres prières, qui consacre à cette divine Mère 
un jour chaque semaine, qui célèbre ses fêtes avec une dévo-
tion particulière, pourra-t-il se perdre ? S ' i l arrivait que quel-
qu'un, par une étrange perversité, abusât de tous les moyens 
de salut que lui offre son saint état, ne peut-on pas croire 
que les prières et les bonnes œuvres de ses frères lui obtien-
dront sa conversion? Mon avis est qu'il en sera ainsi ou qu'il 
sortira de l'institut. » 

3° Sur la promesse de salut attachée au saint scapulaire: 
d'abord, parce que les frères portent tous ce saint habit; 
ensuite, parce que si la sainte Vierge préserve de la damna-
tion éternelle ceux qui se contentent de porter le scapulaire, 
à plus forte raison en préservera-t-elle ceux qui, avec le 
scapulaire, portent encore son nom, son habit, vivent dans 
sa maison, lui payent tous les jours un tribut d'hommages, 
travaillent à la faire aimer, à répandre sa dévotion parmi les 
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enfants, et pratiquent une infinité d'autres œuvres des plus 
propres à l 'honorer et à mériter sa protection. 

4° Sur l'expérience du passé. « Voyez, disait-il, ceux qui 
sont morts dans l'institut, consultez les registres mortuaires 
et dites-moi s'il y en a un seul dont la fin laisse des inquié-
tudes sur son sort éternel! Non, grâce à Dieu, il n'y en a 
point ; et tous ces bons frères sont morts dans les disposi-
tions les plus chrétiennes et les plus rassurantes. Nous pou-
vons même ajouter à la gloire de Marie, notre bonne Mère, 
que la plupart sont sortis de ce monde avec des marques 
visibles de prédestination. » 

On pourrait, en confirmation de ces dernières paroles du 
pieux fondateur, rapporter ici un grand nombre de traits; 
nous nous contenterons d'un seul. E n i838, le frère Justin, 
directeur de l'établissement de Perreux, fut atteint d'une 
phtisie pulmonaire qui, en peu de temps, le réduisit à l 'ex-
trémité. Ne se faisant point illusion sur ,1a gravité de sa ma-
ladie, le bon frère se prépara à la mort en parfait religieux. 
U n de ses confrères l'ayant engagé à demander à Dieu sa 
guérison : « Je m'en garderai bien, répondit-il ; je n'ai aucun 
besoin de la santé, et il me suffit de faire la volonté de Dieu. 
Si vous saviez combien je m'estime heureux de souffrir un 
peu pour Notre-Seigneur, et de mourir pour le voir dans le 
ciel, vous ne me parleriez pas de demander ma guérison. » 
Plein de ces sentiments, il passa les derniers jours de sa vie 
dans des colloques continuels avec Jésus et Marie. Déjà il 
avait reçu tous les sacrements, on lui avait appliqué l ' indul-
gence in articulo mords. Son crucifix et son chapelet à la 
main, il attendait avec un saint désir l'heure du départ pour 
le ciel. Vers minuit du 23 juin, ceux qui le veillaient, s 'aper-
cevant qu'il était plongé dans un profond recueillement, 
l'appellent, l'interrogent, et par ses réponses ils s'assurent 

Î qu'il a toute sa connaissance. Comme on savait qu'il aimait 
à s'entretenir avec Dieu, on le laissa tranquille, et l'on se 

, contenta de ne pas le perdre de vue. Après avoir passé près 



d'une demi-heure dans cette contemplation, sa figure s'anime 
et semble se colorer; il joint les mains, il fait effort pour se 
lever et se met à sourire à plusieurs reprises. Les frères qui 
le veillaient lui ayant demandé ce qu'il voulait et pourquoi il 
riait : « J e ris, leur répondit-il, parce que je vois la sainte 
Vierge; elle est là, elle vient me chercher .» Un moment 
après il s'endormit paisiblement dans le Seigneur avec le 
sourire aux lèvres et les yeux fixés à l'endroit où il avait dit 
voir la sainte Vierge. Un postulant qui laissait beaucoup à 
désirer sous le rapport de la conduite, et dont la vocation 
était tellement chancelante qu'il avait demandé plusieurs fois 
à se retirer, s'étant trouvé à cette précieuse mort, fut entière-
ment changé par ce spectacle. Le même jour, de grand matin, 
il va trouver le Père Champagnat pour lui protester qu'il 
veut vivre et mourir dans l'institut, pour le supplier de l'y 
recevoir, de lui donner le nom du frère qui vient de mourir,, 
et d'être envoyé dans les missions de l'Océanie. L e change-
ment de ce jeune frère fut constant; depuis ce jour il se 
montra tout autre qu'il n'avait été, et il obtint les trois choses 
qu'il demandait. 

On sera moins étonné de cette assurance du Père Cham-
pagnat touchant le salut des membres de l'institut, quand on 
connaîtra ce qu'il prescrit à ses frères pour honorer Marie et 
pour obtenir sa protection. Dans la pensée du pieux fonda-
teur, tout dans l'institut doit appartenir à Marie, tout doit 
être employé à sa gloire. Aimer cette auguste Reine, la servir 
et propager son culte, selon l'esprit de l 'Egl ise, comme un 
excellent moyen d'aimer et de servir plus facilement et plus 
parfaitement Jésus-Christ : tel fut le but qu'il se proposa en 
fondant sa congrégation. Ce fondement posé, il veut que les 
frères regardent la sainte Vierge comme leur Mère, comme 
leur patronne et comme leur modèle; bien plus, comme leur 
première supérieure ; et conséquemment qu'ils aient pour 
elle les sentiments que comportent ces qualités de mère, de 
patronne, de modèle et de première supérieure. C'est d'après 
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ces principes que les pratiques que nous allons énumérer 
furent établies dans l'institut pour honorer Marie. 

Dès le matin, la journée tout entière lui est consacrée par 
le chant du Salve Regina dans les maisons nombreuses, et 
par la récitation en communauté de la même prière dans les 
autres maisons. Chaque frère, en se levant, doit se mettre 
sous sa protection, s'offrir à elle et réciter trois Ave Maria ; 
le soir, avant de se coucher, il doit en faire autant. L 'off ice, 
le chapelet, la récitation de l'Ave Maria à toutes les heures, 
et plusieurs autres prières sont le tribut d'hommages que les 
frères doivent lui payer pendant la journée. Tous les exer-
cices de piété, de même que la plupart des exercices de com-
munauté se terminent par le Sub tuum. Le samedi de chaque 
semaine est particulièrement consacré à honorer Marie ; ce 
jour-là, on lui adresse des prières spéciales pour obtenir par 
son intercession la belle vertu de pureté. E n outre tous les 
frères doivent jeûner, et si quelqu'un en est empêché, il ne 
peut s'en dispenser qu'avec permission, et en suppléant au 
jeûne par quelque prière ou par quelque acte de vertu. L e 
samedi est encore un jour de communion pour ceux qui ont 
la permission de la faire. Quant à ses fêtes, elles doivent être 
célébrées par tous les membres de l'institut avec une sainte 
joie, avec un saint respect, un amour et une reconnaissance 
toute filiale. L a règle veut que les frères s 'y préparent par une 
neuvaine ou par quelque autre pratique de piété. La veille, il y 
a jeûne. Le jour de la fête, après la sainte communion, cha-
cun doit renouveler ses vœux et se consacrer de nouveau à 
cette tendre Mère. Les cinq principales fêtes de la sainte 
Vierge sont chômées dans les maisons de noviciat, et les 
offices s'y font avec la plus grande solennité. Ces saints jours 
doivent être entièrement employés par tous les frères de l'in-
stitut à honorer leur divine Mère, soit en lisant quelques 
livres qui traitent de ses grandéurs, soit en faisant aux en-
fants quelques instructions sur le sujet de ces fêtes et sur les 
avantages de la dévotion à Marie . 
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A toutes ces pratiques établies dans l'institut pour honorer 
la Mère de Dieu, le pieux fondateur voulait , et il a prescrit 
que l 'on joignît deux choses indispensables, et qui, dans sa 
pensée, doivent être le complément des hommages rendus à 
Marie et les "effets de la dévotion que l'on a pour elle. La pre-
mière est l'imitation de ses vertus. Il demande donc que 
l 'amour des frères pour Marie les porte surtout à prendre son 
esprit, et à imiter son humilité, sa modestie, sa pureté et son 
amour pour Jésus-Chr is t . L a vie pauvre et cachée de la 
divine Mère et les exemples subl imes qu'elle nous a donnés 
doivent être la règle de la conduite des frères, et chacun doit 
tellement s'efforcer de lui ressembler que tout dans ses 
actions et dans sa personne rappelle Marie , retrace l'esprit et 
les vertus de Marie. L a seconde chose, c'est que les frères se 
regardent comme particulièrement obligés de la faire con-
naître, de là faire aimer, de répandre son culte et d'inspirer 
sa dévotion aux enfants. Voici sur cet intéressant sujet quel-
ques-unes des pensées de notre vénéré Père : 

« L e s a l u t vient des Ju i f s , disait notre divin Sauveur à la 
Samaritaine; mes chers frères, nous pouvons dire, avec bien 
plus de vérité, le salut vient de Marie . C'est d'elle qu'est ne 
Jésus ; c'est par elle qu'il est descendu du Cie l pour sauver 
les hommes ; c'est par sa médiation et son entremise qu'il 
fait la première application de ses mérites dans la sanctifica-
tion de saint Jean-Baptiste ; c'est à sa prière qu'il fait son 
premier miracle ; c'est à elle que du haut de la croix il confie 
tous les hommes, en la personne du disciple bien-aimé, afin 
de nous faire comprendre qu'elle est notre Mère, et que c'est 
par elle qu'il veut nous accorder ses grâces et nous faire 
l 'application des mérites de sa mort et de sa croix. Or , si les 
grâces nous sont dispensées par les mains de Marie, et si 
son intercession est nécessaire pour notre salut, ¿omme nous 
l'assurent les saints Pères de l 'Eg l i se , nous devons en con-
clure, avec saint Liguori , un des plus grands saints de notre 
temps, que le salut de tous les hommes est attaché à ce qu'on 
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leur inspire une solide dévotion à la sainte Vierge et une 
confiance sans bornes à sa protection. Si donc vous avez le 
bonheur de faire pénétrer cette précieuse dévotion dans le 
cœur de vos enfants, vous les avez sauvés ; car, ou ils ne 
s'écarteront pas gravement des sentiers de la vertu, ou ils y 
seront ramenés par celle que l 'Egl i se appelle la Mère de misé-
ricorde, le refuge des pécheurs ( 1 ) . » 

(1) C'est par la dévotion à Marie que les saints de tous les siècles ont 
sanctifie le monde. Saint Vincent Ferr ier regardait la propagation de la 
dévotion à la sainte Vierge comme le moyen le plus efficace pour inspirer 
l 'horreur du péché et l 'esprit de pénitence. 

L e Père Honoré, religieux de Saint-François , si i l lustre par ses prédi-
cations évangéliques et par les fruits de salut qu'elles produisaient, ne 
cessait de propager la dévotion à Marie, apprenant au peuple à l 'honorer 
par diverses pratiques, spécialement par celle du chapelet. Comme 
plusieurs le critiquaient et lui reprochaient de perdre son temps : 
« Attendez la fin de la mission, leur répondait le saint homme, et vous 
verrez à quoi est bonne la dévotion à la sainte Vierge , et si j 'ai 
perdu mon temps en l ' inspirant aux fidèles et en leur apprenant à dire le 
chapelet. » L a fin de la mission était toujours une foule de pécheurs 
convertis, la piété, la dévotion et les saintes pratiques de la religion 
retabhes, les populations qu'évangélisait le saint religieux toutes chan-
gées et ramenées dans les sentiers de la vertu. 

Tout le monde sait que saint Dominique, prêchant les Albigeois et ne 
taisant presque aucun fruit , la sainte Vierge lui apparut et lui dit • 
« Sachez, mon fils, que le moyen dont la sainte Trinité s'est servie pour 
reformer le monde a été la Salutation angélique qui est le fondement du 
Nouveau Testament. C'est pourquoi, si vous voulez gagner les pécheurs, 
prêchez mon rosaire. >> Le saint, consolé et instruit par cette vision 
enseigne les mystères du rosaire, inspire la dévotion à la sainte Vierge 
et en peu de temps il convertit plus de cent mil le hérétiques et une 
foule innombrable de pécheurs. 

Saint Grégoire Thaumaturge , étant devenu évêque de Néocésarée, et 
n 'ayant trouvé que dix-sept chrétiens dans son diocèse, s 'adresse à la 
sainte Vierge, met sous sa protection son épiscopat, lui demande la 
conversion de son troupeau, la conjure de lui faire connaître la véritable 
maniéré de l 'instruire et de le gagner à Dieu. L a sainte Vierge exauce 
cette prière de son fidèle serv i teur ; elle lui apparaît, pleine de gloire 
accompagnee de saint Jean l 'évangéliste, et elle ordonne à cet apôtre 
d'expliquer à Grégoire les mystères de la foi et la manière de les ensei-
gner. Enfin, elle donna une telle bénédiction aux travaux du saint 
evêque, qu'à sa mort, il ne laissa que dix-sept hérétiques ou infidèles 
dans son vaste diocèse, qui en était plein quand il en prit possession. 
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Pour parvenir à inspirer cette-solide dévotion à la sainte 

V ie rge le Père Champagnat veut que les frères saisissent 

toutes les occasions d'en parler aux enfants , que souvent ils 

leur fassent des instructions spéciales sur ce sujet, et que ces 

instructions soient confirmées et rendues intéressantes par 

L e <>rand secret de saint Ildefonse, archevêque de Tolède , pour con-
vertir les pécheurs, était de les conduire à M a n e ; et ,1 témoignait a 
p us g r a n j e assurance quand il les voyait persévérer dans le eu te de 
Cel le qu'il appelait la Réparatrice de l 'univers, la T r e s o n e r e de toutes 
les grâces. Son zèle pour faire honorer Marie était infatigable ; ; P a , la, 
d'elfe à tout propos, et il composa même un l ivre P o u r d é f e n d » a 
virginité perpétuelle . L a sainte Vierge ne se laissa pas vaincre en géné-
rosité; elfe accorda au saint évêque d' innombrables f aveurs ; nous ne 
citerons r que la suivante. L e 18 décembre, jour ou l'on célébrait 
alors en ¿ s p a g n e la fête de l 'Annonciation, Ildefonse était sur son siège 
pour commencer l 'office, lorsque la Reine du ciel se p r e s s a u, 
accompagnée d'une foule d'anges. El le avait en main le livre que e sa m 
a v a i t composé sur sa virginité, et après lui en avoir témoigné sa sat -
faction, elle lui donna, comme gage de son affection, une magnifique 
chasuble en lui adressant ces paroles : « Parce qu'à une foi v ive et a u n e 
conscience pure, vous avez joint un grand zèle pour ma gloire, ,e vous 
donne ce vêtement tiré des trésors de mon F i l s . » Ce fait est consigne 
dans les actes d'un concile d 'Espagne, qui établit une fete p o u r : e n p e r -
pétuer le souvenir, et il est rapporté par Mar.ana, Baronius , Tntenus, 
par saint François de Sales et une foule d'autres. % 

Saint Bernardin de Sienne, ayant commencé des son enfance a servir 
la sainte Vierge et à la prier devant une de ses images pendant des heu-
res entières, un jour cette divine Mère lui apparut et lu , du : « Mon 
fils, en récompense de la piété et de l 'amour que tu me portes, ,e t a c -
corde trois grâces excellentes : la première, la vocation a la vie rel -
i e u s e ; ia seconde, le talent et un don particulier pour annoncer la parole 
5e Dieu et pour convertir les pécheurs ; la troisième, une solide yertt et 
une grande sainteté. » Peu de temps après, Bernardin remplissait 1 Italie 
du fruit de ses prédications et du bruit de ses miracles. Les plus granos 
pécheurs se convertissaient à sa parole ; la piété refleurissait partout, et 
la vertu prenait la place du vice. Le saint ressuscita quatre morts, en 
Présence d'un grand nombre de témoins. Ces merveilles et les fruits de 
salut qu'il opérait, étaient la récompense de sa dévotion à Marie ; U avait 
une telle confiance en elle, qu'il lui demandait un miracle avec le même 
abandon qu'une grâce ordinaire. A force de prêcher, sa voix s étant pies, 
que éteinte, il s 'adressa aussitôt à Marie et en obtint une guenson par-
faite. Ce saint était né , il avait pris l 'habit religieux, fait sa profession, 
dit sa première messe , prêché son premier sermon, le huit septemor , 
fête de la Nativité de la sainte Vierge, et il mourut le m e m e jour. 

des irait s bien choisis , et par la pratique et l 'exemple des 

saints. L u i - m ê m e racontait souvent de ces traits, et il savait 

les placer si fort à propos et en faire des applications si justes 

et si heureuses qu'on était ravi de l 'entendre. 

Le zèle pour répandre la dévotion à la sainte Vierge, n'est 

M. de Nobletz, un des hommes les plus extraordinaires du siècle der-
nier, et qui , par ses instructions fami l ières et ses catéchismes aux 
enfants, rétablit la piété et l 'esprit de foi dans toute la Bretagne dut 

sence du s ™ * f " * 1 3 M Î a t e ^ « » l 'avoua « ' p r f -
sen duSa int -Sacrement , quelques heures avant sa mort. L a conscience, 
d.t-. l a ce moment supreme, me fait un devoir de découvrir les grandes 
grâces que Dieu m'a faites par l 'intercession de Marie, m a divine' Mère 

u 3 u V i a
f : r : v e s é t u d e s à A § e n ' u n e ^ - r v e n u e la sainte V e r g e que , 'a, toujours servie et a imée, m'apparut 

r n n e T " " « M ° n e n f a i " ' ¡ ' a i vous t ro is 'cou-

n T . l / P r e m ' e r e 6 S t C C U e d C 1 3 v i r S i n i t é vous conserverez 
i n t a c t e toute votre vie, même au milieu des plus grands dangers aux 
quels vous exposera votre ministère; la seconde est celle du mépris du : : de toutes choses; k ̂ ^« 
t e u r et de maître de la vie spir ituel le ; de sorte qu'un grand nombre 
d an e S s c sauveront P a r votre moyen. „ Doit-on s'étonner après ela d 
fruits de salut qu'a produits ce grand serviteur de Dieu ? 

Saint Philippe de Néri, dès sa plus tendre enfance, s'était fait un de-
voir de ne passer aucun jour sans ôffr ir à Marie quelques P r a d q u e S de 
P-ete. Il ne l 'appelait que sa tendre Mère, sa douce patronne" se ^ c 
f i " e n » " S ' e f f 0 , ' Ç a i t d C 1 3 f 3 i r e 3 i m e r ' « d ^ 
oi e t a Z I ' " T ' 5 q U e S ° n V i S 3 § e n C d Ê V Î n t C O m m e s o n n a n t d 

]0.e et que le cœur de ceux qui l 'écoutaient n'éprouvât une augmentation 
de ferveur , et souvent même le désir d 'embrasser l'état religieux H ne 
faisait nul entretien, nulle exhortation, nu, discours, s a f parie de 

« M l n e t T T q U ' n d l n S C a i t ' 3 v e C demandaient 
couse, , ,1 ne concluait jamais sans ajouter quelques paroles sur la dévo-

,on a l a s a m t e V e r g e : « Honorez Marie, mes enfants, disait-i l , car el e 

s vez ^ r ' ' " M • § r â C e S " S Î V ° U S V 0 U ' C Z 3 V 0 i r l a Persévérance, 
priez Marie » l ' ^ T T i 0 U r S ; * V ° U S — ' t i r priez Mane. » Le nombre de pécheurs habitudinaires qu'il a convertis 

sainte V ™ ' C ; I e U r , P T Î n V a n t q U Ê l q U C S d e dévotion 
a sainte V erge est incalculable. C'est par cette pieuse dévotion qu'il 
cnouvela la v i l e de R o m e , et qu'il opéra des prodiges de S d a n 

toutes les conditions, mais surtout parmi la jeunesse. 

de L o ^ ^ T 3 1 ' 5 S > ' 1 V é r a ' d C 1 3 C o m P a S n i e de Jésus, avait coutume 
de recommander toutes ses entreprises à la sainte Vierge. Avant appris 
q« . était destiné pour la mission d'Ethiopie, il s ' e f f o r ç a ^ e se r e ^ a 
sainte .Vierge favorable par toutes sortes d 'hommages et de " r i -e 



pas seulement un moyen de gagner les enfants à Dieu, c'est 
encore une source de bénédictions pour le catéchiste. C'est 
ce que le Père Champagnat ne manquait pas de rappeler aux 
frères : « Voulez-vous, écrivait-il à l'un d'eux, que Dieu 
bénisse votre maison, qu'il répande sur vous et sur vos frères 

Tous les jours, pendant le voyage, il passait plusieurs heures en oraison, 
lui recommandant l 'entreprise à laquel le la divine Providence l'avait 
destiné, et la suppliant avec instance d'accorder aux infidèles qu'il allait 
évangéliser le don de la foi et la grâce du salut. Il assemblait chaque 
jour tous les matelots et les passagers pour les entretenir des grandeurs 
de la Mère de Dieu et pour leur inspirer la dévotion à cette auguste 
Vierge. Etant arrive au royaume de Monomotapa, qui était le terme de 
son voyage, il redoubla ses prières et ses mortifications pour engager la 
Mère de Dieu à lui faciliter l'entrée de ce royaume et à disposer le cœur 
du prince à qui il était envoyé, à entendre l a vérité qu'il venait lai annon-
cer. Quel fut l 'effet de cette dévotion et de ce zèle pour la gloire de 
Marie ? c'est que, malgré les obstacles sans nombre qui s 'opposaient à la 
conversion de ce roi idolâtre, le saint missionnaire cependant en vint à 
bout par la protection de celle qui est toute-puissante, et lui conféra le 
baptême, ainsi qu'à plus de trois cents des principaux seigneurs du pays. 
Enf in , pour comble de bonheur, après avoir disposé les Cafres à rece-
voir l 'Evangile , il obtint la couronne du martyre . Te l s sont le succès et la 
bénédiction accordés aux entreprises de ceux qui travaillent sous la pro-
tection de Marie. 

Dans la vie du Père F r a n ç o i s Vépèze , mort en odeur de saintete 
l 'an 1 6 1 7 , le Père de Varasco rapporte que ce saint homme eut connais-
sance d'en haut que les démons se plaignaient surtout de deux sortes 
de personnes qui leur faisaient éprouver des pertes considérables, 
savoir : celles qui répandent la dévotion à la sainte Vierge, et celles qui 
portent le saint scapulaire . 

Un missionnaire vit un jour venir à lui , après le sermon, un vénérable 
vieillard qui demande à lui communiquer une chose importante. « E h ! 
qu'avez-vous à m e dire ? — U n e !! Une. . . et la voix lui manque. L e respect 
pour le ministre de Jésus-Chr is t lui coupe la parole et ne lui permet 
pas de lui fa ire part de ce que Dieu lui a inspiré de lui dire. — Rassu-
rez-vous, mon ami, parlez en toute liberté. — Quoi ! moi, le plus misé-
rable des hommes , venir rappeler un devoir au ministre de mon Dieu ! 
jamais je ne pourrai m'y résoudre. — Ne craignez rien, expliquez-vous. 
Quel devoir trouvez-vous que je ne remplis pas convenablement ! — 
Ministre de Jésus-Christ , vous vous plaignez que vos discours, qui sont 
si touchants, n'ont point de succès pour le salut des hommes , j'en sais 
la cause. — Quelle est cette cause ? — Vous manquez à une chose essen-
tielle. — J e vous en prie, fa i tes - la -moi connaître ; expliquez-vous. — 
Oh ! Monsieur, vous oubliez de parler de la sainte Vierge. Sans elle 

l'esprit de piété, inspirez à vos enfants la dévotion à la sainte 
Vierge. Si vous avez du zèle pour faire honorer Marie , 
écrivait-il à un autre, vous triompherez des tentations qui 
vous poursuivent^ vous persévérerez dans votre belle voca-
tion, vous serez heureux dans votre saint état, et la sainte 
Vierge vous y accordera des grâces particulières. Si la sainte 
Vierge est pleine de bonté pour tous les hommes, combien 
sera-t-elle plus miséricordieuse à l 'égard de ceux qui, non 
contents de la servir, travaillent encore à la faire aimer et 
honorer par les autres (1) ! » 

vous perdez votre temps ; car le fruit de la parole de Dieu est entre ses 
mains .» Le missionnaire, qui était un saint prêtre et qui brûlait du désir 
de sauver les âmes , profite de cet avis. L e lendemain, il fait une solide 
instruction sur la dévotion à la sainte Vierge , et toute la ville est ébran-
lée, les pécheurs demandent à se confesser ; et depuis ce jour la mission 
eut le plus heureux succès. L e miss ionnaire a souvent raconté, en tierce 
personne, cette histoire, c o m m e la preuve la plus évidente de la néces-
sité de la dévotion à la sainte Vierge pour gagner les âmes à Dieu et 
pour les faire avancer dans la vertu. 

(1) L e bienheureux Herman, évèque en Suède, ayant la pieuse cou-
tume d'ajouter toujours dans ses instructions quelques paroles pour h o -
norer Marie et pour inspirer cette dévotion aux fidèles, elle apparut à 
sainte Brigitte et la chargea de dire à ce saint prélat qu'à cause de 
cette sainte pratique, elle lui servirait de Mère, qu'elle lui obtiendrait 
une sainte mort et présenterait e l l e -même son â m e à Dieu. 

Un professeur, pour honorer Marie, composait des cantiques sur ses 
grandeurs, et apprenait à ses élèves à les chanter. La sainte Vierge 
chargea encore sainte Brigitte de dire à ce pieux instituteur, que son 
travail 11e serait pas sans récompense, et qu'elle lui réservait- dans le 
ciel autant de couronnes qu'il avait composé de cantique à sa lou-
ange. 

Saint Antonin rapporte expressément que la sainte Vierge vint assister 
à la mort de son fidèle serviteur saint Dominique, et qu'elle conduisit 
en triomphe son â m e au ciel. E l le accorda la m ê m e faveur à saint P h i -
lippe de Néri, à saint François Régis , à saint Liguori et à une foule 
d'autres, pour les récompenser du zèle que ces grands saints avaient eu 
pour la faire honorer et répandre son culte. 

Saint Joseph Calazance, fondateur des écoles pieuses, ne cessait d' in-
spirer la dévotion à la sainte V ie rge ; il se fa isait un devoir d'habituer 
les enfants à l 'honorer et à la prier chaque jour. Tandis qu'il priait une 
fois devant une de ses images avec tous ses élèves, la divine Mère appa-
rut à tous et leur donna sa bénédiction. E l le accorda sans doute cette 



Ainsi , on le voit, le Père Champagnat ne faisait pas con-
sister la dévotion à la sainte Vierge seulement dans des pra-
tiques extérieures, il voulait que Ton s'appliquât à imiter 
ses vertus, et que l'on se montrât plein de zèle pour répan-
dre sa dévotion. Toutefois , comme ces pratiques sont très 
propres à nourrir la piété, à nous mériter la protection de 
Marie, et que sans elles il n'y a pas de véritable dévotion à 
la sainte Vierge, il demandait qu'on s'en acquittât avec une 
grande exactitude et une grande ferveur. Comme nous 
l 'avons déjà dit, plusieurs personnes le pressèrent de retran-
cher l 'office de la sainte Vierge, mais jamais il ne voulut y 
consentir. E n toute occasion il recommandait aux Frères de 
ne jamais le manquer, et les engageait à le réciter avec toute 
la piété et la dévotion dont ils étaient capables. « Souvenez-
vous, leur répétait-il souvent, que c'est la parole de Dieu que 
vous prononcez, et que c'est le Sa int-Espr i t qui nous a 
donné ces formules pour prier et pour honorer la mère de 

faveur à ce grand saint, pour lui montrer combien son zèle lui était 
agréable, et pour le récompenser de ce qu'il fa isait pour sa gloire. 

Un saint religieux de la Compagnie de J é s u s , nommé Ignace, aban-
donna par un ordre du ciel, l 'office de prédicateur où il se distinguait 
pour fa ire le catéchisme aux petits enfants. C o m m e il était très dévot à 
la sainte Vierge, il travaillait continuellement à inspirer à ses élèves la 
m ê m e dévotion. Son zèle le portait à aller f a i r e le catéchisme sur les 
places publiques. A chacune de ses instructions, il faisait raconter par 
quelqu'un une histoire ou un miracle de la sainte Vierge. Le peuple 
écoutait, avec une grande avidité et beaucoup de fruit , les explications 
que le saint religieux y ajoutait. Un jour, dans le marché de Lis-
bonne, il demanda à une multitude de paysans si quelqu'un parmi eux 
voulait réciter l'Ave Maria. Tous , par timidité ou par respect humain, 
ayant re fusé de le faire, un enfant de six m o i s , qui était entre les bras 
de sa mère, élevant la voix, commença distinctement la salutation an-
gélique et la récita tout entière, au grand étonnement de tout le monde. 
L a sainte Vierge permit ce miracle pour autoriser le ministère de son 
serviteur, et pour fa ire comprendre combien son zèle lui était agréable. 
S u r son lit de mort, ce bon religieux fut visité par Marie, qui le con-
so la , le remplit de joie et de bonheur. Il avait demandé à être enseveli 
avec la baguette dont il s'était servi pendant dix-sept ans pour mon 
trer les lettres aux enfants et pour leur apprendre le catéchisme. On 
acquiesça à sa demande. 



Dieu. » Il faisait les mêmes recommandations pour le cha-
pelet, et il voulait que les frères le portassent toujours sur 
eus, ainsi que le scapulaire. « Si par suite de quelque évé-
nement imprévu ou par des occupations extraordinaires, di-
sait-il, vous n'aviez pas le temps dele réciter en entier, dites-
en deux ou trois dizaines; et si cela ne vous est absolument 
pas possible, dites les trois premiers Ave, ou tout au moins-
prenez votre chapelet et baisez-le avant de vous coucher ; de 
sorte qu'il ne vous arrive jamais de laisser entièrement cette 
prière. Celui qui aime Marie, n'est jamais sans quelque ob-
jet qui lui rappelle sa divine Mère, et il porte constamment 
sur lui, le jour et la nuit, le chapelet et le scapulaire. L e cha-
pelet et le scapulaire sont des armes de salut qui nous défen-
dent contre les tentations, et souvent il suffit de les prendre 
en main, où même de se rappeler qu'on les porte, pour 
mettre le démon en fuite. » U n jour rencontrant un frère qui 
n'avait pas son chapelet, parce qu'il avait changé d'habit : 
« Si vous aimiez bien la sainte Vierge, lui dit-il, si vous s a -
viez combien votre chapelet peut vous être utile dans un 
moment de danger et quelles bénédictions il vous attire 
quand vous le portez, vous ne l 'oublieriez pas si facilement. » 

Doit-on s'étonner après cela que le bon Père eût une si 
grande confiance en Marie? Cette confiance était telle que 
rien ne lui paraissait impossible avec le secours de cette 
Vierge puissante, et souvent on l 'a entendu dire : « Quand 
toute la terre serait contre nous, nous ne devons rien cra in-
dre si la Mère de Dieu est pour nous. » 

A la suite des événements de i83o, comme la congrégation 
n'était pas autorisée par le gouvernement, le bruit courut 
qu'elle allait être dissoute. E n effet, le préfet de la Loire , 
soit qu'il eût reçu des ordres du ministre, soit qu'il ne suivît 
que les inclinations de son propre cœur, se disposait à faire 
fermer le noviciat. Dans cette circonstance critique, au lieu 
de s'effrayer et de se décourager, le Père Champagnat, selon 
son habitude, s'adresse à la sainte Vierge et lui confie sa-



communauté. Ayant assemblé les frères, qui commençaient 
à s'inquiéter, il leur dit : « Ne vous effrayez pas des menaces 
qu'on vous fait, et n'ayez aucune crainte pour votre avenir; 
Marie qui nous a rassemblés dans cette maison, ne souffrira 
pas que nous en soyons chassés par la malice des hommes. 
Soyons plus fidèles que jamais à l 'honorer, à nous montrer 
ses véritables enfants en imitant ses vertus: redoublons de 
confiance en elle, et rappelons-nous qu'elle est notre res-
source ordinaire. Pour mériter sa protection et pour écarter 
de nous tout danger, le matin nous chanterons le Salve Re-
gina avant la méditation. » Ce fut là la seule précaution qu'il 
voulût prendre; et Marie, en qui il avait mis toute sa con-
fiance, ne lui manqua pas ; car le préfet fut changé, et la 
maison ne fut nullement inquiétée. Depuis lors le chant du 
Salve Regina s'est continué et est devenu un article de 
règle. 

Lorsqu'il avait recommandé une affaire à la sainte Vierge, 
quelque tournure qu'elle semblât prendre, il était tranquille 
et plein de confiance. « Ne craignez rien, disait-il, les appa-
rences sont contre nous, mais Marie arrangera tout : elle 
saura bien écarter les difficultés, dominer les événements et 
les faire tourner à notre avantage. » Chose admirable ! jamais 
sa confiance n'a été trompée. Aussi , dans tous ses besoins, 
dans toutes les circonstances difficiles, c'est à Marie qu'il 
avait recours ; c'est à elle seule, après Dieu, qu'il voulait tout 
devoir; c'est de sa protection qu'il attendait tout. M A R I E E S T 

N O T R E R E S S O U R C E O R D I N A I R E , telle était son expression favorite. 
En toute occasion, on l'entendait répéter aux frères, après 
les avoir engagés à demander les vertus ou les choses tem-
porelles dont on avait besoin : « Vous savez à qui nous 
devons nous adresser pour obtenir ces faveurs, à notre 
Ressource ordinaire. Ne craignons pas de recourir trop sou-
vent à elle, car sa puissance est sans bornes, sa bonté et son 
trésor de grâces sont inépuisables. D'ailleurs, elle est chargée 
de nous, parce qu'elle est notre mère, notre patronne, notre 

supérieure, et que nous comptons sur elle. Cette commu-
nauté est son œuvre ; c'est elle qui nous a tous conduits 
dans cette maison: elle doit doncdonner à chacun de nous 
les vertus qu'elle veut que nous ayons, de même qu^ 'es 
choses temporelles qui nous sont nécessaires. » 

La dévotion à Marie, le désir de l 'honorer, de la servir et 
de vivre sous sa protection, étaient pour le pieux fondateur 
une marque de vocation. Pourquoi venez-vous dans notre 
congrégation, qui est la moindre de toutes? demandait-il une 
fois à un postulant. J e viens chez vous,-répondit le jeune 
homme, parce que votre communauté porte le nom de Marie ; 
parce que je désire moi-même porter ce nom et vivre sous 
la protection de cette divine Mère. S' i l en est ainsi, répliqua 
le Père, ayez bon courage : Marie vous bénira; vous serez 
heureux dans son institut, et vous ferez un bon religieux. 

Un autre jeune homme demandait avec instances la faveur 
d'être admis dans l'institut ; mais, comme il n'avait point de 
lettre de présentation et qu'il n'était pas connu, le Père 
refusait de le recevoir. Affl igé de ce refus, auquel il ne 
s'attendait pas, le postulant se mit à pleurer, en protestant 
qu'il ne veut pas retourner dans le monde. Etonne' et satisfait 
de cette constance, le Père, après lui avoir fait plusieurs 
questions, finit par lui dire : « Venez-vous avec une bourse 
bien garnie, et pouvez-vous payer votre pension de noviciat ? 
— Je n'ai qu'une pièce de vingt sous, répondit le jeune 
homme. — Aimez-vous la sainte Vierge? reprit le Père. » 
A cette question, le postulant redoubla ses pleurs. « Aimez-
vous la sainte Vierge ? lui demanda le Père une seconde et 
une troisième fois. — Oui, Monsieur, répondit d'un ton 
ferme le postulant, et c'est pour cela que je viens ici. — 
C'est bon, mon ami, répondit le Père, donnez-moi vos vingt 
sous, je vous reçois ; mais n'oubliez jamais que c'est pour 
aimer et servir Marie que vous êtes venu et que vous avez été 
reçu dans cet institut. » 

Terminons ce chapitre par un trait signalé de la protec-



tion de Marie sur notre véne're' Père. Dans le courant de 
février 1823 , un des frères de Bourg-Argental était dange-
reusement malade ; le Père Champagnat ne voulut pas laisser 
mourir son enfant sans le voir encore une fois et lui donner 
sa bénédiction. Le temps était mauvais et la terre couverte 
de neige, ce qui ne l'empêcha pas de se rendre à pied auprès 
du malade, dès qu'il apprît qu'il était en danger. Après 
l'avoir béni et consolé, il se disposa à repartir pour L a Valla , 
bien qu'on cherchât à le retenir, par la raison qu'il était 
tombé ce jour même une grande quantité de neige, et que la 
tourmente était très grande. Ne consultant que son courage, 
le Père ne crut pas devoir se rendre aux prières des frères et 
aux conseils de ses amis ; bientôt il eut lieu de s'en repentir. 
Accompagné du frère Stanislas, il entreprend, pour se rendre 
à La Valla, de traverser les montagnes de Pila ; mais ils 
avaient à peine marché deux heures qu'ils s'égarèrent ; et ne 
reconnaissant aucune trace de chemin, ils furent obligés 
d'aller à l'aventure ou plutôt à la garde de Dieu. U n vent 
très fort leur jetait la neige à la figure et les empêchait de voir 
où ils allaient, au point qu'ils ne savaient s'ils avançaient où 
s'ils reculaient. Après avoir erré pendant plusieurs heures, 
le frère se trouva si fatigué, que le Père Champagnat fut 
obligé de le prendre par le bras pour le conduire et lui aider 
à se soutenir. Mais bientôt, saisi lui-même par le froid et 
étouffé par la neige, il se sentit défaillir et fut obligé de s'arrêter. 
S'adressant au frère : « Mon ami, lui dit-il, nous sommes 
perdus, si la sainte Vierge ne vient à notre secours; recou-
rons à elle, et supplions-la de nous tirer du danger où nous 
sommes de perdre la vie au milieu de ces bois et de cette 
neige. » En finissant ces mots, il sentit que le frère lui 
échappait et se laissait tomber de lassitude. Plein de confiance, 
il se met à genoux à côté du frère, qui paraissait avois perdu 
connaissance, et récite avec une grande ferveur le Souvenez-
vous. Après cette prière, il essaie de relever le frère et de le 
faire marcher; ils n'avaient pas fait dix pas qu'ils aperçurent 

une lumière qui brillait à quelque distance, car il était nuit. 
Ils se dirigent du côté de la lumière, et ils arrivent à une 
maison où ils passèrent la nuit. Ils étaient tous les deux 
glacés par le froid, et le frère surtout fut longtemps à re-
prendre ses esprits. Le Père Champagnat a avoué plusieurs 
fois que si le secours ne fût pas arrivé au moment même, ils 
périssaient l'un et l'autre, et que la sainte Vierge les avait 
arrachés à une mort certaine. 

CHAPITRE HUITIÈME 

De son respect et de son obéissance pour le clergé. 

L' O B É I S S A N C E est la vertu particulière du christianisme ; 
c'est le fondement de l'état religieux, l'abrégé de la, 
perfection et le moyen le plus sûr pour acquérir 

toutes sortes de vertus. Profondément convaincu de cette vé-
rité, le Père Champagnat s'attacha avant tout à l'obéissance, 
et il se livra entièrement à la-disposition de ses supérieurs. Il 
se méfiait tellement de son propre esprit, il était si persuadé 
que sans l'obéissance les meilleures choses ne peuvent plaire 
à Dieu, et il avait d'ailleurs un si profond respect pour ses 
supérieurs, qu'un seul mot de leur part eût suffi pour lui 
faire abandonner l 'œuvre qui lui tenait le plus au cœur : la 
fondation de sa congrégation. Plusieurs fois il a dit à Mgr l 'ar-
chevêque de Lyon et à ses vicaires généraux : « Si vous croyez 
que cette œuvre ne vienne pas de Dieu, dites-le-moi, et aus-
sitôt je l 'abandonne ; car je ne veux que ce que Dieu veut, et 
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je ne puis savoir ce qu'il veut de moi que par vous. » Une des 
maximes du pieux fondateur était que l 'homme n'est heureux 
et ne peut faire le bien que là où Dieu le veut, et que Dieu le 
veut toujours où l'obéissance l'appelle. C'est pour cela que 
jamais il ne demanda ni ne désira aucun poste ; c'est pour cela 
encore que jamais il ne voulut rien faire que par esprit de 
dépendance de ses supérieurs, et qu'il n'entreprit rien sans 
avoir obtenu leur agrément. 

A son avis, l'obéissance est extrêmement nécessaire aux 
frères pour trois raisons. « i ° Parce que cette vertu, disait-il, 
est le fondement de l'état religieux et que c'est par elle que 
nous sont communiquéesles grâces d'état, si nécessaires pour 
avoir une vocation fidèle. Si donc vous désirez que Dieu se 
serve de vous pour faire le bien parmi les enfants, laissez-
vous conduire par l 'obéissance; aimez l'emploi et le poste 
que vous donne l'obéissance. Maître, nous avons travaillé 
toute la nuit sans rien prendre, dirent les Apôtres au Sau-
veur; néanmoins, sur votre parole, nous jetterons les filets. Ils 
le firent, et ils prirent une si grande quantité de poissons que 
leurs filets se rompaient. Imitez les Apôtres, jetez votre filet 
dans l'endroit qui vous est désigné par l'obéissance, et votre 
travail sera béni, et vous aurez le bonheur de gagner les en-
fants à Dieu. Savez-vous ce qui arrive quand l'obéissance 
vous appelle à un emploi ? Si vous l'acceptez avec soumission, 
Dieu vous départ immédiatement toutes les grâces qui vous 
sont nécessaires pour le bien remplir ; et plus il vous en coûte 
pour vous soumettre à ce que demande de vous l'obéissance, 
pluslesgrâces sont abondantes. Dieu enverra son ange devant 
vous qui vous préparera la voie, qui écartera les difficultés, qui 
disposera l'esprit des habitants en votre faveur, qui rendra 
docile le cœur des enfants qui vous seront confiés ; et vous 
verrez, par votre expérience, qu'il n'y a rien de difficile et que 
tout est possible, quand on marche dans les voies de l 'obéis-
sance. Au contraire, si vous vous conduisez par votre volonté, 
si vous cherchez un emploi ou un poste selon vos goûts, si, 

à force d'instances, vous obligez votre supérieur à vous 
changer, vous n'aurez plus droit de compter sur ces grâces 
particulières; car rappelez-vous cette sentence de l'imitation 
de Jésus-Christ : Qui se soustrait à l'obéissance, se soustrait 
la grâce à lui-même. Etant privé de la grâce et du secours de 
Dieu, vous n'aurez aucun succès, et là où vous aviez cru 
trouver votre contentement et votre satisfaction, vous ne ren-
contrerez que peines et afflictions. Vous serez d'autant plus 
malheureux dans une pareille position, que votre conscience 
vous accusera d'être vous-même l'instrument de votre triste 
sort et de vous être attiré ces peines par votre défaut d'obéis-
sance. En cet état vous n'aurez de consolation à attendre ni 
de Dieu ni des hommes. Vous n'aurez rien-à attendre de 
Dieu, puisque vous ne faites pas sa volonté, mais la vôtre. 
Vous n'oserez pas vous adresser à votre supérieur, car il 
pourrait vous répondre : Vous m'avez forcé de vous don-
ner cet emploi, ce poste ; si vous n'y réussissez pas, si 
vous y êtes malheureux, c'est votre faute, et vous n'avez 
que ce que vous avez cherché. » Pour bien faire com-
prendre sa pensée, il se servait de cette comparaison : « Si le 
soldat qui est envoyé dans une garnison suit la voie qui lui 
est marquée sur sa feuille de route, à chaque étape et partout 
où il passe il trouve protection, logement, nourriture et tout 
ce qui lui est nécessaire. Mais s'il prend une autre voie, il n'a 
droit à aucun de ces secours, il est abandonné à lui-même, 
il est obligé de voyager à ses propres frais, au péril d'être pris 
et d'être enfermé comme un déserteur. Ainsi en est-il pour 
le religieux : tant qu'il reste dans la voie de l'obéissance, Dieu 
le comble de ses grâces et le couvre de sa protection ; rien ne 
lui manque, et il est béni dans tout ce qu'il fait. Mais s'il sort 
de cette voie pour marcher dans celle de sa propre volonté, il 
n'a plus droit au secours de Dieu, il est abandonné à sa fai-
blesse, il fait autant de chutes que de pas, il est malheureux, 
et il rend malheureux tous ceux qui l'entourent. 

« 2° L'obéissance est extrêmement nécessaire aux frères, 



parce qu'ils sont obligés d'inspirer cette vertu aux enfants. 
Or, l'obéissance tient le premier rang entre les principales 
choses nécessaires à une bonne éducation. Mais ici, comme 
ailleurs, nul ne donne ce qu'il n'a pas, et le frère qui n'est 
pas obéissant n'inspirera jamais cette vertu à ses élèves; et 
par cela seul qu'il ne leur apprend pasà obéir , il ruine l'œuvre 
de leur éducation. Qu'on ne dise pas qu'on obtiendra l'obéis-
sance par la fermeté de caractère et par la force matérielle : 
l'obéissance ne s'impose pas, elle s ' inspire ; et si l 'ordre exté-
rieur et la discipline peuvent être établis et maintenus par 
l'autorité et par une volonté énergique, l'obéissance du maître 
•et la grâce qui l'accompagne toujours, peuvent seules inspirer 
cette vertu et la faire naître dans le.cœur des enfants. 

« 3° L'obéissance est encore absolument nécessaire aux 
frères, parce .qu'elle est pour eux un devoir d'état, et que 
sans elle il n'y a ni progrès dans la vertu, ni contentement. 
L'obéissance est pour les frères un devoir, un commandement; 
car ils ont promis, ils ont fait vœu d'obéir. La vie d'un frère, 
par suite de sa vocation, par suite de son vœu, est essentielle-
ment une vie de dépendance ; et celui qui , en religion, est at-
taché à sa volonté, qui se soustrait à l 'obéissance et suit son 
propre esprit dans ce qu'il fait, manque à son devoir d'état et 
n'accomplit pas son vœu. Une chose qu' i l ne faut pas oublier, 
c'est que les frères doivent particulièrement l'obéissance à 
ceux qui leur sont donnés pour les conduire ; c'est qu'ils 
n'accomplissent pas leur vœu, s'ils ne sont pas soumis à leurs 
frères directeurs. E n effet, c'est au frère directeur que vous 
devez l'obéissance, parce qu'il est le représentant du supé-
rieur; parce que c'est de lui que vous dépendez pour tout le 
détail de votre conduite. Celui qui ne v o u d r a i t obéir qu'au 
supérieur ou lorsque le supérieur commande, n'obéirait 
presque jamais; car le supérieur commande rarement par 
lui-même, et il est un grand nombre de religieux qui, pour 
le détail de leur conduite extérieure, n'ont jamais reçu un 
seul ordre de lui. De là je conclus qu'un frère qui n'est pas 

uni à son directeur, et qui ne lui est pas soumis, n'est pas 
obéissant et n'accomplit pas son vœu. Or, s'il n'accomplit 
pas son vœu, ne demandez pas quels progrès il fait dans 
la vertu, car il n'en fait aucun. Il n'avance pas, il recule. 
Tous les jours, sa piété, l 'amour de sa vocation, le dévoue-
ment à son emploi, l 'horreur du péché, le zèle du salut 
de son ame vont en diminuant, sans qu'il s'en aperçoive. 
Bientôt ce frère n'a plus que l'habit de religieux, bientôt il 
perd la paix et le contentement ; et alors le trouble, le mau-
vais esprit, l'amertume de cœur, l 'ennui, le dégoût de son 
saint état prennent la place du bonheur et de la sainte joie 
qu'il goûtait autrefois, quand il était soumis et obéissant. 
Voici une vérité que je vous prie de ne pas oublier. Il y a 
deux personnes de qui dépend votre bonheur; pour être con-
tents, pour être heureux dans votre vocation, il vous faut 
nécessairement être bien avec elles. Ces deux personnes sont 
le bon Dieu et votre supérieur. Pour être bien avec le bon 
Dieu, deux choses vous sont nécessaires : craindre le péché et 
l'éviter avec soin ; être fidèles à tous vos exercices de piété et 
les faire avec toute la ferveur possible. Pour être bien avec 
le supérieur, deux choses vous sont également nécessaires : 
l'ouverture de cœur pleine et entière, et la docilité. Donnez-
moi un religieux qui soit bien avec Dieu et avec son supé-
rieur, et qui ne soit pas heureux dans sa vocation, dans son 
emploi, je ne crois pas qu'il en existe un seul. Donnez-moi 
un religieux qui a peu de rapports avec son supérieur, 
qui lui cache son cœur, ses défauts, ses faiblesses; un reli-
gieux qui a quelque rancune contre son supérieur, qui s'en 
croit maltraité, et qui soit heureux, content et solidement ver-
tueux ; vous courriez toute la terre que vous n'en trouveriez 
pas un seul. Pour un religieux, obéissance, bonheur et solide 
vertu sont trois synonymes ; qui n'a pas le premier, n'aura 
jamais les deux autres. » 

L 'amour que le bon Père avait pour l'obéissance lui faisait 
chercher les occasions de la pratiquer. Aussi, chaque fois 
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qu'il voulait faire une vêture, il en demandait permission à 
Mgr l 'archevêque. Quelqu'un lui ayant fait observer qu'il 
pourrait bien obtenir cette permission une fois pour toutes, 
et que cela le dispenserait d'écrire plusieurs fois l'année pour 
demander toujours la même chose : « Il est vrai , répondit-il, 
que cela abrégerait le t ravai l ; mais, outre que j'aime à avoir 
des rapports fréquents avec mes supérieurs, il est nécessaire 
que nous fassions souvent acte de dépendance et que nous 
nous ménagions les occasions de pratiquer l 'obéissance.» 
Exemple admirable et bien propre à confondre les esprits 
indépendants et amateurs de la fausse liberté, qui trouvent 
pénibles les prescriptions de la règle qui les obligent à avoir 
des rapports fréquents avec le supérieur, et à lui demander 
des permissions pour agir en certaines circonstances. 

Le pieux fondateur avait un respect profond pour les pas-
teurs de l 'Egl ise : d'abord pour notre Saint-Père le Pape, 
dont il regardait les décisions, les avis et tout ce qui venait 
de lui comme des oracles. Lisant un jour à la communauté 
une lettre encyclique de Léon X I I concernant les mauvais 
livres, il voulut que les frères, pour témoigner leur profond 
respect aux paroles du pape, se tinssent d e b o u t pendant cette 
lecture. C'est à l 'occasion de cette lettre qu'il donna aux frères 
cette règle si sage qui leur interdit la lecture de tout ouvrage 
dangereux: « Les livres qui seraient pris entre les mains des 
enfants comme suspects seront remis au frère directeur, sans 
qu'on se permette de les l i re ; et le frère directeur, s'il les 
croit mauvais, ne doit pas les examiner lui-même, mais les 
remettre à M . le curé. » 

Voyant un jour un ancien frère lire un livre avec beaucoup 
d'attention : « Que l isez-vous? lui demanda-t-i l . — Mon 
Père, je lis un ouvrage sur l ' infaillibilité du pape. - Par qui 
est fait cet ouvrage ? — Par le cardinal Maur Cappellari , 
aujourd'hui notre Sa int-Père le Pape Grégoire X V I . — A la 
bonne heure. Mais y croyez-vous, à l'infaillibilité du pape? 
— Oui, mon Père, j 'y crois très fermement. — Moi aussi,. 

répliqua-t-il , j'y ai toujours cru, et malgré ce que j'ai entendu 
dire de contraire, jamais je n'ai eu le moindre doute à ce 
sujet. » 

Pour inspirer aux frères un grand attachement à l 'Egl ise et 
une entière soumission à son auguste chef, il a fait plusieurs 
fois cette comparaison : « De même que toute la lumière 
qui éclaire la terre nous vient du soleil, de même aussi toute 
la lumière qui éclaire les hommes dans l'ordre surnaturel, 
dans l'ordre du salut, vient de notre Saint-Père le pape. Le 
pape est au monde moral ce que le soleil est au monde phy-
sique. Sans le soleil, la terre ne serait qu'un chaos ; sans le 
pape, l 'Egl ise tomberait dans le néant, et il ne nous resterait 
que la nuit profonde de l 'erreur. Ce qui se passe chez les 
protestants, où l'on en est venu jusqu'à nier l'existence de 
Jésus-Christ même, nous en est une preuve irrécusable. E n 
demeurant attaché à ses pasteurs, le catholique possède la 
vérité, il reste uni à J é sus -Chr i s t . L 'Eg l i se aujourd'hui est 
telle que le divin Sauveur l'a fondée, telle que les apôtres 
l'ont établie. Si saint Pierre et saint Paul revenaient sur la 
terre, en fait de doctrine, ils n'auraient pas un iota à réformer; 
ils trouveraient l 'Egl i se telle qu'ils l 'ont laissée, c 'est-à-dire 
avec les mêmes dogmes, la même morale, le même ensei-
gnement, les mêmes sacrements, les mêmes moyens de salut, 
la même hiérarchie. Ces saints apôtres, je ne crains pas de 
l 'aff irmer,seraient contents et satisfaits ; i ls s 'écrieraient:C'est 
bien là l 'Egl ise que nous avons établie; c'est bien là l 'épouse 
de Jésus-Christ , toujours sans tache et sans r ides ; elle est 
telle que nous l 'avons laissée en mourant. » 

Son respect pour les e'vêques n'était guère moins grand. 
Dès qu'il paraissait devant eux, il se jetait à genoux et deman-
dait humblement leur bénédiction ; en se retirant, il en faisait 
autant. Les prélats avec lesquels il eut à traiter furent ravis de 
l 'humilité et de l'esprit de simplicité du pieux fondateur ; ils 
lui donnèrent tous les plus grandes marques d'estime, et se 
montrèrent entièrement dévoués à son œuvre, ce qui était 



pour lui une de ses plus grandes consolations. « Oh ! qu'il 

est consolant, s'écriait-il quelquefois, d'avoir tous ces saints 

évêques pour nous ! Peut-on craindre quand on est conduit 

et protégé par les successeurs des apôtres, par ceux qui sont 

la lumière du monde, les colonnes de la vérité, le sel de la 

terre ! Les évêques sont nos pères, nous devons nous regar-

der comme leurs enfants et leur donner en toute occasion 

d e s marques d ' u n profond respect et d ' u n e entière soumission. 

Il faut absolument que les frères aillent bien avec le clergé ; 

aujourd'hui plus que jamais, cela est nécessaire pour faire le 

bien » ( i ) . 

(i) Un frère ayant demandé au Père Champagnat comment il devait 
se conduire à l 'occasion de la visite de Mgr l 'évèque dans la paroisse, il 
lui répondit : 

Si l'on va en procession au-devant de Monseigneur, vous ne man-
querez pas d'y aller avec tous vos enfants, leur recommandant d'être 
modestes, silencieux, et de garder un ordre parfait . 

2» Vous irez avec vos confrères présenter vos humbles respects à Mon-
seigneur, au presbytère, vous entendant pour cela avec M. le curé, pour 
prendre le moment le plus opportun et le plus convenable. 

3o En paraissant devant Monseigneur, vous vous jetterez à ses pieds 
pour recevoir sa bénédict ion; vous en ferez autant avant de vous 
retirer. 

4° Après avoir expr imé vos sentiments de profond respect a Monsei-
gneur, vous lui rendrez br ièvement compte de l'état de vos classes, et 
vous le prierez de vouloir bien visiter votre établissement et bénir vos 
enfants 

5° Si cette faveur vous est accordée, vous disposerez toutes choses de 
manière que l 'ordre, la discipline, la propreté, la simplicité et la modestie 
se montrent partout dans votre établissement et dans la tenue de vos 
frères et de vos enfants. 

6° Vous irez recevoir Monseigneur à la porte principale de votre éta-
blissement, et le conduirez dans la salle où vos enfants seront réunis 
sous la conduite des frères, et o ù vous aurez préparé une place pour 
faire asseoir Monseigneur et ceux qui l 'accompagneront. 

7« Dès que Monseigneur et ceux de sa suite seront placés, un enfant 
que vous aurez exercé pour cela lui fera un petit compliment, pour le 
remercier de la visite qu'il veut bien vous faire et pour lui témoigner les 
sentiments de respect, d 'amour , de soumission et de religieuse vénéra-
tion qui sont dus à un premier pasteur, à un successeur des apôtres. 

8° Les frères et les enfants devront ensuite se mettre à genoux pour 
recevoir sa bénédiction. 

Il n'y a peut-être pas de chose qu'il ait tant recommandée 
aux frères que le respect pour le sacerdoce et la soumission 
aux pasteurs de l 'Eglise. Il suffit de lire la règle et les écrits 
qu'il a laissés pour en être convaincu. Ainsi , il veut : 

i° Que les frères regardent M. le curé de la paroisse où 
ils sont établis comme leur père, et qu'ils se conduisent à 
son égard comme des enfants soumis. 

20 Que, dans toutes les choses un peu importantes qui 
regardent l 'école, ils prennent son avis, surtout lorsqu'il s'agit 
de renvoyer un enfant, et qu'ils s'entendent aussi avec lui 
pour les distributions de prix ; qu'ils ne fassent rien contre 
son gré et sans son plein consentement. 

3° Qu'ils reçoivent gratuitement dans l'école tous les indi-
gents présentés par lui. 

40 Qu'ils n'interrompent pas la classe et ne sortent jamais 
de la paroisse sans le prévenir. 

5° Qu'ils lui demandent sa bénédiction toutes les fois 
qu'ils sont rappelés à la maison mère, ou qu'ils y viennent 
pour la retraite, de même que lorsqu'ils partent pour un 
simple voyage. 

6° Qu'ils le prient de visiter souvent les classes et de bénir 
de temps en temps les enfants. 

70 Qu'i ls ne fassent aucune visite aux parents des élèves 
sans le prévenir, et sans s'être assurés auprès de lui si ces 
visites sont convenables et peuvent être avantageuses à 
l'école. 

8° Qu'ils fassent tous leurs efforts pour donner aux enfants 
une haute idée du sacerdoce, pour leur inspirer un grand 
respect pour le clergé, une entière soumission à M M . les 
curés. 

Pendant toute sa vie, il a exigé l 'observance de ces divers 
points. I l aurait voulu que le cinquième et le sixième fussent, 

9° Vous accompagnerez Monseigneur dans la visite qu'il fera de votre 
établissement; enlin, vous le reconduirez jusqu'à la porte principale, et 
ne le quitterez pas sans lui avoir demandé de nouveau sa bénédiction. 



comme les autres, des articles de règle ; mais comme plusieurs 
cure's se prêtent difficilement à leur accomplissement, il a 
paru plus convenable de les laisser sous forme de conseil que 
d'en faire une règle. En f in , il recommandait sans cesse à ses 
frères de se tenir toujours très unis avec M. le cure', de rece-
voir avec un profond respect ses avis, ses conseils, ses aver-
tissements et même ses réprimandes ; de le seconder de tout 
leur pouvoir dans tout ce qui a rapport à la bonne éducation 
des enfants et dans toutes les œuvres qui sont selon l'esprit de 
la règle : telles que de former les enfants au chant de l'église, 
de leur apprendre à servir la messe, de les exercer pour les 
processions du Saint Sacrement, d'en prendre soin pendant 
le temps des retraites de première communion, et de faire 
toutes ces choses avec dépendance et selon les intentions de 
M. le curé. Pour tout dire en un mot, il veut que les frères 
ne fassent qu'un avec M . le curé, et qu'ils se comportent de 
telle manière que leur école et leur conduite personnelle soient 
sa consolation. 

T e l est l 'esprit que le pieux fondateur s'est efforcé de don-
ner à ses frères, soit par ses instructions, par ses avis parti-
culiers, par les règles pleines de l'esprit de Dieu qu'il a faites 
pour cela, soit surtout par ses exemples. C'est à la demande 
du clergé qu'il a fondé toutes ses écoles, et jamais il n'aurait 
consenti à envoyer des frères dans une paroisse, quelque 
avantageux que lui eût paru le poste, sans l 'agrément de 
M. le curé. Sa première visite, quand il arrivait dans une 
paroisse pour inspecter les écoles, était toujours à M. le curé ; 
et il allait lui présenter ses respects même avant de voir les 
frères. Dans ces occasions, il jugeait ordinairement de l'état 
de l'école et de la conduite des frères par les dispositions et 
les rapports de M. le curé ; s'il était content, c'était pour lui 
une preuve que tout allait bien. E n ce cas, la plupart du 
temps, il se contentait de faire une courte visite aux frères, 
pour leur consolation particulière et se retirait sans même 
voir les classes. Survenait-il quelques difficultés dans une 

maison, il ne voulait jamais rien régler sans avoir consulté 
M. le curé, sans avoir pris son avis. Souvent l 'humilité du 
pieux fondateur et le profond respect qu'il portait aux pas-
teurs des paroisses, aplanirent bien des difficultés, calmèrent 
bien des susceptibilités, et arrangèrent les affaires les plus 
désespérées. L a dernière fois qu'il passa à L y o n , en venant de 
fonder le noviciat de Vauban, quoiqu' i l fût très souffrant, il 
voulut aller présenter ses respects à M . le curé de Saint- Jean 
qui était chargé d e l à providence Denuzière. Comme on vou-
lait l'en détourner, à cause de l'état d'épuisement et de s o u f -
france dans lequel il se trouvait : « N o n , dit-il , il faut que 
j'y aille ; il ne me recevra peut-être pas très bien, à cause des 
difficultés survenues dans l 'administration de cette maison ; 
mais n'importe, il faut passer par-dessus de pareilles bagatelles 
pour faire les œuvres de Dieu, et puis ma visite ne peut que 
lui faire plaisir. » E n effet, l 'accueil fut d'abord très froid, le 
bon Père en parut même embarrassé ; mais il mit tant de 
franchise, de simplicité et d'humilité dans ses explications, 
que M. le curé se radoucit entièrement, et qu'il reconduisit le 
Père avec mille témoignages d'amitié et de dévouement. Il 
portait si loin le respect pour le clergé que plusieurs curés 
crurent qu'il en agissait ainsi par timidité, et parce qu'il les 
craignait ; et dans cette conviction, ils lui demandèrent quel-
quefois des concessions en ce qui concerne les conditions 
financières des établissements; mais le pieux fondateur était 
aussi ferme qu'il était humble et modeste. Si l'intérêt du bien 
l'a porté, dans certaines circonstances, à se montrer facile sur 
les questions d'ordre purement matériel, il n'a jamais cédé 
sur ce qui aurait pu devenir un danger pour la vertu des 
frères ou les exposer à perdre l'esprit de leur état. 

Une dernière chose qu'il recommandait souvent aux frères 
et dont il a même fait un article de règle, c'est de se tenir en 
dehors de tout parti et de toute opinion qui diviseraient la 
paroisse. Appelés uniquement pour l 'instruction et l 'édifica 
tion des enfants, les frères doivent bien se garder de critiquer 



la conduite des autorités, ou de s'immiscer en aucune manière 
dans les affaires d'administration ecclésiastique ou civile. 

Un frère très pieux, mais d'une grande simplicité, s'étant 
permis de faire des reproches à son curé de ce qu'il ne sou-
tenait pas assez les frères et ne visitait pas leur école, le Père 
Champagnat, qui pendant les vacances eut connaissance de 
cette faute, le fit appeler et lui dit : « Qui vous a chargé de la 
conduite de votre curé, et de quel droit allez-vous lui faire 
des reproches ? Vous avez fait là une action qu'un Petit-Frère 
de Marie ne doit jamais se permettre. Dès demain vous par-
tirez de grand matin pour aller trouver M. le curé, et pour 
lui demander pardon à genoux de cette faute. » Le bon frère 
reçut et accomplit cette pénitence avec beaucoup d'humilité ; 
elle n'eut pour lui de pénible que les dix lieues qu'il lui fallut 
faire à pied pour l'accomplir. 

Pour 
que cette dépendance où il veut que les frères se 

tiennent à l'égard du clergé, n'affaiblisse jamais la régularité 
et l'esprit de communauté, il a sagement réglé que, dans le 
cas où M. le curé proposerait aux frères quelques change-
ments da 

ns la manière de tenir les écoles ou dans la forme de 
vie propre à l'institut, comme aussi s'il voulait leur donner 
quelques permissions extraordinaires, ils lui fissent connaître 
avec respect ce que la règle leur prescrit ou leur permet de 
faire à ce sujet, et le priassent de trouver bon qu'ils y con-
forment leur conduite. Mais comme il peut arriver que M. le 
curé insiste, alors pour éviter toutes contestations avec lui, il 
enjoint de le supplier d'agréer qu'avant d'agir, on écrive au 
Supérieur général pour en obtenir la permission de le satis-
faire. On voit combien ce moyen est sage et prudent, com-
bien il est propre à écarter tout conflit ; car, en renvoyant la 
décision de la difficulté au Supérieur, il met les frères en 
dehors de tout débat ; il assure leur union avec M. le curé, 
et ôte à celui-ci la faculté d'abuser de la dépendance et de la 
soumission dans lesquelles les frères doivent toujours être à 
son égard. C'est ainsi que le pieux fondateur a su trouver 

le moyen de donner à M. le curé toute l'autorité et toute 
l'influence qu'il a droit d'exercer sur les frères et sur leur 
école, sans que cette autorité et cette influence puissent 
jamais altérer l'esprit de régularité et d'uniformité qui doit 
régner dans toutes les maisons de l'institut. 

CHAPITRE NEUVIÈME 

D e son amour pour la pauvreté. 

LE Père Champagnat a pratiqué la pauvreté toute sa vie. 
Son petit patrimoine fut à peine suffisant pour payer sa 
pension dans les séminaires et pour fournir à son entre-

tien ; de sorte qu'il n'avait rien quand il fut ordonné prêtre. 
Comme il était d'un désintéressement parfait, jamais, pendant 
le temps qu'il resta vicaire, il n'eut la pensée de faire des 
épargnes ; tout ce qu'il avait était pour les pauvres et pour 
subvenir aux besoins de sa communauté. Bien que les frères 
fussent dans le plus grand dénûment, il ne balança pas à 
unir son sort au leur et à partager leurs privations et leur 
pauvreté. Depuis le jour où il vint demeurer avec eux, il 
n'eut plus rien à lui , il voulut toujours pratiquer la vie de 
communauté. U n frère, en lui parlant d'un objet qui 
faisait partie du mobilier qu'il avait apporté du presbytère, 
s'étant servi du mot vôtre : « Que me parlez-vous de vôtre 
ou de mien, lui répliqua vivement le Père ? Cet objet est 
autant à vous qu'à moi ; il est à la communauté, c'est-à-dire 



la conduite des autorités, ou de s'immiscer en aucune manière 
dans les affaires d'administration ecclésiastique ou civile. 

Un frère très pieux, mais d'une grande simplicité, s'étant 
permis de faire des reproches à son curé de ce qu'il ne sou-
tenait pas assez les frères et ne visitait pas leur école, le Père 
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de Marie ne doit jamais se permettre. Dès demain vous par-
tirez de grand matin pour aller trouver M. le curé, et pour 
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reçut et accomplit cette pénitence avec beaucoup d'humilité ; 
elle n'eut pour lui de pénible que les dix lieues qu'il lui fallut 
faire à pied pour l'accomplir. 
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que cette dépendance où il veut que les frères se 

tiennent à l'égard du clergé, n'affaiblisse jamais la régularité 
et l'esprit de communauté, il a sagement réglé que, dans le 
cas où M. le curé proposerait aux frères quelques change-
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forment leur conduite. Mais comme il peut arriver que M. le 
curé insiste, alors pour éviter toutes contestations avec lui, il 
enjoint de le supplier d'agréer qu'avant d'agir, on écrive au 
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bien il est propre à écarter tout conflit ; car, en renvoyant la 
décision de la difficulté au Supérieur, il met les frères en 
dehors de tout débat ; il assure leur union avec M. le curé, 
et ôte à celui-ci la faculté d'abuser de la dépendance et de la 
soumission dans lesquelles les frères doivent toujours être à 
son égard. C'est ainsi que le pieux fondateur a su trouver 

le moyen de donner à M. le curé toute l'autorité et toute 
l'influence qu'il a droit d'exercer sur les frères et sur leur 
école, sans que cette autorité et cette influence puissent 
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régner dans toutes les maisons de l'institut. 
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D e son amour pour la pauvreté. 

LE Père Champagnat a pratiqué la pauvreté toute sa vie. 
Son petit patrimoine fut à peine suffisant pour payer sa 
pension dans les séminaires et pour fournir à son entre-

tien ; de sorte qu'il n'avait rien quand il fut ordonné prêtre. 
Comme il était d'un désintéressement parfait, jamais, pendant 
le temps qu'il resta vicaire, il n'eut la pensée de faire des 
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autant à vous qu'à moi ; il est à la communauté, c'est-à-dire 



à tous les frères qui en ont besoin. » Mais, pour comprendre 
tout ce que la vie de communauté a dû lui coûter de priva-
tions et de sacrifices, il nous faut dire, en peu de mots, de 
quelle manière vivaient les frères dans ces commencements. 
L e bon Père n'avait aucune ressource, lorsqu' i l fonda son 
institut : il fut obligé d'emprunter l 'argent que lui coûta la 
petite maison qui devait servir de berceau à ses premiers 
enfants. 

Les jeunes gens qu'il s'adjoignit pour cette fondation, 
étaient encore plus pauvres que lu i ; et pour les faire subsis-
ter, il n'avait que son modique traitement de vicaire et les 
quêtes qu'on faisait dans la paroisse de L a Valla. Ces quêtes 
furent, pendant huit ans , la plus grande ressource de la com-
munauté. 

L 'ordinaire de la maison était des plus simples et des plus 
frugals : du pain grossier, du fromage, des pommes de terre, 
des légumes, quelquefois un peu de salé, et toujours de l'eau 
pour boisson, telle était la nourriture des frères. 

Tous ces aliments étaient servis sans apprêt : d'abord par 
esprit de mortification et de pauvreté; ensuite, parce que les 
frères, qui étaient tous jeunes, n'étaient pas formés à la cui-
sine et s'en acquittaient assez mal , bien qu'ils y missent 
toute la bonne volonté possible. Deux choses seulement 
étaient accordées à discrétion,le pain et l ' eau ; les mets, quel-
que simples qu'ils fussent, n'étaient donnés qu'avec mesure. 
U n jour, M . le curé de L a Valla, traversant le réfectoire 
pendant le souper, et ne voyant sur la table pour tout mets 
qu'une salade dont la quantité était loin de répondre au 
nombre de huit' personnes dont était formé chaque carré : 
« Pauvres enfants, dit-i l , en haussant les épaules, avec ma 
main je pourrais emporter tout votre souper ! » L e vin et la 
viande de boucherie ont été inconnus à l'institut pendant 
près de quinze ans. Ce n'est qu'après i 8 3 o , qu'à la maison 
mère on a commencé à rougir l 'eau et à prendre quelque peu 
de viande fraîche. Dans les établissements, on suivait, à peu 

de choses près, le régime de la maison de noviciat. Au reste, 
pour avoir une idée exacte de la vie pauvre et frugale des 
frères, il suffit de connaître le chiffre de leurs dépenses. L e 
voici tel que nous l'avons trouvé écrit, de la main même du 
Père Champagnat, dans les livres de comptes de la maison 
de l 'Hermitage. 

La dépense des frères de Bourg-Argental, pour l'année 1825 , 
fut de 364 fr . 29 cent. 

Celle des frères de Boulieu, de 3o6 fr. 

Celle des frères de Saint-Symphorien- le-Château, de 
5 1 8 f r . ; mais il est probable qu'ils laissèrent des provis ions; 
car, l 'année suivante, c'est-à-dire en 1826, elle ne fut que de 
242 fr . , et de 389 fr. en 1827 . 

Celle des frères de Charl ieu, en 1827 , fut de 35o fr . ; 
en 1828, de 402 fr . 5o cent. ; en 1829, de.462 ; et en i83o , 
de 403 fr . 

Celle des frères de Mornant, en 1827 , de 400 fr . ; en 1828 , 
de 425 fr. ; en 1829 , de 446 fr. 

Celle des frères de Sa int-Paul-en- Jarrêt , pour l'année 
1828, fut de 521 f r . ; et pour l'année suivante, de 4b-j fr . 

Pendant la même année 1828, celle des frères de Neuville 
fut de 420 fr ; celle des frères de Saint-Symphorien-d 'Ozon, 
de 456 fr . 85 cent. 

Celle des frères de Chavanay, de 3oo f r ; mais le troisième 
frère ne resta que jusqu'à Pâques ; au lieu que dans les autres 
maisons marquées ci-dessus, ils furent trois toute l 'année. 

Celle des frères de Saint-Sauveur fut aussi de 3oo f r ; mais 
le livre de comptes constate que la maison avait sa provision 
de bois, une dizaine'de livres de lard et cinquante livres de 
sel. Cette note laisse à entendre que déjà l'on trouvait ces 
dépenses bien fortes; ce qui est certain, c'est qu'elles étaient 
moins élevées dans les années antérieures. Ainsi , celles des 
frères de Chavanay, en 1824, ne furent que de 25o fr. Une 
autre chose qu'il convient de remarquer, c'est quelesdépenses 
pour chauffage, éclairage, blanchissage et autres de ce genre, 



étaient comprises dans les chiffres que nous venons de 
donner. 

Le logement, le mobilier et le vestiaire des frères étaient en 
rapport avec la nourriture. L e linge était des plus grossiers. 
T o u s les frères couchaient sur la paille, et il n'y avait pas 
même de matelas pour les malades. Les frères faisaient tous 
leurs voyages à pied, quelque longs et pénibles qu'ils fussent. 
Pendant plus de vingt ans, aucun frère n'a fait usage de 
malle pour transporter ses effets ; un mauvais sac en toile 
suffisait pour cela. Nulle part on ne se servait de parapluie ; 
enfin on se privait de tout ce qui n'était pas indispensable. 

Ce qu'il y a de plus admirable, c'est que cette vie pauvre 
plaisait aux frères, c'est qu'ils l'aimaient et la pratiquaient 
librement et par vertu, c'est qu'ils refusaient tout ce qui y 
aurait apporté le moindre adoucissement. E n voici des preu-
ves. Dans un établissement, une personne charitable ayant 
offert aux frères un pain de sucre, ils ne voulurent jamais 
l'accepter, par la raison que l'on n'usait pas dans l'institut de 
ces sortes de choses. Comme cette personne insistait et pa-
raissait mortifiée d'un refus qu'elle ne comprenait pas, le 
frère directeur lui dit : « Puisque vous tenez à nous faire du 
bien, j'accepte, à la place de ce pain de sucre, un sac de 
pommes de terre, si vous voulez bien nous le faire apporter.» 
Cette personne se retira avec le pain de sucre, et le soir 
même un domestique portait aux frères le sac de pommes de 
terre qu'ils désiraient. 

Dans un poste, fondé en 1825, les frères, à leur arrivée, 
ayant trouvé dans leur cave une pièce de vin qui y avait été 
mise par les fondateurs, furent très embarrassés pour savoir 
ce qu'ils en feraient. En f in , ils finirent par avouer aux fonda-
teurs qu'ils ne buvaient pas de vin, et les prièrent de faire 
enlever celui qui était dans la cave. 

Dans une autre maison, un frère étant tombé malade, les 
bourgeois de la localité, qui affectionnaient beaucoup les 
frères, rendirent de fréquentes visites au malade, et lors de 

sa convalescence, ils lui firent porter une grande quantité de 
choses douces et fortifiantes dont il ne goûta pas même. 
Jetant un jour les yeux sur tous ces objets : « Qu'allons-nous 
faire, dit-il de ce sucre, de ces pots de confiture et de ces 
bouteilles si bien bouchées? Pour moi, je n'en veux pas, car 
je n'en ai aucun besoin. Comme ils convinrent tous, après 
avoir tenu conseil, que l'on ne saurait qu'en faire, on les fit 
porter aux malades de l'hôpital qui n'était pas loin de là. 

Lors de la fondation de l 'établissement de Bourg-Argental , 
en 1 8 2 2 , Mm e de Pleyné, qui s'était chargée de fournir les 
lits des frères, fit mettre dans chacun un bon matelas; mais, 
au lieu de s'en servir, les frères les portèrent au grenier. 
Quelque temps après, le domestique de cette dame, qui ap-
portait souvent des provisions aux frères, ayant eu occasion 
de voir les matelas au galetas, en informa sa maîtresse, qui 
se transporta aussitôt chez les frères pour connaître la raison 
de cette conduite. « Vos matelas ne sont donc pas bons? dit-
elle au frère directeur. — Très bons, Madame. — D'où vient 
alors que vous les avez remplacés par d'autres? — J e ne 
sache pas qu'ils aient été remplacés. — E n ce cas vous cou-
chez sur la paille. Mais croyez-vous que je vous ai acheté 
des matelas pour les mettre en dépôt au grenier ? J 'entends 
que vous les mettiez dans votre lit, et que vous ne les en sor-
tiez pas ; quand ils seront usés, je vous en fournirai d'autres. 
— J e vous suis bien reconnaissant, Madame; mais nous ne 
couchons pas sur des matelas. — Vous avez tort ; après vous 
être fatigués toute la journée auprès de vos enfants, vous 
devriez au moins avoir un lit convenable pour vous reposer 
pendant la nuit. — Ces choses-là ne sont pas en usage dans 
notre communauté, et aucun de nous ne s'en sert. — E n ce 
cas, je vais les faire enlever. -— C'est , à mon avis, ce qu'il y a 
de mieux. » Après avoir fait inutilement de nouvelles instances 
pour faire remettre les matelas dans les lits, la bonne dame 
n'ayant rien pu l 'obtenir, les fit enlever à son grand regret, et 
les frères s'estimèrent fort heureux d'en être débarrassés. 



Une autre personne de Bourg-Argenta l , ayant donné aux 
frères six paires de draps extrêmement grands, en très belle 
et bonne toile, ils ne crurent pas pouvoir s'en servir et les 
portèrent au Père Ghampagnat pour en disposer comme il 
jugerait à propos. 

On peut juger par ces traits, que nous pourrions multi-
plier, que la vie frugale et l 'esprit de pauvreté étaient comme 
naturels aux frères 5 car, en vivant et en se conduisant ainsi 
ils ne pensaient pas même faire un sacrifice, mais remplir un 
devoir, tant ils étaient convaincus que, dans leur état, ils ne 
pouvaient faire autrement. Faire remarquer maintenant que 
les frères ne faisaient que suivre de loin les exemples que 
leur donnait le Père Champagnat , c'est dire à quel point 
de perfection il a porté la vertu de pauvreté. 

On ne doit pas croire qu'il lui en ait peu coûté pour former 
les frères à ce genre de vie. C'est par des exemples jour-
naliers, par des instructions et des leçons souvent répétées, 
c'est par des avis particuliers, des observations qui se renou-
velaient chaque jour, c'est en les suivant dans tout le détail 
de leur conduite, qu'il parvint à leur inspirer l 'amour de la 
pauvreté et à les former à l 'économie. Toutes les semaines et 
quelquefois plus souvent, il réunissait les frères chargés du 
temporel, tels que l 'économe, le cuisinier, le jardinier, les 
chefs de la taillerie et de la cordonnerie, pour leur demander 
compte de l 'emploi de leur temps, pour leur apprendre à 
ménager les choses, à tirer de tout le meilleur parti possible, 
et pour leur faire les observations auxquelles donnaient lieu 
les remarques que chacun avait faites pendant la huitaine. 
Il formait de même les ouvriers qui travaillaient à la maison, 
et le maître menuisier disait plus tard : « Il m'a tellement 
fait contracter l 'habitude d'utiliser le bois, que je ne puis 
faire autrement, et que je suivrais tous les coins du bâtiment 
plutôt que d'employer un bois dont je pourrais tirer un 
meilleur parti. » 

Le Père Champagnat passait rarement dans la cuisine, 

dans la dépense, dans les ateliers, sans faire quelques o b s e r -
vations relatives à l 'ordre ou à l 'économie. Rien ne lui était 
plus pénible que de voir dépérir, faute de soins, les aliments 
et les objets de mobilier. « Après l 'offense de Dieu, disait-il 
quelquefois, rien ne me fait tant de peine que de voir gâter ou 
prodiguer les choses. » Souvent il a réprimandé et même 
puni le frère cuisinier, parce qu'il, avait aperçu quelques 
restes de graisse ou de beurre au fond des plats, après qu'on 
avait desservi. Passant un jour dans le réfectoire, et aper-
cevant quelques miettes de pain sous les tables, il fit appeler 
le frère chargé de la dépense, et il lui dit d'un ton sévère : 
« Pourquoi laissez-vous tomber ce pain ? Ignorez-vous qu'il 
y a beaucoup de gens qui n'en ont pas assez? C'est man-
quer à la pauvreté que de laisser ainsi périr le bien de 
Dieu. » 

Une autre fois, ayant vu un postulant fouler aux pieds, au 
lieu de le relever, un objet qui se trouvait par accident sur 
son passage, il le fit appeler et le renvoya. Comme on 
s'étonnait de cet acte de sévérité : « Ce sujet, dit-il, n'est pas 
un enfant ; une pareille faute, à son âge, annonce qu'il n'a 
pas de jugement ou qu'il manque d'ordre, d'économie, de 
dévouement, et qu'il ne vient ici que pour s'assurer du pain. 
Dans ces cas, il ne peut nous convenir ; car il faut chez nous 
des hommes ménagers, naturellement portés à l 'économie et 
animés de l'esprit de pauvreté. » Dans une autre occasion, 
il fit dîner à genoux un des premiers frères, parce qu'il avait 
laissé sans nécessité une lampe allumée pendant quelques 
minutes. 

Joignant, comme d'habitude, l 'exemple aux leçons, il 
faisait le premier ce qu'il demandait des autres. Ainsi , bien 
des fois on l 'a vu ramasser un morceau de bois, un fruit 
tombé d'un arbre ou tout autre objet qui se trouvait sur son 
passage. U n jour, venant de Sa int-Chamond, il ramassa 
quelques feuilles de blé de Turquie que le voiturier de la 
maison avait laissées tomber. T o u s les jours il faisait le tour 



du bâtiment, mettant ici à sa place un objet qui n'y était pas, 
fermant plus loin une fenêtre qui n'était pas assurée et que le 
vent pouvait briser, rangeant ailleurs des outils que l'on avait 
oublié de retirer. 

E n parlant de l 'économie, il racontait un trait qu'il nous 
a semblé bon de rapporter, ainsi que la morale dont il 
l 'accompagnait. U n particulier était accusé par ses domes-
tiques et même par ses propres enfants de parcimonie et 
d'avarice, parce qu'il évitait les moindres dépenses qui 
n'avaient pas une utilité réelle, et qu'il réprimandait les gens 
de sa maison de ce qu'ils prodiguaient les choses ou en 
usaient sans nécessité. A un pareil reproche le père de 
famille s'était contenté de répondre : « Il serait facile de faire 
autrement; mais je ne vois pas qui y gagnerait, mais bien 
qui y perdrait. Plus tard, je le crains bien, on épargnera 
moins ; mais aussi on donnera moins. » E n effet, cet excel-
lent chrétien trouvait dans ses économies de quoi faire 
d'abondantes aumônes, qui cessèrent entièrement après sa 
mort ; car son fils, qui n'avait pas son esprit d'ordre, loin de 
pouvoir assister les pauvres, ne pouvait payer ses domes-
tiques. « Voi là , ajoutait le Père Champagnat, ce qui arrive 
tous les jours chez nous. Un frère qui est économe et qui ne 
fait pas de dépenses inutiles, trouve dans son modique trai-
tement pour entretenir convenablement sa maison, pour 
venir en aide à l 'institut, et pour favoriser les vocations des 
postulants qui ne peuvent payer ; tandis qu'un autre frère 
qui n'est pas économe, qui ne prend pas soin des choses, qui 
achète mille bagatelles dont il pourrait se passer, endette sa 
maison, laisse dépérir le mobilier et ne peut pas même payer 
son vestiaire à l'institut. De pareils hommes ne sont ni de 
bons religieux, ni de bons instituteurs ; ils portent leur esprit 
de désordre partout, dans les choses intellectuelles, comme 
dans les choses matérielles, dans le spirituel comme dans le 
temporel. Ces sortes de sujets sont de vrais fléaux pour les 
maisons où ils passent, tout dépérit entre leurs mains, et ils 

ne laissent après eux que des ruines. Pour les frères, l 'éco-
nomie n'est pas seulement un conseil , elle est un devoir, 
parce qu'étant religieux, ils sont obligés de se nourrir et de 
se vêtir pauvrement, de prendre soin de tout ce qui est à leur 

. usage personnel et de tout ce qui leur est confié. Auss i , je ne 
crains pas de le dire, ceux qui laissent gâter les objets qui 
leur sont donnés par les communes ou par l 'institut, se ren-
dent coupables contre la justice et sont obligés à la resti-
tution. » 

Pour porter les frères à prendre soin des choses qui leur 
sont confiées, il avait établi que quiconque laisserait gâter ou 
briserait, même involontairement, un objet, irait avouer sa 
faute au supérieur, et se mettrait à genoux au réfectoire pen-
dant le dîner. Ceux qui étaient reconnus avoir laissé traîner 
une partie de leur trousseau ou tout autre effet à leur usage, 
étaient pareillement obligés de satisfaire pour cette faute par 
une pénitence publique. 

Il voulait que tous les frères apprissent à faire la cuisine, à 
tenir et à soigner un ménage ; et cela, d'abord par esprit de 
pauvreté et pour se suffire à eux-mêmes, ensuite dans l ' in-
térêt de la santé.des frères. « Mes amis, disait-il quelquefois 
en riant, êtes-vous d'avis de supprimer la cuisine et de vivre 
comme les anges? J e m'en vais prendre les voix. Voyons : 
que ceux qui ne veulent pas manger se lèvent ! » Comme 
personne ne se levait, il ajoutait sur le même ton : « Puisque 
vous n'accueillez pas ma proposition et que vous croyez que 
la cuisine est une chose nécessaire et dont vous ne pouvez 
vous passer, il faut apprendre à la bien faire, car les mauvais 
cuisiniers sont les ennemis de la bourse et de la santé, parce 
qu'ils dépensent beaucoup, tout en faisant un ordinaire qui 
ruine les tempéraments. » 

I l exigeait aussi que chacun apprît à coudre, afin de pou-

voir se raccommoder et réparer à propos ses effets. Il ne 

pouvait souffrir que les frères se servissent des étrangers 

pour faire ces sortes de choses, non plus que pour laver leurs 
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bas et leurs habits. E n cela, le pieux fondateur ne demandait 
de ses frères que ce qui se pratique dans presque tous les 
ordres religieux, où chacun est chargé du soin de son trous-
seau, et doit le tenir propre et le réparer au besoin. Plusieurs 
saints évêques, pris dans le cloître, ont continué toute leur 
vie la pratique de cet acte de pauvreté et d'humilité. En voici 
un exemple bien propre à édifier les frères. Saint Thomas 
de Vil leneuve, de l 'ordre des E r m i t e s de saint Augustin, 
lorsqu'i l fut nommé à l 'archevêché de Valence, en Espagne, 
ne voulut jamais souffrir que l 'on fît aucune dépense pour 
augmenter son humble trousseau de rel igieux. L e seul achat 
qu'il se permit de faire consista uniquement en une certaine 
quantité d'aiguilles et de fil, une paire de ciseaux, un dé à 
coudre et tout ce qui était nécessaire pour réparer ses vête-
ments, à mesure que le besoin s'en ferait sentir. Mais il prit 
soin de se procurer tous ces objets par une voie détournée et 
comme en cachette; il les plaça dans une cassette fermant à 
clef qui contenait aussi ses instruments de pénitence. Cette 
cassette était retirée dans une cellule étroite, dépourvue de 
tout ornement, que le prélat choisit et préféra à tout autre 
appartement. C'était dans cette cel lule qu'il se retirait pour 
vaquer à la prière et à la pratique de la mortification ; c'était 
là aussi qu'il rapiéçait de ses propres mains son linge et ses 
vêtements usés. 

Ce fidèle observateur d e l à pauvreté évangélique trouvait 
un plaisir indicible dans cet humble travai l ; mais quand il 
s'y livrait il prenait les plus grandes précautions pour n'être 
pas aperçu : il craignait de paraître se singulariser ou de 
donner lieu à une fausse délicatesse de s'offenser. C'était en 
partie pour cette raison qu'il avait interdit à toutes les per-
sonnes de sa maison l'entrée de cette cellule, dont il avait 
seul la clef et qu'il tenait exactement fermée. Mais un jour, 
ayant oublié par distraction de fe rmer la porte de son cabinet 
après y être entré, il y fut surpris par un ecclésiastique de 
ses plus familiers amis. Celui-c i , ayant une affaire pressante 



à communiquer à l 'archevêque, va droit à sa cellule et y 
entre sans avertir. L e saint archevêque rapiéçait en ce mo-
ment un caleçon. L e chanoine s'arrête de surprise et dit au 
prélat avec émotion : « Comment ! Sa Seigneurie s'occupe à 
de pareilles choses ! cela est indigne de son caractère. Pour 
un réal le premier tailleur venu lui ferait ce raccommodage ; 
je ne souffrirai pas qu'elle continue. » E n même temps, il 
s'approche et ôte le caleçon des mains de l 'archevêque. « U n 
instant, dit celui-ci en souriant ; laissez-moi continuer mon 
travail » ; puis, prenant un air sérieux, Thomas ajouta : « J e 
suis évêque, sans doute ; mais je suis aussi religieux, et, en 
cette dernière qualité, mon devoir est de pratiquer la pau-
vreté pour l 'amour de la pauvreté même. J e suis pasteur, et 
sous ce rapport il me convient encore de pratiquer la pau-
vreté pour l 'amour des pauvres qui sont si nombreux dans 
mon troupeau. Vous voyez donc que j'ai deux bonnes raisons 
pour agir comme je fais, sans compter le plaisir que je trouve 
dans cette occupation. Vous ajoutez que j 'aurais pu faire 
raccommoder ce caleçon pour un réal ; je le sais comme 
vous, mais j 'ai pensé qu'en faisant moi-même ce rapiéçage je 
pourrai donner demain à manger à un pauvre avec ce réal 
que j'aurai gagné. » C'est ainsi qu'agissent et que parlent les 
saints. 

Nous ne pouvons résister au plaisir de citer encore un 
trait du même genre, d'autant plus propre à nous édifier et à 
nous servir d'exemple que son auteur nous est plus cher et 
nous touche de plus près. L e Révérend Père Col in,supérieur 
général, se trouvant dans une de nos maisons de noviciat, et 
ses habits ayant besoin de quelques réparations, il va trouver 
le frère tailleur, lui demande des aiguilles, un dé, du fil et 
quelques morceaux de drap. L e frère, qui vit bien de quoi il 
s'agissait, s 'offrit à faire lui-même le raccommodage et il sup-
plia avec instance le bon Père de le lui permettre. — Non, ré-
pondit-il, il suffit que vous me donniez ce que je vous demande ; 
je ferai le reste, car je suis habitué à ces sortes de choses. » 



Toutes les prières du frère furent inutiles, et il fallut 
céder. L e vénérable Père s 'enferma dans sa chambre et 
rapiéça lui-même ses vêtements qu i étaient tout usés. L e Père 
Champagnat a fait plusieurs fo is la même chose dans de 
semblables occasions. Après de pareils exemples, quel est le 
frère qui se croira humilié de rapiécer ses vêtements et 
refusera de prendre soin de son trousseau ? Ceux qui ont 
véritablement l'esprit de leur état se feront un devoir de mar-
cher sur les traces de ces hommes vénérables qui sont nos 
pères et nos modèles. 

L 'amour que notre pieux fondateur avait pour la pauvreté 
lui faisait prendre les plus grandes précautions pour la con-
server parmi les frères. De là, ces règles si sages qu'il nous 
a laissées sur ce sujet, et à l 'observance desquelles il a tant 
tenu toute sa vie." Chaque année, à la retraite, il s'assurait par 
lui-même si aucun frère n'avait r ien en propre; et il se faisait 
apporter tous les petits objets que l'on s'était procurés sans 
permission, ainsi que ceux qui n'étaient pas d'une nécessité 
reconnue ou qui, par leur qualité, s'écartaient de l 'esprit de la 
règle : tels que tabatières, livres reliés trop élégamment, por-
tefeuilles et canifs de prix trop élevés, livres de sciences, 
instruments de dessin, etc. I l n'était pas moins exact à 
réprimer les abus qui auraient pu s'introduire dans les éta-
blissements; et dès qu'il lui venait que les frères d'une mai-
son s'écartaient, même en choses légères ou par circonstance, 
de l'esprit de simplicité et de pauvreté, il n'avait rien de plus 
pressé que d'y mettre ordre ; il ne craignait pas, s'il en était 
besoin, de faire pour celade longs voyages à pied. Quelqu'un 
lui ayant dit qu'il devait y avoir dans un poste, à l 'occasion 
d'une réunion de frères, un dîner un peu extraordinaire, et 
où les règles de la simplicité rel igieuse risquaient de n'être 
pas assez gardées, il s'y rendit le jour même de la réunion, et 
après avoir donné une sévère réprimande au frère directeur et 
lui avoir enjoint de faire servir le dîner selon la règle, il se mit 
à table avec les frères sans faire compte de r ien ; et pendant 

tout le repas il se montra plein de bonté et chercha à égayer 
tout le monde. Une autre fois, on lui rapporta que le frère 
directeur d'un établissement avait acheté une belle vaisselle. 
I l fit tout exprès la visite de ce poste pour savoir ce qu'il en 
était. E n arrivant, il alla droit au buffet où il savait que la 
vaisselle devait être, et n'y ayant trouvé que des choses fort 
ordinaires et très simples : « Est -ce là, dit-il au frère direc-
teur, tout ce que vous avez en objets de ce g e n r e ? — Oui , 
mon Père, lui répondit ce dernier. — J e suis bien aise qu'on 
se soit trompé. On m'avait dit que votre vaisselle n'était pas 
selon l'esprit de pauvreté et de simplicité qui convient à des 
frères. J e saurai maintenant que répondre à ceux qui vous 
b lâment ; mais ces bruits, tout faux qu'ils sont, doivent vous 
faire comprendre combien il est nécessaire que vous, quiètes 
un des anciens, donniez le bon exemple; car tout ce que vous 
faites a du retentissement et ne peut manquer de faire beau-
coup de bien ou beaucoup de mal, selon que vous vous con-
duirez. » 

Une personne se trouvant dans le besoin, vint of fr ir une 
culotte de soie à un frère directeur, et le supplia avec tant 
d'instances de l'acheter pour lui rendre service, que le pau-
vre frère succomba à la tentation, et paya cinq francs cet 
objet qui en valait beaucoup plus. Pendant la retraite, le 
Père Champagnat, qui fut instruit de cette acquisition con-
traire à la règle, fit appeler le frère, et après lui avoir adressé 
une réprimande qui l'atterra, lui défendit de porter la culotte. 
Comme le frère cherchait à s'excuser sur la violence qu'on 
lui avait faite et sur la modicité du prix : « Mon ami, lui ré-
pliqua le Père, je vais vous prouver que vous avez cru que 
vous faisiez mal et que vous avez agi contre votre conscience. 
Dites-moi, avez-vous apporté ici cette culotte? E n avez-vous 
marqué l 'achat dans votre livre de comptes ? » L e frère ayant 
été forcé d'avouer qu'il n'avait fait ni l 'un ni l 'autre, le Père 
ajouta : « Ce sont là deux preuves que vous avez compris que 
vous faisiez mal ; vous ne cachez pas les dépenses qui sont 



autorisées par la règle. Un bon religieux ne se permet jamais 
d'acheter ce qu'il n'oserait écrire sur son livre de comptes et 
ce qu'il ne peut produire aux yeux de ses supérieurs sans 
être blâmé. » L a chose en demeura là pour le moment ; mais 
peu de jours après la rentrée des classes, et dès que le bon 
Père fut l ibre, il fit la visite de l'établissement où le fait s'était 
passé; et il ne fut pas plutôt dans la maison qu'il demanda 
à voir le mobilier. « Ouvrez, dit-il au frère directeur, votre 
armoire. » l i n e fut pas longtemps sans y trouver ce qu'il 
cherchait. Prenant d'une main la culotte de soie, et la tenant 
écartée de lui comme s'il avait craint qu'elle ne le souillât en 
la touchant : « Suivez-moi, » dit-il ; et s'étant rendu dans la 
cuisine, auprès du poêle, il la jeta dans le feu en répétant 

•par deux fois : « Ceci n'est bon qu'à brûler. » Puis il ajouta 
d'un ton sévère : « Que jamais de pareilles choses n'entrent 
chez nous! Un Pet i t -Frère de Marie ne doit pas toucher la 
soie, ni rien avoir de ce qui est de luxe dans son établisse-
ment. » 

Ce n'était pas seulement sur la personne des frères qu'il 
voulait voir régner la pauvreté, mais encore dans tout ce qui 
est à leur usage, comme le logement, l 'ameublement des ap-
partements et le mobilier. A son avis, la propreté et la simpli-
cité doivent être les seuls ornements des maisons religieuses. 
D'après ce principe, il ne voulait ni tapisserie, ni tableaux . 
de prix, ni aucun objet de pur ornement. Se trouvant un 
jour dans une communauté où toutes les chambres étaient 
tapissées, il en témoigna sans détour son mécontentement et 
son déplaisir. La congrégation, lui fit-on observer, n'est pas 
dans l 'usage de faire tapisser ses appartements; mais cette 
maison lui ayant été donnée telle que vous la voyez, on n'a 
pas jugé à propos d'enlever ces tapisseries. « Si cette maison 
m'appartenait, répliqua le Père Champagnat, avant la nuit 
j 'aurais fait passer un blanc de chaux sur tous ces murs. » 

Enf in , notre pieux fondateur regardait la pauvreté comme 
une chose nécessaire au but de l'institut. « Mes amis, nous 

rappelait-il souvent, souvenons-nous du but que nous nous 
sommes proposé en fondant cette congrégation, qui est de 
répandre le bienfait de l ' instruction chrétienne dans les pa-
roisses pauvres, et conséquemment de n'exiger qu'un traite-
ment très modique. Or, si nous nous écartons de l'esprit de 
pauvreté, si nous voulons vivre à l 'aise et nous procurer 
toutes les commodités de la vie, notre traitement ne suffira 
pas; nous serons obligés d'en élever le chiffre, et la plupart 
des communes ne pouvant pas nous l 'assurer faute de res-
sources, nous deviendrons inutiles. Par notre profession de 
religieux, et par le but que nous nous sommes proposé, nous 
sommes donc obligés de pratiquer la pauvreté, de nous con-
tenter du simple nécessaire, d'éviter avec le plus grand soin, 
non seulement le luxe et le superflu, mais encore tout ce qui 
ressentirait l 'aisance, la mondanité, tout ce qui blesserait 
la simplicité et la modestie dont l 'institut fait profession. » 

Comme nous l 'avons déjà fait observer plusieurs fois, le 
Père Champagnat confirmait toujours ses instructions par 
ses exemples, et il ne demandait rien à ses frères qu'il ne le 
pratiquât le premier. Ainsi , par esprit de pauvreté, il faisait 
presque tous ses voyages à pied ; s'il était forcé de prendre 
les voitures publiques, il se contèntait des dernières places. 

Pendant son séjour à Paris , comme ses nombreuses 
courses le fatiguaient beaucoup, un ecclésiastique de ses amis 
lui représenta qu'il pourrait facilement trouver des omnibus 
qui le transporteraient, à peu de frais , dans les divers quar-
tiers où l'appelaient ses affaires. <t J e ne suis pas embarrassé 
pour trouver des omnibus, répliqua le Père, les rues en sont 
pleines; mais on n'est pas religieux pour se faire traîner 
comme des seigneurs. Si le vœu de-pauvreté ne nous coûtait 
rien, il n'aurait pour nous aucun mérite. Il est vrai que les voi-
tures ne sont pas chères ; néanmoins plusieurs petites sommes 
finissent par en faire une grande. Dans une communauté où 
l'on est nombreux, si chacun se permet ses petites fantaisies, 
sous prétexte que ce sont des bagatelles, à la fin de l 'année, 



toutes ces petites dépenses réunies forment une somme con-
sidérable, avec laquelle on pourrait recevoir plusieurs postu-
lants. » 

Un frère, à qui il faisait une réprimande pour quelques 
dépenses qui n'étaient pas nécessaires, lui ayant répondu 
pour s'excuser que c'était peu de chose : « N'appelez pas 
peu de chose, lui répliqua le Père, ce'qui vous fait pratiquer 
le vœu de pauvreté et vous conserve dans l'esprit de votre 
état. E n raisonnant et en agissant comme vous faites, le vœu 
de pauvreté ne coûterait rien. Or, si vos vœux ne vous 
coûtent pas des sacrifices journal iers , tenez pour certain que 
vous ne les observez pas, et que vous en porterez devant Dieu 
la promesse sans l 'avoir accomplie. C'est se faire illusion que 
de s'imaginer être à son devoir par là même que l'on ne 
manque pas à ses vœux en matière grave. Ne pas transgresser 
ses vœux, et les accomplir comme il convient à un bon reli-
gieux, sont deux choses bien différentes. Ains i , pour ne pas 
transgresser le vœu de pauvreté, il suffit que vous vous abste-
niez de tout acte de propriété prohibé par votre règle, comme 
d'acheter, de vendre, de donner , de prêter, de posséder une 
chose en votre propre nom ; mais, pour accomplir tout votre 
vœu, pour avoir le mérite de la pauvreté, il est nécessaire 
que vous vous conduisiez et que vous viviez selon l'esprit de 
votre état, c 'est-à-dire que vous vous contentiez pour la 
nourriture, pour l 'habil lement et pour tous vos besoins, de 
ce qui vous est permis et accordé par la règle. P o u r tout dire 
en un mot, le frère qui vit selon la règle vit selon ses vœux; 
plus il s'écarte de la règle, plus il s 'éloigne en même temps 
de la perfection de ses vœux. » 

Notre pieux fondateur regardait l 'esprit de communauté et 
l'esprit de pauvreté comme une chose fondamentale, et il ne 
voulait pas qu'aucun frère, soit qu'il eût fait profession, soit 
qu'il ne fût que s implenovice , s'appropriât la moindre chose. 
Il entendait que la règle fût la même pour tous, que les 
sujets, dès qu'ils étaient reçus dans la communauté, se dé-

pouillassent de tout ce qu'ils avaient de contraire aux usages 
de l'Institut, et ne gardassent ni argent ni aucun objet défendu 
par la règle. U n jour .le frère économe, trouvant dans le 
bureau d'un jeune frère quelques livres qu'il avait pris à la 
chapelle ou ailleurs sans permission, avec quatre ou cinq 
francs qu'il retenait sans qu'on le sût et contrairement à la 
règle, porta le tout au Père Champagnat, qui parut extrême-
ment peiné de cette conduite. Il envoya aussitôt chercher le 
Irère, et après lui avoir fait une sévère réprimande, il lui 
ordonna de quitter à l 'heure même la maison, ajoutant qu'i l 
n'était pas fait pour la vie religieuse, puisqu'il se-conduisait 
ainsi. 

Terminons par un trait plus consolant, et qui nous montrera 
jusqu'à quelle perfection notre pieux fondateur a porté la 
pratique de la pauvreté. C'était deux ou trois jours avant sa 
mort : M. Janvier , curé de Saint- Jul ien-en-Jarret , son ami 
intime, étant venu le voir, le pria, après s'être entretenu 
quelque temps avec lui, de lui donner, comme gage de son 
affection et de la sainte amitié qui les avait unis pendant leur 
vie. un petit crucifix en bois qui était sur son prie-Dieu. « J e 
vous accorderais volontiers ce que vous me demandez, lui 
répondit le Père Champagnat ; mais j'ai fait vœu de pauvreté, 
je n'ai rien à moi et je ne puis disposer de rien. Ce que je 
puis vous promettre, c'est de demander au Père supérieur 
général la permission de vous remettre ce petit objet, et j'ai 
la confiance que cette permission ne me sera pas refusée. » 
Il la demanda, il l 'obtint en effet, et le petit crucifix fut remis 
à M. Janvier . Heureux les Petits-Frères de Marie si, dociles 
aux instructions de leur vénéré Père et fidèles à imiter ses 
exemples, ils conservent toujours l'esprit de pauvreté et de 
simplicité qu'il leur a laissé comme le plus précieux héritage! 



CHAPITRE DIXIÈME 

De son détachement 
de ses parents et de toutes les créatures. 

EN se donnant à Dieu, le Père Champagnat lui fit le 
sacrifice de tout ce qu'il avait au monde, afin de n'ai-
mer plus que lui et d'être tout à lui. Ainsi, on ne le 

voit plus s'occuper des choses de la terre ni même de ses 
parents. Si, pendant ses classes, il vient passer ses vacances 
auprès d'eux, il reste étranger à leurs affaires temporelles 
et se contente de les édifier, de les instruire et de les porter à 
Dieu autant qu'il dépend de lui. Lorsqu'il fut prêtre et dans 
l'exercice du saint ministère, il ne vint dans sa famille que 
par occasion et lorsqu'il était obligé de visiter l'établissement 
des frères de Marlhes. E n embrassant l'état ecclésiastique, 
son intention avait été de servir l 'Eglise, de procurer'le salut 
des âmes, et non d'être utile à sa famille. Aussi, bien que ses 
frères se trouvassent dans le besoin, jamais ils ne reçurent 
de lui aucun secours pécuniaire; il ne voulait pas même qu'ils 
lui parlassent de leurs affaires temporelles. Pourtant, un jour 
un de ses frères, se trouvant dans un grand besoin, vint le 
trouver et le pria avec tant d'instances de lui prêter une cer-
taine somme d'argent, que le Père, qui avait le cœur extrê-
ment bon et sensible, se laissa gagner et lui remit la somme 
qu'il désirait. Mais son frère était à peine parti que, se repro-
chant d'avoir trop écouté la nature et craignant que cette 
faiblesse qu'il avait eue ne fût un mauvais exemple donné aux 
frères de l'Institut, il fit aussitôt courir après son frère pour 

réclamer la somme qu'il venait de lui prêter, et le frère qu'il 
envoya avait ordre de ne pas rentrer dans la maison sans 
l'apporter. Le bon Père ne fut tranquille que quand il vit cet 
argent sur sa table. 

Le détachement des parents et des biens de la terre est la 
première disposition que Dieu met dans le cœur d'une per-
sonne qu'il appelle à la vie religieuse; car ce détachement 
est le fondement de la perfection évangélique. Si vous voule^ 
être parfait, dit Notre-Seigneur, allez, vendez tout ce que 
vous ave^, et donnez-le aux pauvres ; puis venez, et suivez-
moi. Si quelqu'un vient à moi, ajoute-t-il ailleurs, et ne hait 
pas son père et sa mère, et même sa propre vie, il ne peut être 
mon disciple. Quiconque vient en religion avec une bonne 
vocation, apporte toujours cette disposition; il est détaché 
de ses parents, des biens qu'il laisse dans le monde et il n'a 
d'autre désir que celui de se donner entièrement à Dieu. Le 
bon Père était si convaincu de cette vérité, qu'il ne craignait 
pas d'affirmer que l'on peut juger ordinairement de la voca-
tion d'un jeune homme par la disposition où il se trouve à 
ce sujet : aussi, il ne comptait pas sur la persévérance de 
ceux qu'il voyait encore attachés trop humainement à leur 
famille ou à ce qu'ils laissaient dans le monde. « Pour rester 
en religion, disait-il, il faut y venir tout entier, et ne pas se 
contenter d'y mettre un seul pied, comme font ceux qui n'y 
viennent que pour voir, que par forme d'essai, ou'qui crai-
gnent de payer la pension du noviciat. » 

U n jeune homme, qui depuis quelque temps se disposait 
à entrer dans l'institut, y vint enfin après bien des hésitations 
et apporta toute la pension de la première année de son 
noviciat. E n parlant de ce sujet à un des frères, le Père lui 
dit : « Un tel est arrivé avec une bonne marque de vocation; 
je compte maintenant sur lui. » Comme le frère deman-
dait quelle était cette marque de vocation : « Ce sont, 
répondit-il, les trois cents francs qu'il m'a",remis. Ce jeune 
homme a gagné cet argent; il n'en ferait pas le sacrifice s'il 



n'était détaché des biens de la terre, et s'il n'était résolu 
de persévérer malgré les difficultés qu'il s'attend à rencon-
trer dans l'état religieux. » 

« Pour être heureux en communauté, répétait souvent 
le pieux fondateur, il ne faut pas y venir et y rester en qua-
lité de domestique, mais en qualité d'enfant de la maison. 
La sainte Ecriture nous apprend que l 'homme quittera son 
père et sa mère pour s'attacher à sa femme. E h bien ! le reli-
gieux aussi, s'il veut être heureux dans son saint état, s'il 
veut avoir toutes les consolations de la religion, doit quitter 
son père, sa mère, ses frères, ses sœurs et tout ce qu'il a 
dans le monde pour s'attacher à ses supérieurs, à ses confrè-
res et à l 'Institut qui devient sa famille. Celui donc qui ne 
se donne pas tout entier à sa communauté et qui ne travaille 
pas à prendre les sentiments d'un enfant bien né, n'est pas 
un religieux, mais un domestique. Or, voulez-vous savoir 
quelle différence il y. a entre le frère domestique et le frère 
qui est enfant de l ' institut? L e frère domestique regarde le 
supérieur comme un maître, comme un gendarme, qui le 
survei l le ; d'où il suit qu'i l le craint et le redoute, qu'il fuit 
sa présence, lui cache le détail de sa conduite, et plus encore 
ses défauts ; qu'il se méfie de lui et s ' imagine facilement que 
le supérieur le maltraite, qu'il l u r e n veut, lui fait de la peine 
et le corrige sans raison. L e frère domestique regarde ses 
frères comme de-s étrangers ; aussi il est pour eux sans charité 
sans attention, sans honnêteté, sans prévenances. Tout 
occupé de sa personne, de ses propres intérêts, il prend pour 
lui ce qu'il y a de mieux, de moins pénible, sans s'inquiéter 
si ses frères souffrent, s ' i ls sont trop surchargés et s'ils sont 
dans le besoin. L e frère domestique est indifférent aux inté-
rêts de la communauté : peu lui importe qu'elle prospère ou 
qu'elle aille en décadence ; c'est pourquoi il ne remplit son 
emploi que par manière d 'acquit ; il est sans zèle, sans dé-
vouement pour, le bien c o m m u n ; il est prodigue, il voit 
gâter les choses sans s'en inquiéter, et laisse dépérir le mo-

bilier et les objets qui lui sont confiés plutôt que de se don-
ner la peine d'en prendre soin. 

« Le religieux qui est enfant de la maison agit tout diffé-
remment. Il regarde et il aime le supérieur comme son père; 
il a une foi entière à ses paroles et s'abandonne absolument 
à sa direction. Persuadé que le supérieur ne veut et ne cher-
che que son bien, il reçoit ses avertissements et ses réprir 
mandes comme des témoignages d'affection, comme des 
preuves de la plus tendre amitié. Lo in de cacher ou de dissi-
muler ses défauts et ses fautes, il est le premier à les faire 
connaître, et il n'est content que lorsque le supérieur connaît 
toute sa conduite et toutes les peines de son âme. L e reli-
gieux qui est enfant de la maison regarde les membres de 
l 'Institut comme ses frères ; aussi on le voit tout occupé à 
les aider, à les soulager, à leur rendre service; partout il 
prend leur parti, les soutient, les défend, excuse et cache 
leurs défauts. L e religieux qui est enfant de la maison, 
n'aime rien tant après Dieu que son institut; il n'a rien tant 
à cœur que de lé voir prospérer, se développer, conserver 
son esprit, atteindre son but en procurant la gloire de 
Dieu et le salut des âmes. Se regardant avec raison comme 
obligé de contribuer pour sa part au bien de l 'institut, il 
s'efforce de donner partout l 'exemple de la régularité, de 
la piété, de la soumission, du bon esprit, du dévouement, 
ne craignant ni peine, ni travail pour procurer le succès des 
écoles, la bonne administration du temporel des maisons, 
et ne reculant devant aucun sacrifice lorsqu'il s'agit du 
bien commun, de l'édification, de l'utilité des frères et du 
service de l'institut. Le religieux seul qui a les sentiments 
et l'esprit de famil le, trouve en religion le centuple de bien 
et de contentement promis par Jésus-Christ . Comme il ne 
vit que pour son institut, comme il se dévoue au bien de ses 
frères, et qu'il ne laisse échapper aucune occasion de leur 
être utile, de leur faire plaisir, on le paie de retour, on lui 
rend au centuple ce qu'il donne : on l 'aime, on se sacrifie 



pour lui , tous les cœurs lui sont de'voués, et il a autant de 
serviteurs ou plutôt autant de frères, autant d'amis qu'il y a 
de membres dans l'institut. Quant au frère domestique, non 
seulement il n'a pas le centuple, mais il n'y a même pour 
lui en religion de satisfaction et de contentement d'aucune 
sorte. Gomme il n'aime véritablement aucun de ses frères et 
qu'il vit en égoïste, il n'a les sympathies de personne : on le 
supporte, on évite de l 'offenser, parce que la charité chré-
tienne le demande; mais on ne saurait avoir pour lui les 
égards et les attentions qu'il n'a pas pour les autres, ni lui 
témoigner les sentiments d'amitié qu'il ne comprend pas et 
pour lesquels son cœur n'est pas fait. Aussi , je ne crains pas 
de le dire, il n'y a guère d'hommes plus malheureux que le 
religieux qui n'a pas l'esprit de famille, c 'est-à-dire qui n'est 
pas dévoué à son institut, qui conserve ses affections pour 
ceux qu'il a quittés, et qui vit en communauté comme un 
étranger, comme ayant son bien et son trésor ailleurs. » 

« L e détachement des parents, disait-il dans une autre 
instruction, est une chose si nécessaire à un religieux que 
s'il vient à perdre cette disposition, et s'il laisse pénétrer dans 
son cœur l 'amour de la chair et du sang, il perd en même 
temps l'esprit religieux et l 'amour de sa vocation. J ' a i tou-
jours remarqué que celui qui tient beaucoup à ses parents 
tient peu à sa vocation ; que celui qui s'occupe beaucoup de 
ses parents s'occupe peu de sa perfection et même de l'affaire 
de son salut. Beaucoup de religieux se sont perdus par une 
fausse compassion pour leurs pères et pour leurs mères. 
Plusieurs, après être devenus apostats, sous prétexte de les 
assister, n'ont servi qu'à les ruiner par des dilapidations, et 
à rendre leur vieillesse malheureuse par le dérèglement de 
leur conduite. 

a Un des pièges les plus dangereux du démon est de porter 

un religieux à s 'occuper des affaires temporelles de ses 

parents, ou, par une fausse compassion, à s'exagérer leurs 

besoins et à se croire obligé de les aider par des moyens que 

la religion n'approuve pas. L 'ennemi du salut va même 
jusqu'à faire croire à quelques-uns qu'il leur est permis 
d'abandonner leur vocation pour les assister. Il est certain 
qu'un enfant est obligé d'assister ses père et mère, lorsqu'ils 
sont hors d'état de pourvoir à leur subsistance ; mais il est 
extraordinairement rare qu'un religieux soit tenu d'aban-
donner sa vocation pour satisfaire à ce devoir. E n effet, pour 
qu'il se trouve dans ce cas, de l'avis de tous les théologiens, 
il faut : 

« i ° Que les besoins de ses père et mère soient extrêmement 
graves. 

« 2° Qu'il n'y ait point d'autre moyen de les assister. 

« 3° Que le religieux, en quittant sa vocation, soit certain 
de pouvoir leur être utile. 

« 4° Qu'en cela il ne suive pas sa propre inclination, sa 
propre volonté, et ne soit pas le juge de la gravité du besoin 
de ses parents, ni des moyens d'y pourvo i r ; mais qu'il se 
conduise par l 'avis de son supérieur, qui seul a le droit de 
décider ce que le religieux doit faire et de quelle manière il 
doit aider ses parents. 

« 5° Qu'il rentre dans la religion et en reprenne les exer-
cices, dès que les besoins de ses père et mère cesseront par 

. leur mort ou autrement. » 

Un frère sollicitait la permission de se retirer, sous prétexte 
d'assister sa mère qui était veuve et n'avait point d'autre 
enfant. L e Père représenta en vain à ce frère que cette 
pensée était une tentation du démon, qui, jaloux de le voir 
vivre dans la crainte de Dieu, voulait le'jeter dans le monde, 
où, vu sa faiblesse et ses inclinations, sa vertu ne manquerait 
pas de faire un triste naufrage ; que d'ailleurs, au lieu d'être 
utile à sa mère, il ne pourrait que l 'affliger et lui rendre la 
vie malheureuse. Ce que le Père avait prévu arriva : après 
sa sortie, le jeune homme ne se rendit pas même chez sa 
mère ; bien plus, il passa plusieurs fois devant la maison 
paternelle sans y entrer, et la pauvr^ mère n'apprit la sortie 
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de son fils que par le bruit que fit dans le public sa mauvaise 

conduite. 

Un autre frère, tenté d'abandonner sa vocation pour con-
soler et servir sa mère dans ses vieux jours , venait souvent 
trouver le Père Champagnat pour lui faire connaître sa 
tentation et pour le prier de lui laisser la liberté de se retirer. 
Après l 'avoir engagé plusieurs fois à combattre cette tenta-
tion, le pieux fondateur finit par lui dire : « Savez-vous, mon 
frère, comment vous devez regarder votre vocation ? Vous 
êtes-vous demandé quelquefois à qui vous la devez? Mes 
questions vous embarrassent, vous n'y répondez rien ; eh 
bien ! comme je connais votre famil le , je vais vous dire ce 
que j'en pense. Votre vocation, à mon av is , est la récompense 
de la piété et de la vertu de votre mère. Dieu lui a accordé la 
grâce d'avoir un fils re l ig ieux ; il a v o u l u , par des desseins 
tout pleins de miséricorde pour vous, que vous fussiez un 
sujet de bénédiction pour votre famil le. E t vous, en aban-
donnant votre vocation, vous priverez votre bonne mère de 
la récompense de sa vertu, vous lui ravirez la gloire d'avoir 
donné un de ses enfants à la religion, et vous deviendrez une 
cause de ruine pour votre famille. E n allant soigner votre 
mère, vous ne ferez donc pas un acte de piété filiale, mais un 
acte d'ingratitude. Voyez maintenant ce que vous voulez • 
faire; il ne m'appartient pas de vous décharger de l'obligation 
de suivre votre vocation : c'est Dieu qui vous a appelé à la 
vie religieuse, c'est à lui que vous avez fait des promesses, et 
c'est lui aussi qui vous en demandera compte, » L e frère, 
frappé de ces réflexions si sages, se jette aux pieds du pieux 
fondateur, en s'écriant : « Vous dites v ra i , mon Père : c'est 
aux bons exemples et à la piété de ma mère que je dois ma 
vocation. J ' a i été infidèle à la grâce, parce que je suis lâche, 
parce que je crains de me faire violence, parce que j'ai trop 
écouté la voix de la chair et du sang ; mais désormais il n'en 
sera plus ainsi : je vous promets de ne plus écouter la tenta-
tion et de travailler de toutes mes forces à devenir un bon 

religieux. » Il tint parole, et depuis, non seulement il ne 
balança pas dans sa vocation, mais il vécut encore en fervent 
religieux. 

« Un religieux, disait le Père Champagnat, en s'attachant 
trop humainement à ses parents et en s'occupant de leurs 
affaires temporelles, ne nuit pas seulement à sa perfection, il 
compromet encore les intérêts de ses proches ; car souvent 
Dieu punit le religieux, en permettant que les choses dont il 
se mêle, contrairement à l'esprit de sa vocation, ne réussissent 
pas et tournent mal. Un frère est beaucoup plus utile à sa 
famille en ne s'occupant pas d'elle, en vivant dans la piété et 
le détachement de toutes choses, qu'en cherchant à la servir 
et à la faire avancer dans le monde. Saint Louis de G o n -
zague et saint Stanislas Kostka ont plus contribué à la pros-
périté et à l 'agrandissement de leurs familles, en vivant en 
saints religieux, que s'ils eussent passé leur vie à s'occuper 
de leurs intérêts. C'est la vertu et la perfection de ces deux 
saints qui ont illustré leur parenté, et sans eux la famille de 
Kostka et celle de Gonzague seraient ensevelies dans un 
éternel oubli. » 

Un frère qui avait donné d'abord des marques d'une véri-
table vocation, et qui s'était montré pieux et régulier pendant 
longtemps, conçut une affection très vive pour ses parents; 
il les attirait dans le poste où il était placé en qualité de direc-
teur, et s'intéressait à toutes leurs affaires. Ces premières 
fautes furent suivies, comme il arrive presque toujours, 
d'autres plus graves; il leur prêta de l'argent en secret et fit 
des dépenses pour eux. L e Père Champagnat, ayant été 
informé de cette conduite, en ressentit une extrême douleur ; 
il représenta avec une grande bonté à ce frère combien il 
était répréhensible et combien était grande la faute qu'il avait 
faite en violant son vœu de pauvreté. Cette correction fut 
assez bien reçue; mais la fausse compassion que ce malheu-
reux religieux avait pour ses parents, le fit retomber dans la 
même faute, et cette fois ce fut d'une manière beaucoup plus 



grave. Le Père le reprit encore avec charité et douceur, mais 
en même temps avec force et fermeté, et il lui déclara que, 
s'il ne se corrigeait pas, il en arriverait mal pour lui et pour 
ses parents. La chose ne fut que trop vraie. Ce frère, après 
une nouvelle faute, abandonna sa vocation et se retira chez 
son frère. Peu de temps après, celui-ci, qu'il avait aimé désor-
donnément, et pour lequel il avait sacrifié sa conscience et sa 
vocation, lui vola tout l'argent qu'il possédait et le chassa 
de sa maison. Quelques années plus tard, ce religieux apostat 
tomba malade, fit son testament en faveur d'une sœur qu'il 
avait, et mourut, après avoir éprouvé bien des tribulations. 
Son indigne frère intenta un procès à cette sœur au sujet de 
ce testament dont il convoitait le bénéfice; il ne craignit pas 
de calomnier son frère défunt devant les tribunaux, et de pro-
duire même de faux témoins qu'il avait payés. Mais la justice 
de Dieu l'attendait là, et ne lui laissa pas le temps de voir 
décider cette affaire. Par suite des peines qu'il se donna et 
des courses qu'il fut obligé de faire pour gagner ce procès, il 
prit une pleurésie qui le mena en peu de jours au tombeau, 
sans qu'il pût se reconnaître et recevoir les sacrements. C'est 
ainsi que le malheureux religieux dévoyé, par un trop grand 
attachement pour ses parents, viola ses vœux, perdit sa 
vocation, vécut et mourut dans de terribles angoisses, porta 
la désolation dans sa famille, rendit son frère voleur, ruina 
même ses affaires temporelles, et, ce qui est infiniment plus 
déplorable, le mit dans le plus grand danger de perdre son 
âme. Voilà comment s'accomplit la menace du Père Cham-
pagnat : Si vous ne vous corrigeil en arrivera mal pour vous 
et pour vos parents. 

C H A P I T R E O N Z I È M E 

De son amour pour la mortification. 

CEUX qui.sont à Jésus-Christ, dit saint Paul, ont cru-
cifié leur chair avec toutes ses passions et ses désirs 
déréglés. Toute leur application est de dompter leur 

corps, de l'assujettir à l'esprit, et d'accomplir en leur chair 
ce qui manque aux souffrances de Jésus-Christ. L'occupation 
des hommes véritablement mortifiés est de remplacer dans 
leur cœur l'amour des richesses par l 'amour de la pauvreté, 
l'amour du plaisir par l 'amour de la croix, l 'amour des 
créatures par l 'amour de Notre-Seigneur. Comme saint Paul, 
chaque jour ils meurent à eux-mêmes, aux inclinations de la 
nature, à la vie des sens, aux jouissances temporelles, pour 
ne vivre plus que pour Dieu et pour l'éternité. 

C'est ainsi que vécut le Père Champagnat. Toute sa vie 
ne fut qu'une perpétuelle immolation des facultés de son 
âme et de son corps à Dieu par le glaive de la mortification. 
Il serait trop long de tracer ici le tableau de sa vie dure et 
mortifiée. D'ailleurs, pour en avoir une idée, on n'a qu'à se 
rappeler ce que nous en avons dit dans cette histoire. Il nous 
suffira donc, pour remplir notre but, de rapporter quelques 
traits qui n'ont pas encore été cités, et de donner plus de 
détails sur certains autres que nous n'avons fait que toucher. 

Naturellement dur pour lui-même, il n'accordait à son 
corps, en nourriture, en repos et en soulagement quelconque, 
que ce qu'il ne pouvait lui refuser. Il s'était fait une loi de ne 
jamais rien prendre entre les repas, et il l'a observée toute 



grave. Le Père le reprit encore avec charité et douceur, mais 
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ainsi que le malheureux religieux dévoyé, par un trop grand 
attachement pour ses parents, viola ses vœux, perdit sa 
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la désolation dans sa famille, rendit son frère voleur, ruina 
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déplorable, le mit dans le plus grand danger de perdre son 
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déréglés. Toute leur application est de dompter leur 

corps, de l'assujettir à l'esprit, et d'accomplir en leur chair 
ce qui manque aux souffrances de Jésus-Christ. L'occupation 
des hommes véritablement mortifiés est de remplacer dans 
leur cœur l'amour des richesses par l 'amour de la pauvreté, 
l'amour du plaisir par l 'amour de la croix, l 'amour des 
créatures par l 'amour de Notre-Seigneur. Comme saint Paul, 
chaque jour ils meurent à eux-mêmes, aux inclinations de la 
nature, à la vie des sens, aux jouissances temporelles, pour 
ne vivre plus que pour Dieu et pour l'éternité. 

C'est ainsi que vécut le Père Champagnat. Toute sa vie 
ne fut qu'une perpétuelle immolation des facultés de son 
âme et de son corps à Dieu par le glaive de la mortification. 
Il serait trop long de tracer ici le tableau de sa vie dure et 
mortifiée. D'ailleurs, pour en avoir une idée, on n'a qu'à se 
rappeler ce que nous en avons dit dans cette histoire. Il nous 
suffira donc, pour remplir notre but, de rapporter quelques 
traits qui n'ont pas encore été cités, et de donner plus de 
détails sur certains autres que nous n'avons fait que toucher. 

Naturellement dur pour lui-même, il n'accordait à son 
corps, en nourriture, en repos et en soulagement quelconque, 
que ce qu'il ne pouvait lui refuser. Il s'était fait une loi de ne 
jamais rien prendre entre les repas, et il l'a observée toute 



sa vie, même quand il se livrait à des travaux pe'nibles, même 
dans ses voyages. On l'a vu marcher des journées entières 
par des chaleurs étouffantes, et refuser en arrivant toute 
espèce de rafraîchissement, et jusqu'à un peu d'eau. Il disait, 
pour cacher sa mortification, qu'i l n'était pas habitué à 
prendre entre les repas, et que ces sortes de soulagements 
étaient plus propres à ruiner la santé qu'à soulager les petites 
incommodités que pouvaient occasionner la soif et le besoin 
de manger. « Puis, ajoutait-il, le corps s'habitue à tout, et 
c'est en refusant de le satisfaire qu' i l devient moins exigeant. 
Au contraire, si l'on boit aujourd 'hui , parce que l'on a soif, 
demain à pareille heure, le même besoin reviendra plusimpé-
rieux que la veille; et si l 'on est toujours à contenter la 
nature, où sera la mortification, où seront l 'esprit de sacri-
fice et_la vie chrétienne? » Dès le séminaire, il s'était accou-
tumé à ne faire que rougir l 'eau; il se priva même longtemps 
du vin, qu'il regardait comme l 'ennemi de la chasteté. « Rien, 
disait-il , n'est plus propre à enflammer la concupiscence et à 
irriter les passions que l'usage immodéré du vin ; celui qui 
ne sait pas se mortifier et qui s'écarte de la sobriété ne sera 
jamais chaste. » Longtemps il crut que les frères pourraient 
se passer de v in ; plus tard, lorsqu' i l se vit obligé de le per-
mettre, il défendit expressément de le boire pur, excepté le 
cas de maladie; et il a réglé qu'on le tremperait toujours 
moitié eau. Dans ses repas, il ne prenait ordinairement que 
deux plats, et lorsqu'il était seul, il ne permettait jamais que 
l'on en servît davantage. Il était tellement indifférent pour le 
genre de nourriture, qu'il n'a pas été possible de savoir ce 
qu'il aimait ou ce qu'il n'aimait pas , si ce n'est qu'il préférait 
les choses les plus communes et les plus ordinaires. I l prenait 
tout ce qu'on lui présentait, et jamais il ne s'est plaint, quel-
que mal apprêtés que fussent les aliments. Il n'a fait d'autres 
reproches au frère chargé de la cuisine que celui de trop bien 
préparer ce qu'il lui servait; et si les mets qu'on lui présen-
tait lui paraissaient un peu recherchés, il n 'y touchait pas. 

Lorsqu' i l visitait les frères dans les établissements, il vivait 
avec eux, se contentait de leur ordinaire pauvre et frugal ; et 
il n'allait manger chez M M . les curés que dans des cas extrê-
mement rares et lorsqu'il ne pouvait pas convenablement 
s'en dispenser. Dans ces occasions, il ne permettait jamais 
que les frères fissent de l'extraordinaire à cause de lui, et ils 
ne pouvaient rien faire qui lui fût plus agréable que de s'en 
tenir au régime de la communauté. Plusieurs fois il a répri-
mandé les frères directeurs qui s'en écartaient, et a fait ren-
voyer des plats que l'on apportait en sus de ce qui est mar-
qué dans la règle. Dans un établissement où il fut obligé de 
passer une huitaine de jours par suite d'une inondation qui 
rendait les chemins impraticables, on ne lui servit pendant 
ce temps que des pommes de terre et du fromage blanc, parce 
que la maison était très pauvre. Il fut si content de cet ordi-
naire et si édifié de la simplicité et de l'esprit de pauvreté des 
frères que bien des fois, plus tard, il en témoigna sa satisfac-
tion et sa reconnaissance au frère directeur et fit l 'éloge de 
ses fromages blancs. 

Dans un autre poste, où il arriva au moment du dîner, 
comme le frère directeur lui faisait des excuses et se lamen-
tait de ce qu'il n'avait rien à lui donner, le Père lui dit 
avec bonté : « Ne vous inquiètes pas, mon cher frère ; je 
mangerai avec vous, et ce que vous avez me suffit. — Mais , 
mon Père, nous n'avons qu'une salade et du fromage. — Et 
des pommes de terre, n'en avez-vous point? — N o u s en 
avons, mais elles ne sont pas préparées, et il faudrait trop de 
temps pour les faire cuire. — Allez-en chercher ; je vous 
aiderai à les apprêter; en nous y mettant tous, la chose sera 
bientôt faite. » On court chercher les pommes de terre, il se 
met à les peler avec les frères ; et comme le frère cuisinier 
était nouveau et s'entendait peu à les préparer, il lui montra 
comment il fallait s'y prendre, prenant la poêle et les faisant 
frire devant lui. 

Gomme il arrivait une autre fois de voyage et que le frère 



cuisinier se disposait à lui pre'parer à dîner : « Ne vous 
dérangez pas, lui dit-il, et contentez-vous de me donner les 
restes du dîner des frères. — Mais, mon Père, il n'y a pas eu 
de restes. — Et cette viande que je vois là dans ce coin. — 
E l le est gâtée, et les frères n'ont pu la manger. » Il la prend, 
la goûte et s'étonne de la délicatesse des f rères ; puis il en 
mange pour son dîner et se fait réserver le reste pour le 
soir. Il est pourtant certain que la viande sentait mauvais au 
point que les frères, qui n'étaient pas difficiles, n'avaient pu 
la manger ; mais son amour pour la mortification ne lui per-
mettait pas d'y regarder de si près, et toutes les fois qu'il 
trouvait l 'occasion de faire à Dieu un sacrifice et de mortifier 
la nature, il ne la laissait pas échapper. 

On ne sera pas étonné, après cela, qu'il ait tant recom-
mandé aux frères la sobriété et la mortification dans la nour-
riture. Dans son opinion, ce genre de mortification est 
l 'a, b, c de la vie spirituelle ; et il tenait pour certain : que 
celui qui ne sait pas réprimer la gourmandise triomphera 
difficilement des autres vices, et qu'il sera toujours lâche dans 
la pratique de la vertu ; 20 que celui qui ne sait pas com-
mander à sa bouche et qui est l'esclave de sa sensualité ne 
saura pas se faire violence lorsqu'il s 'agira de résister à des 
tentations plus délicates et plus dangereuses; 3° que l ' im-
pureté est toujours précédée de la gourmandise ou de la 
paresse. Aussi les fautes de gourmandise étaient celles qu'il-
pardonnait le moins. Il ne voulait pas que l'on prît rien sans 
permission entre les repas, et quiconque était surpris avoir 
goûté un fruit ou tout autre chose était réprimandé et puni 
publiquement. « Ne savez-vous pas, disait-il, qu'Adam s'est 
perdu, et avec lui tout le genre humain, pour avoir fait une 
semblable faute ? Il paraît que c'est peu de chose de goûter 
un fruit, de manger une bouchée de pain, de prendre toute 
autre bagatelle de ce genre ; mais cela suffit pour satisfaire 
la nature, pour contenter la sensualité, pour réveiller les 
passions, pour affaiblir la grâce et la piété, et par là même, 

pour exposer l 'âme aux plus grands dangers. Celui qui ne 
sait pas se mortifier dans ces circonstances, et qui suit les 
inclinations de la nature, se prépare de grandes chutes. Qui 
veut être fort et ne pas fail l ir dans les grands combats, doit 
être fidèle à se mortifier et à se vaincre dans les petites 
choses. » 

Il paraissait extrêmement peiné lorsqu' i l entendait certains 
frères murmurer et se plaindre de la nourriture. « Nous ne 
sommes pas venus en religion, disait-il , pour être bien 
traités et pour ne manquer de rien, mais pour nous mortifier 
et pour faire pénitence. Les frères sensuels ne sont religieux 
que de nom et d'habit. J 'a i toujours remarqué que ceux qui 
s'occupent beaucoup de leur corps pensent peu à leur âme, et 
que ceux qui prennent un soin démesuré de leur santé n'en 
prennent qu'un fort médiocre de leur perfection. L 'expé-
rience m'a appris aussi que ceux qui se plaignent de là nour-
riture sont des gens qui n'avaient pas le nécessaire dans le 
monde, et qu'ils ne se sont faits rel igieux que pour avoir une 
existence assurée et commode. Les religieux qui étaient dans 
l'abondance chez leurs parents ne se plaignent jamais en 
communauté, quoique plusieurs choses leur manquent ou 
ne soient pas de leur goût, parce qu'ils sont venus en religion 
pour souffrir, pour s ' immoler à Dieu par la mortification. 
Aussi , de quelque manière qu'on les traite, ils sont contents et 
savent profiter de toutes les occasions qu'ils trouvent de 
souffrir. » 

L e bon Père regardait son corps comme son plus grand 
ennemi, et ne cessait de le tourmenter et de le faire souffr ir . 
Dès le séminaire, il l 'affligeait par la discipline et le cilice, et 
il a continué toute sa vie d'user de ces instruments de péni-
tence. Ayant un jour mené dans sa chambre le jeune homme 
qu'il avait choisi pour en faire la première pierre de son 
institut, après lui avoir parlé de plusieurs choses édifiantes, 
il sortit d'une petite cassette deux cilices et une discipline, et 
les montrant au pieux jeune homme : « Connaissez-vous ces 
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instruments?lui demanda-t-il. — Non,Mons ieur ; c'est la pre-
mière fois que je vois de pareils objets. — Devinez à quoi ils 
servent. — J e ne comprends pas ce que l'on peut faire de 
ce la ; veuillez me l 'apprendre. — P a s aujourd'hui ; il vous 
suffit pour le pre'sent de les avoir v u s ; mais plus tard,je vous 
en remettrai et vous apprendrai à vous en servir. » Au bout 
de quelques mois, et lorsqu'il l'eut formé aux pratiques de la 
vie intérieure, il lui fit connaître en effet l 'usage de ces instru-
ments, lui remit une discipline et un cilice que le fervent 
novice ne laissa pas inutiles, et dont il se servit même avec 
une rigueur que le Père Champagnat fut obligé de tempérer. 

Quoique le pieux fondateur fît un grand cas des pénitences 
corporelles, il n'en a imposé aucune à ses frênes, si l'on en 
excepte le jeûne du samedi ; non que son intention fût qu'ils 
n'en fissent point, mais il a mieux aimé laisser ce genre de 
mortification à la disposition des particuliers et à la sagesse 
des supérieurs; d'ailleurs il comprenait que pour la plupart 
des frères, les sacrifices et les peines attachés à l 'enseigne-
ment pourraient tenir lieu de pénitences corporelles. Chaque 
fois qu'il expliquait ce chapitre, il ne manquait pas de répé-
ter : « Bien que la règle ne prescrive aucune pénitence cor-
porelle, ce n'est pas à dire que nous n'en devions point faire ; 
celui qui désire imiter Jésus-Christ et les saints ne manquera 
pas de s'en imposer quelques-unes ; mais personne ne doit 
rien faire en cela de sa propre volonté et sans la permission 
du supérieur, qui ne s'opposera pas à sa ferveur, quand la 
santé ne devra pas en souffrir. Une petite discipline, ajoutait-
il en riant, ne fait pas mal, elle est même nécessaire à 
quelques-uns. » 

Mais la mortification corporelle n'avait de prix à ses yeux 
qu'autant qu'elle était ac-compagnée de la mortification inté-
rieure. C'est cette dernière qu'il pratiquait avant tout et 
qu'il recommandait particulièrement aux frères. Dans sa 
pensée, et selon .qu'il l 'expliquait, cette espèce de mortif ica-
tion comprend : 
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i° La mortification des passions, principalement de l 'or-

gueil, de l 'amour-propre, de l'affection déréglée aux créatu-

res, de l'attachement à la propre volonté et de la passion 

dominante. « On peut, disait- i l , se sauver et faire d'excellents 

religieux sans faire des jeûnes rigoureux et sans s'adonner 

aux macérations corporelles ; mais il n'est pas possible de 

sauver son âme, et moins encore de travailler à sa perfection, 

sans combattre ses passions et sans se faire une continuelle 

violence. Plusieurs peuvent avoir des raisons légitimes pour 

se dispenser du jeûne et de la discipline; mais nul homme 

ne peut en avoir qui le dispense de réprimer ses penchants 

déréglés, de corriger ses défauts et de réformer son caractère. 

Il y a des saints qui ont très peu fait de pénitences corporelles ; 

nous ne lisons pas même que la sainte Vierge en ait pratiqué; 

mais tous les saints, et la Reine des saints à leur tête, ont 

excellé dans la mortification intérieure, et dans la garde des 

sens, qui en est une suite nécessaire. Chacun de nous doit 

donc travailler à faire une guerre continuelle à la vanité, au 

désir de plaire aux hommes et de s'attirer leurs louanges, à 

ses défauts de caractère qui le rendent pénible à ceux avec 

lesquels il a à vivre et qui sont un obstacle au bien qu'il peut 

faire auprès des enfants, à la curiosité et au plaisir d'appren-

dre les nouvelles du monde. Chacun doit faire en sorte de 

supporter avec charité les défauts de ses confrères et tout ce 

qui peut lui faire de la peine dans leur conduite, de supporter 

de même avec patience une injure, un reproche qu'il n'a pas 

mérité, de conserver l 'esprit de charité à l 'égard des person-

nes qui le blâment, le contredisent, le persécutent, et de leur 

rendre le bien pour le mal . » 

Sur ce point, le Père Champagnat nous a laissé de grands 

exemples. Toute sa vie il a été contrarié, blâmé, persécuté 

d'une manière ou de l 'autre, et jamais il ne s'est donné la 

satisfaction si chère à la nature et à l 'amour-propre, je ne dis 

pas de se plaindre de ses contradicteurs et de ses persécuteurs, 

mais même de se justifier. B ien plus, il a porté l'esprit d'ab-



négation jusqu'à dire du bien des personnes qui lui faisaient 
du mal et à leur rendre tous les services qui dépendaient de 
lui . 

2° L a mortification de l 'emploi, qui consiste, au sentiment 
de notre pieux fondateur : i ° à nous tenir dans une entière in-
différence pour tout ce qui peut nous être commandé et pour 
tous les lieux où l'on peut nous envoyer; 20 à mettre tous nos 
soins à nous acquitter parfaitement de l 'emploi que la Provi-
dence nous a confié et à profiter de tous les sujets de morti-
fication que nous y trouverons. « Cette espèce de pénitence, 
ajoutait le Père Champagnat, est d'autant plus agréable à 
Dieu qu'elle est toujours selon sa volonté, qu'elle ne peut 
être viciée par l 'amour-propre, qu'elle est la plus ordinaire 
et qu'elle emporte nécessairement avec elle la pratique des 
vertus les plus excellentes. Un autre avantage de cette péni-
tence, c'est qu'elle est de tous les jours et de tous les instants. 
Prenons par exemple un frère qui est chargé d'une classe. 
A tout moment il a l 'occasion de pratiquer des actes de 
dévouement, de charité, de zèle et de patience; continuelle-
ment il doit veiller sur lui-même pour se conserver dans la 
modestie et la gravité convenables et propres à contenir les 
enfants et à les édifier; sans cesse il devra se faire violence 
pour supporter la grossièreté et tous les autres défauts de 
ceux qu'il instruit, pour se mettre à la portée de tous 
et pour répéter toujours les mêmes choses. Quel tré-
sor de mérites pour celui qui saura faire un saint usage de 
tant d'occasions qu'il apra chaque jour de se mortifier et de 
se renoncer! » 

Dans ce genre de mortification, l 'exemple du Père Cham-
pagnat est au-dessus de tout éloge. Jamais il ne nous sera 
donné de comprendre ce qu'il lui a fallu d'abnégation pour 
partager les privations, les travaux et la vie dure des frères, 
ce qu'il lui en a coûté pour dégrossir ces mêmes frères, pour 
les instruire, les corriger de leurs défauts, les former à la 
vertu, les affermir dans leur vocation, pour les rendre propres 

aux fonctions d'instituteurs de la jeunesse et pour en faire de 
véritables religieux. Quel dévouement, quelle charité, quelle 
patience, quel esprit de mortification ne lui fallut-il pas pour 
confondre son existence avec celle de pauvres jeunes gens 
venant des montagnes, 'et n'apportant qu'une grande igno-
rance, des manières grossières et tous les défauts ordinaires 
aux personnes qui n'ont point reçu d'éducation ; pour vivre, 
travailler, se récréer, prier avec eux; pour se faire leur ser-
viteur et pour leur témoigner, comme il a fait, toute la ten-
dresse d'un père! Bien que la plupart correspondissent à ses 
soins, à ses bontés, et lui donnassent de grandes consola-
tions, il n'en est pas moins vrai que leur éducation lui a 
coûté bien des peines, bien des sollicitudes, bien des sacri-
fices. I l n'est pas moins certain aussi que la conduite peu 
religieuse de plusieurs autres remplit bien souvent son cœur 
d'angoisse et d 'amertume, et fut pour lui un long exercice de 
patience et de mortification. Mais sa vertu fut toujours supé-
rieure à tout, et jamais on ne le vit, malgré tous les embar-
ras et tous les déboires de sa position, se décourager, s'irriter, 
se livrer à l 'humeur, se répandre en reproches, ni donner le 
moindre signe d'ennui ou de mécontentement. S ' i l était 
nécessaire de donner un avertissement, une réprimande, une 
correction, il le faisait toujours ave'c bonté et de manière à 
relever le courage et à porter à la confiance. On sentait que 
c'était un père qui parlait et qu'il ne se proposait d'autre but 
que le bien de celui qu'il était obligé de corriger. Néanmoins, 
il est arrivé quelquefois que des sujets ont mal reçu la cor-
rection, et se sont même oubliés au point de lui dire des 
choses très pénibles. Dans ces occasions, au lieu d'user de 
son autorité et de se montrer sévère, il gardait le silence; il 
se mettait en prière pour les ingrats qui abusaient de sa 
bonté et de son indulgence. Dans une circonstance, un frère 
ayant mal reçu une réprimande qu'il lui faisait, et s'étant 
permis de lui répliquer insolemment, le Père le laisse et va 
se prosterner devant Notre-Seigneur au Saint Sacrement, 



pour lui demander la conversion du frère égaré. Une autre 
fois, un frère se montra très offensé d'une correction, qui 
pourtant était faite avec beaucoup de douceur; mais quelques 
heures après, le calme et la réflexion lui faisant connaître sa 
faute, il vint se jeter aux pieds du bon Père, et lui demanda 
pardon, en le suppliant d'oublier ses torts et de ne pas lui 
garder rancune. « Moi ! conserver contre vous de la rancune, 
s'écria le Père, ah! mon cher ami, Dieu m'en préserve! 
Grâce à Dieu, jamais il n'est entré dans mon cœur une goutte 
de fiel ni le moindre ressentiment contre vous ni contre 
aucun, de mes frères. » E t en prononçant ces paroles, il le 
relève et l 'embrasse tendrement. Nous pourrions citer une 
foule de traits semblables. 

3° Les mortifications de l'état. Cette espèce de mortification 
n'est autre que l'exacte observance des règles. L a fidélité, la 
ponctualité à la règle immole tout le religieux à Dieu, par un 
sacrifice perpétuel et qui se répète à chaque instant de la 
journée. On comprend, en effet, que pour être fidèle à tous 
les exercices de la règle, c'est-à-dire à prier, à étudier, à gar-
der le silence, à remplir son emploi, à pratiquer la pauvreté, 
l 'obéissance, l 'humilité, la modestie, la charité et toutes les 
autres vertus de l'état, il faut avoir continuellement en main 
le glaive de la mortification et se faire une perpétuelle vio-
lence. « Celui qui vit ainsi, ajoutait le Père Champagnat, fait 
une pénitence imperceptible aux yeux des hommes, mais 
infiniment méritoire pour le ciel et très agréable à Notre-
Seigneur. Celui qui vit ainsi, pour tout dire en un mot, vit 
selon Dieu. Comprenez-vous bien cela? Il vit, non pas selon 
l 'homme, non pas selon la chair , non pas selon ses passions, 
ses caprices, son humeur, non pas selon soi-même et sa 
volonté propre, non pas selon le monde, moins encore selon 
Satan ; mais selon Dieu, mais selon les exemples de Jésus-
Christ et des saints. Une pareille vie , il ne faut pas se le 
dissimuler, est dure à la nature, et ce n'est pas sans raison 
que les saints l 'appellent un martyre. E n effet, pour vivre 

selon Dieu, c'est-à-dire, selon la règle, il faut faire une 
guerre incessante à la chair, aux passions, au monde, au dé-
mon, il faut immoler à Dieu toutes les puissances de l 'âme et 
tous les sens du corps. » 

Comme toujours, le Père confirmait ses instructions par 
ses exemples. Ainsi, on le voyait constamment le premier 
aux exercices de communauté, le premier à la prière et au 
travail, le premier à pratiquer la pauvreté, l 'humilité, la mo-
destie et toutes les autres vertus religieuses; le premier à se 
sacrifier pour la gloire de Dieu, pour la sanctification des 
frères et le bien de l'Institut. Or, il ne faut pas croire que 
cette fidélité au règlement lui ait peu coûté : pour lui , comme 
pour tous ceux qui y sont exacts, elle a été un sujet conti-
nuel de mortification et d'abnégation. L e trait suivant nous 
en est une preuve irrécusable. « Il y a plus de vingt ans , 
disait-il à un frère, que je me lève à quatre heures; cepen-
dant je n'y suis pas habitué; tous les jours c'est pour moi un 
sacrifice et une peine. Vraiment, ajouta-t-il, quand j'y pense, 
j'ai compassion de nos jeunes frères, à qui cela ne peut man-
quer de coûter beaucoup. Il y a des choses auxquelles on ne 
s'habitue jamais : le lever en est une pour moi. » Quoique 
cela lui fût bien pénible, comme il l 'avoue, il ne manquait 
jamais de se lever à l ' instant; et l 'on peut affirmer de lui ce 
qu'on a dit de saint Vincent de Paul , que le second coup de 
cloche ne l'a jamais trouvé dans la même situation que le 
premier. Au reste, la plupart du temps, il se levait avant 
quatre heures ; car il était ordinairement si occupé pendant, 
le jour, qu'il était obligé de prendre sur le temps destiné au 
repos pour dire son office, et pour se livrer au saint exercice 
de l 'oraison, qui était pour lui un besoin et une jouissance. 
Cette exactitude à se lever a duré toute sa vie. Pendant les 
dernières années, quoiqu'il fût habituellement malade, quoi-
qu'on le priât de prendre un peu de repos et qu'il sentît 
lui-même que ce repos était nécessaire et l 'eût soulagé, 
comme il l 'avouait, il ne pouvait se résoudre à rester au lit, et 



dès qu'il entendait la cloche, il se jetait à terre. Quelqu'un 
lui faisait observer qu'il se traitait trop durement et qu'il 
n'était pas permis d'accabler ainsi la nature. « Si l'on voulait 
s'écouter, lui répondit-il, la moitié du temps, surtout quand 
on est parvenu à un certain âge, il faudrait des dispenses; 
et, sous prétexte que l'on a quelques infirmités, l'on ne 
suivrait plus de règle : ce qui veut dire que l'on ne serait 
plus religieux que de nom. Est- i l raisonnable de sacrifier 
sa perfection, son devoir et son âme, pour conserver la santé 
du corps ou pour lui épargner quelques courtes et légères 
souffrances ? » 

Quand, j'étais enfant, dit saint Paul, j e parlais et j'agissais 
en enfant; maintenant que je suis homme, je parle et j'agis en 
homme. Le Père Champagnat a imité le grand Apôtre dans 
son état d'enfance et dans son état d'homme fait. Lorsqu'il 
était enfant, c'était pour lui une extrême peine que de se lever 
le matin. Aussi , chaque fois que ses parents venaient le 
réveiller et l'obligeaient à quitter le lit, il murmuraittout bas : 
« Quand je serai grand, quand je serai mon maître, je me 
coucherai et je dormirai tout à mon aise. » Quand il fut 
grand, quand il fut son maître, malgré l'inclination qu'il 
sentait pour le repos, c'eût été pour lui une plus grande 
peine, un plus grand sacrifice de rester au lit, que de se lever 
quand il était jeune. C'est ainsi que la grâce et l'esprit de 
mortification changent les hommes. Mais, hélas! combien 
de religieux qui n'ont de l 'homme que la taille et la barbe, 
et qui, pour les sentiments et la conduite, sont enfants toute 
leur vie! Ils semblent n'être venus en religion que pour se 
dorloter, pour se procurer les commodités de la vie, et pour 
vivre longtemps. De tels hommes, dit sainte Thérèse, trou-
vent toujours des prétextes pour satisfaire la nature au détri-
ment de la règle. Aujourd'hui, ils ne se lèvent pas ou se dis-
pensent de toute autre observance, parce qu'ils ont mal à la 
tête; demain, parce qu'ils y auront eu mal la veille, et les 
jours suivants, de peur d'y avoir mal. Malheur, ajoute saint 

Joseph de Calazance, à ces moines, parce qu'ils préfèrent la 
santé à la sainteté ! 

4° Les mortifications ménagées par la Providence, comme 
les maladies et toutes les infirmités du corps, les tentations, 
les sécheresses, les désolations et toutes les épreuves de la 
vie spirituelle, l'intempérie des saisons, le froid, la chaleur 
et toutes les occasions de souffrir que peuvent fournir les 
positions où l'on se trouve, les l ieux, les climats où l'on est, 
les maisons que l'on habite, les événements, les accidents 
fâcheux, les afflictions de tout genre, de quelque part qu'elles 
viennent. « Cette espèce de pénitence, disait le pieux Fonda-
teur, est très agréable à Dieu, par la raison qu'elle nous vient 
directement de sa main, et qu'en l'acceptant nous faisons tout 
à la fois un acte de mortification et un acte de conformité à 
sa sainte volonté. » 

Un postulant, en sollicitant son admission dans l'institut, 
demandait quelles étaient les pénitences extraordinaires pre-
scrites par la règle. Il n'y en a aucune, répondit le Père 
Champagnat. Comme le jeune homme s'en étonnait, et en 
paraissait même scandalisé, le bon Père ajouta : « Bien que 
la règle ne nous oblige ni à porter le cilice, ni à nous donner 
la discipline, vous ne manquerez pas de sujets de mortifica-
tion, si vous voulez en profiter. La vie de communauté, l 'en-
seignement, la fidélité aux Règles, sont un champ bien vaste 
de privations et de sacrifices pour celui qui désire se renoncer 
lui-même et s ' immoler à Dieu. Vous vous exercerez d'abord 
à cela, le bon usage que vous ferez de toutes ces occasions 
de vous mortifier suffit pour faire de vous un saint religieux; 
au reste nous pourrons plus tard y ajouter, s'il est néces-
saire. » 



CHAPITRE DOUZIÈME 

De son humilité. 

SA I N T Augustin, parlant de l'obligation qu'ont tous les 
chrétiens de pratiquer l'humilité, ne fait pas difficulté 
d'assurer que cette vertu est la plus essentielle et la plus 

importante de toutes. « Si vous me consultiez, dit-il, sur ce 
qu'il y a de plus nécessaire à observer dans la religion chré-
tienne, je vous répondrais que c'est l 'humilité; et me fissiez-
vous cent fois la même question, je vous ferais toujours la 
même réponse. De plus, si vous désiriez savoir qui je juge le 
meilleur de tous les hommes, je vous répondrais : c'est le plus 
humble. » Saint Cyprien, dans un discours sur la naissance 
de Jésus-Christ , dit : « L e premier pas à faire dans la pra-
tique de la vertu, comme le premier pas que notre divin 
Sauveur a fait en ce monde, consiste à s'humilier ; car le 
fondement de la sainteté a toujours été l 'humilité. » « L'édi-
fice de la perfection, dit encore saint Augustin, ne peut avoir 
d'autre fondement que l 'humilité ; et ce fondement doit être 
d'autant plus profond que l'édifice doit être plus élevé. » 
C'est aussi ce que nous apprend saint Chrysostome par ces 
paroles : « Si vos aumônes, vos jeûnes, vos oraisons, vos 
mortifications et toutes vos bonnes œuvres n'ont pas l 'humi-
lité pour base, c'est en vain que vous travaillez : votre 
ouvrage tombera en ruines. » Saint Grégoire enseigne la 
même doctrine en d'autres termes. « Celui , assure-t-il, qui 
s'applique à amasser beaucoup de vertus sans humilité, fait 
comme celui qui ramasse de la poussière et la jette au vent 
qui l'emporte au même instant. » 

C'est le sentiment de ces vérités qui porta le Père Cham-
pagnat a s'attacher particulièrement à l 'humilité, et plus tard 
a faire de la pratique de cette vertu le caractère distinctif de 
son institut. Dès qu'il eut pris la résolution de se donner 
entièrement à Dieu, il fit un retour sur lui-même pour con-
naître ses défauts, et il résolut de combattre avant tout l 'or-
gueil, le regardant, avec raison, comme le plus grand ennemi 
des vertus et comme le plus grand empêchement à l 'acquisi-
tion de la perfection. Longtemps il fit son examen particulier 
sur ce sujet, et il composa une prière qu'il récitait tous les 
jours pour demander à Notre-Seigneur l'humilité par l'inter-
cession de la sainte Vierge et de ses saints patrons. Il faisait 
ses lectures spirituelles dans le Livre d'or ou dans le Mépris 
de soi-même. Ces deux ouvrages étaient ses livres de prédi-
lection, et il les a lus et médités toute sa vie. 

^11 avait des sentiments si bas de lui-même, que les actes 
d'humilité ne lui coûtaient pour ainsi dire rien. Il vivait et se 
conduisait, au milieu de ses frères, comme le serviteur de 
tous, partageant leurs travaux et prenant toujours pour lui 
ce qu'il y avait de plus rebutant. Dès qu'il y avait quelque 
chose de difficile à faire, il était toujours prêt à v mettre la 

main; et l'on était tellement habitué à le voir agir ainsi, que 
l'on n'y faisait presque plus attention. 

, A l a s u i t e d ' u n e r etraite qu'il fit a Bel ley, ses confrères 
l'ayant prié de leur adresser quelques paroles d'édification, il 
s'en défendit longtemps, alléguant son incapacité ; forcé à la 
fin de céder à leurs instances, il leur parla pendant quelques 
minutes, à la grande satisfaction de tous. Etonné et confus 
de voir qu'on l'écoutait avec une attention marquée, il 
s'arrête subitement et se retire, en disant : « J 'abuse de votre 
patience et vous fais perdre votre temps; vous savez et vous 
pratiquez toutes ces choses mieux que moi. » 

Une autre fois, revenant de la retraite avec ces mêmes 
Peres, dont quelques-uns se disposaient à partir pour les 
missions étrangères, il prit leurs sacs en disant : « Laissez-



moi porter cela, au 'moins j'aurai quelque part au bien que 
vous ferez. » E t comme ces Pères s'en défendaient : « Lais-
sez-moi faire, reprit-il ; je suis un campagnard habitué aux 
gros travaux. » E n même temps il saisit les sacs, les mit sur 
ses épaules et les porta assez longtemps avec une grande 
satisfaction. 

Le succès de son institut, ni le grand bien que faisaient ses 
frères, et dont tout le monde lui parlait avec éloge, n'alté-
rèrent jamais les bas sentiments qu'il avait de lui-même. « La 
fondation de l'institut et ses progrès, répétait-il en toute occa-
sion, sont l 'œuvre de Dieu et non la nôtre ; c'est lui qui a tout 
fait ; c'est à la protection de Marie que nous devons cette 
bénédiction et tous nos succès. Quant à nous, nous ne 
sommes propres qu'à gâter ce que Dieu nous confie, et nous 
devons sans cesse le prier de ne pas cesser de protéger cette 
communauté, à cause de nos fautes. » Comme il faisait un 
voyage avec deux ou trois de ses frères, un ecclésiastique qui 
se trouvait dans la même voiture, frappé de leur modestie, lui 
demanda ce qu'étaient ces religieux : « Ce sont, lui répondit le 
Père Champagnat, des frères qui font l'école aux petits enfants 
des campagnes.— Quel nom portent-ils ? — Ilss'appellent les 
Petits-Frères de Marie. — Qui a fondé cette communauté? 
continua l'ecclésisastique. — On n'en sait trop rien, dit le 
Père, un peu embarrassé. Quelques jeunes gens se sont 
réunis, ils se sont tracé une règle conforme à leur but, un 
vicaire leur a donné des soins, Dieu a béni leur communauté 
et l'a fait prospérer au delà de toute prévision humaine. » 
Après ce peu de mots qu'il dit avec une grande simplicité, 
il changea de discours. 

Quelqu'un lui dit un jour : « Mon Père, plusieurs per-
sonnes font courir le bruit qu'il y a eu des choses merveil-
leuses dans les commencements de votre institut. « Ce bruit, 
répliqua le Père, a plus de fondement que vous ne croyez 
peut-être ; car, quel miracle n'est-ce pas, par exemple, que 
Dieu se soit servi de pareils hommes pour commencer cette 

œuvre ! C'est là, à mes yeux, un prodige qui prouve pé-
remptoirement que cette communauté est son ouvrage. Dieu 
a pris des hommes sans vertu, sans talent, dépourvus de tout 
secours humain, il a voulu se servir de la misère même 
pour former cette congrégation, afin que tout l 'honneur et 
toute la gloire lui fussent rapportés, et que personne ne dou-
tât jamais que lui seul avait tout fait chez nous. » 

Ces sentiments d'humilité l'accompagnèrent toute sa vie et 
ne firent même que se fortifier avec les années : ce qui lui 
faisait dire, quelque temps avant de mourir, quand on lui par-
lait du tort que sa mort ferait à son institut : a J e suis inutile 
au monde; bien plus, je suis profondément convaincu que je 
ne puis être qu'un obstacle au bien, et que la communauté ira 
mieux après ma mort que pendant ma vie. » 

Il nous reste maintenant à dire ce qu'il a fait pour inspirer 
l'humilité à ses frères. E n fondant son institut, le Père Cham-
pagnat se proposait un double but, savoir : procurer le bien-
fait de l'instruction chrétienne aux enfants pauvres des cam-
pagnes, et honorer Marie par l'imitation de ses vertus et par 
la propagation de sa dévotion. Mais, comme la sainte Vierge, 
qui a excellé dans toutes les vertus, s'est distinguée particuliè-
rement par son humilité, et que d'ailleurs la fonction d'insti-
tuteur des petits enfants est par elle-même un emploi humble, 
il voulut que l 'humilité, la simplicité et la modestie fussent 
le caractère distinctif de ce nouvel institut. Pour que les 
frères comprissent bien sa pensée, il leur donna le nom de 
Petits-Frères de Marie, afin que ce nom leur rappelât sans 
cesse ce qu'ils doivent être. Ce mot Petit, qui blesse certaines 
personnes, qui est une énigme pour quiconque ne connaît 
pas l'esprit de la congrégation, et que plusieurs regardent 
comme superflu et inutile, n'a donc pas été donné aux frères 
au hasard ni sans motif . Dans l'idée du pieux fondateur, ce 
mot doit leur apprendre que l'esprit de leur vocation est un 
esprit d'humilité; que leur vie doit être une vie humble, 
cachée et inconnue au monde ; que l'humilité doit être leur 



vertu de prédilection, et que c'est par la pratique journalière 
de l'humilité qu'ils travailleront efficacement àleur sanctifica-
tion et à celle des enfants qui leur sont confiés. Ce mot Petit 
est pour ainsi dire le cachet et le moule de l'institut ; il est le 
miroir qui reflète sans cesse l'esprit du pieux fondateur, qui 
enseigne et qui montre à chaque frère ce qu'il doit être et la 
forme qu'il doit avoir. 

Après avoir fait comprendre à ses frères, par le nom même 
qu'il leur donnait, quel esprit devait les animer, il s'appli-
quait sans relâche à les former à l 'humilité et à la simplicité. 
L a première leçon qu'il leur donnait, en les admettant au 
noviciat, était une leçon d'humilité, leur recommandant de 
travailler particulièrement à acquérir cette vertu comme étant 
le fondement de toutes les autres. L e premier livre qu'il leur 
mettait entre les mains, était le Livre d'or ou Traité sur 
l'humilité. Chacun devait le lire et le méditer avec soin, afin 
de s'inspirer profondément les sentiments et la vertu que cet 
ouvrage a pour but de faire passer dans l'esprit et dans le 
cœur du lecteur. C'est pour cela encore qu'i l appliquait les 
postulants et les frères aux travaux manuels, qu'il les formait 
aux soins d'un ménage, et qu'il voulait que la pauvreté se 
remarquât toujours dans la nourriture, dans les vêtements et 
dans le logement ; car la pauvreté et l 'humilité doivent être, 
pour le véritable religieux, deux compagnes inséparables. 

L'orgueil était le premier vice dont il poursuivait la des-
truction dans les postulants et; les jeunes frères, parce qu'il 
le regardait comme le plus grand ennemi de l 'humilité, et 
comme la chose la plus opposée à l'esprit de l'institut. Il 
reconnaissait ce défaut sous quelque forme qu'il se présentât, 
et le combattait partout où il l 'apercevait. Ainsi , il était sans 
cesse à humilier ceux en qui il remarquait de la vanité ou de 
la suffisance, soit en les réprimandant publiquement, soit en 
les occupant aux emplois les plus humbles, soit en les retirant 
de classe, s'il voyait que la science les enflait, ou en restrei-
gnant leurs études aux matières les plus indispensables. 



Un frère, en faisant le catéchisme, s'étant servi de quelques 
mots un peu relevés, le Père qui l 'écoutait, le fit appeler après 
la classe et lui dit : « J 'a i été très peiné de la sotte préten-
tion dont vous faites preuve dans vos instructions. Pourquoi 
n'usez-vous pas des termes les plus propres à faire compren-
dre ce que vous dites? Que signifient pour vos élèves ces 
mots Céleste Sion? N'auriez-vous pas été mieux compris si 
vous aviez dit le paradis ? Si vous aviez l'esprit de votre état, • 
si vous étiez humble et modeste, au lieu de vous laisser aller 
aux inspirations delà vanité, au lieu de phraser, vous parle-
riez simplement et de manière à être compris par les enfants 
les plus jeunes et les plus ignorants. » 

Un autre frère, en lui écrivant, ayant employé certains 
mots relevés, il lui répondit : « Mon frère, je ne comprends 
pas votre lettre : venez me l 'expliquer. » Quand ce frère fut 
présent, il lui fit une sévère réprimande, qu'il termina par 
ces paroles : « Les véritables Petits-Frères de Marie s'appli-
quent à imiter leur divine Mère et à prendre son esprit ; pour 
cela, il se conservent dans la simplicité et la modestie, et ils 
usent, en parlant et en écrivant, des expressions les plus 
simples. Ceux, au contraire, qui, comme vous, perdent leur 
temps à faire des phrases relevées, afin de passer pour 
savants, tandis qu'ils ne savent rien, n'ont pas l'esprit de la 
sainte Vierge, n'ont pas l'esprit de l'institut, mais l'esprit 
d'orgueil. Ne retombez pas dans cette faute ; car, une autre 
lois, vous ne vous en tireriez pas avec une simple réprimande.» 
Le frère lui promit bien en effet de ne pas y revenir, et il tint 
parole. 

Le Père Champagnat avait une aversion marquée pour les 
louanges, et cela était si connu que l 'on disait qu'il suffisait 
de lui dire des choses flatteuses pour le faire fuir. Une de ses 
maximes était qu'il ne fallait louer personne'pendant sa vie, 
et en termes plus vulgaires, qu'il n'avait confiance qu'aux reli-
ques des saints qui étaient morts. « L e s louanges, disait-il, 
peuvent faire le plus grand mal aux jeunes frères, car c'est 



en ignorant leurs vertus et leurs bonnes qualite's qu'ils les 
conservent ; au lieu que si vous les leur faites remarquer par 
des louanges exage're'es, le démon de l'orgueil en profite pour 
leur enlever ce trésor. » 

Dans une circonstance, le maire d'une commune auquel il 
rendait visite, en compagnie du frère directeur, lui fit les plus 
grands éloges de la classe, de la capacité et du dévouement 
de ce frère. Quand ils furent sortis, le bon Père dit au frère : 
« Les éloges que l'on m'a faits de vous, vous ont fait grand 
plaisir, n'est-ce pas ? Voilà bien de la fumée. Oh! que je crains 
qu'elle ne vous étourdisse et ne vous fasse perdre la tête ! J e 
vous parle .franchement, parce que je vous aime et que j'ai 
cru remarquer que ces louanges vous faisaient un sensible 
plaisir. J e vous avertis donc que si vous croyez de pareilles 
babioles, vous êtes perdu. » Le pieux fondateur ne disait que 
trop vrai. Le frère, enflé par ses talents et ses petits succès, 
perdit la piété, l'esprit de son état, et finit par abandonner 
sa vocation. 

Pour combattre l'orgueil et pour acquérir une véritable 
humilité, le Père Champagnat donnait les quatre moyens 
suivants : 

i° Travailler à se connaître. « Quand le démon, disait-i l , 
vous met dans l'esprit des pensées de vanité, et qu'il étale 
devant vous vos bonnes qualités, tournez la médaille ; regar-
dez vos défauts et tout le mal que vous avez fa i t ; ou bien, 
entrez dans l'abîme de votre néant et voyez ce que vous êtes 
devant Dieu et ce que vous avez de votre propre fonds. E n 
vous examinant sérieusement, vous verrez deux choses : 
premièrement, qu'il y a peu de bien en vous et que ce peu est 
l 'ouvrage de Dieu ; secondement, que vous êtes rempli de 
vices, de mauvaises inclinations et de défauts ; qu'il n'est 
point de crimes, quelque énormes qu'ils soient, dont vous ne 
soyez capable et auxquels votre nature corrompue ne vous 
porte ; que si vous n'êtes pas tombé dans de grands désordres, 
c'est uniquement à la miséricorde de Dieu que vous le devez, 

suivant cette sentence de saint Augustin : Il n'est point de 
péchés commis par un homme que toute autre personne ne 
puisse commettre, si la main qui a fait l 'homme cesse de le 
soutenir. » 

20 Réfléchir souvent sur les avantages de l'humilité et sur 
les maux que produit l 'orgueil. En recommandant la lecture 
du petit livre dont nous avons parlé plus haut, le Père 
Champagnat demandait une fois pour quelle raison cet 
ouvrage était appelé Livre d'or, et répondant lui-même à 
cette question : « C'est, dit-il, que l'humilité dont il traite, 
est, entre les vertus, ce que l'or est entre les métaux. L 'or , 
tout le monde le sait, est le plus précieux de tous les métaux : 
aussi est-ce le plus rare et le plus recherché. Parmi les 
hommes, quand on veut faire un éloge pompeux de quel-
qu'un, de quelque chose, on dit tout simplement : c'est tout 
d 'or ; ce qui veut dire que ce n'est pas seulement bon, mais 
très bon, mais parfait. Ainsi en est-il d'un religieux qui a 
une profonde humilité; on peut dire de lui que tout est d 'or, 
car toutes ses vertus sont vraies, solides et fortes. 

« L'humilité est un aromate qui conserve les vertus. L ' o r -
gueil est un venin qui les corrompt et les gâte. Il vicie les 
actions et les bonnes œuvres, avant qu'elles soient faites, 
pendant qu'on les fait, et après qu'on les a faites. Dans un 
homme dominé et inspiré par l 'orgueil, les meilleures choses 
perdent leur éclat, leur mérite, et se changent en boue. 
L'orgueil est comme une gouttière qui , tombant sur la maî -
tresse poutre, la pourrit en peu de temps, fait tomber tout le 
couvert, et avec le couvert tout l'édifice. Il n'en est pas de 
l'orgueil comme des autres vices, qui pour l 'ordinaire, ne 
combattent qu'une vertu ; l 'orgueil les combat et les détruit 
toutes. La pratique de la vertu est impossible à quiconque se 
laisse dominer par ce méchant vice. E n effet, être pieux, 
traiter souvent avec Dieu par l 'oraison, fréquenter les sacre-
ments avec fruit, et n'être pas humble, c'est chose impossible. 
Se laisser diriger par l 'obéissance, s'abandonner à la conduite 



d'un supérieur, ne tenir ni aux lieux ni aux emplois, et n'être 
pas humble, c'est chose impossible. Pratiquer la charité, 
vivre en paix avec ses frères, supporter leurs défauts, leur 
céder quand il est nécessaire, et n'être pas'¡humble, c'est ce 
que vous ne trouverez jamais. Otez l'humilité, vous ruinez 
toutes les vertus. Ce n'est donc pas sans raison que Notre-
Seigneur nous dit : Apprenez de moi que je suis doux et 
humble de cœur ; ce n'est pas sans raison qu'il nous a donné 
des exemples si frappants d'humilité : il savait combien cette 
vertu nous est nécessaire, il savait le mal que nous fait l'or-
gueil. Mais ce qui est incompréhensible, c'est que l'homme 
soit orgueilleux à la vue d'un Dieu si profondément-humilié! » 

3° S'attacher fortement à pratiquer l'obéissance et la cha-
rité. Les fautes les plus ordinaires comme les plus dange-
reuses, que fait commettre l'orgueil, sont de murmurer, de 
répliquer, de recevoir les commandements du supérieur avec 
froideur, avec indifférence, de faire à contre-cœur, lâchement 
et en suivant ses propres idées, ce qui est commandé, de 
refuser même quelquefois d'obéir, de se vanter, de vouloir 
dominer partout, de manquer de respect à ses confrères, et 
de nourrir des antipathies contre ceux qui ne nous reviennent 
pas. Or, l'obéissance et la charité font éviter toutes ces fautes; 
et d'ailleurs tout acte d'obéissance, tout acte de charité est en 
même temps un acte d'humilité. « Aussi, ajoutait le Père 
Champagnat, rien n'est plus efficace pour combattre l'orgueil 
que la pratique de ces deux vertus. Donnez-moi une maison 
où tous les frères se laissent conduire comme de petits 
enfants, où ils suivent en tout la direction qui leur est 
donnée, où ils se respectent et se supportent mutuellement, 
enfin où ils s'aiment, car la charité comprend tout, et il n'y 
aura jamais la moindre division. L 'union sera parfaite, cette 
maison ressemblera à un paradis ; au lieu que celle où il y 
aura des sujets orgueilleux ressemblera à un enfer, parce que 
l'orgueil enfante l 'insubordination, les disputes, et tout ce 
qui met le trouble et la division parmi les frères. Oh ! que 

l'orgueil est une chose détestable ! J e ne suis pas étonné que 
Dieu résiste aux orgueilleux, et que toutes ses prédilections 
soient pour les humbles. » 

40 Conserver la modestie en tout et partout. « L e propre 
des orgueilleux, ajoutait le bon Père , est de paraître, de 
montrer leurs talents, leurs bonnes qualités, de désirer d'être 
connus, loués, flattés, et de faire le bien avec ostentation. Le 
propre de la modestie est de se cacher. Celui qui possède 
cette vertu vit à petit bruit dans la communauté; il est simple 
dans sa tenue, dans sa démarche, dans ses paroles et dans 
tont ce qu'il fait. S ' i l a de la capacité, il ne le fait pas pa-
raître ; on ne voit en lui ni suffisance, ni fierté, ni hauteur, ni 
rien qui blesse la modestie. Comme il désire uniquement la 
gloire de Dieu, il fait le bien sans trompette, et il ne cherche 
pas à être applaudi, ni à faire parler de lui dans le public. 

« Je connais un frère qui, sur ce point, est digne de servir 
d'exemple à tous ses confrères. Cet excellent religieux, qui 
avait beaucoup de talents, qui était très instruit, ne faisait 
pourtant qu'une petite classe ; c'est lui qui avait le brevet et 
qui était nommé instituteur communal ; c'est lui qui faisait les 
modèles et toutes les écritures de la maison. Or, sa modestie et 
son humilité étaient telles qu' i l a fait cela pendant plusieurs 
années, sans qu'aucune personne du dehors, ni même un seul 
enfant en ait eu connaissance. Le public attribuait au frère 
directeur le brevet, les belles pièces d'écriture et tout ce qui 
dans l'école attirait l'attention des enfants et gagnait l'estime 
des parents. Jamais il n'est échappé au frère de la petite 
classe une seule parole pour faire connaître la part qu'il 
avait au succès de l'établissement ; loin delà , il cachait avec 
tant de soin, ses talents et tout ce qu'il faisait pour le bien de 
l'école que l'on croyait dans la paroisse qu'il ne savait pas 
écrire. Le bon esprit, la modestie et l'humilité de ce véritable 
frère de Marie sont admirables et au-dessus de tout éloge. 
C'est ainsi que doivent se conduire tous les membres de 
l'institut. De pareils sujets sont un trésor pour la commu-



nauté, et une source de be'nédictions pour les maisons qui 
ont le bonheur de les posséder. » 

Enf in, le Père Champagnat ne se contentait pas que les 
frères pratiquassent individuellement l 'humilité, il voulait 
qu'ils regardassent leur communauté comme la dernière, 
comme la moindre dans l 'Egl ise. Il était lui-même si plein 
de ces sentiments, que souvent il conseillait aux postulants 
qui se présentaient, d'aller dans quelque autre congrégation, 
particulièrement chez les frères des Ecoles chrétiennes : « Là , 
leur disait-il , vous trouverez toutes choses bien établies, et 
une régularité parfaite; là aussi, vous utiliserez mieux vos 
talents, et vous ferez plus de bien. » Un jour que M . Douil let , 
directeur du petit séminaire de la Côte-Saint-André, lui 
présentait un jeune homme dont il lui faisait beaucoup 
d'éloges : « Pourquoi , demanda le bon Père, ne s'adresse-t-il 
pas aux frères des Ecoles chrétiennes ? C'est la congrégation 
qui lui conviendrait le mieux, et à sa place je le ferais sans 
hésiter. » Souvent il recommandait à ses frères d'être pleins 
d'estime pour les membres des autres congrégations et de leur 
rendre tous les services qui étaient en leur pouvoir. Gardez-
vous, disait-il, de porter envie à personne, et surtout à ceux 
que Dieu a appelés à travailler, comme vous, dans l'état rel i-
gieux, à l 'instruction de la jeunesse. Soyez des premiers à 
vous réjouir de leurs succès et à vous affliger de leurs d is -
grâces. Ne prêtez jamais l 'oreille à des discours qui ten-
draient à leur nuire, et cédez-leur sans peine. » 

L e pieux fondateur a toujours conformé sa conduite à ces 
sages maximes. Les autorités de plusieurs communes l'ont 
bien des fois instamment prié de leur accorder de ses frères 
pour remplacer ceux des Ecoles chrétiennes, sous prétexte 
que ces derniers, n'admettant pas les rétributions mensuelles, 
leur traitement était une trop grande charge pour les com-
munes ; mais il repoussa toujours énergiquement de sem-
blables propositions. « Nous ne sommes pas venus, faisait-il 
observer à ses frères, pour remplacer les disciples du ve'né-

rable abbé de la Salle : jamais nous ne serons capables de 
cela; mais nous sommes établis pour les suppléer, pour aller 
dans les petites localités, où, d'après leurs constitutions, ils 
ne peuvent pas s'établir, au moins ordinairement. Ces excel-
lents religieux sont nos modèles : jamais nous ne ferons aussi 
bien qu'eux; mais s'il ne nous est pas donné de les atteindre, 
nous devons nous efforcer de les suivre et de nous en appro-
cher le plus possible. 

CHAPITRE TREIZIÈME 

D e son amour pour la pureté; de l 'extrême horreur qu'il avait du vice 
contraire, et en général de tout péché. 

UN homme si humble et si mortifié ne pouvait être que 

très chaste; car la pureté est le fruit et la récompense 

de l 'humilité et de la mortification. Dès son bas âge, 

le Père Champagnat montra un grand amour pour la modes-

tie, et une grande horreur de toute parole, de toute action 

contraire à cette vertu. « Bien qu'il aimât beaucoup à jouer 

et à s 'amuser avec les enfants de son âge, dit une personne 

qui l'avait connu particulièrement dans son enfance, il deve-

nait grave, témoignait son mécontentement et se retirait 

même, quand quelqu'un de ses camarades se permettait de-

vant lui la moindre chose qui blessât la modestie. » Son 

amour pour l 'aimable vertu s'augmenta beaucoup pendant 

ses études, par suite des instructions qu'il entendit sur ce 
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sujet dans les petits séminaires; et, comprenant alors que la 
pureté est un don de Dieu et que nous ne pouvons pas l'avoir 
de nous-mêmes, il la demanda avec instance à Notre-
Seigneur et à la sainte Vierge. C'était là une de ses princi-
pales intentions dans ses prières, dans ses communions et 
dans ses fréquentes visites au Saint Sacrement. Mais, bien 
convaincu que ses prières ne seraient exaucées qu'autant 
qu'il prendrait de son côté les moyens que la religion prescrit 
à tous les hommes pour se conserver dans une parfaite 
pureté, il exerça sur son cœur, sur ses pensées et sur ses 
actions une continuelle vigilance, afin d'éviter tout ce qui 
aurait pu donner entrée à la tentation et aux suggestions de 
l 'ennemi du salut. Comme l'oisiveté, l 'intempérance et l 'or-
gueil sont des causes certaines du vice impur, il leur déclara 
une guerre sans relâche, et s'attacha d'une manière spéciale 
à la pratique des vertus contraires. C'est par l 'exercice conti-
nuel de ces vertus, par la prière, par l 'amour de Notre-
Seigneur, par une tendre dévotion à la sainte Vierge, par la 
vigilance et la fuite des occasions, qu'il parvint à cette parfaite 
pureté, qui dans un corps mortel le rendit semblable aux 
anges. 

Comme la possession d'une vertu comprend toujours la 
grâce de la communiquer, il avait un don particulier pour 
inspirer l 'amour de la pureté, pour consoler, pour soulager 
et pour encourager ceux qui éprouvaient de violentes tenta-
tions contre cette belle vertu. Bien souvent il suffisait de lui 
ouvrir son cœur pour voir se dissiper ces pénibles et humi-
liantes tentations ou pour les faire cesser entièrement. Quel-
ques-uns même ont assuré qu'ils n'avaient qu'à prendre la 
résolution d'aller le trouver pour en être délivrés. 

Persuadé que le plus sûr moyen pour conserver sans tache 
la pureté est la fuite des occasions, le pieux fondateur a 
donné à ses frères les règles les plus sages pour les mettre à 
l'abri des pièges de l 'ennemi du salut et pour leur faire éviter 
tout ce qui pourrait être un danger pour leur vertu. Ainsi , il 
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veut qu'ils vivent séparés du monde et ne sortent jamais sans 
une véritable nécessité; qu'i ls soient toujours deux lorsqu'ils 
rendent quelque visite; que, dans leurs conversations, ils 
soient courts avec tout le monde, particulièrement avec les 
personnes du sexe, qui ne peuvent être reçues qu'au parloir. 
De plus il désire que le parloir reste ouvert tout le temps 
qu'on a à leur parler. Dans leurs rapports avec les enfants, 
les frères doivent être très réservés et éviter toute familiarité, 
toute démonstration d'amitié trop humaine, tout ce qui est 
opposé à la plus sévère modestie, tout ce qui pourrait deve-
nir une occasion de tentation. C'est pour cela qu'il veut que 
les frères s'abstien nent de prendre les enfants par la main, 
de les toucher au visage, de les embrasser et de leur donner 
tout autre témoignage d'affection, indifférent en soi, mais 
dont la malice du démon peut profiter pour donner entrée 
à la tentation. Il tenait tellement à l 'observance de ces 
règles, qu'il regardait avec raison comme les gardiennes de 
la pureté, que chaque année il les rappelait aux frères pen-
dant la retraite, et leur recommandait instamment d'y être 
fidèles. Bien plus, il obligeait tout frère, témoin de l ' infrac-
tion de ces règles, de l'en informer au plus tôt. 

M. Cattet, vicaire général , dans une visite qu'il fit à l 'Her -
mitage, en recommandant aux frères d'éviter les pénitences 
afflictives et de corriger toujours les enfants de manière à ne 
pas les décourager, ayant ajouté qu'on pouvait, dans certaines 
circonstances, embrasser un enfant qu'une pénitence a fait 
pleurer, afin de le calmer et de le gagner par ce témoignage 
de bienveillance, le Père Champagnat s'approcha, lui fit 
observer que ce gage d'amitié était défendu par la règle, et le 
pria de retirer cette expression, ce que M . le vicaire général 
fit incontinent, en assurant que cette règle était sage. 

Quoique le Père Champagnat fût extrêmement bon et qu'il 
corrigeât les défauts de ses frères avec une grande indul -
gence, il se montrait toujours sévère lorsqu'il s'agissait de 
quelque manquement aux règles dont nous venons de parler. 
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Après avoir plusieurs fois réprimandé un frère directeur, qui 
sortait seul et qui recevait facilement les personnes du sexe 
dans la maison, il le fit appeler et lui dit : « D'où vient que, 
malgré mes avertissements et les remords de votre con-
science, vous violez votre règle sur des points si importants ? 
Ne savez-vous pas que celui qui s'expose au danger périra 
dans le danger? Ne vous ai-je pas dit que l'on ne se moque 
pas en vain de Dieu, et qu'il abandonne ceux qui, au grand 
scandale des frères, introduisent de pareils abus dans les 
maisons? Sachez que si vous ne changez de conduite, les 
châtiments de la justice divine tomberont sur vous et que 
vous ne mourrez pas dans l'institut. » Cette sévère et pro-
phétique correction ne tarda pas à avoir son effet ; le frère, 
à qui elle était adressée, n'en ayant pas assez profité, fit une 
lourde faute et abandonna sa vocation. 

Le bon Père disait à un frère qui n'était pas assez réservé 
avec les enfants : « Mon ami, il est plus dangereux pour votre 
âme de vous permettre de semblables choses, qu'il ne le 
serait pour votre corps de jouer avec des serpents, L a fidélité 
aux règles qui concernent ce point important et la vigilance 
sur vous-même peuvent seules vous donner la sécurité; vous 
ne manquerez jamais à ces règles sans vous exposer plus ou 
moins. Or, celui qui aime véritablement la pureté fuit jus-
qu'à l'ombre du danger. » 

Il répondit à un autre frère qui lui demandait la permission 
de laisser entrer dans la maison une pieuse dame, bienfai-
trice de l'établissement, pour visiter le mobilier, et qui, à 
cette condition, promettait de le réparer et de l 'entretenir: 
« J 'estime l'observance de la règle qui défend l'entrée de nos 
maisons aux personnes du sexe plus importante que tout le 
bien que pourrait vous faire cette pieuse dame dont vous me 
parlez. L'institut sera perdu dès le jour où nous mettrons 
nos intérêts temporels au-dessus de la règle. D'ailleurs, les 
personnes qui veulent nous faire du bien y seront d'autant 
plus portées, que nous serons plus fidèles à Dieu et à nos 

devoirs ; car Notre-Seigneur nous dit : Cherchez première-
ment le royaume de Dieu et sa justice, et tout le reste vous 
sera donné par surcroît. » 

Dans une conférence qu'il faisait aux frères sur ce même 
sujet, l'un d'eux se leva et lui dit : « Pardonnez-moi, mon 
Père, mais il me semble qu'il y a des cas où il est impossible 
de refuser l'entrée de la maison à certaines personnes. — Je 
n'en connais pas de ces cas, répliqua le Père ; et depuis près 
de vingt ans, il ne s'en est présenté aucun ici, dans cette 
maison, où nous recevons pourtant un grand nombre de 
visites. — Vous ne voulez donc pas que l'on s'écarte de 
cette rrègle ? — Non, jamais, à moins que la personne ne 
soit accompagnée de M. le curé ou de M. le maire. — 
Mais si c'est une dame du plus haut rang, comment oser 
lui refuser l'entrée de la maison ? — Si c'est la reine, 
répliqua le Père avec vivacité, recevez-la. » Puis il ajouta 
d'un ton calme et ferme : « L'entrée de nos maisons est inter-
dite aux personnes du sexe; et ceux qui, sous de spécieux 
prétextes, manquent à cette règle et laissent introduire des 
abus, se rendent très coupables. » 

C'est l 'amour qu'avait le Père Champagnat pour la pureté 
et la haine qu'il portait au vice contraire, qui lui firent pren-
dre tant de précautions pour conserver cette belle vertu 
parmi les frères. Mais, comprenant que la vigilance la plus 
active et les règles les plus sages seraient des moyens insuf-
fisants si l'on n'y joignait la prière, il suppliait continuelle-
ment Notre-Seigneur, par l'intermédiaire de Marie, d'accor-
der à tous les frères une parfaite pureté d'âme et de corps. 
Il voulait et il prescrivit que l'on f î t dans l'institut des prières 
particulières et journalières pour obtenir la sainte vertu de 
pureté. Il disait souvent la messe votive de la sainte Vierge à 
cette intention. « Marie, répétait-il souvent, à été admirable 
en pureté; nous qui sommes ses enfants et qui nous faisons 
gloire de porter son nom, nous devons aussi grandement 
aimer cette belle et sublime vertu, combattre sans cesse dans 



nous-mêmes et dans les enfants qui nous sont confiés, ce 
qui peut la blesser et la faire perdre, et nous efforcer de la 
pratiquer d'une manière excellente. » 

Le pieux fondateur avait une si grande horreur du vice 
impur, qu'il ne pouvait en entendre parler sans être saisi 
d'effroi. Une faute ostensible contre la purete' lui faisait 
re'pandre des larmes ; il se montrait terrible et inexorable 
toutes les fois qu'il y avait contagion, et les corrupieurs ne 
trouvaient jamais grâce à ses yeux. Dans le temps qu'on 
était encore à L a Valla, comme le noviciat était peu nom-
breux, pour procurer quelques ressources à la communauté, 
on recevait des enfants pensionnaires. Un postulant, employé 
dans le pensionnat, fut tenté et succomba à la tentation. Le 
Père, qui était alors occupé à la construction de la maison 
de l 'Hermitage, eut le même jour connaissance de cette faute, 
et il en fut désolé. Il se rendit incontinent à L a Valla, où, 
ayant appris que la chose était connue de plusieurs enfants 
et de plusieurs frères, il résolut d'arrêter la contagion et 
d'étouffer le mal à sa naissance, en infligeant un châtiment 
terrible au coupable. Il appela dans sa chambre tous les 
frères et tous les novices qui étaient dans la maison. Quand 
tous furent réunis, il leur fit signe de se ranger en cercle; 
puis, sans les prévenir de rien, il prit son surplis et une 
e'tole, et il fit appeler le coupable. Dès qu'il parut, lançant 
sur lui un regard foudroyant : « Malheureux ! lui dit-il, 
puisque vou-s n'avez pas craint de crucifier Jésus-Christ 
dans votre cœur et de profaner ses membres vivants, vous ne 
craindrez pas de fouler aux pieds son image ! » En même 
temps il jette un grand crucifix à terre devant le postulant, 
et lui crie d'une voix terrible : « Monstre que vous êtes ! 
marchez donc sur l'image de votre Dieu ! Le crime que vous 
ferez en foulant aux pieds ce signe sacré de notre rédemption 
sera moindre que celui que vous avez fait hier ! ! » Le jeune 
homme effrayé se jette à genoux en pleurant, et demande 
grâce et miséricorde. « Homme pervers ! lui répondit le Père, 

que vous avait fait cet enfant pour lui ravir son innocence? 
Al lez ! vous ne méritez point de miséricorde!! » Comme le 
novice insistait à demander grâce et ne se levait pas : 
« Sortez d'ici, monstre ! sortez, lui cria le Père ; vous avez 
profané cette maison, n'y remettez jamais les pieds ! » L e 
coupable était tellement effrayé et couvert d'une si grande 
confusion qu'il ne savait ce qu'il faisait, et ne pouvait trouver 
la porte, quoiqu'elle fût ouverte devant lui. Le Père le pous-
sant dehors. « Allez, malheureux ! lui dit-il, et ne paraissez 
jamais devant mes yeux ! » Dès que le jeune homme fut sorti, 
il se jeta à genoux devant l ' image de Jésus crucifié, qui était 
encore à terre, et s'écria : Pardon, mon Jésus ! pour ce crime 
et pour tous ceux qui vous ont attaché à la croix ! 0 Jésus ! 
par vos sacrées plaies, préservez-nous d'un péché si énorme, 
et ne permette^ pas que cette maison soit de nouveau souillée 
par le démon de l'impureté ! »Puis, se levant et regardant les 
frères : a Mes amis, leur dit-il, prions le bon Dieu qu'il 
nous préserve de commettre jamais une pareille faute. 
Demandons-lui aussi de chasser Satan de cette maison ; il y 
est entré, mais, avec le secours de Marie, nous l'en ferons 
sortir. Qu'on apporte de l'eau bénite! » Alors, précédé d'un 
frère qui portait le bénitier et accompagné des autres, il 
suivit tous les appartements, y jetant de l'eau bénite de tous 
côtés, et répétant continuellement d'un ton triste et pénétré: 
Asperges me hyssopo, et mundabor : lavabis me, et super nivem 
dealbabor. Il termina cette cérémonie par une fervente prière, 
qu'il fit à genoux, pour demander la pureté. Il est impossible 
de comprendre l'effet qu'une pareille scène fit sur les frères ; 
ils étaient si touchés et si effrayés qu'ils tremblaient et pleu-
raient tous, comme s'ils eussent été coupables de la faute. 
Ceci se passait sur les quatre heures du soir. Pendant la 
récréation qui suivit le souper, l 'impression en était encore 
si vive et si profonde que personne n'osa parler, et que cette 
récréation se passa dans un morne silence. 

Quelques années plus tard, une semblable faute fut com-



mise par un autre postulant, âgé de vingt-cinq ans. L e Père 
en ayant eu connaissance à dix heures du soir, une heure 
après le coucher de la communauté, il ne put se résoudre à 
laisser le coupable dans la maison jusqu'au lendemain; il le 
fit donc lever et le renvoya sur le champ. C o m m e ce jeune 
homme le suppliait à genoux de lui permettre de passer la 
nuit dans un coin de la maison ou dans l 'écurie, alléguant 
qu'il était trop tard pour trouver à loger ailleurs : « Non, non ! 
lui répondit le Père; car, tant que vous serez ici, je tremblerai 
de crainte que la malédiction de Dieu ne tombe sur nous. » 
E n disant cela, il le pressa de sortir et ferma la porte sur lui. 
Un instant après, un frère lui fit observer que le postulant 
avait laissé son trousseau. « Al lez, répondit-il, ramasser toutes 
ses hardes, et jetez-les de l 'autre côté de la rivière, afin que 
nous soyons entièrement séparés, non seulement de lui, 
mais encore de tout ce qui lui appartient, et que l'eau 
empêche la contagion, qu'elles ne peuvent manquer de répan-
dre, d'arriver jusqu'à nous. » 

A part quelques nuances de caractère ou quelques diffé-
rences de circonstances et de positions, les saints se ressem-
blent tous dans le fond, parce que l'esprit de Dieu, qui les 
conduit et les anime, leur inspire les mêmes pensées et les 
mêmes sentiments. Il est certains goûts, certaines inclina-
tions auxquelles nous pourrions reconnaître tous les saints, 
si nous les rencontrions; car ils sont marqués de caractères 
qui leur sont propres. Ces caractères sont : i ° l 'horreur 
et la crainte du p ç c h é ; 2° l 'esprit de piété, l 'amour de la 
pr ière ; 3° l 'amour de J é s u s ; 40 le zèle de la gloire de 
Dieu et du salut des âmes ; 5° l 'obéissance ; 6° les 
épreuves, l 'amour des c ro ix ; 7» l 'humilité. I l n 'y a pas de 
saint qui ne porte ces sept caractères ; et, pour ne parler que 
du premier, il n'y a pas de saint qui n'ait craint le péché 
plus que la mort. Les traits, que nous venons de rapporter 
du Père Champagnat et ceux que nous donnerons plus 
loin, ne sont qu'une faible copie des exemples que nous 

ont laissés les saints, et que nous lisons à chaque page de leur 

vie. 

Saint Ignace de Loyola avait une si grande horreur du 
péché qu'il disait : « J e n'oserais passer la nuit et coucher 
dans une maison où je saurais qu'il y a un homme coupable 
d'un péché mortel : je craindrais que le toit ne nous écrasât 
sous ses ruines. » « J e sors de ce monde, s'écriait sur son lit 
de mort sainte Magdeleine de Pazzi, sans avoir pu com-
prendre un mystère effroyable : je veux dire comment on peut 
si aisément commettre le péché. » Saint Jean Chrysostome 
assurait qu'i l aurait mieux aimé être possédé du démon que 
de commettre un péché véniel. Saint Louis , roi de France, 
aurait mieux aimé avoir toutes les maladies de la terre que 
de commettre un seul péché mortel. « J 'a ime mieux, s'écriait 
sainte Dorothée, que mon corps périsse et que tous mes 
membres soient hachés, plutôt que de blesser mon âme par 
le moindre péché. » Une parole déshonnête, l 'ombre seule 
du péché faisait évanouir saint Stanislas Kostka. Saint Fran-
çois d'Assise, saint Benoît, saint Bernard et une foule 
d'autres se roulaient dans la neige ou dans les buissons 
d'épines, à la seule pensée de commettre un péché. 

Les événements les plus fâcheux, les accidents et ce qu'on 
appelle malheurs dans le monde, tels que les afflictions, les 
contradictions, la perte des biens temporels, n'étaient pas 
capables, comme nous l'avons fait remarquer ailleurs, d'alté-
rer la paix de l 'âme, le caractère gai et toujours uniforme du 
Père Champagnat ; il n'y avait que le péché qui l'affectât 
sensiblement et qui donnât à sa figure une expression de 
douleur et de tristesse. A l 'exemple des saints, il ne craignait 
que le péché. « Voir offenser Dieu et les âmes se perdre sont 
pour moi, disait-il, deux choses insupportables et qui me 
font saigner le cœur. » E n pareil cas, il lui était impossible 
de maîtriser son émotion, de cacher la peine qu'il ressentait, 
et il ne pouvait s'empêcher de reprendre celui qu'il voyait 
offenser Dieu. 



Dans un de ses voyages, ayant été obligé d'entrer dans une 
auberge avec un autre ecclésiastique pour y prendre leur 
repas, pendant qu'ils étaient à table, une troupe de jeunes 
libertins vinrent se mettre à côté d'eux, et, sans aucun égard 
pour leur caractère, se permirent les discours les plus licen-
cieux et les plus impies. Pendant quelque temps le Père ne 
témoigne son mécontentement et la peine qu'il ressent que 
par un visage triste et sévère ; niais voyant ces malheureux 
jeunes gens continuer, son zèle le transporte, sa douleur éclate ; 
il se lève subitement, jette sur eux un regard foudroyant, et 
frappant un coup terrible sur la table, il s'écrie : « Malheu-
reux que vous êtes ! si vous ne vous respectezpas vous-mêmes, 
respectez les autres! Ainsi , ou sortez d'ici, ou taisez-vous. »' 
La troupe impie, atterrée et épouvantée, bien plus par le ton 
de sa voix et l 'air enflammé de son visage, que par le coup 
qu'elle venait d'entendre, baisse les yeux, fait un profond 
silence et se retire sans dire un seul mot. 

L e péché, ses malheureux effets, ses terribles châtiments 
étaient les sujets les plus ordinaires des instructions du Père 
Champagnat. C'est par ce moyen qu'il renouvela la paroisse 
de La Valla et qu'il gagna à Dieu ses premiers frères. P r o -
fondément pénétré de la vérité de cette parole de l 'Esprit 
Saint : « L a crainte du Seigneur est le commencement de la 
sagesse », il ne cessait, dans ses instructions et dans ses 
entretiens particuliers avec les frères, de revenir sur cette 
vérité. Ses leçons ne furent pas perdues; il eut le bonheur 
de faire pénétrer cette crainte salutaire si profondément dans 
leurs cœurs, qu'elle devint pour eux le fondement solide de 
cette haute perfection à laquelle ils parvinrent. On a remar-
que qu'ils avaient tous une conscience extrêmement timorée, 
que l 'ombre du péché et le moindre danger d'offenser Dieu 
les effrayaient. U n d'entre eux disait : « J ' a i une telle horreur 
du péché mortel, et une si grande crainte de le commettre 
que son seul nom m'impressionne, m'effraye et me donne la 
pensée de fuir , comme ferait la vue d'un grand danger. » On 

proposa au bon frère Antoine, malade à Bourg-Argental , de 
faire venir une femme âgée pour le servir. « Gardez-vous de 
faire cela, répondit-il : je préfère mourir plutôt que de laisser 
entrer une femme dans la maison et de recevoir ses services.» 
Comme on insistait : « Vous perdez votre temps, ajouta-t-il, 
et je vous déclare que, si elle vient, quelque malade que je 
sois, je m'enfuirai dans les classes. » 

L e Père Champagnat ne se contentait pas de porter les 
frères à la fuite du péché mortel ; il s'efforçait encore de leur 
inspirer une extrême horreur du péché véniel et des moindres 
fautes. Voyageant un jour avec le frère Louis , selon sa cou-
tume il se mit à parler d'objets de piété, et il en vint enfin à 
traiter de l 'énormité et de la malice du péché véniel. « Ce 
péché, dit-il, paraît peu de chose à plusieurs personnes, et 
pourtant c'est, après le péché mortel, le plus grand de tous 
les maux. Oui, toutes les calamités qui inondent la terre, les 
guerres, la peste, la famine, les maladies, les infirmités de 
toutes sortes qui affl igent l 'humanité, la mort, et l 'enfer 
même, avec ses feux et ses supplices éternels, sont un 
moindre mal qu'une faute vénielle, parce que tous ces maux 
ne sont que le mal de la créature, au lieu que le plus léger 
péché véniel est le mal de Dieu ; parce que tous ces maux, à 
l 'enfer près, sont pour nous, si nous le voulons, des moyens 
de salut et de sanctification, des sujets de mérite, et peuvent 
nous faire acquérir un poids immense de gloire, au lieu que 
le péché est un mal pur , et ne nous attire que des maux. D'où 
nous devons conclure que si, par un seul péché véniel, nous 
pouvions prévenir toutes les calamités dont nous venons de 
parler, il ne serait pas permis de le commettre. — Quoi ! 
mon Père, reprit vivement le frère Louis , il ne serait pas per-
de faire un péché véniel pour préserver les hommes de tant 
de maux qui les accablent? — N o n , mon cher ami, on ne 
pourrait et l 'on ne devrait pas se permettre un mensonge, 
quand, par impossible, on pourrait, par cette faute, purger la 
terre de tous les maux qui la couvrent. Bien plus, il ne serait 



pas permis de faire un péché véniel, quand par là on devrait 
convertir tous les pécheurs. — Mais s'il en est ainsi, il vau-
drait mieux pour nous nous enfermer entre quatre murs, 
loin de toute occasion de pécher, que de nous jeter au milieu 
des dangers du monde pour instruire les enfants. — Vous 
raisonnez mal ; car l'éducation des enfants, loin de vous 
mettre dans la nécessité d'offenser Dieu, vous offre, au con-
traire, les moyens les plus propres pour éviter le péché et 
vous fournit l'occasion de le combattre et de le détruire, non 
seulement dans vous-même, mais encore dans les autres. — 
Mon Père, le péché étant un si grand mal, je crois que 
le meilleur et le plus sûr pour chacun, c'est de s'en préserver 
soi-même et de prendre pour cela les moyens les plus effi-
caces, en embrassant un genre de vie qui nous sépare entiè-
rement du monde, même des enfants, puisque notre emploi 
auprès d'eux nous expose à plusieurs fautes que nous pour-
rions éviter en ne nous occupant que de nous-mêmes. — Ici 
encore, mon cher ami, vous vous trompez ; car pour éviter 
une faute, il ne faut pas tomber dans une autre plus grande 
encore, ce que vous feriez en ne répondant pas à votre voca-
tion, en ne pensant qu'à vous, en devenant égoïste et en man-
quant à la charité que vous devez avoir pour le prochain. 
Que diriez-vous d'un homme qui, se trouvant dans une mai-
son qu'un incendie dévore, se contenterait de fuir pour sau-
ver sa vie, et laisserait périr au milieu des flammes ses frères 
et ses amis, qu'il pourrait sauver en s'exposant un peu ? Lors-
qu'un danger nous menace et que nos frères y sont aussi 
exposés, il ne suffit pas de le fuir et de l 'éloigner de nous, la 
charité demande encore que nous en préservions nos frères. 
D'ailleurs, le motif principal qui doit nous porter à fuir et à 
détester le péché, c'est qu'il offense Dieu. Or le péché offense 
Dieu dans tous les hommes, de sorte que si nous ne le haïs-
sions qu'en nous-mêmes et non dans nos frères, si nous ne 
cherchons qu'à nous en préserver nous-mêmes, et si nous ne 
travaillons pas à le faire éviter aux autres, outre que nous' 

n'aimons pas Dieu, nous ne haïssons et nous ne détestons 
qu'imparfaitement le péché. Nous ne le fuyons qu'à cause 
des maux qu'il nous attire, au lieu de le craindre, de le com-
battre et de l 'éviter, parce qu'il déplaît à Dieu et qu'il est la 
cause des souffrances et de la mort de Notre-Seigneur Jésus-
Christ. » 

Tels étaient les sentiments de notre pieux fondateur sur 
le péché véniel. Puissent les Pet i ts -Frères de Marie s'en 
pénétrer profondément, et, à l'exemple de leur Père, craindre 
et fuir le péché plus que tous les maux du monde ! 

CHAPITRE QUATORZIÈME 

Son- amour pour le travail. 

L'HOMME est né pour le travail, dit le Saint-Esprit dans 
Job , comme l'oiseau est né pour voler. L 'homme n'est 
pas seulement obligé au travail par le fond de sa 

nature, il l'est encore par un ordre particulier de Dieu. E n 
effet, l 'Ecriture dit qu'après avoir créé Adam, Dieu le plaça 
dans le paradis terrestre, afin qu'il y travaillât et qu'il le 
gardât. De plus, après la perte de son innocence, cette loi fut 
fortifiée par un nouveau commandement que Dieu lui fit de 
manger son pain à la sueur de son front et de cultiver la terre 
par le travail de ses mains. Notre pieux fondateur, en nous 
faisant une règle du travail, ne nous a donc pas fait une 
nouvelle loi, il a seulement rappelé celle que Dieu nous a 
imposée par son autorité souveraine. Mais ici, comme tou-



pas permis de faire un péché véniel, quand par là on devrait 
convertir tous les pécheurs. — Mais s'il en est ainsi, il vau-
drait mieux pour nous nous enfermer entre quatre murs, 
loin de toute occasion de pécher, que de nous jeter au milieu 
des dangers du monde pour instruire les enfants. — Vous 
raisonnez mal ; car l'éducation des enfants, loin de vous 
mettre dans la nécessité d'offenser Dieu, vous offre, au con-
traire, les moyens les plus propres pour éviter le péché et 
vous fournit l'occasion de le combattre et de le détruire, non 
seulement dans vous-même, mais encore dans les autres. — 
Mon Père, le péché étant un si grand mal, je crois que 
le meilleur et le plus sûr pour chacun, c'est de s'en préserver 
soi-même et de prendre pour cela les moyens les plus effi-
caces, en embrassant un genre de vie qui nous sépare entiè-
rement du monde, même des enfants, puisque notre emploi 
auprès d'eux nous expose à plusieurs fautes que nous pour-
rions éviter en ne nous occupant que de nous-mêmes. — Ici 
encore, mon cher ami, vous vous trompez ; car pour éviter 
une faute, il ne faut pas tomber dans une autre plus grande 
encore, ce que vous feriez en ne répondant pas à votre voca-
tion, en ne pensant qu'à vous, en devenant égoïste et en man-
quant à la charité que vous devez avoir pour le prochain. 
Que diriez-vous d'un homme qui, se trouvant dans une mai-
son qu'un incendie dévore, se contenterait de fuir pour sau-
ver sa vie, et laisserait périr au milieu des flammes ses frères 
et ses amis, qu'il pourrait sauver en s'exposant un peu ? Lors-
qu'un danger nous menace et que nos frères y sont aussi 
exposés, il ne suffit pas de le fuir et de l 'éloigner de nous, la 
charité demande encore que nous en préservions nos frères. 
D'ailleurs, le motif principal qui doit nous porter à fuir et à 
détester le péché, c'est qu'il offense Dieu. Or le péché offense 
Dieu dans tous les hommes, de sorte que si nous ne le haïs-
sions qu'en nous-mêmes et non dans nos frères, si nous ne 
cherchons qu'à nous en préserver nous-mêmes, et si nous ne 
travaillons pas à le faire éviter aux autres, outre que nous' 

n'aimons pas Dieu, nous ne haïssons et nous ne détestons 
qu'imparfaitement le péché. Nous ne le fuyons qu'à cause 
des maux qu'il nous attire, au lieu de le craindre, de le com-
battre et de l 'éviter, parce qu'il déplaît à Dieu et qu'il est la 
cause des souffrances et de la mort de Notre-Seigneur Jésus-
Christ. » 

Tels étaient les sentiments de notre pieux fondateur sur 
le péché véniel. Puissent les Pet i ts -Frères de Marie s'en 
pénétrer profondément, et, à l'exemple de leur Père, craindre 
et fuir le péché plus que tous les maux du monde ! 

CHAPITRE QUATORZIÈME 

Son- amour pour le travail. 

L'HOMME est né pour le travail, dit le Saint-Esprit dans 
Job , comme l'oiseau est né pour voler. L 'homme n'est 
pas seulement obligé au travail par le fond de sa 

nature, il l'est encore par un ordre particulier de Dieu. E n 
effet, l 'Ecriture dit qu'après avoir créé Adam, Dieu le plaça 
dans le paradis terrestre, afin qu'il y travaillât et qu'il le 
gardât. De plus, après la perte de son innocence, cette loi fut 
fortifiée par un nouveau commandement que Dieu lui fit de 
manger son pain à la sueur de son front et de cultiver la terre 
par le travail de ses mains. Notre pieux fondateur, en nous 
faisant une règle du travail, ne nous a donc pas fait une 
nouvelle loi, il a seulement rappelé celle que Dieu nous a 
imposée par son autorité souveraine. Mais ici, comme tou-



jours, notre bon Père nous instruit par son exemple et se 
soumet le premier à ce qu'il demande de nous. Le travail ne 
fut jamais pour lui une peine, et dès son enfance il s'y livra 
avec goût. Nous l 'avons vu dans la maison de ses parents 
s'essayer à tout et réussir à tout. Comme il était très intelli-
gent, naturellement adroit, et qu'il travaillait avec ardeur et 
application, il se forma sous son père et plus encore par sa 
seule industrie aux états les plus indispensables de la vie 
tels que l 'agriculture, la maçonnerie, la menuiserie, etc. Plus 
tard, cette aptitude pour ces divers travaux fut extrêmement 
utile a la congrégation et lui permit de faire par lui-même 
aidé de ses frères, beaucoup de choses qui auraient occa-
sionne d'enormes dépenses à la communauté, s'il avait fallu 
les faire faire par des ouvriers de profession. C'est ainsi qu'il 
construisit lui-même la maison de la Valla, et qu'à l 'Hermi-
tage une bonne partie des constructions fut exécutée de la 
même manière, ainsi que les réparations, l 'ameublement de 
la maison, la clôture et les embellissements de la propriété. 
Son amour pour le travail et plus encore son humilité le 
portaient à mettre la main à tout. Faire un mur avec les 
maçons, un galandage avec les plâtriers, un meuble, un 
plancher avec les menuisiers, extraire des pierres avec les 
mineurs, travailler au jardin, défricher un champ, porter 
des pierres, du fumier , tout lui était égal, rien n'était au-
dessous de lui ; et, dans ces divers travaux, il se distinguait 
toujours par son habileté et la quantité d'ouvrage qu'il faisait. 
Les meilleurs ouvriers s'accordaient à dire qu'il n'y avait pas 
moyen de lutter avec lui, et qu'il faisait toujours plus de 
travail qu'aucun d'eux. Son exemple animait les plus lâches, 
tous travaillaient autour de lui , et personne n'osait rester 

ois. ou refuser un emploi, quelque pénible ou quelque vil 
qu'il fût. ^ H 

Un jour qu'il travaillait avec des ouvriers terrassiers, le 
chef, qui était un homme fort, courageux, et qui avait la 
réputation de ne reculer devant aucune difficulté, lui dit • 

» 

« Mon Père, nous avons renoncé à couper ce rocher, c a r 
cette pierre est d'une telle dureté que nous perdions notre 
temps. » L e Père, qui voulait absolument que ce rocher fût 
coupé, parce qu'il en suintait de l'eau contre le bâtiment, ce 
qui rendait les appartements malsains, lui répondit en r iant : 
« Quoi ! vous n'avez pas plus de cœur que cela ! J e ne 
m'étonne pas que vous ne puissiez couper ce rocher, car 
vos coups sont si faibles qu'ils ne perceraient pas la semelle 
de mes souliers. » P u i s , s'adressant à un autre : « Et vous, 
lui dit-il, vous n'avez pas plus de courage qu'une poule qui 
a passé la nuit dans l 'eau. » Cette raillerie piquante, jointe à 
son exemple, eut tout son effet. Les ouvriers , le voyant 
s'armer d'un pic et frapper le rocher avec une telle force que 
les pierres volaient en éclats , saisissent eux-mêmes leurs 
instruments et se mettent au travail avec tant de courage 
que le lendemain cette masse de pierre avait disparu. 

Il est inutile de dire qu'i l s 'occupait moins par goût que 
par nécessité au travail manuel, et que c'était là la moindre 
de ses occupations. S 'appl iquer a l 'étude, instruire et former 
ses frères, faire sa correspondance, suivre toutes les parties 
de l 'administration de son institut, visiter les écoles, élaborer, 
étudier, méditer les règles qu'il voulait donner à sa c o m m u -
nauté, rendre raison à toutes sortes de personnes qui avaient 
des affaires à traiter avec lui , voir les frères et les postulants 
en particulier pour leurs besoins et leur conduite personnelle : 
telles étaient les occupations qui remplissaient sa journée, 
ou plutôt qui ont rempli toute sa vie , épuisé ses forces, usé 
sa forte constitution, et qui l'ont conduit au tombeau avant 
le temps où, naturellement, il aurait dû y descendre s'il avait 
su se ménager et si sa tâche eût été moins dure. 

Disons maintenant ce qu'il a fait pour inspirer aux 
frères l 'amour du travail et l 'horreur de l 'oisiveté. Indé-
pendamment de la loi commune qui soumet tous les hommes 
au travail, la vie religieuse étant, par sa nature, une vie de 
dévouement, de pénitence et de mortification, est, par là 



même, une vie de travail et de fatigue. C'est ce que le Père 
ne manquait jamais d'annoncer aux postulants lorsqu'il les 
recevait. La première disposition qu'il demandait d'eux était 
l 'amour du travail ; la première épreuve à laquelle il les 
soumettait était celle du travail manuel ou autre ; et il ren-
voyait sans ménagement quiconque ne pouvait la supporter 
quiconque était reconnu craindre le travail, ou, 'comme il le 
disait, avoir mal aux coudes. Cette conduite de notre vénéré 
Père est de tout point conforme à celle des fondateurs des 
anciens ordres religieux, qui regardaient tous l'amour du 
travail comme une disposition indispensable pour être reçu 
en religion. Saint Jérôme, saint Benoît et Cassien assurent 
que la paresse était un cas d'exclusion dans toutes les com-
munautés qui existaient de leur temps. Dans les ordres reli-
gieux qui sont survenus depuis, on n'a pas été' moins sévère 
sur ce point important, et partout l 'amour du travail a été 
regardé comme une disposition absolument nécessaire pour 
être admis en religion. 

Le but de l'institut étant de donner l'éducation chrétienne 
aux enfants, il s'ensuit naturellement que la grande occu-
pation des frères est l'étude et l 'enseignement. Mais, comme 
la règle les oblige à prendre soin de leur temporel et qu'un 
petit exercice leur est nécessaire, à l'étude et à l'enseignement 
ils doivent joindre le soin du ménage et la culture du jardin. 
Pour les préparer et les former à ces divers offices, pendant 
le noviciat, on partage leur temps de manière à les exercer 
un peu à tout. Ainsi , on les occupe à l'étude, à la culture du 
jardin, aux travaux de la cuisine, à l'entretien de la propreté, 
à tous les divers ouvrages qui peuvent se présenter dans une 
maison. Le Père voulait quechaque frère, que chaque postulant 
passât, autant que possible, par tous ces divers offices, et qu'il 
apprît à les remplir convenablement et selon l'esprit de l'in-
stitut. Pour cela, il exigeait particulièrement trois choses : 

i ° Que chacun reçût avec une entière soumission l'emploi 
qui lui était désigné et n'en désirât pas d'autre; 



l i 

2° Qu'il mît tous ses soins à s'en acquitter parfaitement; 
3° Qu'il s 'occupât toujours et ne restât jamais oisif. Toute-

fois, pour ce dernier point, il ne demandait pas que l'on f ît 
beaucoup d 'ouvrage, surtout si le travail e'tait pe'nible ; mais 
il ne voulait pas que l'on perdît le temps, que l'on s'occupât 
d'une manière lâche, et, dans les travaux du dehors, que l'on 
s'assît pour se reposer, parce que cette posture annonce 
ordinairement la paresse et la négligence, et qu'i l y a danger 
pour la santé à s 'asseoir par terre. 

Un frère, bon religieux d'ailleurs, mais un peu lâche, avait 
été envoyé dans une terre pour sortir un tas de pierres qui 
s 'y trouvait. Après avoir porté quelques-unes de ces pierres, 
il s'assit sur le tas, et prenant les petits cail loux, il les jetait à 
l 'endroit désigné. L e Père Champagnat , qui l'aperçut de sa 
chambre, résolut de lui donner une correction qui piquât son 
amour-propre et le portât à se corriger d'un défaut dont il 
l 'avait repris en vain plusieurs fois . Il appelle donc un jeune 
frère, et prenant un coussin : « Voyez-vous là-haut, lui dit-
il, ce frère qui est assis sur les pierres?Portez-lui ce coussin, 
et dites-lui de ma part de s'asseoir dessus. » E n voyant le 
coussin, et plus encore en entendant l 'invitation qui lui est 
faite de s'en servir, le frère est couvert de confusion, il se 
lève et se met à travailler jusqu'au dîner sans lever la tête. Ce 
qui l 'embarrassait le plus, c'était le coussin que le jeune frère 
lui avait laissé et qu'il fallait rapporter. Il prit si bien ses 
mesures, et les circonstances le servirent si à propos, qu'il le 
déposa dans la chambre du Père, sans qu'il s'en aperçût. Ce 
bon frère se promit bien de ne pas se mettre dans le cas de 
recevoir une seconde fois une pareille leçon. C'était là tout ce 
que voulait celui qui la lui avait donnée. 

Dans ses instructions, le Père Champagnat ne cessait d'en-
courager les frères au travail et de lès porter à fuir l 'oisiveté. 
« L e travail, leur disait-il , est indispensable pour conserver 
la santé du corps et la pureté de l 'âme ; il est nécessaire à 
l 'homme pour son perfectionnement physique et pour son per-

3 3 



fectionnement moral, nécessaire même à son bonheur. E n effet, 
tout se perfectionne par l 'action, par l'usage ; tout se détruit 
par l'inaction. L 'eau qui n'a pas de mouvement croupit, le 
fer qui n'est point mis en œuvre se rouille, la terre laissée 
sans culture se charge de mauvaises herbes, de ronces et 
d'épines, le bâtiment qui n'est pas habité se détériore, et se 
détruit plus que s'il était occupé. C'est le mouvement, c'est 
l'action, c'est l'usage qui font de toutes ces choses des instru-
ments utiles ou des sources de bienfaits. Le frère, qui n'aime 
pas le travail et à qui les livres sont à charge, est plus impar-
fait, quant au moral et quant au physique, après dix, vingt et 
trente ans de religion, que le premier jour qu'il y est venu. 
Son esprit est moins capable de réflexion ; ses pensées, ses 
sentiments et ses goûts sont plus charnels ; son âme a moins 
de force et d'énergie, elle est moins propre à résister aux 
tentations et à pratiquer les vertus; son corps, par suite du 
défaut d'action, s'est rempli d'humeurs et d'infirmités, et ne 
peut plus supporter le plus léger travail. Te l est le terrible 
châtiment de l'oisiveté : elle rend l 'homme malheureux et 
inutile. » 

U n jour, pendant qu'il s'entretenait avec un frère, un des 
vieillards dont on prenait soin par charité, vint à passer 
devant eux et, selon son habitude, il se mit à se promener en 
se jouant ; car, comme il était fou, il ne pouvait se livrer à 
aucun travail. E n le voyant, le frère se mit à dire : « E n voilà 
un au moins qui est bien heureux! il n'a rien à faire. — 
Comment, reprit avec vivacité le Père, vous appelez bien 
heureux un homme qui ne fait rien ! 0 mon Dieu! préservez-
moi de ce bonheur que j'estime un grand malheur. 11 n'y a 
pas d'hommes, ajouta-t-il, qui soient plus à plaindre et qui 
mènent une plus triste existence que ceux qui restent dans 
l'oisiveté. De tels hommes n'ont sur la terre que des satisfac-
tions tout animales; ils ignorent complètement le bonheur 
et les délices de la vertu ; leur vie est moins une vie d'homme 
qu'une existence de brute. » Le frère fut un peu confus de 

cette réplique, et depuis il ne fut pas tenté d'appeler bien 
heureux ceux qu'il voyait dans l'oisiveté. 

« Quand l 'homme, disait souvent le Père Champagnat, ne 
serait pas obligé au travail par le commandement que Dieu lui 
a fait de gagner son pain à la sueur de son front, un frère y 
serait obligé : 

« i° Pour éviter les tentations et se conserver dans la 
vertu. Le Saint-Esprit l'a dit : L'oisiveté est la mère de tous 
les vices. El le est la cause des plus grandes tentations, et le 
principe des plus énormes péchés. Le démon perd son temps 
à tenter un homme occupé ; mais il réussit toujours à faire 
tomber dans le mal ceux qui se livrent à la paresse. » A ce 
sujet, il racontait l'histoire suivante : Un saint entendit 
deux démons qui se communiquaient le résultat de leurs 
suggestions auprès de deux hommes. L 'un disait : « J e 
perds mon temps à tenter ce sauvage de maçon ; il est 
sans cesse courbé sur sa pierre ; il ne regarde que sa pierre, 
et n'est occupé que de sa pierre. Si je cherche à lui 
inspirer quelques mauvaises pensées, il ne répond à mes 
suggestions que par des coups de marteau, de sorte que je 
perds complètement mon temps avec lui. Cet homme ne par-
viendra jamais à une grande vertu, parce qu'il n'agit pas 
assez par des motifs surnaturels ; mais il sauvera son âme, 
car je ne parviendrai jamais à lui donner l 'amour du vice. » 
— L'autre démon répondit: « Pour moi, il m'arrive tout le 
contraire. L 'homme que j'ai à tenter n'a rien à faire ; il me 
suffit chaque matin de lui souffler le mal que je désire de lui 
pendant le jour pour qu'il le fasse, et même souvent, il en 
fait plus que je n'avais prévu. » — « Voilà, concluait le Père, 
ce qui arrive à ceux qui restent dans l'oisiveté. Un religieux 
adonné à ce vice est exposé aux plus grandes chutes ; et, en 
fût-il préservé par une grâce particulière, la paresse, qui est 
un péché capital, suffit pour faire de lui un réprouvé. Ainsi , 
l'arbre stérile est coupé et jeté au feu, par cela seul qu'il est 
stérile ; ainsi, le serviteur inutile est jeté dans les ténèbres 



extérieures, quoiqu'on ne lui trouve d'autres crimes que sa 

lâcheté et sa paresse. » 
2° Pour persévérer dans sa vocation. « Sur ce point, disait 

le Père à un de ses principaux frères, je suis convaincu que 
presque tous les jeunes frères qui sont sortis de l'institut, 
n'ont perdu leur vocation que parce qu'ils se sont laissés aller 
à la paresse, non que ce vice soit la cause directe de leur 
sortie, mais parce qu'il les a conduits à des fautes graves, et 
que ces fautes, après leur avoir fait perdre le goût et l'amour 
de leur état, les ont portés à l'abandonner. Aussi, à mon 
avis, l'oisiveté est le plus grand ennemi de la vocation reli-
gieuse, et les fautes de ce genre sont celles qui font le plus de 
mal aux jeunes frères. » Il est facile maintenant de compren-
dre pourquoi le pieux fondateur tenait tant au travail et pour-
quoi il recommandait si souvent aux frères directeurs d'oc-
cuper sans cesse les jeunes frères. « Le frère chargé de la 
cuisine, disait-il, doit expédier ses affaires concernant le 
temporel de la maison, de manière à pouvoir passer la plus 
grande partie de son temps en classe, afin d'aider ses con-
frères dans l'enseignement des enfants ; et, si les élèves ne 
sont pas assez nombreux pour exiger son concours, il ne 
doit pas pour cela se dispenser d'y al ler; mais en ce cas il s'y 
occupera à l'étude. Le service le plus important qu'un frère 
directeur puisse rendre à un jeune frère, c'est de l'occuper de 
telle sorte qu'il ne lui laisse pas un moment de relâche; s'il 
l 'abandonne à lui-même, s'il souffre qu'il r e s t e dans l'oisiveté, 
quelles que soient les bonnes dispositions de ce frère, il est 
dans le plus grand danger de se perdre. J 'ai connu une foule 
de bons sujets qui seraient aujourd'hui d'excellents religieux, 
qui feraient l'ornement de l'institut, et qui ont perdu leur 
vocation parce que les frères directeurs ne les ont pas occupes 
et ne les ont pas formés à la vertu. » 

3° Pour se rendre capable. Mais de quoi un frère doit-il se 
rendre capable? « U n frère, disait le Père Champagnat, doit 
se rendre capable de remplir tous les offices, tous les emplois 

de l'institut. Ainsi il doit savoir faire la cuisine, le jardin, la 
petite classe, la surveillance des enfants et tous les autres 
emplois qui peuvent lui être confiés. Pour cela, il est néces-
saire qu'il aime le travail manuel et mette la main à tout, 
qu'il aime l'étude et s'y applique avec assiduité. Souvent je 
vois, soit ici au noviciat, soit dans les postes, des choses qui 
se gâtent ou s'usent mal à propos, parce qu'on n'en prend 
pas soin ou qu'on ne sait pas en tirer parti ; et rien ne me fait 
plus de peine, quand je fais des observations à ce sujet, que 
d'entendre dire : Moi, je ne sais pas faire cela ; moi, je ne suis 
pas habitué à travailler au jardin, à prendre soin de ces 
choses ; moi, je n'entends rien à la cuisine, etc. Un frère ne 
doit pas se mettre dans le cas de tenir un pareil langage ; 
c'est pourquoi il doit s'exercer et se former à tout. I l en est 
de même pour les études et pour les sciences que comprend 
notre programme; nous ne devons pas nous contenter de les 
connaître d'une manière superficielle, mais les approfondir 
et les étudier jusqu'à ce que nous en ayons une parfaite con-
naissance, ce qui exige de notre part une application et des 
études journalières et soutenues. » 

Pour donner aux frères l 'amour de l'étude et pour les 
piquer d'émulation, pendant les vacances il les faisait sou-
vent composer ; bien plus, pendant un grand nombre d'années, 
c'est-à-dire tant qu'ils ne furent pas trop nombreux, il leur 
faisait subir un examen public sur toutes les parties de l 'en-
seignement, marquant exactement les notes que chacun avait 
obtenues, afin de pouvoir l'an d'après constater ses progrès. 
Pour mettre tous les frères dans la nécessité de se former 
parfaitement aux divers genres d'écriture, il obligeait tous 
ceux qui faisaient les premières et les secondes classes à faire 
leurs modèles, et ne leur permettait pas de se servir de 
modèles lithographiés. Il avait aussi réglé que tous les ans, 
en venant à la retraite, chaque frère apporterait au moins 
dix modèles faits de sa propre main ; et cela toujours dans le 
but d'exciter l'émulation et de constater les progrès de cha-



cun. C'est aussi pour donner aux frères directeurs l 'amour 
du travail, de l 'ordre et de l 'exactitude, et pour les former à 
la bonne administration des finances et du temporel des 
maisons, que non seulement il voyait par lui-même leurs 
livres de comptes, mais qu'il avait encore établi un concours 
pour la bonne tenue de ces sortes de l ivres . Une commis-

s i o n , formée des principaux frères, était chargée de suivre 
tous ces livres, de les examiner sous le triple rapport de la 
tenue régulière des écritures, de l'exactitude des détails 
exigés par la règle et les usages de l'institut et de la beauté 
des écritures. Puis elle en dressait une liste, selon le rang de 
mérite, et la remettait au Père Champagnat . En f in , comme 
malgré tout cela quelques-uns auraient pu se négliger pen-
dant l'année ou ne s'appliquer à l'étude et ne se préparer aux 
examens des vacances que les derniers mois, il avait établi 
des conférences trimestrielles. Les parties de l'enseignement 
dont on devait s'occuper dans ces conférences étaient déter-
minées par une circulaire, et chacun devait non seulement 
les préparer avec soin, mais même les traiter par écrit. Il 
présidait la plupart du temps par lui-même les conférences, 
ce qui lui nécessitait de pénibles et de longs voyages ; mais 
rien ne lui coûtait lorsqu'il s'agissait de donner à ses frères 
l 'amour du travail et de les rendre capables. 

Nous n'avons pas besoin de dire que l'étude qu'il recom-
mandait le plus était celle de la rel igion. Il veut qu'elle passe 
avant toutes les autres et que les frères y consacrent au moins 
une heure tous les jours. « Ce serait une chose honteuse 
dans un religieux instituteur, disait-il, que de ne pas con-
naître suffisamment la religion : ce serait un vrai scandale, 
s'il était moins capable de faire le catéchisme que d'enseigner 
les autres sciences. Un frère ne peut négl iger l'étude du 
catéchisme sans se rendre coupable, parce que le fruit de ses 
instructions sera toujours en rapport avec les soins qu'il aura 
apportés à les préparer. D'où il suit que faire le catéchisme 
sans préparation, c'est à peu près le rendre inutile. La négli-

gence à étudier le catéchisme est une faute qui entraîne des 
conséquences terribles. D'abord, c'est se mettre dans le cas 
de ne jamais connaître soi-même la religion et de n'être toute 
sa vie qu'un homme superficiel ; c'est scandaliser ses frères et 
manquer à sa règle ; ensuite, c'est se mettre dans l ' impos-
sibilité de donner aux enfants l 'instruction religieuse et de 
les former convenablement à la vertu ; c'est abandonner le 
but de l ' institut; c'est rendre les écoles toutes séculières ; 
c'est, en un mot, manquer au premier et au plus important 
devoir d'un instituteur, qui est de donner avant tout l 'en-
seignement religieux et l'éducation chrétienne aux enfants. 
Réfléchit-on sur ces conséquences, aussi rigoureuses que 
terribles, quand on néglige d'étudier le catéchisme ? Si l 'on y 
pensait, rarement on trouverait une raison légitime pour 
s'en exempter. Quelques-uns disent que le temps leur man-
que : vaine excuse, puisqu'ils en trouvent pour étudier les 
autres sciences, pour faire plusieurs choses moins nécessaires, 
quelquefois même pour s 'amuser ; puis le temps ne peut pas 
vous manquer, puisque dans votre règle vous avez une heure 
qui est consacrée à cette étude, et qu'il ne vous est pas permis 
de l 'employer de votre chef à autre chose. D'autres allèguent 
pour excuse qu'ils ont lu plusieurs fois les catéchismes de 
leur bibliothèque. L'étude de la religion ne consiste pas seu-
lement dans la lecture de ces sortes d'ouvrages, mais encore 
dans la lecture assidue des livres ascétiques, de la vie des 
saints, de l 'histoire de la religion et dans la méditation de ce 
qu'on a lu . » Ces dernières paroles ayant porté un frère à lui 
demander s'il serait permis d'employer à la réflexion et à la 
méditation, une partie du temps destiné à préparer le caté-
chisme : « T r è s permis, répondit le Père, et j'estime que celui 
qui, après avoir lu un bon livre pendant une demi-heure, 
emploierait l 'autre demi-heure à réfléchir sur ce qu'il a lu, 
ferait b ien ; c'est le moyen d'approfondir les choses et d'ap-
prendre à les présenter aux enfants avec intérêt. » 

Un jour, il demanda à un frère ce qu'avait été le saint 



dont il portait le nom, et quelles étaient les principales 
circonstances de sa vie. Ce frère, bien que pieux et instruit, 
lui répondit : « Pardonnez-moi, mon Père, et souffrez que 
je vous avoue que je ne connais pas la vie de mon patron. — 
Quoi! mon frère, lui répliqua le Père, vous êtes resté jusqu'à 
ce jour sans lire et sans méditer la vie du grand serviteur de 
Dieu dont vous avez le bonheur de porter le nom ! Cette 
négligence est une honte pour vous. A quoi sert-il que vous 
portiez le nom d'un saint ? Autant .eût valu vous donner celui 
d'un païen. Ignorez-vous que l 'Eglise nous impose le nom 
d'un saint pour que nous imitions ses vertus, et, conséquem-
ment, pour que nous étudiions sa vie ? Puis , vous qui devez 
engager vos enfants à lire la vie de leurs saints patrons et à 
imiter leurs vertus, ne devriez-vous pas faire le premier ce 
que vous devez conseiller ? Un frère, ajouta-t-il, doit lire 
souvent l'histoire de la vie des saints, non seulement pour 
s'édifier, mais aussi pour y puiser des exemples propres à 
confirmer, dans l 'occasion, les vérités de la religion qu'il est 
obligé d'enseigner. » 

4° « Pour ne pas troubler l'ordre de la maison et n'être pas 
à charge à ses frères. Pour que la paix et la charité régnent 
dans une maison religieuse, il faut que chacun remplisse 
bien l 'emploi qui lui est confié. Or, celui qui n'aime pas le 
travail, s'acquitte mal de son office,et empêche les autres de 
bien remplir le leur. Si le frère qui est chargé de la cuisine, 
par exemple, ne tient pas les repas prêts à l'heure, il rend les 
frères mécontents, les expose à murmurer et à se plaindre ; il 
fait manquer à la règle, et il met le désordre dans la maison. 
Si, par paresse ou par défaut de soins, il ne prépare pas 
convenablement les mets, ou s'il prodigue les choses, il peut 
compromettre gravement la santé des frères, et, en tous cas, 
il compromet certainement la bourse, car une cuisine mal 
faite est toujours une cuisine dispendieuse. Ce que nous 
disons des frères chargés du temporel, on peut le dire égale-
ment de ceux qui sont chargés des écoles ; quiconque ne fait 

pas sa tâche augmente celle des autres ; tout ce dont il se 
décharge il en charge ses confrères, qui sont obligés de faire 
ce que sa paresse le porte à négliger. » 

Enf in , quoique le bon Père n'eût pas cessé pendant toute 
sa vie de donner à ses frères l'exemple du travail et qu'il n'eût 
pas laissé échapper une occasion de leur en inspirer l 'amour ; 
quoiqu'il eût fait les règles les plus sages pour tenir les frères 
toujours occupés et pour les préserver de l'oisiveté, son plus 
grand remords avant de mourir, ce qu'il se reprochait le 
plus, c'était de n'avoir pas assez tenu au travail, c'était de 
n'avoir pas assez recommandé aux frères de fuir l'oisiveté. 
« J'ai à me reprocher, disait-il avec douleur, de n'avoir pas 
assez fait travailler les frères; surveillez-les bien sur ce point, 
tenez-les constamment occupés, car il n'y a pas de vice qui 
fasse plus de mal aux religieux que celui de la paresse. » 
Puissent les Petits-Frères de Marie ne jamais oublier ces 
paroles de leur père mourant, et, comme lui, se dévouer 
généreusement au travail, et fuir avec horreur l'oisiveté ! 

CHAPITRE QUINZIÈME 

D e son amour et de son attachement pour ses frères. 

UN père n'a jamais aimé plus tendrement ses enfants 
que le Père Champagnat n'aima tous ses frères. Son 
cœur, naturellement bon et plein de charité pour tous 

les hommes en général, surabondait de tendresse pour les 
membres de son institut. Il aimait tous les frères également, 



dont il portait le nom, et quelles étaient les principales 
circonstances de sa vie. Ce frère, bien que pieux et instruit, 
lui répondit : « Pardonnez-moi, mon Père, et souffrez que 
je vous avoue que je ne connais pas la vie de mon patron. — 
Quoi! mon frère, lui répliqua le Père, vous êtes resté jusqu'à 
ce jour sans lire et sans méditer la vie du grand serviteur de 
Dieu dont vous avez le bonheur de porter le nom ! Cette 
négligence est une honte pour vous. A quoi sert-il que vous 
portiez le nom d'un saint ? Autant .eût valu vous donner celui 
d'un païen. Ignorez-vous que l 'Eglise nous impose le nom 
d'un saint pour que nous imitions ses vertus, et, conséquem-
ment, pour que nous étudiions sa vie ? Puis , vous qui devez 
engager vos enfants à lire la vie de leurs saints patrons et à 
imiter leurs vertus, ne devriez-vous pas faire le premier ce 
que vous devez conseiller ? Un frère, ajouta-t-il, doit lire 
souvent l'histoire de la vie des saints, non seulement pour 
s'édifier, mais aussi pour y puiser des exemples propres à 
confirmer, dans l 'occasion, les vérités de la religion qu'il est 
obligé d'enseigner. » 

4° « Pour ne pas troubler l'ordre de la maison et n'être pas 
à charge à ses frères. Pour que la paix et la charité régnent 
dans une maison religieuse, il faut que chacun remplisse 
bien l 'emploi qui lui est confié. Or, celui qui n'aime pas le 
travail, s'acquitte mal de son office,et empêche les autres de 
bien remplir le leur. Si le frère qui est chargé de la cuisine, 
par exemple, ne tient pas les repas prêts à l'heure, il rend les 
frères mécontents, les expose à murmurer et à se plaindre ; il 
fait manquer à la règle, et il met le désordre dans la maison. 
Si, par paresse ou par défaut de soins, il ne prépare pas 
convenablement les mets, ou s'il prodigue les choses, il peut 
compromettre gravement la santé des frères, et, en tous cas, 
il compromet certainement la bourse, car une cuisine mal 
faite est toujours une cuisine dispendieuse. Ce que nous 
disons des frères chargés du temporel, on peut le dire égale-
ment de ceux qui sont chargés des écoles ; quiconque ne fait 

pas sa tâche augmente celle des autres ; tout ce dont il se 
décharge il en charge ses confrères, qui sont obligés de faire 
ce que sa paresse le porte à négliger. » 

Enf in , quoique le bon Père n'eût pas cessé pendant toute 
sa vie de donner à ses frères l'exemple du travail et qu'il n'eût 
pas laissé échapper une occasion de leur en inspirer l 'amour ; 
quoiqu'il eût fait les règles les plus sages pour tenir les frères 
toujours occupés et pour les préserver de l'oisiveté, son plus 
grand remords avant de mourir, ce qu'il se reprochait le 
plus, c'était de n'avoir pas assez tenu au travail, c'était de 
n'avoir pas assez recommandé aux frères de fuir l'oisiveté. 
« J'ai à me reprocher, disait-il avec douleur, de n'avoir pas 
assez fait travailler les frères; surveillez-les bien sur ce point, 
tenez-les constamment occupés, car il n'y a pas de vice qui 
fasse plus de mal aux religieux que celui de la paresse. » 
Puissent les Petits-Frères de Marie ne jamais oublier ces 
paroles de leur père mourant, et, comme lui, se dévouer 
généreusement au travail, et fuir avec horreur l'oisiveté ! 

CHAPITRE QUINZIÈME 

D e son amour et de son attachement pour ses frères. 

UN père n'a jamais aimé plus tendrement ses enfants 
que le Père Champagnat n'aima tous ses frères. Son 
cœur, naturellement bon et plein de charité pour tous 

les hommes en général, surabondait de tendresse pour les 
membres de son institut. Il aimait tous les frères également, 



les jeunes comme les anciens, les imparfaits comme ceux qui 
étaient les plus vertueux et qui lui donnaient le plus de 
consolation. Aucun d'eux n'allait le trouver ou ne lui écrivait, 
sans qu'il lui donnât quelque témoignage d'attachement ; ses 
lettres sont pleines de ces expressions ou autreë semblables : 
« Vous savez, mon cher frère, que je vous aime et que je vous 
suis tout dévoué en Jésus-Christ . Vous savez combien vous 
m'êtes cher, et la part que je prends à toutes vos peines. » Ou 
bien, en écrivant aux frères directeurs : « Dites à vos frères 
que je les aime comme mes enfants, que je pense souvent à 
eux, que je prie sans cesse pour eux. » Il écrivait aux frères 
d'un établissement qu'il devait visiter dans peu de jours : « Il 
me tarde de vous voir tous pour vous embrasser et vous dire 
tout ce que je ressens d'affection pour vous en Notre-Seigneur. 
Aucune nouvelle ne pouvait m'être plus agréable que celle 
que vous me donnez dans vos lettres, que vous allez tous 
bien et que vous êtes contents. Votre bonheur et votre con-
tentement dureront tant que vous serez unis, tant* que vous 
vous aimerez. » 

I l n'y a aucune de ses lettres circulaires où il ne parle de 
la charité. L e tendre attachement qu'il avait pour tous les 
membres de l ' institut, s 'y montre avec tant d'expression, que 
nous ne pouvons résister au plaisir d'en citer ici quelques 
fragments. E n janvier i836 , il écr iva i t : « M e s très chers 
frères, mon cœur aime à se rappeler chaque jour votre sou-
venir et à vous présenter tous au Seigneur au saint autel. 

-Mais aujourd'hui, je ne puis résister au besoin que j 'éprouve 
de vous témoigner ma tendresse paternelle. Vous êtes, mes 
chers frères, l'objet spécial de toute ma sollicitude ; tous mes 
vœux, tous mes désirs sont pour votre félicité. Mais , vous le 
comprenez, cette félicité que je vous désire n'est pas celle 
que le monde recherche et qu'il croit pouvoir trouver dans 
la possession des biens temporels ; je vous souhaite et je 
demande pour vous des biens plus réels et plus solides. Servir 
Dieu avec ferveur, remplir tous les devoirs de votre état avec 

fidélité, travailler tous les jours à détacher votre cœur des 
créatures pour le donner à J é sus et à Marie, pour l 'aban-
donner aux mouvements de la grâce : tels sont les biens que 
je vous souhaite. J e désire ensuite, mes chers frères, que 
l 'union et la charité, dont parle le Disciple bien-aimé, régnent 
toujours parmi vous ; que ceux qui doivent obéir s'acquittent 
de ce devoir avec humilité, et que ceux qui commandent le 
fassent avec une douce charité : par ce moyen la joie et la 
paix du Sa int-Espr i t seront toujours avec vous. Une autre 
chose que je demande particulièremènt à Dieu pour vous, 
c'est un grand zèle pour votre perfection ; et comme ce n'est 
que par l'exacte observance de votre règle, que vous pourrez 
acquérir cette perfection, je conjure Notre-Se igneur de vous 
donner un grand amour pour votre règle et une grâce parti-
culière pour l 'observer dans tous ses points. Courage donc ! 
mes chers frères ; les peines et les combats de la vie ne durent 
qu'un moment ; portons nos regards sur ce poids immense 
de gloire qui en sera à jamais la récompense, nous souvenant 
sans cesse que le juste J u g e ne couronnera que celui qui 
aura persévéré jusqu'à la fin. » 

Dans une lettre écrite à pareille époque aux frères d'un 
établissement, il leur disait : « J e n'ai pas besoin de vous 
dire que je vous souhaite la bonne année, car vous savez que 
je ne respire que pour vous, qu'il n'est aucun véritable bien 
que je ne demande à Dieu pour vous chaque jour, et que je 
ne sois disposé à vous procurer au prix des plus grands 
sacrifices. » 

Mais il ne se contentait pas de leur témoigner sa charité 
par des paroles, il leur en donnait par ses œuvres des marques 
effectives. E n effet, il était sans cesse occupé des besoins spi-
rituels et temporels de chacun d ' e u x ; dès qu'un frère parais-
sait devant lui , son œil, guidé par la tendresse paternelle, 
voyait aussitôt s'il manquait de quelque chose. Quand il en-
voyait quelqu'un dans un établissement, il n'oubliait jamais 
de lui recommander de se pourvoir de tout ce qui lui était 



nécessaire, et quand le sujet venait lui dire adieu et lui de-
mander sa bénédiction, il avait toujours quelques questions à 
lui faire pour s'assurer qu'il avait ce qui lui était conve-
nable. 

Un jour qu'un grand nombre de frères prenaient congé de 
lui, après les avoir regardés et leur avoir demandé s'ils avaient 
pourvu à tous leurs besoins, comme chacun lui répondait 
affirmativement : « E t vous, mon ami, dit-il à un jeune frère 

« qu'il envoyait dans un poste pour la première fois, avez-vous 
complété votre trousseau ? J e suis sûr qu'il vous manque 
quelque chose ; voyons, combien avez-vous de paires de bas?» 
L a sollicitude et l 'amour paternels avaient deviné le besoin ; 
le jeune frère imprévoyant n'avait pas pensé à sa chaussure, 
et s'en allait avec les seuls bas qu'il avait aux pieds. 

L e bon Père recommandait en toute occasion aux frères 
directeurs de ne pas laisser souffrir les frères, et de leur pro-
curer soit pour l 'habillement, soit pour la nourriture, soit 
pour les objets classiques ou autres, selon leur emploi, ce qui 
leur était nécessaire ; et il voulait qu'ils leur accordassent ce 
dont ils avaient besoin sans le faire attendre, sans les obliger 
à le demander plusieurs fois. 

Quand quelqu'un arrivait de voyage, s'il le voyait en sueur, 
il avait soin de l 'envoyer changer de l inge, de lui faire prendre 
une boisson chaude, de lui recommander d'éviter les courants 
d'air et de se retirer dans un appartement chaud et sec. 
« Une imprudence ou une simple négligence dans ces 
occasions, disait-il, peut être la cause d'une maladie mortelle 
ou de quelque longue infirmité. » Une fois, à l 'époque des 
vacances, un certain nombre de frères étant arrivés par un 
temps pluvieux, il fit aussitôt appeler le frère procureur pour 
les faire changer. Mais ce frère se trouvant absent, et ayant 
emporté la clef du vestiaire et de la l ingerie, le Père Cham-
pagnat, impatient de pouvoir soulager ses enfants, prend un 
outi l , force la porte du vestiaire, et donne lu i -même du linge 
et des habits à ceux qui étaient mouillés. Bien des fois, on l'a 

vu , à défaut de cuisinier, servir lui-même à manger à ceux 

qui arrivaient ou qui partaient. 
U n jour, après avoir donné à un jeune frère sa. lettre 

d'obédience pour un établissement qui n'était pas éloigné, il 

ouvrit le tiroir de son bureau pour lui remettre quelques 

sous. Comme il ne se trouvait dans ce moment que deux francs 

cinquante centimes dans la caisse, le jeune frère lui dit qu il 

n'avait pas besoin d'argent, et qu'il pourrait se rendre a son 

poste sans faire aucune dépense.«C'est possible,mon enfant,lui 

répondit le Père ; mais il peut aussi vous arriver quelque acci-

dent et je ne veux pas que vous vous trouviez dans le oesoin 

sans'pouvoir vous soulager. Il est vrai que nous n'avons plus 

r i e n ; mais la Providence ne nous abandonne point. » E n 

disant cela,il lui remit un franc vingt-cinq centimes. Les soirs, 

o n le v o y a i t souvent parcourir la maison, particulièrement 

les dortoirs, pour s'assurer si tous les frères étaient couches, 

s'il n'y avait pas de fenêtre ouverte, et si personne n était 
menacé de quelque danger. 

Mais si le pieux fondateur se montrait si bon a 1 égard de 

ses f r è r e s , lorsqu'i ls se portaient bien, sa sollicitude était bien 

plus grande lorsqu'ils étaient malades. Il voulait que es 

besoins des malades fussent toujours satisfaits avant les 

besoins de ceux qui étaient en santé, et il n'épargnait ni soins 

ni sacrifices pour leur procurer ce qui leur était nécessaire. 

Quand la maison de l 'Hermitage fut bâtie, ne trouvant pas 

à y placer commodément une infirmerie, il fit faire tout 

exprès un autre corps de bâtiment pour y mettre les malades. 

« J e ne serai pas tranquille, dit-il à cette occasion tant que 

nous n'aurons pas des appartements convenables pour 

recevoir les bons frères qui ont épuisé leurs forces et leur 

tempérament en travaillant à la sanctification des enfants. 

N'est-il pas juste que nous ayons pour eux des attentions par-

ticulières, et que nous leur procurions ce qui leur est néces-

saire pour rétablir une santé qu'ils ont sacrifiée avec tant de 

générosité pour la gloire de Dieu et le bien de l 'Institut ? » 



PI us tard, n'étant pas parfaitement satisfait de cette infir-
merie, parce qu'elle était trop près de la rivière, il en fit une 
seconde plus vaste et plus commode. Il y monta une pharmacie 
où l'on trouvait tous les médicaments nécessaires aux malades. 
Il confia cette pharmacie à un des premiers frères, et lui fit 
donner des leçons pour le mettre en état de remplir parfaite-
ment cet office. Plusieurs autres frères intelligents, dévoués 
et très charitables, lui étaient adjoints pour servir les malades 
sous sa direction. Il exigeait qu'on lui rendît compte tous les 
jours de l'état des malades. Mais tout cela ne suffisait pas 
pour satisfaire la tendre affection qu'il leur portait ; il leur 
faisait de fréquentes visites, pour s'assurer par lui-même si 
rien ne leur manquait, pour les consoler et les encourager, 
pour leur apprendre à faire un saint usage de leurs souffrances, 
et, s'il y avait lieu, pour les préparer à bien mourir. Dès 
qu'un frère était malade dans un poste, il le faisait venir ou 
l 'envoyait chercher, afin de le faire soigner comme il 
convenait. 

Un jour, après le coucher de la communauté, étant allé 
voir un frère qui était dangereusement malade, ce frère,après 
avoir écouté les paroles de consolation qu'il lui adressa, lui 
dit : « J e suis tout confus, mon Père, de vos bontés, et je vous 
avouerai même que c'est pour moi une grande peine de don-
ner tant d'embarras à mes frères et d'occasionner tant de 
dépenses à la communauté, vu que je n'ai rien fait pour elle. 
— 0 mon frère ! lui répliqua le Père avec vivacité, combien 
vous êtes dans l'erreur, et quelle mauvaise pensée vous avez 
là ! Un malade n'est pas une charge pour une communauté, 
mais bien un sujet de bénédiction. Vous êtes plus utile à 
l'Institut et vous lui rendez plus de services, en supportant 
avec résignation votre maladie, que si vous faisiez la classe. 
Ce n'est pas un embarras pour nous de vous servir, mais une 
consolation. Chassez donc de votre esprit de pareilles idées, 
si elles reviennent encore ; car je ne pourrais dormir cette 
nuit, si je savais que vous en êtes préoccupé. » Après cela, il 

le bénit, l'embrassa et lui recommanda de nouveau de com-
battre des pensées si déraisonnables. Le malade fut extrême-
ment attendri de ces témoignages d'affection, et depuis il fut 
entièrement guéri de sa tentation. 

L e bon Père, qui aimait ses frères comme ses enfants, 
demandait d'eux qu'ils s'aimassent comme des frères. Dans 
ses instructions, dans ses entretiens particuliers avec chacun 
d'eux, dans sa correspondance et en toute occasion,ilne cessait 
de leur recommander de s'aimer, de s'édifier et de vivre dans 
la paix et l 'union. « Vous êtes bien convaincus, écrivait-il aux 
frères d'une maison, que je vous aime tous en Jésus-Christ ; 
c'est pourquoi je désire ardemment et je veux que vous vous 
aimiez les uns les autres comme les enfants d'un même Père, 
qui est Dieu, d'une même Mère, qui est l 'Eg l i se ; et, pour 
tout dire en un mot, comme les enfants de Marie. Cette 
divine Mère pourrait-elle voir d'un œil indifférent que nous 
conservions quelques sentiments de rancune dans le cœur, 
ou même d'antipathie contre un de ses frères qu'elle aime 
peut-être plus que nous ? Oh 1 je vous en conjure, ne causons 
pas cette peine et cette douleur à son cœur de Mère ! ! » 

Voir la charité et l 'union régner parmi ses frères était pour 
lui la plus douce jouissance, la plus grande consolation. 
« Mes chers frères, leur écrit-il dans une circulaire pour les 
inviter à la retraite, qu'il est beau, qu'il est agréable pour 
moi de penser que dans quelques jours j'aurai le doux plaisir, 
en vous serrant dans mes bras, de dire avec le psalmiste : 
Quam bonum et quam jucundum habitare fratres in unwn ! 
Elle m'est bien douce la consolation de vous voir réunis et 
n'ayant tous qu'un cœur et qu'une âme, ne faisant qu'une 
même famille, ne cherchant tous que la gloire de Dieu, l'in-
térêt de sa sainte religion et combattant sous le même 
étendard, celui de sa sainte Mère. Adieu, mes bons amis ; je 
vous laisse dans les sacrés Cœurs de Jésus et de Marie, centre 
d'amour et d'unité. » 

L e grand désir qu'il avait de voir régner la charité parmi 



les frères le rendait industrieux et lui faisait trouver toutes 
sortes de raisons, toutes sortes de moyens pour leur inspirer 
cette vertu. « Mes bien-aimés, mes chers frères, leur dit-il, 
dans une lettre circulaire pour le commencement de l'année, 
aimons-nous les uns les autres. Je ne puis dans cette circon-
stance tenir un langage plus conforme à mes goûts et à mes 
affections. E n effet, que j'interroge mon cœur, mes sentiments, 
la peine que me cause la moindre de vos disgrâces, vos 
ennuis qui sont les miens, vos revers qui m'affligent autant 
que vous, mes sujets d'affection, vingt années de sollicitude : 
tout cela me répond que je puis, hardiment et sans crainte, 
vous adresser les paroles que le Disciple bien-aimé met à la 
tête de toutes ses épîtres : Mes bien-aimés, aimons-nous les 
uns les autres, parce que la charité vient de Dieu. Les 
souhaits et les vœux que je forme pour vous journellement 
sont bien différents de ceux que le monde s'efforce d'expri-
mer. Les mondains se souhaitent les biens de la terre, les 
plaisirs et les honneurs ; pour moi, mes chers frères, tous les 
jours au saint autel je conjure notre divin Maître de répandre 
sur vous ses grâces et ses bénédictions les plus abondantes, 
de vous faire fuir le péché comme le seul mal à craindre, de 
vous établir dans la pratique des vertus propres aux religieux, 
propres surtout aux enfants de Marie. Finalement, je prie 
notre commune Mère de nous obtenir une sainte mort, afin 
que, nous étant aimés sur la terre, nous nous aimions à 
jamais dans le ciel. » 

Les instructions et les exhortations que le pieux Fonda-
teur ne cessait de faire sur la charité ne furent pas sans 
f rui t ; il eut la consolation, bien douce pour son cœur de 
père, de voir régner cette vertu parmi les frères, et avec elle 
la paix et l 'union qui font le bonheur des maisons religieuses. 
Mais, désirant que la sainte dilection ne s'affaiblît jamais 
parmi ses enfants, à l'exemple de Jésus-Christ , il la leur 
recommande dans son testament spirituel, comme l'expression 
de sa dernière volonté; et pour que cette volonté leur fût tout 

i 
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à la fois plus douce, plus forte et plus sacrée, il l 'exprime 
sous forme de prière, persuadé que des enfants bien nés ne 
sauraient rien refuser à leur père mourant. « Je vous prie, 
mes chers frères, leur dit-il, de toute l'affection de mon cœur 
et par toute celle que vous avez pour moi, de faire en sorte 
que la sainte charité se maintienne toujours parmi vous. 
Aimez-vous les uns les autres comme Jésus-Christ vous a 
aimés. Qu'il n'y ait entre vous qu'un même cœur et qu'un 
même esprit. Qu'on puisse dire des Petits-Frères de Marie 
comme des premiers chrétiens : Voyez comme ils s'aiment ! 
C'est le v.œu de mon cœur le plus ardent, à ce dernier moment 
de ma vie. Oui, mes chers frères, écoutez les dernières 
paroles de votre Père ; ce sont celles de notre divin Sauveur : 
A ime\-vous les uns les autres. » 

L'amour que le Père Champagnat désirait que les frères 
eussent les uns pour les autres, doit être un amour effectif, et 
il demandait qu'on le f ît consister particulièrement en quatre 
choses : 

i° A se rendre service en toute occasion, à se rem-
placer auprès des enfants, à s'aider, à se suppléer dans les 
emplois qui peuvent être confiés à chacun ; à se communiquer 
les petits moyens que l'expérience peut faire découvrir pour 
établir l'émulation dans une classe, pour se faire aimer des 
enfants et pour les former facilement à la science et à la 
piété ; à s'encourager, à se consoler dans les afflictions et les 
moments d'ennui, à se traiter avec respect et honnêteté, en 
un mot, à être toujours prêts à s'obliger les uns les autres. 
« Dans l'institut, disait-il à ce sujet, ce ne sont pas seulement 
les biens temporels et terrestres qui doivent être en commun, 
les biens de l'esprit, c'est-à-dire les talents de chacun, doi-
vent tourner aussi à l'avantage de tous. J 'en dis autant des 
biens du corps, la force et la santé, et des biens de l 'âme, les 
vertus. Celui donc qui a des connaissances particulières et le 
don d'enseigner ou de diriger, doit les communiquer à ses 
confrères. Celui qui est fort ou robuste doit soulager ceux 



qui sont malades ou d'une faible santé ; enfin, chacun doit 
faire en sorte que tous les biens spirituels que Dieu lui a 
répartis, profitent à tous ses frères, en priant pour eux et en 
leur donnant sans cesse bon exemple. C'est ainsi que doit 
être compris et appliqué le principe : parmi les frères tout 
est en communauté. 

2° A excuser, à cacher leurs défauts. A cet effet, il leur a 
donné les règles les plus sages. Une de ces règles prescrit 
aux frères directeurs de faire respecter les jeunes frères, de 
maintenir leur autorité, d'excuser, autant qu'il est possible, 
les fautes qu'ils peuvent faire devant les élèves, et leur défend 
formellement de punir et même de reprendre un frère devant 
les étrangers ou les enfants. Une autre règle défend à tous 
les frères de rapporter ce qui s'est passé de répréhensible 
dans les établissements, de se communiquer les petites anti-
pathies qu'ils auraient pu éprouver pour certains frères, les 
difficultés qu'ils auraient eues avec eux, et leur apprend qu'ils 
ne doivent communiquer qu'aux supérieurs ce qu'ils auraient 
aperçu de contraire à la règle dans la communauté ou dans 
la conduite de leurs frères. 

La réputation des frères lui était si chère, qu'il avait été 
jusqu'à défendre de faire connaître à qui que ce fût la position 
respective de chacun. « Il peut arriver, disait-il, qu'un frère 
ne réussisse pas dans un endroit, soit parce qu'il ne fait que 
débuter, soit parce que son caractère ne convient pas au 
pays, soit pour toute autre cause, et qu'il fasse parfaitement 
dans un autre poste ; il peut arriver aussi que l'on soit obligé 
de changer un frère, parce qu'il aura fait quelque impru-
dence. Or, si vous dites où il est placé à M. le curé, à M. le 
maire, ou à toute autre personne, il pourra se faire que ces 
Messieurs aient des rapports avec les autorités ou avec quel-
qu'un des habitants de la commune où est placé ce frère, et 
qu'ils fassent connaître ses défauts, et ce qui a donné lieu à 
son changement : ce qui peut suffire pour faire concevoir une 
mauvaise opinion de ce sujet, et l 'empêcher de réussir. Quand 

donc quelqu'un vous demande où est placé tel ou tel frère, 
répondez simplement : J e ne saurais vous le dire. » 

Enf in , il ne veut pas que l 'on s'entretienne des défauts des 
uns et des autres, ni que l 'on parle d'aucun frère, si ce n'est 
pour en dire du bien. « Il n'est pas moins nécessaire, disait-
il , de conserver la réputation des frères parmi les membres 
de là communauté, que dans le public : un frère a même plus 
de droits à l 'estime de ses confrères qu'à l'estime des gens du 
dehors. U n religieux mal famé dans le public peut s'en 
consoler par la satisfaction qu'il a de posséder l'estime et la 
confiance de ses f rères ; mais s'il est déshonoré parmi les 
siens, parmi ceux avec lesquels il est obligé de vivre, la vie de 
communautéest pour lui un supplice; il ne lui est pas possible 
de la supporter, à moins qu'i l n'ait une vertu extraordi-
naire. « D'ailleurs, ajoutait-il, nous sommes d'autant plus 
obligés d'éviter toute médisance, qu'il est très facile, en rap-
portant les défauts ou les fautes de nos frères, de nous rendre 
très coupables : Parce que, d'une chose de rien, souvent 
on en fait une faute grave, ou du moins elle grossit toujours 
en passant de bouche en bouche, et en se répandant. 
2° Parce qu'un défaut ou une faute même légère que l'on 
fait connaître peut donner mauvaise opinion d'un frère, indis-
poser contre lui ceux avec lesquels il a à vivre, lui ôter leur 
estime, et devenir une cause de dissentiment, de désunion, de 
trouble et de désordre pendant toute une année. 3° Parce 
qu'une pareille médisance peut faire naître dans le cœur de 
celui qui en est l 'objet, une haine, une aversion, un ressen-
timent contre celui qui s'en est rendu coupable, que plusieurs 
années ne pourront effacer. 40 Parce qu'on ne se fait pas de 
scrupule de ces sortes de fautes, qu'on les prend pour des 
bagatelles, que souvent on ne s'en accuse pas même en 
confession, et que l'on s'expose ainsi à faire des sacrilèges ; 
car il arrive souvent que telle médisance ou telle parole 
contre la charité, que l'on prend pour faute légère, est un 
péché mortel. Les fautes contre la charité, de quelque côté 



— 4 9 2 — 

qu'on les envisage, sont donc extrêmement dangereuses ; c'est 

pourquoi les frères doivent les éviter avec le plus grand soin. » 

3° A se supporter. « Il n'y a pas d'hommes sans défauts, 

ajoutait le pieux fondateur, les uns en ont plus, les autres en 

ont moins, mais tous en ont. Il est donc certain que, quelque 

pieux, quelque vertueux que soit un frère, il lui reste plu-

sieurs défauts qui le rendent pénible aux autres. Cela étant, 

ce qu'il y a à faire pour conserver la charité, c'est de sup-

porter les défauts des autres comme nous désirons qu'ils 

supportent les nôtres. » 

Un frère directeur se plaignait des défauts de ses frères, 

disant qu'il ne pouvait sympathiser avec eux, ni se faire à 

leurs manières, qui lui déplaisaient extrêmement. Le Père se 

mit d'abord à l 'encourager et à lui suggérer les motifs que 

nous avons de nous supporter les uns les autres. Mais voyant 

que ce frère écoutait à peine les avis qu'il lui donnait et 

continuait à accuser ses frères et à exagérer leurs défauts, il 

lui répondit : « Mon cher ami, vous êtes trop sévère pour les 

autres et trop indulgent pour vous-même. Vous voyez une 

paille dans l 'œil de votre frère, et vous n'apercevez pas une 

poutre qui est dans le vôtre. Vous voudriez que vos frères 

fussent parfaits, et qu'il n 'y eût en eux que de ¡bonnes qua-

lités, tandis que vous ne faites rien pour corriger vos dé-

fauts et ce qui leur déplaît en vous. I l ne vous est jamais venu 

en pensée qu'il y a dans votre conduite beaucoup de choses 

répréhensibles, que vous êtes le plus imparfait de toute votre 

maison, qu'il faut être bien vertueux pour vous supporter et 

pour vivre en votre compagnie. J e vous avoue que j'ai sou-

vent admiré la patience des frères qui sont sous votre direc-

tion, et la charité avec laquelle ils vous supportent sans se 

plaindre. Quant à moi, je ne puis vous dissimuler que je vous 

trouve tant de défauts dans le caractère, bien que d'ailleurs je 

sois convaincu que vous êtes un bon religieux, que je ne 

pourrais m'accorder avec vous. Soyez plus raisonnable, mé-

nagez un peu ces jeunes frères, mais surtout n'oubliez pas 
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qu'ils ont beaucoup plus de choses désagréables à supporter 
en votre personne que vous ne m'en signalez dans leur 
manière d'agir à votre égard. » Ce frère, qui était très ver-
tueux, mais d'un caractère dur et difficile, reconnut ses torts, 
profita de cette sage correction, et depuis il fut plus doux, 
plus charitable et moins exigeant ; de sorte que la paix et 
l 'union ne furent plus troublées. 

40 A s'avertir charitablement de leurs défauts et de leurs 
manquements à la règle. Le pieux fondateur a fait de l 'aver-
tissement des défauts un article de règle. Cet avertissement 
doit se faire tous les huit jours, à ia suite de la coulpe. Après 
que chacun a accusé les fautes extérieures dont il se reconnaît 
coupable, les frères qui sont présents doivent lui faire con-
naître les défauts auxquels il est sujet, les fautes que ces 
défauts lui auraient fait commettre et qu'il aurait omises 
dans son accusation. Une autre manière de faire l 'avertis-
sement des défauts, et que conseillait beaucoup le Père 
Champagnat, consiste à ce qu'un frère veille particulièrement 
sur la conduite d'un autre qui l 'en aura prié, et lui fasse 
remarquer charitablement tous les défauts qu'il aperçoit en 
lui et toutes les fautes dans lesquelles il le voit tomber. Cette 
sorte d'avertissement était pratiquée avec beaucoup de fruit 
dans les commencements de l'institut. Enf in , une troisième 
manière d'exercer cet acte de charité fraternelle consiste à ce 
que les frères se fassent remarquer avec cordialité, simplicité, 
franchise, et à mesure que les occasions se présentent, ce qui, 
dans leur conduite, dans leur classe, dans leur emploi 
respectif, aurait besoin d'être réformé, particulièrement ce 
qui serait contraire à la règle et à l'édification du prochain. Il 
consiste encore à s 'encourager, à se donner de bons conseils, 
de bons avis. « Vous voyez, par exemple, disait l.e Père 
Champagnat, un frère qui est triste, ennuyé, ou qui a de la 
peine pour remplir son emploi, ne l 'abandonnez pas à lu i -
même, témoignez-lui que vous prenez part à ses peines, 
consolez-le, encouragez-le, ins inuez- lu i quelques moyens 

» 



pour se délivrer de l 'ennui qui le poursuit ou du moins pour 
le combattre. Vous en remarquez un autre qui reçoit mal 
les avertissements de son frère directeur, qui murmure, qui se 
plaint et qui blâme la conduite que l'on tient à son égard, 
dites-lui amicalement qu'il a tort, que le frère directeur a 
raison et ne fait que son devoir ; faites-lui. remarquer la gra-
vité et les suites que peut avoir sa faute, engagez-le à se sou-
mettre et à se corr iger . U n avertissement donné de cette 
manière ne peut avoir que de bons effets ; il est, la plupart du 
temps, le meilleur moyen pour ramener un frère à son devoir 
et pour lui donner le bon esprit. Au reste, en pareil cas, 
l 'avertissement n'est pas seulement de conseil, il est d'obli-
gation, et celui qui y manquerait se rendrait quelquefois 
très coupable, surtout s'il prenait le parti du frère répri-
mandé; car, alors, outre qu'il détruirait ce que le supérieur 
édifie par son zèle, et qu'i l rendrait nulles ses corrections, il 
confirmerait le frère insoumis dans ses égarements et son 
obstination. On entend quelquefois, en pareils cas, certains 
religieux trop indulgents ou d'un esprit borné, dire : Mais on 
traite trop sévèrement ce frère, il n'a pas autant de torts qu'on 
lui en suppose : il faut user de condescendance pour les 
faibles. J e leur réponds : Pourquoi jugez-vous votre supé-
rieur ? Pourquoi le taxez-vous de sévérité? Vous croyez-vous 
plus éclairé que lui ? Qui vous a dit que ce frère n'a pas tort? ' 
Y a-t-i l de l ' indulgence à laisser mourir un malade, en lui 
permettant ses caprices et en lui laissant faire ce qui lui est 
nuisible ? Si vous aviez l'esprit de zèle, vous comprendriez 
que c'est être bon et indulgent de s ' indigner contre le péché, 
de corriger les coupables, et que c'est manquer de charité 
que d'agir contrairement. E n soutenant ce frère, en approu-
vant ou en excusant sa conduite, vous faites plus de mal qu'il 
n'en fait lui-même. Celui qui empêche qu'on ne panse une 
blessure devient plus coupable que celui qui l'a faite. E n 
blessant, on ne tue pas toujours ; mais en s'opposant à la 
guérison, on donne la mort. Ce frère, dont vous excusez les 

défauts et dont vous flattez les passions, périra, parce que 
vous n'avez pas eu la charité de le reprendre, ni le bon esprit 
de le laisser corriger par son supérieur. Bien plus, voti e faute 
suffit pour détruire la paix et l 'union qui doivent régner dans 
une communauté, pour y introduire le mauvais esprit, pour 
perdre l 'autorité du supe'rieur, et pour paralyser tout le bien 
qu'il peut faire auprès des frères. 

Le Père Champagnat s'élevait encore fortement contre un 
autre abus qui consiste à se formaliser d'un avertissement 
donné par un confrère, et à souffr ir même avec peine d'être 
repris et averti par le supérieur. « Ce défaut, disait-il, est 
entièrement contraire à l'esprit re l ig ieux ; il est une preuve 
certaine que l 'on est dominé par l 'orgueil . Celui qui ne peut 
supporter d'être repris ne se corrigera jamais de ses défauts, 
il ne remplira qu'imparfaitement son emploi, et la plupart 
du temps il le remplira mal. U n frère que l'on est obligé de 
ménager, et à qui l 'on ne peut tout dire, ne sera qu'un reli-
gieux imparfait , un sujet d'embarras pour le supérieur, et un 
membre malade qui fera souffrir tout le corps, c'est-à-dire 
tous les frères. Craindre la réprimande est une marque 
infaillible d'orgueil ou d'esprit faux. Aimer la correction, de 
quelque part qu'elle vienne, c'est une preuve certaine d'un 
jugement droit et d'une solide vertu. » ' 



CHAPITRE SEIZIÈME 

Avec quel soin il corrigeait ses frères de leurs défauts et les formait 

à la vertu. 

C'EST surtout à corriger ses enfants de leurs défauts et à 
les former à la vertu que le Père Champagnat faisait 
consister l 'amour qu'il leur portait. C o m m e il avait 

une profonde connaissance du cœur humain , qu'il savait que 
l 'homme, par suite de sa corruption originel le , est sujet à 
toutes sortes de défauts, et qu'il porte en lui-même le principe 
de tous les vices, il n'était pas surpris de voir faire des 
fautes, et il disait souvent : « L e propre de l 'homme est de 
tomber; et si Dieu nous retirait sa grâce et nous abandonnait 
à nous-mêmes, nous serions capables de commettre toutes 
sortes de crimes. » Semblable à un bon médecin, dont les 
plaies de ses malades excitent la compassion, les misères de 
ses frères le touchaient sans jamais l ' irriter. On l'a vu quel-
quefois reprendre certains frères avec beaucoup de fermeté; 
mais jamais on ne l'a vu se fâcher contre les coupables, ni 
leur parler avec colère. Il n'approuvait pas ceux qui com-
mencent la correction par reprocher la faute ; pour lui, il 
cherchait d'abord à s'insinuer dans l 'esprit, à gagner le cœur 
de celui qu'il reprenait, et à lui faire avouer lui-même sa 
faute ; puis il lui donnait avec bonté les moyens de s'en 
corriger. Ses corrections étaient presque toujours faites 
en forme d'avis, et consistaient à faire connaître avec simpli-
cité, d'un air ouvert et bon, ce qu'il fallait faire ou ce qu'il 
s'agissait d'éviter. Quand un premier avertissement n'avait 
pas eu d'effet, il se contentait de le renouveler de la même 

manière, sans témoigner de l 'humeur. U n frère directeur 
ayant mal reçu une correction faite avec beaucoup de d o u -
ceur, il lui écrivit : « Mon cher ami, si vous voulez que je 
continue à vous reprendre de vos défauts, il ne faut pas vous 
en of fenser ; car ce n'est pas en nous irritant, ni l 'un ni 
l 'autre, que nous parviendrons à vous corriger, mais en 
pratiquant l 'humilité, la patience et la charité. » 

Il détestait souverainement les caractères grondeurs, et 
jamais on ne l'a vu tomber dans ce défaut. L a correction une 
fois faite, il oubliait les torts que l'on avait eus ; et s'il arrivait 
qu'on lui en parlât : « C'est bon, c'est bon, mon cher ami, 
répondait-il ; j'ai oublié votre faute, ne vous en occupez pas 
vous-même, et ne pensez qu'à mieux faire à l 'avenir. » S ' i l 
rencontrait quelqu'un en faute, la plupart du temps il se 
contentait de le regarder gravement, ou de blâmer sa con-
duite en peu de paroles. Etant entré un jour dans la cuisine, 
il trouva le frère qui y présidait monté sur le fourneau et 
occupé à raconter quelques facéties à ses confrères ; pour 
toute correction, il se contenta de lui dire : « Voilà qui est 
édifiant pour un frère qui doit donner le bon exemple ! » 
Cette courte réprimande, disait ensuite ce frère, fut pour moi 
un coup de foudre, et me fut plus sensible que s'il m'eût 
grondé pendant une demi-heure ; elle a suffi pour me corriger 
de la dissipation, défaut auquel j'étais très porté par mon ca-
ractère. 

U n jour, un jeune frère, plein de bonnes qualités, mais un 
peu étourdi, rencontrant le soir le Père au bas de l 'escalier, 
et le prenant pour un frère, lui saute sur les épaules en lui 
disant : « Ne dites rien, et portez-moi jusqu'au premier. » 
L e Père ne dit rien en effet, et le frère ne le reconnut que 
quand il le vit se diriger du côté de sa chambre et y entrer. 
I l rougit alors de sa faute et ne douta pas qu'elle lui attirât 
une rude pénitence. L e Père le laissa deux ou trois jours 
dans la perplexité et l ' inquiétude, puis il le fit appeler, et le 
voyant tout confus et les yeux baissés, il lui dit d'un ton 



sévère, mais paternel : « Jusques à quand serez-vous enfant? 
Etes-vous venu ici pour dissiper les frères et pour troubler 
l 'ordre de la maison ? Al lez, je vous donne un an pour vous 
corriger entièrement de votre légèreté. Ayez soin de bien 
combattre ce défaut, si vous voulez que j 'oublie vos sottises 
passées, sans quoi je vous préviens que vous me devez. » 

E n ayant surpris un autre en faute, il se contenta de lui 
dire ces mêmes paroles : « Vous me devez. — C'est vrai, 
mon Père, lui répondit le frère ; mais je vous promets de ne 
jamais me mettre dans le cas de vous payer. — C'est tout ce 
que je demande de vous, répliqua le Père ; faites en sorte de 
tenir parole. » P p u r l ' intelligence de ce trait, il est nécessaire 
de savoir que le bon Père avait pour principe de pardonner 
les deux premières fois que l'on tombait dans une faute, et 
de ne punir que la troisième. De là cette expression qui lui 
était très familière : « La première, je pardonne; la deuxième, 
on me doit ; la troisième, on me paie. » L e frère à qui il dit : 
Vous me devez, en était donc à la seconde faute, et en pro-
mettant de ne jamais payer, il promettait de ne pas retomber 
dans le même manquement. 

Dans les corrections les plus fortes et où il usait le plus de 
seventé, il se montrait toujours bon, toujours indulgent. 
Après avoir fait connaître au coupable tous ses torts, il 
1 encourageait, lui parlait même de ses bonnes qualités, lui 
indiquait ce qu'il fallait faire pour les développer et pour les 
faire tourner à la correction de ses défauts. « L 'homme est si 
iaible, disait-il, qu'il est dangereux de ne lui montrer que ses 
faiblesses et le mauvais côté de son âme; pour le relever et 
lui donner la force de combattre ses mauvaises inclinations, 
il faut lui parler des dispositions vertueuses que la P r o v i -
dence a mises en lui, lui apprendre à les cultiver et lui faire 
voir qu'elles lui sont données comme un remède à ses dé-
fauts. » Il avait soin aussi de tenir compte des circonstances 
qui peuvent atténuer ou augmenter la gravité d'une faute, 
telles que le temps, l 'âge, le caractère, etc. E n général, il était 

extrêmement indulgent à l'égard des jeunes gens , pourvu 
qu'il les trouvât animés de bons sentiments et qu'ils fissent 
preuve de bonne volonté. Il répondit à un frère directeur qui 
lui parlait avec un peu d'exagération des défauts de ses infé-
rieurs : « Celui-là n'a pas l'esprit de Jésus-Christ qui ne voit 
dans le prochain que ses défauts ; pour être juste, il faut 
tenir compte de ses vertus et de tout ce qu'il y a de bon en 
lui. N'est-ce pas une chose édifiante et bien consolante de 
voir près de trois cents jeunes gens passer les années entières 
sans s'écarter de leur devoir et sans faire, du moins ostensi-
blement, de fautes graves? Parmi tant de frères, il y en a 
sans doute dont la conduite laisse à désirer; mais si ces frères 
sont imparfaits, s'ils font des fautes en religion, où ils sont 
à l 'abri de tous les dangers, ils en feraient bien davantage 
dans le monde. N e soyons donc pas trop difficiles ; pardon-
nons quelque chose à la faiblesse humaine ; et gardons-nous, 
par un zèle qui ne serait pas selon la science, d'exiger d'eux 
une perfection qui n'est pas de leur âge. » 

Un autre frère directeur lui ayant témoigné la peine qu'il 
éprouvait en voyant les frères de son établissement manquer 
de piété, il en prit occasion de donner publiquement cet avis 
à tous les frères directeurs. « Mes chers frères, ne vous 
étonnez pas que les frères de quinze à vingt ans n'aient pas 
dans les exercices de piété cette ferveur et cette dévotion que 
vous ressentez v o u s - m ê m e s . Cet âge est l'époque la plus 
critique de la vie ; c'est le moment où les passions com-
mencent à se faire sentir et à livrer à l 'homme cette guerre 
cruelle qui ne finit qu'à la mort. Pendant ce temps, l 'âme 
attirée d'un côté par les plaisirs sensuels, appesantie de 
l'autre par le poids de ses misères et fatiguée par les combats 
qu'elle est obligée de soutenir, n'a de goût pour rien ; les 
choses les plus saintes ne lui font aucune impression, et les 
vérités les plus terribles suffisent à peine pour la réveiller de 
son assoupissement et pour mettre un frein à ses mauvaises 
inclinations. T o u s les hommes paient un triste tribut à cet 



âge, et ceux mêmes qui sont naturellement bons et pieux 
sentent peu l'onction de la grâce et de la pie'té. C'est pour-
quoi, au lieu de vous plaindre du peu de ferveur et de dévo-
tion de ceux qui parcourent cette période de la vie, vous devez 
leur porter compassion, prier pour eux, les traiter avec bonté, 
•les encourager, mais surtout vous bien garder de les gronder 
et de les maltraiter; car, peut-être seriez-vous cause, par une 
sévérité déplacée, qu'ils abandonneraient la voie de la vertu 
pour se jeter dans les sentiers du vice qui les attire, et qu'ils 
perdraient même leur vocation. Quatre choses sont indispen-
sables pour soutenir ces frères, pour leur faire passer sans 
accident ce temps d'épreuve et pour les conserver à l'institut. 
' i° Les faire prier. Mais je vous entends me dire : C'est 
justement ce qu'ils ne veulent pas faire et de quoi nous nous 
plaignons. J e vous répliquerai : C 'est parce qu'ils sont 
dégoûtés de la prière ou qu'ils éprouvent de grandes répu-
gnances à s'y livrer qu'elle leur est nécessaire, et que vous 
devez prendre tous les moyens qu'un zèle industrieux peut 
vous fournir pour les rendre assidus à ce saint exercice. 
Donnez-leur de bons conseils, engagez-les à lire les ouvrages 
propres à leur inspirer des sentiments de vertu et l 'amour de 
leur état, 'faites-vous rendre compte fréquemment de leur 
méditation, suggérez-leur de faire quelques neuvaines à la 
sainte Vierge pour demander le don de la prière, et surtout 
tenez à ce qu'ils s'acquittent exactement de tous les exercices 
de piété prescrits par la règle. 

2° Les tenir très occupés. P o u r tout le monde l'oisiveté 
est un grand danger, mais pour les jeunes gens elle est une 
cause certaine de tentations et de péchés. C'est pourquoi un 
frère directeur qui fait garder le silence, qui tient aux études 
et à ce qu'elles se fassent selon la règle, qui exige que chacun 
remplisse son emploi avec soin, avec dévouement, fait éviter 
tous les jours une foule de péchés, il préserve les frères d'une 
infinité de périls, de tentations, et leur rend le service le plus 
signalé. 

i 

3° Les encourager. A tout âge, l 'homme a besoin d'être 
encouragé et fortifié ; mais ce secours est surtout nécessaire 
aux jeunes gens, parce qu'étant sans expérience, la moindre 
difficulté les arrête et leur fait abandonner leurs bonnes-
résolutions. Comme ils ont peu de convictions et que leur 
imagination est très vive, il s'ensuit qu'ils se laissent faci le-
ment persuader et qu'ils suivent presque sans résistance 
l ' impulsion qui leur est donnée. S'ils sont bien dirigés, s'ils 
reçoivent de bons conseils, s'ils sont encouragés, ils pren-
nent la voie de la vertu et y marchent d'un pas sûr. Mais si 
on les abandonne à eux-mêmes et, plus encore, si on est 
assez imprudent pour leur dire ou pour leur laisser croire 
que la vertu est difficile, qu'ils n'y sont pas propres ou qu'ils 
manquent d'aptitude pour leur emploi, pour leur état, cela 
suffit pour les décourager, pour les porter a tout abandonner 
et à se jeter aveuglément dans les sentiers du vice. 

4° Leur faire observer la règle. L 'observance de la règle 
procure de grandes grâces, elle éloigne de grands dangers. 
Les petites victoires qu'un jeune frère remporte sur lui-même 
pour suivre la règle le préparent aux grands combats, aux 
grands actes de vertu, et, conformément à l 'oracle de l 'Espr i t -
Saint, la fidélité dans les petites choses le rend fidèle dans 
les grandes. Celui , au contraire, qui manque à la règle, qui 
suit sa propre volonté dans le détail de sa conduite, sera 
faible dans les grandes occasions, et il succombera facilement 
aux mauvaises tentations. A combien de frères n'ai-je pas 
entendu dire : Je ne puis pas résister aux tentations, si je 
n'observe pas la règle; j 'ai été malheureux, j 'ai été vaincu,, 
parce que nous manquons à la règle, parce que nous ne nous-
levons pas à l 'heure, parce que nous ne faisons pas les exer-
cices de piété au temps marqué. Oh ! qu'un frère directeur 
est coupable quand il néglige la règle! Les petits manque-
ments qu'il prend pour des bagatelles peuvent devenir la 
cause de fautes graves dont il devra rendre compte à Dieu.. 
Les frères directeurs qui ont véritablement l'esprit de leur 



état comprennent ces vérités ; ils prennent les moyens que je 
viens d'indiquer, et ils ont la consolation d'être utiles aux 
jeunes frères, de les maintenir dans la piété et de les con-
server dans leur vocation. » 

Ce qui était le plus admirable dans la conduite du Père 
Champagnat , c'est qu'elle était aussi ferme qu'indulgente. 
Mais la fermeté et l ' indulgence étaient moins chez lui l'effet 
du caractère et du tempérament que des dons de la grâce et 
des qualités acquises. Il était bon et indulgent, parce qu'il 
était plein de l'esprit de Notre-Seigneur, et cet esprit qui le 
dirigeait en toutes choses lui donnait ce caractère bon et 
énergique qui le faisait aimer, respecter et craindre tout à la 
fois. Au reste, il avouait que de tous les devoirs d'un supé-
rieur le plus difficile est la correction. « Pour le bien rem-
plir , disait-i l , il faut un grand esprit d'abnégation et éviter 
soigneusement quatre défauts qui sont : l 'habitude de gron-
der, la bouderie, l 'emportement, la faiblesse de caractère ou 
la molle condescendance. Ces quatre défauts ont les suites les 
plus funestes. L 'habitude de gronder dans un frère directeur 
lui fait perdre l'estime de ses frères, provoque les murmures 
et met infaill iblement le mauvais esprit dans la communauté. 
Dans un frère chargé d'une classe, ce même défaut tue la 
discipline de l 'école, fait prendre aux enfants un caractère 
dur, chagrin, sauvage, et leur inspire une secrète aversion 
pour le maître et pour l 'école. Le silence affecté ou la bou-
derie, qui est une preuve de faiblesse, ruine l'autorité, fait 
perdre le respect et la confiance dus aux supérieurs, rend les 
inférieurs insolents et les porte à tout braver. L 'emporte-
ment, semblable aux orages et à la grêle, inspire la terreur ; 
il tient les inférieurs dans des sentiments de crainte et dans 
une appréhension continuelle. L a faiblesse de caractère ou la 
molle condescendance fait tolérer les abus, incline à excuser 
les défauts, ouvre la porte à tous les désordres et rend le 
supérieur coupable de tout le mal qui se fait dans une maison 
ou dans une classe. » 

Le pieux fondateur avait éminemment cet esprit d 'abnéga-
tion dont il parle, et c'est pour cela que ses avertissements et 
ses corrections étaient toujours accompagnés de douceur, de 
fermeté, de charité et d' indulgence. Toutefois ,avec les anciens 
frères et avec ceux qui avaient une vertu bien affermie, il 
prenait moins de ménagements, et il poursuivait leurs 
défauts jusque dans les derniers replis de l 'amour-propre. 
S ' i l apercevait que quelqu'un tirât vanité de ses talents, il 
l 'humiliait publiquement, ou bien il le mettait à une cuisine, 
à une petite classe ou à quelque emploi manuel. S ' i l voyait 
certains sujets laisser affaiblir en eux l'esprit de piété et se 
passionner pour les sciences, il leur défendait toute étude 
profane et les réduisait à celle du catéchisme. S ' i l remarquait 
qu'un frère eût de grands succès et qu'il fût trop applaudi, 
sans le prévenir il l 'enlevait et le plaçait ail leurs. 

Un frère directeur, étant venu passer le jeudi à l ' H e r m i -
tage, on l 'envoya s 'occuper au jardin. Après avoir travaillé 
quelque temps, comme il faisait froid et qu'il neigeait, le 
frère quitte son travail sans permission, s'en va à l 'écurie et 
se permet d'y parler avec un jeune frère. Au moment du dîner 
et après la bénédiction de la table,le Père qui avait eu connais-
sance de cette faute, appelle le frère, lui adresse publ ique-
ment une sévère réprimande, et le condamne à dîner à genoux 
au milieu du réfectoire. Le bon frère reçut cette pénitence 
d'une manière si religieuse et l 'accomplit avec tant d'humilité, 
de modestie et de simplicité, qu'un ecclésiastique séculier, 
qui se trouvait à dîner avec le Père, en fut émerveillé. De 
retour dans la paroisse où il était placé, il raconta ce trait à 
quelques jeunes gens qu'il réunissait chez lui le dimanche, 
et ils en furent si édifiés que deux d'entre eux prirent la réso-
lution d'entrer dans l'institut, où ils devinrent d'excellents 
religieux. 

Quand les défauts ou les fautes tenaient à un caractère su-
perficiel, à un esprit faux, ou lorsqu'ils étaient de nature à 
scandaliser les frères, il se montrait ferme et quelquefois 



sévère. U n jeune frère avait conservé un attachement trop 

grand pour ses parents. Le Père s'était contenté d'abord de 

lui donner avec bonté plusieurs avis pour le porter à com-

battre cette inclination ; mais ayant appris que ce frère, qu'il 

avait envoyé dans un établissement pour remplacer un malade, 

avait été voir sa mère sans permission, il le fit appeler et le 

renvoya. Comme un ancien frère trouvait cette conduite un 

peu trop sévère, il lui répondit : « U n frère qui aime plus 

son père ou sa mère que sa règle et son devoir, est un religieux 

en l'air. Nous aurons toujours trop de ces sortes d 'hommes; 

et quand on les connaît, on ne peut s'en défaire trop tôt. » 

U n postulant affectait une propreté recherchée et conservait, 

malgré les observations que lui avait faites le maître des 

novices, certaines manières mondaines. L e Père , après l'avoir 

repris lui-même deux ou trois fois, s 'apercevant qu'il ne se 

corrigeait pas, le fit appeler et lui dit : « Dès demain, vous 

partirez chez vos parents. » C o m m e le postulant faisait diff i-

culté pour se retirer : « Al lez, lui dit le Père, et emportez 

avec vous toutes ces manières mondaines dont nous ne 

voulons point ici. » 

U n frère, sous prétexte qu'il conduisait le cheval et qu'il 

était souvent en voyage, avait fait une petite provision de 

nourriture, qu'il tenait dans une mal le , et qu'il mangeait 

sans doute lorsqu'il allait dehors. L e Père ayant eu connais-

sance de cette faute, fit appeler le frère et le renvoya le jour 

même. Or, voici les paroles qu'il prononça dans le conseil 

où il fut question de l 'exclusion de ce sujet : « Celui qui se 

cache, qui ne vit pas comme les autres et qui se laisse aller 

à la sensualité, n'est pas fait pour une communauté ; car la 

vocation religieuse demande une âme droite, mortifiée et 

amie de la vie commune. » 

L e pieux fondateur ne se contentait pas de corriger les 

frères de leurs défauts, il travaillait sans relâche à les faire 

avancer dans la vertu, et sa grande occupation était de les 

rendre tous les jours plus pieux, plus humbles , plus mortifiés, 

plus détachés des créatures et de leur propre volonté, et plus 
fidèles à leur règle. Il voulait d'eux une solide vertu ; c'est 
pour cela que, dans ses instructions, il revenait sans cesse, 
et avec une insistance marquée, sur l 'humilité, sur la 
pauvreté, la mortification et les autres vertus qui dépouillent 
l 'homme de lui-même et de tous les défauts qui se cachent 
dans les replis de son âme, tels que l'attachement à sa 
volonté, la vanité, l 'esprit propre, l 'amour du repos et tout 
ce qui flatte la nature. Il avait un talent rare pour discerner 
et démasquer ces sortes de défauts et pour en inspirer de 
l 'horreur. Pareillement il avait un don particulier pour faire 
aimer la vertu, pour décider les jeunes gens à l 'embrasser, et 
pour porter leur volonté à faire de généreux efforts pour l'ac-
quérir. Sachant que les âmes ne sont pas toutes appelées à la 
même perfection, ni conduites par la même voie, et que le 
meilleur moyen de les faire avancer, c'est de seconder la grâce 
qui les attire, et de s'appliquer soigneusement à les diriger 
selon l'attrait qui leur est particulier, il ne demandait de 
chacun que la perfection qui était en rapport avec le degré de 
grâce et les dispositions qu'il reconnaissait en lui . Sa méthode 
était de demander peu d'abord, de faire parcourir comme 
pas à pas la voie de la perfection, mais de ne pas souffrir 
que l 'on s'arrêtât, et moins que l'on reculât. « Allez douce-
ment, disait-il à ceux qui, se laissant emporter à une ferveur 
passagère, voulaient embrasser trop à la fois ou se portaient 
à des choses trop difficiles ; car la vertu ne consiste pas à beau-
coup promettre ni à beaucoup entreprendre, mais elle consiste 
à être constant et à bien faire les choses ordinaires.» Un frère 
lui ayant montré ses résolutions de la retraite, il lui dit, après 
les avoir lues, : « Que diriez-vous d'un enfant qui voudrait 
se charger d'un fardeau qu'un homme de vingt-cinq ans 
porterait à peine ? C'est ce que vous prétendez faire, du moins 
d'après cet écrit. Retranchez les trois quarts de vos résolu-
tions et accomplissez bien le reste : il suffira pour faire de 
vous un bon religieux. » 



— 5o6 — 

Sa viailance le rendait attentif pour maintenir la régulante 
dans la communauté, pour y faire régner la ferveur, pour 
exercer la vertu des frères, et au besoin pour la mettre a 
l'épreuve. U n frère qui avait de grands talents et qui ne 
manquait pas de dispositions pour la vertu, vint lui demander 
la permission d'acheter un traité de géométrie. « Non, lui du 
le Père, car je veux que vous étudiiez une autre science qui 
vous est plus nécessaire que la géométrie ; cette science est 
celle de l'humilité. » E n même temps,prenant dans sa biblio-
thèque l'ouvrage intitulé Mépris de soi-même, il ajouta : 
«Voic i le livre qui vous aidera à l 'apprendre; vous aurez 
soin de le lire, de l'étudier et de le méditer toute cette annee. 
A la prochaine retraite, vous me donnerez l'analyse écrite de 
cet ouvrage, et vous me rendrez compte de vos progrès dans 
la connaissance de vous-même et dans la pratique de l 'humi-
lité » Cette étude et cette méditation ne furent pas inutiles a 
ce frère ; et le bon Père, s'il avait eu moins de zèle pour la 
perfection de ses enfants, eût été plus que satisfait des efforts 
que celui-ci avait faits pour combattre l'orgueil et pour 
acquérir l 'humilité. Mais il comprenait que ces heureux com-
mencements devaient être soutenus, et que la vertu, pour 
être solide, a besoin d'être exercée. C'est pourquoi il ne 
perdit pas de vue ce frère; et ayant appris qu'il s'était permis 
quelques paroles de vanité, pendant une récréation,en racon-
tant les succès qu'il avait obtenus dans sa classe dans le 
courant de l'année, il le fit appeler et lui dit : « Je vous 
charge de laver la vaisselle ; cet emploi vous convient parfai-
tement : il vous serait fort utile d'y rester toute l 'année; je 
vous y laisserai le plus que je pourrai. Ayez soin de tenir 
tous les ustensiles de la cuisine dans un parfait état de pro-
preté et de ne rien casser. » Bien que ce frère fût directeur, 
il l 'y laissa les deux mois de vacances. 

Un autre frère directeur, fut soumis par le pieux fondateur 
à une épreuve qui demandait une obéissance héroïque. Il la 
subit de manière à donner un témoignage éclatant de sa 



vertu. Deux jours après, le Père, lui dit : « Vous savez que 
nous sommes nombreux et que nous manquons de bons 
cuisiniers : j'ai pensé que vous feriez bien cet emploi ; allez 
donc en prendre possession, et faites en sorte de mettre de 
l'ordre et de la propreté partout, car je vous charge de tout 
le soin de la cuisine et de ses dépendances. » Il le laissa 
à cet office pendant les deux mois de vacances, non par néces-
sité, mais pour l 'exercer à l 'humilité, à la mortification et à 
l 'obéissance. Quelques jours après, l 'ayant rencontré, il lui 
dit : « Qu'avez-vous pensé depuis que vous êtes chargé de 
la cuisine ? — Hélas ! mon Père, lui répondit le bon frère, 
je suis tellement occupé depuis le matin jusqu'au soir, que 
je n'ai pas eu le temps de penser à autre chose qu'à ce 
qui concerne mon emploi ; du reste, je sais que je fais la 
volonté de Dieu en faisant la vôtre ; cela me suffit, et je 
n'ai aucun besoin de réfléchir. » Le Père fut extrêmement 
édifié de cette réponse ; mais cela ne le porta qu'à redou-
bler de zèle pour perfectionner la vertu de son disciple. 
Sachant que ce frère était très estimé dans la paroisse où 
il enseignait, et craignant qu'il ne s'y attachât, il fit sem-
blant, pendant ces mêmes vacances, de le changer. Il le 
nomma, en effet, à un autre poste où tout était à créer, et où, 
par conséquent, il y avait beaucoup à souffrir . Pour bien 
connaître ses sentiments et pour s'assurer s'il ne lui échap-
perait aucune plainte à l 'occasion de ce changement, il le fit 
observer et l 'observa lui-même pendant plusieurs jours. Ce 
frère étant venu lui demander à faire les préparatifs de son 
départ pour son nouveau poste : « Ne regrettez-vous pas, lui 
demanda-t-il , l 'établissement que vous quittez et où vous 
étiez si bien? — Mon Père, répondit le frère, je ne vous 
cacherai pas que j'aime le poste d'où vous me sortez ; mais 
avant tout je désire vous obéir et faire la volonté de Dieu. — 
Très bien, répliqua le Père : en ce cas, allez vous préparer 
pour retourner à votre ancien établissement, car j'ai changé 
de disposition à votre sujet. » 



Le pieux fondateur, voulant éprouver l'obéissance d'un 
autre frère directeur et juger de sa docilité et de son bon 
esprit, dans le temps où ce frère réussissait le mieux, et alors 
que les autorités s'accordaient à faire son éloge, il lui envoya 
un frère avec une lettre conçue en ces termes: « Mon cher 
ami, partez tout de suite et suivez le porteur de cette lettre. 
Vous ne donnerez connaissance de votre départ à personne, 
pas même à M. le Curé. Ne demandez pas non plus où l'on 
vous envoie,ni ce qu'on veut faire de vous ; mais abandonnez-
vous entièrement à l'obéissance. » Ce frère se conforma en 
tout point aux intentions de son supérieur; il suivit sans rien 
dire son conducteur, qui ne lui fit connaître le lieu de sa 
destination qu'au moment où ils y arrivaient, après avoir 
marché pendant deux jours. Son emploi était de faire une 
grand'classe sous la direction d'un autre frère ; de sorte qu'il 
se retrouvait sous le joug de l 'obéissance, après avoir été 
directeur pendant près de dix ans. Deux mois après, un de 
ses confrères désirant connaître ses sentiments par rapport à 
sa nouvelle position, lui dit : « On fait courir le bruit que c'a 
été pour vous un grand sacrifice d'être placé en second, après 
avoir été directeur pendant dix ans, et on ajoute que cette 
nouvelle position vous est bien pénible, et que vous avez 
besoin de toute votre vertu pour la supporter. — Laissez 
courir les bruits, laissez dire les hommes, et gardez-vous de 
prendre pour des vérités tout ce que vous entendez. — Mais 
enfin, dites-moi franchement ce que vous avez éprouvé à 
cette occasion, et comment vous vous trouvez dans cette 
nouvelle situation. — Puisque vous le désirez, le voici sans 
mystère. « Depuis le jour où j'ai été déchargé des embarras et 
de la responsabilité de la direction d'une maison, j'ai récité 
tous les soirs le Te DeUm pour remercier Dieu de m'avoir 
fait une telle grâce, et je me trouve si heureux de l'état de 
dépendance où je suis, que je désire et que je demande à 
Dieu d'y rester toute ma vie. Il est des hommes, même parmi 
les religieux, qui ne comprennent pas les devoirs d'un frère 

directeur, et qui connaissent encore moins le bonheur et les 
avantages de l 'obéissance, et voilà pourquoi il court des 
bruits dont un bon religieux ne doit tenir aucun compte. » 
Nous pourrions citer une foule de traits semblables ; mais 
ceux-ci suffisent pour faire connaître l'esprit profondément 
religieux des premiers frères, et la sagesse avec laquelle le 
Père Champagnat exerçait leur vertu, la fortifiait, et la déve-
loppait, en la soumettant à toutes sortes d'épreuves. 

C H A P I T R E D I X - S E P T I È M E 

Avec quel soin il formait les frères directeurs. 

LA tâche du pieux fondateur eût été plus facile s'il n'avait 
eu à former que de simples religieux ; mais, par là 
nature de leur institut et le but de leur vocation, les 

frères devant tous ou presque tous être supérieurs, parce que 
tous ont, ou des confrères ou des enfants à surveiller, à 
diriger et à élever, il fallait leur inspirer et leur donner 'es 
qualités nécessaires pour bien remplir ce ministère aussi 
sublime que difficile. 

En effet, il n'y a rien de plus grand que la conduite des 
âmes, ce qui a fait dire à saint Grégoire que le gouvernement 
des hommes est Y art des arts et la science des sciences. 
« Si l 'on trouve des difficultés dans l'obéissance, ajoute ce 
saint docteur, il y en a incomparablement plus dans le 
commandement; et ces difficultés sont encore plus grandes 
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s'il s'agit du commandement d'une communauté', où il ne 
suffit pas de conduire les religieux dans les exercices d'une 
vie morale, honnête et civile, mais où il faut les porter à 
Dieu et à la plus haute perfection. » Une communauté', et on 
peut en dire autant, à quelques égards près, d'une classe, est 
un corps moral dont le supérieur est la tête et dont les infé-
rieurs sont les membres. Or, de même que la tête commu-
nique au corps toutes ses influences bonnes ou mauvaises, 
de même le supérieur d'une maison communique à ses infé-
rieurs son esprit, ses dispositions, ses vices ou ses vertus, ce 
qui a fait dire aux saints Pères qu'une communauté est ordi-
nairement telle que son chef . « Les défauts qui se trouvent 
dans une communauté, dit saint Vincent de Paul , viennent 
pour l 'ordinaire de la négligence du supérieur, comme aussi 
la bonne conduite des membres et leurs vertus dépendent de 
la régularité et de la sagesse du gouvernement de celui qui 
les conduit. Les causes produisent ordinairement des effets 
de leur nature. Un poirier produit des poires et un pommier 
des pommes. Si celui qui conduit les autres n'est animé que 
de l'esprit humain, ceux qui ¡ 'écouteront, qui s'étudieront à 
l'imiter, deviendront tout humains; quoi qu'il dise, quoi 
qu'il fasse, il ne leur inspirera que l'apparence de la vertu et 
non pas le fond. Il leur communiquera l'esprit dont il sera 
lui-même animé, comme nous voyons que les maîtres im-
priment dans l'esprit de leurs disciples, les manières d'agir 
qu'ils ont eux-mêmes. Quand un supérieur est plein de 
l'esprit de Dieu, ses actions sont autant d'instructions 
muettes qui portent au bien, ses paroles sont toujours effi-
caces, et il sort de lui une vertu qui édifie ses inférieurs, et 
les rend meilleurs sans qu'ils s'en aperçoivent. » U n supé-
rieur, en un mot, est à sa communauté ce que la greffe est à 
l'arbre sur lequel elle est entée. Si la greffe est de bonne 
espèce, de bonne qualité, l 'arbre portera d'excellents fruits ; 
au contraire, si la greffe est d'une nature dégénérée et sau-
vage, l'arbre ne produira que des fruits sauvages. Le supé-

rieur forme ses disciples à son image et à sa ressemblance. 
Ses fautes ne manquent jamais d'être imitées, leur contagion 
se«propage comme un incendie ; ce sont comme autant de 
fautes originelles que contractent tous ceux qui en sont 
témoins. Un supérieur est le miroir de sa communauté, et 
cette communauté est l'e'cho de la conduite de son chef. C'est 
pourquoi, comme on attribue le bon ou le mauvais succès 
d'une guerre au général de l 'armée, de même les vices ou les 
vertus qui régnent dans une maison religieuse, ont presque 
toujours leur source dans les défauts ou les vertus du supé-
rieur. 

Le Père Champagnat avait souvent ces maximes à la 
bouche, et il en était si profondément convaincu qu'il assurait 
que le sort et l 'avenir de l'institut étaient tout entiers entre 
les mains des frères directeurs. On ne doit pas s'étonner 
après cela qu'il se montrât si prudent, et on pourrait même 
dire si sévère dans le choix des directeurs, et qu'il regardât 
comme un de ses premiers devoirs le soin de les former à la 
direction des écoles et au gouvérnement des maisons. Pour 
réussir dans cette tâche si difficile, il se servait des trois 
moyens suivants : 

i ° Pendant les deux mois de vacances, il faisait souvent 
des conférences aux frères directeurs sur le gouvernement des-
maisons, l 'administration du temporel et la direction des 
classes. Dans ces conférences, il traitait, dans le plus grand 
détail, des vertus nécessaires à un bon supérieur, et des 
moyens de les acquérir ; des obligations d'un instituteur, 
d'un frère directeur, et de la manière de les remplir. A la 
suite d'une instruction qu'il avait faite sur ce point important, 
un frère directeur lui dit un jour : « Mon Père, puisque les 
obligations d'un supérieur sont telles, il n'est pas avantageux 
pour moi d'être directeur ; je vous prie donc de m'ôter cette 
charge, dont la responsabilité m'effraye. » — « Mon frère, lui 
répliqua le Père, Dieu, en nous confiant un emploi par la vo ie 
de l 'obéissance, nous donne en même temps les secours et 



les grâces nécessaires pour le remplir convenablement ; de 
sorte que les obligations de notre état, loin d'être un obstacle 
à notre salut, sont au contraire un moyen de perfection et 
l 'occasion de pratiquer de grandes vertus, si nous corres-
pondons à la grâce qui nous est donnée. Refuser un emploi 
que Dieu nous impose, ce n'est pas échapper aux dangers qui 
menacent notre salut, c'est s'exposer au plus grand de tous 
les périls, se soustraire à la direction de la Providence, 
rendre inutiles les dons et les grâces que Dieu nous a 
départis, et nous mettre dans le cas d'être condamnés comme 
le serviteur paresseux qui avait caché son talent. Que serait-
il arrivé si saint François Xavier, sous prétexte que sa 
mission était péril leuse, eût refusé d'obéir et de suivre la voix 
de Dieu qui l 'appelait aux Indes? Ce grand saint aurait eu 
à répondre au tribunal du souverain Juge de toutes les âmes 
au salut desquelles il a travaillé avec tant de succès, et qui 
sans lui seraient restées ensevelies dans les ombres de la 
mort. Saint François Xavier était si convaincu de cette vérité 
qu'il disait qu'il ne croirait pas pouvoir éviter l 'enfer, s'il 
refusait d'aller prêcher l 'évangile au Japon . Ce n'est donc pas 
notre charge qui est pour nous un danger, mais notre infidé-
lité à la grâce ; et celui qui refuse une charge que Dieu lui 
impose, assume sur sa tête la plus grande et la plus terrible 
de toutes les responsabilités. » 

Dans ces conférences, le pieux fondateur donnait à tous 
les frères la liberté de lui proposer leurs difficultés, de lui 
soumettre leurs doutes et tout ce qui les embarrassait dans le 
détail de leurs fonctions. Les frères usaient largement de cette 
liberté, et chacun lui faisait ses observations, lui exposait ses 
sentiments, ses scrupules , sur une foule de questions d'admi-
nistration, de direction des maisons, ou lui demandait quel 
était le parti le plus conforme à la règle, à l 'esprit de l ' in-
stitut, dans telles et telles circonstances, et la conduite qu'il 
y avait à tenir dans une infinité d'affaires que doit traiter et 
régler un frère directeur. 

2° Il admettait souvent les principaux frères dans son 
conseil, et ne faisait presque rien sans prendre leur avis. I l 
croyait qu'initier les frères aux affaires de l'institut, et les 
consulter sur les règles qu'il élaborait et sur la méthode d'en-
seignement qu'il voulait adopter, c'était un moyen sûr de 
former leur esprit, de rectifier leurs idées, de développer 
leur jugement, de leur donner de l'expérience, de leur 
apprendre à juger, à apprécier les choses et à les traiter ensuite 
avec intelligence et succès. Quelquefois, après avoir débattu 
en conseil les inconvénients et les avantages d'une mesure, 
d'une affaire, il en confiait l 'exécution ou la poursuite à un 
frère, et laissait à son jugement le soin de la traiter pour le 
mieux. Mais une fois la tâche du frère terminée, il se faisait 
rendre compte de la manière dont elle avait été accomplie, 
louait et approuvait ce qu'il jugeait bien conduit, indiquait 
quel moyen on aurait dû prendre pour écarter une difficulté, 
pour vaincre un obstacle, pour concilier un différend, ou se 
contentait de dire que si l 'on avait pris telle autre voie, on 
aurait mieux réussi. 

3° Il avait fréquemment des entretiens particuliers avec les 
frères directeurs, leur faisant rendre compte de leur adminis-
tration, des difficultés qu'ils avaient eues avec les frères, avec 
les autorités, avec les enfants ou leurs parents; il louait ou 
blâmait la conduite qu'avaient tenue ces frères dans ces cir-
constances et leur enseignait la manière de se conduire à 
l 'avenir en pareil cas. Dans ces entretiens, il demandait une 
entière franchise. « Ce n'est pas, disait-il, en cachant les 
fautes et les imprudences que l'on a faites qu'on se forme et 
que l'on acquiert de l 'expérience, mais en soumettant avec 
simplicité sa conduite à celui qui a le droit et le devoir de la 
juger. E n communauté, celui qui craint le contrôle et qui 
n'aime pas à être repris et dirigé, se rend incapable d 'admi-
nistrer les affaires, de conduire les frères ; bien plus, il se 
met dans l ' impossibilité de remplir convenablement aucun 
emploi et devient un homme nul. La vue d'un homme, quel-



que parfaite qu'elle soit, est toujours faible et très restreinte; 
ce sont les lunettes et les instruments d'optique qui l'éten-
dent, qui la portent aux extrémités de l'espace. De même, 
quelque grandes que soient les lumières et l'intelligence d'un 
frère, si ce frère est abandonné à lui-même et à sa faible 
raison, il ne verra et ne saisira les choses qu'imparfaitement; 
il n'aura que des vues restreintes, incomplètes; il ne sera 
jamais capable d'un emploi de confiance, et il ne fera pas le 
bien que Dieu demande de lui. » 

Pendant l'année, chaque frère directeur devait lui écrire au 
moins tous les deux mois pour lui faire part des affaires.de 
sa maison, de la conduite des frères, de l'état des écoles et-
pour prendre ses avis et ses instructions sur les choses 
imprévues. Enf in , à tous ces soins qu'il prenait pour former 
les frères à la direction/des maisons, il ajoutait de ferventes 
prières pour demander à Dieu des hommes bien propres à cet 
emploi. Dans son intention, souvent manifestée, la récitation 
journalière de l'office de la sainte Vierge et la communion 
du jeudi ont pour but d'obtenir de Dieu de bons frères direc-
teurs et de dignes supérieurs. 

Un bon esprit, un grand dévouement à l'institut, beaucoup 
de savoir-faire, l 'amour de l'ordre et de l'économie, la fidélité 
à la règle, une vraie piété, et avant tout la charité, l 'humilité 
et la prudence, telles étaient les qualités et les vertus qu'il 
exigeait d'un frère pour le charger de la conduite des autres. -

La capacité et les talents, s'ils n'étaient accompagnés de ces 
vertus à un degré suffisant pour assurer la bonne direction 
d'une maison, n'étaient comptés pour rien. Aussi , souvent il 
arrivait que des frères très instruits n'étaient pas directeurs 
et n'avaient même que les derniers emplois d'une maison, ce 
qui quelquefois surprenait les gens du monde qui ne jugent 
des choses que par les apparences et par ce qui frappe les 
sens. Dans une commune, les autorités locales, après avoir 
visité l'école qui était dans un grand état de prospérité, se 
disaient en se retirant : On ne comprend rien à l'organisation 

de ces frères ; ils font tout le contraire des autres : le frère le 
plus capable fait la petite classe, et celui qui paraît le moins 
instruit est chargé de la direction de la maison. La chose était 
vraie, ce qui n'empêchait pas que les classes n'allassent par-
faitement, car le frère directeur, avec une instruction très 
médiocre, avait d'ailleurs toutes les qualités nécessaires pour 
diriger l'école et pour conduire les frères. 

Bien que le pieux fondateur ne mît ordinairement à la tête 
des maisons que des hommes mûrs, l'âge n'était pas toujours 
à ses yeux une recommandation ni un motif d'exclusion. Un 
jour, comme quelqu'un paraissait étonné qu'il confiât la 
direction d'un établissement important à un jeune frère : « Il 
y a, répliqua le Père, de jeunes vieillards et des vieillards qui 
ont été enfants toute leur vie. Ce frère, quoique jeune, est 
plein de raison, de prudence et de sagesse, qualités essen-
tielles à un directeur; il est donc plus capable de commander 
qu'un grand nombre d'autres beaucoup plus âgés que lui. » 
Toutefois, il ne nommait directeur que des frères profès, et 
par conséquent qui avaient passé un certain nombre d'années 
dans l'institut, qui avaient eu le temps d'en prendre l'esprit, 
de se former a la vertu et d'acquérir de l'expérience. La pro-
fession, disait-il à ce sujet, est nécessaire pour être chargé 
du gouvernement d'une maison pour trois raisons : 

« t° Parce qu'il est convenable que les frères soient dirigés, 
conduits et formés par un membre perpétuel de l'institut et 
non par un étranger ou un novice. 

« 2° Parce que la profession est censée une preuve que l'on 
a les vertus d'un bon religieux, que l'on possède les qualités 
nécessaires à un membre de l'institut, et que l'on est propre 
à remplir le but qu'il se propose. 

« 3° Parce que la direction des âmes et la sanctification des 
enfants sont l 'œuvre de la croix, et que cette œuvre ne peut 
être faite que par la croix. La charge de directeur demande 
donc nécessairement des religieux croisés, c'est-à-dire des 
hommes de dévouement, de sacrifice, des hommes mortifiés 



et qui connaissent le mystère de la croix. Or, connaître le 
mystère de la croix, c'est être profondément convaincu que 
les œuvres de Dieu sont toutes marquées à ce signe sacré : 
c'est regarder la croix comme un gage de succès, comme le 
moyen le plus efficace pour réussir dans l 'emploi de caté-
chiste des enfants et de directeur des frères. Il est impossible 
de faire le bien sans que le démon et le monde ne s'y oppo-
sent. La croix et les afflictions sont nécessairement le partage 
de tout homme qui fait l 'œuvre de Dieu, et qui travaille 
utilement au salut des âmes. Celui donc qui craint les 
contradictions, les persécutions, les épreuves, celui que les 
obstacles rebutent et déconcertent, que les difficultés arrêtent 
et découragent, ne connaît pas le mystère de la croix et n'est 
pas propre à l 'emploi de directeur. » 

Pour s'acquitter convenablement d'un emploi quelconque, 
il est nécessaire de se faire une juste idée de cet emploi et 
des obligations qu'il impose. Malheureusement, il n'est pas 
rare de trouver des personnes chargées de la conduite des 
autres qui se font une étrange il lusion sur l'autorité qui leur 
est confiée, et qui ne voient dans cette place que leur avantage 
personnel et ce qui flatte leur amour-propre. Une'autre chose 
non moins étonnante, c'est de trouver quelquefois des 
hommes qui désirent la place de supérieur. Hélas ! qu'il faut 
être aveugle ! qu'il faut avoir peu de vertu et d'esprit religieux 
pour lais'ser pénétrer dans son cœur de pareilles pensées ! 
Désirer une charge, c'est ordinairement une preuve que l'on 
n'a pas les qualités requises pour la remplir ; c'est montrer 
que l'on ne connaît ni les devoirs , ni la responsabilité d'un 
supérieur. C'est sans doute de tels religieux dont le Père 
Champagnat parlait lorsqu'il disait dans une conférence : 
« Il y a des frères directeurs qui font consister leur autorité 
à faire la grand'classe, à tenir la bourse, à prendre pour eux 
ce qu'il y a de meilleur dans l 'établissement, à se procurer 
mille bagatelles, mille choses superflues, à se répandre dans 
le public, à se donner toutes sortes de libertés à se faire 

servir et quelquefois à tyranniser leurs frères. Que de tels 
directeurs sont méprisables ! Que les frères qui leur sont 
soumis sont à plaindre ! Il ne faut que quelques sujets de 
cette espèce pour donner entrée aux abus les plus dangereux, 
pour ruiner l'esprit religieux d'une maison, pour renverser 
et perdre une communauté. Dieu nous garde de confier jamais 
un seul de nos établissements à un frère qui aurait cet esprit 
et qui serait capable de tenir une semblable conduite. » 

Le pieux fondateur s'étant arrêté un instant après ces 
paroles, qu'il avait prononcées d'un ton de voix très éner-
gique, un ancien frère se leva et lui dit : « Mon Père, tout le 
monde s'associe au vœu que vous faites, et nous espérons 
que Dieu ne permettra jamais qu'aucune de nos maisons 
soit gouvernée par un frère qui méconnaîtrait à ce point ses 
devoirs ; mais avant de terminer cette conférence, nous 
désirons que vous nous disiez en quoi un bon frère directeur 
doit faire consister son autorité. — Très volontiers, répondit 
le Père. Un frère directeur, qui a l'esprit de son état et qui 
comprend les obligations que lui impose la charge de la 
conduite d'une maison, fait consister son autorité : 

« i° A maintenir la règle et l'esprit de piété dans la maison. 
Pour cela, il donne l'exemple de la ponctualité et de la régu-
larité ; il prêche, il instruit, il montre ce qu'il faut faire par 
ses actions et par toute sa conduite. Ensuite il tient, avec 
une sage fermeté, à ce que tous les frères qui lui sont confiés 
fassent leur devoir, soient fidèles à la règle, et se conduisent 
en toutes choses selon l'esprit et la manière de vivre de 
l'institut. A ce sujet, j 'aime à vous faire connaître une belle 
réponse d'un frère directeur. Un de ses seconds, qui avait 
suivi plusieurs établissements et qui n'en était pas devenu 
plus régulier, lui ayant fait observer que, dans les maisons 
d'où il venait, on se permettait certaines choses contraires à 
la règle, qu'on en faisait d'autres de telle et telle manière, et 
qu'il ne voyait pas pourquoi on n'agissait pas de même dans 
le poste où il arrivait: «Mon frère,lui réponditle sage directeur, 



ici nous ne regardons pas ce que l'on fait ailleurs, nous nous 
contentons de faire de notre mieux ce qui est dans la règle. 
Ainsi , ne me parlez plus de ce que vous avez vu et de ce que 
l'on fait dans les autres maisons; mais contentez-vous de 
m'avertir quand vous vous apercevrez de quelques manque-
ments à la règle ; je vous promets de faire ce qui de'pendra de 
moi pour y mettre ordre. » Voilà comment doivent parler et 
agir tous les frères directeurs. 

« 2° A se dévouer tout entier à son emploi, à la direction de 
sa maison, à se tenir constamment à la tête de sa petite com-
munauté; à présider les exercices de piété, les récréations, 
les études, les repas ; à être toujours le premier dans la pra-
tique de la vertu, le premier à garder le silence, à vaquer à 
l'étude, à maintenir l'ordre et la propreté, à travailler au 
jardin et à surveiller les enfants. U n frère directeur doit tout 
son temps, tous ses talents, tous ses soins, tous ses travaux à 
sa communauté ; se dévouer à l'enseignement et à l'éducation 
des enfants, veiller sur toutes les classes, se tenir au courant 
de tout ce qui s'y fait, diriger les frères, les former à la vertu 
et aux connaissances de leur état, les suivre dans le détail de 
leur conduite afin de leur donner, selon le besoin, des avis, des 
leçons, des réprimandes et des encouragements, et adminis-
trer le temporel de sa maison : telles sont les obligations qui 
doivent remplir ses journées. Il ne doit se prêter à aucune 
affaire, ni se livrer à aucune étude étrangère à son emploi, 
à sa position et à sa charge de directeur. 

« 3° A se faire le serviteur de tous ses frères, de manière à 
pouvoir dire, à l'exemple de Jésus-Christ : Je suis au milieu 
de vous comme celui qui sert. Un de ses premiers devoirs est 
de former les frères aux divers emplois de l ' institut; pour 
cela, il est nécessaire qu'il sache tout faire, afin de mettre la 
main à tout et de donner sur toutes choses des leçons prati-
ques, exécutant devant les frères ce qu'ils ne savent pas faire. 
Un frère directeur doit dominer sur ses inférieurs, comme 
une tendre mère domine sur ses enfants, comme une sœur de 

charité domine sur ses malades, par l 'amour, la sollicitude, 
par les soins les plus assidus, par une attention continuelle 
à soulager ceux qui souffrent, à secourir ceux qui sont dans 
le besoin, à consoler ceux qui sont dans la peine et l'affliction, 
à relever le courage de ceux qui se laissent aller à l'abatte-
ment, à pourvoir aux nécessités de tous. 

« 4° A être auprès de Dieu l'intercesseur de ses frères, en 
priant continuellement pour eux. Tout supérieur doit imiter 
Moïse, et élever sans cesse les mains vers le ciel, pour en 
faire descendre la divine miséricorde sur ceux qu'il dirige, 
et pour conjurer Dieu de les préserver des pièges de l'ennemi 
du salut. Un frère directeur doit impétrer par la ferveur et la 
persévérance de ses prières ce que ses leçons, ses bons conseils 
et ses réprimandes n'ont pu obtenir. Le bien ne se fait que 
par la prière ; c'est pourquoi un frère directeur qui n'a pas 
une solide piété n'a pas grâce pour réussir dans son emploi, 
pour former à la vertu les frères et les enfants qui lui sont 
confiés. 

« 5° A veiller sur le petit troupeau dont Dieu l'a établi le 
gardien. 

Sa vigilance doit avoir pour but : 
« a0 De connaître tout ce qui se passe dans la maison et 

de s'assurer si Dieu y est servi, si toutes les règles y sont 
observées, si le temporel est bien administré, si le bon ordre 
est gardé, si les frères s'acquittent avec zèle et dévouement 
de l'emploi qui leur est confié. 

« 2° De suivre les frères dans le détail de leur conduite 
pour connaître leurs défauts et leurs bonnes qualités, leurs 
manquements et leurs progrès dans la vertu, leurs besoins 
tant spirituels que corporels, afin de corriger ce qui est mal, 
de maintenir et perfectionner ce qui est bien, et de procurer 
à chacun ce qui lui est nécessaire pour acquérir les vertus de 
son état et remplir le but de sa vocation. 

« 3° De prévenir les fautes, en prescrivant à chacun ce 
qu'il doit faire, en écartant tout ce qui pourrait devenir une 
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occasion de manquer à la règle, tout ce qui pourrait déranger 
les frères ou leur faire perdre le temps et le recueil lement; 
en corrigeant, en reprenant à propos, car rien ne multiplie 
plus les fautes que l ' impunité. 

« 4° D'obtenir que tous les frères soient assidus aux exer-
cices de piété et les fassent convenablement, que le silence 
soit gardé, qu'il n'y ait pas d'abus dans les rapports des frères 
avec les gens du dehors et avec les enfants. Ces trois points 
sont essentiels. — Pour résumer, un frère directeur doit faire 
consister son autorité à maintenir la règle, à se dévouer au 
bien de son établissement, à se fa i re le serviteur de ses frères, 
à prier pour eux, à prévenir, par sa vigilance, tout abus et 
tout manquement à la règle. » 

Dans une autre conférence sur les devoirs et les attri-
butions des frères directeurs, le pieux fondateur disait : 
« L'autorité confiée à ceux qui sont chargés de la conduite 
d'une maison a sept fonctions. 

« i ° E l le doit enseigner : c 'est-à-dire que les frères direc-
teurs ont le droit et le devoir de commander à leurs inférieurs, 

, de les instruire et de le's former ; d'expliquer la règle, et en 
certains cas d'en déterminer le sens et l 'application selon 
l'esprit de l'institut. 

« 2° E l le doit diriger les frères dans la voie tracée par la 
règle, dans l 'emploi donné par l 'obéissance, dans les études, 
dans la pratique des vertus, dans tous les exercices de la vie 
de communauté. 

« 3° E l le doit surveil ler pour écarter le mal et tout ce qui 
peut être nuisible aux individus et au corps entier. 

« 4° E l le doit contenir ou maintenir les frères dans le 
devoir, dans l'esprit et le but de l ' institut. 

« 5° E l le doit pourvoir avec une tendre sollicitude aux 
besoins spirituels et corporels de tous les membres de la 
communauté, de manière que les inférieurs n'aient pas à s'en 
occuper, et donnent tous leurs soins à leur sanctification et 
à leur emploi. 

« 6° E l le doit sauvegarder les droits de chacun, soutenir 
l'autorité des jeunes frères, et leur assurer le respect et la 
soumission des enfants ; protéger, dans le besoin, le faible 
contre le fort, l 'opprimé contre l 'oppresseur. 

« 7° E l le doit corriger et punir avec indulgence et charité 
les défauts et les fautes des bons, sévir contre les violateurs 
des règles, les perturbateurs du repos public, les promoteurs 
des abus et des scandales ; car, de tout supérieur on peut dire : 
Ce n'est pas en vain qu'il porte le glaive. » 

Après avoir fait comprendre aux frères directeurs en quoi 
ils devaient faire consister leur autorité, et leur avoir fait 
connaître les attributions de cette autorité, il travaillait à les 
prémunir contre les défauts qui peuvent l 'affaiblir et même 
la faire perdre. Il en signalait quatre principaux, savoir : la 
facilité à manquer à la règle, le manque de dignité, l ' incon-
stance et la susceptibilité. 

« Vous laissez la.règle, vous désobéissez à Dieu, disait-il, 
vos inférieurs vous désobéiront ; vous méprisez la règle et la 
volonté de Dieu, on méprisera votre autorité, vos comman-
dements, on vpus méprisera vous-mêmes. Que de fois j'ai 
entendu de jeunes frères me tenir ce langage : J 'a i perdu 
toute confiance au frère directeur depuis que je m'aperçois 
qu'il ne fait aucun cas de la règle ; je n'estimerai jamais ,ce 
frère, parce qu'il n'est pas régulier ; je me sens porté à mé-
priser mon frère directeur et à lui désobéir toutes les fois que 
je le vois manquer à la règle sans nécessité. C'est ainsi que 
celui qui n'est pas régulier, qui n'aime pas la règle perd son 
autorité et perd ses frères. 

« Le manque de dignité n'est pas moins nuisible à l 'auto-
rité ; et un frère directeur qui se rend trop familier, qui se 
laisse aller à la légèreté, .à la dissipation, à l'esprit de facétie, 
et à toute action qui blesse la retenue, la gravité et la modes-
tie convenables à un religieux, n'obtiendra jamais le respect 
et la soumission de ses inférieurs. 

« La susceptibilité et l 'inconstance, qui consistent à changer 



facilement de conduite, à se piquer, à s'offenser et à se blesser 
pour des choses de r ien, sont encore deux ennemis très 
dangereux de l'autorité. Celui qui a la conduite des autres, 
ne doit se fâcher et se montrer peiné que lorsqu'il voit 
offenser Dieu ; dans tout autre cas, il doit être impassible. Il 
est juste qu'un supérieur maintienne ses droits et son auto-
rité, mais il ne faut pas qu'il s'en montre trop jaloux. Pour 
conserver l 'autorité, il faut la retenir dans ses limites, car 
trop demander est le moyen de ne rien obtenir. » 

Enf in , le Père Champagnat, dans ses instructions, dans 
ses lettres aux frères directeurs et dans ses entretiens parti-
culiers avec chacun d'eux, leur a donné un grand nombre 
d'avis et de conseils très propres à les former à la direction 
des maisons. Ne pouvant tous les rapporter ici, nous donne-
rons du moins les maximes suivantes qui lui étaient les plus 
familières : 

« Une chose , d i s a i t - i l , qu'il est important de bien 
comprendre, c'est que l'autorité se conserve par le res-
pect. Or, un frère directeur doit d'abord se respecter lui-
même. P o u r cela, il est nécessaire qu'il se conduise en toutes 
choses avec une grande prudence; qu'il soit réservé, grave, 
modeste dans toute sa conduite, et discret dans ses paroles ; 
qu'il cache avec soin ses défauts, son incapacité, son igno-
rance, et qu'il évite tout ce qui peut le faire blâmer ou 
mépriser. 

« Il doit ensuite respecter lui-même son autorité, et à cette 
fin, en user toujours avec réserve et avec sagesse ; ne jamais 
la compromettre par des commandements injustes, déraison-
nables, ou faits à contre temps ; se garder de toute préven-
tion, et éviter de reprendre et de corriger avec humeur, 
colère, emportement ou par passion. 

« Enf in , il doit respecter ses inférieurs. Mais que doit-il 
respecter dans ses inférieurs? Il doit respecter : 

« i° Leur personne, usant de procédés honnêtes à l'égard 
de tous, leur commandant avec douceur, les traitant comme 

des frères, comme des membres d'un même corps, comme 
d'autres lui-même. 

« 2° Leurs dro i t s , écoutant leurs observations, leurs 
excuses, y ayant égard quand elles sont fondées, leur lais-
sant toute liberté de recourir au supérieur lorsqu'ils le 
désirent. 

« 3° Leur autorité ; et pour cela se bien garder de les 
reprendre devant les élèves ou de leur parler sans respect et 
sans égards.-Un frère directeur peut et doit même se réserver 
la correction des fautes graves, mais il ne doit jamais empê-
cher les frères de punir les enfants, car ce serait leur ôter 
toute autorité et tout moyen de discipliner leur classe. Ce 
n'est pas en se réservant exclusivement les punitions qu'un 
frère directeur doit faire sentir son autorité sur tous les 
enfants, mais en maintenant pleine et entière celle des frères. 
Pour cela, il est nécessaire de visiter souvent les classes, de 
demander publiquement des renseignements sur la conduite 
des enfants, d'en exiger même un état bien exact et par écrit, 
d'accorder des éloges et des récompenses à ceux qui se seront 
bien conduits, d'adresser des blâmes et de donner des cor-
rections à ceux qui n'auront pas travaillé ou qui auront fait 
quelques fautes graves. 

« 4° Leur vieillesse, s'ils sont anciens ; leur candeur, leur 
innocence, leur faiblesse, s'ils sont jeunes. 

« 5° Leurs vertus, particulièrement l'estime pour la règle, 
le respect, la confiance, l 'ouverture de cœur qu'ils ont pour 
le supérieur. 

« II y a deux sortes d'autorités : l'autorité de droit que 
confère la charge de directeur, et l'autorité morale que don-
nent la capacité, le jugement et la vertu. 

« La première de ces autorités est nulle sans la seconde ; de 
là, la nécessité pour un frère directeur d'être solidement ver-
tueux et de donner le bon exemple à ses frères. 

« Tout supérieur doit se conduire de manière à pouvoir 
dire à ses inférieurs ce que saint Paul disait aux premiers 



fidèles : Soye\ mes imitateurs, comme je le suis de Jésus-
Christ. 

« Un frère directeur a autant de copies de ses actions et de 
sa conduite qu'il a de frères à diriger et d'enfants à élever. Le 
bien et le mal qu'il fait sont donc bien grands, de même que 
les récompenses ou les châtiments qu'il se prépare. 

« Pour obtenir la soumission de ses inférieurs, pour gagner 
leur confiance et leur affection, le frère directeur doit propor-
tionner la tâche de chacun à ses forces et à sa capacité; car 
exiger d'un frère plus qu'il ne peut faire, c'est une injustice, 
c'est jeter ce frère dans le découragement et lui faire naître la 
pensée de tout abandonner. Un frère, soit défaut d'expérience, 
de caractère, d'aptitude ou parce qu'il n'a pas été formé, 
n'obtient dans sa classe qu'une discipline imparfaite et de 
faibles progrès ; un autre, chargé de la cuisine, laisse à désirer 
dans cet emploi pour les mêmes raisons : contentez-vous de 
la bonne volonté de ces frères et ne les découragez pas en 
vous montrant mécontent, en les grondant et en exigeant 
d'eux plus qu'ils ne sont capables de faire. Mais pour se con-
duire ainsi, c'est-à-dire pour être juste à l'égard de ceux- qu'il 
conduit, un frère directeur a besoin de l'esprit de sagesse et 
de prudence, qui est la boussole de tout bon supérieur. Cet 
esprit de sagesse et de réflexion lui apprendra à apprécier avec 
justesse les talents, l'aptitude, la force, la santé et la vertu de 
chacun et à lui donner sa tâche en conséquence. » 

La pratique de ces maximes, si sages et si pleines de l'esprit 
de Dieu, assurera à tout frère directeur qui en fera la règle 
de sa conduite le respect et la soumission de ses frères, lui 
rendra sa charge facile à porter et lui donnera la consolation 

, de faire tout le bien que Dieu demande de lui. 

CHAPITRE DIX-HUITIÈME 

Ce qu'il faisait pour conserver les frères dans leur vocation. 

LA vocation est une affaire capitale : c'est le fondement 
sur lequel repose tout l'édifice de notre vie. Il n'y a rien 
dont le salut dépende davantage que du bon choix de la 

vocation ; car à la vocation succède la justification, et la justi-
fication est suivie de la glorification, c'est-à-dire de la béati-
tude. Qui rompt cet ordre, cette chaîne, ne se sauvera que très 
difficilement. Ainsi parlent Bourdaloue et saint Liguori . Après 
avoir lu à ses frères les passages que nous venons de citer, le 
Père Champagnat ajoutait : « Les avantages de la vie religieuse 
sont si précieux, si excellents, qu'il ne nous est pas donné de 
les comprendre; ils sont si nombreux qu'il me faudrait des 
heures entières pour lesénumérer. Je mécontenterai de vous 
en signaler un qui est pour nous le sujet de la plus douce et 
de la plus ineffable consolation. Cet avantage, c'est que la 
vocation religieuse est une marque de prédestination. Nulle 
part le salut n'est plus assuré et plus facile qu'en religion. 
Cette assurance de notre salut est fondée : 

« i° Sur les paroles mêmes de Notre-Seigneur, qui nous 
dit avec serment dans l 'Evangile que celui qui pour l'amour 
de lui quittera son père, sa mère et ce qu'il possède dans le 
monde, recevra le centuple en cette vie et jouira de la gloire 
éternelle. N'oublions pas que celui qui nous 'parle de la 
sorte est la vérité même, et qu'il donne toujours plus qu'il 
ne promet. Pour les gens du monde, il est une vérité terrible : 
c'est que beaucoup sont appelés au salut, mais peu sont élus; 
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pour les religieux, c'est tout le contraire : peu sont appelés à 
ce saint état, et beaucoup sont élus pour la vie éternelle. 

« 2° Sur l 'abondance des moyens de salut. T o u s les moyens 
de salut, on peut le dire avec assurance, sont donnés aux 
religieux pour assurer leur sanctification : la prière, les sacre-
ments, les saintes lectures, les bons exemples, la direction 
des supérieurs, les retraites, les grâces actuelles, les secours 
de tous genres leur sont prodigués tous les jours. Or, peut-on 
croire que Dieu fasse tant de choses pour une âme réprouvée? 
S'il accorde aux religieux une si grande abondance de grâces, 
c'est qu'il veut fortement leur salut, c'est qu'il les appelle à 
une haute perfection, c'est qu'il les destine à un haut degré 
de gloire dans le ciel. 

« 3° Sur l 'éloignement des dangers. On peut sans doute o f -
fenser Dieu et perdre son âme partout, parce que l'on con-
serve partout sa liberté, et que partout on porte le triste pen-
chant au mal, qui est inné en nous et que nous tenons de 
notre première origine ; toutefois, on peut dire qu'il est aussi 
difficile à un religieux de s 'abandonner au mal, qu'il est di f -
ficile aux gens du monde de l'éviter et de s'en préserver, à 
cause des dangers auxquels ils sont exposés et des mauvais 
exemples qu'ils ont sous les yeux. Il est certain qu'il n'est 
point d'état où l'on soit plus à l 'abri des tentations et des 
pièges du démon que l'état religieux : si un frère, appelé à 
cet état, n'y conserve pas la grâce et la vertu, il ne les conser-
vera nulle part. » 

Ces avantages de l'état religieux faisaient dire au P . Chanv 

pagnat qu'il n'est pas donné à l 'homme d'apprécier et d'esti-

mer à leur juste valeur l 'excellence et le prix de la vie reli-

gieuse, et qu'un frère ne connaîtra que dans l'autre monde ce 

que Dieu a fait pour lui , et combien il l 'a aimé et privilégié. 

Une fois, le pieux fondateur, voyant de loin un frère qui 

n'avait pas de rabat et qu'il prenait pour un prêtre : « Quel 

est, demanda-t-il , cet ecclésiastique qui vient devant 'nous? 

— Ce n'est pas un ecclésiastique, lui répondit-on, ce n'est 

qu'un frère. — Un frère, répliqua-t-il avec vivacité, c'est 
quelque chose de bien grand; c'est une âme prédestinée à une 
haute vertu et sur laquelle Dieu a des desseins de miséri-
corde ! C'est un homme pour qui le monde n'est pas assez 
vaste, et que la possession du ciel peut seule contenter. » 
Deux jeunes gens s'étant présentés pour demander à être 
reçus dans l'institut : « Pourquoi venez-vous ici et quel est le 
motif qui vous amène, leur dit- i l ? — Nous venons pour 
nous faire frères. — Savez-vous ce que c'est que se faire 
frère? Se faire frère, c'est s 'engager à se faire saint. T o u s les 
frères de Marîe doivent être des saints. C'est à le devenir 
qu'ils doivent travailler toute leur vie et de toutes leurs forces. 
Si vous avez une sincère et ferme volonté de faire cela, c'est-à-
dire de travailler tous les jours de votre vie à votre sanctifi-
cation, et de vous efforcer d'acquérir une solide vertu, pour 
faire le plus de bien que vous pourrez, vous êtes bons pour 
nous ; si vous n'êtes pas dans ces dispositions, si ce n'est 
pas là ce que vous vous proposez, vous perdriez votre temps 
chez nous : retournez d'où vous venez, et vivez en bons 
chrétiens dans le monde. » 

On ne sera pas étonné, après cela, des peines qu'il se don-
nait pour former les frères à la vertu et pour les conserver 
dans leur vocation. Dès qu'i l voyait que quelqu'un paraissait 
ennuyé, il le faisait venir, l 'encourageait, l 'animait, et ne le 
quittait pas qu'il n'eût dissipé ses tentations. Un frère des 
plus pieux de la maison était chargé de suivre les nouveaux 
venus et de lui faire connaître ceux qui avaient de la peine à 
s'habituer, de même que ceux qui balançaient dans leur 
vocation. L u i en signalait-on quelqu'un, il le faisait appeler, 
ou bien il faisait naître l 'occasion de se trouver avec lui , 
tantôt en le prenant pour compagnon dans un voyage, dans 
une sortie, tantôt en l 'occupant avec lui à un ouvrage ma-

• nuel, et il ne le perdait pas de vue qu'il ne l'eût affermi dans 
la disposition de persévérer dans son s a i n t état. I l avait toutes 
sortes d'adresses, et il usait de mille industries pour dissiper 



les tentations contre la vocation et pour donner du courage 
à ceux qui se laissaient effrayer par les épreuves ou par les 
peines de la vie religieuse. A l ' u n , il faisait promettre de res-
ter encore quelques jours, l 'assurant que, si ses ennuis ne 
passaient pas, il le laisserait partir. Il donnait à un autre un 
-emploi de confiance, lu i disant qu'il comptait sur lui et qu'il 
était sûr qu'il s'en acquitterait parfaitement. Il engageait celui-
ci à faire une neuvaine, après laquelle, si ses dispositions ne 
changeaient pas, il promettait de ne plus mettre d'opposition 
à son départ. Il conseillait à celui-là de rester quelque temps 
pour s'instruire, et pendant que le jeune homme s'occupait 
à son instruction, il lui inspirait adroitement le goût de la 
vie religieuse et le déterminait à l 'embrasser. 

Un jeune postulant, après être resté quelques jours, se 
laissa aller à l 'ennui, et cédant à son caractère inconstant, il 
retourna dans sa famil le . Plusieurs années après, il demanda 
de nouveau à r e n t r e r o n s l'institut. Le P . Champagnat, qui 
lui connaissait des qualités, l'accueillit avec bonté, et ne né-
gligea rien pour lui faire trouver le contentement dans son 
état. Mais l 'inconstant jeune homme, regrettant les oignons 
d 'Egypte , voulut encore se retirer. Pendant deux ou trois ans, 
le Pere usa de tous les moyens que le zèle peut suggérer pour 
lu, faire perdre les idées du monde, et pour l'attacher à sa 
vocation, ma.s ce fut sans succès. Un soir, ce frère vint trou-
ver le Père, et lui déclara qu'il était décidé de partir bon gré 
malgré, et qu'il ne voulait pas même rester pendant la journée 
du lendemain qui était un dimanche. Il partit, en effet, à 
cinq heures du matin. L e Père ne pouvant le retenir, le laisse 
aller ; mais espérant contre toute espérance, il adresse à Dieu 
de ferventes prières p o u r cet enfant prodigue, le recommande 
a la sainte Vierge, et conjure cette bonne Mère de ne pas 

abandonner. Ses prières furent exaucées. L e soir, à six 
heures, le frère revient à la maison, va droit à la chambre de 
son bon Père, se jette à ses pieds et le supplie de le recevoir 
une trois,ème fois. « Comment , mon cher ami, lui dit le pieux 

â 

fondateur, vous êtes déjà là ? Quel plaisir vous me faites ! 
Qui vous a d o n n é la bonne pensée de revenir? » — Mon 
Père, lui répondit le frère en pleurant, j 'ai couru toute la 
journée pour trouver du travail et pour me placer ; personne 
n'ayant voulu m'occuper, j'en ai conclu que Dieu me punissait, 
et que j'avais mal fait d'abandonner ma vocation. Puis je dois 
vous'a vouer que j'étais à peine sorti de la maison, que le remords 
m'a pris et que j'ai regretté le coup de tête que je venais de 
faire. Pour cette fois, je vous proteste que c'est tout de bon 
que je veux être religieux. — E h bien ! mon ami, lui répon-
dit le Père, personne ne sait dans la maison que vous vous êtes 
retiré, et jamais on ne le saura. Al lez reprendre votre habit 
de frère; soyez constant, et pour cela donnez-vous entière-
ment à Dieu. » Personne en effet n'a connu cette histoire. 
Depuis ce jour, ce frère fut tout à sa vocation, et aujourd'hui 
il est un des frères directeurs des plus réguliers, des plus pieux, 
des plus dévoués et des plus attachés à l 'institut. 

Un autre postulant, qui avait d'excellentes dispositions, 
par suite de quelques mauvais propos que lui tint un frère 
novice avec lequel il travaillait, se dégoûta entièrement de sa 
vocation, et prit la résolution de se retirer au plus tôt pour 
ne pas faire de dépenses inutiles. I l alla donc trouver le 
pieux fondateur pour lui faire part de sa résolution, lui de-
mander son argent et prendre congé de lui. L e Père, profon-
dément affligé de perdre un sujet sur lequel il avait déjà 
fondé de grandes espérances, s 'efforça de détruire les mau-
vaises impressions que les paroles du novice avaient faites 
sur son esprit; mais il n'y réussit aucunement, et tout ce qu'il 
put obtenir fut que le postulant resterait encore quelques 
jours, pour attendre l 'occasion de se rendre dans sa famille 
en compagnie d'un frère qui devait aller dans le même pays. 
Ce court délai obtenu, le Père Champagnat fit appeler un 
frère pieux et intelligent qui était chargé de la cuisine, et il 
lui dit : « Je vais vous envoyer un postulant que j'estime 
beaucoup et qui a toutes les qualités pour faire un bon frère ; 



quelques propos que lui a tenus un frère novice l'ont décou-
ragé; mais je ne doute pas qu'il ne revienne bientôt à ses 
premiers sentiments, s'il ne voit que de bons exemples. J e 
vais lui dire de se rendre à la cuisine, vous l 'y occuperez, et 
vous ferez en sorte de le gagner et de le décider à persévérer 
dans sa vocation. » L e postulant fut placé à la cuisine ; mais 
malgré les bons exemples, les bons conseils et les encourage-
ments du frère auquel il était confié, ses tentations et ses 
ennuis s 'augmentèrent au point qu'il en fut malade. Plu-
sieurs fois il al la trouver le Père pour en obtenir la permis-
sion de se ret irer ; mais ce dernier savait si bien s'insinuer 
dans son esprit qu'il le déterminait toujours à ajourner son 
départ. Sur ces entrefaites, le démon qui se sert de tout pour 
tromper les âmes, lui tendit un nouveau piège. Le Père, 
ayant fait aux frères une instruction sur les avantages et les 
devoirs de la vie religieuse, le postulant, qui y assistait, au 
lieu d'en être excité à persévérer dans le saint état dont il 
entendait faire tant d'éloges, en fut au contraire entièrement 
découragé. « J e ne sais rien, dit-il, je n'ai point de mémoire; 
comment donc voulez-vous que je retienne tant de choses? 
et d'ail leurs, j 'ai des inclinations si contraires aux vertus 
religieuses qu'évidemment je ne suis pas fait pour une si 
sainte vocation. » Sa conclusion fut qu'il fallait partir tout de 
suite et sans attendre le lendemain. Dans cette pensée, après 
la prière du soir , il monte à la chambre du Père pour lui 
faire ses ad ieux ; mais le trouvant à dire son chapelet, il se 
sentit tellement impressionné qu'il n'osa le déranger. Le 
lendemain matin, comme il préparait encore son départ, le 
frère cuisinier lu i dit d'un ton décidé : ,< Au lieu de vous dis-
poser à retourner dans le monde, où vous êtes beaucoup trop 
resté, allez dès ce moment demander à prendre l 'habit reli-
gieux. Vous savez qu'on fait une vêture dans huit jours, il 
faut que vous soyez du nombre de ceux qui en feront partie. 
— Que me dites-vous l à ? répliqua le postulant, qu'ai-je be-
soin de l 'habit religieux, moi qui n'ai aucune envie d'être 

frère et qui n'ai aucune des qualités nécessaires pour cette 
vocation? — Si vous n'aviez pas l 'envie d'être frère, vous ne 
seriez pas venu ic i ; quant aux qualités qui vous manquent, 
vous les acquerrez ; mettez donc toutes ces idées de côté, et 
allez de suite demander l'habit : je vous réponds que vous 
ne vous en repentirez pas. » A ces mots, le postulant sent 
s'évanouir toutes ses tentations, et, après un moment de 
réflexion, il va demander l 'habit. L e Père, quoique un peu 
étonné de cette démarche, lui répondit : « Vous avez là une 
excellente pensée; mais il est bon de réfléchir avant de vous 
revêtir d'un habit qu'il ne faut prendre qu'autant que vous 
serez bien décidé à le porter jusqu'à la mort. » Comme le 
postulant persistait, il ajouta : « Al lez trouver le frère tail-
leur, et dites-lui de vous faire une jolie soutane. » Depuis ce 
moment, la pensée du monde ne vint jamais troubler la paix 
de l 'âme du postulant; toutefois, pour lui donner le temps 
de s'affermir dans ses bonnes dispositions, la vêture fut 
retardée de quelques semaines. En f in , il prit l 'habit le 
15 août 1829, fit sa profession quèlque temps après, et, sous 
le nom de frère Jérôme, pendant vingt-deux ans qu'il passa 
dans l'institut, il fut un modèle de toutes les vertus religieuses. 
Il était, selon l 'expression du Père Champagnat, un homme 
propre atout dans le besoin. Il fut chargé successivement de 
la cuisine, de la boulangerie, du jardin et du soin de la cave; 
il remplit parfaitement ces divers offices, et partout il se fit 
remarquer par son adresse, sa propreté, son économie, par 
son amour pour le travail et son dévouement à l'institut. 
« Cet excellent frère, disait encore de lui le Père Champa-
gnat, ne sait rien ; mais par son caractère et ses vertus, il vaut 
son pesant d'or. Il est un de ces hommes rares et précieux 
que l'on remplace difficilement lorsque Dieu les prend. » Il 
aimait à raconter comment il l 'avait surpris maintes fois fai-
sant la nuit le tour du bâtiment pour voir si tout était fermé, 
si les fenêtres étaient arrêtées, et s'il n'y avait aucun danger 
du feu. Quand il l 'entendait marcher doucement et sans faire 



de bruit dans les corridors et dans les appartements, bien 
qu'il sût que c'était lui, il lui criait quelquefois : « Qu'est-ce 
donc qu'il y a l à ? — C'est moi, mon Père. — Moi, moi, qui 
est-ce, moi? — Frère Jérôme, mon Père. — Oh ! c'est donc 
vous, frère Jérôme? mais il ne fallait pas vous déranger 
comme cela. Que faites-vous donc tout seul à cette heure-ci ? 
— J'avais peur qu'on eût oublié de fermer quelque fenêtre, 
et que le vent ne cassât les v i tres ; je craignais que le feu ne 
prît quelque part, etc., et je suis venu faire un petit tour. — 
Allons, c'est bon, frère Jérôme, tout va bien; retournez vous 
coucher. » Rien ne faisait tant plaisir au Père que cette sol-
licitude et ce dévouement. « En"voi là un, disait-il, qui aime 
l'institut ! et non pas ces certains frères qui ne pensent qu'à 
eux et qui en font toujours le moins qu'ils peuvent. » 

Pendant les dernières années de sa vie, le bon frère fut 
employé à conduire le cheval et à faire les commissions du 
dehors. Dans cet office sa vertu ne se démentit pas ; il était 
si humble, si honnête et si charitable quand il trouvait l 'oc-
casion de rendre service au prochain, qu'il s'acquit l'estime 
de tout le public et en fut regardé comme un saint. Au 
milieu de tant d'occupations si dissipantes, il était toujours 
uni à Dieu, évitant autant que possible de se trouver dans les 
routes avec les étrangers, pour n'être pas dans le cas de parler 
et de perdre le recueillement. J a m a i s il n'entamait une con-
versation avec ceux qu'il rencontrait ; il se contentait de ré-, 
pondre aux questions qui lui étaient faites et d'échanger 
quelques paroles honnêtes. E n conduisant son cheval, il disait 
pieusement son chapelet ou faisait ses autres exercices de 
piété. Les séculiers étaient tellement habitués à le voir prier, 
et ils avaient un tel respect pour sa vertu qu'ils se seraient 
bi'en gardés de le déranger. Cet excellent frère périt victime 
de son dévouement. Son cheval ayant pris le mors aux dents 
au milieu de la ville de Saint-Chamond, il se précipita sur 
lui pour l'arrêter, parce qu'un peu plus loin la rue était pleine 
d'enfants qui sortaient de l 'asile; mais le pied lui manquant, il 
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tomba,et la roue de la voiture lui passa sur la jambe et la broya. 
Dieu, voulant sans doute le récompenser de son héroïque 
charité, permit que le cheval s'arrêtât à quelques pas de la porte 
de l'asile d'où sortaient les enfants, de façon qu'aucun d'eux ne 
courut de danger. Frère Jérôme fut relevé par les personnes 
témoins de son malheureux accident, et transporté à l'hô-
pital. Quoiqu' i l fut dans un état affreux et qu'il ressentît d'hor-
ribles douleurs, il ne laissa échapper aucune plainte ; il ne 
poussa aucun soupir ; bien plus, s'oubliant totalement lu i -
même, il n'ouvrit la bouche que pour demander si le cheval 
n'avait fait de mal à personne, et il témoigna un grand 
contentement quand il apprit qu'aucun autre accident n'était 
arrivé. Pendant huit jours qu'il vécut encore, il donna 
l 'exemple de toutes les vertus ; sa patience et sa résignation 
furent si grandes, que les personnes qui le servaient ou qui 
lui rendaient visite en étaient dans l 'admiration. « Jamais , 
disaient les sœurs de l 'hôpital, nous n'avons vu tant de vertu 
dans un malade. Ce frère n'est pas seulement édifiant, il est 
sublime. » Un dernier trait nous dira tout ce qu'il y avait de 
droiture, de simplicité et de pureté dans son âme. Lorsqu'on 
l'eut transporté à l 'hôpital, un prêtre étant accouru, et 
s'apercevant de la gravité de sa position, lui dit : « Mon frère, 
je ne dois pas vous dissimuler que vous êtes en danger ; si 
donc vous avez besoin de vous confesser, je suis à votre dis-
position ; réfléchissez un peu, je reviendrai dans quelques 
minutes .» Une d e m i - h e u r e après, l'ecclésiastique s'étant 
présenté: « Mon Père, lui dit le frère, il n'y a pas longtemps 
que je me suis confessé, j 'ai même eu le bonheur de faire la 
sainte communion ce matin ; je viens de m'examiner, et grâce 
à Dieu,je n'ai rien trouvé sur ma conscience qui m'inquiète. » 
Tel le était la vertu, telle était la pureté d'âme du bon frère, 
que, se voyant subitement en face de la mort, il ne trouve rien 
en lui qui lui fasse craindre ce terrible passage du temps à 
l'éternité ; c'est que depuis longtemps, il se confessait tous les 
huit jours, comme s'il eût dû mourir aussitôt après. 

3 7 



L'histoire de la vocation de ce frère nous offre plusieurs 
enseignements que nous devons recueillir. E l l e nous montre: 

i° Quel mal peuvent faire par leurs paroles et par leurs 
exemples, les frères qui n'ont pas l 'esprit de leur état, et 
combien ils sont dangereux dans une communauté. Une 
seule conversation d'un de ces hommes faillit faire perdre 
la plus belle des vocations, et priver l'institut d'un excellent 
sujet. 

2° Quel bien peut faire un religieux solidement vertueux ; 
quelle est la force, . quelle est la puissance de ses bons 
exemples et de ses bons conseils. Dans le cas actuel, le 
Père Champagnat assurait que sans les prières et les encou-
ragements du frère cuis inier , frère J é rôme n'eût pas résisté 
à la tentation et eût abandonné sa vocation. 

3° Quels étaient l ' industrieuse charité, la patience, le zèle 
du bon Père pour conserver ses frères dans leur vocation 
car il a fait pour une foule d'autres ce que nous venons de 
raconter dans les deux traits qui précèdent. 

Mais, il faut bien l 'avouer , son zèle n'avait pas toujours le 
même succès, et il arrivait encore assez souvent qu'après 
s'être donné bien de la peine pour former certains sujets etpour 
les attacher à leur vocation, il avait la douleur de les voir se 
dégoûter de leur état, perdre la piété et retourner dans le 
monde. Cette peine, nous ne craignons pas de l 'assurer, était 
la plus pesante de toutes ses croix. E n effet, il trouvait dans 
les autres afflictions, quelque grandes qu'elles fussent, quel-
que chose d'agréable ; mais celle-ci était pour lui tout amer-
tume. Dans de pareilles occasions, on l'a vu plusieurs fois ne 
pouvoir boire ni manger tant il était affecté, tant lui était 
sensible la perte de ses enfants. Il ne trouvait de consolation 
que dans la résignation à la volonté de Dieu. « Hélas ! disait-
il, il me serait infiniment moins pénible de voir porter ces 
frères au cimetière que de les voir abandonner leur sainte 
vocation pour se jeter dans le monde. » Ce qui augmentait sa 
peine, c'est qu'il était convaincu que la plupart de ceux qui 

sortaient de la communauté, étaient infidèles à leur vocation. 
« J e suis persuadé, disait-il une fois dans une instruction, 
que parmi ceux qui regardent en arrière et abandonnent leur 
saint état, il y en a plus des trois quarts qui sont véritable-
ment appelés, et qui feraient de bons religieux s'ils corres-
pondaient à la grâce. Or, la perte de la vocation a quatre 
causes principales. 

« i ° L'infidélité à la règle et surtout la négligence des exer-
cices de piété. La vocation est un don gratuit ; mais il n'en 
est pas de même de la persévérance dans cette vocation : cette 
persévérance est particulièrement le fruit de la prière et de 
la fidélité aux observances de la règle. Celui donc qui néglige 
ou qui fait mal ses exercices de piété, perdra infaill iblement 
sa vocation. 

« 20 Le défaut de zèle pour l'éducation chrétiennedes enfants. 
Dieu, en vous appelant à la vocation religieuse, n'a pas 
seulement eu en vue votre salut, mais encore celui des enfants 
qui doivent vous être confiés ; si donc vous négligez le caté-
chisme, si vous n'avez point de zèle pour former vos élèves à 
la vertu et à la piété, vous vous opposez aux desseins de Dieu, 
vous résistez à sa volonté, qui est de mettre ces enfants dans 
la voie du salut par une bonne éducation. Or, comme vous 
leur refusez ce bienfait, vous serez rejeté, et votre place sera 
donnée à un autre qui recevra les grâces dont vous abusez, 
et qui fera le bien que vous n'avez pas eu l'intelligence de 
faire. 

« 3° Le manque de soin de sa propre perfection. Beaucoup 
de religieux perdent leur vocation, parce qu'ils ne sont pas 
aussi vertueux que Dieu le veut, parce qu'ils ne correspondent 
pas à la grâce et qu'ils négligent leur perfection. Un homme 
qui ne vient et ne demeure en religion que pour avoir une 
vie douce, pour se procurer des commodités qu'il n'avait pas 
dans le monde, n'y restera pas. L 'abus de la grâce, la paresse 
dans les choses spirituelles, les petites fautes volontaires, la 
tiédeur, ont fait perdre plus de vocations que le péché mortel 



et les grands désordres. Ce qu'il y a de plus redoutable pour 
ceux qui se laissent prendre à ce piège du démon, c'est qu'ils 
ne s'aperçoivent qu'ils ont perdu leur vocation que lorsqu'ils 
ont franchi le seuil de la porte, que lorsque leur ruine est 
consommée. L a vie religieuse est le don de Dieu par excel-
lence, c'est le partage des âmes privilégiées ; mais, pour y 
persévérer, il faut une grande fidélité à la grâce et beaucoup 
de générosité. » 

Un jour, un frère étant venu trouver le pieux fondateur, 
lui dit: « Mon Père, je suis tout ennuyé et tout découragé.— 
Quelle est la cause de cet ennui et de ce découragement ? — 
C'est la sortie de tel frère. Je tremble quand je vois des 
hommes abandonner leur vocation et se jeter dans le monde 
après avoir passé quinze ans en communauté ; je crains qu'un 
semblable malheur ne m'arrive. — La sortie de ce frère ne 
m'étonne ni ne m'effraye. Ces sortes de châtiments sont per-
sonnels comme les fautes qui les attirent, et ce n'est pas parce 
que tel frère devient apostat qu'il y a lieu de se décourager. 
Mais voici une vérité terrible et qui peut à bon droit vous 
effrayer et vous donner lieu de craindre : Celui qui ne vit pas 
en religieux, ne mourra pas en religion !! C'est uniquement 
parce qu'on n'a pas vécu en religieux qu'on abandonne son 
saint état, même après avoir passé la plus grande partie de sa 
vie en communauté. Un bon jardinier suit de temps en temps 
tous les arbres de son jardin pour les émonder, et quelque 
grosse que soit une branche, il la coupe si elle est sèche, ou 
plutôt, plus elle est grosse, plus il se hâte d'en débarrasser 
l'arbre auquel elle ne fait que nuire. Dieu tient à peu près la 
même conduite : il visite les communautés qui sont ses jardins 
de délices, et lorsqu'il y trouve des religieux stériles en vertu, 
morts à l'esprit de leur vocation, il les retranche, de crainte 
qu'ils ne nuisent aux autres, et qu'ils n'introduisent les vices 
et les maximes du monde dans la société des saints. Ainsi , 
mon frère, c'est notre vie, c'est notre conduite qui doit nous 
faire craindre et non le malheur des autres. Si votre 

conscience vous rend le témoignage que vous avez du zèle 
pour votre perfection, que vous faites des efforts pour acquérir 
les vertus de votre état, pour remplir le but de votre vocation 
et vivre en bon rel igieux, vous n'avez rien à craindre. Si elle 
vous atteste le contraire, vous avez raison de trembler et de 
vous effrayer, car je le répète : qui ne vit pas en religieux, ne 
mourra pas en religion ! ! 

« 40 Enfin,continue le Père Champagnat.la quatrième cause 
de la perte de la vocation vient de la propre volonté, du 
manque de docilité et de la dissimulation. Il y a peu de 
religieux dont la vocation ne soit éprouvée par la tentation, 
et pour plusieurs, cette tentation est la plus pénible et la plus 
longue. La raison de cette guerre opiniâtre, c'est que la perte 
de la vocation entraîne avec elle une infinité de fautes et 
souvent même la ruine du salut. Le remède à cette tentation, 
c'est l 'ouverture du cœur et la soumission au supérieur. 
Celui qui, en pareil cas, veut se conduire lui-même marche 
à sa perte. Celui qui , au lieu de s'adresser à son supérieur 
et de suivre ses avis, cherche ailleurs des conseils, se perdra 
également. Qui va chercher des conseils en Egypte, se perdra 
avec les conseils d 'Egypte . Lorsqu'on laisse la direction de 
celui que Dieu nous a donné pour conducteur et pour guide, 
on trouve pour son malheur, par un juste châtiment de Dieu, 
une direction telle qu'on l'a désirée. Nul n'est plus propre 
que le supérieur à juger de la vocation d'un religieux ; et, 
dans ces occasions, préférer le sentiment de tout autre à celui 
du supérieur, c'est se jeter dans l'illusion et dans le plus 
étrange aveuglement où un religieux puisse tomber. » 

U n frère profès, ayant négligé ses exercices de piété et 
violé les règles concernant les rapports avec les personnes du 
dehors, perdit entièrement l'esprit de son état et s'adressa au 
P . Champagnat pour être relevé de ses vœux. Au lieu de 
lui accorder la dispense de ses vœux, le pieux fondateur le 
rappela à la maison-mère, et lui fit faire une retraite pour 
le ramener à ses premiers sentiments. Mais quelque temps 



après, ce frère étant tombé dans les mêmes fautes, il se dé-
goûta de sa vocation et prit la résolution de l 'abandonner. 
Comme il savait que le P . Champagnat n'approuvait pas les 
raisons qu'il donnait pour se retirer, il s'adressa à un autre 
prêtre, et, lui expliquant ses affaires suivant que l'esprit de 
mensonge le lui suggérait à lu i -même, il en obtint une déci-
sion selon ses désirs. L e Père , auquel il en donna connais-
sance, lui répondit : « Vous avez été chercher des conseils en 
Egypte , vous vous perdrez avec les conseils d 'Egypte . Vous 
me dites que, sur l 'avis d 'un confesseur, Monseigneur vous a 
dispensé de vos vœux. J e vous déclare de mon côté, que je 
blâme les démarches que vous avez faites pour cela à mon 
insu. Les raisons que vous avez alléguées pour obtenir ou 
plutôt pour surprendre cette dispense, étant nulles, je ne 
puis approuver que vous abandonniez votre vocation ; et 
j'ajoute que, si ce malheur vous arrive, vous vous en repen-
tirez. » Malgré cette déclaration, ce frère se retira de l'insti-
tut. Quelques mois après, s'étant marié, le jour même de ses 
noces il tomba malade, et mourut au bout de trois jours dans 
des angoisses terribles, en répétant sans cesse : « On m'a 
trompé! on m'a trompé! et j'ai perdu ma vocat ion! ! » 

£ 
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CHAPITRE DIX-NEUVIEME 

Des précautions qu'il a prises pour conserver les frères dans l'esprit 

de leur état, et de sa fermeté à maintenir la règle. 

SA I N T Thomas enseigne que, lorsque Dieu confie à quel-
qu'un une mission, il lui donne en même temps les 
grâces nécessaires pour la remplir convenablement. 

Nous avons une preuve de cette vérité dans la vie du 
P. Champagnat. Dieu, qui le destinait à fonder une société 
de pieux instituteurs de la jeunesse, lui fit connaître tous les 
principes nécessaires à la création, au développement et à la 
conservation de cette œuvre. Il lui donna en même temps 
une fermeté inébranlable pour les maintenir, malgré les con-
tradictions du monde et les obstacles que lui suscita l 'ennemi 
du bien. Une chose des plus surprenantes et qui montre 
d'une manière admirable que le pieux fondateur était conduit 
par l'esprit de Dieu, c'est qu'il connut tout d'abord les 
moyens qu'il devait prendre pour atteindre le but qu'il se 
proposait dans la fondation de son institut; quelques pages 
écrites de sa main dans les commencements ne permettent 
aucun doute à cet égard ; car on y trouve le plan, le but, l 'es-
prit et les constitutions tondamentales de la congrégation. Les 
règles qu'il a données depuis, n'ont été que les conséquences 
et le développement de ces premiers principes. Or, comme 
les moyens doivent toujours être en rapport avec la fin que 
l'on se propose, il comprit que les frères ne pourraient procu-
rer la sanctification des enfants que par leur union avec 
Dieu ; que plus cette union serait grande, plus ils seraient 
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propres à faire le bien ; conséquemment, qu'il fallait, avant 
tout, leur donner à eux-mêmes les moyens les plus efficaces 
pour s'attacher fortement à leur vocation et pour acquérir 
une solide vertu. La méditation, les prières vocales, l'assis-
tance journalière à la sainte messe, la lecture spirituelle, 
l'examen de conscience, la fréquentation des sacrements, 
l'ouverture de cœur au supérieur, la correction fraternelle, 
les retraites annuelles et les vœux de religion, lui parurent 
indispensables pour établir les frères dans cette solide vertu et 
pour les y maintenir. Il les a donc pourvus abondamment de 
tous ces moyens de perfection, e,t il a voulu qu'ils consacras-
sent chaque jour plusieurs heures aux exercices de piété. Les 
vœux sont au nombre de quatre, savoir : le vœu de pauvreté, 
le vœu de chasteté, le vœu d'obéissance et le vœu de stabi-
lité. Il regarda, avec raison, ces vœux comme la seule chose 
capable de fixer l'inconstance du cœur humain. E n effet, c'est 
par de telles promesses, d'après l'enseignement de l'Ange de 
l'école, que la volonté de l 'homme devient ferme, assurée, 
constante et inébranlable dans le bien. « Quelles que soient 
la vertu et la bonne volonté d'un frère, disait le pieux fonda-
teur, il peut à tout moment changer de dessein et abandon-
ner ses bons propos, si aucun lien ne l 'attache; mais s'il est 
engagé par des vœux, il ne peut plus reculer. Que la nature 
se soulève, que la concupiscence, le démon et le monde l'atta-
quent, il restera ferme, parce que sa conscience parlera plus 
haut que tout cela,et qu'il ne trouvera la paix et le contente-
ment que dans l 'accomplissement de ce qu'il a promis à 
Dieu. » 

Mais il ne suffisait pas de fournir aux frères les secours pro-
pres à les établir dans la pratique d'une solide vertu, il était 
nécessaire, en outre, de prévoir ce qui, dans leur état, dans 
leur emploi et dans leurs rapports avec le monde, pouvait 
devenir un danger pour leur vertu, et leur donner les moyens 
d'éviter ce danger. Quatre choses sur ce point fixèrent parti-
culièrement son attention. • 

10 Régier le %èle des frères, et le circonscrire dans le but 
unique de leur vocation. Comme nous l 'avons déjà remarqué, 
en fondant sa congrégation, le P . Champagnat avait son but 
bien déterminé : il se proposait uniquement l'éducation chré-
tiennè des enfants. Comprenant que cette œuvre avait besoin 
de tout le dévouement des frères, il veut que ces derniers s 'y 
consacrent entièrement et ne s'occupent d'aucune autre 
œuvre, quelque excellente qu'elle soit. L a difficulté de trouver 
des ressources pour soutenir les écoles porta les autorités, 
dans plusieurs communes, à offrir aux frères les fonctions de 
secrétaire de la commune; mais ces propositions furent tou-
jours énergiquement repoussées, quels que fussent les avan-
tages temporels dont on les fit suivre. Dans d'autres com-
munes, on désirait que les frères donnassent à certains enfants 
les principes élémentaires de la langue latine : le pieux 
fondateur s'y refusa constamment, malgré les motifs religieux 
que souvent on fit valoir pour obtenir cette permission. On 
lui demanda des frères pour toutes sortes d'offices, comme 
pour servir les malades, pour soigner le temporel dans les 
petits séminaires, ou poury donner l'instruction primaire aux 
petits enfants, pour diriger des fermes agricoles, etc. Jamais 
il n'eut la pensée d'accéder à aucune de ces demandes. « On 
voudrait, disait-il à cette occasion, employer les frères à 
toute espèce de choses, sous prétexte qu ' i ly a beaucoup de bien 
à faire. Je n'ignore pas que toutes ces œuvres que l'on nous 
propose sont excellentes, mais ce n'est pas pour nous une 
raison de les embrasser ; car notre devoir n'est pas de nous 
charger de toute sorte d'oeuvres, mais de bien faire celle que 
la Providence nous a confiée. » 

Une autre œuvre, dont on le pria avec le plus d'instances 
de se charger, c'est le soin des sacristies. Cette œuvre lui fut 
proposée ou simultanément avec l'instruction des enfants, et 
en ce cas on la présentait comme un moyen d'augmenter les 
ressources de l'établissement et le personnel des frères, ou 
bien les frères ne devaient être chargés que de l'église, et 



alors le principal motif qu'on faisait valoir, était l'édification 
publique et l 'honneur du culte divin qui devaient en résulter. 
Ces motifs, tout bons qu'ils étaient, ne purent jamais vaincre 
l'inflexible fermeté du- pieux fondateur, et il ne voulut pas 
même donner des frères pour desservir la chapelle de Four-
vière, à Lyon. M. Barou, vicaire général, qui désirait vive-
ment confier le soin de cette chapelle aux frères de Marie, 
fit au pieux fondateur les plus pressantes instances pour le 
déterminer à s'en charger, et n'ayant pu l'y faire consentir, 
il finit par lui dire avec un peu d'humeur : « M. Champagnat 
je ne vous comprends pas; le poste de Fourvière est envié 
par plusieurs congrégations; l 'archevêché, qui affectionne 
particulièrement votre maison, vous a préféré à tout autre, 
et a cru vous faire plaisir et vous rendre service, en vous 
confiant le sanctuaire de Fourvière, et vous osez nous refu-
ser ! Tous ceux qui s'intéressent à cette affaire disent qu'il 
convient que l'autel de Marie soit gardé par les frères de 
Marie ; si vous refusez des frères à la sainte Vierge, elle ne 
vous bénira pas. - M. le vicaire général, lui répondit le 
Père, je suis extrêmement touché et reconnaissant de l'inté-
rêt que vous nous portez, et je suis loin de méconnaître les 
avantages de l 'offre que vous avez la bonté de nous faire • 
mais il me semble que les raisons que vous me donnez pour 
nous fatre accepter le poste de Fourvière, ne sont pas assez 
fortes pour nous écarter du principe auquel nous sommes 
restes fidèles jusqu'à ce jour, qui est de nous borner à l'en-
seignement, et de refuser toute œuvre qui n'aurait pas pour 
fan 1 éducation des enfants. Vous me menacez de la sainte 
Vierge; ,'espère qu'elle ne sera pas fâchée contre nous, car 
c est pour lui faire plaisir, pour mériter sa protection et con-
server son œuvre telle qu'elle l'a fondée, que nous refusons 
de nous charger du soin de la sacristie de Fourvière » 

2" Procurer aux frères le nécessaire. Le but du pieux 
fondateur était de donner aux petites communes des institu-
teurs religieux; mais ici surgissait une grande difficulté, celle 

de trouver les ressources nécessaires pour soutenir les écoles.. 
D'un côté, il fallait assurer aux frères l'honnête entretien, 
convenable à des religieux; d'un autre côté, il ne fallait de-
mander aux communes que ce qu'elles pouvaient faire, et 
mettre les dépenses de l'école en rapport avec leurs faibles 
ressources. Après avoir longtemps consulté Dieu sur cette 
affaire difficile, le Père Champagnat trouva trois moyens 
pour résoudre cette difficulté. Le premier fut de réduire 
autant que possible le traitement des frères, en adoptant pour 
sa congrégation un régime de vie très frugal et un entretien 
simple, modeste et peu dispendieux. Le second fut d'admettre 
les rétributions mensuelles; et le troisième,de permettre aux 
frères de recevoir des enfants pensionnaires. De cette manière 
les écoles devenaient peu onéreuses aux communes, et les 
frères pouvaient s'établir presque partout. Mais, après avoir 
réduit le traitement des frères autant qu'il pouvait l'être, et 
avoir donné aux communes les moyens de l'assurer, il tenait 
à ce qu'il fût payé, et il aurait préféré retirer les frères et f e r -
mer l'école plutôt que de transiger sur ce point. « Chacun, 
disait-il, doit vivre de son état; si les frères, dont l'emploi 
est si pénible, n'ont pas au moins le nécessaire, leur position 
n'est pas tenable; et quels que soient leur vertu et leur zèle 
pour l'instruction des enfants, ils seront forcés de tout aban-
donner. » Voici ce qu'il écrivait au maire d'une commune 
qui trouvait trop élevé le traitement des frères, et ne le payait, 
pas régulièrement : « L a somme de douze cents francs que 
nous demandons, est déjà bien modique pour faire face aux 
frais que nécessite l'entretien de trois frères dans une com-
mune : la réduire encore, c'est, ce me semble, leur arracher,, 
je ne dis pas le strict salaire du plus ingrat et du plus pénible 
emploi d'un citoyen, mais même leur pauvre et chétive 
nourriture. Au reste, toutes les communes où nous sommes 
établis nous assurent au moins cette somme. Vous savez que 
les frères de la Doctrine chrétienne sont payés sur le pied de 
six cents francs par tête, somme reconnue sans doute abso-



lument nécessaire; nous avons réduit à deux tiers ce que 
personne ne leur dispute; je laisse à votre sagesse et à votre 
bon cœur de juger s'il n'y aurait pas de la dureté et de l'inhu-
manité à diminuer encore ce modique traitement. » 

3° Les séparer du monde et rendre rares leurs rapports 
avec les séculiers. Les rapports des frères avec les gens du 
dehors sont très certainement le plus grand écueil que puisse 
rencontrer leur vertu. Pour écarter cette cause de ruine, le 
Père Champagnat veut que les frères vivent solitaires au 
milieu du monde, qu'ils restent cachés dans l'intérieur de 
leurs maisons, et qu'ils n'aient de rapports avec les séculiers 
que par nécessité. Il leur recommande sans cesse de faire le 
bien sans bruit et sans ostentation, d'éviter tout ce qui a de 
l'éclat, tout ce qui peut faire remarquer ou attirer les regards 
du public. Il leur trace ensuite les règles les plus prudentes 
et les plus sages pour rendre rares leurs rapports avec le 
monde et pour détourner tous les dangers que ces rapports 
peuvent présenter. Dans le même but, il veut que la maison 
d'école soit indépendante, que le voisinage n'en soit pas 
bruyant, que les frères ne soient point vus dans leurs appar-
tements, ni même dans leur cour et leur jardin. Cette indé-
pendance de la maison lui semblait une chose si importante, 
qu'il aurait préféré renoncer à un établissement, plutôt que 
d'accepter un local avec des servitudes qui auraient été l 'oc-
casion de quelques dangers pour les frères. Ainsi, il écrivit 
à un curé qui n'avait pas tenu les promesses qu'il avait faites 
sur ce sujet : « Si vous ne prenez des mesures pour régula-
riser l'établissement de vos frères, je les retiendrai à la 
retraite. L a maison qu'ils habitent ne convient pas, à cause 
de ses servitudes. Je ne puis tolérer plus longtemps que les 
frères soient inquiétés par les personnes qui sont dans la 
maison attenante, et qu'ils ne puissent sortir dans leur jardin 
sans se trouver sous les yeux de ces personnes. Si vous ne 
voulez pas tenir la promesse que vous m'avez faite de re-
mettre aux frères cette maison qui, vous le savez, leur est 

nécessaire pour compléter et pour régulariser leur établisse-
ment, il faut absolument que les portes et les croisées qui 
donnent du côté de l'école soient murées. » Les portes et les 
croisées ne furent pas murées; mais ce qui fut mieux, la mai-
son tout entière fut cédée aux frères. 

Pour la même raison, il ne voulait pas que l'on établit chez 
les frères la mairie, la justice de paix ou tout autre chose de 
ce genre. Apprenant que cela avait lieu dans une commune, 
il écrivit aussitôt à M. le maire pour réclamer contre cet abus. 
Il dit à ce magistrat : « La maison que la commune fournit 
aux frères, bien qu'un peu vaste, ne peut néanmoins servir 
que pour les écoles, et s'il est dans vos intentions d'y établir 
définitivement la mairie, nous ne pourrons continuer à diriger 
votre établissement; car je ne puis tolérer que les frères se 
trouvent continuellement en contact avec tout un public qui 
vient à la mairie pour ses affaires. Les frères ont besoin de 
silence et de recueillement pour remplir la mission qui leur 
est confiée ; la vue des personnes du monde et les rapports 
avec les séculiers, qu'une pareille situation rend comme 
nécessaires, ne pourraient que les déranger de leur emploi et 
les exposer à perdre l'esprit de leur état. J 'espère donc que 
vous comprendrez ces raisons, et que, comme par le passé et 
selon que nous en sommes convenus, vous abandonnerez 
aux frères tout le bâtiment. » 

Une autre chose qui lui parut extrêmement importante, 
c'est que les frères fussent eux-mêmes chargés du soin de leur 
temporel, que tout chez eux se fît en famille et que les per-
sonnes du sexe ne fussent pas admises dans l'intérieur des 
maisons de l'institut. Plusieurs curés lui proposèrent, pour 
soulager les frères et diminuer les dépenses qu'ils occasion-
naient aux communes, de permettre que des personnes pieuses 
et charitables se chargeassent de leur cuisine ; mais il s'y 
refusa énergiquement, et, afin d'écarter pour toujours un 
pareil abus, il fit une règle conçue en ces termes : « Les 
Petits-Frères de Marie n'emploieront jamais les personnes de 



uexe différent pour faire leur cuisine.» M. Douillet, fondateur 
de l'établissement de la Côte-Saint-André, lui fit de pressantes 
instances pour obtenir qu'il tolérât qu'une fille âgée et très 
vertueuse fut chargée du temporel des frères, et il donnait 
pour cela les raisons les plus fortes et les plus plausibles. 
Mais le Père Champagnat, qui comprenait qu'une seule ex-
ception à la règle, quel qu'en fût le motif, pouvait être un 
précédent fâcheux, se montra inflexible. Etcomme M. Douillet 
persistait à vouloir employer cette fille, il lui déclara formel-
lement que si la chose avait lieu, il retirerait les frères, et 
qu'il préférait perdre cette maison, à laquelle il tenait beau-
coup parce qu'elle était une pépinière de novices, plutôt 
que de souffrir que l'on s'écartât de la règle sur ce point 
important. Il écrivit même à ce sujet à Mgr l'évêque de 
Grenoble, pour le prier de faire entendre raison à M. Douillet 
et pour le prévenir que si ce dernier ne se désistait de ses 
prétentions, il se verrait contraint de retirer les frères. « Nous 
ne pouvons, disait-il dans cette lettre, continuer cette maison 
qu'aux conditions auxquelles nous l 'avons fondée, dont une 
des principales est que nos frères pourront suivre leur règle 
« q u ' i l n'y aura rien de changé dans leur manière de vivre' 
Or, s'ils se servaient d'une fille pour prendre soin de leur 
ménagé, comme le veut M. Douillet, ce serait un exemple qui 
ne manquerait pas d'avoir de fâcheuses suites. J e ne doute 
pas Monseigneur, que vous ne trouviez nos raisons bien 
fondées et que vous ne les approuviez. ,, Il fallut toute cette 

fermeté pour déterminer M. Douillet à abandonner son 
projet. 

Il ne suffisait pas, pour rassurer le pieux fondateur, que les 
.reres ne pussent jamais se servir des personnes du sexe pour 
prendre soin de leur temporel, il a défendu en outre, comme 
nous 1 avons dit, de les introduire dans l'intérieur des maisons; 
et pour faire comprendre toute l ' importance de cette rè*le il 
ajoute : Cet article est de rigueur, expression dont il ne 'se 
sert nulle autre part. Bien plus, il estimait avec raison que 
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les rapports trop fréquents, même avec les hommes, sont un 
danger pour les rel igieux; c'est pour cela qu'il empêche les 
frères de prendre leur récréation avec les séculiers, et qu'il 
ne veut pas que ceux-ci se récréent dans l'établissement ou 
ses dépendances. Par une autre règle, il défend aux frères de 
faire des lettres ou tout autre écrit pour les personnes du 
dehors. Enf in, le monde lui semble un si grand péril pour 
les frères, et il a une telle crainte qu'il s'introduise dans la 
communauté, même par accident et sans qu'on s'en aperçoive, 
qu'il ordonne que la porte d'entrée soit toujours fermée par 
derrière avec un verrou. 

Mais ce n'est pas assez que les séculiers ne viennent pas 
•chez les frères sans raison, il faut de plus que ces derniers ne 
se produisent pas dans le public et qu'ils vivent cachés dans 
leurs maisons, entièrement occupés de leur sanctification et 
de l'éducation chrétienne des enfants. P e u r qu'il en soit 
ainsi, le Père Champagnat leur défend : 

i° De faire des visites sans nécessité : il veut qu'ils se 
• contentent de voir de temps en temps les autorités et les 

bienfaiteurs de l'école. 

2° De sortir sans permission et sans être accompagnés. 
3° De donner des leçons à domicile. 
40 De faire des voyages ou des visites aux frères des 

établissements voisins sans une obédience du supérieur. 

5° De manger chez M. le curé, chez M. le maire, et à 
plus forte raison chez aucun autre particulier. 

6° De faire manger ou de faire boire les étrangers dans 

la maison. 
7° D'entretenir un commerce de lettres avec les étrangers, 

ni aucune liaison avec ceux qui sont sortis de l'institut. 
Or, il n'est pas possible de dire combien il tenait à l 'ob-

servance de ces règles. Chaque année il y revenait dans ses 
instructions de la retraite, et souvent il a déclaré aux frères 
qu'ils ne peuvent les négliger sans s'exposer aux plus grands 
dangers, sans perdre l'esprit de leur état et même leur 



vocation. Il assurait en particulier que les plus grands périls 
que puisse courir la vertu des frères directeurs, se trouvaient 
dans les rapports qu'ils sont obligés d'avoir avec les personnes 
du monde. Comme il apprit un jour qu'un frère directeur 
sortait seul, il le fit venir tout de suite, quoiqu'il fût à quinze 
lieues de la maison-mère, et entre autres choses il lui dit : 
« Ou cessez de violer votre règle sur un point si important, 
ou je vous retire de votre poste et vous mets à travailler au 
jardin toute votre vie. » Sachant qu'un autre tombait dans la 
même faute, il plaça auprès de lui un ancien frère très régulier, 
afin qu'il l'avertît si ce frère directeur manquait encore à sa 
règle. « Prenez garde, lui dit-il, en le chargeant de cet office, 
de ne pas vous laisser aller à une fausse indulgence, et de 
tarder trop à me prévenir si quelque chose n'allait pas selon 
la règle ; car vous vous rendriez coupable de la perte de ce 
frère. » 

4° Leur donner le moyen de se garder les uns les autres 
en Jésus-Christ. Comprenant qu'il n'était pas possible, même 
avec les règles les plus sages et les plus minutieuses, de pré-
venir tous les dangers qui pouvaient menacer la vertu des 
frères, le Père Champagnat, après avoir pris les précautions 
que la prudence et le zèle lui suggéraient, crut, avec raison, 
que la charité fraternelle pouvait être un abri contre tous les 
périls qu'il ne lui était pas permis de prévoir ou d'écarter. 
Vivement pénétré de cette sentence de nos livres saints : 
Malheur à l'homme qui va seul, et faisant réflexion que 
Notre-Seigneur envoya ses apôtres et ses disciples deux à 
deux, il prit pour principe de ne jamais envoyer un frère 
seul. E n outre, il veut que les frères fassent toujours la classe 
ensemble, c'est-à-dire au moins deux à deux, dans des salles 
contiguës, communiquant par une cloison vitrée dans toute 
la longueur de la classe, ou tout au moins par une porte-
fenêtre. Dans leur particulier, les frères doivent avoir un 
laboratoire, un dortoir et un réfectoire communs; tous leurs 
exercices de piété, de même que leurs études, doivent être 

faits en communauté. Cette vie de communauté est une des 
règles de l'institut les plus essentielles, et aucun frère, ni le 
jour ni la nuit, ni pendant le travail, ni pendant les récréa-
tions, ne doit se séparer des autres ou chercher des privi-
lèges. Dans leurs sorties, dans leurs promenades, et même 
en allant à l 'église, les frères doivent être ensemble. On com-
prend que cette vie de communauté est un rempart contre 
toute espèce de dangers, surtout si l'on fait attention que la 
règle fait un devoir aux frères de s'avertir charitablement de 
leurs défauts, de leurs fautes, et de faire connaître au supé-
rieur les abus qui pourraient s'introduire dans les maisons, 
les manquements à la règle et tout ce qui, dans la conduite 
des frères, pourrait scandaliser le prochain et compromettre 
l 'honneur de l'institut. 

Les fruits de cette surveillance et de cette charité frater-
nelle étaient, pour le pieux fondateur, un grand sujet de 
consolation, et il ne craignait pas d'assurer que plusieurs 
devaient à la pratique de cet acte de charité d'avoir échappé 
à de grands dangers, d'avoir conservé leur vertu et leur voca-
tion, et que l 'observance de cette règle était pour l'institut 
une barrière contre les abus et les scandales. « La charité 
fraternelle, disait-il , est la gardienne des frères et de l ' insti-
tut ; par elle, le supérieur étant instruit de tout ce qu'il y a 
de répréhensible dans la conduite des frères, prend les me-
sures nécessaires pour ramener dans le devoir ceux qui s'en 
écartent, pour maintenir la règle et pour prévenir ou corriger 
les abus. Mais pour que la charité fraternelle remplisse sa 
double mission, elle doit faire deux choses : premièrement, 
elle doit donner de bons exemples, de bons conseils et de 
charitables avertissements à celui qui néglige la correction 
de ses défauts; secondement, elle doit avertir le supérieur et 
lui faire connaître la conduite de tout frère qui. s'écarte de ses 
devoirs, ou qui manque facilement à quelques règles. 

« La correction fraternelle, telle que l'entend la règle, 
n'est pas seulement un conseil, c'est un devoir, et celui qui 

38 



la néglige se rend coupable de la faute de son frère. S ' i l n'y 
avait pas de receleurs, il n'y aurait pas ou presque pas de 
voleurs; c'est pourquoi les premiers sont aussi coupables que 
les seconds. 

« E n communauté, s'il n 'y avait pas de receleurs, c'est-à-
dire, des religieux qui manquent à la charité fraternelle, et 
qui couvrent du manteau d'une perfide indulgence les fautes 
de leurs frères, au lieu de les faire connaître au supérieur, il 
n'y aurait jamais de manquements graves à la règle, et aucun 
abus ne pourrait s 'introduire dans les maisons. » Ces paroles 
nous donnent la raison de la persistance avec laquelle le 
Père Champagnat revenait sans cesse sur le sujet de la charité 
fraternelle et sur l 'obligation qu'ont les frères de s'édifier, de 
s'avertir charitablement, de se garder les uns les autres en 
Jésus-Christ . 

Un frère qui avait manqué à ce devoir et qui en éprouvait 
des remords, ayant fait connaître sa faute au bon Père, il lui 
répondit : a Vous avez des torts, vous vous en repentez, Dieu 
en soit béni. Priez Notre-Seigneur de vous pardonner, ainsi 
qu'au frère dont vous avez dissimulé la faute. Voulons-nous, 
mon cher ami, n'avoir aucun regret, marchons toujours notre 
droit chemin. Que le respect humain ou une fausse indul-
gence ne nous fassent jamais perdre de vue la gloire de Dieu 
et les vrais intérêts de nos frères. N'oubliez pas que manquer 
d'avertir le supérieur, c'est manquer à la charité, c'est se ren-
dre coupable de la perte de celui qui s'écarte de son devoir 
et qu'un charitable avertissement du supérieur aurait remis 
dans le bon chemin. Il faut donc, mon cher frère, réparer le 
passé par une grande fidélité à la règle concernant la charité 
fraternelle. » 

Pendant les vacances, qui duraient deux mois, le pieux 
fo ndateur faisait tous les jours une conférence aux frères sur 
la règle, expliquant chaque article l 'un après l'autre, répon-
dant aux observations qui lui étaient faites, et insistant avec 
force sur l ' importance des règles, sur leurs avantages, et sur 

les maux qu'entraîne toujours leur transgression, pour les 
particuliers et pour le corps entier. C e qui était le plus 
admirable, et ce qui étonnait ceux qui avaient le bonheur 
d'assister à ses instructions, c'est qu'en expliquant tous les ans 
le même texte, et en disant dans le fond les mêmes choses, 
il était toujours neuf dans la forme et dans les expressions. 

Quelquefois, à la place de la conférence sur la règle, il fai-
sait lire dans Rodríguez ou dans Sa int- Jure les chapitres de 
ces auteurs qui traitent des règles. Un jour , après avoir fait 
signe au lecteur de s'arrêter, il s'écria dans un sentiment de 
profonde émotion : « Mes chers frères, je ne puis m'empê-
cher de suspendre cette lecture, quelque excellente qu'elle 
soit, pour vous faire part d'une chose qui m'afflige et 
m'épouvante. Cette chose, c'est l'espèce d'incrédulité où sont 
quelques-uns d'entre vous sur la nécessité des règles et 
l'obligation qu'ont tous les religieux de les observer. R o d r í -
guez, que nous avons lu plusieurs fois, Saint- Jure, que nous 
lisons présentement, et les saints Pères dont ils rapportent 
les témoignages, nous enseignent que les règles sont absolu-
ment nécessaires aux religieux pour acquérir les vertus de 
leur état ; ils nous apprennent que les violer facilement, c'est 
renoncer à sa perfection et s'exposer au danger de se perdre. 
E t ces frères, par une présomption détestable et par un 
étrange aveuglement, osent révoquer en doute les enseigne-
ments des saints, le sentiment de ces pieux auteurs, et trai-
tent d'exagération ce qu'ils ont dit, les uns et les autres, 
touchant l ' importance et la nécessité des règles. L a disposi-
tion de ces frères est des plus dangereuses, elle peut les con-
duire à tous les excès. Avec de pareils sentiments, on ne laisse 
pas seulement la règle, on laisse les d evoirs essentiels, les 
vœux, les commandements de Dieu, la pratique des vertus et 
la vocation. L e nombre de ceux qui sont dans un si mauvais 
état, sans qu'ils s'en doutent, est heureusement très petit; mais 
il en est d'autres qui, tout convaincus qu'ils sont de la néces-
sité d'observer la règle dans les choses importantes, croient 



pouvoir se dispenser, sans danger, des petites observances. 

C'est ici encore un piège des plus pernicieux : ces sortes de 

rel igieux, en se rendant infidèles dans les petites choses, font 

une foule de fautes légères, résistent sans cesse à la grâce , 

profitent peu des sacrements et des exercices de piété, ils 

tombent dans la tiédeur sans s'en apercevoir , et perdent le 

goût et l ' amour de leur vocation. Quelquefois la chose va si 

loin qu' i ls se jettent hors de la voie sans le savoir , sans s'en 

douter. Oh ! que j'en ai connu qui n'ont vu l 'abîme que l o r s -

qu' i ls étaient au fond. 

« J e vais avancer une chose qui vous surprendra, c'est que 

ces religieux tièdes sont plus dangereux dans une c o m m u -

nauté que les religieux scandaleux, c'est qu'i ls sont les grands 

ennemis de l ' institut. E n effet, ce ne sont pas les rel igieux 

déréglés et qui s 'écartent tout à fait de leurs devoirs qui sont 

à craindre et qui perdent les autres : d 'abord, parce que, grâce 

à Dieu , ils sont très rares et qu'on les retranche du corps 

dès que leurs désordres sont connus ; ensuite, parce que 

leur conduite porte avec elle sa condamnation et provoque la 

répulsion et le blâme de tout le monde. Mais il n'en est pas 

de même des rel igieux tièdes : semblables à ces fruits qui ont 

belle apparence, bien qu' i ls soient piqués par les vers et p o u r -

ris dans l ' intérieur, ces sortes de rel igieux paraissent beau-

coup plus vertueux qu' i ls ne le sont en effet, d'où il suit 

qu'on les estime plus qu'i ls ne le méritent. C o m m e on ne 

se méfie pas d 'eux, on subit sans résistance leur influence, 

on adopte leurs sentiments, on se règle sur leur conduite, et 

on se fait une gloire de penser comme ils pensent, de faire ce 

qu'i ls font et d'être ce qu ' i l s sont. Leurs exemples sont donc 

extrêmement contagiéux : 

« i° Parce que ces frères, étant généralement fidèles dans 
les choses graves , passent pour être vertueux et avoir de la 
conscience. 

« 20 Parce qu' i ls ont la réputation d 'hommes raisonnables , 
tolérants et indulgents . 

« 3° Parce qu' i ls savent co lorer de mil le prétextes, de 

belles raisons, leur conduite relâchée, irrégulière, leurs 

manquements et les l icences qu ' i l s se donnent. 

« 4° Parce qu' i ls ne se font point scrupule de ces sortes de 

fautes, ce qui fait croire aux autres que leur conduite est i r ré-

prochable et qu'i l n 'y a point de mal à les imiter. 

« 5° Parce que leurs mauvais exemples sont journal iers , 

et que, vu la faiblesse de la nature, qui tend toujours au 

relâchement, on est porté insens ib lement à les imiter. 

« L e s rel igieux tièdes et qui pl ient la règle à leurs caprices, 

ont une inf luence terrible, et rien ne peut dire le mal qu' i ls 

causent par leurs paroles et par leurs exemples . C e sont eux 

qui font passer les supérieurs pour des hommes exigeants, 

sévères, durs et intraitables, et qui leur ravissent le respect, 

l 'est imeet la confiance des in fé r ieurs . C e s o n t e u x q u i détrui-

sent tout l 'effet des bons exemples des frères pieux, fervents, 

réguliers , ponctuels, et qui font passer ces excellents rel igieux 

pour des hommes à petit esprit, pour des gens scrupuleux, 

minutieux, et qui ne savent pas v ivre . C e sont eux qui font 

perdre l 'estime et l ' amour des règles , qui les font regarder 

comme un fardeau, comme une chose gênante, comme un 

joug pesant dont il faut s 'a f f ranchir le plus que l 'on peut. C e 

sont eux qui ruinent la régularité , qui deviennent les promo-

teurs du mauvais esprit, des abus et de tous les désordres qui 

s ' introduisent dans les communautés . I l est donc bien vrai 

que les frères tièdes, négl igents , et qui manquent faci lement 

à la règle sont les grands ennemis de l ' institut, comme il est 

très certain que les frères p ieux , humbles , réguliers et sol i -

dement vertueux, en sont les vér i tables amis, les protecteurs 

et les soutiens. » 

Dans une autre conférence , notre pieux fondateur disait : 

« Observer exactement sa règle, c'est faire continuellement 

la volonté de Dieu ; c'est marcher à grands pas dans la voie 

de la perfection; c'est se procurer toutes les consolations de 

la religion ; c'est assurer autant qu' i l est possible son salut. 



Oui, soyez fidèles à votre règle, fuyez les regards du public, 
évitez les entretiens avec les séculiers, tenez-vous renfermés 
dans votre maison, et vous aimerez votre vocation, et vous 
aurez la paix de l 'ame, et vous recevrez le centuple de biens, 
de grâces, de consolations, que Notre-Seigneur promet à ceux 
qui ont tout quitté pour le suivre. — Gardez votre règle, 
observez-la fidèlement, et je vous assure le paradis. — Vous 
me demandez, écrivait-il à un frère, quel moyen vous devez 
prendre pour avancer dans la vertu; je n'en connais pas de 
meilleur pour vous que la fidélité à votre règle. — Si vous 
êtes fidèle à votre règle, écrivait-il à un autre, je réponds de 
votre salut. » 

L e P . Champagnat ne se contentait pas de faire à ses 
frères d'aussi solides instructions, il leur donnait encore 
l 'exemple d e l à régularité, se trouvant toujours des premiers 
aux exercices de communauté qu'il suivait, et observant 
toutes les règles de la maison, autant que ses occupations le 
lui permettaient. S ' i l arrivait par accident que le réglemen-
taire s'oubliât le matin, et ne donnât pas le signal du lever 
pendant que l 'horloge tintait, il courait lui-même à la corde 
de la cloche pour sonner. Pour habituer les frères à une 
grande ponctualité, il avaitprescrit une pénitence pour celui 
qui arrivait le dernier aux exercices de communauté. De 
même, si quelqu'un s'exemptait d'un exercice, il était tenu 
d'en prévenir le supérieur et de lui demander une pénitence, 
si l 'absence était volontaire ou l'effet de la négligence. C'est 
ainsi que le bon Père employait tous les moyens que lui sug-
gérait son zèle pour former ses frères à la régularité et à l 'es-
prit de communauté. 

CHAPITRE VINGTIÈME 

De son zèle pour la gloire de Dieu et le salut des âmes. 

LE zèle est tout à la fois le fruit et la preuve certaine de 

la charité. E n effet, on ne peut aimer Dieu sans désirer 

qu'il soit connu, aimé et servi par tous les hommes ; 

sans être affligé de le voir offensé, et sans désirer aussi de 

procurer au prochain les biens spirituels qui peuvent le 

faire arriver à la vie éternelle. L e zèle est toujours en propor-

tion delà charité ; celui qui a un grand amour de Dieu, est 

dévoré de zèle ; celui qui aime peu a peu de zèle. Les saints, 

qui ont tous excellé dans la charité, ont pareillement tous 

excellé dans la vertu de zè le ; mais ils l 'ont exercée di f férem-

ment, et selon que le permettaient leur état et les circon-

stances où ils se trouvaient. 

L a vie tout entière du P . Champagnat n'est qu'une œuvre 
de zèle, et le lecteur n'a qu'à s'en rappeler les principales 
circonstances, pour comprendre à quelle perfection ce véné-
rable ecclésiastique a porté cette vertu. « Aimer Dieu, 
disait-il quelquefois, aimer Dieu et travailler à le faire con-
naître et à le faire aimer, voilà quelle doit être la vie d'un 
frère. » Dans ce peu de mots, sans le savoir, il s'est peint 
lui-même et a fait toute son histoire. S'appliquer à-s'unir à 
Dieu par la pratique des plus excellentes vertus, travailler à 
lni gagner des âmes : voilà quelle fut l 'occupation de toute sa 
vie. Suivez-le depuis le moment où il prit la résolution d'em-
b r a s s e r l'état ecclésiastique jusqu'à sa mort, partout et tou-
jours vous le trouverez occupé à des œuvres de zèle. Pendant 
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qui ont tous excellé dans la charité, ont pareillement tous 

excellé dans la vertu de zè le ; mais ils l 'ont exercée di f férem-

ment, et selon que le permettaient leur état et les circon-

stances où ils se trouvaient. 

L a vie tout entière du P . Champagnat n'est qu'une œuvre 
de zèle, et le lecteur n'a qu'à s'en rappeler les principales 
circonstances, pour comprendre à quelle perfection ce véné-
rable ecclésiastique a porté cette vertu. « Aimer Dieu, 
disait-il quelquefois, aimer Dieu et travailler à le faire con-
naître et à le faire aimer, voilà quelle doit être la vie d'un 
frère. » Dans ce peu de mots, sans le savoir, il s'est peint 
lui-même et a fait toute son histoire. S'appliquer à-s'unir à 
Dieu par la pratique des plus excellentes vertus, travailler à 
lni gagner des âmes : voilà quelle fut l 'occupation de toute sa 
vie. Suivez-le depuis le moment où il prit la résolution d'em-
b r a s s e r l'état ecclésiastique jusqu'à sa mort, partout et tou-
jours vous le trouverez occupé à des œuvres de zèle. Pendant 



qu'il fait ses classes, il emploie tous les moments de loisir 

que lui laissent les vacances, à cate'chiser les enfants de son 

village, à visiter les malades et à les pre'parer à bien mourir, 

à consoler les affligés et à leur apprendre à sanctifier leurs 

souffrances; à faire de saintes lectures et des instructions f a -

milières à ses parents, à ses voisins et à une foule de per-

sonnes qui venaient l'entendre avec empressement. Bien que 

livre' tout entier à ses études cléricales, il i rcuva néanmoins 

assez de temps pour concevoir et former le projet de son in-

stitut, pour traiter dans ses longs entretiens avec Dieu cette 

grande affaire, en prendre l'esprit, se pénétrer profondément 

des principes qui devaient la constituer ; pour la préparer, en 

un mot, au point qu'il put la commencer le premier jour de 

son ministère. 

Nommé vicaire à La Val la , il renouvelle cette paroisse par 

les œuvres de son zèle. Les confessions, les instructions, le 

catéchisme aux petits enfants, la visite des malades et des 

écoles, les entretiens particuliers avec ceux qui avaient aban-

donné les sacrements, remplissaient tous les instants de ses 

journées ; je me trompe, il trouvait encore du temps pour 

instruire ses frères, les former à la vertu, leur apprendre à 

faire le catéchisme aux enfants, et même pour les suivre dans 

l'exercice de ce ministère, afin de corriger, dans leur conduite 

et dans leur enseignement, tous les défauts qui auraient pu les 

empêcher de devenir de bons catéchistes. Il se multipliait 

pour se trouver partout où il y avait quelque bien à faire. Lu i 

revenait-il qu'une famille était divisée, il y accourait pour y 

apporter la paix et réunir les esprits. Apprenait-i l qu'il devait 

y avoir chez quelque particulier une aumône publique, c 'est-à-

dire, une distribution de pain aux pauvres de la paroisse et 

des environs, il ne manquait jamaisd'y al ler ,pour jo indrel 'au-

mône spirituelle à l 'aumône corporelle. Dans ces occasions, 

il adressait une exhortation à tous ces pauvres réunis, leur 

apprenant à supporter les privations sans se plaindre, à sanc-

tifier leur pauvreté par la soumission à la volonté de Dieu, par 

l 'humilité, la patience, et par le soin d'unir leurs souffrances 

à celles de Jésus-Chris t . 
Bien que son zèle le portât à toutes les œuvres qui pou-

vaient contribuer à la sanctification du prochain, il avait une 

p r é d i l e c t i o n particulière pour celles dontle but était l ' instruc-

tion et l 'éducation chrétiennes de la jeunesse. C'était pour 

lui une douce consolation et un délassement que de faire le 

catéchisme aux enfants, de les former à la piété et à la vertu. 

Souvent il s'arrêtait dans les rues et partout où il les rencon-

. trait, pour leur faire répéter les mystères de notre sainte foi, 

pour s ' informer s'ils allaient à l'école ou leur donner quel-

ques conseils. I l lui est arrivé quelquefois de passer des 

heures entières à faire le catéchisme à de petits bergers ou à 

d'autres enfants qu'il trouvait dans les champs ou dans les 

maisons, en allant visiter les malades. Dans ses voyages, s'il 

rencontrait des enfants, aussitôt il liait conversation avec eux, 

et après quelques instants de conversation avec eux, il leur 

demandait avec bonté s'ils avaient fait leur première commu-

n i o n et s'ils suivaient les catéchismes de l'église ; il s ' infor-

mait adroitementt s'ils connaissaient les mystères et les au-

tres vérités essentielles au salut, et les leur faisait répéter ou 

les leur enseignait, sans qu'ils s'en doutassent. Souvent on l'a 

-entendu dire : « J e ne puis voir un enfant sans éprouver 

l 'envie de lui faire le catéchisme, sans désirer de lui faire con-

naître combien Jésus-Chr is t l'a aimé, et combien il doit à 

son tour aimer ce divin S a u v e u r . » Quelquefois, en voyant 

des troupes d'enfants désœuvrés, livrés à eux-mêmes et 

jouant dans les rues, il s'écriait : « Voi là des enfants qui 

peut-être ne connaissent pas Jésus-Christ , qui ignorent les 

vérités si consolantes de la religion, et ne savent pas que 

Dieu est leur père et qu'ils sont destinés à le voir dans le 

ciel. Pauvres enfants! que je vous porte compassion I Que 

vos parents sont coupables de vous laisser sans éduca-

tion et de ne prendre aucun soin de vous ! Que les frères 

peuvent faire de b ien! ajoutait - il ; s'il y avait ici une 



bonne école , les enfants ne seraient pas dans les rues, où 

ils ne voient que de mauvais exemples et où ils n'appren-

nent qu'à faire le mal ; ils seraient en classe, à l 'abri des dan-

gers du monde , et ils s 'y formeraient à la piété, à la vertu et 

aux connaissances qui peuvent leur être utiles plus tard. » 

Le triste état de tant d'enfants qui s'élèvent sans éducation, 

lui faisait désirer ardemment des sujets. Un jour , passant à 

côté d 'une troupe d 'ouvr iers , tous jeunes gens d 'une vingtaine 

d 'années, après les avoir considérés : « Oh ! quels bons novices 

ils feraient, s ' i ls venaient chez nous, s'écria-t-il ! Quel d o m -

mage qu' i ls soient pour le monde ! S ' i ls connaissaient le 

bonheur de serv ir Dieu et de travail ler au salut des âmes, 

c o m m e ils quitteraient tout pour venir dans notre N o v i -

ciat ! » P u i s il a jouta : « L e bonheur de la vie religieuse me 

paraît si g r a n d , et je désire si vivement avoir des frères pour 

en donner à toutes les paroisses qui n'en ont pas , que je ren-

contre rarement des jeunes gens sans former le même vœu 

et sans demander à Dieu qu'il les appelle à cette belle voca-

tion. » Dans la communauté , souvent il faisait faire des 

neuvaines pour demander à Dieu des sujets, et c'était là une 

des principales intentions qu'i l se proposait dans ses exer-

cices de piété. M a i s , bien convaincu que les frères ne font le 

bien qu'autant qu ' i l s ont l 'esprit de leur état, il regarda 

toujours c o m m e un de ses premiers devoirs celui de les 

fo rmer à une sol ide vertu, d'en faire de bons catéchistes, et 

de leur inspirer un grand zèle pour la sanctification des 

enfants . C e point capital était son occupation de tous les jours 

et le grand objet de sa sol l icitude. L e s instructions qu'il leur 

a faites sur ce sujet , formeraient des volumes ; mais pour 

n être pas trop long , nous nous contenterons de rapporter ici 

» quelques-unes de ses pensées. 

L a première chose qu'il s 'efforçait de bien faire comprendre 

aux frères, c'est le but de leur vocation. « N'oubl iez pas, leur 

disait-il, que- l ' instruction primaire que vous devez donner 

aux enfants , n'est pas proprement la fin que nous nous 

sommes proposée en fondant cet institut, elle n'est qu'un 

moyen pour arr iver plus faci lement et plus parfaitement à 

cette fin. Le but de votre vocation est de donner l 'éducation 

chrétienne aux enfants , c 'est-à-dire de leur apprendre le 

catéchisme, les pr ières , et de les former à la piété et à la 

vertu. 

« M M . les curés qui vous appellent dans les paroisses, se 

déchargent en partie sur vous de cette fonction de leur 

ministère ; les parents , dès qu'i ls vous envoient leurs enfants , 

se reposent parei l lement sur vous du soin de leur instruction 

rel igieuse, et ne se mettent plus en peine de les faire pr ier , 

de les faire c o n f e s s e r ; ils n'ont plus aucun souci de la c o n -

duite et de l 'éducat ion religieuse de ces enfants ; ils croient 

avoir satisfait à leur devoir sur ce point important, en vous 

les confiant. Si donc vous négligiez de donner à vos élèves 

l ' instruction et l 'éducation chrétiennes, outre que vous offen-

seriez Dieu et que v o u s manquer iez au plus sacré, au premier 

de vos devoirs , c o m m e i n s t i t u t e u r s , vous tromperiez encore 

la confiance des pasteurs de l 'Eg l i se et des fondateurs de 

votre école ; vous abuser iez de la bonne foi des parents, qui 

vous envoient leurs enfants pour que vous leur donniez avant 

tout les principes rel igieux ; vous ruineriez cette congréga-

tion, en abandonnant le but qu'elle se propose, et vous vous 

opposeriez a u x desseins que Dieu a eus en l 'établissant. Que 

personne donc , sous prétexte qu'i l doit enseigner les sciences 

profanes , ne nég l ige le catéchisme, et ne dise qu' i l ne peut 

consacrer à cet exercice tout le temps prescrit par la règle. 

Souvenez-vous que votre premier but est d'élever chrétien-

nement les enfants , que nous n 'avons consenti à leur ensei-

gner les sciences profanes que pour avoir la facilité de leur 

faire le catéchisme tous les jours, et par là même de graver 

plus profondément dans leur esprit et dans leur cœur 

la science du salut.. L ' h i s t o i r e , la grammaire , le dessin 

l inéaire et toutes les autres connaissances de ce genre, doivent 

être entre vos mains comme des appâts, dont vous d e v e î vous 



servir pour attirer et pour retenir les enfants dans vos écoles. 
Savez-vous ce que font les missionnaires dans les pays 
sauvages? Ils portent de petits miroirs, des couteaux, des 
étuis, et mille autres petits objets qu'ils présentent aux 
infidèles pour les attirer; ils promettent de leur donner ces 
petits objets s'ils veulent les écouter et se laisser instruire. Et 
pendant que les sauvages regardent les miroirs, le mission-
naire leur parle de Dieu et les instruit des vérités de la reli-
gion. Faites-en de même à l'égard de vos enfants : montrez-
leur de belles pages d'écriture, vantez-leur le dessin, la 
géographie, etc. ; mais en leur donnant des leçons sur 'ces 
spécialités, n'oubliez pas la leçon de catéchisme, et faites en 
sorte qu'elle tienne toujours le premier rang. D é p l u s , ayez 
soin que la religion ressorte de toutes les parties de votre 
enseignement, et que toutes les connaissances auxquelles vous 
initiez vos enfants, servent à nourrir leur foi, leur piété, leur 
fassent aimer la religion et les portent à Dieu. ., 

Le Père Champagnat avait un talent particulier pour faire 
-ce qu'il conseille ici aux frères. Dans une de ses visites, étant 
entré dans la classe pendant que les enfants prenaient une 
leçon de dessin et de géométrie, il leur demanda d'abord ce 
ce qu'ils faisaient et ce qu'ils savaient sur ces sciences ; puis 
il ajouta: « Mes enfants, je vois avec plaisir que vous sauriez 
mesurer une terre ; c'est très bien, vous pouvez en avoir 
beso.n plus tard ; mais n'oubliez pas aussi d'apprendre à 
mesurer le ciel. On apprend à mesurer le ciel, en apprenant 
combien il vaut, ce qu'il faut faire pour le mériter, et ce qu'il 
en a coûté à Jésus-Christ pour vous y donner une place! 
Oh! mes enfants, qu'il y a de quoi mesurer dans le ciel-
Qu'il est grand, qu'il est beau, qu'il est riche! Vous con-
natssez l'échelle de proportion, vous venez de me la mon-
trer; saunez-vous me dire quelle est l'échelle du ciel ? Mes 
enfants, ce sont des commandements de Dieu ; si vous les 
connaissez, et si vous les observez, ils vous serviront d'échelle 
pour monter au ciel ! » 

Une autre fois, ayant trouvé les enfants récitant l'histoire 
de France : « Quelle est, leur demanda-t-il , votre leçon de 
ce jour? — C'est le règne de Clovis », lui répondit-on. Il 
invitales enfants à le réciter; et lorsqu'ils en furent à la 
bataille de Tolbiac, il.les interrompit et leur dit : « Que nous-
apprend cette histoire? Vous êtes embarrassés pour me 
répondre : eh bien, je vais vous le dire, si vous me pro-
mettez de ne pas l 'oublier. Cette histoire nous apprend trois 
choses: 

« i° Quelle est la force et la puissance de là prière. Clovis. 
ne fait que s'adresser à Dieu par une oraison jaculatoire, et 
celte courte prière lui obtient une grande victoire. 

« 2° Que la piété, c'est-à-dire la prière, est utile à tout; 
qu'elle nous obtient la protection de Dieu et le succès dans, 
les choses temporelles, quand elles sont dans l'ordre de la 
Providence, comme dans les choses spirituelles. Ainsi , la 
prière peut obtenir à un général la victoire sur les ennemis 
de la patrie, à un ouvrier le succès dans son métier, à un 
écolier l'intelligence pour apprendre ses leçons et pour bien 
faire ses devoirs classiques. 

« 3° Que la prière, à plus forte raison, peut nous obtenir 
la victoire sur les ennemis de notre salut. Tous les jours, 
mes enfants, nous sommes obligés d'aller à la guerre et de 
nous battre contre les démons, qui veulent nous faire offenser 
Dieu et nous perdre ; mais nous remporterons toujours la 
victoire, si, comme le roi Clovis, nous prions, si nous appe-
lons Jésus à notre secours; si, comme Clovis, nous promet-
tons de le servir et de n'avoir point d'autre Dieu que lui. » 

Donnant un jour lui-même une leçon de géographie à ses 
frères, et le sujet de cette leçon étant les capitales et les autres 
villes célèbres de l 'Asie, lorsqu'on en fut à Jérusalem : « Quelle 
remarque, dit-il, faites-vous sur cette ville ?» Après que le 
frère eut répondu ce que la géographie, qu'il avait entre les 
mains, lui enseignait, le Père reprit : « Cette ville, depuis la 
mort de Notre-Seigneur, est unique dans le monde par ses 



vicissitudes; elle a changé dix-sept fois de maître, c'est-à-dire 
qu'elle a été possédée par des princes de dix-sept dynasties 
différentes. El le a appartenu et elle est encore aux ennemis 
les plus acharnés du christianisme ; et pourtant, malgré toutes 
ces vicissitudes, malgré la fureur des méchants et de l'enfer, 
le saint Sépulcre a toujours été respecté, le culte public de la 
religion chrétienne s'y est constamment maintenu, le saint 
sacrifice de la messe y a toujours été offert, les fidèles de 
toutes les nations n'ont pas cessé de visiter le tombeau de 
Notre-Seigneur. Ainsi s'accomplit cette parole de l 'Ecriture, 
qui est une véritable prophétie : Vous régnerez au milieu de 
vos ennemis. Le sépulcre de Jésus-Chr is t reste intact ; bien 
plus, il est respecté, vénéré, il est glorieux, quoique possédé 
par les méchants, par les persécuteurs de la religion chré-
tienne, par les ennemis du Dieu Sauveur : preuve évidente 
de sa toute-puissance, de son pouvoir souverain et de l'amour 
immense qu'il a pour les hommes. Oui , c'est l 'amour que 
Jésus-Christ a pour les pécheurs qui le porte à laisser en leur 
puissance son sépulcre et tous les l ieux qu'il a consacrés et 
sanctifiés par sa présence, par ses souffrances et par les mys-
tères de sa sainte vie : il veut que le Calvaire où il a souffert 
et où il est mort, que le tombeau où il a été enseveli, restent 
entre les mains de ses ennemis, pour leur rappeler sans cesse 
ce qu'il a fait pour leur salut. Les vicissitudes de Jérusalem 
sont encore l ' image du pécheur qui a abandonné Dieu pour 
se livrer aux vices, et qui a autant de maîtres, ou plutôt de 
tyrans, qu'il a de passions. » C'est ainsi que le bon Père fai-
sait ressortir la piété de toutes les leçons, et que toutes les 
connaissances profanes lui venaient en aide pour faire con-
naître à l'enfant la religion, pour la lui faire aimer et pour 
former tout à la fois son cœur et son esprit. 

Jamais le Père Champagnat n'était plus éloquent et plus 
pathétique que lorsqu'il parlait du catéchisme, des moyens 
de gagner les enfants à Dieu et du bien que peut faire un frère 
qui a du zèle. Les plus indifférents, les plus froids ne pou-



vaient l'entendre sans se sentir péne'tre's, persuadés, et sans 
prendre la résolution de mieux faire le catéchisme. « Mes 
chers frères, nous disait-il un jour, que votre emploi est élevé 
aux yeux de Dieu ! Que vous êtes heureux d'avoir été choisis 
pour une fonction si noble ! Vous faites ce que Jésus-Christ 
a fait sur la terre; vous enseignez les mêmes mystères, les 
mêmes vérités ; vous faites ce qu'ont fait les apôtres, les doc-
teurs de l 'Egl ise et les plus grands saints ; vous exercez un 
emploi que les anges vous envient et qu'il neleurest pasdonné 
de remplir. Vous avez entre vos mains le prix du sang de 
Jésus-Chr is t ; vos nombreux enfants vous seront,après Dieu, 
redevables de leur salut. L e divin Sauveur vous donne à cul-
tiver la plus belle portion de son Egl i se ; il vous confie ceux 
qu'il a le plus aimés : les enfants ! les enfants dont il est 
l 'ami ; les enfants qu'il appelle à lui, qu'il aime à voir autour 
de lui : Laisse^ venir à moi les petits enfants, car le royaume 
du ciel est pour ceux qui leur ressemblent ; les enfants, avec 
lesquels il prend ses délices : Mes délices sont d'être avec les 
enfants des hommes; les enfants qu'il a caressés et bénis. 
E t ce divin Sauveur, pour vous porter à prendre un grand 
soin de ces tendres enfants, pour vous porter à les respec-
ter, à les traiter avec bonté, vous assure que tout ce que 
vous faites au moindre d'entre eux, c'est à lui-même que vous 
le faites. Elever un enfant, c'est-à-dire l'instruire des vérités 
de la religion, le former à la vertu et lui apprendre à aimer 
Dieu, c'est une fonction plus sublime et plus élevée que celle 
de gouverner le monde ! Apprendre à un enfant une leçon de 
catéchisme, une prière, telle que le Pater, l'Ave Maria, c'est 
une action plus grande et plus méritoire aux yeux de Dieu 
que de gagner une bataille ; un catéchisme, j'entends un 
catéchisme bien fait, vaut plus que les plus grandes pénitences 
que vous pourriez faire, c'est saint Grégoire le Grand qui 
nous l'enseigne : « Celui , dit ce saint docteur, qui macère 
« son corps par les austérités de la pénitence, est moins 
« agréable à Dieu et a moins de mérite à ses yeux que celui 
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vaient l'entendre sans se sentir péne'tre's, persuadés, et sans 
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soin de ces tendres enfants, pour vous porter à les respec-
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que de gagner une bataille ; un catéchisme, j'entends un 
catéchisme bien fait, vaut plus que les plus grandes pénitences 
que vous pourriez faire, c'est saint Grégoire le Grand qui 
nous l'enseigne : « Celui , dit ce saint docteur, qui macère 
« son corps par les austérités de la pénitence, est moins 
« agréable à Dieu et a moins de mérite à ses yeux que celui 
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a qui travaille à lui gagner des âmes ! » Avez-vous jamais 
bien compris cela? Aussi Notre-Seigneur, qui est la vérité 
même, nous assure que celui qui pratique et qui enseigne aux 
autres les vérités chrétiennes, les commandements de Dieu, 
sera grand dans le royaume des deux. De même que nous 
appelons grands parmi les hommes ceux qui se font remar-
quer par leur génie, l'élévation et la noblesse de leurs senti-
ments, par leurs actions glorieuses et leur mérite distingué, 
ainsi Dieu appelle grands ceux qui enseignent sa sainte loi et 
qui apprennent aux autres à l 'observer par leurs leçons et par 
leurs bons exemples. » 

« Mes chers frères, nous disait-il dans une retraite, quel-
quefois vous êtes effrayés au souvenir des fautes de votre vie 
passée, vous craignez la mort, vous tremblez à la pensée de 
l'enfer ; mais vous avez un moyen sûr et efficace de vous 
rendre la mort douce et de vous préserver de l'enfer. Ecoutez 
ce que dit le Saint-Esprit par la bouche de l'apôtre saint 
Jacques : Celui qui convertira un pécheur sauvera son âme 
de la mort et couvrira la multitude de ses péchés. Que de 
péchés vous pouvez faire éviter ! Que d'âmes vous pouvez 
sauver! Que d'enfants vous pouvez préserver de l 'enfer! 
Combien de fois par conséquent vous rachetez votre âme en 
sauvant celle de votre prochain ! Combien de fois vous cou-
vrez la multitude de vos péchés, si vous remplissez bien le 
ministère qui vous est confié ; si , par votre vigilance et une 
exacte surveillance, vous empêchez vos enfants d'offenser 
Dieu ! Le nombre de fautes que vous pouvez faire éviter est 
incalculable. Vous avez, je suppose, cinquante, soixante, 
quatre-vingts, et même souvent cent enfants dans votre 
classe. Si ces enfants n'étaient pas chez vous, ils seraient 
pour la plupart dans les rues, dans de mauvaises compagnies, 
où ils apprendraient à jurer, à blasphémer et à faire d'autres 
actions non moins mauvaises. J e dis donc que, lors même 
que vous n'apprendriez rien à ces enfants et que vous ne 
feriez que les garder et les sortir des rues, vous feriez un bien 

infini ; car il n'est peut-être aucun de vos élèves, s'ils étaient 
abandonnés à eux-mêmes, qui ne commît tous les jours plu-
sieurs fautes que vous leur faites éviterenles tenant en classe. 
Saint Jean-François Régis disait : Si je puis seulement faire 
éviter un seul péché, je m'estimerai bien récompensé de tous 
mes travaux. Combien vous devez estimer votre état, vous 
qui pouvez en faire éviter des centaines tous les jours! 
Comptez les jours que vous avez passés à faire la classe, les 
enfants que vous avez instruits et surveillés; vous verrez le 
bien que vous avez fait et celui que vous pouvez faire encore. 

« Mais ici, je vous entends m'opposer une objection. Vous 
convenez qu'il y a du bien à faire parmi les enfants, et même 
qu'on les forme facilement à la vertu ; mais vous ajoutez 
avec douleur qu'il en est bien peu qui conservent les pr in-
cipes que vous leur donnez, et que presque tous se laissent 
entraîner par le torrent des passions, lorsqu'ils sont parvenus 
à l'âge de l'adolescence. A cela je réponds que c'est déjà un 
grand bien de conserver ces enfants dans l'innocence pendant 
quelques années, de les former à la vertu et aux pratiques de 
la piété chrétienne, de leur donner une solide instruction 
religieuse et de leur procurer la grâce d'une bonne première 
communion. Mais le fruit de vos travaux ne se borne pas là : 
les enfants que vous avez élevés avec soin, ayant connu les 
amabilités et les charmes de la vertu, sachant par expérience 
combien Dieu est bon, combien on est heureux à son service, 
plus tard, s'ils s'égarent, leur retour à la religion sera beau-
coup plus facile. Comme ils ne trouveront pas dans les plai-
sirs et les biens de ce monde le bonheur qu'ils s'étaient pro-
mis, ils abandonneront les sentiers du vice pour rentrer dans 
la voie de la vertu. Voyez l'enfant prodigue : qu'est-ce qui le 
porte a venir se jeter aux pieds de son bon père ? C'est la com-
paraison qu'il fait du bonheur et des biens dont il jouissait 
dans la maison paternelle, avec l'état malheureux où il est 
réduit depuis qu'il l'a abandonnée. S'il n'avait pas connu 
son père et le bonheur d'être auprès de lui, il n'auraitproba-



blement jamais pensé à venir se jeter dans ses bras et à ren-
trer dans son amitié. Une bonne première communion est un 
gage de salut, j 'oserais presque dire une marque de prédesti-
nation, c'est un pied dans le ciel. Nous voyons dans l 'Evan-
gile que Notre-Seigneur a apporté la grâce et le salut partout 
où il a été bien accueilli , et qu'il n'a prédit que des malheurs 
à ceux qui n'ont pas su profiter de sa visite, à ceux qui l'ont 
mal reçu. Quand un homme va dans une maison avec des 
pensées de paix et des sentiments d'amitié, s'il y est mal 
traité, il se retire avec indignation, en promettant de ne ja-
mais remettre les pieds dans cette maison. Tel le est la con-
duite que tient ordinairement Notre-Seigneur, quand il vient 
dans un cœur pour la première fo i s ; s'il y est mal reçu, s'il 
y trouve le péché mortel et le démon ses ennemis, il se retire 
pour ne plus revenir. Une des raisons pour lesquelles tant de 
personnes s'éloignent des sacrements, c'est qu'elles les ont 
profanés la première fois qu'elles s'en sont approchées. Pro-
curer à un enfant la grâce d'une bonne première communion, 
c'est donc lui assurer le plus précieux de tous les biens ; c'est 
le mettre, c'est l 'établir dans la voie du sa lu t ; c'est lui don-
ner le moyen le plus sûr et le plus efficace pour s'y mainte-
nir et pour être toute sa vie un bon chrétien. 

« Mais préparer un enfant à sa première communion n'est 
pas l 'affaire de quelques jours, c'est l 'affaire de plusieurs mois 
et quelquefois de plusieurs années. E n effet, il faut du temps 
pour instruire solidement un enfant, pour le corriger de ses 
défauts et le former à la vertu, pour lui inspirer des senti-
ments de piété, lui faire aimer la loi de Dieu et lui faire pren-
dre l 'habitude des pratiques religieuses. Pareillement, c'est 
par des leçons souvent et longtemps répétées qu'on lui fait 
comprendre l ' importance de la grande action qu'il va faire, 
et qu'on le met dans les dispositions qu'elle demande de lui. 
Vous devez sans doute disposer vos enfants à la première 
communion, par une retraite de quelques jours ; mais cette 
retraite, qui peut produire les plus grands fruits, et que je 

vous recommande de faire avec tout le soin et le zèle dont 
vous êtes capables, n'est que la préparation prochaine et le 
dernier effort que vous devez faire pour mettre vos enfants 
en état de recevoir J é s u s - C h r i s t . La grande préparation doit 
commencer dès qu'ils ont huit à neuf ans ; dès cet âge, il faut 
leur parler de cette grande action, des dispositions qu'elle 
demande d'eux, et leur indiquer les moyens de s'y préparer. » 

Pendant huit ans que le P . Champagnat fut vicaire à L a 
Valla, il fit exactement ce qu'i l recommande ici à ses frères. 
Comme nous l 'avons remarqué dans »a vie, il réunissait les 
tout petits enfants pour leur faire le catéchisme, leur appren-
dre à prier, à assister avec modestie et piété aux offices de 
l 'Egl ise , et pour leur parler de leur première communion. Il 
les confessait tous les trois mois, les surveillait pendant les 
offices, leur recommandait de fuir les mauvaises compagnies 
et d'aller aux écoles, les engageait à faire quelques prières à 
Notre-Seigneur, à la sainte Vierge, à leur ange gardien, pour 
obtenir la grâce de faire une bonne première communion. 
Lorsque le temps de cette première communion approchait, 
il les suivait de plus près, il leur faisait le catéchisme et les 
obligeait à assister à la sainte messe presque tous les jours, 
les confessait plus souvent, et enfin il terminait cette longue 
préparation par une retraite de plusieurs jours, pendant la-
quelle il était continuellement avec eux, afin de leur inspirer 
les saintes dispositions qui sont nécessaires pour recevoir 
Jésus-Chr is t . 

E n parlant de la première communion, il ne manquait 
jamais de recommander aux frères de combattre la mauvaise 
honte qui porte souvent les enfants à dissimuler et à cacher 
leurs péchés. « U n des pièges les plus dangereux du démon, 
leur disait-il, c'est d'exagérer l 'énormité des fautes, d'en 
donner aux jeunes gens une grande confusion, de leur faire 
croire que s'ils les accusent, le confesseur les grondera et les 
empêchera de faire leur première communion. Combattez 
cette dangereuse tentation, et dites-leur: Mes enfants, vos 



fautes ne sont pas toujours aussi graves qu'elles vous parais-
sent ; souvent le démon vous fait croire qu'une chose est 
péché mortel, tandis qu'elle n'est qu'un péché fort léger ; 
d'ailleurs, quelque grandes et quelque nombreuses que soient 
vos fautes, elles ne surprendront jamais le confesseur, et elles 
ne vous rendront pas indignes de la première communion, si 
vous les confessez et les détestez sincèrement. — Instruisez-
les avec soin de la nécessité de l'intégrité de la confession ; 
efforcez-vous de leur inspirer une extrême horreur du sacri-
lège, et faites-leur bien comprendre que le plus grand 
malheur qui pût leur arriver serait de profaner les sacrements. 
Il est de la dernière importance d'insister et de revenir souvent 
sur ce sujet ; vos instructions, si elles sont préparées avec 
soin, et si vous les confirmez par quelques traits d'histoire 
bien choisis, ne seront jamais sans fruit. » 

« Le véritable zèle, disait le Père Champagnat dans une. 
autre instruction, est généreux et constant. Il doit en être 
ainsi ; car le salut d'une âme est une grande chose, et il 
mérite bien qu'on l'achète par de grands sacrifices. Pour le 
procurer, Dieu a donné son propre Fi ls ; pour le procurer, 
Notre-Seigneur s'est fait homme, il s'est assujetti à toutes 
nos infirmités, au péché près; il a travaillé trente-trois ans; 
il a versé son sang et sacrifié sa vie, il s'est anéanti dans 
l 'Eucharistie, et il s ' immole tous les jours sur nos autels. Si 
nous voulons gagner les enfants à Dieu, si nous voulons 
coopérer à leur salut avec Jésus-Christ , il nous faut, à l 'exem-
ple du divin Sauveur, sacrifier nos travaux, nos soins, nos 
forces, notre santé, et, s'il est nécessaire, notre vie même. Le 
salut d'une âme ne s'achète jamais à un moindre prix : cela 
se comprend, puisque cette âme a coûté le sang et la vie d'un 
Homme-Dieu . Un Frère qui n'a pa.s ce dévouement n'est pas 
digne de la mission qui lui est confiée. Le zèle véritablement 
généreux ne recule devant aucun sacrifice, il ne s'épargne 
jamais, il saisit toutes les occasions d'être utile aux enfants, 
de les instruire, de les corriger de leurs défauts, de les former 

à la vertu et de les porter à Dieu ; il se fait tout à tous, il 
prend tous les moyens, toutes les formes pour procurer leur 
salut. L e frère qui ne quitte ses enfants ni le jour ni la nuit, 
qui les suit partout, qui sacrifie ses récréations, ses études, 
son repos, pour se trouver avec eux, pour les tenir dans le 
devoir et conserver leur innocence, qui, partout, est occupé 
de leur éducation et de leur sanctification, a un zèle vérita-
blement généreux. Celui, au contraire, qui, tout préoccupé 
de sa santé, de ses petits intérêts, de ses commodités, calcule 
les soins qu'il doit donner à ses enfants, et ne fait que ce à 
quoi il est rigoureusement obligé, n'a pas un zèle généreux. 
J 'entends quelquefois des frères qui disent que la classe est 
trop pénible et qui désirent d'en être déchargés ; s'ils con-
naissaient le prix des âmes, et combien il est agréable à Dieu 
de contribuer au salut d'une seule, cinquante ans de classe 
ne leur coûteraient rien pour mettre un seul enfant dans la 
voie du salut. D'autres trouvent les enfants difficiles, gros-
siers, ingrats, pleins de défauts, et ne peuvent se souffrir au 
milieu d'eux. Ces frères n'ont point de zèle, ils n'ont pas 
l'esprit de leur vocation, l'esprit de Jésus-Christ , et ne savent 
pas ce que c'est que de faire l 'œuvre de Dieu. Si les enfants 
étaient parfaits, ils n'auraient pas besoin de vos soins : c'est 
parce qu'ils ont des défauts qu'il est nécessaire de leur donner 
une bonne éducation, et qu'il y a du mérite à les instruire, à 
les supporter, à les former. Voyez ce qu'il en a coûté aux 
apôtres pour convertir le monde : tous ont donné leur vie 
pour l 'accomplissement dé cette tâche. Voyez encore ce qu'il 
en coûte aux missionnaires pour instruire les sauvages du 
Nouveau-Monde et de l 'Océanie : ils s'exposent à tous les 
sacrifices, à toutes les privations pour procurer le salut de ces 
infidèles ; et nous prétendrions sauver les âmes sans souffr ir ! 
et nous chercherions une vie aisée et commode ! et nous 
nous plaindrions, quand nous éprouvons quelques contra-
dictions de la part des enfants ou de leurs parents ! Si telle 
est notre conduite, hélas ! que nous connaissons peu les 



voies de Dieu ! Que nos pensées et nos sentiments sont bas 
et charnels! C'est par la croix et les souffrances que Jésus-
Christ a racheté les âmes, et nous voulons travailler à leur 
salut par les délices et par les satisfactions de la nature. Avec 
de tels sentiments est-il étonnant que nous ne fassions aucun 
bien et que notre ministère soit stérile? 

« Mais une autre chose qui n'est pas moins nécessaire que 
la générosité, et qui est la marque d'un véritable zèle, c'est de 
prier pour les enfants qui nous sont confiés. Vos instructions, 
vos bons avis , vos corrections même, sont une semence que 
vous jetez dans l 'esprit et dans le cœur de vos enfants ; mais 
pour lever et pour porter du fruit, cette semence doit être 
arrosée par la prière. Sans humidité, la terre ne produit r ien; 
sans prière nous ne pouvons rien faire, ni pour nous ni pour 
les autres. P l u s certains enfants ont des défauts, plus ils sont 
difficiles à conduire , à former, moins ils profitent de vos 
instructions et de vos soins, plus vous devez prier pour eux. 
De tels enfants ne se gagnent à Dieu que par la prière ; recom-
mandez-les donc tous les jours à Notre-Seigneur et à la 
sainte Vierge . Votre persévérance à prier pour eux est le plus 
grand acte de charité que vous puissiez exercer à leur égard, 
et le moyen le plus sûr de les changer et de les ramener dans 
les sentiers de la vertu. » 

Après ce discours qu'il avait prononcé avec beaucoup 
d'énergie, s'étant arrêté un instant pour respirer, un frère 
profita de ce moment de repos, et se leva pour lui demander 
si les jours de fête de la sainte Vierge et autres, lorsqu'on fait 
les offices à l 'église, les frères ne feraient pas bien de donner 
congé entier aux enfants, afin d'avoir plus de temps pour se 
recueillir et pour prier. « Mon cher ami, lui répliqua le Père, 
vous ne pouvez rien faire de mieux ce jour- là que d'être au 
milieu de vos enfants. Réunir ces petits enfants chez vous, 
les faire prier , leur apprendre et réciter l 'évangile, leur donner 
une petite instruction sur le mystère du jour, les conduire 
aux off ices, c'est pour vous la plus excellente de toutes les 

prières ; c'est un acte de charité et de zèle quisera plus agréable 
à Marie que si vous étiez tout le jour prosterné aux pieds de 
ses autels. D'ai l leurs , vous ne pouvez choisir une occasion 
plus favorable pour faire à vos enfants un catéchisme sur la 
sainte Vierge, et je ne pense pas qu'il y ait un seul frère qui 
sedécidât à passer une fête decel lequiest la Mère, la Patronne, 
le Modèle et la première Supérieure des membres de cet 
institut, sans parler d'elle aux enfants. Car , un véritable 
frère de Marie ne se contente pas d'aimer et de servir cette 
auguste Vierge, il s 'efforce delà faire aimer et servir par tous 
ses élèves, et il prend tous les moyens que lui suggèrent son 
zèle et sa piété pour leur inspirer un profond respect, une 
confiance sans bornes et un amour tout filial pour cette divine 
Mère. L a dévotion à Marie aime à se répandre, et c'est une 
preuve que l'on n'a pas cette précieuse dévotion, quand on 
ne cherche pas à la communiquer , et qu'on a peu de zèle 
pour étendre et pour propager le culte de la sainte Vierge. » 

La règle prescrit de faire le catéchisme deux fois le jour . 
Dans les commencements, on le faisait même trois fois ; car 
tous les soirs, à la tombée de la nuit, les enfants du bourg, 
soit ceux qui fréquentaient l 'école, soit ceux qui n'y venaient 
pas, se réunissaient à l 'établissement, et un frère leur faisait 
le catéchisme pendant une heure ; en outre, les frères allaient 
encore, particulièrement le jeudi et le dimanche, faire le caté-
chisme dans les hameaux de la paroisse. P lus tard, quelques 
jeunes frères ayant laissé s 'affaiblir en eux cet esprit de zèle 
dont les anciens frères étaiént animés, crurent qu'ils suffi-
rait de faire le catéchisme une fois le jour. Ils en firent la 
proposition au P . Champagnat , et, pour la lui faire agréer et 
le porter à entrer dans leurs vues, ils lui dirent que le temps 
leur manquait pour les autres parties de l 'enseignement. 
« Mes amis, leur dit le Père, dans notre règlement, nous 
avons donné à chaque spécialité que vous devez enseigner le 
temps convenable ; et lors même que ce temps serait court 
pour quelques-unes des sciences marquées dans votre pro-



gramme, ce n'est pas le catéchisme qu'il faudrait retrancher, 
car ce serait abandonner notre but, mais quelqu'une des par-
ties de l 'enseignement primaire qui sont moins essentielles. 
— Mon Père, répliqua un des frères, elles me paraissent 
toutes nécessaires pour le succès des écoles. — Oui, mais 
le catéchisme sert plus que toutes les sciences à la prospérité 
des écoles, et de plus il est nécessaire à l 'enfant pour sa 
bonne conduite, pour le succès des affaires temporelles dont 
il sera chargé, et surtout pour la réussite de la grande affaire 
de son éternité. — Mon Père, permettez que je vous fasse 
observer que les frères de la Doctrine chrétienne, qui sans 
doute tiennent autant que nous au catéchisme, ne le font 
qu'une fois le jour. — Cela ne prouve nullement que vous 
ne deviez le faire vous autres qu'une seule fois : 

« i° Parce qu'il est bien probable que si le vénérable abbé 
de la Salle fondait aujourd'hui son institut, il prescrirait à ses 
frères de faire le catéchisme deux fois par jour. E n effet, quand 
la congrégation des frères des Ecoles chrétiennes fut fondée, 
il y a plus de cinquante ans, les parents, qui à cette époque, 
étaient éminemment religieux, faisaient eux-mêmes l'éduca-
tion de leurs enfants, et les frères n'avaient qu'à compléter 
dans leurs écoles les instructions reçues dansla famil le . A u -
jourd 'hui , les choses sont malheureusement bien changées ; 
les parents, pour la plupart, ne connaissent ni ne pratiquent 
la religion ; ils sont entièrement livrés au soin de leurs affai-
res temporelles, et ne s'occupent pas de l'éducation de leurs 
enfants ; ils se reposent totalement sur vous de ce soin. Il est 
donc nécessaire, dans le temps où nous vivons, de faire plus 
souvent lecatéchisme dans les écoles qu'on ne l 'y faisait autre-
fois. 

« 2° Parce que nous n'avons pas les enfants autant de 
temps que les frères des Ecoles chrétiennes. Dans les villes 
les enfants viennent plus jeunes à l 'école; ils y viennent plus 
longtemps et plus assidûment. E n outre, ils sont ordinaire-
ment plus intelligents, et étant habitués à parler français, ils 

comprennent beaucoup mieux les instructions des frères. 
Quant à nous, nos écoles étant presque toutes dans les cam-
pagnes, nous n'avons les enfants que quelques mois de l 'an-
née ; souvent, ils sont déjà grands quand on nous les envoie , 
et, dès qu'ils peuvent travailler, on les retire. Il est donc né-
cessaire que nous profitions du peu de temps que nous les 
avons, pour les instruire suffisamment des vérités du salut, 
et pour cela, que nous fassions le catéchisme deux fois le jour. 
Bien souvent, il est arrivé qu'il a fallu le faire trois fois à 
l'époque d'une première communion, sans cela les enfants 
n'y auraient pas été préparés convenablement. D'ail leurs, 
quoique nous fassions le catéchisme deux fois le jour , nous 
ne donnons pas plus de temps à cet exercice que les frères des 
Ecoles chrétiennes, lesquels y consacrent une demi-heure les 
jours ordinaires, une heure les veilles de congé et une heure 
et demie les jours de dimanche et de fête, ce qui leur fait 
cinq heures par semaine. Or nous n'en avons pas davantage. » 

Mais ce n'est pas seulement dans ses instructions que le. 
P . Champagnat s'efforçait d'inspirer à ses frères un saint zèle 
pour la sanctification des enfants; dans ses entretiens parti-
culiers et dans ses lettres, il revenait sans cesse sur ce même 
sujet. « Je désire et je souhaite, dit-il dans une circulaire 
adressée à toutes les maisons de l'institut, qu'à l'exemple de 
Jésus-Christ , notre divin modèle, vous ayez une tendre affec-
tion pour les enfants. Rompez-leur avec un saint zèle le pain 
spirituel de la religion ; faites tous vos efforts pour les for-
mer à la piété et pour graver dans leur cœur des sentiments 
de vertu qui ne s'en effacent jamais. 

« Dites a vos enfants, écrit-il à un frère, que Dieu aime 
bien tous ceux d'entre eux qui sont sages, parce qu'ils res-
semblent à Jésus, qui est infiniment sage ; et qu'il aime encore 
ceux qui ne le sont pas, parce qu'il espère qu'ils le devien-
dront. Dites leur aussi que la sainte Vierge les aime, parce 
q u e l l e est spécialement la mère de tous les enfants qui sont 
dans nos écoles. » 



Après avoir donné d'excellents conseils à un frère directeur 
pour l'aider à faire le bien dans la position pénible où il se 
trouvait : « Ne cessez, lui recommande-t-il, de rappeler à vos 
enfants qu'ils sont les amis des saints, les enfants de Marie, 
les membres et les cohéritiers de J é s u s - C h r i s t ; que leur 
cœur fait envie à ce divin Sauveur, qu'il en est jaloux, que 
c'est avec la plus grande peine qu'il voit le démon s'en empa-
rer ; qu'il serait prêt, s'il était nécessaire, à mourir de nouveau 
sur la croix pour leur prouver son amour. » Ajoutez-leur : 
« Savez-vous, mes enfants , pourquoi Dieu vous aime tant ? 
C'est parce que vous êtes le prix du sang de Jésus-Christ , et 
que vous pouvez devenir de grands saints sans beaucoup de 
peine, si vous le voulez bien ; car le bon Jésus promet de vous 
prendre sur ses épaules, a f in de vous épargner la peine de 
marcher. O h ! qu'ils sont donc malheureux ceux d'entre vous 
qui étudient avec peine et dégoût leur catéchisme, qui l'ap-
prennent mal ! Ils n'auront pas le bonheur de connaître Jésus-
Christ et de l 'aimer. » 

« Ef forcez-vous de bien faire le catéchisme, écrit-il 
à un autre, n'épargnez rien pour former vos enfants 
à la vertu ; faites-leur bien comprendre que, sans la piété, 
sans la crainte de Dieu, i ls ne seront jamais heureux; qu'il 
n'y a point de paix pour l ' impie , que Dieu seul peut faire 
leur bonheur, parce que c 'est pour lui seul qu'ils ont été 
créés. » 

« Mes bons amis, dit-il a u x frères d'un autre établissement, 
mettez-vous en quatre p o u r faire marcher votre école. Ne 
perdez jamais de vue le g rand bien que vous pouvez faire ; ce 
bien et la grande récompense qui vous attend ne peuvent 
manquer de vous donner du zèle et du courage. Voyez la 
tendre affection que le S a u v e u r du monde a pour les enfants : 
il reprend ouvertement les apôtres de ce qu'ils les éloignent 
de sa personne. Vous, mes amis , non seulement vous n'em-
pêchez pas les enfants d 'approcher de ce divin Sauveur, 
mais même vous faites tous vos efforts pour les lui conduire. 

Oh ! que vous serez favorablement reçus de lui à votre 
mort ! Qu'il paiera généreusement les peines et les sacri-
fices que vous coûte l'éducation de vos élèves ! Quelle 
gloire, quelle félicité vous prépare ce maître si l ibéral , qui 
ne laisse pas un verre d'eau sans récompense, et qui s'est en-
gagé à regarder et à payer comme fait à lui-même tout ce que 
vous faites à ces petits enfants ! » 

« Vous me demandez, répondait-il à un frère directeur, 
les moyens les plus propres pour réussir dans votre emploi 
et pour faire prospérer votre établissement. Voic i ceux que je 
crois les meilleurs : 

« i° Intéressez la sainte Vierge en votre faveur, et, pour 
cela, n'oubliez pas de la regarder comme la première supé-
rieure de votre maison, et en conséquence ne faites rien de 
grave sans la consulter; mettez sous sa protection votre per-
sonne, vos frères, vos enfants, toute votre école ; faites tout 
ce qui dépend de vous pour la faire honorer et pour inspirer 
sa dévotion ; adressez-vous à elle dans tous vos besoins, et 
dites-lui qu'après que vous aurez fait votre possible, ce sera 
tant pis pour elle si ses affaires ne vont pas. 

« 2° Prenez un grand soin des enfants pauvres, des plus 
ignorants et de ceux qui sont les plus bornés, témoignez à 
ces sortes d'enfants beaucoup de bonté, interrogez-les sou-
vent, et ne craignez pas de montrer en toute occasion que 
vous les estimez et que vous les aimez d'autant plus qu'ils 
sont moins pourvus des avantages et des biens de la nature. 
Les enfants pauvres sont dans une classe ce que les malades 
sont dans une maison : un sujet de bénédiction et de prospé-
rité, quand on les regarde des yeux de la foi et qu'on les 
honore comme les membres souffrants de Jésus-Chr i s t . 

« 3° Combattez sans cesse le péché, et, à cette fin, exercez 
une vigilance continuelle sur vos enfants ; car ce n'est qu'à 
cette condition que vous pouvez conserver leur innocence et 
leur faire éviter le mal. Ef forcez-vous de leur inspirer une 
extrême horreur du péché mortel, et souvenez-vous que si 



vous avez le bonheur de les en préserver et de le bannir de 
votre établissement, Dieu bénira infailliblement votre école. 
C'est ici que l'on peut dire avec l'apôtre : Si Dieu est pour nous, 
qui sera contre nous ? Si Dieu est au milieu de vous et de vos 
enfants par sa grâce et son amour, rien ne pourra vous nuire. 
Au contraire, si le péché et le démon s'introduisent dans 
votre maison, elle périra, ou du moins elle sera sur le pen-
chant de sa ruine, quand même vous auriez la protection des 
autorités et de toutes les personnes influentes du pays. E m -
ployez, mon cher frère, ces trois moyens, et je réponds du 
succès de votre établissement ; dites à vos enfants que je ne 
monte jamais au saint autel sans penser à vous et à eux. Puis 
il ajoutait : Oh ! que je voudrais avoir le bonheur d'instruire 
les enfants et de consacrer d'une manière plus directe mes 
soins à les former à la vertu ! » 

Nous ne pouvons mieux finir ce chapitre qu'en rapportant 
de quelle manière le pieux fondateur terminait lui-même 
quelquefois ses instructions sur la nécessité de faire le caté-
chisme. Après avoir dit tout ce que son zèle lui suggérait 
pour faire comprendre aux frères leurs obligations sur ce 
point important, il concluait en s'écriant : « En vous parlant 
de la sorte, je remplis un devoir de conscience ; c'est à vous 
maintenant à faire le vôtre. Si vous y manquez, si vous négli-
gez d'instruire vos enfants, de les former à la piété, vous 
pouvez vous rendre très coupables, vous répondrez à Dieu de 
l'âme de chacun d'eux, et il vous demandera compte de toutes 
les fautes que l'ignorance de la religion et le défaut d'éduca-
tion leur auront fait commettre. » 

CHAPITRE VINGT-ET-UNIÈME 

De sa charité pour les pauvres. 

LE Père Champagnat ne bornait pas sa charité aux œuvres 
spirituelles de miséricorde ; il assistait encore les 
pauvres dans leurs besoins, autant que ses faibles res-

sources lui en laissaient le pouvoir. Le bien qu'il leur faisait 
avait trois causes : i ° Son bon cœur, qui ne lui permettait 
pas de voir souffrir le prochain sans en être touché de com-
passion et sans se sentir porté à le soulager ; 2° le respect 
profond et l 'amour qu'il avait pour Notre-Seigneur fait pauvre 
pour nous, et dont les indigents sont les images et rappellent 
le souvenir ; 3° le désir ardent qu'il avait de travailler au salut 
des âmes, désir que l'aumône lui donnait occasion de satis-
faire. Aussi, en donnant l 'aumône, il adressait presque tou-
jours quelques paroles d'édification à celui qui la sollicitait. 
Si c'était un enfant, il s'assurait s'il connaissait les principaux 
mystères de la religion, et lui faisait, selon le besoin, ou une 
exhortation, ou une courte instruction. Dans un voyage qu'il 
fit à Paris, comme il descendait de voiture à une montée, 
plusieurs petits enfants s'approchèrent de lui et lui deman-
dèrent, selon leur habitude, un petit sou. « Je veux bien vous 
le donner, leur répondit-il, si vous savez votre catéchisme. » 
Il se mit donc à les interroger sur les principaux mystères, 
et il eut la douleur de trouver un petit garçon de dix ans qui 
les ignorait complètement. En lui donnant l'aumône, il lui 
dit : « Mon enfant, dans un mois je repasserai, et si vous avez 



vous avez le bonheur de les en préserver et de le bannir de 
votre établissement, Dieu bénira infailliblement votre école. 
C'est ici que l'on peut dire avec l'apôtre : Si Dieu est pour nous, 
qui sera contre nous ? Si Dieu est au milieu de vous et de vos 
enfants par sa grâce et son amour, rien ne pourra vous nuire. 
Au contraire, si le péché et le démon s'introduisent dans 
votre maison, elle périra, ou du moins elle sera sur le pen-
chant de sa ruine, quand même vous auriez la protection des 
autorités et de toutes les personnes influentes du pays. E m -
ployez, mon cher frère, ces trois moyens, et je réponds du 
succès de votre établissement ; dites à vos enfants que je ne 
monte jamais au saint autel sans penser à vous et à eux. Puis 
il ajoutait : Oh ! que je voudrais avoir le bonheur d'instruire 
les enfants et de consacrer d'une manière plus directe mes 
soins à les former à la vertu ! » 

Nous ne pouvons mieux finir ce chapitre qu'en rapportant 
de quelle manière le pieux fondateur terminait lui-même 
quelquefois ses instructions sur la nécessité de faire le caté-
chisme. Après avoir dit tout ce que son zèle lui suggérait 
pour faire comprendre aux frères leurs obligations sur ce 
point important, il concluait en s'écriant : « En vous parlant 
de la sorte, je remplis un devoir de conscience ; c'est à vous 
maintenant à faire le vôtre. Si vous y manquez, si vous négli-
gez d'instruire vos enfants, de les former à la piété, vous 
pouvez vous rendre très coupables, vous répondrez à Dieu de 
l'âme de chacun d'eux, et il vous demandera compte de toutes 
les fautes que l'ignorance de la religion et le défaut d'éduca-
tion leur auront fait commettre. » 

CHAPITRE VINGT-ET-UNIÈME 

D e sa charité pour les pauvres. 

LE Père Champagnat ne bornait pas sa charité aux œuvres 
spirituelles de miséricorde ; il assistait encore les 
pauvres dans leurs besoins, autant que ses faibles res-

sources lui en laissaient le pouvoir. Le bien qu'il leur faisait 
avait trois causes : i ° Son bon cœur, qui ne lui permettait 
pas de voir souffrir le prochain sans en être touché de com-
passion et sans se sentir porté à le soulager ; 2° le respect 
profond et l 'amour qu'il avait pour Notre-Seigneur fait pauvre 
pour nous, et dont les indigents sont les images et rappellent 
le souvenir ; 3° le désir ardent qu'il avait de travailler au salut 
des âmes, désir que l'aumône lui donnait occasion de satis-
faire. Aussi, en donnant l 'aumône, il adressait presque tou-
jours quelques paroles d'édification à celui qui la sollicitait. 
Si c'était un enfant, il s'assurait s'il connaissait les principaux 
mystères de la religion, et lui faisait, selon le besoin, ou une 
exhortation, ou une courte instruction. Dans un voyage qu'il 
fit à Paris, comme il descendait de voiture à une montée, 
plusieurs petits enfants s'approchèrent de lui et lui deman-
dèrent, selon leur habitude, un petit sou. « Je veux bien vous 
le donner, leur répondit-il, si vous savez votre catéchisme. » 
Il se mit donc à les interroger sur les principaux mystères, 
et il eut la douleur de trouver un petit garçon de dix ans qui 
les ignorait complètement. En lui donnant l'aumône, il lui 
dit : « Mon enfant, dans un mois je repasserai, et si vous avez 



appris les mystères, je vous donnerai cinq sous. » L'enfant 
lui promit de se les faire répéter par ses camarades ou par 
quelque autre personne, et il tint parole. E n repassant, le 
Père vit ce petit garçon courir à lui et lui crier : Monsieur le 
curé, j'ai appris mon catéchisme, donnez-moi les cinq sous 
que vous m'avez promis. Il savait, en effet, très bien les mys-
tères, et ce fut avec une grande consolation que le Père 
Champagnat lui donna la récompense qu'il attendait. 

Quand il fut placé vicaire à L a V a l l a , il trouva un certain 
nombre de parents pauvres et négligents qui laissaient leurs 
enfants dans l ' ignorance des vérités de la rel igion, ne les 
envoyant ni à l'école ni au catéchisme; il prit ces enfants, 
les plaça chez les frères, et se chargea de les nourrir et de 
les habiller. La première année, il en eut douze; les années 
suivantes ce nombre augmenta encore , et il en reçut autant 
que la maison put en contenir. I l ne bornait pas ses charités 
aux enfants seuls, tous les pauvres de la paroisse en ressen-
taient les effets : il n'y en avait pas un qui ne recourût à lui 
et qui n'en fût assisté. Aux uns il procurait du pain, à d'autres 
des habits, du l inge ; il faisait préparer des aliments conve-
nables à ceux qui étaient malades, et les faisait garder pendant 
la nuit par deux frères ou par quelque autre personne chari-
table. Un jour, on vient l 'appeler p o u r un malade , il s'em-
presse de le visiter, et trouve un malheureux couvert 
d'ulcères, couché sur un peu de pail le , et n'ayant que des 
lambeaux pour couvrir sa nudité et ses plaies. T o u c h é d'une 
profonde compassion à la vue de tant de souffrances et d'une 
si grande indigence, il adresse d 'abord des paroles de conso-
lation au malade ; puis, il court chez lui , fait appeler le frère 
économe, et lui ordonne de porter tout de suite une paillasse, 
des draps et des couvertures au p a u v r e qu'il vient de voir. 
— « Mais, mon Père, lui fit observer le frère, nous n'avons 
point de paillasse libre. — Comment , répliqne le Père , vous 
ne trouvez pas une seule paillasse dans la maison? — Non, 
il n'y en a pas une seule, et vous devez vous rappeler que 

j'ai donné la dernière les jours passés. — E h bien! reprit-il , 
prenez celle de mon lit et portez-la à l 'instant à ce pauvre 
malade. » Souvent, il lui est arrivé de se dépouiller lui-même 
pour assister les pauvres, ou pour procurer à ses frères ce 
qui leur manquait. 

Une autre fois il fut prié par une personne pieuse de 
visiter un malheureux qui, bien qu'estropié, malade, et plongé 
dans la plus profonde misère, vomissait d'horribles blas-
phèmes contre la religion et de grossières injures contre ceux 
qui avaient la charité de le visiter et de lui porter quelques 
secours. Le Père n'épargna rien pour toucher ce cœur en-
durci ; mais tout fut inutile, il fut obligé de se retirer pour 
ne pas donner occasion à de nouveaux blasphèmes. Arr ivé à 
la maison, il dit au frère chargé de porter les aumônes aux 
malades : « Il n'y a qu'un moyen de gagner cet homme, c'est 
de lui faire du bien et de ne répondre à ses injures que par 
des services. C'est la charité, et la charité seule, qui peut 
opérer sa conversion. Ainsi il faut lui procurer tout ce qui 
lui est nécessaire, laisser toujours quelqu'un à côté de lui 
pour le servir, le veiller même pendant la nuit, lui parler 
avec une grande douceur et une grande bonté, prier beaucoup 
pour sa conversion, mais éviter pendant quelque temps de 
lui parler de religion, afin de ne pas donner lieu à ses blas-
phèmes : le bon Dieu fera le reste. » •— On suivit exactement 
ces sages conseils, et ils eurent leur plein effet. L e malade, se 
voyant entouré de tant de soins et traité avec tant de charité, 
en fut touché et s'écria un jour : « Oh ! je vois bien que la 
religion est vraie, puisqu'elle inspire un si grand dévouement 
et une si grande charité ; elle seule peut vous engager non 
•seulement à me supporter, ce qui serait déjà beaucoup, mais 
encore à me servir et à me prodiguer plus de soins que ne 
pourraient m'en donner des parents et des domestiques, si 
j'en avais .» Il pria qu'on fit venir le Père Champagnat , auquel 
il se confessa, après lui avoir demandé plusieurs fois pardon 
pour l 'avoir si mal reçu la première fois. Cet homme mourut 

4 0 



quelque temps après, muni cîe tous les sacrements et dans 
les sentiments les plus chrétiens. 

Vers le même temps, il fut appelé auprès d'une femme 
malade pour la confesser ; il la trouva dans un grand de'nû-
ment et manquant même de bois pour se chauffer. Il la 
confessa, la consola, l 'exhorta à mettre sa confiance en Dieu, 
à lui offr ir ses souffrances et ses pr ivat ions ; mais compre-
nant que, dans une pareille situation, des paroles de conso-
lation ne suffisent pas, il lui fit porter tout ce qui était néces-
saire en aliments, en linge et en combustible. Il lui procura 
en outre une garde pendant le jour et pendant la nuit, et il 
engagea un médecin à la voir et à lui donner par charité les 
secours de son art. Cette femme étant morte, il se chargea 
d 'un enfant qu'elle laissait. Cet enfant, par suite de la longue 
maladie de sa mère et de son extrême pauvreté, n'avait reçu 
aucun principe religieux, et déjà il avait contracté des habi-
tudes vicieuses qui, ayant gâté son caractère et son cœur, 
rendirent longtemps inutiles les soins qu'on prit de lui. Les 
frères , auxquels le Père le confia, ne le laissèrent manquer 
de rien, soit pour la nourriture soit pour l 'habillement. Ils 
lui f irent 'suivre la classe, s'efforcèrent de lui inculquer les 
principes rel igieux, de le corriger de ses défauts et de ses 
mauvaises habitudes ; mais, au lieu de profiter des soins qu'on 
lui prodiguait et de s'en montrer reconnaissant, il ne répon-
dit aux bontés qu'on avait pour lui, que par des injures, par 
l ' ingratitude et l ' insubordination. Habitué à vivre en vaga-
bond et à suivre en toute liberté ses mauvais penchants, il 
ne put supporter la contrainte que demandait de lui la vie 
réglée d'une maison d'éducation, ni les leçons et les aver-
tissements tout paternels des frères. Il s 'enfuit plusieurs 
fois , aimant mieux mendier son pain et v ivre dans l ' indi-
gence, que de plier sa volonté rebelle et de se soumettre à la 
discipline de l 'école. L e s frères le firent rentrer chaque fois 
dans la maison, et prirent tous les moyens que le zèle leur 
suggéra pour le corriger, pour se l 'attacher et lui inspirer de 

meilleurs sentiments ; mais découragés par le peu de succès 
de leurs efforts, ils finirent par prier le Père de l 'abandonner 
à son malheureux sort : « Car , lui dirent-i ls , nous perdons 
notre temps avec cet enfant, et tôt ou tard nous serons forcés 
de le renvoyer . » Le pieux fondateur, dont le zèle était plus 
constant et plus indulgent, les engagea d'abord à prendre 
patience et à prier pour ce petit malheureux ; mais voyant 
qu'i ls persistaient à demander qu'il fût congédié, il leur dit : 
« Mes amis , si vous ne voulez que vous débarrasser de ce 
pauvre orphelin, ce sera chose bientôt faite ; mais quel mérite 
y a- t - i l à le jeter dans la rue ? Si vous l 'abandonnez, n'est-il 
pas à craindre que Dieu vous demande compte de son âme ? 
N'avez-vous pas à craindre aussi de perdre l 'occasion d'exercer 
la charité, le zèle et, par là même, de vous priver du mérite 
de ramener cet enfant dans les sentiers de la vertu? Si 
vous le rejetez, Dieu donnera à quelque autre le soin et la 
grâce de l 'élever, et vous regretterez, mais trop tard, de 
vous être privés vous-mêmes, par votre impatience, de 
cette glorieuse mission. Nous avons adopté cet enfant, il ne 
nous est plus permis de l ' abandonner ; il faut que nous le 
gardions, bien qu'il soit très pénible, qu'il ne réponde pas à 
nos soins, et nous devons travailler sans relâche à le rendre 
tel que nous le désirons. Au reste, ajouta-t-il , prenez cou-
rage : Dieu ne permettra pas que tant de sacrifices que vous 
faites pour cet orphel in, que tant d'actes de charité que vous 
exercez à son égard soient sans fruit ; recommandez-lui cet 
enfant, et bientôt, j 'en ai la ferme confiance, il vous donnera 
autant de consolation qu'il vous a causé de peine. » E n effet, 
peu de temps après, cet enfant qui, pendant plusieurs années, 
avait par sa mauvaise conduite donné tant d'ennuis aux frères, 
changea entièrement; il devint doux, docile, sage, pieux 
comme un ange. Après avoir fait sa première communion 
dans les dispositions les plus édifiantes, il demanda à être 
admis au nombre des frères, et cette faveur lui fut accordée. 
Plein d'estime pour sa vocation, il fut un frère pieux, régu-
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lier, obéissant, et mourut en prédestiné à l'âge de vingt-et-un 
ans, entre les bras du Père Champagnat, après l'avoir remercié 
de tout ce qu'il avait fait pour lui. 

Cette histoire nous rappelle les avis que le pieux fondateur 
donnait aux frères au sujet des enfants qui se mettent dans le 
cas de se faire renvoyer de l'école. « L'expulsion d'un enfant, 
disait-il, est une chose extrêmement grave; c'est le dernier et 
le plus terrible deschâtiments. Les fautes qui exigent qu'on en 
vienne à cette fâcheuse extrémité, sont rares parmi lesenfants, 
quand la classe est parfaitement disciplinée et que le maître a 
su conserver toute son autorité. Si vous me demandez quelles 
sont les fautes qui nécessitent ce châtiment, je vous répon-
drai que je n'en connais aucune qui de sa nature mérite cette 
punition, si l 'enfant qui s'est rendu coupable, est susceptible 
d'amendement, et s'il a la volonté sincère de se corriger. L 'ex-
pulsion n'est, en un mot, que pour les incorrigibles et pour 
ceux dont les vices répandent la contagion dans une école. 
Avant de renvoyer un enfant, il est donc nécessaire : 

« i° D'être parfaitement certain de sa culpabilité et de la 
gravité de ses fautes. 

« 2° D'être également certain qu'il y a contagion et que 
l'enfant est se qu'on appelle une brebis galeuse. 

« 3° D'avoir épuisé les remèdes propres à le corriger et à 
empêcher la contagion. 

« 4° De prier, de réfléchir, de prendre consei l ; car une 
affaire de cette importance doit être traitée d'abord avec Dieu, 
et la prudence demande que l'on prenne tous les moyens que 
la charité réclame en pareil cas pour assurer la justice de 
cette mesure. 

« Ce n'est donc pas sans raison que j'ai dit que l'expulsion 
est un châtiment extrêmement grave, et qu'il doit être très 
rare. L'infliger à un enfant parce qu'il a bravé une menace 
imprudente que l'on a faite, parce que son caractère n'est pas 
sympathique et déplaît, parce que cet enfant est dissipé et 
difficile à contenir, qu'il s'absente facilement de l'école ou 



manque même quelquefois les off ices, qu' i l n'a pas accompli 
certaines pe'nitences qu'on lui avait imposées, ou pour toute 
autre faute de ce genre, c'est faillir à son devoir, c'est pé-
cher contre la justice, c'est dif famer un enfant devant toute 
une paroisse; car l 'expulsion suppose des fautes graves et 
une conduite scandaleuse. Quand l 'expulsion n'est pas suff i -
samment motivée, elle provoque les murmures et les plaintes 
du publ ic ; elle excite la colère et la haine des parents dont 
les enfants ont été expulsés; elle aliène l'esprit de ces en-
fants et les irrite pour toujours contre les frères. Celui qui 
pèsera ces fâcheuses conséquences, se gardera bien de se 
monter la tête, de renvoyer un enfant dans un moment d 'hu-
meur, de passion, ou pour des fautes qui, toutes graves 
qu'elles paraissent, ne sont pas de nature à nuire aux autres 
enfants, à exposer leur innocence, à leur communiquer le 
mauvais esprit et à compromettre gravement la discipline 
de l'école. L e renvoi d'un élève, à quelque classe qu'il appar-
tienne, est exclusivement réservé au frère directeur, et un 
frère en second qui se permettrait d'infliger ce châtiment de sa 
propre autorité, manquerait essentiellement à son devoir. 
Q u a n d un enfant se met dans le cas d'être expulsé, il faut 
l 'engager à se retirer de lui-même,'ou faire appeler les parents, 
et, après leur avoir fait connaître la conduite de leur enfant, 
les prier de le retirer, afin de s 'épargner le désagrément de le 
voir renvoyer de l 'école. » 

Les besoins des pauvres préoccupaient sans cesse le bon 
Père, il en parlait en toute occasion. S ' i l voyait quelqu'un 
prodiguer les choses : « Vous ne faites pas attention, lui di-
sait-il, que beaucoup d'indigents sont privés du nécessaire, 
et s'estimeraient heureux d'avoir ce que vous usez mal à pro-
pos, et ce que vous laissez gâter. — Nous serions bien cou-
pables, répétait-il souvent, si nous faisions des dépenses inu-
tiles, et si nous cherchions le superflu, tandis qu'un si grand 
nombre de pauvres manquent de pain et de vêtements. Ce 
n'est pas avoir la charité que d'être insensible aux misères et 



aux privations des membres souffrants de Jésus-Christ et de 
ne pas profiter des moyens que l 'on peut trouver de les assis-
ter en prenant soin des choses. Les saints, qui avaient un 
un grand amour pour Dieu, aimaient les pauvres comme 
leurs frères. Auss i , ils se privaient du nécessaire, et se 
dépouillaient pour les secourir. » 

Au commencement de chaque hiver, le pieux fondateur 
faisait raccommoder tous les habits usés qui se trouvaient 
dans la maison ; il en faisait faire des paquets qu'il envoyait 
aux frères qui étaient dans les montagnes, les chargeant de 
les distribuer aux pauvres. Comme quelqu'un lui représentait 
qu'il en coûtait beaucoup pour faire raccommoder ces habits, 
qu'il serait plus court de les donner tels qu'ils étaient, et que 
les pauvres les raccommoderaient bien eux-mêmes : « Que 
la chose soit plus courte, lui répliqua-t-il , je n'ai nulle peine 
à le croire ; mais les pauvres en seront-ils plus contents, et 
la charité que nous leur ferons en sera-t-elle plus grande? 
C'est ce dont je doute. Si vous donnez ces habits tels qu'ils 
sont, plusieurs pauvres ne se donneront pas la peine de les 
rapiécer, et après les avoir portés quelques jours, ils ne pour-
ront plus s'en servir ; d'autres n'auront pas le fil et les pièces 
nécessaires pour les réparer. Mieux vaut qu'il en coûte un 
peu plus à la maison et que la chose soit faite comme il con-
vient. » 

Un autre acte de charité que le Père Champagnat exerça 
dans les dernières années de sa vie, fut de se charger et de 
prendre soin d'un certain nombre de vieillards, qui, n'ayant 
point de fortune et ne pouvant plus gagner leur vie, se trou-
vaient exposés aux plus dures privations. Il leur donnait un 
frère pour les servir , leur procurait tout ce qui leur était 
nécessaire, et ne demandait d'eux autre chose sinon qu'ils 
vécussent en bons chrétiens. Plusieurs de ces vieillards 
étaient chargés de maladies dégoûtantes ; quelques-uns joi-
gnaient aux maux du corps des infirmités morales qui les 
rendaient extrêmement pénibles et difficiles à servir. Mais la 

charité, qui est patiente, qui souffre tout, qui ne se rebute de 
rien, fut plus grande dans notre vénéré Père que toutes ces 
misères. I l n'est pas nécessaire de dire qu'il ne se contenta 
pas de pourvoir à leurs besoins physiques et de soulager leurs 
souffrances corporelles ; son zèle le porta surtout à s'occuper 
de leur âme, à les instruire, à les préparer à la réception des 
sacrements, à les former à la prière, et à leur apprendre à 
sanctifier leurs souffrances par la résignation à la volonté de 
Dieu et par l 'union aux souffrances de Jésus-Christ . Par ses 
conseils, ces vieillards se faisaient un règlement de vie, par-
tageant leur temps entre la prière et une occupation en rapport 
avec leurs forces et leur santé. L'assistance à la sainte messe, 
les pieuses lectures, le chapelet, la visite au saint Sacrement, 
étaient leurs exercices journaliers. Un frère était chargé de 
veiller sur leur conduite, de les avertir au besoin, s'ils 
venaient à s 'oublier ; il faisait avec eux les exercices religieux, 
et les aidait à s'en acquitter avec piété. T o u s ces vieillards 
terminèrent leur vie dans les dispositions les plus chrétiennes, 
et laissèrent au Père Champagnat la consolation d'avoir été 
utile à leur âme encore plus qu'à leur corps. 

L'esprit de foi, dont le pieux fondateur était animé, lui 
montrant dans les pauvres l ' image de Jésus-Christ fait pauvre 
pour nous, il leur portait un grand respect ; et s'il ne lui était 
pas toujours permis de les assister, il leur donnait du moins 
toutes les consolations, tous les encouragements et toutes les 
preuves d'intérêt qu'il lui était possible. Se trouvant en visite 
dans un établissement, il sembla remarquer en passant que 
le frère portier avait dit quelques paroles outrageantes à un 
pauvre qui s'était présenté à la porte. Comme il n'avait pas 
compris parfaitement le sens des paroles, et que d'ailleurs il 
était très occupé dans ce moment, il ne crut pas devoir rele-
ver la chose. Mais la nuit d'après, la pensée lui en étant 
revenue, il éprouva de cuisants remords de n'avoir pas répri-
mandé le frère, et le lendemain il l 'envoya chercher pour 
avoir avec lui une explication à ce sujet. Le frère lui avoua 



•qu'à la vérité il avait parlé à ce pauvre d'une manière un peu 
dure en apparence; mais il lui fit observer que cette forme 
de langage était nécessaire pour se débarrasser d'un homme 
qui abusait de la bonté et de la charité que l'on avait pour lui. 
Bien que la vertu et le caractère du frère dussent donner 
toute créance à ses paroles, et que le Père, après beaucoup 
de questions, en parût satisfait, il retourna tout exprès dans 
cette maison, qui n'était éloignée que de trois lieues de l 'Her-
mitage, pour voir un ecclésiastique du pays qui pouvait lui 
donner quelques renseignements sur le fait, parce qu'il en 
avait été témoin ; et il ne fut entièrement rassuré que lorsque 
cet ecclésiastique lui eut dit que le frère n'était nullement 
répréhensible, et que le caractère et le défaut de raison du 
pauvre rendaient nécessaire cette façon d'agir à son égard. 

Ne pouvant procurer aux indigents tous les secours corpo-
rels qu'il aurait voulu, parce que son état et ses ressources ne 
le lui permettaient pas, il s 'en dédommagea amplement en 
formant des maîtres pour donner atix enfants pauvres l'in-
struction primaire et l 'éducation chrétienne. C'est particuliè-
rement pour eux qu'il a fondé son institut, et il veut que les 
frères se regardent comme spécialement chargés de leur in-
struction. Dans les premiers engagements qu'il fit contracter 
aux frères, ce point y est mentionné, et le pieux fondateur 
l'avait jugé si important, qu'il lui avait donné le premier rang. 
Nous nous engageons avant tout, y est-il dit, à instruire gra-
tuitement tous les indigents que présentera M. le curé. Il ne 
se contentait pas qu'on leur apprît le catéchisme, il voulait 
de plus qu'on leur donnât toutes les connaissances qui pou-
vaient leur être nécessaires dans leur condition, et que l'on 
ne fit à leur égard, entre eux et les enfants riches, aucune dis-
tinction . L'égalité doit être la grande loi de l'école des frères; 
là, il ne doit y avoir ni préférence, ni privilège pour la per-
sonne, la condition et pour aucune qualité extérieure; cha-
cun, c'est-à-dire le riche comme le pauvre, doit être traité 
selon son mérite, sa capacité, ses vertus et sa conduite per-

à 

sonnelle. Cette égalité doit s'étendre à toutes les parties de 
l'éducation de l'enfant. Ainsi, même classe pour tous, mêmes 
études, mêmes punitions, mêmes récompenses et mêmes 
soins. L'enfant pauvre sera placé dans l'école non selon sa 
condition et sa fortune, mais selon sa capacité ; il pourra, si 
ses moyens intellectuels le lui permettent, suivre toutes les 
classes, épuiser le programme de l'enseignement primaire, 
comme le riche, lutter avec ce dernier, être placé à côté de 
lui, et même le dépasser. Enfin, dans l'école, un frère 
doit ignorer, s'il est possible, la condition de ses élèves, ne 
voir dans eux que ce que la foi lui découvre, ne tenir compte 
que de leur conduite, les aimer et les traiter tous comme ses 
enfants. « Cela ne veut pourtant pas dire, faisait observer 
sagement le Père Champagnat, que l'on ne puisse quelquefois 
avoir quelques égards pour certains enfants, quand le bien 
de ces enfants et l'intérêt général de l'école le demandent. 
Ainsi, par exemple, on ne mettra pas un enfant riche et 
propre à côté d'un autre couvert de vermine ; les parents du 
premier pourraient justement en être froissés, et ce dernier 
doit même être placé de manière qu'il ne puisse communi-
quer à personne ce qui le rend dégoûtant pour tous. E n pareil 
cas, les égards que l'on a pour l'enfant riche sont dans l'inté-
rêt du pauvre; on ne prend des précautions pour conserver 
celui-là que pour pouvoir fournir à celui-ci les moyens de 
s'instruire ; car la plupart du temps, s'il n'y avait pas d'enfants 
riches pour assurer le traitement des frères, l'école ne pour-
rait se soutenir. Mais si la prudence et la sagesse admettent 
et commandent même quelquefois de pareils ménagements, 
l'esprit de foi, qui nous montre dans le pauvre l'image de 
Jésus humilié et fait pauvre pour nous, doit inspirer à un 
frère un grand respect, un grand amour pour l'enfant indi-
gent. Ce respect et cet amour doivent se manifester en toute 
occasion par des témoignages de bienveillance et d'estime, 
par les soins les plus assidus pour le faire avancer et pour 
assurer ses progrès, et par une continuelle attention à le trai-



ter comme les autres. » Tel le est la conduite que le pieux 
fondateur veut que les freres tiennent avec les enfants 
pauvres. 

CHAPITRE VINGT-DEUXIÈME 

Ce que le Père Champagnat a fait pour l'instruction primaire 
des enfants et pour la bonne discipline de l'école. 

L'ESPRIT de Dieu, qui dirigeait le Père Champagnat dans 
la fondation de son institut, lui fit comprendre que 
l 'éducation donnée par les frères, pour produire tous 

ses fruits, devait satisfaire, autant que possible, aux besoins et 
aux exigences de notre époque. L e premier de ces besoins, c'est 
de tenir l 'enfant longtemps à l 'école, afin de le soustraire à la 
contagion des mauvais exemples qu'il rencontre à chaque 
pas au milieu du monde. Une des grandes exigences de 
notre temps, c'est de vouloir que l'instituteur donne une 
instruction très développée, et qu'il initie ses élèves à une 
foule de connaissances auxquelles l 'opinion attache une 
grande importance, bien qu'en réalité elles servent peu à 
l 'enfant, et que même souvent elles lui deviennent nuisibles 
par le mauvais usage qu'il en fait. Les choses étant telles, le 
pieux Fondateur comprit que, tout en donnant à la religion 
toute la part qu'elle doit avoir dans l'éducation, il était néces-
saire que les écoles des frères ne laissassent rien à désirer 
pour la force et la bonne direction des études, afin que les 

parents fussent portés à leur donner la préférence, autant par 
l'avantage d'assurer à leurs enfants le bienfait d'une solide 
instruction primaire, que par la certitude de leur procurer 
une éducation éminemment chrétienne. Ainsi , il ne balança 
pas à faire entrer dans le programme de l 'enseignement des 
frères toutes les connaissances qui se rattachent à l'instruction 
primaire. Il ne se dissimulait pas les dangers qu'une instruc-
tion aussi développée pouvait avoir pour des enfants destinés 
pour la plupart à l 'agriculture ou aux professions indus-
trielles ; mais, faisant réflexion que nous vivons dans un 
siècle où l 'homme a soif de science, et voyant que les mé-
chants, poussés par l 'ennemi du salut, se servaient de ce 
besoin d'apprendre qui travaille l 'homme, pour s'emparer 
des enfants, et, sous prétexte de leur donner l'instruction 
primaire, leur inculquer leurs pernicieuses doctrines et leur 
ôter la foi et les mœurs, il ne fit pas difficulté de passer sur 
les inconvénients que les sciences peuvent présenter, incon-
vénients qu'une forte éducation chrétienne peut d'ailleurs 
amoindrir ou faire disparaître. D'autre part, il n'ignorait pas 
que, si l 'enseignement des sciences profanes a quelques incon-
vénients, il a aussi l 'avantage d'occuper l 'enfant, de le tenir 
longtemps en classe, et par là même de le préserver de la 
paresse, de lui faire éviter les mauvaises compagnies et toutes 
les occasions dangereuses qu'il aurait rencontrées chaque 
jour, si, au lieu d'être à l 'école, il eût été abandonné à lui-
même, et s'il eût passé sa jeunesse dans l'oisiveté. E n effet, 
une occupation, une étude sérieuse, en préservant l 'enfant 
des mauvaises passions, conserve sa foi, sa piété et sa vertu. 
Les connaissances qu'il acquiert servent à développer ses 
facultés intellectuelles, et le rendent plus propre à recevoir 
les principes religieux et à les mettre en pratique. 

P o u r qu'une classe prospère et pour que l 'enseignement y 
soit fort, il faut que le concours des élèves accompagne tou-
jours celui du maître ; car ce que fait l'instituteur par lui-
même, par son dévouement, par ses leçons, est peu de 
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chose; ce qu'il fait faire aux élèves par l 'étude, par l 'appli-
cation, par le travail, est tout. Le point important est donc 
d'obtenir le concours libre des é lèves . P o u r y réussir, le 
Père Champagnat indiquait l 'émulation comme un moyen 
sûr et efficace, et il voulait que les frères missent tout en 
œuvre pour l'établir et la maintenir. I l ne se contentait pas 
que l'émulation régnât parmi les élèves d'une même classe 
ou d'un même établissement, il voulait qu'elle eût lieu entre 
les élèves de toutes les écoles confiées aux frères : c'est pour 
cela qu'il établit une composition générale en écriture.-
Chaque maître d'écriture était tenu d 'apporter , en se rendant 
à la retraite, la première composition qu ' i l avait donnée à ses 
élèves à l 'ouverture des classes, ainsi que la dernière faite 
avant les vacances. Une commission, formée des frères les plus 
capables, était chargée de comparer ces deux feuilles, de 
constater les progrès des élèves dans chaque maison, et de 
classer les établissements par rang de mérite. Pour que ce 
concours piquât tout à la fois l 'émulat ion des maîtres et 
celle des élèves, le Père avait établi deux sortes de pr ix : prix 
pour les frères dont les classes se trouvaient les premières 
dans le concours, prix pour les enfants qui avaient fait le plus 
de progrès pendant l'année et qui avaient une plus belle 
écriture. Il est inutile de dire que des mesures avaient été 
prises po.ur prévenir toute tromperie. 

U u autre moyen qu'employa le P . Champagnat pour obte-
nir la bonne tenue des classes, les progrès des élèves, et pour 
s'assurer si l'instruction religieuse et l 'éducation chrétienne 
étaient données aux enfants, fut de visiter chaque année les 

• écoles. Si certaines classes laissaient à désirer, il ne se con-
tentait pas de les voir une fois, il renouvelait ses visites tous 
les trois ou quatre mois. E n outre, il avait établi dans chaque 
canton un frère pour surveiller les écoles qui s'y trouvaient. 
Ce frère était tenu de visiter une fois tous les deux mois les 
classes de son district, de faire un rapport exact de l'état 
des choses et de l 'envoyer au supérieur. 

/ 

Quels que fussent les bons résultats de toutes ces visites et 
des autres moyens que prenaitde Père pour stimuler le zèle 
des frères et pour exciter l 'émulation parmi les élèves, il c o m -
prenait que cela ne suffisait pas pour assurer la prospérité des 
classes, et qu'il fallait, avant tout, que les maîtres fussent ca-
pables. Aussi rien ne peut dire les peines qu'il prit pour les 
rendre tels. I l leur donnait lui-même des leçons de lecture, 
d'orthographe, d'arithmétique, d'histoire, de géographie et 
de chant. Souvent il arrivait qu'il employait jusqu'au temps 
des récréations pour les former à quelqu'une de ces spécia-
lités. Non content de les initier à ces diverses connaissances, 
il leur apprenait encore à les communiquer aux enfants, et les 
formait à la méthode d'enseignement. L e mode simultané, 
dont le vénérable abbé de la Salle est le créateur, lui ayant 
paru le meilleur, il le fit adopter à ses frères, et, pour les y 
e x e r c e r et leur en donner la pratique, il prit un instituteur 
qui le connaissait parfaitement. 

Dans son enfance, le P . Champagnat eut une peine extrême 
pour apprendre à lire ; plus tard, s'étant demandé la raison des 
difficultés qu'il avait eues pour se former à cette partie fon-
damentale del'instruction, il crut qu'elles venaient de l 'incapa-
cité des maîtres et des vices de la méthode alors en usage 
pour l'enseignement de la lecture, Après avoir étudié et exa-
miné plusieurs années cette question, après bien des essais et 
des expériences tentés avec les diverses méthodes ou manières 
d'apprendre à lire à l 'enfant, il se convainquit que l'ancienne 
dénomination des consonnes et l 'épellation qui en est une 
conséquence, multipliaient les difficultés de la lecture et 
retardaient les progrès des élèves. Fort de cette expérience, 
il semble qu'il aurait pu abandonner tout de suite une mé-
thode reconnue défectueuse ; mais, se défiant de ses propres 
lumières, il voulut, avant de t e n t e r a u c u n changement sur une 
matière aussi grave, consulter les personnes les plus capables et 
les plus judicieuses. Toutes , a p r è s avoir examiné mûrement la 
chose, furent de son avis. Dès lors son parti fut pris ; malgré 



de nombreuses réclamations de la part d'un certain nombre 
de frères, il ne balança pas à rompre avec la routine, et à 
adopter pour les écoles de sa congrégation une méthode plus 
courte et plus rationnelle, dont il donna la théorie et la pra-
tique dans un petit livre intitulé Principes de lecture, qu'il 
composa de concert avec ses principaux frères. 

Quoique le bon Père aimât tendrement tous les enfants, il 
avait une prédilection particulière pour les plus jeunes, qu'il 
appelait de petits anges, à cause de leur innocence. Il ne 
tarissait pas lorsqu'il parlait de la petite classe, qu'il disait 
être la plus importante ; il entrait dans les moindres détails 
lorsqu'il traitait des soins que l'on devait donner aux petits 
enfants, des moyens que l'on doit prendre pour leur faire con-
naître les premières vérités de la religion, pour leur inspirer 
la piété, l 'amour de la vertu et pour leur aplanir les difficultés 
de la lecture. Un frère lui ayant demandé à quel titre la plus 
petite classe était la plus importante : « J e l'estime la plus 
importante, répondit-il : 

« i ° Parce que des premières leçons données à l'enfant 
dépend ordinairement tout le succès de son éducation. Pour 
faire comprendre cette vérité, saint Jérôme se sert de deux 
comparaisons très justes et très vraies que je vais vous rap-
porter. — L a laine, dit-il, qui a une fois été teinte, ne perd 
jamais entièrement la première couleur qui lui été donnée. 
Le vase de terre garde longtemps le goût et l'odeur de la 
première liqueur qu'il a contenue. De même, ajoute le saint 
docteur, les premières impressions reçues dans l'enfance 
s'effacent difficilement, et les habitudes prises dans cet âge 
changent rarement. — Si donc les enfants prennent, dans 
la petite classe, de bonnes habitudes, de bons sentiments, 
ils les conserveront toute leur vie. 

« 2° Parce que, dans un bon nombre de localités, la plu-
part des enfants font toute leur éducation dans la petite 
classe, et quittent l'école pour aller travailler, avant d'être 
admis dans la grand'classe ou restent peu dans cette dernière. 
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« 3° Parce que de la petite classe dépend le succès de 
toutes les autres. Si les enfants y reçoivent de bons principes, 
s'ils y sont bien formés à la piété, à la lecture, ils apprendront 
facilement les leçons de mémoire qui leur seront données plus 
tard ; ils réussiront dans toutes les autres parties de l 'ensei-
gnement primaire, et ils deviendront de bons élèves. Au con-
traire, s'ils sortent de la petite classe sans avoir appris à lire, 
sans savoir leurs prières, sans connaître les principales véri-
tés de la religion, ils donneront une peine infinie aux maî-
tres des autres classes, et malgré cela ils seront toujours et 
partout les plus faibles. Bien plus, il arrivera qu'après avoir 
fréquenté les écoles huit et dix ans, parvenus enfin à la pre-
mière classe, on les trouvera faibles sur toutes les parties es-
sentielles de l'instruction primaire, faibles sur l'écriture, sur 
l'orthographe, sur l 'arithmétique, faibles même sur la lecture, 
parce que, dans le principe, ils n'y auront pas été formés con-
venablement. D'où il suit que si le frère chargé de la petite 
classe ne remplit pas sa tâche, il arrête la prospérité de l'éta-
blissement, et compromet l'œuvre tout entière de l'éducation 
des enfants qui fréquentent l'école. 

« 40 Parce que les enfants de la petite classe, à cause de 
leur innocence, sont très agréables à Dieu et qu'ils attirent 
ses bénédictions sur l'établissement. 

« 5° Parce que le frère chargé de cette classe a besoin de 
beaucoup de charité, de zèle, de patience, de dévouement, 
pour répéter sans cesse les mêmes leçons, pour se mettre à 
la portée des plus petits enfants, pour les contenir et les faire 
travailler sans les maltraiter, ni user à leur égard de trop 
de sévérité. Aussi , le frère qui ne sait pas se faire petit, 
qui n'aime pas à répéter les mêmes choses, qui veut 
toujours avancer, n'est pas propre à une petite classe ; car 
le moyen le plus sûr d'assurer les progrès des commen-
çants, c'est de prendre un langage qui soit compris de leur 
faible intelligence, c'est de revenir souvent sur ce qui a été 
appris, et de s'attacher à leur apprendre parfaitement les 



choses, plutôt que de chercher à multiplier leurs connais-
sances. 

« Conformément à ce principe, qui est d'une haute impor-
tance, le frère de la petite classe doit revenir fréquemment 
sur les leçons qu'il a données, sur ce que les enfants ont déjà 
récité ou appris ; et pour que ces répétitions continuelles ne 
prennent pas trop de temps, i l doit se faire aider par les éco-
liers les plus capables. A ins i , lorsqu' i l aura fait lire les enfants 
qui sont au tableau, il confiera à un moniteur le soin de faire 
répéter cette leçon pendant qu'i l fera lire les élèves qui sont 
aux principes. Il agira de m ê m e pour cette dernière leçon, 
pour les suivantes, et pour la répétition des prières et du caté-
chisme. » 

C'est ainsi que le pieux fondateur combinait sans le savoir 
le mode simultané avec le mode mutuel, prenant de ce der-
nier ce qu'il y a de meil leur pour perfectionner le premier, 
et qu'il préparait ses frères à adopter définitivement plus tard 
la méthode simultanée-mutuel le . 

C'est l ' importance qu'il attachait aux petites classes qui le 
portait encore à recommander avec tant d'instances aux frères 
directeurs de les surveiller avec soin, de les visiter au moins 
tous les quinze jours, de se tenir toujours au courant des 
progrès des enfants, de faire eux-mêmes les changements de 
division, et surtout de fo rmer les frères qui sont chargés des 
petites classes, et de ne rien négliger pour leur inspirer les 
vertus chrétiennes et les sentiments paternels, qui seuls peu-
vent en faire de bons instituteurs de l 'enfance. 

L'e Père Champagnat, que les intérêts de la religion préoc-
cupaient sans cesse, remarquant que bien souvent les offices 
divins se faisaient mal dans les églises de campagne par dé-
faut de chantres, pensa que ce serait contribuer grandement 
à la gloire de Dieu, à l 'édification publique et à la solennité 
des offices, que d'apprendre le plain-chant aux enfants, afin, 
par ce moyen, de préparer et de former des chantres pour les 
paroisses. Il ne se trompa pas , et messieurs les curés virent 
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l ' introduction du chant dans les écoles avec un indicible 
plaisir, et lui témoignèrent hautement leur satisfaction. « Dieu 
soit béni, lui écrivait l 'un d'eux, de vous avoir fait com-
prendre un des grands besoins de notre époque, et de vous 
avoir inspiré le moyen de le satisfaire. Par l 'enseignement 
du chant, vos frères rendront les plus grands services aux 
curés ; ils réveilleront et renouvelleront la piété des fidèles ; 
ils attireront un grand nombre de personnes aux offices, et ils 
donneront aux enfants l 'amour et le goût des cérémonies de 
l 'Egl ise . » 

E n introduisant le chant dans nos classes, le Père C h a m -
pagnat se proposait encore d'attirer et d'attacher les enfants à 
l'école par le plaisir pur et innocent que leur procure le chant, 
de les maintenir dans la joie et le contentement, de leur faire 
goûter les charmes de la vertu, de les instruire agréablement 
des vérités de la religion, de leur inspirer des sentiments de 
piété et de bannir les chants profanes. L e chant produit en 
effet tous ces résultats quand les enfants y sont bien formés. 
A l 'époque où a commencé la congrégation, le chant ne fa i -
sait aucunement partie du programme de l 'enseignement pri-
maire ; depuis, il y a pris place ; mais le Père Champagnat a 
la gloire et le mérite de l 'y avoir introduit le premier, au 
moins dans les écoles des campagnes. 

Une autre chose dont le Père Champagnat s'est beaucoup 
occupé, c'est la discipline de l 'école. Mais, pour n'être pas 
trop long sur ce sujet, nous nous contenterons de rapporter 
ici quelques-unes de ses pensées sur les deux points les plus 
importants de cette matière, savoir : la nécessité de la disci-
pline et la qualité essentielle d'une bonne discipline. « L a 
discipline, disait-il , est la moitié de l'éducation de l 'enfant, 
et si cette moitié manque, la plupart du temps l'autre devient 
inutile. A quoi sert en effet qu'un enfant sache lire, écrire, et 
même qu'il ait appris son catéchisme, s'il ne sait pas obéir, 
s'il ne sait pas se conduire, s'il n'a pas pris l 'habitude de 
réprimer ses mauvais penchants et de suivre les inspirations 
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de sa conscience? D'où vient qu'aujourd'hui les hommes sont 
si inconstants, si sensuels, qu'ils ne savent rien se refuser, 
qu'ils ne peuvent rien supporter de tout ce qui contrarie la 
nature ? C'est qu'on ne les a pas soumis au joug dès l 'enfance; 
c'est qu'on leur a donné trop de liberté ; c'est qu'on ne leur a 
pas appris à se commander, à se faire violence et à combattre 
leurs mauvaises inclinations. 

« La discipline est le corps de l'éducation, la religion en 
est l 'âme. Or, dans l 'homme, comme c'est par l'extérieur que 
l'on juge ordinairement de l ' intérieur, de même c'est par la 
discipline que l'on juge une maison d'éducation. Une forte 
discipline frappe les regards, elle plaît à tout le monde ; elle 
gagne l'estime et la confiance du public, et souvent elle suffit 
pour faire la réputation d'une école et pour lui attirer des 
élèves. U n frère qui sait discipliner une classe, bien qu'il ne 
sache guère faire autre chose, est préférable à un frère très 
instruit, mais qui ne comprend pas l 'importance de la disci-
pline ou qui ne sait pas l'établir. Le premier, par le bienfait 
d'une discipline sage, apprend au moins aux enfants à obéir, 
ce qui n'est pas peu de chose. E n effet, la grande plaie de 
notre siècle, tout le monde l 'avoue, c'est l'esprit d'indépen-
dance. Chacun veut faire sa volonté et se croit plus propre à 
commander qu'à obéir. L 'enfant refuse la soumission à ses 
parents, les sujets se révoltent contre leur souverain, la plu-
part des chrétiens méprisent les lois de Dieu et de l 'Egl ise ; 
en un mot, l ' insubordination est partout. C'est donc rendre 
un grand service à la religion, à l 'Egl ise, à la société, à la 
famil le, et surtout à l 'enfant, de plier sa volonté et de lui 
apprendre à obéir. 

« Un autre avantage de la discipline qui n'est guère moindre 
que le premier, c'est de favoriser le travail, de tenir l 'enfant 
occupé et de lui faire éviter la paresse, qui est la mère de tous 
les vices. Quand l 'ordre règne dans une classe, l 'enfant s 'oc-
cupe de ses leçons, de ses devoirs ; il aime l'étude, il s'attache 
à l 'école, il est tout entier à l 'œuvre de son éducation, et n'a 

pas même le temps de penser au mal. L a paix, la régularité 
et le recueillement dans lesquels il vit le rendent docile, res-
pectueux envers ses maîtres, complaisant, serviable à l'égard 
de ses condisciples, honnête, affable et bon envers tout le 
monde. J e n'ai pas besoin de dire que le catéchisme n'est 
bien fait et que la piété ne règne que dans les classes disci-
plinées. 

« Quant à l 'autre frère avec toute sa science, quels services 
rend-il aux enfants? J e ne saurais le dire, car je suis convaincu 
qu'il leur en rend très peu ; je doute même s'il est utile aux 
enfants de fréquenter son école, et s'ils ne feraient pas mieux 
de rester chez leurs parents. » 

Un jour, après avoir visité les classes d'un établissement, 
le Père fit appeler le frère directeur et il lui dit : « Pourquoi 
permettez-vous à vos enfants de se battre dans votre classe? — 
Je ne sache pas que mes enfants se battent dans ma classe. 

— Ils le font, mais vous n'y faites pas attention. Au reste, il 
n'est pas étonnant qu'il se fasse beaucoup de choses que vous 
ne voyez pas : votre classe étant sans discipline, vous vous 
perdez au milieu du bruit, et vous apercevez à peine les grands 
désordres et les choses les plus graves. Savez-vous que vos 
enfants peuvent faire beaucoup de mal sans que vous le 
sachiez et que vous le voyiez ? — Dieu me préserve que cela 
arrive ; mais en tout cas, ma conscience me dit qu'il n'y 
aurait pas de ma faute. — Il y en a plus que vous ne croyez. 

— Comment cela, mon Père ? — Parce que vous faites tout 
ce qu'il faut pour mettre le désordre dans votre classe, et que 
vous ne faites rien pour y mettre la discipline. Vous mettez 
le désordre dans votre classe, en ne vous tenant pas sur votre 
siège, d'où il suit que vous ne pouvez pas surveiller vos 
enfants; en reprenant avec la parole au lieu de le faire avec le 
signal ; en criant et en parlant sans nécessité ; en punissant 
beaucoup trop, et en vous rendant trop familier. Vous ne 
faites rien pour établir la discipline, car vous ne tenez pas 
à la ponctualité, à la régularité, ni à ce que vos enfants se 



rendent exactement à l 'heure ; vous n'avez pas soin d'exiger 
les devoirs classiques et les l e ç o n s ; vous n'obligez pas les 
enfants à rester à leur place ; vous ne tenez pas au silence : 
aussi, vous avez un bourdonnement et un bruit continuels. 
Avec ce bruit et la dissipation qui régnent parmi vos enfants, 
il est impossible que vous soyez écouté quand vous faites le 
catéchisme; il est impossible que v o s enfants prient avec 
piété, et même qu'ils travaillent. O r , s'ils n'écoutent pas le 
catéchisme, s'ils ne prient pas, s ' i ls ne s 'occupent pas, que 
font- i ls? l i s s e communiquent leurs défauts, ils s'apprennent 
le mal : ce que j'ai vu ce soir m'en est une preuve certaine. 
— E n ce cas, ce que j'ai de mieux à fa ire , c'est de fermer ma 
classe. — Une classe indisciplinée est un fléau pour une 
paroisse, et mieux vaudrait qu'il n ' y en eût pas ; pourtant, 
vous avez quelque chose de mieux à faire que de la fermer, 
c'est de la régler, c'est de la discipl iner , et vous ferez bien d'y 
mettre la main tout de suite. » 

« La discipline, disait-il dans une autre circonstance, ne 
s'établit jamais sans peine, car c'est peut-être ce que l'enfant 
craint le plus. Les leçons, les devoirs lui coûtent moins que 
la discipline : la plupart du temps il les accepte avec plaisir, 
souvent même il les a ime; mais l 'ordre , mais la règle lui sont 
toujours à charge, et la première chose qu'il fait, quand vous 
l 'abandonnez à lui-même, c'est de s 'en affranchir. L a raison 
en est que la discipline contrarie sans cesse la nature, et 
qu'elle tient dans l'assujettissement toutes les facultés et tous 
les sens de l'enfant. Mais c'est cela même qui nous en dé-
montre l 'importance et la nécessité. P o u r établir et pour 
maintenir la discipline dans une classe, deux choses sont 
absolument nécessaires à un maître : le caractère et la cons-
tance; d'où il suit que les personnes qui manquent de ces 
deux qualités sont peu propres à é lever les enfants. L e défaut 
de caractère n'est pas chose qui se corr ige , parce qu'on ne 
change pas la nature de l 'homme ; mais on peut en dimi-
nuer les inconvénients et les tristes effets par une grande doci-

lité aux conseils et aux avis du supérieur, par beaucoup 

d'exactitude à suivre la méthode d'enseignement et le règle-

ment de l 'école, par une grande vigilance sur les enfants, 

afin de voir tout ce qu'ils font, et de prévenir leurs fautes. 

Les mêmes moyens peuvent aussi servir à corriger l ' in-

constance. » 

Comme on le voit, le Père Champagnat désirait une forte 
discipline dans les classes, parce qu'elle est une partie essen-
tielle de l'éducation, et que sans elle il n'est pas possible 
d'élever l ' enfant ; mais il voulait que cette discipline fût 
paternelle. « Le but de la discipline, disait-il, n'est pas de 
contenir les enfants par la force et par la crainte des châtiments, 
mais de les préserver du mal, de les corriger de leurs défauts, 
de former leur volonté, et de la plier doucement au bien, de 
leur faire contracter l'habitude de la régularité et de la vertu 
par le sentiment religieux et l 'amour du devoir. » C'est pour 
cela qu'il s'éleva toujours avec tant de force contre l 'abus, 
alors si général, des pénitences afflictiyes, et qu'i l recom-
manda si souvent à ses frères de n'en pas user. « Es t -ce à 
coups de férule, disait-il, qu'on élève les enfants et qu'on leur 
inspire l 'amour de la vertu? N o n : c'est la raison, c'est la 
religion qui portent la conviction dans l 'esprit, qui tournent 
le cœur au bien, et non les châtiments. Il est étrange que l'on 
se serve, pour élever les enfants, d'un moyen dont on ne vou-
drait pas user à l'égard même des animaux. S 'agit-i l de 
dompter ou d'apprivoiser ces derniers, on se garde bien de 
les maltraiter, au contraire, on les traite avec bonté, on les 
caresse, on ne leur fait sentir le frein qu'avec prudence et 
précaution. C'est par des essais, par des exercices souvent et 
longtemps répétés avec patience, qn'on les rend dociles et 
propres à la fin que l'on se propose. E t l 'enfant, créé à 
l ' image de Dieu, doué de raison, de liberté, plein pour l'ordi-
naire de bonne volonté, de dispositions vertueuses et d'envie 
de bien faire, on ne voudrait se servir pour l 'élever que de la 
force brutale ! De pareils moyens d'éducation outragent la 



dignité de l 'homme, dégradent l'enfant, font mépriser et 
détester celui qui les emploie, mettent le désordre dans 
l'école, détruisent les sentiments d'amour, d'estime, de con-
fiance et de respect mutuels qui doivent unir le maître et les 
élèves, et rendent inutiles tous les soins donnés à l'enfant. 
Mais on m'objectera peut-être que le Saint-Esprit recom-
mande de châtier l 'enfant, de le corriger avec soin, et que 
d'ailleurs, les châtiments sont nécessaires pour obtenir la 
discipline que nous recommandons. Il est vrai que le Saint-
Esprit veut que l'on corrige les enfants, qu'il en fait même 
un devoir aux pères et aux mères, et conséquemment à ceux 
qui les remplacent ou qui partagent leur tâche dans l'éduca-
tion de la jeunesse ; mais châtier les enfants n'est pas les 
battre, et dans la sainte Ecriture le mot châtier ne signifie 
pas punition afflictive, mais une peine quelconque. Sans 
doute que pour maintenir la discipline, il faut corriger les 
transgressions du règlement et tout ce qui s'écarte du devoir; 
mais souvenez-vous que ce n'est pas par des châtiments cor-
porels que l 'on obtient la soumission des enfants, mais par 
l'autorité morale que l'on sait prendre sur eux, et que donnent 
une conduite digne et constamment édifiante, un dévouement 
sans bornes pour leur instruction, une tenue modeste, grave 
et toujours uniforme. Montrez-vous leur père plutôt que 
leur maître, et alors ils vous respecteront et vous obéiront 
sans peine. L'esprit d'une école de frères doit être un esprit 
de famille. Or, dans une bonne famille, dans une famille bien 
réglée, ce sont les sentiments de respect, d'amour, de con-
fiance réciproques qui dominent, et non la crainte des châti-
ments. L a colère et la brutalité, la dureté sont des choses 
inspirées par le démon pour détruire les fruits des bons prin-
cipes donnés à l'enfant ; et, comme l'ivraie étouffe le bon 
grain, ainsi les mauvais traitements étouffent tous les bons 
sentiments que les instructions et les bons exemples peuvent 
faire naître dans le cœur de l'enfant. » 

L e bon Père jugeait si grave l'abus des châtiments corpo-

rels, qu'il disait qu'un frère dur, violent, et qui se permet fa-
cilement de maltraiter les enfants de paroles ou d'actions, ne 
convenait pas à l 'enseignement, et n'était propre qu'à piquer 
le rocher ou à remuer la terre. Pour prévenir les pénitences 
corporelles, la trop grande sévérité et tout genre d'excès dans-
les corrections, il ne voulait pas que l'on corrigeât les enfants 
au moment où ils font une faute, de crainte sans doute que la 
vivacité, le défaut de réflexion ou l'impression quelconque 
que l'on peut éprouver en voyant un enfant manquer à son 
devoir, ne fît exagérer ses torts et outrer la pénitence qu'il 
mérite. Il était tellement ennemi des pénitences afflictives, 
que son attention sur ce point a été jusqu'à prévenir celles 
qui auraient pu être le fait d'un accident ou d'une vivacité 
involontaire: c'est pour cela qu'il veut que la baguette dont 
on se sert pour montrer les lettres ou les chiffres sur les ta -
bleaux de lecture et d'arithmétique, soit attachée avec une 
ficelle, afin qu'il ne soit pas facile d'en frapper les enfants. 

Pour établir cette discipline forte et paternelle, si nécessaire 
pour faire l'éducation de l'enfant, « l'instituteur, disait le 
P. Champagnat, a besoin d'une grande vigilance. Mais le 
but de cette vertu n'est pas seulement de mantenir l'ordre dans 
l'école et d'obtenir les devoirs classiques des élèves; c'est 
surtout de prévenir la contagion des vices et de conserver l ' in-
nocence des enfants. Envisagée à ce point de vue, la vigi-
lance est la vertu la plus nécessaire à un maître. Le défaut de 
surveillance rend inutile tout le bien qu'il pourrait faire d'ail-
leurs, et sa classe, qui devait être pour ses enfants une école 
de vertu et un moyen de sanctification, leur devient une cause 
de dépravation et une occasion de ruine et de réprobation. 
Un frère doit être l'ange gardien des enfants. Dieu lui deman-
dera compte de leur conduite dans l'école ; leurs fautes lui 
seront imputées comme les siennes propres. Malheur à lui 
si, par une coupable négligence, il laisse les brebis galeuses 
répandre la contagion dans le petit troupeau qui lui est con-
fié ; si, faute de vigilance, il permet à l'ennemi du salut, qui 



rôde sans cesse autour des enfants, de leur ravir l 'innocence 
baptismale, la vie de la grâce, et de semer l'ivraie dans leur 
cœur. L a pense'e d'un pareil malheur doit faire trembler un 
f rère , et le tenir sans cesse sur ses gardes. Qu'il n'oublie 
pas que, si sauver une âme c'est sauver la sienne, laisser per-
dre une âme, c'est perdre la sienne. Dans les autres parties 
de l 'éducation, si l'on manque d'une qualité, on peut sou-
vent la remplacer par une autre ; ainsi le dévouement et le 
zèle peuvent tenir lieu d'une grande instruction; mais ni la 
piété, ni la vertu, ni le bon exemple, et encore moins de 
grands talents, ne peuvent remplacer la vigilance ou la sup-
pléer ; le maître fût- i l un saint, s'il néglige la surveillance, 
ses enfants se pervertiront, toutes ses instructions et toutes les 
œuvres de son zèle leur seront inutiles. Le premier, comme 
le plus important de ses devoirs, est donc d'exercer sur les 
enfants une surveillance de tous les instants, une surveillance 
qui écarte d'eux tout ce qui pourrait être un danger pour 
leur vertu, tout ce qui pourrait devenir un piège tendu à 
leur innocence, une surveillance, en un mot, qui leur rende 
le mal impossible. Ce n'est qu'à ce prix qu'une école de 
frères peut être utile aux enfants, et si, par défaut de surveil-
lance, elle devait être le tombeau de leur innocence au lieu 
d'en être la gardienne et l 'asile, mieux vaudrait que ces ten-
dres enfants n'y missent jamais les pieds. » 

Pour satisfaire au devoir de la surveillance, le P . C h a m -
pagnat veut que les frères ne laissent jamais les enfants seuls, 
et par conséquent qu'ils ne sortent pas de leur classe. Si un 
frère estdemandé pendant la classe, il doit faire répondre qu'il 
ne peut quitter les enfants, et qu'il prie la personne qui 
désire lui parler de venir à un autre moment. Cette règle 
souleva de grandes contradictions, et fut l'objet de nom-
breuses réclamations. Beaucoup de frères croyaient qu'il était 
bien difficile de refuser de sortir un moment pour rendre 
raison à un parent qui vient de loin pour parler de son en-
fant ou pour payer la rétribution scolaire ; mais le bon Père 
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tint ferme, et pulvérisa plus de cent fois les raisons, plus 
plausibles que solides, que l'on faisait valoir. Entre autres 
choses, il disait : « L e temps de la classe n'est ni à vous, ni 
aux personnes qui viennent vous parler ; il est à vos enfants. 
Vous ne pouvez donc ni en disposer ni le perdre sans leur 
faire tort, et sans vous rendre coupables d'injustice. E t 
remarquez qu'ici la chose devient bientôt grave. Vous aban-
donnez, je suppose, votre classe pendant cinq minutes : or, 
ces cinq minutes multipliées par quarante ou cinquante 
élèves que vous avez, font trois ou quatre heures de temps 
que vous leur faites perdre. Es t -ce là une aussi petite faute 
que vous l'auriez cru d'abord ? Mais ce court espace de cinq 
minutes est plus que suffisant à l 'ennemi pour jeter dans vo-
tre classe une étincelle qui peut produire un incendie, et en-
visagée sous ce point de vue, votre faute est bien autrement 
grave . » Comme le grand argument des frères consistait à 
dire qu'on ne pouvait renvoyer sans les blesser, les personnes 
d'une certaine condition, ainsi que celles qui venaient de 
loin, le Père répondit : « Personne ne peut trouver mauvais 
que vous soyez fidèles à votre règle, et que vous demeuriez 
à votre poste. Au contraire, les parents verront avec pla i -
sir votre assiduité auprès de leurs enfants; ils seront édi-
fiés de votre zèle et de votre dévouement à les instruire ; et 
d'ailleurs quand même l 'accomplissement de cette règle 
devrait être l 'occasion de quelques plaintes (ce que je n'admets 
pas, si vous avez soin de dire à vos enfants de prévenir leurs 
parents de ne pas venir pendant la classe), cet inconvénient 
est cent fois moindre que celui de laisser vos enfants seuls. 
J e connais telle classe où par suite de l 'absence du maître 
pendant quelques minutes, le vice, qui avait déjà gagné le 
cœur d'un enfant, s'est propagé et à répandu son venin dans 
celui de tous les autres. » 

Pendant les récréations, les frères doivent se trouver au 
milieu des enfants pour les faire amuser, pour voir ce qu'ils 
font , pour entendre ce qu'ils disent et pour être témoins de 



toutes leurs actions. A l'église et pendant les offices, ils doi-
vent avoir tous leurs enfants sous les yeux , et ne jamais 
les perdre de vue ni les quitter, même pour chanter et servir 
la messe, à moins qu'il n'y ait des frères en nombre suffisant 
pour les garder et les contenir. E n un mot, les enfants doivent 
toujours être surveillés, tant qu'ils sont dans la maison. Les 
frères doivent s'acquitter par eux-mêmes de ce devoir, et ils 
ne peuvent s'en décharger sur un surveillant de confiance que 
pour des raisons graves. En f in , le pieux fondateur jugeait le 
devoir de la surveillance si important, qu'il disait qu'il ne 
permettrait pas la communion à un frère qui, sans de fortes 
raisons et sans s'être fait remplacer, aurait abandonné ses 
élèves soit pendant la classe, soit pendant la récréation, soit 
pendant tout autre temps où les enfants sont sous sa con-
duite. « E n surveillant exactement les enfants et en les tenant 
toujours occupés, un frère, disait- i l , peut être sûr qu'il fait 
un bien certain et qu'il se rend utile à tous les élèves de 
l 'école. 

« i ° Il conserve les petits enfants dans l ' innocence, et sou-
vent il les fait arriver jusqu'à leur première communion sans 
avoir fait de fautes graves. 

a 2° Il fait éviter à tous un grand nombre de péchés. E n 
effet, les enfants qui sont abandonnés à eux-mêmes s'éman-
cipent faci lement, ils suivent, sans s'en rendre raison, les 
mauvaises inclinations de la nature, les mauvais exemples 
qu'ils ont sous les yeux, et ils se laissent aller à une foule 
de fautes qu'ils éviteraient et qu'ils n'auraient pas même 
la pensée de faire s'ils étaient sous la conduite d'un bon 
frère. 

« 3° Il empêche la contagion du mal, il étouffe dans le cœur 
des enfants vicieux les pensées coupables, et force ces sortes 
d'enfants à comprimer leurs mauvais penchants et à lutter 
quelquefois malgré eux contre leurs passions. 

« 4° Il fait prendre aux enfants l 'habitude du travail, de 
l 'application ; il les conserve dans le calme, le recueillement, 

•et les dispose à profiter des instructions religieuses qui leur 

sont faites. 

« 5° Il maintient la discipline de la classe, il assure les 

progrès des élèves, et par là même la prospérité de l 'établis-

sement. 

« Mais, il ne faut pas se le dissimuler, la surveillance est 

un devoir dont l 'accomplissement coûte beaucoup. Pour le 

bien remplir, il faut du zèle, de la vigilance, de l 'assiduité, de 

l'exactitude, de la constance, vertus que l'on ne trouve qûe 

dans les frères qui ont un grand esprit de mortification, de 

dévouement, et qui savent sacrifier leurs goûts, leur repos, 

pour procurer la gloire de Dieu et la sanctification des en-

fants. » 

CHAPITRE VINGT-TROISIÈME 

Avis du Père Champagnat sur l'éducation des enfants. 

EL E V E R un enfant, ce n'est pas lui apprendre à lire, à 
écrire, et l'initier aux diverses connaissances qui con-
stituent l'enseignement primaire. Cet enseignement 

suffirait à l 'homme, s'il n'était fait que pour ce monde ; mais 
il a une tout autre destinée : il est fait pour le ciel, pour 
Dieu, et c'est pour le ciel et pour Dieu qu'il faut l 'élever. 
Elever un enfant, c'est donc lui faire connaître cette haute et 
sublime destinée, c'est lui donner les moyens de l'atteindre ; 
en un mot, élever un enfant, c'est en faire un bon chrétien et 
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un vertueux citoyen. Par suite de sa dégradation originelle, 
l 'homme naît avec le germe de tous les vices comme de toutes 
les vertus. C'est un lis, mais entre des épines ; c'est une vigne, 
mais qui a besoin d'être taillée ; c'est le champ du père de 
famille où il a semé le bon grain, mais où son ennemi a semé 
l'ivraie. L e but de l'éducation est d'arracher ces épines, de 
tailler cette vigne, de cultiver ce champ et d'en arracher 
l'ivraie. 

E n fondant son institut, le Père Champagnat ne se propo-
sait pas seulement de procurer aux enfants l ' instruction pri-
maire, ni même de les instruire des vérités de la religion, 
mais encore de leur donner l'éducation dans le sens que nous 
venons d'attacher à ce mot. « S'il ne s'agissait, disait-il, que 
d'enseigner les sciences humaines aux enfants, les frères ne 
seraient pas nécessaires, car les maîtres d'école suffiraient à 
cette tâche. Si nous ne prétendions que donner l 'instruction 
religieuse, nous nous contenterions d'être de simples caté-
chistes, de réunir une heure chaque jour les enfants et de leur 
faire répéter les vérités chrétiennes. Mais notre but est de 
faire mieux : nous voulons élever les enfants, c'est-à-dire les 
instruire de leurs devoirs, leur apprendre à les pratiquer, 
leur donner l'esprit, les sentiments du christianisme, les habi-
tudes religieuses, les vertus du chrétien et du bon citoyen. 
Pour cela, il faut que nous soyons instituteurs, que nous 
vivions au milieu des enfants, et qu'ils soient longtemps avec 
nous. » 

C'est encore dans le but de donner plus parfaitement l'édu-
cation que le pieux fondateur permet aux frères de recevoir 
des pensionnaires, et qu'il veut que dans chaque maison 
d'école il y ait une cour pour faire amuser les enfants. « Si 
nous n'avions en vue que nos intérêts et notre tranquillité, 
écrivait-il au maire d'une commune, je ne vous demanderais 
pas de cour, car le jardin suffit aux frères pour y prendre 
l'air, mais la cour leur procure l 'avantage de se rendre utiles 
aux enfants, en les retirant des rues et en les surveillant pen-

dantles récréations. C'est uniquement parce que nous tenons 
à donner à nos élèves de bons principes et à les éloigner des 
mauvaises compagnies, que nous demandons un lieu pour 
les faire récréer. » 

Comme dans le cours de cette histoire, nous avons donné 
en leur lieu les enseignements du bon Père sur chaque partie 
de l'éducation de l 'enfant, nous ne ferons qu'ajouter ici 
quelques maximes et quelques avis que nous n'avons pas eu 
occasion de rapporter. 

« L'éducation est pour l 'enfant, disait-il, ce que la culture 
est pour la terre : quelque bonne que soit une terre, si elle 
reste inculte, elle ne produit que des ronces et des épines ; de 
même, quelles que soient les bonnes dispositions d'un enfant, 
s'il manque d'éducation, il sera sans vertu, et sa vie sera 
nulle pour le bien. 

« Cultiver un champ, une terre, c'est en arracher les m a u -
vaises plantes, les herbes et les épines ; cultiver le cœur des 
enfants, c'est en corriger les vices et les défauts. Ce travail 
est long, c'est la tâche de tous les jours, et un frère doit sans 
cesse corriger et arracher, c'est-à-dire faire connaître, faire 
apercevoir aux enfants leurs défauts, leur en inspirer de 
l 'horreur, les porter à les combattre et leur en donner les 
moyens. 

« Former le cœur, c'est développer et faire croître ses 
bonnes dispositions, c'est l 'orner de vertus ; ce qui se fait en 
donnant aux enfants de bons principes, en leur inspirant 
une grande horreur pour le péché, en leur faisant connaître 
les amabilités, les charmes et les délices de la vertu, en 
les y exerçant en toute occasion ; car la vertu ne s'acquiert 
que par les actes. 

« Comme tout don parfait vient d'en haut, la piété est le 
moyen le plus court et le plus efficace pour corriger les 
enfants de leurs défauts et pour les former à la vertu. Or, pour 
rendre les enfants véritablement pieux, trois choses sont indis-
pensables : 



« i ° Leur faire bien comprendre la nécessité et les avan-
tages de la prière, leur donner une haute idée des exercices 
de piété. 

« 2° Tenir particulièrement à ce qu'ils fassent les prières de 
l 'école avec attention, modestie et recueillement. Ce point 
est delà plus haute importance. 

« 3° Les exercer à des pratiques pieuses conformes à leur 
âge et à leurs besoins. 

« Un bon jardinier arrache, cultive, plante et arrose; un 
frère doit aussi faire ces quatre choses. Il doit arracher ou 
corriger les défauts des enfants par de charitables avertis-
sements, par de sages et prudentes corrections ; il doit cult i -
ver leurs bonnes dispositions, et semer dans leurs cœurs de 
bons principes par des instructions, des exhortations bien pré-
parées, par des avis donnés toujours à propos ; enfin il doit 
arroser par de ferventes prières. 

« L'obéissance est la base de toute bonne éducation, c'est 
le pivot sur lequel roule tout l 'avenir de l 'homme et du 
chrétien. L'obéissance est la vertu de toute la vie et de toutes 
les conditions. Celui qui ne sait pas obéir, n'est pas seule-
ment un mauvais chrétien, il est le fléau de la société, qui 
ne peut se maintenir que par la dépendance et l 'obéissance 
aux magistrats et aux lois. Pour obtenir l 'obéissance et former 
les enfants à cette vertu, un frère doit avoir soin : 

« i ° De ne rien commander ou défendre qui ne soit juste 
et raisonnable. 

« 2° D'éviter de commander ou de défendre trop de choses 
à la fois, attendu que la multiplicité des commandements ou 
des défenses les fait oublier, et que la contrainte qui n'est pas 
nécessaire indispose les esprits. 

« 3° De ne jamais commander des choses trop difficiles ou 
impossibles, car rien n'est plus propre à irriter les enfants, 
à les rendre opiniâtres et rebelles, que les exigences outrées. 

« 4° D' exiger l 'exécution pleine et entière de ce qui est 
commandé. Faire des commandements ou imposer des 

devoirs classiques, des pénitences, et ne pas en exiger l 'exé-
cution, c'est rendre l 'enfant désobéissant, c'est gâter sa 
volonté, c'est l 'habituer à ne tenir aucun compte des com-
mandements et des défenses qui lui sont faites. 

« Pour élever, pour former un enfant, il faut avoir des 
titres à son respect et à son obéissance. Or, les titres que 
l 'enfant reconnaît et comprend le mieux sont la vertu, le bon 
exemple, la capacité et les sentiments paternels qu'on lui 
témoigne. L'éducation est donc avant tout l 'œuvre du bon 
exemple, parce que la vertu fortifie l 'autorité, parce qu'il est 
dans la nature de l 'homme d'imiter ce qu'il voit faire, et que 
les actions ont plus de force pour convaincre et persuader, 
que les paroles et les instructions. L 'enfant s'instruit beaucoup 
plus par les yeux que par les oreil les; c'est en regardant tra-
vailler ses parents ou ses patrons, qu'il se forme aux divers 
travaux et qu'il apprend un métier ; de même, c'est particu-
lièrement en voyant faire le bien et en recevant de bons 
exemples, qu'il apprend à pratiquer la vertu et à vivre chré-
tiennement. Un frère pieux, régulier, charitable, patient, 
dévoué, honnête et fidèle à tous ses devoirs, fait continuel-
lement le catéchisme. Par ses bons exemples et sans y penser, 
il donne aux enfants la piété, l 'obéissance, la charité, l 'amour 
du travail et toutes les vertus chrétiennes. 

« Pour bien élever les enfants, il faut les aimer et les 
aimer tous également. Or, aimer les enfants, c'est se dévouer 
tout entier à leur instruction, et prendre tous les moyens 
qu'un zèle industrieux est capable de suggérer pour les former 
à la vertu et à la piété. 

« C'est ne jamais oublier que les enfants sont des êtres 
faibles, et conséquemment qu'ils ont besoin d'être traités 
avec bonté, charité, indulgence, instruits et formés en toute 
patience. 

« C'est supporter sans se plaindre leurs défauts, leur indo-
cilité et même leur ingratitude ; c'est se proposer unique-
ment, dans les soins qu'on leur donne, des intentions 



surnaturelles, c'est-à-dire la gloire de Dieu, le bien de la 
religion et le salut de ces tendres enfants. 

« Rien n'est plus contraire à cet amour vrai et sincère que 
l'on doit avoir pour les enfants, que les basses familiarités, 
les préférences accordées à quelques-uns, et les amitiés parti-
culières qu'on leur témoigne. » 

Dans ses instructions sur ce point délicat, le pieux F o n -
dateur s'élevait avec une grande force contre ces amitiés 
particulières, et il assurait que souvent elles devenaient une 
cause de ruine pour le maître et pour les élèves. E n effet, ces 
familiarités produisent trois grands maux : 

i° E l les gâtent le caractère et toutes les facultés morales 
des enfants qui ont le malheur d'en être l'objet. L'expérience 
n'apprend que trop que les enfants admirés, caressés, flattés 
et loués sans raison et sans mesure, deviennent orgueilleux, 
dissimulés, entiers, paresseux, insolents, ingrats, égoïstes, et 
par suite libertins et profondément pervers. 

2° El les sont pour le maître un piège du démon des plus 
dangereux et une source des plus mauvais tentations, ce qui 
faisait dire au Père Champagnat : « Celui qui laisse pénétrer 
dans son cœur ces sortes d'affections, et qui ne les combat 
pas, s'expose aux plus grands dangers ; bientôt même son 
état deviendra tellement critique, qu'il se trouvera dans l 'oc-
casion prochaine du péché et qu'il marchera sur le bord de 
l 'abîme. » Ces paroles nous donnent la raison de l'extrême 
sévérité du bon Père pour ces sortes de fautes, car il ne vou-
lait pas qu'un frère qui avait à se faire des reproches sur ce 
point fît la communion sans s'être confessé. Bien plus, il re-
gardait comme impropres à l'institut ceux qui avaient une 
inclination marquée pour ces amitiés naturelles, et on l'a vu 
refuser d'admettre aux vœux, et ajourner à plusieurs années, 
des sujets qui avaient d'ailleurs de la vertu et des talents, 
pour l 'unique raison qu'on avait à leur reprocher quelques 
fautes passagères de ce genre. 

3° El les sont un principe de mauvais esprit pour les autres 

élèves; car la jalousie si naturelle à l 'homme leur ouvre les 

yeux sur ces préférences, et leur fait croire qu'on les méprise 

et qu'on les traite injustement, ce qui les irrite, les révolte, 

les porte à mépriser le maître, à lui refuser l 'obéissance, et 

quelquefois même à le soupçonner et à le calomnier. 

Le Père Champagnat disait souvent qu'un des moyens les 

plus propres pour attirer les enfants à l'école et pour les for-

mer à la vertu, était de bien préparer le catéchisme et de leur 

rendre les instructions agréables. Pour cela il indiquait les 

moyens suivants : 

i° Apprendre par cœur ou du moins lire très attentive-

ment et avec réflexion la leçon qye l'on a à expliquer. 

2° Noter les points les plus importants et sur lesquels il 

est nécessaire d'attirer particulièrement l'attention des 

enfants. 

3° Prévoir les sous-demandes qu'on a à faire sur chacun 

de ces points, les enchaînant les unes aux autres de manière 

à développer la vérité, et à la faire saisir par les plus faibles 

intelligences. 

4° Se servir fréquemment de comparaisons, de paraboles, 

d'exemples, de traits d'histoire, pour rendre plus sensible la 

vérité, pour la confirmer et pour captiver l'attention des 

enfants. 

5» Faire en sorte que les sous-demandes soient toujours 
courtes, claires, utiles et simples. 

6° Ex iger des enfants qu'ils apprennent parfaitement la 
lettre du catéchisme, car cela leur aide beaucoup à compren-
dre les explications qui sont faites et à les retenir. 

7° Dans l 'enseignement du catéchisme, viser sans cesse à 
ces quatre points : i° faire connaître et aimer Jésus-Christ ; 
2° montrer les amabilités, les charmes, les avantages de la 
vertu et le bonheur de ceux qui la pratiquent ; 3° montrer 
avec autant de soin la difformité, la laideur du vice, les maux 
et les châtiments qu'i l attire, et s'efforcer d'inspirer une 
extrême horreur, une grande crainte du péché ; 40 gagner le 



cœur de l 'enfant, lui faire aimer la religion, et le porter à en 
remplir les devoirs par amour. 

8° Dans la pre'paration du catéchisme, se faire souvent ces 
questions : suis-je assez instruit de ce que je vais enseigner 
et expliquer ? Comprends-je suffisamment cette leçon, cette 
vérité, en suis-je profondément pénétré? Gomment m'y 
prendrai-je pour la bien faire saisir aux enfants, pour la leur 
faire aimer, pour porter et décider leur volonté à faire le 
bien qu'elle commande ou à éviter le mal qu'elle défend? 

9° Prendre et conserver un maintien grave, un air gai, 
affable, modeste, qui annoncent que l'on éprouve un grand 
plaisir à parler de Dieu. 

On rapporta un jour au Père Champagnat qu'un frère ne 
faisait pas le catéchisme. I l le fit appeler et lui en demanda 
la raison. « Il n'y en a pas d'autres, répondit le frère, que 
mon incapacité et la difficulté de faire convenablement cet 
exercice. — Faire le catéchisme, répliqua le Père, n'est pas 
une chose difficile quand on est pieux, quand on a du zèle et 
qu'on se préparc comme le prescrit la règle. La tâche d'un 
frère catéchiste ne consiste pas à donner de longues explica-
tions, à demander des choses relevées, à faire des questions 
difficiles, ni moins encore des sermons ; il faut laisser toutes 
ces choses à M M . les ecclésiastiques, et se borner à faire des 
sous-demandes courtes et quelques explications simples et 
familières. J e suppose que vous ayez à faire le catéchisme sur 
le mystère de la Rédempt ion; faut-il être bien savant pour 
demander aux enfants : 

« Quelles sont les principales souffrances de Notre-Seigneur 
dans sa passion ? 

« Quelle est la cause de ses souffrances et de sa mort ? 

« Pourquoi a-t- i l souffert? 
« Comment a-t-il souffert ? 

« Quels sentiments doivent nons inspirer les souffrances 
et la mort de Jésus-Christ ? 

« Or, ces quatre ou cinq questions développées par des 
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sous-demandes et accompagnées de quelques mots d 'exhor-

tation à aimer Notre-Seigneur et à détester le péché qui est 

la cause de ses souffrances, suffisent pour faire un bon caté-

chisme. 

« Soit encore que vous ayez à faire le catéchisme sur un 

commandement de Dieu ; est-il bien difficile de demander ce 

qu'il ordonne et ce qu'il défend ? 

« De montrer les avantages que nous avons à l 'observer, et 

les maux que nous attire sa transgression ? 

« De faire comprendre et de confirmer tout cela par quel -

ques comparaisons et quelques traits de l 'Histoire sainte ou 

de la Vie des saints ? 

« Il est un grand nombre de mères pieuses qui font ainsi 

tous les jours le catéchisme à leurs enfants. I l serait étrange 

que les frères qui , par leur profession, doivent étudier la re-

l igion, ne fussent pas capables d'en faire autant. Ce n'est pas 

par de longs discours et en faisant de la science que l 'on ins-

truit les enfants et qu'on les forme a la vertu, mais en leur 

faisant apprendre parfaitement la lettre du catéchisme, en 

gravant profondément dans leur esprit les principales vérités 

de la religion, en leur rappelant souvent les devoirs essentiels 

du chrétien, et en les habituant à les pratiquer. Or, je le 

répète, tout cela doit se faire en peu de mots, mais avec des 

paroles et une manière d'enseigner qui montrent que vous 

êtes profondément convaincu de ce que vous dites. » 

' Les leçons du bon Père sur la manière de faire le caté-

chisme portèrent des fruits abondants : les premiers frères se 

distinguèrent tous par leur zèle pour l 'instruction chrétienne 

des enfants, et par un talent particulier pour les former à la 

vertu. 

Dans une paroisse, une mère qui avait refusé d'envoyer ses 

enfants à l'école des frères, par la raison que ces derniers 

étaient trop jeunes, vint un jour trouver M. le curé et lui 

dit : « Quoique vos frères ne soient que des enfants, il faut 

avouer qu'ils font admirablement le catéchisme. L e petit gar-



çon de ma vois ine, qui va à leur école, connaît déjà mieux sa 

religion que nous toutes ; il nous fait la leçon tous les soirs, 

et il nous dit des choses ravissantes. J e suis donc décidée à 

conduire dès demain mes trois enfants chez les frères. 

Dans une autre paroisse, un vicaire , surpris de l ' empresse-

ment des enfants pour se rendre chez les frères le dimanche, 

uniquement pour assister au catéchisme, disait à son curé! 

« J e ne comprends pas ce que ces frères disent à ces enfants : 

i ls les tiennent des heures entières sans les ennuyer . — L e s 

f rères , répondit M . le curé, font très bien le catéchisme, et je 

suis conva incu que vous gagneriez à les entendre. » Le même 

curé, parlant à un vicaire général du succès de l 'école et du 

bien que faisaient les frères, lui disait : « L a voix publ ique 

atteste que nos enfants ont c h a n g é ; mais la réforme exté-

r ieure aperçue de tout le monde est la moindre chose, ' et il 

faut être curé ou confesseur pour connaître le bien que les 

frères ont fait depuis qu' i ls sont ici . » 

. U n e autre chose que le P . Champagnat regardait c o m m e 

indispensable pour attirer les enfants à l 'école et pour les 

former à la vertu, c'est la discipl ine. « P lus ieurs , disait- i l , 

s ' imaginent que la discipline éloigne les enfants de l ' école ' 

mais c'est le contraire. T o u s les hommes aiment l 'ordre, et 

le désordre déplaît à tout le monde, même aux enfants. Les 

enfants sont contents, ils se trouvent à l 'aise dans une école 

disciplinée, au lieu qu' i ls souffrent et se dégoûtent de l 'étude 

dans une classe indiscipl inée. 

« L e défaut de discipline est dans les classes ce que la pas -
sion dominante est dans les hommes, la source de tous les 
maux, la cause directe ou indirecte de toutes les fautes qui 
s 'y commettent. 

« Les défauts les plus nuisibles à un maître, et les plus 
propres à ruiner son autorité et la discipline de l 'école, sont : 
la démangeaison de parler , la dissipation, la famil iar ité , le 
découragement, l ' inconstance. 

« L 'autorité est trop faible , quand elle n'est pas respectée 

dans les moniteurs et dans ceux que le maître à préposés pour 

le représenter. Pare i l lement la discipline est trop fa ible , quand 

elle ne se maintient pas en l 'absence du maître. 

« Quand donc vous voyez l 'ordre et la discipline se t rou-

bler, disparaître lorsque le maître n'est plus présent, c'est une 

marque que ce dernier n'a point d'autorité morale sur ses 

élèves, et qu'i l ne les contient qne par la force matériel le. 

Dans une pareil le classe, il n 'y a pas d'éducation possible, et 

le maître n'y fait que l 'off ice de gendarme. 

« L e s punitionset les récompenses ne contribuent à m a i n -

tenir la discipl ine qu'autant qu 'on en use modérément et 

avec une grande sagesse. I l est nécessaire aussi de diversif ier 

les pénitences, de commencer toujours par les moindres , et 

de ne recourir aux plus fortes que rarement et pour des fautes 

graves . Il en est de même des récompenses, qu' i l faut faire 

désirer, mériter, et qu 'on doit distribuer avec intell igence et 

équité. 

« On ne doit jamais donner pour pénitence une chose qui , 

considérée en el le-même, doit être chère et vénérable aux en-

fants, telle que prier, servir la messe, rendre un service à quel-

qu 'un, etc. Il faut aussi éviter de donner pour pénitence des 

leçons de catéchisme, des prières à copier ou à apprendre par 

cœur , de crainte d ' inspirer aux enfants de l 'aversion pour ces 

choses qu' i ls doivent chérir et aimer. 

« L 'émulat ion , les récompenses et les punitions ne sont que 

des moyens accessoires pour rendre les élèves actifs, studieux 

et soumis ; pour obtenir eff icacement tout cela, il faut pré-

server l 'enfant du mal et le conserver innocent. Or , pour 

conserver les enfants innocents, il est important de leur in-

culquer profondément ces deux maximes : 

« Dieu me voit en tout lieu et en tout temps. . . 

« On ne doit jamais se permettre étant seul ce que l 'on 

n'oserait fa ire en compagnie , et ce que l 'on rougirait d 'avouer 

à ses parents ou à ses supér ieurs . . . » 

« E n f i n , pour bien élever les enfants, disait le P . C h a m p a -



gnat, il faut aimer ardemment Jésus-Christ. C'est ce que le 
divin Sauveur a voulu nous apprendre, en demandant par 
trois fois à saint Pierre s'il l'aimait, avant de le charger du 
soin de son Eglise. 

« Notre-Seigneur, qui a résumé tous les commandements 
dans l 'amour de Dieu et du prochain, réduit aussi toutes les 
vertus des pasteurs des âmes, des supérieurs et de quiconque 
est chargé de la conduite des autres, à la charité, parce que 
tout ce qui leur est nécessaire pour remplir dignement leurs 
fonctions dépend de cette vertu comme de son principe et de 
sa source. En effet, mes chers frères, aimez Jésus, et vous au-
rez toutes les vertus et toutes les qualités d'un parfait institu-
teur. 

« Si l'humilité est la qualité d'un Petit-Frère de Marie, et 
doit être sa vertu de prédilection, la charité est humble, et ne 
s'enfle point d'orgueil. 

« Si la douceur doit être votre élément, si elle doit accom-
pagner toutes vos vertus, afin de vous gagner le cœur des en-
fants, la charité est douce, bienfaisante et pleine d'indulgence. 

« Si vous avez besoin de patience pour supporter les dé-
fauts de vos enfants et toutes les peines attachées à votre saint 
état, la charité est patiente, elle supporte tout, et jamais elle 
ne se pique ni ne s'aigrit. 

« Si la prudence et la sagessse sont des vertus indispensa-
bles à ceux qui sont chargés de conduire les autres et d'élever 
les enfants, la charité n'est point téméraire, ni précipitée, et 
jamais elle n'agit inconsidérément. 

« S'il est nécessaire que vous soyez toujours bons, honnêtes, 
affables, dans vos rapports avec les enfants et avec tout le 
monde, la charité n'est point dédaigneuse ; elle souffre tout 
et se fait à tout. 

« S'i l vous faut un grand esprit de désintéressement, de 
zèle, de générosité, d'abnégation, pou 1: passer votre vie au 
milieu des enfants et pour sacrifier toute votre existence à 
leur éducation, la charité est généreuse, elle est plus forte 

que la mort, elle ne cherche point ses propres intérêts, et elle 
n'est occupée qu'à procurer la gloire de Dieu et le salut des 
âmes. 

« Le frère qui aime véritablement Jésus est donc humble, 
doux, indulgent, patient, prudent, généreux, ferme, zélé, 
honnête; en un mot, il a toutes les vertus, et la charité qui 
l'unit à Dieu, en lui assurant les grâces, les secours et la pro-
tection divine, le rend tout-puissant et propre à tout. 

« Une dernière chose qui mérite toute votre attention, c'est 
que Jésus-Christ dit à saint Pierre : Paisse\ mes brebis. 
Pourquoi mes brebis et non pas les vôtres? 

« i° Pour nous apprendre que nous devons chercher la 
gloire de Dieu et non la nôtre, les intérêts de Jésus et de la 
religion et non nos propres avantages. 

20 Pour nous porter à respecter les enfants et à les traiter 
toujours avec bonté, justice et charité. Si ces enfants étaient 
des enfants de princes, de rois, avec quels soins vous les in-
struiriez et les élèveriez! Quelle vigilance vous exerceriez sur 
vous-mêmes pour vous montrer dignes de votre mission, 
pour gagner l'affection et l'estime de tels élèves, pour leur être 
agréables, pour éviter tout ce qui pourrait les offenser et leur 
faire de la peine ! Vos enfants sont plus qu'enfants de rois, ils 
sont enfants de Dieu, frères et membres de Jésus-Chris t ; et, 
ne l'oubliez jamais, le divin Sauveur, qui est la vérité même, 
nous assure qu'il regarde comme fait à lui-même tout le bien 
ou tout le mal que vous leur faites. » 

Terminons ce chapitre par quelques réflexions du pieux 
fondateur sur l'excellence du zèle pour la sanctification des 
enfants. « Le zèle, disait-il, est une vertu féconde en fruits 
de grâce et de bénédiction ; c'est un trésor et une source inta-
rissable de toutes sortes de biens. Pour un frère, le zèle est la 
pierre philosophale, c'est une alchimie qui change en or tout 
ce qu'il fait. Vous enseignez la grammaire, l'arithmétique, la 
géographie, le dessin à vos enfants, afin de les tenir occupés, 
de les soustraire aux occasions d'offenser Dieu ; vous vous 



servez de toutes ces sciences pour les attirer à l'e'cole, pour 
gagner leur estime et les former plus facilement à la vertu. 
Eh bien ! toutes vos études, toutes les leçons de lecture, 
d'écriture, de grammaire, d'arithmétique et autres que vous 
donnez, vous seront comptées pour le ciel : ce sont autant 
d'actes de vertu que vous pratiquez. Le zèle que vous avez 
pour porter les enfants à Dieu aura changé en or, c'est-à-dire 
en actes de vertu, les actions les plus ordinaires et tout ce que 
vous faites dans votre classe. Oh ! qu'il y a de différence entre 
un frère qui fait l'école en apôtre et par esprit de zèle et un 
autre qui la fait en maître d'école et comme il ferait un mé-
tier. Toutes les paroles, toutes les actions du premier étant 
vivifiées par la charité, sont des œuvres de zèle, tandis que 
dans l'autre elles sont des œuvres mortes. 

« L'éducation de la jeunesse n'est point un métier, c'est un 
ministère religieux et un véritable apostolat. Ceux qui disent : 
Faire la classe est un rude métier, se trompent étrangement 
et remplissent d'une manière toute profane un emploi très 
méritoire et très agréable à Dieu. Si ces frères avaient l'esprit 
de leur état, s'ils comprenaient l'excellence de leur vocation, 
ils diraient : Elever les enfants est une œuvre de zèle, de 
dévouement et de sacrifice ; pour s'acquitter dignement de cet 
emploi, qui est une participation de la mission de Jésus-
Christ, il faut avoir l'esprit du divin Sauveur et, comme lui, 
être prêt à donner son sang et sa vie pour les enfants. 

« Un frère qui a du zèle est un homme extrêmement cher 
à Notre-Seigneur; il l'aime comme la prunelle de ses yeux, 
il le regarde comme son associé, comme son coopérateur 
dans la sanctification des enfants. 

« Le zèle assure à un frère des grâces abondantes et une 
protection particulière de Dieu dans les tentations et dans 
tous les dangers où il peut se trouver. Vous soutenez les 
intérêts de Jésus en catéchisant les enfants, en les formant à 
la vertu, il soutiendra les vôtres. Vous combattez pour Jésus 
en surveillant vos enfants, en les corrigeant de leurs, défauts, 

én leur faisant éviter le péché, il combattra pour vous, et il 
est de sa gloire de vous soutenir dans vos tentations et de 
vous accorder une pleine victoire sur vos ennemis. Je connais 
plusieurs frères qui ont obtenu d'être délivrés des plus ter-
ribles tentations en faisant bien le catéchisme, en promettant 
à Jésus d'apprendre les prières aux enfants et de les préparer 
avec soin à la première communion. 

« Le zèle sera pour un frère un grand sujet de consolation 
à la mort. Trois sortes de personnes n'ont pas à craindre la 
mort : celles qui aiment ardemment Jésus, celles qui tra-
vaillent pour la gloire de Jésus , celles qui souffrent pour 
Jésus. Or, un frère qui a du zèle fait tout cela. Il aime Jésus, 
il a tout quitté pour le servir et pour lui gagner les enfants ; 
et que n'a-t-il pas à souffrir dans son ministère de catéchiste, 
si grand, si honorable, mais aussi si difficile? Oh ! qu'un tel 
frère sera bien reçu de Jésus à l'heure de sa mort ! Quelle joie, 
quel bonheur il éprouvera quand le divin Sauveur lui mon-
trera tous les actes de vertu qu'il a pratiqués dans sa classe, 
toutes les leçons de catéchisme qu'il a expliquées, toutes les 
prières qu'il a apprises, toutes les instructions qu'il a faites, 
tous les bons avis qu'il a donnés, tous les enfants qu'il a 
instruits, formés et préparés à la première communion ! 
Quand il lui fera connaître tous les péchés qu'il a fait éviter, 
et qu'il lui dira : Vene^, le béni de mon Père, vene\ partager 
ma félicité ! Vous avez passé votre vie à recueillir les fruits 
de mon sang, à me faire connaître et à me faire bénir ; venez, 
recevez la couronne de gloire, et entrez j^our jamais dans la 
joie de votre Seigneur et de votre Dieu ! ! 

« Le zèle est une source de prospérité pour une maison. Il 
est rapporté dans la sainte Ecriture que Dieu bénit les sages-
femmes de l 'Egypte et qu'il combla leurs maisons de prospé-
rité, parce qu'elles avaient soustrait à la mort les enfants des 
Hébreux. Si Dieu a fait de telles grâces à ces femmes païennes 
pour avoir sauvé la vie du corps aux enfants de son peuple, 
quelles bénédictions n'accordera-t-il pas à un frère qui tra-



vaille à délivrer l'âme des enfants de la mort éternelle! 
L'établissement qui est dirigé par un frère qui a du zèle est 
un établissement fondé sur le roc. Dieu le gardera, le défen-
dra, le bénira et lui donnera une prospérité toujours crois-
sante. L e zèle est un aimant qui attire les enfants et les attache 
à l'école. Si vous faites bien le catéchisme, si vous apprenez 
avec soin les prières, si vous formez vos élèves à la vertu, si 
vous les préservez des mauvaises compagnies et leur faites 
éviter le péché, les anges vous amèneront les enfants. Dieu 
lui-même vous les conduira ; il disposera de telle sorte le 
cœur de ces enfants, qu'ils se sentiront attirés chez vous par 
une vertu secrète et qu'ils viendront à votre école malgré leurs 
parents, malgré tout ce que pourraient faire les méchants 
pour les retenir ou pour vous les soustraire. » 

CHAPITRE VINGT-QUATRIÈME 

D e sa constance dans le bien et dans toutes ses entreprises. 

SAINT Thomas enseigne qu'une des plus grandes marques 
que nous puissions avoir de notre prédestination, c'est 
la constance dans nos bonnes résolutions, dans la pra-

tique des œuvres que nous avons entreprises pour la gloire 
de Dieu, et surtout dans la vocation que nous avons embras-
sée. Ce sentiment de l 'Ange de l'école est fondé sur ces 
paroles de Jésus-Christ : Celui qui persévérera jusqu'à la fin 
sera sauvé; et sur ces autres : Celui qui met la main à la 

charrue et qui regarde derrière soi, n'est pas propre au 
royaume des deux. 

Un des caractères les plus marquants de la vie du Père 
Champagnat, c'est la générosité et la constance avec lesquelles 
il a pratiqué la vertu. Il s'est montré constant en tout et 
partout, dans les petites choses comme dans les grandes: 
constant dans la prière, se livrant à ce saint exercice avec 
une assiduité et une ferveur admirables, et cela malgré les 
embarras etles occupations dont sa vie était pleine ; constant 
à poursuivre la correction de ses défauts, à mortifier la 
nature, à l'assujettir à l'esprit et à combattre dans lui tout ce 
qui aurait pu contrarier les opérations delà grâce ou affaiblir 
la pureté de son âme ; constant à supporter avec la plus 
parfaite résignation, les contradictions etles persécutions des 
hommes, les afflictions, les maladies, les adversités et toutes 
les peines attachées à la direction d'une nombreuse commu-
nauté ; constant dans la dévotion à la sainte Vierge, dans son 
tendre amour pour Notre-Seigneur, qui allèrent toujours en 
augmentant jusqu'à sa mort; constant dans sa vocation, tra-
vaillant sans relâche à la rendre fidèle, en se dévouant tout 
entier à ce qu'elle demandait de lui ; constant à poursuivre 
les œuvres qu'il avait entreprises pour la gloire de Dieu et le 
salut des âmes, bien que souvent les moyens humains et les 
ressources lui fissent défaut, et que des difficultés de tout 
genre surgissent pour l'arrêter. «Toute la terre serait contre 
moi, disait-il quelquefois, que je ne reculerais pas. Il me 
suffit que Dieu veuille la chose et que mes supérieurs 
l 'approuvent; peu m'importent, après cela, les contradictions 
des hommes et les difficultés : je n'y fais aucune attention. 
S'il fallait s'arrêter toutes les fois que les moyens humains 
manquent, ou que toute autre difficulté vient barrer le 
chemin, on ne ferait jamais rien. Le démon est essentielle-
ment ennemi du bien, il n'est pas possible d'entreprendre 
une bonne œuvre sans qu'il s'y oppose, sans qu'il fasse 
tous ses efforts pour en empêcher le succès, sans qu'il 



vaille à délivrer l'âme des enfants de la mort éternelle! 
L'établissement qui est dirigé par un frère qui a du zèle est 
un établissement fondé sur le roc. Dieu le gardera, le défen-
dra, le bénira et lui donnera une prospérité toujours crois-
sante. L e zèle est un aimant qui attire les enfants et les attache 
à l'école. Si vous faites bien le catéchisme, si vous apprenez 
avec soin les prières, si vous formez vos élèves à la vertu, si 
vous les préservez des mauvaises compagnies et leur faites 
éviter le péché, les anges vous amèneront les enfants. Dieu 
lui-même vous les conduira ; il disposera de telle sorte le 
cœur de ces enfants, qu'ils se sentiront attirés chez vous par 
une vertu secrète et qu'ils viendront à votre école malgré leurs 
parents, malgré tout ce que pourraient faire les méchants 
pour les retenir ou pour vous les soustraire. » 

CHAPITRE VINGT-QUATRIÈME 

D e sa constance dans le bien et dans toutes ses entreprises. 

SAINT Thomas enseigne qu'une des plus grandes marques 
que nous puissions avoir de notre prédestination, c'est 
la constance dans nos bonnes résolutions, dans la pra-

tique des œuvres que nous avons entreprises pour la gloire 
de Dieu, et surtout dans la vocation que nous avons embras-
sée. Ce sentiment de l 'Ange de l'école est fondé sur ces 
paroles de Jésus-Christ : Celui qui persévérera jusqu'à la fin 
sera sauvé; et sur ces autres : Celui qui met la main à la 

charrue et qui regarde derrière soi, n'est pas propre au 
royaume des deux. 

Un des caractères les plus marquants de la vie du Père 
Champagnat, c'est la générosité et la constance avec lesquelles 
il a pratiqué la vertu. Il s'est montré constant en tout et 
partout, dans les petites choses comme dans les grandes: 
constant dans la prière, se livrant à ce saint exercice avec 
une assiduité et une ferveur admirables, et cela malgré les 
embarras etles occupations dont sa vie était pleine ; constant 
à poursuivre la correction de ses défauts, à mortifier la 
nature, à l'assujettir à l'esprit et à combattre dans lui tout ce 
qui aurait pu contrarier les opérations delà grâce ou affaiblir 
la pureté de son âme ; constant à supporter avec la plus 
parfaite résignation, les contradictions etles persécutions des 
hommes, les afflictions, les maladies, les adversités et toutes 
les peines attachées à la direction d'une nombreuse commu-
nauté ; constant dans la dévotion à la sainte Vierge, dans son 
tendre amour pour Notre-Seigneur, qui allèrent toujours en 
augmentant jusqu'à sa mort; constant dans sa vocation, tra-
vaillant sans relâche à la rendre fidèle, en se dévouant tout 
entier à ce qu'elle demandait de lui ; constant à poursuivre 
les œuvres qu'il avait entreprises pour la gloire de Dieu et le 
salut des âmes, bien que souvent les moyens humains et les 
ressources lui fissent défaut, et que des difficultés de tout 
genre surgissent pour l'arrêter. «Toute la terre serait contre 
moi, disait-il quelquefois, que je ne reculerais pas. Il me 
suffit que Dieu veuille la chose et que mes supérieurs 
l 'approuvent; peu m'importent, après cela, les contradictions 
des hommes et les difficultés : je n'y fais aucune attention. 
S'il fallait s'arrêter toutes les fois que les moyens humains 
manquent, ou que toute autre difficulté vient barrer le 
chemin, on ne ferait jamais rien. Le démon est essentielle-
ment ennemi du bien, il n'est pas possible d'entreprendre 
une bonne œuvre sans qu'il s'y oppose, sans qu'il fasse 
tous ses efforts pour en empêcher le succès, sans qu'il 



soulève contre elle toutes les passions des hommes. S'effrayer 
en pareil cas, et se laisser décourager par les obstacles que 
l'on rencontre, c'est faire injure à Dieu; c'est méconnaître le 
caractère propre à ses œuvres, qui est d'être marquées au 
coin de la croix ; c'est trahir les intérêts de la religion, et 
abandonner lâchement la victoire au démon. » 

Cette constance et cette fermeté du Père Champagnat 
ont conservé plusieurs établissements dont les méchants 
avaient juré la perte. Dans le but de se débarrasser des frères, 
il est arrivé plusieurs fois, dans de certaines localités, qu'on 
les a blâmés, calomniés, persécutés ; que l'on en est venu 
même à supprimer leur traitement et à prendre toutes sortes 
de mesures pour empêcher les enfants de fréquenter leurs 
écoles. Mais ces efforts de l'enfer ont tous été inutiles : la 
persévérance et la patience du pieux fondateur l'ont fait 
sortir victorieux de toutes ces épreuves. Jamais il n'a cédé à 
l'ennemi un pouce de terrain, et il a préféré entretenir aux 
frais de la communauté les frères qui étaient persécutés, 
plutôt que d'abandonner les écoles. Cette conduite et ce 
désintéressement lui gagnèrent la confiance des gens de bien 
et lui attirèrent un grand nombre de demandes. On aimait à 
confier la direction de-, écoles à un homme qui savait faire 
de tels sacrifices pour conserver les œuvres que la charité 
mettait entre ses mains. 

Toutefois cette constance, cette ténacité qu'il mettait à 
poursuivre ses projets et à conserver les écoles qu'il avait 
fondées, n'était pas chez lui témérité ni entêtement, et s'il ne 
s'effrayait pas à la vue des obstacles et ne reculait pas devant 
les difficultés, il ne s'en créait jamais mal à propos. I l faisait 
le bien comme il pouvait, et avec les ressources qu'il avait • 
comptant sur la Providence pour l 'avenir, il ne s'occupait 
qu'a pourvoir aux nécessités présentes. C'est pour cela que la 
maison de l 'Hermitage manque d'ensemble et de régu-
lante', ayant été construite par parties et selon les besoins^du 
moment. 

« Dans les persécutions pour faire triompher la cause de 
la religion et pour rendre inutiles les oppositions que les 
méchants font aux œuvres de Dieu, deux moyens, disait le 
Père Champagnat, sont souverainement efficaces. Le premier, 
c'est de gagner du temps. Un certain proverbe dit : Qui 
gagne un jour en gagne cent. Or, pendant ce temps mille 
incidents peuvent faire changer la face des choses. Une mort, 
un changement d'administration, un événement quelconque 
peut vous délivrer de vos plus redoutables adversaires ou 
changer leurs sentiments à votre égard, et les rendre vos 
amis et vos protecteurs. Le second, c'est la résistance passive 
par la patience, supportant les persécutions et les mauvais 
traitements des méchants sans murmurer, sans se plaindre, 
sans répondre à leurs attaques, à leurs accusations calom-
nieuses ; car il arrive souvent qu'en voulant se défendre, on 
irrite les passions, on envenime, on aigrit les esprits, et par 
là, non seulement on entretient, mais on augmente même le 
feu de la persécution, au lieu qu'on l'éteint en lui ôtant son 
aliment. Quand vous êtes persécutés, suivez l'avis de saint 
Paul : Bénisse% ceux qui vous maudissent, prie\ pour ceux 
qui vous persécutent et vous calomnient, rendez-leur le bien 
pour le mal. Imitez les premiers chrétiens : cachez-vous 
dans l'intérieur de vos maisons, n'ayant avec les gens du 
dehors que les rapports absolument indispensables ; tenez-
vous unis à Dieu, redoublez de zèle pour l'instruction de vos 
enfants ; mais ne faites pas de bruit, et évitez tout ce qui 
pourrait attirer sur vous l'attention du public. Par ces sages 
ménagements et.cette conduite humble et chrétienne, vous 
vaincrez toujours vos ennemis, et la tempête, quelque furieuse 
qu'elle soit, passera sans vous briser et sans emporter un seul 
de vos cheveux. » 

I l voulait que l'on gardât la même conduite lorsque l'on 
avait une concurrence à soutenir. « Dans ces circonstances, 
disait-il, gardez-vous d'imiter votre antagoniste ; laissez-le 
faire du bruit, laissez-le inventer toutes sortes de moyens et 
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faire mille promesses pour attirer les enfants à son école. 
Pour vous, attachez-vous plus que jamais à votre règle, à 
votre méthode d'enseignement ; ne changez rien à votre m a -
nière de faire, contentez-vous de redoubler de zèle et de 
dévouement pour former vos enfants à la piété, et pour les 
faire avancer dans les parties essentielles de l'instruction pr i -
maire. E n vous conduisant ainsi vous conserverez vos élèves, 
vous aurez l 'avantage sur votre compétiteur, et, ce qui est 
infiniment plus précieux, vous resterez dans l'esprit de votre 
état, vous édifierez la paroisse, et vous attirerez sur vous les 
bénédictions de Dieu. L e moyen, au contraire, de perpétuer 
une concurrence, c'est de lutter ostensiblement, donnant cer-
taines leçons uniquement parce que votre adversaire les 
donne, modifiant votre règlement pour vous rapprocher du 
sien, etc. ; parce qu'alors l 'amour-propre s'en mêle, et que 
personne ne veut céder. C'est surtout dans ces occasions 
qu'il est nécessaire de se rappeler que l'on fait l 'œuvre de 
Dieu ; que le succès dans les œuvres de Dieu, s'obtient parti-
culièrement par les moyens que fournit la religion : tels que 
la pitié, la fidélité à tous les devoirs de son état, le bon exem-
ple, la pratique des vertus chrétiennes, et le zèle pour sa 
perfection et pour la sanctification des enfants. Lutter avec 
ces sortes d'armes, que le monde ne connaît pas, c'est s'assu-
rer la victoire ; les négliger, leur préférer les moyens humains,, 
c'est perpétuer le combat, et préparer le triomphe de son 
adversaire. » 

S'i l a fallu au Père Champagnat de la générosité et de la 
constance pour faire réussir l 'œuvre des Frères , il ne lui en a 
peut-être guère moins fallu pour conserver celle des Pères 
dans le diocèse de L y o n . Que n'a-t-il pas fait auprès des su-
périeurs ecclésiastiques, et auprès de ses confrères pour 
l 'avancement de cette œuvre ? Que de lettres il a écrites! que 
de voyages longs et pénibles il a faits dans ce but ! Nous 
voyons dans sa correspondance avec le révérend Père Col in , 
qu'aucun sacrifice ne lui coûtait, et que ce dernier était s o u -
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vent obligé de modérer son ardeur. Dès le moment que le 
plan de la société des Maristes lut arrêté au grand séminaire, 
il s'y dévoua entièrement, et il promit à Dieu de travailler 
toute sa vie pour que ce plan reçût son exécution dans toutes 
ses parties. U n de ses plus grands regrets, comme il l 'a avoué 
plusieurs fois, eût été de mourir avant la constitution défini-
tive de cette société, et sans faire ses vœux de religion. Aussi , 
le jour même qu'il reçut la nouvelle de l 'approbation par le 
Saint-Siège de l'institut des Maristes, il écrivit au révérend 
Père Col in pour lui demander à faire profession. 

La générosité, le dévouement et la constance furent les 
vertus de toute sa vie, et une de ses grandes maximes était que 
lorsqu'on se donne à Dieu, il faut le faire tout de bon, sans 
réserve et sans détours. « Malheur, ajoutait-il, à ceux qui 
regrettent les oignons d 'Egypte ! ils ne sont pas propres pour 
la terre promise de la religion. Marchander avec Dieu, faire 
des examens interminables pour se fixer à son service, ne se 
donner à lui qu'en partie, qu'avec réserve, c'est faire preuve 
que l'on ne connaît pas la grandeur de Dieu, l 'excellence de 
la vocation religieuse, la beauté de la vertu, le prix du salut 
et le bonheur du ciel ; c'est se méfier de Dieu et lui faire 
injure ; c'est se tendre un piège à soi-même et s'exposer à 
tomber tôt ou tard dans les filets du démon. E n voulez-vous 
une preuve ? Interrogez ceux qui ont perdu leur vocation, 
demandez-leur quel fut le principe de la tentation qui les a 
conduits dans le monde ; ils vous répondront pour la plupart 
qu'ils se sont perdus, parce qu'en venant en religion, en se 
donnant à Dieu ils avaient fait une réserve, ils avaient mis 
certaines conditions à leurs promesses, ils avaient eu quel-
ques arrière-pensées, ils s'étaient laissé une porte ouverte 
pour rentrer dans le monde, et que le démon en a profité pour 
pénétrer dans leur cœur et pour s'en rendre maître. » 

L' inconstance était pour le bon Père une preuve que l'on 
n'était pas propre à la vie religieuse. E n interrogeant les pos-
tulants, s'il en remarquait qui eussent essayé de plusieurs 



états, cela seul suffisait pour les refuser.« Quel état avez-vous 
fait? demandait-il à un jeune homme qui faisait de grandes 
instances pour être reçu au noviciat. — J'en ai fait plu-
sieurs, répondit le postulant, et aussitôt il en nomma trois ou 
quatre. — « Allez en essayer un cinquième, lui répliqua le 
Père, car vous êtes trop inconstant pour nous convenir. 
Pour être religieux il faut savoir se fixer, et vous ne paraissez 
pas avoir assez de fermeté de caractère pour cela. » 

Un autre postulant venait de recevoir l'ordre de se retirer 
après avoir passé quelques mois au noviciat ; un ancien frère, 
le voyant pleurer, en eut compassion, et il alla demander 
grâce pour lui. « Mon frère, lui répondit le Père, ce jeune 
homme ne mérite pas qu'on lui accorde cette faveur, et d'ail-
leurs il n'en profiterait pas, car il est de la race de ceux dont 
parle le Saint-Esprit dans l 'Ecclésiastique, quand il dit : 
Les insensés changent comme la lune. Ces sortes de gens sont 
peu propres à la vertu, qui demande un caractère ferme et 
une volonté forte ; ils conviennent encore moins à notre genre 
de vie, où la patience et la constance sont si nécessaires, soit 
pour être fidèle à la règle, soit pour donner l'éducation aux 
enfants. » 

U n jeune homme s'étant présenté pour être reçu dans 
l'institut, le Père, qui crut s'apercevoir que ce postulant avait 
été élevé délicatement, craignit qu'il ne pût supporter la vie 
de communauté; c'est pourquoi, après lui avoir exposé ce 
qu'elle a de pénible, il ajouta : « Consultez vos forces, exa-
minez et voyez si vous pouvez faire de pareils sacrifices ; 
mon avis est que vous n'en êtes pas capable et que ce genre 
de vie est trop pénible pour vous. » Après avoir réfléchi un 
instant, le jeune homme lui répondit : « J 'avoue que cette 
vie est dure à la nature ; néanmoins, deux choses me font 
croire que je m'y habituerai, et me décident à rester dans 
votre institut si vous voulez bien m'y admettre. L a première," 
c'est que je puis faire, moyennant la grâce de Dieu, ce que 
tant d'autres font. Vous avez ici plusieurs postulants moins 
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âgés que moi ; s'ils peuvent suivre votre règle, je dois le pou-
voir aussi. La seconde, c'est qu'il y a plus de trois ans que 
j'ai pris la résolution de me faire religieux, que j'en demande 
la grâce à la sainte Vierge et que je persiste dans cette résolu-
tion, bien que mes parents aient fait tout ce qu'ils ont pu pour 
me la faire abandonner. » Ravi de cette réponse, le Père lui 
dit avec effusion : « Oui, mon ami, vous êtes fait pour la vie 
religieuse : vos prières et votre volonté persévérantes m'en 
sont une preuve certaine. L a constance est une excellente 
qualité; conservez-la bien, elle assurera votre vocation et fera 
de vous un saint religieux. » 

Un jour, le pieux fondateur, trouvant sur une table le livre 
d'office d'un frère, l'ouvre et lit sur le premier feuillet ces 
paroles écrites à la main : Pour obtenir par l'intercession de 
Marie la grâce de la persévérance, je fais vœu de dire tous les 
jours de ma vie un Ave Maria à cette intention. « Demander 
la persévérance par l'intercession de la sainte Vierge c'est, 
dit-il au frère à qui appartenait le livre, une chose excellente, 
vous devez le faire tous les jours ; mais vous n'auriez pas dû 
vous engager par un vœu à réciter cet Ave Maria, parce qu'il 
n'est pas permis en religion de faire des vœux sans permission. 
La persévérance à pratiquer une vertu nous assure la posses-
sion de cette vertu; la persévérance à demander une grâce 
nous est un sûr garant que cette grâce nous sera accordée. Je 
loue donc votre persévérance à demander à la sainte Vierge 
la grâce du salut, et je vous promets que cette divine Mère 
vous l'obtiendra, si vous êtes constant à la lui demander; 
mais je blâme votre vœu indiscret, et vous engage à ne jamais 
en faire de semblable sans permission. » 

Nous allons terminer la vie de notre vénérable Père par 
l'analyse d'une sublime instruction qu'il fit aux frères sur la 
constance, en leur expliquant l'évangile du second dimanche 
de l 'Avent. « La constance, leur dit-il, est une vertu absolu-
ment nécessaire à un chrétien pour sauver son âme, et plus 
encore à un religieux pour persévérer dans sa vocation et 
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pour acquérir la perfection de son état. La conduite que tient 
Notre-Seigneur dans l'évangile de ce jour est une preuve 
convaincante de cette vérité. Le divin Maître fait un éloge 
magnifique de saint Jean-Baptiste, et il déclare devant tout 
le peuple qu'il est le plus grand des enfants des hommes. Or, 
que loue-t-il particulièrement et avant tout dans le saint pré-
curseur? Est-ce son innocence, qui était telle qu'il n'avait 
probablement de sa vie commis aucune faute même vénielle 
entièrement volontaire ? Non . Est-ce son humilité, qui était 
si profonde qu'il s'estimait indigne de délier les courroies des 
souliers de Jésus-Christ ? Non : le divin Sauveur ne parle pas 
de l'humilité dans l'éloge qu'il fait de saint Jean. Est-ce son 
amour pour la chasteté, qui le porte à reprendre sans crainte 
le roi Hérode de sa conduite criminelle? Non : les éloges de 
Jésus ne sont pas pour cette vertu, quelque grande et sublime 
qu'elle soit ; ils sont tous pour la constance du saint précur-
seur. Pour attirer l'attention sur cette fermeté inébranlable 
de saint Jean, Notre-Seigneur interroge ceux qui l'entourent 
et leur demande : Qu'êtes-vous donc allés voir dans le désert ? 
un roseau agité du vent? Non : une âme si peu. solide et un 
caractère si frivole n'auraient pas excité à ce point votre 
curiosité et votre admiration. Qu'êtes-vous donc allés voir ? 
Vous êtes allés voir un homme constant à pratiquer les vertus 
les plus rares et les plus héroïques ; un homme constant à 
remplir la mission que Dieu lui a confiée, à persévérer dans 
la vocation et le genre de vie austère qu'il a embrassés ; un 
homme constant à servir Dieu, à édifier le prochain, à r e -
prendre, à corriger les pécheurs, et à souffrir avec une 
patience inaltérable et une résignation parfaite les persécu-
tions des méchants : tel est l 'homme que vous avez été voir. 
Mais pourquoi Notre-Seigneur fait-il tant d'éloges de la 
constance ? Parce que cette vertu renferme en quelque sorte 
toutes les autres, et que sans elle les autres ne servent de rien. 
L'important, dit saint Augustin, n'est pas de bien commencer, 
mais de bien finir, car celui-là seul, assure Jésus-Christ , qui 
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persévérera jusqu'à la fin sera sauvé. Parce que cette vertu 
est la vertu de tous les jours et de tous les instants. E n effet, 
la vie du chrétien, et plus encore celle du religieux, est un 
combat continuel. Pour corriger nos défauts, pour pratiquer 
la vertu, pour sauver notre âme, nous avons besoin de nous 
faire une violence perpétuelle et de lutter contre tout ce qui 
nous entoure. Ainsi nous avons à combattre et à lutter : 

« i° Contre nous-mêmes, contre nos passions et nos mau-
vaises inclinations, contre tous nos sens, afin de les tenir dans 
l'assujettissement et la modestie. 

« 20 Contre le démon, ce lion rugissant qui ne dort jamais, 
qui rôde sans cesse autour de nous pour nous dévorer ; contre 
ce séducteur des enfants de Dieu, cet ange de ténèbres qui se 
transforme en ange de lumière pour mieux cacher ses pièges 
et pour nous faire tomber plus facilement dans ses filets. 

« 3° Contre le monde, ses vanités, ses maximes et ses scan-
dales ; contre les mauvais exemples de nos confrères en ne 
faisant pas ce qu'ils font, mais ce qu'ils devraient faire et ce 
que nous prescrit la règle; contre nos parents et nos amis, 
afin de ne pas nous laisser conduire par la chair et le sang, et 
de ne jamais les aimer qu'en Dieu et pour Dieu ; contre ceux 
qui se font nos ennemis, leur rendant le bien pour le mal, et 
amassant ainsi, comme dit l'apôtre, des charbons ardents sur 
leurs têtes. 

« 40 Contre toutes les créatures et tous les objets qui nous 
environnent, pour n'y pas attacher notre cœur, mais nous en 
servir simplement comme de moyens -d'aller à Dieu et 
d'opérer notre salut. 

« 5° Enfin, nous devons combattre et lutter contre Dieu 
même, lui faisant une sainte violence par de ferventes prières, 
supportant avec patience et résignation les peines d'esprit, 
les dégoûts, les sécheresses, les tentations et toutes les 
épreuves par lesquelles il plaira à la Providence de nous faire 
passer. 

v. Or, il n'y a qu'une fermeté inébranlable et une constance 



énergique qui puissent faire soutenir une lutte aussi violente 
et aussi continuelle : les inconstants, les pusillanimes, les 
lâches n'en sont pas capables ; c'est pourquoi ils sont dans 
un grand danger de se perdre, et c'est à eux que s'adresse 
cette effrayante maxime de Notre-Seigneur : Ceux qui mettent 
la main à la charrue et qui regardent derrière eux, c'est-
à-dire qui sont inconstants, ne sont pas propres au royaume 
des deux. » 

G l o i r e à Dieu seul . 

F I N 
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